
 

Résumé 
 

Ce document présente le rapport adopté de la vingt-quatrième réunion 
du Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore 
marines de l'Antarctique qui s'est tenue à Hobart en Australie, du 
24 au 28 octobre 2005.  En annexes se trouvent les rapports des 
réunions et des activités de la période d'intersession des organes 
subsidiaires du Comité scientifique, dont le Groupe de travail sur le 
contrôle et la gestion de l'écosystème et celui chargé de l'évaluation 
des stocks de poissons. 
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RAPPORT DE LA VINGT-QUATRIÈME RÉUNION  
DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  

(Hobart, Australie, du 24 au 28 octobre 2005) 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 

1.1 Le Comité scientifique pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique s'est réuni du 24 au 28 octobre 2005 au nouveau siège de la CCAMLR, à Hobart 
(Australie), sous la présidence d'Edith Fanta (Brésil). 

1.2 Assistent à la réunion les représentants des Membres suivants : Afrique du Sud, 
Argentine, Allemagne, Australie, Belgique, Brésil, Chili, Communauté européenne, 
République de Corée, Espagne, États-Unis d'Amérique, France, Inde, Italie, Japon, Namibie, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Fédération de Russie, Suède, Ukraine et Uruguay.  La Pologne n'est pas représentée. 

1.3 Le président accueille les observateurs des îles Cook (Instrument d'adhésion déposé le 
20 octobre 2005), de la Grèce, de l'île Maurice, des Pays-Bas et du Pérou (Etats adhérents), de 
la République populaire de Chine (Partie non contractante), ainsi que ceux de l'ACAP, de 
l'ASOC, de la CBI, de la CCSBT, de la COLTO, de la CPE, de la FAO, du SCAR, de la 
SEAFO, de la PNUE, de l'UICN et de la WCPFC et les encourage vivement à prendre part 
aux discussions. 

1.4 La liste des participants figure à l'annexe 1, celle des documents examinés en cours de 
réunion, à l'annexe 2. 

1.5 La rédaction du rapport du Comité scientifique est confiée aux rapporteurs suivants : 

• Vyacheslav Sushin (Russie) – Système international d'observation scientifique de la 
CCAMLR ; 

• Keith Reid (Royaume-Uni) – Contrôle et gestion de l'écosystème (Avis rendus par 
le WG-EMM) ; 

• John Croxall (Royaume-Uni) et Polly Penhale (Etats-Unis) – Contrôle et gestion de 
l'écosystème (Gestion des zones protégées) ; 

• Stephen Nicol – Ressources de krill ; 
• Chris Jones (États-Unis) et Kevin Sullivan (Nouvelle-Zélande) – Ressources de 

poissons ; 
• Geoff Kirkwood (Royaume-Uni) – Pêcheries nouvelles et exploratoires ; 
• Enrique Marschoff (Argentine) – Ressources de crabes et de calmars ; 
• Guy Duhamel (France) – Capture accessoire de poissons et d'invertébrés ; 
• Kim Rivera (Etats-Unis) et Neville Smith (Nouvelle-Zélande) – Mortalité 

accidentelle ; 
• Carlos Moreno (Chili) et K. Reid – Autres questions de gestion et de contrôle ; 
• Karl-Hermann Kock (Allemagne) – Gestion dans des conditions d'incertitude quant 

à la taille du stock et au rendement durable, et exemption pour la recherche 
scientifique ; 

• Rennie Holt (États-Unis) – Exemption pour la recherche scientifique ; 



• Hyoung-Chul Shin (République de Corée) et Bo Fernholm (Suède) – Coopération 
avec d'autres organisations ; 

• David Ramm (secrétariat) – toutes les autres questions. 

Adoption de l'ordre du jour 

1.6 L'ordre du jour provisoire a été distribué avant la réunion (SC-CAMLR-XXIV/1).  Le 
Comité scientifique accepte d'inclure à la question 3, "Interactions entre le WG-FSA et le 
WG-EMM", et d'élargir la question 13 à l'examen des résultats du Symposium CCAMLR, de 
la proposition de changement de la structure des travaux du Comité scientifique et de ses 
groupes de travail et des prochaines activités concernant les AMP et l'API.  L'ordre du jour est 
adopté après ces modifications (annexe 3). 

Rapport du président 

Réunions d'intersession des groupes de travail du Comité scientifique 

1.7 Les réunions suivantes des groupes de travail du Comité scientifique ont eu lieu en 
2005 : 

i) La première réunion du SG-ASAM, à laquelle ont pris part huit participants 
représentant six Membres, a eu lieu à La Jolla (Etats-Unis), du 31 mai au 2 juin 
pour examiner des modèles de réponse acoustique du krill et la classification de 
la rétrodiffusion par volume du krill, sous la direction de Roger Hewitt (Etats-
Unis). 

ii) Le WG-FSA-SAM a réuni 18 participants représentant neuf Membres, juste 
avant la réunion du WG-EMM, soit du 27 juin au 1er juillet 2005, sous la 
direction de C. Jones.  M. Maunder (CITT) a assisté à cette réunion en tant 
qu'expert invité. 

iii) L'atelier sur les procédures de gestion visant à l'évaluation des diverses 
possibilités de subdivision de la limite de capture de krill entre les unités de 
gestion à petite échelle (SSMU), auquel ont pris part 34 participants représentant 
12 Membres, a eu lieu pendant la première semaine du WG-EMM, soit du 4 au 
8 juillet 2005, sous la direction de K. Reid et de George Watters (Etats-Unis). 

iv) La onzième réunion du WG-EMM, à laquelle ont pris part 32 participants 
représentant 13 Membres, s'est déroulée du 4 au 15 juillet à Yokohama (Japon), 
sous la direction de R. Hewitt. 

v) Un atelier sur les aires marines protégées (WS-MPA) s'est tenu à Silver Springs, 
MD (Etats-Unis), du 29 août au 1er septembre, sous la direction de P. Penhale.  
Ont assisté à cet atelier : 20 participants représentant 10 Membres et un expert 
du l'UICN-États-Unis, Lee Kimball. 
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vi) La réunion du WG-FSA, à laquelle ont pris part 48 participants représentant 
15 Membres, ainsi qu'un représentant de l'ACAP, s'est déroulée du 10 au 
21 octobre à Hobart (Australie), juste avant celle du Comité scientifique, sous la 
direction de Stuart Hanchet (Nouvelle-Zélande).  Une première session du 
WG FSA, à laquelle ont pris part 13 participants représentant sept Membres, 
s'est tenue du 6 au 8 octobre, sous la direction de C. Jones. 

vii) Le WG-IMAF ad hoc s'est réuni pendant la réunion du WG-FSA-05, sous la 
direction de K. Rivera et N. Smith. 

1.8 Au nom du Comité scientifique, le président remercie les responsables de leur 
importante contribution aux réunions de la période d'intersession.  Le rapport du WG-EMM, 
comprenant celui de son atelier, figure à l'annexe 4, celui du WG-FSA, comprenant le 
WG-IMAF ad hoc, à l'annexe 5, celui du SG-ASAM à l'annexe 6 et celui du WS-MPA à 
l'annexe 7.   

Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 

1.9 Des observateurs scientifiques nommés dans le cadre du Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR ont été placés sur tous les navires menant des 
activités de pêche au poisson dans la zone de la Convention.  Ils ont participé à un total de 
47 campagnes d'observation (31 à bord de palangriers, 14 à bord de chalutiers et 2 à bord de 
caseyeurs), visant la légine ou le poisson des glaces.  Des observateurs scientifiques ont 
également participé à huit campagnes à bord de navires de pêche au krill. 

Pêcheries 

1.10 Conformément aux mesures de conservation de la CCAMLR en vigueur pour la 
saison 2004/05, les Membres ont mené des opérations de pêche dans 13 pêcheries visant le 
poisson des glaces (Champsocephalus gunnari), la légine (Dissostichus eleginoides et/ou 
Dissostichus mawsoni) et le krill (Euphausia superba).  Il s'agissait de : 

• la pêcherie de Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 
• la pêcherie de Champsocephalus gunnari de la division 58.5.2  
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.3 
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 48.4 
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la division 58.5.2 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 48.6 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.1 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.2 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.3a 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.3b 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1 
• la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.2 
• la pêcherie d'Euphausia superba de la zone 48. 
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1.11 Par ailleurs, quatre autres pêcheries gérées ont été menées dans la zone de la 
Convention en 2004/05 : 

• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la division 58.5.1 (ZEE française) 
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 58.6 (ZEE française) 
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 58.6 (ZEE sud-africaine) 
• la pêcherie de Dissostichus eleginoides de la sous-zone 58.7 (ZEE sud-africaine). 

1.12 En tout, 16 pays membres ont mené des opérations de pêche : l'Afrique du Sud, 
l'Argentine, l'Australie, le Chili, la République de Corée, l'Espagne, les États-Unis 
d'Amérique, la France, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, le Royaume-
Uni, la Russie, l'Ukraine et l'Uruguay. Par ailleurs, une Partie contractante, le Vanuatu, a 
mené des opérations de pêche au krill. 

1.13 D'après les données 2004/05 soumises à la CCAMLR au 21 septembre, les Membres 
ont déclaré une capture totale de 124 535 tonnes de krill, 14 074 tonnes de légine et 
1 991 tonnes de poisson des glaces en provenance de la zone de la Convention ; la pêche se 
poursuit dans certaines pêcheries qui restent ouvertes jusqu'au 30 novembre 2005.  La capture 
accessoire comprenait un certain nombre d'autres espèces. 

1.14 Le détail des captures figure dans CCAMLR-XXIV/BG/13 et dans le rapport du 
WG-FSA (annexe 5). 

SYSTÈME INTERNATIONAL D'OBSERVATION  
SCIENTIFIQUE DE LA CCAMLR 

2.1 Pendant la saison 2004/05, des observateurs scientifiques (nationaux et internationaux) 
étaient embarqués sur tous les navires menant des opérations de pêche à la palangre à la 
légine et des opérations de pêche de poisson au chalut.  Dans les pêcheries à la palangre de la 
légine, les observateurs scientifiques ont participé à 31 campagnes, dont 9 dans le secteur 
atlantique de la zone de la Convention (sous-zones 48.3, 48.4 et 48.6), 11 dans le secteur 
Indien de l'océan Austral (divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3.b et 58.5.2) et 11 dans le 
secteur Pacifique (sous-zones 88.1 et 88.2).  Dans les pêcheries de poisson au chalut, les 
observateurs scientifiques ont participé à 14 campagnes, dont 7 dans le secteur atlantique de la 
zone de la Convention (sous-zone 48.3) et 7 dans le secteur Indien de l'océan Austral (division 
58.5.2).  

2.2 Dans la pêcherie de krill de 2004/05, des observateurs scientifiques (nationaux et 
internationaux) étaient présents lors de huit campagnes dans le secteur atlantique de la zone 
de la Convention (zone 48).  Les données de deux campagnes ont été soumises lors de la 
réunion. 

2.3 Par ailleurs, des observateurs scientifiques nationaux ont participé à deux campagnes 
de pêche au casier de la légine dans le secteur de l'océan Indien de la zone de la Convention 
(ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7). 
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2.4 Le Comité scientifique note que le WG-EMM et le WG-FSA ont discuté les problèmes 
liés au fonctionnement et à l'amélioration du Système international d'observation scientifique 
de la CCAMLR (annexe 4, paragraphes 3.12 à 3.18, 3.29 à 3.35 et 3.44 à 3.48 ; annexe 5, 
paragraphes 11.1 to 11.3 et appendice S). 

2.5 Le Comité scientifique examine et approuve les recommandations du WG-FSA visant 
à l'amélioration des aspects suivants du Système international d'observation scientifique de la 
CCAMLR (annexe 5, paragraphes 11.3 i) et iv)) : 

i) Il conviendrait d'inclure dans le Système de nouvelles conditions 
opérationnelles, et plus particulièrement d'apporter des ajouts et des 
modifications aux formulaires de relevé et de déclaration des données du Manuel 
de l'observateur scientifique et aux instructions destinées aux observateurs 
scientifiques et aux coordinateurs techniques, à savoir : 

a) seules les versions actuelles des comptes rendus de campagne et des 
formulaires des carnets d'observation seront utilisées pour déclarer des 
données à la CCAMLR (annexe 5, appendice S, paragraphe 3) ; 

b) collecte des données d'observation de telle sorte que les captures lors du 
filage puissent être différenciées de celles du virage (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 10) ; 

c)  collecte, tous les sept jours au moins, de données sur les caractéristiques 
des lignes de banderoles, à savoir l'étendue aérienne ; la hauteur à la 
poupe ; la longueur et le nombre, l'espacement et la longueur des 
banderoles doubles.  Ces données seront relevées sur un formulaire de type 
diagramme mis au point par le secrétariat (annexe 5, paragraphe 7.20 ii) et 
appendice O, paragraphe 79) ;  

d) sur les palangriers, la collecte de données sur la vitesse de filage, la vitesse 
d'immersion des lignes et l'étendue aérienne des lignes de banderoles reste 
parmi les tâches prioritaires des observateurs (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 76) ; 

e) lorsque la collecte de données sur la vitesse d'immersion est obligatoire 
aux termes de la mesure de conservation 24-02, il conviendra, dans la 
mesure du possible, de collecter en même temps les données sur les lignes 
de banderoles (annexe 5, appendice O, paragraphe 79) ; 

f) amélioration de l'enregistrement des procédures de nettoyage du filet dans 
les pêcheries au chalut (annexe 5, appendice O, paragraphe 205) ; 

g) l'observateur ou les observateurs de pêche embarqués sur le navire 
japonais Shinsei Maru (utilisant le système de ligne de fond en 2005/06) 
devra décrire comment l'engin est déployé et remonté en accordant une 
attention toute particulière au fonctionnement de l'engin et au 
comportement des oiseaux de mer durant la pose et la remontée (annexe 5, 
paragraphe 7.21 et appendice S, paragraphe 23) ; 
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h) déclaration précise des opérations de pêche au chalut, c.-à-d. nombre de 
traits par campagne, nombre de traits observés, nombre de cas de mortalité 
accidentelle observés par espèce et par trait et nombre de cas de mortalité 
accidentelle déclarés pour les traits non observés (annexe 5, appendice S, 
paragraphe 28) ; 

i) utilisation de la définition de l'état des oiseaux "capturés" (SC-CAMLR-
XXII, annexe 5, paragraphes 6.214 à 6.217) ; 

j) modification du questionnaire des carnets relatifs au krill pour y inclure 
plusieurs nouvelles questions, notamment des diagrammes du trajet du 
navire et de la position des concentrations de krill (annexe 4, 
paragraphes 3.35 à 3.53 ; annexe 5, appendice S, paragraphe 34) ; 

k) déclaration précise de la capture accessoire de poissons sur tous les 
formulaires de données (annexe 5, appendice N, paragraphe 36) ; 

l) modification du formulaire L5 sur la composition des captures pour que 
les observateurs relèvent le "nombre d'hameçons observés par rapport à la 
capture accessoire de poissons" et le nombre et le poids total estimés de 
chaque espèce conservée et rejetée par pose (annexe 5, paragraphe 6.10) ; 

m) remplir correctement les formulaires L11 avec les informations sur la 
remise en liberté des raies.  Il conviendra de remplir ce formulaire au 
minimum pour une période d'observation toutes les 48 heures (annexe 5, 
paragraphe 6.15) ; 

n) soumettre un compte rendu au secrétariat sur les méthodes ou les stratégies 
de pêche qui permettent de réduire au minimum la capture accessoire de 
poissons (annexe 5, paragraphe 6.23) ; 

o) aviser que les navires doivent remettre les raies en liberté alors qu'elles 
sont encore dans l'eau, sauf à la demande de l'observateur pendant la 
période d'échantillonnage biologique (annexe 5, paragraphe 6.25) ; 

p) adoption d'une nouvelle échelle d'évaluation à quatre stades de la condition 
des rajidés à la relâche.  Ces données devront être relevées avec précision 
par l'observateur au minimum pour une période d'observation toutes les 
48 heures (annexe 5, paragraphe 6.29) ; 

q) les mensurations des poissons qui seront marqués puis relâchés ne devront 
pas faire partie de l'échantillon de fréquence de longueurs prélevé au 
hasard par l'observateur (en effet, si un poisson est relâché après avoir été 
marqué, il doit être exclu de cet échantillon) (annexe 5, appendice T, 
paragraphe 12) ; 

r) les mensurations des poissons marqués puis recapturés doivent être 
ajoutées aux fréquences de longueurs de la capture commerciale (où ils 
feraient normalement partie de la sélection au hasard de la capture 
observée) et aux poids de la capture débarquée (annexe 5, appendice T, 
paragraphe 12). 
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ii) Il conviendrait de compiler les instructions et les carnets du Manuel de 
l'observateur scientifique dans des documents électroniques séparés.  Le manuel 
consisterait alors en une série exhaustive de directives pour l'observation et de 
matériel de référence qui ne nécessiterait pas une mise à jour annuelle (annexe 4, 
appendice S, paragraphe 42).   

iii) Les carnets devraient être enregistrés et soumis sous forme électronique et le 
manuel devrait être distribué par voie électronique. 

2.6 Le Comité scientifique approuve également la recommandation émise par le WG-FSA 
à l'égard du financement de la participation de deux membres du secrétariat de la CCAMLR à 
la Conférence internationale des observateurs de pêche de 2007 (annexe 5, 
paragraphe 11.3 ii), annexe S, paragraphe 13 ; voir également paragraphe 10.1 ii)). 

2.7 Le Comité scientifique considère la question de la présence obligatoire d'observateurs 
scientifiques sur tous les navires de pêche au krill dans la zone de la Convention, soulevée par 
le WG-EMM et le WG-FSA (annexe 4, paragraphes 3.45 et 3.55 ; annexe 5, 
paragraphe 11.3 iii)). 

2.8 Le Comité scientifique note que le WG-EMM s'est accordé, en principe, sur l'urgence 
du placement d'observateurs scientifiques sur tous les navires de pêche au krill  (annexe 4, 
paragraphe 3.45), afin de généraliser la couverture d'observation spatiale et saisonnière de la 
pêcherie et de mieux comprendre les développements actuels de la pêcherie de krill, 
notamment en raison des récents changements dans la technologie de la capture et du 
traitement du krill (annexe 4, paragraphes 3.45 et 3.46). Un consensus n'a toutefois pas été 
atteint à ce sujet (annexe 4, paragraphes 3.46 et 3.55).  

2.9 Le Comité scientifique note que le WG-FSA recommande également de placer des 
observateurs scientifiques de la CCAMLR sur tous les navires de pêche au krill (annexe 5, 
paragraphe 11.3 iii)). 

2.10 Le Comité scientifique note que les données des observateurs à bord des navires de 
pêche dans la zone de la Convention servent à : 

i) procurer des taux de capture fiables pour normaliser la CPUE ; de toute 
évidence, depuis l'introduction de la couverture d'observation intégrale de la 
pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3, les données sont nettement 
meilleures ; 

ii)  procurer des données de fréquence des longueurs qui seront utilisées pour 
déterminer l'interaction de la pêcherie et des espèces capturées.  Ceci est 
particulièrement utile dans l'application des évaluations intégrées de 
Dissostichus spp. des sous-zones 48.3 et 88.1, qui aident à mieux comprendre les 
changements de la structure des stocks au cours du développement de la 
pêcherie ; 

iii)  procurer des informations sur les différences entre les navires, lesquelles doivent 
être estimées pour la série chronologique normalisée de la CPUE ainsi que pour 
permettre d'inclure différentes évaluations intégrées ; 

 7



iv) procurer des informations sur les captures et les longueurs comme celles ci-
dessus, pour aider à déterminer le chevauchement, sur une petite échelle, entre 
les pêcheries et les prédateurs. 

Le Comité scientifique estime que ces raisons sont importantes pour les travaux d'évaluation 
réalisés en vue de rendre des avis à la Commission. 

2.11 H.-C. Shin indique que, tout en reconnaissant les mérites scientifiques des données 
collectées par les observateurs, il n'est pas sûr de partager la même opinion sur le degré 
d'amélioration que les données collectées par les observateurs sont censées apporter à 
l'évaluation de la pêcherie de krill, comme elles l'ont fait dans les autres pêcheries.  Il ajoute 
que la pêcherie de krill est une entreprise commerciale et le fait de charger la pêcherie de 
fournir les données scientifiques risque d'entraîner des contraintes. 

2.12 R. Holt déclare que, d'un point de vue scientifique, les avantages du placement 
d'observateurs scientifiques sur tous les navires de pêche au krill ne font aucun doute.  
Toutefois, les raisons qui empêchent depuis plusieurs années la résolution de cette question 
n'ont pas grand chose à voir avec les aspects scientifiques du problème.  Par exemple, la 
question de la confidentialité des données de pêche représente un obstacle pour certains pays.  
R. Holt propose de renvoyer la question à la Commission, car il sera difficile au Comité 
scientifique d'éliminer ces obstacles. 

2.13 M. Naganobu (Japon) exprime son désaccord quant au placement obligatoire 
d'observateurs scientifiques internationaux sur tous les navires de pêche au krill, désaccord 
qu'il justifie comme suit : 

i) le Japon a signé bon nombre d'accords internationaux, en vertu desquels des 
observateurs scientifiques étrangers collectent déjà des données scientifiques sur 
les navires japonais ; ces accords sont suffisamment efficaces ; 

ii) le respect d'une mesure exigeant une couverture d'observation scientifique 
internationale à 100% des navires de pêche au krill pourrait avoir des 
implications financières importantes ; 

iii) la nécessité de respecter le droit des armateurs à la confidentialité des données 
de pêche soulève des problèmes ; 

iv) à l'heure actuelle, la capture totale de krill est à un niveau stable.  Ce niveau se 
situe nettement en dessous de la capture de précaution fixée ; il n'est donc pas 
urgent d'augmenter encore la quantité de données à collecter. 

2.14 John Beddington (Royaume-Uni) et J. Croxall expriment leur surprise quant à la 
nature et au contenu de certaines contributions à la discussion, et notent que : 

i) selon le rapport du WG-EMM, tous les Membres, à l'exception du Japon, ont en 
principe convenu que tous les navires de pêche au krill devraient être tenus 
d'embarquer des observateurs scientifiques (annexe 4, paragraphe 3.46) ; la 
réserve exprimée par le Japon ne semblait liée qu'à la confidentialité 
commerciale, une question qui devrait être renvoyée à la Commission ; 
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ii) le rapport du WG-FSA indique que les Membres se sont accordés à l'unanimité 
sur le fait qu'une couverture d'observation devrait être imposée sur tous les 
navires participant à la pêcherie de krill dans la zone de la Convention 
(annexe 5, paragraphe 11.3 et appendice S, paragraphe 31) ; 

iii) les réserves exprimées à présent par les Membres, dont certains qui assistaient 
aux réunions des groupes de travail, regroupent des objections nouvelles liées, 
pour la plupart, à des questions qui ne sont pas de la compétence du Comité 
scientifique, et d'anciennes, qui ont fait l'objet de nombreux débats par le passé. 

2.15 Toutefois, J. Beddington et J. Croxall reconnaissent que, s'il semble y avoir consensus 
sur les mérites scientifiques d'une observation accrue des navires de pêche au krill dans la 
zone de la Convention, il pourrait être justifié de s'inquiéter de la manière dont elle devrait 
être mise en place pour servir au mieux les objectifs scientifiques recherchés. 

2.16 Pour résoudre ces questions, le Royaume-Uni propose de mener une étude scientifique 
dans le cadre de laquelle, la première année possible, chaque navire participant à la pêcherie 
de krill dans la zone de la Convention devrait embarquer un observateur scientifique pour 
effectuer les tâches déjà exigées, ou nouvellement requises par le Comité scientifique.  Pour 
cette étude pilote d'une année, il conviendrait d'élaborer des protocoles et de faire analyser et 
évaluer les résultats par un groupe créé spécifiquement par les groupes de travail pertinents du 
Comité scientifique.  Ce groupe recommanderait ensuite au Comité scientifique le niveau de 
couverture de la pêcherie de krill qu'il conviendrait de confier aux observateurs pour chacune 
des tâches spécifiées et pour le programme d'observation. 

2.17 Volker Siegel (Communauté européenne) soutient la proposition britannique qui 
pourrait s'avérer une solution acceptable pour accélérer le processus d'amélioration de la 
collecte des données scientifiques de la pêcherie de krill.  Il fait remarquer que la CCAMLR 
ne devrait pas être trop confiante du fait que les captures de krill se sont stabilisées ces 
dernières années, car la pêcherie entre dans une nouvelle phase liée à l'adoption d'une 
nouvelle technologie de pêche.  Il sera donc essentiel que le Comité scientifique dispose de 
suffisamment d'informations pour rendre les avis de gestion qui s'imposent.  Il ajoute que la 
majorité des objections à la couverture à 100% de la pêcherie de krill (pour des questions de 
confidentialité, de finances, etc.) par les observateurs scientifiques de la CCAMLR ne sont 
pas du ressort du Comité scientifique, mais de la Commission. 

2.18 Leonid Pshenichnov (Ukraine) indique qu'une solution acceptable serait d'exiger dans 
les mesures de conservation le placement, au minimum, d'observateurs scientifiques 
nationaux sur tous les navires de pêche au krill, sous réserve qu'ils collectent les données 
conformément au Système international d'observation scientifique de la CCAMLR. 

2.19 H.-C. Shin fait remarquer qu'il est peu probable que la recommandation relative à 
l'observation à 100% de tous les navires pêchant le krill soit approuvée à l'unanimité, et qu'il 
ne juge pas utile de tenter de la faire appliquer dans les circonstances actuelles.  Il ajoute que, 
depuis une dizaine d'années, la capture de krill varie peu et reste relativement peu élevée, 
alors que la limite de capture imposée dans les principaux lieux de pêche a quadruplé.  A 
l'égard de la capture accessoire d'otaries, le problème est nettement plus facile à suivre 
maintenant et des solutions commencent à apparaître.  Selon sa délégation, il est plus urgent 
de s'assurer que les données collectées par les observateurs sont analysées et que les résultats 
de l'analyse sont présentés à temps.  D'autre part, il serait plus utile d'énoncer quels sont les 
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besoins en données critiques et de discuter les manières d'améliorer la situation.  Il note, par 
ailleurs, que la pêche au krill se déroule sur de longues périodes et sur des secteurs 
géographiques étendus et que, de ce fait, le placement d'observateurs sur de tels bâtiments de 
pêche présenterait de grosses difficultés logistiques et financières. 

2.20 Andrew Constable (Australie) note qu'il serait utile de mettre en place un processus 
qui permettrait au secrétariat de la CCAMLR d'accréditer et coordonner les activités des 
observateurs scientifiques sur les chalutiers à krill. 

2.21 Le Comité scientifique convient que le placement d'observateurs internationaux sur 
tous les navires pêchant le krill permettrait la collecte d'informations scientifiques utiles 
requises pour élaborer des avis de gestion pour la pêcherie de krill, sur la base de l'approche 
écosystémique. 

2.22 Par contre, le Comité scientifique n'a pu s'accorder sur l'urgence de l'ajout de cette 
exigence dans le Système international d'observation scientifique de la CCAMLR, du fait que 
tous les participants ont du mal à en concilier l'utilité scientifique et les coûts.  

2.23 Le Comité scientifique estime par ailleurs que la majorité des problèmes qui pourraient 
faire obstacle au placement obligatoire d'observateurs scientifiques sur tous les navires de 
pêche (questions de coûts et de confidentialité des données collectées à bord des navires de 
pêche) n'entrent pas dans la compétence du Comité scientifique et qu'ils devraient être 
renvoyés à la Commission. 

2.24 La majorité des membres du Comité scientifique soutient la proposition avancée par le 
Royaume-Uni et décide de mener pendant la première année possible une expérience de 
placement d'observateurs scientifiques sur tous les navires à krill pendant cette saison 
(paragraphe 2.16). 

2.25 Le Comité scientifique, ayant examiné les résultats de la révision du Manuel de 
l'observateur scientifique de la CCAMLR effectuée par le WG-FSA, approuve les approches 
et les priorités définies par le WG-FSA (annexe 5, appendice S, paragraphes 37 à 41) et 
présentées ci-dessous. 

2.26 Avant toute révision du Manuel de l'observateur scientifique, il convient d'examiner 
les trois points suivants : 

i) réviser les priorités de recherche relatives à différentes pêcheries, espèces-cibles 
et espèces de capture accessoire, ainsi que le type de données à collecter pour 
répondre aux priorités de recherche ; 

ii) déterminer si les protocoles de collecte et d'enregistrement actuels des données 
satisfont aux critères de collecte établis.  Cette phase devrait également 
comprendre l'élaboration de lignes directrices claires sur la prioritarisation des 
tâches des observateurs, lorsque le temps de collecte des données requises est 
supérieur au temps dont disposent les observateurs en mer ; 

iii) envisager la structure, le format et le contenu qui conviendraient le mieux au 
manuel. 

 10



 

2.27 Les examens mentionnés aux paragraphes 2.26 i) et ii) ci-dessus devraient être 
effectués chaque année par le WG-FSA en tenant compte des recommandations et des avis 
émis par le WG-FSA-SAM et le WG-IMAF ad hoc à l'égard du Système international 
d'observation scientifique.  Pour décider de la liste finale des tâches prioritaires du système 
d'observation, le Comité scientifique tiendra compte de ces recommandations, ainsi que des 
priorités de collecte de données établies par le WG-EMM (et le SCIC). 

2.28 Le secrétariat devra continuer à mettre en œuvre comme il convient les changements 
recommandés chaque année par le Comité scientifique et ses groupes de travail 
(paragraphe 2.26 iii) ci-dessus) à la suite du processus de révision annuel. 

2.29 Par conséquent, le Comité scientifique estime qu'il n'est pas, à ce stade, nécessaire 
d'effectuer une révision importante du Manuel de l'observateur scientifique, car les 
mécanismes de mise à jour et de révision déjà mis en place fonctionnent de manière efficace. 

2.30 Le Comité scientifique convient des procédures suivantes de révision des formulaires 
des carnets d'observation, des instructions, des procédures d'échantillonnage et des priorités 
de travail des observateurs : 

i) les observateurs scientifiques devront fournir des commentaires sur l'emploi des 
carnets, et les instructions correspondantes, aux coordinateurs techniques ; 

ii) les coordinateurs techniques devront rassembler et faire parvenir tous les 
commentaires pertinents et les modifications proposées au secrétariat dans un 
document concis avant le 1er septembre chaque année ; 

iii) le secrétariat présentera aux groupes de travail pour examen un résumé de tous 
les changements préconisés ; 

iv) les groupes de travail examineront les modifications proposées à la lumière des 
priorités de recherche et des protocoles de collecte de données existants, et 
émettront des recommandations au Comité scientifique si besoin est ; 

v) les recommandations émises par les groupes de travail concernant les priorités 
de recherche des observateurs et les données que ces derniers devront collecter 
seront soumises dans les avis rendus au Comité scientifique ; 

vi) le Comité scientifique examinera les avis des groupes de travail (et, le cas 
échéant, du SCIC) compte tenu des priorités de recherche, et chargera le 
secrétariat de mettre à jour les formulaires des carnets et de les distribuer à tous 
les Membres aussitôt que possible. 

2.31 Le Comité scientifique soutient également la proposition du secrétariat selon laquelle 
le format actuel du manuel pourrait être amélioré sensiblement si les carnets d'observation et 
instructions sur support papier étaient supprimés et remplacés par des carnets électroniques 
qui seraient amendés facilement en cas de besoin.  Le manuel même consisterait alors en une 
série exhaustive de directives d'observation et du matériel de référence qu'il ne serait pas 
forcément nécessaire à mettre à jour tous les ans (paragraphe 2.5 ii) et annexe 5, appendice S, 
paragraphes 42 et 43). 
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Avis à la Commission  

2.32 Le Comité scientifique recommande : 

i) de prendre note des recommandations du WG-FSA concernant le travail des 
observateurs scientifiques de la CCAMLR (paragraphe 2.5) ; 

ii) d'approuver les approches et les priorités relatives à l'amélioration du Manuel de 
l'observateur scientifique (paragraphes 2.25 à 2.31) ; 

iii) de noter que l'embarquement d'observateurs scientifiques internationaux à bord 
des navires de pêche au krill permettrait la collecte d'informations scientifiques 
utiles, nécessaires à l'élaboration d'avis de gestion de la pêcherie de krill, fondée 
sur l'approche écosystémique (paragraphe 2.21) ; 

iv) les problèmes restant qui entravent l'introduction du système de placement 
obligatoire d'observateurs scientifiques à bord de tous les navires de pêche au 
krill ne peuvent être résolus par le Comité scientifique car ils relèvent de la 
compétence de la Commission (paragraphe 2.23).  

2.33 Le Comité scientifique note que la plupart des Membres soutiennent la proposition de 
mener, lors de la première saison qui s'y prêtera, une expérience sur l'organisation du travail 
des observateurs scientifiques de la CCAMLR à bord de tous les navires de pêche au krill, 
afin d'évaluer l'utilité et l'efficacité, du point de vue scientifique, de l'introduction d'un 
système de placement obligatoire d'observateurs scientifiques à bord de tous les navires de 
pêche au krill (paragraphe 2.24). 

CONTRÔLE ET GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 

Avis du WG-EMM 

Remarques d'ordre général 

3.1 R. Hewitt, responsable du WG-EMM, déclare que la réunion du WG-EMM a eu lieu 
du 4 au 15 juillet 2005, à Yokohama (Japon).  Pendant la période d'intersession s'est déroulée 
la première réunion du SG-ASAM.  De plus, des groupes de correspondance ont mené des 
activités sur : la préparation de l'atelier de cette année, la conception de campagnes 
d'évaluation des prédateurs de krill terrestres et la subdivision des zones statistiques de la 
CCAMLR en unités d'exploitation fondées sur l'écologie.  Pendant la réunion, les groupes 
suivants se sont réunis :  

i) l'atelier sur les procédures de gestion ; 
ii) le sous-groupe consultatif sur les zones protégées ; 
iii) le sous-groupe sur les méthodes du CEMP ; 
iv) le groupe par correspondance sur les campagnes d'évaluation des prédateurs ; 
v) un sous-groupe du comité de direction de la campagne d'évaluation CCAMLR-

API-2008.  
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3.2 Ces activités sont récapitulées dans trois documents à l'intention du Comité 
scientifique :  

i) le rapport du WG-EMM-05 (annexe 4) qui contient une liste de "Points clés à 
l'intention du Comité scientifique" à la fin de chaque question principale de 
l'ordre du jour, ainsi que le rapport de l'Atelier sur les procédures de gestion 
(annexe 4, appendice D) ; 

ii) les brefs exposés des documents de travail (SC-CAMLR-XXIV/BG/9) examinés 
à la réunion, chacun contenant un résumé et un récapitulatif des résultats et/ou 
des conclusions portant sur un point particulier à l'ordre du jour ;  

iii) le compte rendu du responsable du WG-EMM-05 au SC-CAMLR-XXIV 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/11) contenant des renvois aux paragraphes pertinents 
du rapport du WG-EMM-05. 

3.3 Comme ces dernières années, l'ordre du jour du WG-EMM-05 a été structuré pour 
examiner l'état et les tendances de la pêcherie de krill (annexe 4, section 3), l'état et les 
tendances de l'écosystème centré sur le krill (section 4), l'état des avis de gestion émanant de 
ces débats (section 5) et les travaux futurs (section 6). 

3.4 Le groupe de travail attire tout particulièrement l'attention du Comité scientifique sur 
les points suivants de l'ordre du jour : 

i) les plans de la campagne CCAMLR-API-2008 (question 3) ; 

i) l'adoption d'un nouveau modèle de réponse acoustique du krill et ses 
implications (question 3) ; 

iii) les progrès considérables réalisés sur l'utilisation des modèles de l'écosystème 
visant à évaluer les procédures de gestion (question 3) ; 

iv) l'approbation de deux plans de gestion de la RCTA (question 3) ; 

v) l'atelier CCAMLR sur les aires marines protégées (question 3) ; 

vi) la recommandation selon laquelle il conviendrait d'exiger la déclaration des 
données mensuelles de capture et d'effort de pêche au krill par SSMU 
(questions 3 et 4) ; 

vii) la demande adressée au Comité scientifique pour qu'il entre en communication 
avec le SCAR (questions 3 et 6) ; 

viii) la nécessité de nommer un nouveau responsable du WG-EMM (question 3). 

Etat et tendances de l'écosystème centré sur le krill 

3.5 Sur la recommandation du WG-EMM, le secrétariat fait le compte rendu de l'état 
d'avancement de la validation des données du CEMP et de la récapitulation et de la 
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déclaration de ces données par un système de classification.  Le secrétariat annonce, par 
ailleurs, qu'il a reçu des données sur le régime alimentaire des cormorans de l'Antarctique 
(1991–2005) et fait part de la mise en place d'un indice fondé sur ces données (annexe 4, 
paragraphes 4.1 et 4.2). 

3.6 Le Comité scientifique note que les principaux défis, des travaux futurs de la 
CCAMLR sont les suivants : 

i) les influences potentielles du changement à long terme de l'environnement 
physique à la base des processus biologiques ; 

ii) la manière de déceler, dans le cadre des programmes de suivis, les changements 
importants dans les systèmes biologiques ; 

iii) la manière de tenir compte de ces éléments. 

3.7 Le Comité scientifique prend note de divers points clés tirés des documents examinés 
par le groupe de travail :  

i) les évaluations par survol aérien de l'abondance des phoques de banquise au 
large de l'est de l'Antarctique ont estimé les populations à 0,7–1,4 million de 
phoques crabiers, 37 000–124 000 phoques de Ross et 1 300–17 000 léopards de 
mer (annexe 4, paragraphes 4.3 et 4.4) ; 

ii) le rôle du forçage environnemental et des changements climatiques dans les 
processus démographiques des otaries de Kerguelen en Géorgie du Sud de 1984 
à 2003 indique que les anomalies positives de température de la mer en surface, 
corrélées, avec un décalage, avec les événements d'ENSO dans le Pacifique, 
expliquent les réductions extrêmes de la production de jeunes (annexe 4, 
paragraphe 4.6) ; 

iii) le déclin de la taille et du succès de la reproduction qui continue d'affecter la 
population de manchots à jugulaire au cap Shirreff (île Livingston) (annexe 4, 
paragraphe 4.7) ; 

iv) une épidémie de choléra aviaire dans une colonie de l'île Marion, qui aurait 
provoqué la mort d'environ 2 000 gorfous macaroni en novembre 2004, sans 
qu'aucune autre colonie de ces gorfous ou d'autres oiseaux de mer n'ait été 
affectée (annexe 4, paragraphe 4.12) ; 

v) une nouvelle méthode de modélisation de la croissance du krill reposant sur un 
important jeu de données de taux de croissance instantanés observés et un 
modèle des périodes d'intermues dépendant de la température suggèrent que la 
longueur moyenne du krill d'âge 6+ est de 53 mm dans le secteur Indien et de 
57 mm dans le secteur Atlantique (annexe 4, paragraphes 4.19 à 4.22) ; 

vi) une étude récapitulant tout l'échantillonnage scientifique de krill au filet dans 
l'océan Austral de 1926 à 2003 et dont les conclusions sont les suivantes 
(annexe 4, paragraphe 4.23) : 
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a) le secteur de l'Atlantique du sud-ouest contient >50% du krill de l'océan 
Austral ; 

b) la densité du krill dans ce secteur connaît une forte baisse depuis les 
années 70 ; 

c) en été, la densité du krill présente une corrélation spatiale avec les 
concentrations de chlorophylle ; 

vii) les premiers résultats d'une campagne d'évaluation pluridisciplinaire effectuée 
dans la mer de Ross mettent en évidence la présence de krill antarctique dans les 
eaux moins froides du nord de la pente du plateau, alors que le krill des glaces 
fréquente les eaux plus froides du plateau (annexe 4, paragraphes 4.25 à 4.28). 

Prochaines campagnes d'évaluation 

3.8 Le Comité scientifique approuve les plans de la campagne d'évaluation acoustique 
australienne BROKE-West de la biomasse de krill de la division 58.4.2 pour la période de 
janvier à mars 2006.  Il suggère d'utiliser la nouvelle TS du SDWBA (annexe 4, 
paragraphes 4.55 et 4.56) et de mesurer les données nécessaires pour paramétriser le modèle 
de TS.  Le Comité scientifique se félicite des comparaisons proposées avec les navires (de 
l'Allemagne et du Japon) menant des campagnes d'évaluation dans les régions adjacentes.  Il 
est reconnu que ces comparaisons seront d'autant plus utiles si des protocoles coordonnés et 
communs de réglage et d'étalonnage des instruments peuvent être approuvés et utilisés 
(annexe 4, paragraphes 4.68 et 4.69). 

3.9 Le comité conjoint pour l'API a officiellement accepté le projet de campagne 
CCAMLR-API-2008 qu'il a classé sous la référence EoI 148 et qui est devenu le "projet 
phare" du thème "Ressources naturelles de l'Antarctique".  Un lien étroit a été établi avec 
CAML EoI 83, le projet phare du thème "Biodiversité", car celui-ci comporte également un 
élément pélagique important (annexe 4, paragraphes 4.72 à 4.75).  Le plan des prochains 
travaux est décrit en détail aux paragraphes 13.33 à 13.43. 

Sous-groupe sur les campagnes d'évaluation acoustique  
et les méthodes d'analyse (SG-ASAM) 

3.10 Le SG-ASAM s'est réuni à La Jolla (Etats-Unis) du 31 mai au 3 juin 2005, pour 
examiner les modèles de réponse acoustique du krill et la classification de l'intensité de 
rétrodiffusion par volume. 

3.11 Le Comité scientifique rappelle que, bien qu'il ait lui-même créé le SG-ASAM, le 
thème de la première réunion était si important pour le WG-EMM que cette année, c'est à lui 
que le groupe de travail a fait part de ses conclusions (annexe 4, paragraphes 4.39 à 4.60).  Il 
estime que le rapport de la première réunion du SG-ASAM devrait être placé en appendice au 
rapport de cette année (annexe 6). 
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3.12 Le Comité scientifique approuve le remplacement du modèle de TS empirique utilisé 
actuellement par un modèle théorique validé de manière empirique et estime qu'à l'heure 
actuelle, le modèle théorique le plus approprié pour la TS du krill est le modèle SDWBA.  Il 
accepte donc la recommandation du WG-EMM selon laquelle la TS du krill devrait être 
estimée au moyen du modèle SDWBA et qu'il conviendrait d'y appliquer, pour les campagnes 
d'évaluation et, si besoin est, pour divers secteurs, les valeurs paramétriques pertinentes 
examinées aux paragraphes 4.55 et 4.56 de l'annexe 4. 

3.13 Le Comité scientifique recommande de mesurer les valeurs paramétriques pertinentes 
dans toutes les prochaines campagnes d'évaluation pour réduire l'incertitude liée à l'estimation 
de la TS.  Il souhaite également que, dans la mesure du possible, les paramètres soient estimés 
pour les anciennes campagnes d'évaluation et les zones qui étaient fréquentées (annexe 4, 
paragraphe 4.59). 

3.14 En examinant une demande de V. Siegel sur l'élaboration d'une méthode standard du 
CEMP pour la détermination acoustique de la biomasse de krill, le Comité scientifique 
rappelle la recommandation existante sur la méthode standard du CEMP pour la collecte des 
données acoustiques (SC-CAMLR-XX, annexe 4, paragraphe 3.93).  De plus, en recevant le 
rapport de la première réunion du SG-ASAM, il encourage les Membres menant des 
campagnes d'évaluation acoustique de krill à suivre les recommandations contenues dans le 
rapport. 

3.15 Le Comité scientifique examine la demande du WG-FSA sollicitant des avis sur la 
réalisation des campagnes d'évaluation acoustique de C. gunnari.  Le plan et les attributions 
d'une deuxième réunion du SG-ASAM sont donnés aux paragraphes 13.27 à 13.31. 

Atelier sur les procédures de gestion 

3.16 Cet atelier est le cinquième d'une série d'ateliers organisés lors des réunions du 
WG-EMM en vue d'une révision de la procédure de gestion du krill (annexe 4, section 2 et 
appendice D).  Il s'agit également du premier atelier d'une série prévue dans le dessein 
d'évaluer d'autres procédures de gestion de la pêcherie.  L'atelier avait pour objectif premier 
de déterminer dans quelle mesure les six méthodes proposées pour subdiviser la limite de 
capture de krill dans la zone 48 entre les SSMU répondraient aux objectifs de la CCAMLR. 

3.17 Des mesures de la performance ont été examinées pour le krill, les prédateurs de krill 
et la pêcherie de krill.  Ils s'agissait de mesures décrivant la variabilité de la biomasse 
reproductrice de krill, la taille et le taux de changement de la population, la capture de krill et 
les tendances de la pêche.  L'intention était d'utiliser un modèle d'interactions entre le krill, ses 
prédateurs et la pêcherie pour générer des distributions de fréquence des longueurs des 
mesures de performance.  Ces distributions seraient larges ou étroites selon l'incertitude 
entourant les hypothèses structurales de l'écosystème et les mesures de paramètres critiques.  
De plus, les mesures de la performance pourraient servir à évaluer les compromis entre les 
autres procédures de gestion, ainsi que les risques associés aux décisions de gestion 
spécifiques. 

3.18 L'atelier a examiné trois modèles relatifs aux différentes possibilités d'évaluation.  Il a 
décidé d'accorder toute son attention au modèle KPFM décrit à la section 3 de l'appendice D 
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de l'annexe 4.  Le KPFM a été mis au point spécialement pour étudier la question de la 
subdivision de la limite de capture de krill de la zone 48.  Le modèle et ses interfaces sont 
relativement matures et ils contiennent des outils favorisant l'intégration d'autres hypothèses 
relatives à l'écosystème et de l'incertitude des paramètres.  Ces outils ont permis aux 
utilisateurs d'examiner les diagnostics et de comparer les mesures de la performance. 

3.19 La résolution spatiale de ce modèle est celle des SSMU et des zones océaniques 
avoisinantes, compte tenu également du transport du krill entre ces zones.  La dynamique des 
populations de krill et de prédateurs (jusqu'à quatre prédateurs par SSMU, généralement une 
otarie, un cétacé, un manchot et un poisson génériques) est représentée de manière à s'adapter 
à diverses hypothèses sur le recrutement et les processus de prédation.  Les simulations de 
Monte Carlo sont utilisées pour intégrer les effets de l'incertitude numérique.  Des opérations 
de routines sont disponibles pour comparer et regrouper les résultats de nombreuses 
simulations, ce qui permet d'aider à évaluer l'incertitude structurelle.  Bien que le modèle 
simplifie un système complexe, il procure une structure flexible pour étudier le rôle du 
transport, de la production, de la prédation et de l'exploitation dans le fonctionnement du 
système de krill–prédateurs–pêcheries. 

3.20 L'atelier a estimé qu'il convenait de poursuivre l'examen de la sensibilité des mesures 
de la performance aux intervalles plausibles des paramètres et des hypothèses structurales des 
modèles (c.-à-d. robustesse face à l'incertitude).  Selon le groupe de travail, trois points clés 
au moins méritent d'être encore étudiés en ce qui concerne les modèles et leur 
fonctionnement :  

i) l'incorporation d'étapes temporelles et/ou d'une saisonnalité plus courtes  
ii) l'incorporation d'autres hypothèses sur les déplacements  
iii) l'incorporation d'un seuil limite de densité de krill au-dessous duquel la pêcherie 

ne peut opérer. 

3.21 Le Comité scientifique constate qu'une autre année de travail devrait permettre la 
formulation d'avis pertinents sur l'évaluation des différentes possibilités de subdivision de la 
limite de capture de précaution fixée dans la zone 48 pour le krill.  Il note également qu'avec 
sa documentation exhaustive, ses résultats graphiques et ses diagnostics, le KPFM a réussi à 
capturer l'attention des participants d'expertise diverse, y compris ceux n'ayant aucune 
compétence en matière de modélisation.  

3.22 Le Comité scientifique remercie les coresponsables de l'atelier, les auteurs du KPFM 
et toutes les personnes ayant contribué au succès de l'atelier par leur engagement et leur 
participation.  Il reconnaît de plus la nécessité de la poursuite de ces travaux, y compris le 
développement et la mise à l'épreuve des deux autres modèles présentés à l'atelier, ainsi que 
d'autres modèles susceptibles d'être créer.  Il attend avec impatience les avis qu'émettra le 
WG-EMM l'année prochaine.  
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Bilan des avis de gestion 

3.23 Le Comité scientifique accepte de transmettre à la Commission des recommandations 
à l'égard de deux plans de gestion de la RCTA avec zones marines.  Il s'agit de la ZSPA de la 
pointe Edmonson et d'un plan révisé pour la ZSGA de la baie de l'Amirauté (annexe 4, 
paragraphe 5.5).   

3.24 Le Comité scientifique reconnaît qu'il n'est pas encore en mesure d'émettre des 
commentaires sur les possibilités de subdivision de la limite de capture de krill de la zone 48 
entre les diverses SSMU.  Il reconnaît toutefois que de gros progrès ont été réalisés dans la 
création des outils et des jeux de paramètres nécessaires et attend avec impatience les avis qui 
seront émis dans un proche avenir sur cette subdivision (annexe 4, paragraphe 5.18).  

3.25 Le Comité scientifique estime qu'au vu des progrès réalisés cette année en matière 
d'élaboration du KPFM, il serait possible, au bout d'une autre année de travail, de formuler 
des avis fondés sur les passages effectués avec une version révisée du modèle de simulation, 
et de les soumettre à la Commission l'année prochaine.  Selon lui, il serait toutefois utile de 
posséder des résultats d'autres modèles (annexe 4, paragraphe 5.19).  

3.26 Afin que la déclaration mensuelle de la capture et de l'effort de pêche au krill puisse 
être effectuée à la résolution des SSMU, le WG-EMM a recommandé de modifier le 
paragraphe 2 de la mesure de conservation 23-06 comme suit :  

"Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration mensuelle de 
capture et d'effort de pêche défini dans la mesure de conservation 23-03.  Lorsqu'elle 
mène des opérations de pêche dans une SSMU de la zone 48, chaque Partie 
contractante déclare les données mensuelles de capture et d'effort de pêche par SSMU.  
Lorsqu'elle pêche dans d'autres régions, chaque Partie contractante déclare les données 
de capture et d'effort de pêche par sous-zone/division." 

3.27 M. Naganobu indique que la mesure de conservation 23-03 doit conserver son libellé 
actuel et que le Japon n'est pas disposer à adopter la déclaration mensuelle des données de 
capture par SSMU.   

3.28 M. Naganobu suggère, afin de considérer les captures par SSMU à une échelle 
temporelle annuelle, de modifier le paragraphe 3 de la mesure de conservation 23-06, comme 
suit : 

"A la fin de chaque saison de pêche, chaque Partie contractante obtient de chacun de 
ses navires les données par trait requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR 
sur les données de capture et d'effort de pêche à échelle précise (Formulaire C1 sur les 
pêcheries au chalut).  Elle transmet ces données sous le format prescrit au secrétaire 
exécutif au plus tard le 1er avril de l'année suivante." 

3.29 Le Comité scientifique rappelle que si, pour leurs activités de pêche au krill, la plupart 
des parties contractantes déclarent les données de capture et d'effort de pêche par sous zone 
chaque mois, d'autres les déclarent chaque mois, mais par zone uniquement.  Le secrétariat 
n'est pas en mesure, de ce fait, d'estimer les captures par sous-zone ou SSMU de la saison en 
cours. 
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3.30 De plus, le Comité scientifique reconnaît que bien que la Commission ait fixé des 
limites de capture pour chaque sous-zone de la zone 48 dans la mesure de conservation 51-01, 
rien n'exige dans la mesure de conservation 23-03 de déclarer les captures mensuelles à 
l'échelle de la sous-zone et, de ce fait, il n'existe pas de mécanisme par lequel il serait possible 
de déterminer si les limites de capture ont été dépassées. 

3.31 A. Constable avise le Comité scientifique que l'échelle spatio-temporelle à laquelle la 
pêcherie de krill doit déclarer ses données déterminerait les échelles auxquelles la pêcherie 
pourrait être gérée.  Par exemple, l'une des possibilités d'allocation des captures de krill aux 
SSMU fondée sur l'évaluation des indices de disponibilité de krill spatialement explicite, 
pouvant être contrôlés ou estimés régulièrement, pourrait ne pas convenir si les captures de 
krill n'étaient pas déclarées au moment où la limite serait appliquée.  Pour une telle flexibilité 
des accords relatifs à la capture, il est nécessaire que la pêcherie soit fermée lorsque la limite 
de capture est atteinte en une année donnée, afin d'éviter des dépassements qui pourraient 
avoir un impact sur les prédateurs.  

Prochains travaux du WG-EMM 

Campagnes d'évaluation des prédateurs 

3.32 A la suite d'un examen des délibérations du groupe ayant travaillé par correspondance 
sur les campagnes d'évaluation des prédateurs terrestres (annexe 4, paragraphe 6.5), le Comité 
scientifique estime qu'un atelier devrait être organisé pour examiner l'utilité des données 
actuelles servant à estimer l'abondance des prédateurs et l'incertitude qui les entoure, afin 
d'élaborer des procédures d'estimation et d'identifier tout secteur sur lequel les données sont 
absentes ou inadéquates et ne figurent pas sur la liste des priorités pour les prochains travaux 
d'évaluation.  La présidente du Comité scientifique accepte d'écrire au SCAR pour lui faire 
part de l'intention d'organiser cet atelier et d'y inviter ses représentants. 

3.33 Le Comité scientifique reconnaît que l'un des objectifs de l'atelier serait de définir plus 
clairement les types de données dont il besoin pour ses travaux liés aux estimations 
d'abondance des prédateurs terrestres et leur incertitude.  Il décide donc que tant que ces 
définitions ne seront pas prêtes, il ne demanderait pas officiellement au SCAR de lui procurer 
des informations sur l'état et les tendances des populations de mammifères et d'oiseaux marins 
(voir SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 6.15 to 6.17). 

3.34 Le Comité scientifique attire l'attention de la Commission sur les délais que pourrait 
entraîner le report de la demande de nouvelles données du SCAR pour le prochain examen de 
l'état et des tendances des populations de prédateurs.  Il note toutefois que ces informations 
sur l'état et les tendances de certaines espèces peuvent être obtenues auprès d'autres groupes 
de spécialistes tels que le groupe Etat et Tendances de l'ACAP.  

3.35 Le Comité scientifique reconnaît que l'Inventaire des sites de l'Antarctique (ASI) 
(WG-EMM-05/39) contient de nombreuses informations susceptibles d'intéresser la 
CCAMLR, notamment à l'égard du dénombrement des prédateurs terrestres.  La présidente du 
Comité scientifique accepte de communiquer ces résultats au CPE à sa prochaine réunion 
(SC-CAMLR-XIII, paragraphe 9.2 iii)). 
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Ecosystème : modèles, évaluations et approches de la gestion 

3.36 En considérant les travaux à effectuer dans le domaine des modèles, évaluations et 
approches de la gestion de l'écosystème, le groupe de travail a constaté que, depuis l'année 
dernière, la mise au point de modèles opérationnels d'évaluation des procédures de gestion a 
particulièrement bien avancé.  Un programme des travaux nécessaires à l'élaboration de ces 
modèles a été identifié (annexe 4, paragraphes 6.13 à 6.19).  

3.37 Le Comité scientifique approuve la constitution d'un sous-groupe sur le 
développement de modèles opérationnels aux termes des attributions définies à l'appendice F 
de l'annexe 4, pour faciliter le programme de travail en vue de développer les modèles 
identifiés aux paragraphes 6.13 à 6.19 de l'annexe 4.  Il considère qu'en premier lieu, il 
convient d'établir un forum de discussion dépendant du sous-groupe avec l'aide du secrétariat 
(SC-CAMLR-XXIV/9).  A. Constable s'engage à aider le secrétariat à établir ce groupe et à 
faciliter la discussion au sein du sous-groupe. 

3.38 Le Comité scientifique prend note du développement de modèles de l'écosystème 
antarctique en vue de rendre des avis à la CCAMLR et la CBI (annexe 4, paragraphes 6.33 
à 6.37).  Un examen plus approfondi de cette question figure aux paragraphes 13.44 à 13.53. 

Plan de travail à long terme 

3.39 Le Comité scientifique approuve le plan de travail à long terme du WG-EMM 
(annexe 4, paragraphes 6.38 à 6.49) et note que les trois actions suivantes devraient être 
prioritaires :  

i) faciliter la poursuite de l'évaluation des procédures de gestion visant à diviser 
entre les SSMU la limite de précaution appliquée aux captures de krill dans la 
zone 48 (annexe 4, paragraphes 2.10 et 5.19) ;  

ii) envisager la révision des estimations de BB0 et γ de tous les secteurs, en tenant 
compte des développements récents dans l'estimation des paramètres utilisés 
dans les évaluations et, en conséquence, la révision des estimations de 
rendement de précaution (annexe 4, paragraphe 4.60) ; 

iii) mettre au point des estimations spécifiques aux SSMU de l'abondance et de la 
demande des prédateurs dans la zone Area 48 (annexe 4, paragraphe 6.9). 

3.40 Le Comité scientifique estime qu'un deuxième atelier sur les procédures de gestion, 
s'appuyant sur les travaux réalisés cette année, devrait être organisé en 2006 sous la direction 
de Theressa Akkers (Afrique du Sud) et de Christian Reiss (Etats-Unis) (annexe 4, 
paragraphe 6.46). 

3.41 Le Comité scientifique reconnaît que l'émission d'avis, dans la mesure où elle est 
possible à partir des travaux qui seront effectués lors du deuxième atelier sur les procédures 
de gestion, serait conforme à l'utilisation, au sein de la CCAMLR, de la meilleure évidence 
scientifique disponible.  Des révisions restent toutefois possibles à l'avenir, au fur et à mesure 
de l'amélioration des connaissances et des méthodes appliquées (Annexe 4, paragraphe 6.43).  
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3.42 Le Comité scientifique estime par ailleurs qu'il conviendrait de convoquer un atelier 
d'ici 2007, pour revoir et réviser les limites de précaution fixées pour les captures de krill 
(annexe 4, paragraphe 6.48). 

Avis à la Commission  

3.43 Le Comité scientifique attire l'attention de la Commission sur les questions suivantes 
soulevées par le WG-EMM : 

i) Les plans de la campagne d'évaluation acoustique australienne du krill BROKE-
West prévue dans la division 58.4.2 de janvier à mars 2006 produira une 
estimation actualisée de BB0 de la division 58.4.2. 

ii) L'initiative de la campagne CCAMLR-API-2008 a reçu l'approbation officielle 
du comité conjoint de l'API et est devenu le "projet phare" du thème "Ressources 
naturelles, Antarctique". 

iii) Le modèle empirique actuel a changé pour passer à un modèle théorique validé 
empiriquement, en vue d'estimer la réponse acoustique du krill ; un atelier 
devrait avoir lieu d'ici 2007 pour revoir et réviser les limites de précaution de la 
capture de krill. 

iv) Un deuxième atelier sur les procédures de gestion est prévu pour 2006 sous la 
direction de T. Akkers et de C. Reiss ; cet atelier devrait fournir des avis 
pertinents sur l'évaluation des possibilités de subdivision de la limite de 
précaution de la capture du krill de la zone 48. 

v) Afin de considérer les captures par SSMU à une échelle temporelle annuelle, le 
paragraphe 3 de la mesure de conservation 23-06 devrait être modifié comme 
suit : 

"A la fin de chaque saison de pêche, chaque Partie contractante obtient de 
chacun de ses navires les données par trait requises pour remplir le formulaire de 
la CCAMLR sur les données de capture et d'effort de pêche à échelle précise 
(Formulaire C1 sur les pêcheries au chalut).  Elle transmet ces données sous le 
format prescrit au secrétaire exécutif au plus tard le 1er avril de l'année suivante". 

vi) Alors que la Commission a fixé des limites de capture pour chaque sous-zone de 
la zone 48 dans la mesure de conservation 51-01, du fait que la mesure de 
conservation 23-03 ne stipule pas que les captures doivent être déclarées à 
l'échelle de la sous-zone, il n'existe aucun mécanisme par lequel il serait possible 
de déterminer si une limite de capture a été dépassée (paragraphe 3.30). 

vii) L'atelier proposé pour examiner les données existantes et en dériver des 
estimations de l'abondance de populations de prédateurs terrestres et de 
l'incertitude correspondante fournira une définition des besoins en données.  
Aucune demande officielle d'informations sur l'état et les tendances des  
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populations de mammifères et d'oiseaux marins ne sera donc adressée au SCAR 
à ce stade ; le report de cette demande retardera la prochaine révision de l'état et 
des tendances des populations de prédateurs (paragraphes 3.32 à 3.34). 

viii) Le Comité scientifique estime par ailleurs qu'il conviendrait de convoquer un 
atelier, d'ici 2007, pour revoir et réviser les limites de précaution fixées pour les 
captures de krill (paragraphe 3.42). 

Aires marines protégées 

3.44 Lors de CCAMLR-XXIII, la Commission a chargé le Comité scientifique de procéder 
aux travaux sur les AMP en priorité et a réaffirmé la nécessité de mettre au point des avis sur 
les AMP qui soient conformes aux Articles II et IX de la Convention (CCAMLR-XXIII, 
paragraphe 4.13). 

3.45 Un atelier sur les aires marines protégées, approuvé par le Comité scientifique et dirigé 
par P. Penhale, s'est tenu du 29 août au 1er septembre 2005 au National Marine Fisheries 
Service de la NOAA, à Silver Spring, MD (États-Unis). 

3.46 Les attributions de l'atelier (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 3.52) étaient : 

i) examen des principes et pratiques en vigueur dans l'établissement des aires 
marines protégées ; 

ii) discussion sur la manière d'utiliser les aires marines protégées pour contribuer à 
l'atteinte des objectifs de la CCAMLR ; 

iii) examen des propositions en cours de développement ou en phase conceptuelle 
relatives aux aires marines protégées dans la zone de la Convention ; 

iv) discussion des types d'informations scientifiques pouvant être nécessaires à 
l'établissement d'aires marines protégées en vue de servir les objectifs de la 
CCAMLR, y compris l'identification des zones biophysiques dans toute la zone 
de la Convention. 

3.47 Le Comité scientifique approuve pleinement le rapport de l'atelier (annexe 7), sous 
réserve des commentaires ci-dessous.  Il examine dans le détail l'avis émis par l'atelier à son 
intention, sous chaque point spécifique de ses attributions. 

3.48 Le Comité scientifique regrette que l'annonce tardive de l'atelier ait rendu difficile la 
participation de certains Membres de la CCAMLR, du fait de contraintes logistiques ou 
financières. 

3.49 Néanmoins, il se félicite des progrès considérables réalisés sur ce sujet par l'atelier et 
remercie les hôtes, le responsable, le comité de direction et les participants de tous leurs 
travaux qui en ont assuré la réussite. 
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Questions d'ordre général 

3.50 Le Comité scientifique note que : 

i) les AMP sont envisagées du point de vue de la définition suivante : "tout espace 
intertidal ou infratidal ainsi que ses eaux sus-jacentes, sa flore, sa faune et ses 
ressources historiques et culturelles que la loi ou d'autres moyens efficaces ont 
mis en réserve pour protéger en tout ou en partie le milieu ainsi délimité" 
(annexe 7, paragraphe 1) ; 

ii) la discussion sur les AMP a été facilitée par une série de documents présentés 
par les membres de la CCAMLR et par des experts invités.  Ces documents se 
concentraient sur les AMP au sens conceptuel, comme en pratique, tant dans le 
monde entier que dans la zone de la Convention de la CCAMLR ; 

iii) la structure ayant servi à établir le système représentatif national australien des 
AMP, lequel est à la base de l'établissement de la réserve marine des îles Heard 
et McDonald dans la zone de la Convention a été spécialement reconnue 
(annexe 7, paragraphe 122). 

Examen des avis rendus par l'atelier sur les AMP  

Attribution i)  examen des principes et pratiques en vigueur  
dans l'établissement des AMP 

3.51 Le Comité scientifique approuve l'avis selon lequel : 

i) il est nécessaire de mettre en place une approche stratégique de conception et 
d'application des AMP dans l'ensemble de l'océan Austral, notamment à l'égard 
d'un système d'aires protégées (annexe 7, paragraphe 124) ; 

ii) il est grandement nécessaire de collaborer tant sur le plan technique que 
politique pour développer le concept d'AMP dans l'océan Austral.  Les organes 
concernés par ce dialogue comprendraient, entre autres, les éléments clés du 
Système du traité sur l'Antarctique (ATS) (le CPE et la RCTA), ainsi que le 
SCAR et le SCOR, les observateurs auprès de la CCAMLR et certaines 
organisations intergouvernementales ou non gouvernementales (annexe 7, 
paragraphe 124). 

3.52 Le Comité scientifique estime que l'établissement d'un régime harmonisé de protection 
de l'environnement marin antarctique au sein du Système du Traité sur l'Antarctique est le but 
premier, mais il reconnaît qu'il serait nécessaire de clarifier le rôle et les responsabilités de la 
RCTA et de la CCAMLR à l'égard de la gestion des diverses activités humaines dans la 
région (annexe 7, paragraphe 125). 
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Attribution ii)  discussion de la manière d'utiliser les AMP 
pour contribuer à l'atteinte des objectifs de la CCAMLR 

3.53 Le Comité scientifique note que : 

i) l'Article II établit l'objectif de base de la CCAMLR comme étant la conservation 
des ressources marines vivantes de Antarctique (sans exclure l'utilisation 
rationnelle) et fixe les principes auxquels se conformeront les activités de pêche 
et connexes (annexe 7, paragraphe 28) ; 

ii) l'Article IX spécifie, par ailleurs, les diverses manières de mettre en œuvre les 
objectifs et les principes de l'Article II.  Il porte tout particulièrement sur 
l'élaboration et l'application des mesures de conservation, en mentionnant 
l'ouverture et la fermeture d'aires, de régions ou de sous-régions pour les besoins 
de l'étude scientifique ou de la conservation, notamment les aires spécialement 
définies pour la protection et l'étude scientifique (annexe 7, paragraphe 29). 

3.54 Le Comité scientifique accepte l'avis selon lequel : 

i) les AMP recèlent des possibilités considérables pour l'atteinte des objectifs de la 
CCAMLR dans des domaines tels que la protection des processus de 
l'écosystème, les habitats et la biodiversité, ainsi que la protection des espèces (y 
compris les populations et les stades vitaux) (annexe 7, paragraphe 126) ; 

ii) d'un point de vue général, dans le contexte des catégories d'aires protégées 
établies par l'UICN, la zone de la Convention, dans son ensemble, répondrait aux 
critères de la catégorie IV (zone de gestion de l'habitat ou des espèces : zone 
protégée gérée principalement dans un but de conservation par le biais d'une 
intervention de gestion).  Ceci est défini en tant que zone de terre et/ou de mer 
faisant l'objet d'une intervention active dans un but de gestion destinée à garantir 
la préservation des habitats et/ou à veiller aux besoins de certaines espèces 
(annexe 7, paragraphe 127) ; 

iii) parmi les objectifs de conservation conformes à l'article II, figurent le maintien 
de la diversité biologique et le maintien des processus de l'écosystème (annexe 7, 
paragraphe 129). 

iv) il convient de s'attacher à la protection, entre autres : 

a) des aires représentatives – un système d'aires représentatives aurait pour 
but de fournir un système exhaustif, adéquat et représentatif d'AMP pour 
contribuer à la viabilité écologique à long terme des systèmes marins, 
maintenir les processus et systèmes écologiques et protéger la diversité 
biologique marine de l'Antarctique à tous les niveaux ; 

b) des aires scientifiques, en vue d'aider à mieux distinguer les effets de 
l'exploitation ou d'autres activités des changements naturels de 
l'écosystème et d'offrir des occasions de comprendre l'écosystème marin de 
l'Antarctique sans interférence ; 
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c) des aires susceptibles d'être vulnérables à l'impact humain, afin d'atténuer 
cet impact et/ou d'assurer la durabilité de l'utilisation rationnelle des 
ressources marines vivantes (annexe 7, paragraphe 130) ; 

v) Le processus de création d'un système d'aires protégées devra tenir compte de 
l'objectif de la Commission qui est de parvenir à des résultats de pêche 
satisfaisants en matière d'utilisation rationnelle durable (annexe 7, 
paragraphe 132). 

3.55 Le Comité scientifique note l'opinion de l'atelier sur l'importance potentielle de 
dispositions, dans les systèmes d'aires protégées, pour la protection de caractéristiques 
prévisibles (telles que des tourbillons et des fronts) qui soient critiques à la fonction des 
écosystèmes locaux (annexe 7, paragraphe 131). 

3.56 Certains Membres expriment leur préoccupation quant au fait que ces caractéristiques 
et processus devront être définis avec le plus grand soin afin d'être pertinents et applicables 
aux approches considérées. 

3.57 Le Comité scientifique décide d'axer ses travaux sur la création d'un système d'aires 
protégées, comme cela est décrit aux paragraphes 61 à 70 de l'annexe 7 et résumé ci-dessus.  
Les objectifs généraux menant à la création d'aires protégées et le type de protection qui 
pourrait être accordé conformément à l'article IX sont illustrés au tableau 1.  Ces types d'aires 
pourraient être créés n'importe où dans la zone de la Convention (annexe 7, paragraphe 133). 

3.58 Le Comité scientifique note que les termes utilisés pour ces aires ont, dans d'autres 
forums, un sens différent de celui qui leur est donné dans le présent rapport.  Il est essentiel de 
poursuivre les discussions pour déterminer les termes à utiliser pour différents types d'aires 
protégées (annexe 7, paragraphe 135). 

3.59 Le Comité scientifique note, de plus, qu'avec la Commission, il examine déjà les 
"Zones fermées à la pêche" compte tenu des avis rendus par les groupes de travail sur les 
diverses pêcheries. 

Attribution iii)  examen des propositions en cours de développement ou 
en phase conceptuelle relatives aux AMP de la zone de la Convention 

3.60 Le Comité scientifique note que l'atelier a reçu des informations sur les progrès 
réalisés en matière d'AMP dans la zone de la Convention qui sont en cours d'établissement ou 
d'examen, à l'égard : 

i) des îles du Prince Édouard (WS-MPA-05/15) 
ii) de l'île Anvers, péninsule antarctique (WS-MPA-05/10) 
iii) des îles Balleny (WS-MPA-05/11, SC-CAMLR-XXIV/BG/25). 

Il prend note de la discussion détaillée de ces questions (annexe 7, paragraphes 72 à 89 et 93 
à 106). 
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3.61 L. Pshenichnov informe le Comité scientifique que l'Ukraine lance actuellement des 
recherches visant à identifier la portée et l'étendue potentielles d'une AMP dans les îles 
Argentine (péninsule antarctique) (CCAMLR-XXIV/BG/19). 

3.62 Le Comité scientifique prend note de l'avis concernant la rédaction de la Décision 9 
(2005) de la RCTA portant sur les directives à suivre pour établir si une AMP présentera de 
l'intérêt pour la CCAMLR (annexe 7, paragraphes 136 et 137). 

3.63 Il reconnaît que deux approches pourraient aider à cette fin : 

i) demander au WG-EMM et au WG-FSA de mettre en place des directives pour 
indiquer le pourcentage de l'intervalle d'une ressource exploitable connue qui 
pourrait être couvert par des aires protégées dans une unité statistique avant que 
la CCAMLR ait besoin de déterminer si l'aire protégée pourrait avoir des 
conséquences sur l'utilisation rationnelle ; 

ii) demander à chaque membre de la CCAMLR d'indiquer laquelle des propositions 
récentes de la RCTA concernant les aires protégées avec des éléments marins 
devrait, rétrospectivement, avoir fait l'objet d'une demande de soumission à la 
CCAMLR conformément aux critères de la Décision 9 (2005) de la RCTA. 

Attribution iv) : discussion des types d'informations scientifiques  
pouvant être nécessaires à l'établissement d'aires marines protégées  
en vue de servir les objectifs de la CCAMLR, y compris l'identification  
des zones biophysiques dans toute la zone de la Convention 

3.64 Le Comité scientifique approuve l'avis selon lequel : 

i) les tâches clés nécessaires pour examiner un système de zones protégées en vue 
d'aider la CCAMLR à atteindre ses objectifs de conservation sont les suivantes : 

a) la biorégionalisation à grande échelle de l'océan Austral ; 

b) la subdivision à échelle précise des provinces biogéographiques, laquelle 
pourrait comporter une hiérarchie de caractéristiques et de traits spatiaux à 
l'intérieur des régions, l'accent étant mis sur les zones identifiées dans la 
biorégionalisation ; 

c) l'identification de zones qui pourraient servir à atteindre les objectifs de 
conservation ; 

d) la sélection des aires nécessitant une protection temporaire. 

ii) il conviendrait tout d'abord de s'attaquer à ces tâches par le biais d'une étude de 
bureau ; 

iii) les types de données énumérées au tableau 2 de l'annexe 7 sont ceux qui 
conviennent à ce processus (annexe 7, paragraphes 138 et 139). 
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3.65 Le Comité scientifique approuve la nécessité d'appliquer ce processus : 

i) par le biais d'un programme de travail comprenant les éléments indiqués aux 
paragraphes 107 de l'annexe 7 et de l'alinéa 3 du paragraphe 3.66 ci-dessous ; 

ii) par un atelier qui se chargerait d'établir la biorégionalisation de l'océan Austral y 
compris, s'il y a lieu, des avis sur la délimitation des provinces à échelle moins 
grande et des zones à protéger pour servir les objectifs de conservation de la 
CCAMLR ; 

iii) par l'établissement d'un comité directeur constitué de membres du Comité 
scientifique et du CPE.  Un des rôles importants de ce comité sera de faire 
participer des experts en dehors du Comité scientifique et du CPE en leur 
demandant de fournir des données pertinentes ou leur expertise (annexe 7, 
paragraphes 141 et 142).  

3.66 Le Comité scientifique adopte les attributions suivantes pour le comité directeur : 

1. Faciliter la collaboration entre le Comité scientifique de la CCAMLR et le CPE 
à l'égard de ces travaux. 

2. Faciliter la participation d'experts dans ce domaine. 

3. Coordonner et faciliter : 

i) le rassemblement des données existantes sur les provinces côtières, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

ii) le rassemblement des données existantes sur les provinces océaniques, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

iii) le choix des analyses à effectuer pour faciliter la biorégionalisation, y 
compris l'utilisation de données empiriques et de données issues de 
modèles et d'experts ; 

iv) la mise en place d'une biorégionalisation à grande échelle reposant sur les 
jeux de données existants et sur d'autres jeux de données qui pourraient 
devenir disponibles avant l'atelier ; 

v) la délimitation des provinces à échelle précise à l'intérieur des régions, 
lorsque cela est possible ; 

vi) la création d'une procédure d'identification des zones à protéger pour tenter 
d'atteindre les objectifs de conservation de la CCAMLR. 

4. Organiser un atelier qui se chargerait d'établir la biorégionalisation de la zone de 
la Convention de la CCAMLR et regrouper des avis sur un système d'aires 
protégées (annexe 7, paragraphe 144). 

3.67 Il approuve également la suggestion selon laquelle le CPE devrait être invité à réaliser 
les premiers travaux nécessaires au développement d'une biorégionalisation des provinces 
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côtières, dans le cadre d'une extension de ses travaux de biorégionalisation terrestre, alors que 
le Comité scientifique pourrait entreprendre les premiers travaux de délimitation des 
provinces océaniques.  Il conviendrait, pour ce faire, d'examiner les systèmes tant benthique 
que pélagique des zones respectives (annexe 7, paragraphe 143). 

3.68 En dépit de cet accord général, K. Shust (Russie) suggère d'être prudent en invitant des 
experts et groupes externes à participer aux ateliers de la CCAMLR sur ce sujet.  Il estime que 
la contribution de ces experts devrait être limitée à un échange de correspondance pendant la 
période d'intersession et à la préparation des ateliers et réunions. 

3.69 Dans l'ensemble, le Comité scientifique reconnaît que le processus résumé aux 
paragraphes 3.64 à 3.67 aura des implications importantes sur le budget, le calendrier, les 
procédures et la gestion. 

3.70 Il note l'avis de l'atelier sur les AMP, à savoir, que le prochain atelier se tiendrait en 
2008 (annexe 7, paragraphe 117). Toutefois, plusieurs Membres estiment qu'il est essentiel  
d'avancer plus rapidement sur cette importante question. 

3.71 Le Comité scientifique convient que l'atelier se tiendra indépendamment des réunions 
des groupes de travail et qu'un rapport lui sera soumis directement.  Il convient également que 
le travail du comité directeur doit se voir accorder la priorité.  Il recommande, au cas où ce 
comité aurait besoin de réunions préparatoires, que celles-ci se tiennent dans le cadre d'autres 
réunions auxquelles les membres du Comité de direction participeraient, telles que les 
réunions du Comité scientifique ou de ses groupes de travail. 

3.72 La présidente du Comité scientifique est priée de consulter, entre autres, le responsable 
du sous-groupe sur les aires protégées en vue d'élaborer des suggestions concernant la 
participation au comité directeur et de les distribuer au Comité scientifique pour approbation.  
Elle est également chargée d'inviter le CPE à participer aux travaux du comité directeur et à 
nommer des membres. 

3.73 La Commission est priée d'adopter le programme de travail, l'atelier et les attributions 
du comité directeur énoncés ci-dessus.  Des avis sont également sollicités sur la priorité (y 
compris le calendrier) à accorder à ces projets (et notamment à l'atelier proposé). 

Interactions entre le WG-FSA et le WG-EMM 

3.74 Le Comité scientifique discute des interactions écologiques concernant les pêcheries et 
examine les documents traitant de la question de la capture accessoire de poissons dans la 
pêcherie de krill (annexe 4, paragraphe 3.13), du régime alimentaire de poissons des 
cormorans antarctiques (Casaux et Barrera-Oro, 2005), de la capture accessoire de benthos au 
cours de la campagne d'évaluation au chalut de fond (annexe 5, paragraphe 3.32) et des 
interactions cétacés–pêcheries (Kock et al., 2005) (annexe 5, appendice R). 

3.75 En ce qui concerne le lien possible entre le déclin de certaines espèces de proies et 
leurs prédateurs, le cormoran antarctique et le cormoran géorgien (annexe 5, appendice R, 
paragraphe 8), Esteban Barrera-Oro (Argentine) ajoute les détails suivants : 

 28



 

i) le suivi de l'état de ces espèces de cormoran dans les îles Shetland du Sud et 
Orcades du Sud a débuté au milieu des années 90, bien après la décimation de 
deux de leurs principales espèces de proies parmi les poissons côtiers, 
Notothenia rossii et Gobionotothen gibberifrons.  La tendance à la baisse des 
populations de cormorans a pu commencer plus tôt, à un moment plus proche du 
déclin de quelques-unes de leurs proies ; 

ii) bien que presque 25 ans aient passé depuis que la pêche a affecté certains stocks 
de poissons, et 15 ans depuis l'interdiction de la pêche au poisson dans les sous-
zones 48.1 et 58.2, aucune récupération des populations côtières des espèces de 
poissons mentionnées ci-dessus n'est observée ; 

iii) une diminution de la taille de la colonie du cormoran subantarctique de l'archipel 
Crozet a été signalée récemment à l'île Marion.  Elle est imputée à une baisse de 
la quantité disponible de nourriture, reflétée par un changement de la 
prédominance des proies de notothéniidés dans le régime alimentaire (Crawford 
et al., 2003). 

3.76 E. Barrera-Oro ajoute que certaines de ces interactions peuvent constituer des cas 
d'impact possible de la pêcherie industrielle sur les interactions écologiques d'éléments de 
l'écosystème antarctique, qui doivent être suivis. 

3.77 Le Comité scientifique suggère d'élaborer, pendant la période d'intersession, un 
système servant à quantifier les interactions des mammifères et de la pêcherie à la palangre de 
manière systématique.  Ce système devra comprendre des observations de poissons prélevés à 
même la ligne et des observations indirectes telles que des poissons ravagés, des hameçons 
perdus et des engins cassés, ainsi que la déclaration systématique de données sur la présence 
d'orques et de cachalots. 

Espèces dépendantes et réflexions sur l'écosystème 

3.78 Le Comité scientifique examine l'approche écosystémique plus générale de la gestion 
des pêcheries, notamment en considérant les effets de la pêche sur les espèces non visées, tant 
directs, comme la mortalité accidentelle, qu'indirects, comme les changements 
trophodynamiques causés par la pêche.  En ce qui concerne l'approche écosystémique, le 
groupe de travail estime qu'il serait utile d'envisager de diviser la gestion des pêcheries en 
deux éléments complémentaires : 

i) tout d'abord, l'établissement de limites de capture pour les espèces-cibles d'une 
pêcherie; 

 
ii) puis, la mise en œuvre et la poursuite des activités de cette pêcherie. 

3.79 Le Comité scientifique reconnaît que la CCAMLR a réalisé des progrès concernant ces 
deux éléments, y compris en mettant en œuvre l'approche de précaution pour l'évaluation des 
limites de capture.  Toutefois, en dehors de l'adoption de niveaux d'évitement qui tentent de 
tenir compte des espèces dépendantes, le Comité scientifique ne dispose actuellement ni 
d'outil ni de procédure d'évaluation pour rendre des avis sur les limites de capture qui soient  
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fondés sur les besoins des prédateurs sur une petite ou une grande échelle.  Il n'existe pas non 
plus d'outils ou de procédures d'évaluation adoptés pour évaluer l'impact des stratégies de 
pêche actuelles sur les espèces dépendantes. 

3.80 Le Comité scientifique encourage d'une part, les Membres à participer au travaux du 
sous-groupe sur le développement de modèles opérationnels (paragraphes 3.36 à 3.38) et de 
l'atelier et d'autre part, les responsables du WG-EMM et du WG-FSA à travailler avec le sous-
groupe au développement des modèles qui serviraient aux deux groupes de travail. 

ESPÈCES EXPLOITÉES 

Ressources de krill 

Saison 2003/04 

4.1 La capture de krill pour la saison 2003/04 était de 118 116 tonnes (tableau 2).  La 
majeure partie de la capture provenait de trois des 15 SSMU (nord de l'île Livingston, ouest 
de l'île du Couronnement et nord-est de la Géorgie du Sud). 

Saison 2004/05 

4.2 Pour la saison 2004/05, la capture déclarée au secrétariat jusqu'en septembre 2005 était 
de 124 535 tonnes (tableau 3) ; elle avait donc déjà dépassé le niveau de capture de la saison 
précédente (SC-CAMLR-XXIV/BG/1).  A titre de comparaison, la capture déclarée en 
septembre 2004 à CCAMLR-XXIII était de 102 202 tonnes, soit 16 000 tonnes de moins que 
la capture totale de la saison 2003/04. 

4.3 Les contributions relatives à la capture totale effectuée par les Membres ont également 
changé : les captures déclarées par le Japon et la Pologne ont baissé d'environ 40% par rapport 
aux niveaux précédents, et celles déclarées par la République de Corée et le Vanuatu ont 
augmenté récemment (tableau 4). 

Saison 2005/06 

4.4 Des notifications d'intention de pêche de krill ont été soumises pour la saison de pêche 
2005/06 par la Russie (15 000 tonnes), le Japon (25 000 tonnes), la République de Corée 
(25 000 tonnes), l'Ukraine (30 000 tonnes), les États-Unis (50 000 tonnes) et la Norvège 
(100 000 tonnes), soit un total de 245 000 tonnes (WG-EMM-05/6). La Norvège indique, par 
ailleurs, que l'Atlantic Navigator, navire battant pavillon du Vanuatu, a cessé de pêcher le krill 
en août 2005.  L'armateur a remplacé ce navire par le Saga Sea, un navire battant pavillon de 
la Norvège qui commencera la pêche en décembre conformément à la notification de la 
Norvège. Les Membres signalent que cette opération de pêche est fondée sur la production de 
krill à des fins commerciales et que la viabilité économique de cette pêcherie est incertaine. 
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4.5 Le Comité scientifique prend note de l'utilité de la procédure de notification pour les 
pêcheries de krill, à laquelle les Membres ont recours depuis les deux dernières saisons.  Il les 
encourage à continuer à soumettre les notifications, en attirant leur attention sur le fait que les 
séries chronologiques de ces informations seront extrêmement utiles pour déterminer les 
tendances de la pêcherie. 

Changements des tendances de la pêcherie de krill 

4.6 Une analyse des anciennes captures indique que seules cinq sur les 15 SSMU de la 
zone 48 contribuent considérablement à la capture totale de krill (annexe 4, paragraphes 3.28 
à 3.31).  Un décalage des opérations de pêche est noté dans les SSMU des îles Shetland du 
Sud ; la période de pêche est passée de décembre–février à mars–mai.  Dans la région des 
Orcades du sud, la pêche se poursuit pendant la période de mars à mai et en Géorgie du Sud, 
la période de pêche reste relativement constante (juin à août). Ce changement dans la saison 
de pêche pourrait signifier que la couverture d'observation (principalement en hiver) risque de 
ne pas être suffisante pour permettre de comprendre le comportement de la pêcherie ou les 
questions comme la capture accessoire de poissons larvaires. 

Déclaration des captures 

4.7 Le Comité scientifique note que le secrétariat a mis au point un rapport de pêcherie 
pour le krill à l'intention du WG-EMM (annexe 4, paragraphes 3.28 et 3.29).  Il recommande 
d'en publier un chaque année comme celui concernant les pêcheries de poisson dans la zone 
de la Convention.  Ceci permettrait de faire passer la pêcherie de krill dans un cadre plus 
analytique et de l'aligner sur les autres pêcheries. 

Nouvelle technologie 

4.8 Les observateurs uruguayens décrivent un système de pêche continu utilisé à bord de 
l'Atlantic Navigator, par lequel le krill est aspiré par une pompe à partir du cul de chalut d'un 
chalutier pélagique sans que l'engin de pêche soit remonté (annexe 4, paragraphes 3.23 
à 3.28).  Le Comité scientifique reconnaît que cette nouvelle technologie ne sera pas 
considérée comme une "pêcherie nouvelle et exploratoire" s'il existe une description adéquate 
de la sélectivité de la méthode pour le krill, une caractérisation du trait (ou du taux de capture) 
et des informations sur l'emplacement des captures de krill.  Notamment, en raison du fait que 
la durée d'un trait pourrait se prolonger sur plusieurs jours, un trait unique pourrait être 
effectué sur plusieurs SSMU.  Le secrétariat devra réviser le format de déclaration des 
données pour que les informations sur la nouvelle méthode de pêche puissent y être 
incorporées. 

4.9 Ce type d'engin de pêche risque d'avoir un impact important sur d'autres éléments de 
l'écosystème notamment, la capture accessoire de poissons larvaires, ou la mortalité 
accidentelle de krill immature ou de petites espèces pélagiques.  En tenant compte du fait que 
la nouvelle technologie de pêche au krill sera utilisée pendant la saison de pêche 2005/06 par 
le navire battant pavillon norvégien, le Comité scientifique recommande d'en étudier 
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d'urgence les divers aspects et encourage la Norvège à soumettre un rapport au WG-EMM en 
2006 sur le fonctionnement de ce type de technologie et sur son impact écologique pour 
qu'une description précise puisse en être établie. 

4.10 Il est noté que les rapports des observateurs scientifiques contribueront à donner des 
détails sur cette nouvelle approche de la pêche au krill.  Le Comité scientifique demande à la 
Norvège de placer à bord du navire un observateur scientifique désigné conformément au 
système de la CCAMLR.  Il est également signalé que, grâce à cette technologie, 
l'échantillonnage de la capture est possible et le recours aux observateurs scientifiques permet 
l'évaluation de l'impact de ce type d'engin sur l'écosystème.  Le Comité scientifique souligne 
l'importance de l'utilisation du questionnaire de pêche pour aider à mieux comprendre les 
réactions de cette pêcherie à la nouvelle technologie. 

Avis à la Commission 

4.11 Les tendances des méthodes de pêche de krill évoluent dans les nations concernées, 
dans la composition de ses produits et dans la technologie de pêche utilisée.  Des 
augmentations progressives risquent également de se manifester dans les niveaux de captures 
globales.  Ces développements entraîneront des changements en ce qui concerne le type de 
données requises de la pêcherie, les formulaires de déclaration et le niveau de couverture 
d'observation (paragraphe 4.8). 

Ressources de poissons 

Rapports de pêcherie 

4.12 Le Comité scientifique note que le WG-FSA a continué de restructurer son rapport 
conformément à sa demande.  L'examen de la structure du rapport figure aux paragraphes 2.4 
à 2.7 de l'annexe 5.  Dans le rapport de 2005, le WG-FSA a produit six rapports de sous-
groupe en appendices au rapport principal et huit rapports de pêcherie qui décrivent les 
évaluations des stocks des pêcheries évaluées.  Le Comité scientifique reconnaît que les 
rapports de pêcherie sont fort utiles en tant que rapports autonomes contenant des paragraphes 
de support-clé et des avis de gestion dans le corps principal du rapport du WG-FSA. 

4.13 Le Comité scientifique, ayant constaté la taille importante du rapport du WG-FSA de 
2005, accepte la recommandation selon laquelle les rapports de pêcherie devraient être publiés 
séparément dans un volume électronique et qu'ils seraient compatibles et modifiés tous les ans 
au fur et à mesure que des données seraient soumises. 

4.14 K. Shust note que les rapports de pêcherie actuels ne sont pas cohérents, certaines 
pêcheries et espèces étant traitées plus longuement que d'autres.  Il recommande de s'en tenir à 
des rapports concis ne dépassant pas 15 pages.   

4.15 D'autres Membres estiment que des rapports concis seraient souhaitables, mais qu'il ne 
faudrait surtout pas en limiter la longueur.  La longueur du présent rapport s'explique par le 
volume considérable des travaux accomplis par le WG-FSA qu'il fallait documenter le plus 
précisément possible. 
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Besoins en données 

4.16 Le Comité scientifique examine la nouvelle version électronique du Bulletin 
statistique de la CCAMLR (eSB).  L'eSB permet aux utilisateurs de reproduire les six sections 
publiées dans la copie papier du bulletin.  De plus, il leur permet d'avoir accès au jeu complet 
de statistiques qui est utilisé pour récapituler les données, générer des tableaux et des 
graphiques et extraire les données voulues.  Le Comité scientifique remercie le secrétariat 
d'avoir mis au point l'eSB et examine la révision des bases de données de la CCAMLR et les 
routines de vérification des données, le développement de bases de données sur le marquage 
et de détermination de l'âge, et la réception et le traitement des données de pêche et des 
observateurs à temps pour la réunion. 

4.17 Le Comité scientifique approuve la proposition du secrétariat de mettre au point un 
manuel qui pourrait être mis à jour chaque année et qui spécifierait ses procédures et 
équations, le cas échéant, pour l'extraction et la manipulation mathématique de données et de 
rendre ces informations disponibles au début des prochaines réunions du WG-FSA. 

4.18 Le Comité scientifique prend note des commentaires du WG-FSA sur la publication 
des données agrégées à échelle précise dans le Bulletin statistique (paragraphes 12.24 à 
12.27). 

Etat et tendance 

Activités de pêche de la saison 2004/05 

4.19 Douze pêcheries de poissons, dont sept exploratoires, ont été menées en vertu des 
mesures de conservation en vigueur en 2004/05.  Il s'agit des pêcheries de D. eleginoides et C. 
gunnari de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2 et des pêcheries exploratoires de 
Dissostichus spp. des sous-zones 48.6, 88.1, 88.2 et des divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a et 
58.4.3b.  D'autres pêcheries à la palangre de D. eleginoides se sont déroulées dans la sous-
zone 48.4 et les ZEE sud-africaines (sous-zones 58.6 et 58.7) et françaises (sous-zone 58.6 et 
division 58.5.1). 

4.20 Le Comité scientifique note que les captures des espèces visées par région et par 
engin, déclarées en provenance de pêcheries de la zone de la Convention de la CCAMLR 
pendant la saison de pêche 2004/05, sont récapitulées au tableau 3.1 de l'annexe 5.  Elles ont 
été mises à jour jusqu'au 21 septembre 2005 et sont citées dans SC-CAMLR-XXIV/BG/1.  Le 
Comité scientifique note que le secrétariat a également mis à jour les fréquences de longueurs 
pondérées selon la capture (annexe 5, paragraphe 3.18), les données anciennes de capture des 
espèces-cibles et des espèces de capture accessoire gérée (annexe 5, paragraphe 3.21), ainsi 
que les cartes générales des emplacements de pêche (annexe 5, paragraphe 3.17). 

4.21 Le Comité scientifique constate que les données de capture, d'effort de pêche et de 
longueurs ont été soumises pour toutes les pêcheries gérées en vertu des mesures de 
conservation.  Des données ont également été soumises pour des pêcheries de ZEE, mais elles 
n'ont pas toutes été déclarées sous le format standard de la CCAMLR. 
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Captures déclarées de Dissostichus spp.  
à l'intérieur de la zone de la Convention 

4.22 Les captures déclarées de Dissostichus spp. sont présentées au tableau 3.1 de 
l'annexe 5.  Dans la zone de la Convention de la CCAMLR, un total de 14 074 tonnes a été 
déclaré pendant la saison 2004/05 (annexe 5, tableau 3.3), par rapport à 15 877 tonnes la 
saison précédente (annexe 5, tableau 3.3).   

Captures déclarées de Dissostichus spp.  
en dehors de la zone de la Convention  

4.23 En dehors de la zone de la Convention, les captures étaient de 8 511 tonnes pendant la 
saison 2004/05 par rapport à 15 806 tonnes la saison précédente.  Ces informations figurent en 
détail au tableau 3.3 de l'annexe 5.  Le Comité scientifique constate, de plus, que la capture de 
Dissostichus spp. en dehors de la zone de la Convention, telle qu'elle est déclarée dans les 
données de SDC, était en 2004/05 de 4 465 tonnes pour la zone 41 et de 3 873 tonnes pour la 
zone 87, alors qu'en 2003/04, elle était respectivement de 8 411 et 5 828 tonnes. 

Estimations de la capture et de l'effort de pêche INN 
dans la zone de la Convention 

4.24 Le Comité scientifique examine les estimations des captures INN dans la zone de la 
Convention préparées par le secrétariat et fondées sur des informations soumises au 
1er octobre 2005.  La méthode déterministe utilisée à l'heure actuelle par le secrétariat pour 
estimer l'effort de pêche INN est la même que celle employée les années précédentes.  Ces 
résultats figurent à l'annexe 5, tableaux 3.1 à 3.3 (paragraphes 7.4 à 7.8).  

Campagnes de recherche 

4.25 Le Comité scientifique prend note des campagnes de recherche menées en 2004/05 : à 
savoir : une campagne d'évaluation au chalut, de stratification aléatoire dans la division 58.5.2 
par l'Australie (annexe 5, paragraphe 3.29), dont les résultats visaient à l'amélioration des 
évaluations de la légine et du poisson des glaces de cette division ; une campagne d'évaluation 
à la palangre dans la sous-zone 88.3 par la Nouvelle-Zélande (annexe 5, paragraphe 3.30) ; et 
une campagne de recherche pluridisciplinaire dans la sous-zone 48.3 par le Royaume-Uni 
(annexe 5, paragraphes 3.31 et 3.32). 

Biologie/écologie/démographie des poissons 

Études de marquage 

4.26 Le Comité scientifique constate que de gros progrès ont été réalisés dans les études de 
marquage des poissons et que les informations tirées de ces études prennent une part de plus 
en plus importante dans les évaluations des stocks de légine de la zone de la Convention. 
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4.27 Le Comité scientifique approuve le fait que le marquage de légine doit rester une 
condition requise pour toutes les pêcheries nouvelles et exploratoires de légine (mesure de 
conservation 41-01, annexe C) et encourage cette pratique dans toutes les pêcheries qui s'y 
prêtent.   

4.28 Luis López Abellán (Espagne) déclare qu'en raison d'un taux de survie peu élevé, la 
relâche de poissons marqués de grande taille dans les pêcheries exploratoires de la 
division 58.4.3b a suscité quelques problèmes (annexe 5, paragraphe 3.41).  Le Comité 
scientifique demande que la nature de ces difficultés soit précisée. 

4.29 Le Comité scientifique reconnaît que les expériences de marquage peuvent mener au 
développement des évaluations d'espèces des captures accessoires telles que les raies, d'autant 
que certaines difficultés et certains problèmes uniques liés au marquage de ces espèces sont 
résolus. 

Paramètres biologiques 

4.30 Le Comité scientifique prend note des nouvelles informations sur les paramètres 
biologiques (annexe 5, paragraphes 3.44 à 3.52), à savoir : un résumé des paramètres 
biologiques de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 ; les paramètres d'âge et de croissance de 
Macrourus whitsoni de la sous-zone 88.1 ; un résumé des paramètres d'âge et de croissance de 
C. gunnari ; un intervalle de rapports longueur–poids pour D. mawsoni de la sous-zone 88.1 ; 
la validation des âges de D. eleginoides de la division 58.5.2 ; l'âge à la maturité de 
D. mawsoni de la sous-zone 88.1 ; et des estimations de croissance et de sélectivité de 
D. eleginoides de la division 58.5.2.  Le Comité scientifique encourage la poursuite des 
travaux sur les paramètres des populations qui sont importants pour le processus d'évaluation. 

Biologie et écologie générales 

4.31 Le Comité scientifique constate que les profils des espèces n'ont pas été mis à jour 
depuis 2003.  Ils seront mis à jour pour la réunion de 2006 du WG-FSA (annexe 5, 
paragraphe 9.4). 

4.32 Le Comité scientifique approuve les recommandations émises par le WG-FSA à 
l'égard des questions relatives au Réseau Otolithes de la CCAMLR figurant aux 
paragraphes 9.5 à 9.9 de l'annexe 5. 

4.33 Le Comité scientifique approuve la convocation de l'atelier sur la détermination de 
l'âge de C. gunnari, décrit aux paragraphes 9.10 et 9.11 de l'annexe 5.  Après la réunion du 
WG-FSA et après concertation avec le vice directeur d'AtlantNIRO (V. Sushin) sur 
l'organisation de l'atelier, le responsable écrira à l'agence des pêches de Russie pour lui 
demander s'il est possible d'organiser cet atelier à l'AtlantNIRO à Kaliningrad (Russie) entre 
début avril et la fin du mois de juin 2006. 
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État d'avancement des méthodes d'évaluation 

4.34 Le Comité scientifique prend note des progrès considérables réalisés dans les 
méthodes d'évaluation par le WG-FSA-SAM lors de sa réunion d'intersession qui s'est 
déroulée à l'Institut de recherche national sur les sciences halieutiques, à Yokohama (Japon) 
du 27 juin au 1er juillet 2005.  Les résultats de la réunion de ce sous-groupe sont résumés aux 
paragraphes 4.1 à 4.11 de l'annexe 5.  Le Comité scientifique note que le WG-FSA a fixé les 
priorités des travaux du WG-FSA-SAM et accepte les recommandations de développement et 
d'évaluation des méthodes d'évaluation présentées au paragraphe 12.24 de l'annexe 5.  Il prend 
également note de la conclusion du WG-FSA-SAM selon laquelle la participation d'un 
spécialiste externe des méthodes d'évaluation (M. Maunder) était d'une grande valeur pour les 
travaux du WG-FSA-SAM. 

4.35 Lors de sa réunion d'intersession, le WG-FSA-SAM a discuté de plusieurs éléments 
contribuant aux méthodes d'évaluation.  Le Comité scientifique prend note de ces éléments.  
Les documents pertinents traitent d'un large éventail de questions, dont beaucoup sont 
examinées dans les sections d'évaluation des rapports de pêcheries.  Amélioration des 
estimations des paramètres à utiliser dans les évaluations, comme les recommandations 
relatives à la mortalité naturelle, au recrutement, à la sélectivité, à l'âge et à la croissance et 
aux déplacements.  Le Comité scientifique approuve la poursuite de l'évaluation des méthodes 
d'évaluation à l'aide des modèles opérationnels pendant la période d'intersession. 

4.36 Le Comité scientifique remercie les participants au WG-FSA-SAM des efforts qu'ils 
ont déployés et des progrès considérables réalisés pour faire avancer les méthodes 
d'évaluation des stocks de légine. 

4.37 Le Comité scientifique note que les membres du sous-groupe sur les évaluations se 
sont réunis pendant la semaine précédent le WG-FSA et que plusieurs documents contenant 
des éléments contribuant aux méthodes d'évaluation ont été présentés (résumés aux 
paragraphes 4.18 à 4.35 de l'annexe 5).  Six documents présentaient des évaluations 
préliminaires des stocks des pêcheries actives dans la zone de la Convention.  Certaines de ces 
évaluations reposent sur les méthodes actuelles "approuvées par la CCAMLR" (c'est à dire, la 
projection à court terme pour le poisson des glaces et le rendement à long terme fondé sur le 
recrutement pour la légine), alors que d'autres utilisent d'autres approches (CASAL et 
l'ASPM, par ex.). 

4.38 Le Comité scientifique prend note des points concernant le calendrier des évaluations 
de cette année.  Ceux-ci sont décrit aux paragraphes 4.36 à 4.39 de l'annexe 5.  Le Comité 
scientifique approuve les méthodes d'évaluation, parmi lesquelles figurent : 

i) la validation des logiciels, scripts ou feuilles de travail de mise en œuvre 
ii) l'examen des méthodes pour vérifier si les hypothèses se confirment 
iii) des essais de sensibilité pour examiner la robustesse des avis émis à l'égard des 

objectifs de la CCAMLR. 

4.39 Le Comité scientifique note que tous les travaux d'évaluation réalisés par le WG-FSA 
cette année sont fondés sur les documents de travail comportant des évaluations préliminaires 
qui ont ensuite été revues indépendamment par le WG-FSA. 
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4.40 Le Comité scientifique approuve la recommandation relative au développement, dans 
la mesure du possible, des évaluations intégrées des pêcheries de légine des sous-zones 48.3, 
58.6, 58.7, 88.1 et 88.2 et de la division 58.5.2.   

Évaluation et avis de gestion 

Pêcheries évaluées 

4.41 Le Comité scientifique se félicite de l'élaboration des résumés et des rapports de 
pêcherie compilés par le WG-FSA.  Les rapports de pêcheries qui ont été révisés ou 
développés à la suite d'analyses et de délibérations au cours de la réunion du WG-FSA sont : 

i) Sous-zone 48.3: légine et poisson des glaces 
ii) Division 58.5.1: légine  
iii) Division 58.5.2: légine et poisson des glaces 
iv) Sous-zones 58.6 et 58.7: légine (ZEE sud-africaine) 
v) Sous-zone 58.6: légine (ZEE française) 
vi) Sous-zones 88.1 et 88.2: légine. 

Les rapports de pêcherie sont publiés sous format électronique uniquement.  Ils sont 
disponibles dans la section "publications" sur le site Web de la CCAMLR (www.ccamlr.org). 

D. eleginoides – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

4.42 Le rapport de pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 figure à l'appendice G 
de l'annexe 5. 

4.43 En 2004, la sous-zone 48.3 a été divisée en plusieurs secteurs, l'un renfermant le stock 
de la Géorgie du Sud et des îlots Shag (SGSR) et d'autres, au nord et à l'est, que ne fréquente 
pas ce stock.  Trois aires de gestion (A, B et C) ont été établies dans le secteur SGRS (mesure 
de conservation 41-02/A). Au nord et à l'ouest, les limites de capture étaient fixées à zéro pour 
2004/05. 

4.44 Les limites de captures de la saison 2004/05, pour les secteurs A, B et C, étaient 
respectivement fixées à 0 (à l'exception de 10 tonnes pour une pêche de recherche), 915 et 
2 135 tonnes, avec une capture globale de 3 050 tonnes pour l'ensemble de la zone SGSR.  La 
capture totale déclarée est de 3 018 tonnes.  De plus, 23 tonnes ont été capturées par un navire 
INN observé par le Royaume-Uni avant l'ouverture de la pêcherie.  Le total des prélèvements 
s'élève donc à 3 041 tonnes.  Les captures respectives dans les secteurs A, B et C s'élèvent à 9, 
910 et 2 122 tonnes.  La proportion des captures des secteurs A et B a baissé, passant de 35% 
en 2003/04 à 30% en 2004/05. 

4.45 La CPUE normalisée du GLMM, mise à jour, affiche une légère baisse entre 2003/04 
et 2004/05.  Les analyses GLMM des données de CPUE effectuées séparément pour les îlots 
Shag et la Géorgie du Sud confirment une CPUE relativement constante en Géorgie du Sud 
ces dernières années, alors qu'on observe une certaine variabilité aux îlots Shag. 
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4.46 En 2004/05, 3 944 autres spécimens marqués de Dissostichus ont été relâchés dans le 
secteur SGSR, portant le nombre total de poissons marqués relâchés à environ 8 000.  En 
2005, 93 recaptures de poissons marqués ont été déclarées. Les estimations de biomasse 
vulnérable pour 2005, effectuées au moyen de l'estimateur de Petersen modifié, se situent 
entre 53 000 et 54 000 tonnes, avec un intervalle de confiance à 95%, d'environ 44 000–
63 000 tonnes, suivant la courbe de sélectivité utilisée dans l'analyse. 

4.47 Le Comité scientifique examine deux évaluations, chacune utilisant une stratégie 
différente de modélisation mentionnée dans le rapport de pêcherie.  La première consiste en 
une évaluation intégrée, effectuée par CASAL, qui utilise les données sur les captures, les 
taux de capture normalisés, les longueurs dans la capture, les indices de recrutement selon 
l'âge et les données de marquage.  Le cas de base met en jeu deux flottilles, avec des courbes 
de sélectivité estimées séparées et deux estimations de capturabilité pour la série 
chronologique des taux de capture.  La deuxième évaluation utilise un ASPM augmenté, 
exécuté dans un tableur Excel, qui utilise des données sur les captures, les taux de capture 
normalisés et les longueurs dans la capture.  Le cas de base de l'ASPM met en jeu une seule 
flottille et deux périodes de sélectivité différentes (estimées en dehors du modèle), ainsi 
qu'une estimation unique de capturabilité pour la série chronologique des taux de capture plus 
une estimation de la pente du rapport de recrutement. 

4.48 Le Comité scientifique note que, bien que les modèles de base de la dynamique de la 
population reposant sur l'âge présumés dans CASAL et l'ASPM soient assez semblables, on 
note des différences considérables dans les hypothèses et l'application des deux méthodes.  
Les principales différences sont données dans le tableau suivant le paragraphe 5.71 de 
l'annexe 5.  Le Comité scientifique convient que les différences dans les résultats de 
l'évaluation entre les deux méthodes pourraient raisonnablement être attribuées aux 
différences d'hypothèses et de données d'entrée, plutôt qu'à des différences fondamentales 
dans les méthodes d'évaluation. 

4.49 En ce qui concerne les évaluations produites par CASAL et l'ASPM, le Comité 
scientifique identifie quatre passages différents identifiés par le WG-FSA et décrits 
respectivement aux paragraphes 5.72 et 5.73 de l'annexe 5.  L'entière description des modèles, 
leurs hypothèses, leurs diagnostics, leurs ajustements aux données et leurs résultats sont 
donnés à l'appendice G de l'annexe 5. 

4.50 J. Beddington explique que les informations qui permettraient au Comité scientifique 
de mieux évaluer la performance du modèle ne sont pas rapportées dans le résumé de 
l'évaluation dans le corps même du rapport.  A. Constable indique que le corps même du 
rapport renvoie le Comité scientifique à la description détaillée du modèle et aux discussions 
exposées à l'appendice G de l'annexe 5. 

4.51 S. Hanchet ajoute que bien que l'utilisation des deux méthodes d'évaluation ait été 
approuvée par le WG-FSA-SAM, il n'y avait pas eu de discussion critique de l'ASPM pendant 
la réunion préparatoire du sous-groupe d'évaluation.  De plus, le dernier jour des délibérations 
du WG-FSA, le secrétaire exécutif de la CCAMLR a rappelé au groupe de travail qu'à moins 
d'être terminé immédiatement, le rapport risquait de ne pas être traduit à temps pour la 
réunion du Comité scientifique, ce qui pourrait avoir coupé court à certaines discussions ou 
résolutions du WG-FSA. 
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4.52 Le Comité scientifique reconnaît que des progrès considérables ont été réalisés à 
l'égard des questions qui entourent l'évaluation de la légine de la sous-zone 48.3. 

4.53 Le Comité scientifique reconnaît que, du fait de la divergence d'opinions sur les 
méthodes de modélisation du WG-FSA, il n'a pas été possible d'arrêter une estimation unique 
du rendement de précaution à long terme, répondant aux règles de décision existantes de la 
CCAMLR.  Les opinions contradictoires sont récapitulées aux paragraphes 5.79 et 5.80 de 
l'annexe 5. 

4.54 Le Comité scientifique estime que les discussions et les divers résultats qui sont 
donnés dans le rapport de pêcherie pourraient s'avérer utiles pour formuler des avis.  Les cinq 
projections de rendement sont décrites au paragraphe 5.76 de l'annexe 5.  A l'égard des 
résultats de CASAL, les projections MCMC de rendement sont les suivantes :  

i) cas de base 5 629 tonnes 
ii) L∞ faible 3 407 tonnes 
iii) M faible 5 876 tonnes 
iv) une flottille 5 428 tonnes. 

A l'égard du passage de l'ASPM, les projections GY de rendement sont les suivantes : 

v) cas de base 696 tonnes. 

4.55 Le Comité scientifique reconnaît que ces évaluations représentent un travail 
considérable, mais qu'il reste encore beaucoup à faire pour les faire avancer afin de générer 
des avis sur une limite de capture spécifique pour D. eleginoides de la sous-zone 48.3.  En 
outre, il estime que cette évaluation, ainsi que d'autres évaluations de stocks de poisson de la 
CCAMLR, représentent des travaux en cours. 

4.56 Le Comité scientifique constate qu'aux deux méthodes sont toujours associées 
certaines incertitudes et que les opinions divergent quant au modèle qui est le mieux ajusté 
aux données disponibles, vu la complexité des modèles et des hypothèses.  D'un commun 
accord, il reconnaît que l'ASPM est susceptible de produire une sous-estimation de la 
biomasse reproductrice actuelle du stock reproducteur et, en conséquence, une sous-
estimation du rendement à long terme. 

4.57 Le Comité scientifique ajoute que pour bien des raisons, les données de marquage 
devraient être incluses dans le processus d'évaluation et que, pour les besoins de la 
formulation d'avis, l'utilisation de ces données, ainsi que de toutes les informations dont il est 
fait usage actuellement, serait préférable à leur exclusion. 

4.58 K. Shust attire l'attention du Comité scientifique sur l'exactitude des modèles CASAL 
et ASPM à la série chronologique de données de CPUE de ces dernières années (annexe 5, 
paragraphe 5.79).  La CPUE depuis 1996 est relativement stable depuis 1996, mais elle reste à 
un niveau moins élevé que les années précédentes.  Ceci démontre que la limite de capture de 
D. eleginoides de la sous-zone 48.3 devrait suivre une approche de précaution. 
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Avis de gestion – D. eleginoides (sous-zone 48.3) 

4.59 Le Comité scientifique estime que les avis de gestion devraient être fondés sur la 
méthode d'évaluation qui utilise le modèle de croissance donnant une indication de L∞.faible 
(annexe 5, appendice G, figure 10).  Son utilisation serait préférable dans cette évaluation car 
elle fait la meilleure utilisation possible de toutes les données disponibles.  Toutefois, le 
Comité scientifique considère qu'il aurait été bon de pouvoir examiner un cas dans lequel M 
faible serait associé à L∞ faible. 

4.60 Le Comité scientifique estime que la méthode la meilleure pour générer des avis 
devrait être celle qui se sert des données de marquage (CASAL) et emploie la projection de 
L∞ faible ajustée par le rapport entre M faible et les projections du cas de base.  Ceci aurait 
pour résultat un rendement d'environ [3407 * 5876/5629 = ] 3 556 tonnes. 

4.61 Le Comité scientifique recommande de fixer la limite de capture à 3 556 tonnes pour 
la saison 2005/06. 

4.62 Les autres dispositions de la mesure de conservation 41-02 devraient être reconduites 
pour la saison 2005/06. 

Prochains travaux relatifs à D. eleginoides (sous-zone 48.3) 

4.63 Le Comité scientifique approuve les travaux qui devront être effectués pour améliorer 
les évaluations de la légine dans la sous-zone 48.3.  Ces travaux sont exposés au 
paragraphe 12.3 de l'annexe 5.  Le Comité scientifique convient que des travaux devraient être 
entrepris pendant la période d'intersession pour examiner d'autres scénarios de modèles 
intégrés à utiliser pour générer des avis de gestion dans cette sous-zone. 

D. eleginoides – îles Kerguelen (division 58.5.1) 

4.64 Le rapport de pêcherie sur D. eleginoides de la division 58.5.1 figure à l'appendice H 
de l'annexe 5.  La capture déclarée pour cette division s'élevait, au 1er septembre 2005, à 
3 186 tonnes.  Toute la pêche y a été effectuée à la palangre.  La capture INN estimée pour la 
saison 2004/05 était nulle à l'intérieur de la ZEE française.  Il est possible qu'en dehors de 
cette zone, des activités de pêche INN aient eu lieu, comme cela est mentionné dans le 
document SCIC-05/10 Rev. 2. 

4.65 Le Comité scientifique constate que les analyses GLM montrent une tendance générale 
à la baisse dans la CPUE normalisée, en deux étapes (à savoir, 1999–2000 et 2002–2005).  Le 
poids moyen, après avoir accusé une baisse de 1999 à 2003, est maintenant stable.  Il n'a pas 
été réalisé d'évaluation du stock. 

4.66 Dans cette pêche à la palangre de légine, les captures accessoires sont importantes et la 
majorité de la capture est traitée, mais il n'existe pas d'évaluation des stocks qui permettrait 
d'estimer l'impact sur les populations affectées. 
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Avis de gestion – D. eleginoides (division 58.5.1) 

4.67 Le Comité scientifique encourage le WG-FSA à poursuivre l'estimation des 
paramètres biologiques pour la légine des îles Kerguelen.  Il note également qu'une évaluation 
préliminaire du stock pourrait être réalisée si la CPUE, les fréquences de longueurs étalonnées 
selon la capture et les paramètres biologiques étaient disponibles.  Il estime que des 
expériences de marquage–recapture et la campagne d'évaluation du recrutement prévue en 
2006, seraient des plus utiles pour une évaluation des stocks de légine sur le plateau de 
Kerguelen. 

4.68 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poisson de la 
division 58.5.1 en dehors des zones relevant d'une juridiction nationale, le Comité scientifique 
recommande de ne pas lever l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
mesure de conservation 32-13. 

D. eleginoides – îles Heard et McDonald  
(division 58.5.2) 

4.69 La limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2, à l'ouest de 79°20'E 
pour la saison 2004/05 était de 2 787 tonnes (mesure de conservation 41-08) pour la période 
du 1er décembre 2004 au 30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette division au 
1er octobre 2005 est de 2 783 tonnes, soit 2 170 tonnes (78%) pris au chalut et le reste à la 
palangre.  La capture INN estimée pour la saison 2004/05, de 0–265 tonnes, est la capture la 
plus faible depuis les débuts de la pêche INN en 1995/96. 

4.70 Le Comité scientifique prend note de la réduction de la capture totale réalisée par les 
chaluts de fond dans cette pêcherie. 

4.71 Le Comité scientifique note qu'en raison de leur sélectivité et du fait qu'ils pêcheront 
dans des eaux plus profondes que la pêcherie au chalut, l'utilisation de palangres et de casiers 
dans cette pêcherie entraînera la capture de poissons de plus grande taille.  En conséquence, la 
vulnérabilité générale du stock pourrait, à l'avenir, inclure une plus grande proportion de 
poissons de plus grande taille que ce n'est le cas actuellement dans la pêcherie au chalut.  Un 
schéma de vulnérabilité face à tous les engins, chalut, palangre et casiers, est calculé pour les 
évaluations. 

4.72 Le GYM, au moyen des dernières versions de la série chronologique d'estimations de 
recrutement et du vecteur de longueurs selon l'âge, est utilisé pour estimer le rendement 
annuel à long terme susceptible de satisfaire les règles de décision de la CCAMLR (annexe 5, 
paragraphes 5.91 à 5.96). 

4.73 Le modèle principal est exécuté trois fois avec les paramètres considérés pour 
l'évaluation, y compris la campagne d'évaluation de 2005 des poissons juvéniles et le vecteur 
révisé de longueurs selon l'âge tiré du modèle linéaire à deux segments : 

i) M = 0,13 – 0,20 an–1, vulnérabilité face au chalut  2 303 tonnes 
dans les projections  
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ii) M = 0,13–0,20 an–1, vulnérabilité face aux engins 2 439 tonnes 
combinés (chalut, palangre, casier) dans les projections  

iii) M = 0,13–0,165 an–1, vulnérabilité face au chalut  2 440 tonnes 
dans les projections. 

Ces exécutions sont effectuées avec les captures INN de la saison 2004/05 fixées à 
265 tonnes. 

4.74 Le Comité scientifique discute de ces autres exécutions du modèle et reconnaît que la 
sélectivité générale de la pêcherie a changé du fait de l'augmentation de la pêche à la palangre 
et au casier plutôt qu'au chalut.  Il soutient, de ce fait, la deuxième option de modélisation ci-
dessus, tout en considérant que les valeurs de mortalité naturelle utilisées dans cette exécution 
sont trop élevées si l'on en croit les données d'âge validées et le rendement corrigé du GYM 
fondé sur le rapport entre la première et la troisième exécution.  La nouvelle estimation est de 
(2 439 * 2 440/2 303) ou 2 584 tonnes. 

4.75 Lors de la réunion du WG-FSA, Pavel Gasyukov (Russie) a suggéré d'utiliser des 
projections à court terme pour estimer les rendements.  Toutefois, pour une espèce à vie 
longue telle que D. eleginoides, ceci ne convient pas et il est constaté qu'une évaluation à 
court terme nécessitera des règles de décision différentes et des méthodes d'évaluation 
appropriées.  Les conséquences des changements dans les règles de décision, tout autant que 
les méthodes d'évaluation du rendement de D. eleginoides devraient faire l'objet d'une 
évaluation pour que l'on puisse affirmer avec certitude que les avis dérivés de ces évaluations 
sont robustes aux incertitudes (annexe 5, paragraphes 5.98 et 5.99). 

4.76 Le Comité scientifique approuve les recommandations suivantes, émises par le groupe 
de travail sur les prochains travaux à réaliser : 

i) développer une évaluation intégrée de D. eleginoides par le logiciel CASAL, 
avec évaluation des méthodes d'évaluation et d'une stratégie générale de gestion 
pour cette division (annexe 5, appendice I, paragraphe 41) ; 

ii) réviser pendant la période d'intersession le moyen par lequel l'abondance de la 
cohorte de recrutement est estimée à partir des données de campagnes 
d'évaluation de légine, avec étude des effets possibles de l'utilisation du nouveau 
modèle de croissance à deux segments (annexe 5, appendice I, paragraphe 42) ;  

iii) compte tenu du manque de modes définis dans les données de longueurs selon la 
densité, utiliser, si possible, les clés d'âge–longueur comme alternative à la 
méthode d'estimation de la densité des cohortes (annexe 5, appendice I, 
paragraphe 42) ;  

iv) encourager l'étude de systèmes d'échantillonnage qui permettraient d'établir au 
mieux les clés d'âge–longueur (annexe 5, appendice I, paragraphe 42). 
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Avis de gestion – D. eleginoides  
îles Heard et McDonald (division 58.5.2) 

4.77 Le Comité scientifique recommande de réviser à 2 584 tonnes la limite de capture de 
la division 58.5.2 pour la saison 2005/06, ce qui correspond à l'estimation du rendement 
annuel à long terme produite par le GYM et décrite au paragraphe 4.74.  Il estime que cette 
recommandation doit s'appliquer aux chaluts, palangres et casiers.  Il est recommandé de 
n'appliquer cette limite qu'à la zone d'évaluation, à savoir à l'ouest de 79°20'E. 

4.78 Toutes les autres dispositions de la mesure de conservation 41-08 devraient être 
reconduites pour la saison 2005/06.  

D. eleginoides – îles du Prince Édouard et Marion 
(sous-zones 58.6 et 58.7) à l'intérieur de la ZEE 

4.79 La limite de capture de D. eleginoides dans la ZEE sud-africaine pour la 
saison 2004/05 était de 450 tonnes pour la période du 1er décembre 2004 au 30 novembre 
2005.  La capture déclarée pour les sous-zones 58.6 et 58.7 au 5 octobre 2005 est de 
141 tonnes dont 103,5 tonnes (73,4%) ont été prises au casier et le reste à la palangre.  La 
capture INN est estimée à 156 tonnes pour la saison 2004/05.  

4.80 Les prélèvements totaux de 2004/05 sont estimés à 297 tonnes, mais ils ont pu être 
nettement supérieurs si on tient compte des déclarations de forte prédation des captures sur les 
palangres par les cétacés.  Il est noté que d'après les déclarations, la pêcherie au casier ne fait 
pas l'objet de prédation par des cétacés. 

4.81 Aucune information sur les fréquences de longueurs pondérées selon la capture n'était 
disponible pour la saison 2004/05.  Il est toutefois suggéré que la pêcherie au casier vise des 
poissons de taille plus grande que la pêcherie à la palangre.  La série de CPUE a été mise à 
jour pour la réunion.  

4.82 Un ASPM augmenté, qui utilise les captures, la CPUE normalisée et les données de 
capture selon la longueur a servi à estimer le rendement annuel à long terme.  Les résultats du 
modèle sont sensibles aux pondérations relatives attribuées aux données de CPUE et de 
capture selon la longueur, car ces deux sources de données laissent penser que les ressources 
ont un degré d'épuisement différent.  De plus, le modèle est sensible aux changements de la 
valeur présumée de la mortalité naturelle, ainsi qu'à l'inclusion ou non de la prédation par 
cétacés dans les calculs.  

Avis de gestion – D. eleginoides – îles du Prince Édouard  
et Marion (sous-zones 58.6 et 58.7) à l'intérieur de la ZEE 

4.83 Le Comité scientifique note que l'avis émis dans WG-FSA-05/58 sur les niveaux à 
attribuer à la capture à l'avenir n'est pas fondé sur les règles de décision de la CCAMLR.  De 
ce fait, il n'est pas en mesure de rendre un avis de gestion sur la pêcherie de la ZEE sud-
africaine des îles du Prince Edouard.  Le Comité scientifique recommande d'une part, de tenir 
compte des règles de décision de la CCAMLR lors de l'estimation des rendements de cette 
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pêcherie et d'autre part, de prendre note de la sensibilité de l'ASPM aux pondérations utilisées 
pour différentes sources de données.  Comme les observations laissent penser que la pêcherie 
au casier ne fait pas l'objet de prédation par cétacés, l'Afrique du Sud devrait en tenir compte 
lorsqu'elle formulera les mesures de gestion pour cette pêcherie. 

4.84 Le Comité scientifique prend note, par ailleurs, des recommandations émises par le 
WG-IMAF ad hoc à l'égard de l'atténuation de la mortalité des oiseaux de mer (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphes 5.289 à 5.290). 

D. eleginoides – îles du Prince Édouard  
(sous-zone 58.7) en dehors de la ZEE 

4.85 Aucune nouvelle information n'étant disponible sur l'état des stocks de poissons des 
sous-zones 58.6 et 58.7 et de la division 58.4.4 en dehors des secteurs de juridiction nationale, 
le Comité scientifique recommande de reconduire les mesures de conservation 32-10, 32-11 et 
32-12 interdisant la pêche dirigée de D. eleginoides. 

D. eleginoides – îles Crozet  
(sous-zone 58.6) à l'intérieur de la ZEE  

4.86 La capture déclarée pour cette division s'élevait, au 1er septembre 2005, à 385 tonnes.  
Toute la pêche y a été effectuée à la palangre.  La capture INN estimée pour la saison 2004/05 
était nulle à l'intérieur de la ZEE française.  Il est possible qu'en dehors de cette zone, des 
activités de pêche INN aient eu lieu, comme cela est mentionné dans le document SCIC-05/10 
Rev. 2. 

4.87 La prédation sur les captures de légine par les orques (Orcinus orca) est en passe de 
devenir un problème important pour cette pêcherie à la palangre.  La mortalité totale est 
estimée au double du niveau de capture déclarée. Les observateurs nationaux de la pêcherie 
ont été chargés d'enregistrer la perte de poissons des lignes.  Ces données seront déclarées à la 
CCAMLR en 2006. 

4.88 Les analyses GLM montrent une tendance générale à la baisse dans la CPUE 
normalisée jusqu'en 2002/03, puis une situation stable jusqu'à présent.  Le poids moyen, après 
avoir accusé une baisse de 1999 à 2003, est maintenant stable.  Il n'a pas été réalisé 
d'évaluation du stock. 

4.89 Le total des prélèvements estimés accuse une baisse progressive depuis huit saisons et 
il est nettement moins élevé qu'il ne l'était précédemment.  La CPUE normalisée a 
grandement baissé de 1999/2000 à 2002/03, mais s'est stabilisée depuis.  En l'absence d'une 
évaluation des stocks, le groupe de travail n'a pas été en mesure de recommander des niveaux 
de capture pour cette pêcherie. 

4.90 Le Comité scientifique félicite la France pour sa proposition visant à organiser, en 
première étape de l'évaluation du stock des expériences de marquage–recapture pendant la 
saison 2005/06.  Ceci représente un premier pas important vers l'évaluation de l'état du stock. 
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Avis de gestion – D. eleginoides – îles Crozet  
(sous-zone 58.6) à l'intérieur de la ZEE 

4.91 Le Comité scientifique n'est pas en mesure de rendre d'avis sur les limites de capture 
de cette pêcherie, mais il prend note de la proposition de lancer des expériences de marquage 
et de recapture dans le secteur. 

Avis de gestion – D. eleginoides – îles Crozet  
(sous-zone 58.6) en dehors de la ZEE 

4.92 Aucune information nouvelle n'est disponible sur l'état des stocks de poisson de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs relevant d'une juridiction nationale.  Le Comité 
scientifique recommande donc de ne pas lever l'interdiction de pêche dirigée sur 
D. eleginoides décrite dans la mesure de conservation 32-13. 

C. gunnari – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

4.93 Pendant la saison de pêche 2004/05, la limite de capture fixée pour le poisson des 
glaces de la sous-zone 48.3 était de 3 574 tonnes.  Dans cette pêcherie, 200 tonnes ont été 
capturées en décembre 2004 et début janvier 2005.  La pêcherie fermera le 14 novembre 
2005.    

4.94 Le Comité scientifique note qu'aucune nouvelle campagne d'évaluation au chalut de 
fond de cette espèce n'ayant été effectuée dans la sous-zone 48.3 en 2005, le groupe de travail 
a fondé son évaluation sur les résultats de la campagne d'évaluation de biomasse de janvier 
2004 (annexe 5, appendice L).  Il est arrivé à mieux connaître le stock par un examen des 
résultats d'une campagne de recherche acoustique qui a couvert une partie de la sous-
zone 48.3 en 2005, par des informations de la pêcherie de 2004/05, et par une reprise de 
l'analyse mixte des données de la campagne d'évaluation de 2004 effectuée par P. Gasyukov 
(WG-FSA-05/78). 

4.95 Ni la campagne de recherche acoustique, ni la pêcherie n'ont repéré de grandes 
concentrations de poissons.  Le Comité scientifique s'est penché sur les raisons possibles de 
ce fait.   

4.96 Le WG-FSA a réalisé deux autres évaluations (annexe 5, appendice L) fondées sur les 
hypothèses suivantes : 

i)  En raison de quelques changements de comportement ou de répartition, liés 
peut-être à la ponte, ni la pêcherie ni la campagne de recherche acoustique n'ont 
pu trouver de concentration de poissons des glaces, mais les poissons des glaces 
étaient dispersés dans toute la sous-zone 48.3.  La dispersion périodique et la 
réapparition du poisson des glaces ont déjà été observées, en 1988/99–
1999/2000, par exemple, et le comportement reproducteur de cette espèce et les 
facteurs affectant sa répartition ne sont pas bien connus.  Le rendement pour 
2005/06 qui correspond à cette hypothèse s'élève à 4 760 tonnes. 
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ii) La différence des fréquences de longueurs de la pêcherie industrielle entre 
2003/04 et 2004/05 pourrait indiquer que la plupart des poissons d'âge 4+ 
n'étaient plus présents dans la population en Géorgie du Sud, soit en raison d'un 
événement de mortalité, ou d'un autre événement.  Cet événement n'a pas affecté 
les poissons d'âge 3 (qui étaient des poissons d'âge 2 au  moment de la campagne 
d'évaluation de janvier 2004).  Le rendement pour 2005/06 qui correspond à 
cette hypothèse s'élève à 2 244 tonnes. 

4.97 Le Comité scientifique note que d'autres hypothèses correspondent aux observations 
de la pêcherie et de la campagne de recherche de 2004/05.  L'une serait que toutes les classes 
d'âge de la population aient subi un déclin, que ce soit pour cause de hausse de la mortalité, ou 
autres. 

4.98 En tenant compte des résultats des deux hypothèses (annexe 5, paragraphe 5.123), la 
limite de capture du poisson des glaces de la sous-zone 48.3 pendant la saison 2005/06 
pourrait être de 2 244 ou de 4 760 tonnes. 

4.99 Le Comité scientifique convient que, étant donné l'incapacité de la pêcherie 
commerciale et de la campagne de recherche acoustique à repérer des concentrations de 
poisson des glaces en 2004/05, le rendement suggéré par l'hypothèse 1 (4 760 tonnes) ne 
serait pas approprié. 

Avis de gestion – C. gunnari (sous-zone 48.3) 

4.100 Le Comité scientifique recommande de réviser la limite de capture de C. gunnari à 
2 244 tonnes pour la période du 15 novembre 2005 au 14 novembre 2006.  Toute capture 
prise entre le 1er octobre 2005 et la fin de la saison de pêche 2004/05 (14 novembre 2005) 
devrait être comptabilisée dans la limite de capture de la saison de pêche 2005/06. 

4.101 Tous les autres éléments de la mesure de conservation 42-01 doivent être reconduits. 

C. gunnari – îles Heard et McDonald (division 58.5.2) 

4.102 La limite de capture de C. gunnari de la division 58.5.2 pour la saison 2004/05 était de 
1 864 tonnes (mesure de conservation 42-02) pour la période du 1er décembre 2004 au 
30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette division au 1er octobre 2005 est de 
1 791 tonnes.   

4.103 Les fréquences de longueurs pondérées selon la capture pour la saison 2004/05 étaient 
dominées par la classe des poissons d'âge 3+.  Cette cohorte a dominé la population observée 
pendant la campagne d'évaluation réalisée en juin 2005. 

4.104 L'évaluation à court terme a été exécutée dans le GYM à l'aide de la borne inférieure 
d'amorçage de l'intervalle de confiance à 95% à une queue de la biomasse totale tirée de la 
campagne d'évaluation.  Les autres paramètres étaient les mêmes que les années précédentes. 
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4.105 Le Comité scientifique examine les avis suivants émis par le WG-FSA : 

i) la projection des poissons d'âge 3+ de 2004/05 donne un rendement projeté de 
647 tonnes pour la saison 2005/06 dans le cas où la capture est étalée sur deux 
ans.  Si toute la capture est prise la première année et que cette cohorte a une 
capture nulle la deuxième année, le rendement pourrait alors s'élever à 
1 210 tonnes pour la saison prochaine.  Le groupe de travail estime que ces deux 
approches s'inscriraient dans les objectifs de la Commission (annexe 5, 
appendice M, paragraphe 24). 

ii) en examinant ces différentes options, le groupe de travail a pris note des faits 
suivants (annexe 5, appendice M, paragraphe 25) : 

a) la cohorte a atteint le stade reproducteur depuis un an et son taux 
d'évitement ces deux prochaines années s'élève à 75%, ce qui lui donne 
toutes les chances de se reproduire de nouveau ; 

b) bien que ce soit peu probable, car rien n'indique la présence d'une forte 
classe d'âge 1+ dans la campagne d'évaluation de 2005, si une campagne 
d'évaluation en 2006 indiquait qu'une cohorte d'âge 2+ entrait dans la 
population exploitable, il serait alors difficile d'obtenir une pêcherie qui, 
pendant la saison 2006/07 effectuerait une capture négligeable de la 
cohorte actuelle, qui, durant cette campagne d'évaluation serait d'âge 4+.  

iii)  les autres dispositions de la mesure de conservation devraient être reconduites. 

Avis de gestion – C. gunnari (division 58.5.2) 

4.106 Le Comité scientifique recommande une limite de capture de 1 210 tonnes pour 
2005/06. 

4.107 En faisant cette recommandation, le Comité scientifique note que : 

i) cette capture consisterait principalement en poissons d'âge 4, qui auraient atteint 
le stade reproducteur depuis au moins un an ; 

ii) la capture de cette cohorte l'année suivante (2006/07) devrait être nulle afin de 
satisfaire la règle de décision selon laquelle la biomasse du stock devrait être 
supérieure ou égale à 75% de celle qui aurait été présente après deux ans en 
l'absence d'activités de pêche ; 

iii) cette stratégie permettrait à cette cohorte de se reproduire pendant trois ans, bien 
que la stratégie de concentrer la capture en une année risque de réduire 
légèrement la capacité de reproduction pendant la cinquième année de la 
cohorte ; 

iv) bien que ce soit peu probable, car rien n'indique la présence d'une classe d'âge 
1+ dans la campagne d'évaluation de 2005, si une campagne d'évaluation en 
2006 indiquait qu'une cohorte d'âge 2+ entrait dans la population exploitable, il 
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serait alors difficile d'obtenir une pêcherie qui, pendant la saison 2006/07 
effectuerait une capture négligeable de la cohorte prédominante, qui, durant cette 
campagne d'évaluation serait d'âge 4+. 

4.108 Le Comité scientifique charge le WG-FSA d'étudier les âges auxquels C. gunnari se 
reproduirait avec le maximum de succès, et de considérer la meilleure manière de formuler 
des règles de décision qui satisferaient aux objectifs de la CCAMLR en ce qui concerne la 
reproduction du stock et le maintien des prédateurs, surtout étant donné les caractéristiques 
démographiques peu communes de cette espèce.  Il demande que la priorité soit accordée au 
développement et à l'évaluation d'une procédure de gestion de C. gunnari. 

4.109 Les autres dispositions de la mesure de conservation 42-02/B devraient être 
reconduites pour la saison 2005/06. 

Autres pêcheries de poisson 

Péninsule antarctique et îles Orcades du Sud 
(sous-zones 48.1 et 48.2) 

4.110 La CCAMLR a fermé la pêche commerciale de poisson dans la péninsule antarctique 
(sous-zone 48.1) et dans les îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2) dès la fin de la saison 
1989/90.  Ces deux sous-zones ne seront rouvertes à la pêche commerciale que si des 
campagnes de recherche démontrent que l'état des stocks de poissons s'est amélioré 
suffisamment pour en permettre l'exploitation commerciale. 

4.111 Les dernières campagnes d'évaluation de ces deux secteurs ont été réalisées en 2003 
(sous-zone 48.1) et 1999 (sous-zone 48.2).  Elles n'ont indiqué aucune amélioration de la 
condition des stocks qui entraînerait la réouverture de ces deux secteurs à la pêche industrielle 
au poisson.  Aucune campagne d'évaluation n'ayant été menée pendant la saison 2004/05, le 
groupe de travail ne dispose pas d'informations nouvelles. 

Avis de gestion (sous-zones 48.1 et 48.2) 

4.112 Le Comité scientifique recommande de reconduire les mesures de conservation 32-02 
et 32-03 interdisant la pêche au poisson dans les sous-zones 48.1 et 48.2. 

D. eleginoides – îles Sandwich du Sud  
(sous-zone 48.4)  

4.113 Avant la saison actuelle, les eaux des îles Sandwich du Sud n'avaient pas fait l'objet 
d'activités de pêche commerciale depuis les campagnes de pêche exploratoire à la palangre 
menées par des navires bulgares et chiliens en 1993 (Ashford et al., 1994).  Au vu des 
résultats de cette campagne, la CCAMLR a fixé une limite de capture de 28 tonnes de 
Dissostichus spp. pour cette sous-zone (mesure de conservation 41-03). 
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4.114 Pendant la saison 2004/05, un navire battant pavillon du Royaume-Uni a mené des 
opérations de pêche autour des îles Sandwich du Sud, se soldant par une capture de 27 tonnes 
de D. eleginoides (CCAMLR-XXIV/BG/13).  Au cours de cette campagne, des poissons ont 
été marqués dans le cadre d'un programme de marquage et de recapture lancé pour évaluer la 
population de légine.  Les premiers résultats de la campagne d'évaluation indiquent des taux 
de capture similaires à ceux de la sous-zone 48.3 (annexe 5, paragraphe 5.141). 

4.115 Le Royaume-Uni propose de réaliser dans la sous-zone 48.4, pendant la période 
2005/06 à 2007/08, une expérience de marquage et de recapture d'une plus grande envergure, 
conformément à la mesure de conservation 24-01 (WG-FSA-05/57).  L'objectif de cette 
expérience serait d'évaluer la structure, la taille, les déplacements et la croissance de la 
population de légine.   

4.116 Le Comité scientifique reçoit favorablement cette proposition et note que le 
programme de marquage et de recapture proposé s'avérera un outil précieux qui facilitera 
l'évaluation de cette population.  La capture proposée est pour un laps de temps limité et est 
légèrement plus élevée que le capture totale qui aurait pu être effectuée si la mesure de 
conservation existante avait été en vigueur chaque année.  La limite de capture actuelle n'est 
pas fondée sur une évaluation.  Il est noté que la Commission devra considérer la manière de 
s'assurer que l'expérience n'est pas affectée par d'autres activités de pêche et que le total des 
captures de la sous-zone 48.4 n'excède pas 100 tonnes, au moins pendant la saison de 
pêche 2005/06. 

4.117 Selon le Comité scientifique, les conditions mentionnées ci-dessus pourraient être 
garanties en limitant la pêcherie à la seule participation de navires réalisant l'expérience de 
marquage. 

Avis de gestion – D. eleginoides (sous-zone 48.4) 

4.118 Le Comité scientifique recommande que le programme de marquage et de recapture de 
Dissostichus spp. soit mis en place dans la sous-zone 48.4 pour les trois à cinq ans à venir, 
avec une limite de capture de 100 tonnes par saison, notant les observations renfermées au 
paragraphe 5.143 de l'annexe 5 et la nécessité de garantir que l'expérience ne sera pas affectée 
par d'autres activités de pêche.  

Electrona carlsbergi (sous-zone 48.3) 

4.119 Aucune nouvelle information permettant de procéder à une évaluation d'E. carlsbergi 
dans la sous-zone 48.3 n'a été mise à la disposition du WG-FSA.   

Avis de gestion – E. carlsbergi (sous-zone 48.3) 

4.120 Le Comité scientifique note que la mesure de conservation 32-17 reste en vigueur. 
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C. gunnari – îles Kerguelen (division 58.5.1) 

4.121 Aucune information nouvelle sur le poisson des glaces de la division 58.5.1 n'a été 
fournie au Comité scientifique. 

Avis de gestion – C. gunnari (division 58.5.1) 

4.122 Le Comité scientifique recommande de maintenir la fermeture de la pêcherie de 
C. gunnari dans la ZEE française de la division 58.5.1 pendant la saison 2005/06 et ce, jusqu'à 
ce qu'une campagne d'évaluation puisse fournir des informations sur l'état du stock. 

Pêcheries nouvelles et exploratoires 

Pêcheries nouvelles et exploratoires en 2004/05 

4.123 L'année dernière, la Commission a donné son accord à sept pêcheries exploratoires à la 
palangre de Dissostichus spp. pour la saison 2004/05 (mesures de conservation 41-04, 41-05, 
41-06, 41-07, 41-09, 41-10 et 41-11).  Les activités menées dans ces pêcheries sont résumées 
au tableau 5.1 de l'annexe 5.  Des captures de Dissostichus spp. dépassant 100 tonnes ont été 
déclarées dans les pêcheries exploratoires des divisions 58.4.1 (480 tonnes), 58.4.2 
(127 tonnes), 58.4.3a (110 tonnes) et 58.4.3b (295 tonnes) et des sous-zones 88.1 
(3 079 tonnes) et 88.2 (412 tonnes). 

4.124 La pêcherie exploratoire de la sous-zone 48.6 a été exploitée par deux Membres avec 
une capture totale de 49 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 900 tonnes 
(455 tonnes au nord de 60°S et 455 tonnes au sud de 60°S). 

4.125 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.1 a été exploitée par quatre Membres qui 
ont capturé 480 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 600 tonnes.   

4.126 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.2 a été exploitée par quatre Membres qui 
ont capturé 127 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 780 tonnes.   

4.127 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.3a a été exploitée pour la première fois. 
Trois Membres ont capturé un total de 110 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de 
capture de 250 tonnes.   

4.128 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.3b a été exploitée par trois Membres qui 
ont capturé 295 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 300 tonnes.  La 
fermeture de la pêcherie a été déclenchée le 14 février 2005 lorsque la capture totale de  
Dissostichus spp. a atteint 98% de la limite fixée. 

4.129 La pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1 a été exploitée par six Membres qui ont 
capturé 3 079 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 3 250 tonnes. La 
pêcherie a été fermée le 27 mars 2005 (voir CCAMLR-XXIV/BG/13, tableau 2). Pendant la 
période de pêche, plusieurs SSRU étaient fermées, comme cela est indiqué au paragraphe 5.7 
de l'annexe 5. 
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4.130 La limite de capture de Dissostichus spp. applicable à la SSRU C dans la sous-
zone 88.1 a été dépassée de 92% (206 tonnes).  Ce dépassement montre combien il est 
difficile de prévoir les fermetures lorsque plusieurs navires pêchent dans une zone dans 
laquelle les taux de capture sont élevés par rapport aux limites de capture.  Les opérations de 
pêche ayant entraîné un dépassement dans la SSRU C sont résumées dans le document 
CCAMLR-XXIV/BG/13 et au paragraphe 5.9 de l'annexe 5. 

4.131 Les limites de capture ont été dépassées en quatre occasions dans les SSRU de la sous-
zone 88.1 (deux limites de capture de Dissostichus spp. et deux limites de capture de 
Macrourus spp.).  Des changements rapides d'effort de pêche et/ou dans les captures et la 
soumission tardive des rapports de capture et d'effort de pêche sont des facteurs clés dans ces 
dépassements.  

4.132 Malgré ces dépassements, le Comité scientifique note que la capture totale de 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 n'a atteint que 95% de la limite totale de capture.  Il 
reconnaît que, étant donné que les données sont déclarées par périodes de cinq jours et que les 
limites de capture dans les SSRU sont relativement peu élevées, les dépassements et la non-
atteinte des limites de capture dans les SSRU sont inévitables.  Si les dépassements restent 
équilibrés dans les sous-zones ou divisions pendant toute la saison, ceux-ci ne risquent pas de 
menacer l'intégrité des stocks.   

4.133 La pêcherie exploratoire dans la sous-zone 88.2 a été exploitée par trois Membres qui 
ont capturé 412 tonnes de Dissostichus spp., soit 110% de la limite de capture de 375 tonnes.  
La pêcherie a été fermée le 5 février 2005. 

4.134 Dans le cadre de la mesure de conservation 41-01, tous les navires menant des 
opérations de pêche dans les pêcheries exploratoires sont tenus de mettre en œuvre un plan de 
recherche prévoyant la réalisation d'un nombre minimal de poses de recherche dès l'entrée 
dans une SSRU.  Alors que certains navires ont dépassé leur quota de poses de recherche, 
d'autres n'en ont effectué aucune.  Dans d'autres cas, des navires ayant réalisé quelques poses 
de recherche, sans toutefois atteindre le quota requis, ont effectué des poses commerciales.   

4.135 Les poses de recherche et d'échantillonnage biologique dans les pêcheries nouvelles et 
exploratoires ont pour objectif de mieux faire comprendre la distribution et l'abondance des 
espèces-cibles et des espèces accessoires sur une échelle géographique aussi vaste que 
possible dès le début de la mise en œuvre des pêcheries.  Pour la plupart des pêcheries, cette 
condition reste pertinente et ne devrait pas être supprimée.  Le Comité scientifique reconnaît 
cependant que, dans les sous-zones 88.1 et 88.2, la répartition géographique de la pêche 
correspond désormais aux prévisions optimales. 

4.136 Par conséquent, le Comité scientifique recommande de supprimer la condition 
exigeant d'effectuer des poses de recherche spécifiques ainsi qu'il est défini à l'annexe 41-01B 
de la mesure de conservation 41-01 dans les sous-zones 88.1 et 88.2.  Il recommande, par 
contre, d'exiger que tous les poissons de chaque espèce de Dissostichus spp. d'une pose 
(jusqu'à un maximum de 35 poissons) soient mesurés et échantillonnés au hasard aux fins 
d'études biologiques (voir les paragraphes 2 iv) à vi) de l'annexe 41-01/A) pour toutes les 
lignes posées dans les sous-zones 88.1 et 88.2. 
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4.137 Le Comité scientifique estime par ailleurs que la collecte de données de recherche 
pourrait être plus efficace si des plans de recherche plus structurés étaient mis en place pour 
les pêcheries exploratoires.  Il recommande par conséquent d'élaborer de tels plans pendant la 
période d'intersession afin qu'ils soient mis en œuvre l'année prochaine. 

4.138 Une disposition complémentaire dans la mesure de conservation 41-01 prévoit que, 
dans les pêcheries exploratoires de Dissostichus spp., des spécimens de ces espèces doivent 
être marqués sur chaque palangrier puis relâchés tout au long de la saison, au taux de une 
légine par tonne de capture en poids vif.  Tous les navires ont déclaré avoir procédé au 
marquage de Dissostichus spp. dans les pêcheries exploratoires.  Le nombre de légines 
marquées par ces navires en 2004/05 s'élève à 4 858 tonnes (annexe 5, appendice T, 
tableaux 1 et 2). Cependant, certains navires n'ont pas rempli toutes les conditions de la 
mesure de conservation. 

4.139 Le Comité scientifique note avec inquiétude que les conditions de la mesure de 
conservation 41-01 relatives aux poses de recherche et au marquage n'ont pas été observées 
par tous les navires.  Le Comité scientifique rappelle l'importance de ces deux conditions et 
renvoie la question à la Commission. 

4.140 C. Moreno fait remarquer qu'il est important que les conditions de la mesure de 
conservation 41-01 soient aussi explicites que possible, afin d'éviter que les navires fassent 
des erreurs d'interprétation.  Il cite en exemple un navire chilien qui a observé le niveau de 
marquage tout au long de la saison au-delà des conditions requises, mais pas tous ses lieux de 
pêche.  C. Moreno ajoute que ce manquement aux règles peut être tout à fait innocent ; par 
exemple, le même navire chilien allait terminer le nombre de poses de recherche requises 
lorsque la zone dans laquelle il pêchait a été fermée. 

4.141 Pour faciliter les analyses des données de marquage, le Comité scientifique 
recommande de demander à tous les navires d'enregistrer un identifiant unique sur les 
formulaires de données C2 pour chaque pose effectuée et de demander aux observateurs de 
veiller à ce que cet identifiant figure également sur leurs formulaires de données. 

Notifications de projets de pêche dans les pêcheries nouvelles 
et exploratoires pendant la saison 2005/06 

4.142 Un récapitulatif des projets de pêcheries nouvelles et exploratoires notifiées pour 
2005/06 figure au tableau 1 de SC-CAMLR-XXIV/BG/5.  Les secteurs fermés n'ont fait 
l'objet d'aucune notification de projet de pêche exploratoire.  Aucune notification de projet de 
pêcherie nouvelle n'a été déposée. 

4.143 Douze Membres ont soumis des notifications (et payé les droits correspondants) pour 
effectuer des projets de pêche exploratoire de Dissostichus spp. dans les sous-zones 48.6, 
88.1, 88.2 et les divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a et 58.4.3b. 

4.144 Le Comité scientifique n'a pas tenté de déterminer si toutes les notifications de projets 
de pêcheries nouvelles et exploratoires respectaient les conditions visées aux paragraphes 4, 5 
et 7 de la mesure de conservation 21-02. 
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4.145  Les notifications de projets de pêche exploratoire de Dissostichus spp. de 2005/06 sont 
récapitulées par sous-zone ou division au tableau 2 of SC-CAMLR-XXIV/BG/5, avec 
mention du nombre de navires prévus.  Deux Membres ont soumis des notifications après la 
date limite du 24 juillet 2005, toutefois tous les paiements ont été reçus à la date limite du 24 
août 2005.  Comme c'était déjà le cas l'année dernière, plusieurs notifications de projets de 
pêche exploratoire de Dissostichus spp. concernent les mêmes sous-zones et divisions. 

4.146 De nombreuses notifications ont été déposées pour les sous-zones 88.1 (9 notifications 
pour 21 navires) et 88.2 (huit notifications pour 17 navires) et la sous-zone 48.6 et les 
divisions 58.4.1, 58.4.2 et 58.4.3b, (4–6 Membres pour 6–11 navires).  Selon la taille des 
limites de précaution fixées, cela peut vouloir dire que si tous les navires mènent 
simultanément des opérations de pêche, la capture disponible par navire pourrait être 
inférieure à ce qui constitue le minimum commercialement viable, notamment pour les 
navires qui pêchent dans les hautes latitudes, là où la pêche pose des difficultés 
opérationnelles considérables. 

4.147 Il est possible que, de nouveau, des problèmes administratifs supplémentaires 
empêchent de déterminer les dates de fermeture de la pêche dans les SSRU lorsque plusieurs 
navires mènent des opérations de pêche simultanées dans une sous-zone ou  une division 
(CCAMLR-XXIV/BG/13). 

4.148 Dans plusieurs notifications, certains navires sont mentionnés pour plus d'une sous-
zone ou division.  Le Comité scientifique note que ceci pourrait accroître la flexibilité 
opérationnelle et permettre l'accès à la pêche lorsque certaines zones sont fermées ou 
restreintes par des facteurs tels que la densité de la glace de mer.  Dans de telles circonstances, 
il recommande d'inclure dans la notification un plan de pêche indicatif faisant mention des 
périodes de pêche prévues dans les différentes zones. 

4.149 A. Constable avise que les notifications soumises par l'Australie (CCAMLR-XXIV/17 
à 20) illustre précisément un tel cas.  L'intention du seul navire notifié est principalement de 
pêcher dans la division 58.4.3b.  La pêche sera menée dans d'autres zones si les conditions le 
permettent et si les limites de capture ne sont pas atteintes lorsque le navire souhaite entrer 
dans une zone.  

État d'avancement des évaluations  
des pêcheries nouvelles et exploratoires 

4.150 Des progrès considérables ont encore été accomplis cette année dans l'évaluation des 
stocks de Dissostichus spp. des sous-zones 88.1 et 88.2 ; une évaluation du rendement a été 
effectuée pour la première fois dans l'île de Ross et la SSRU 882E. 

4.151 En ce qui concerne les autres zones et divisions dans lesquelles la pêche exploratoire 
est menée, le Comité scientifique rappelle l'urgence de mettre au point un moyen d'évaluer 
l'abondance et de fournir des évaluations de l'état des stocks pour toutes les pêcheries 
exploratoires.  A cet effet, il note que, grâce aux programmes de marquage réalisés dans 
toutes les zones, il devrait être possible, d'ici un an ou deux, d'obtenir des estimations 
d'abondance dans la mesure où suffisamment de marques sont posées chaque année. 
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Pêcherie exploratoire de Dissostichus spp.  
des sous-zones 88.1 et 88.2 

4.152 Le rapport de pêcherie de Dissostichus spp. des sous-zones 88.1 et 88.2 figure à 
l'appendice F de l'annexe 5 et est examiné aux paragraphes 5.41 à 5.64 de l'annexe 5. 

4.153 Le modèle CASAL, utilisant la capture selon l'âge, la CPUE, les données de 
marquage–recapture et les paramètres biologiques de D. mawsoni, a été utilisé pour 
entreprendre une évaluation et calculer les rendements annuels à long terme qui s'inscriraient 
dans les règles de décision de la CCAMLR. 

4.154  Cette évaluation divise les sous-zones 88.1 et 88.2 en deux régions : i) la mer de Ross 
(sous-zone 88.1 et SSRU 882A et B) et ii) la SSRU 882E. 

4.155 Le rendement à long terme pour la mer de Ross, conforme aux règles de décision de la 
CCAMLR a été estimé à 2 964 tonnes.  Pour la SSRU 882E, le rendement à long terme 
conforme à ces mêmes règles a été estimé à 273 tonnes. 

4.156 J. Beddington note que, vu les captures déclarées dans les sous-zones 88.1 et 88.2 
pendant la saison 2004/05 (respectivement, 3 079 tonnes et 412 tonnes), il est probable que 
les captures totales dans les zones regroupées évaluées au moyen du logiciel CASAL 
dépassent les rendements à long terme estimés. 

4.157 Le Comité scientifique reconnaît que la SSRU 882E pourrait être séparée des autres 
SSRU de la sous-zone 88.2 car elle fait l'objet d'une évaluation particulière.  Aucune capture 
n'a été effectuée jusqu'à ce jour dans les SSRU 882C, D, F et G et donc, en l'absence 
d'informations sur ces SSRU, le Comité scientifique n'est pas en mesure de fournir d'avis sur 
les limites de capture à mettre en place dans ces SSRU. 

4.158 En ce qui concerne la sous-zone 88.1 et les SSRU 882A et B, le Comité scientifique 
reconnaît qu'il serait nécessaire de recevoir des avis pour l'allocation des limites de capture 
aux différentes SSRU pour la saison à venir.  

4.159 En développant son avis, le Comité scientifique rappelle les points suivants : 

i) les SSRU et les limites de capture associées, fixées dans la sous-zone 88.1 pour 
la saison 2002/03 ont fourni des captures plus importantes par SSRU que le 
système actuel (tableau 5) ; 

ii) les SSRU utilisées à présent (tableau 5) ont été conçues pour être davantage 
sensibles aux caractéristiques bathymétriques de la sous-zone, y compris la 
variation sud–nord depuis les zones de plateau aux zones de pente, jusqu'aux 
zones de hauts fonds, ainsi qu'à la variation ouest–est entre les eaux de haute mer 
et les eaux du littoral ; 

iii) les difficultés à gérer les limites de capture dans les petites SSRU, notamment 
les dépassements de capture dans certaines zones ainsi que les limites de capture 
accessoire qui sont déjà atteintes dans certaines SSRU (tableau 5) ; 
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iv) le désir de répartir l'effort de pêche sur toute la sous-zone pendant la phase 
initiale de la pêcherie pour permettre de mieux comprendre la répartition de la 
légine dans cette zone, mais la variabilité de la glace a entraîné la concentration 
de cet effort de pêche dans différentes zones en différentes années ; 

v) la variabilité des taux de capture entre les SSRU (tableau 5) ; 

vi) les différences dans l'étendue de la zone de pêche entre les SSRU (tableau 5). 

4.160 Le Comité scientifique prend note de l'avis du WG-FSA sur l'attribution 
proportionnelle de la capture entre les SSRU en fonction de la combinaison de la CPUE 
ancienne dans chaque zone et de la zone pêchable (annexe 5, appendice F, tableau 22 ; 
tableaux 5 et 6). 

4.161 Toujours sur la question de l'attribution, le Comité scientifique reconnaît que celle-ci 
devrait être fondée sur la partie de l'estimation du rendement réalisable dans une SSRU 
donnée, de sorte qu'un changement se produisant dans la limite de capture globale de la mer 
de Ross puisse être aisément converti en limite de capture dans chaque SSRU.  Les 
attributions proportionnelles figurent au tableau 6 qui indique l'attribution proportionnelle 
appliquée pendant la saison 2004/05 ainsi que le modèle fourni par le WG-FSA cette année.  
Ce tableau donne également une indication des proportions qui découleraient de la décision de 
la Commission d'utiliser le modèle d'attribution du WG-FSA en se basant seulement sur les 
captures effectuées dans les SSRU pour lesquelles la limite de capture dépasserait 100 tonnes 
(annexe 5, appendice F, tableau 22 ; tableau 6). 

4.162 Le Comité scientifique approuve les recommandations du WG-FSA, à savoir : 

i) l'évaluation de la mer de Ross comprend la sous-zone 88.1 (essentiellement les 
SSRU B, C, G, H, I, J, K, L) plus les SSRU 882A et B ; 

ii) l'évaluation représente les progrès considérables qui ont été réalisés dans le 
développement des évaluations de cette pêcherie et a pu être effectuée en raison 
de la concentration de la pêche dans les zones de pente pendant toute la période 
de pêche, malgré la variabilité interannuelle des conditions glaciaires ; 

iii) la zone de la pêcherie demeure très importante par rapport aux pêcheries 
évaluées dans la sous-zone 48.3 et la division 58.5.2 ; 

iv) l'incertitude dans la structure des stocks de la mer de Ross subsiste car la plupart 
des mouvements sont enregistrés à l'intérieur des SSRU plutôt qu'entre elles, 
quoique les données obtenues de la pêcherie semblent indiquer que les jeunes 
poissons sont recrutés dans la partie occidentale de la mer de Ross et qu'ensuite, 
ils se déplacent vers les zones de pente selon leur âge, puis vers les zones plus au 
nord, y compris, les hauts fonds, pour s'y reproduire ; 

v) il est nécessaire de récupérer davantage de marques dans les zones de marquage 
pour pouvoir obtenir de meilleures évaluations, en tenant compte du fait que si la 
pêcherie est dispersée, les incertitudes ne risquent pas d'être résolues avant 10 ou 
15 ans. 
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4.163 Le Comité scientifique reconnaît la nécessité, à court terme, de concentrer la pêche 
dans des zones d'activité plus intenses afin de s'attaquer à ces questions. Ces zones de pêche 
se trouvent principalement dans la région de pente de la mer de Ross, dont l'emplacement est 
caractérisé par l'isobathe 1 000 m, comprenant principalement les SSRU 881H, I et K. Il 
reconnaît également qu'une étude expérimentale de trois ans devra être effectuée pour tenter 
de résoudre ces questions. Après cette période, il sera plus aisé d'obtenir les informations 
nécessaires pour fixer les limites de capture dans d'autres zones de la mer de Ross.  

4.164 Le Comité scientifique reconnaît que cette étude expérimentale devra être menée 
exclusivement dans la série de SSRU nord-sud – 881B, C, G, H, I, J, K, L – et que 
l'estimation du rendement à partir de l'évaluation devra être répartie parmi celles-ci 
conformément à la recommandation du WG-FSA. Les autres SSRU de la mer de Ross (881A, 
D, E, F et 882A et B) seraient fermées pendant toute la durée de l'étude pour que l'effort de 
pêche soit maintenu dans la zone de l'étude expérimentale.  Les proportions de la capture dans 
chaque SSRU pour cette étude et les limites de capture sont indiquées au tableau 6. 

4.165 Le Comité scientifique examine les implications de cette attribution pour la gestion 
des limites de capture et de la capture accessoire et note que les dispositions pourraient être 
améliorées tout en maintenant l'étude expérimentale et la conservation des espèces de la 
capture accessoire en fusionnant les SSRU 881B, C et G en une SSRU du nord et les SSRU 
881H, I et K en une SSRU "de la pente". Cette proposition forme le fondement de l'avis à la 
Commission (tableau 7). 

4.166 Le Comité scientifique note que certaines zones de pente pourraient se trouver dans la 
SSRU 881J et demande au WG-FSA de revoir les limites géographiques de cette SSRU de 
manière à ce que ces zones de pente soient incluses dans les zones de pente adjacentes. 

Avis de gestion 

Questions d'ordre général 

4.167 Les limites de capture ont été dépassées en cinq occasions dans les SSRU de la sous-
zone 88.1 (trois limites de capture pour Dissostichus spp. et deux limites de capture pour 
Macrourus spp.). Malgré ces dépassements, la capture totale de Dissostichus spp. dans la 
sous-zone 88.1 n'a atteint que 95% de la limite de capture totale.  Le Comité scientifique 
reconnaît que ces dépassements et la non-atteinte des limites de capture des SSRU sont 
inévitables.  Si ceux-ci sont équilibrés sur toute la saison de pêche dans les sous-zones ou 
divisions, ils ne posent aucune menace de conservation aux stocks. 

4.168  Pour faciliter les analyses des données de marquage, le Comité scientifique 
recommande de demander à tous les navires d'enregistrer un identifiant unique sur les 
formulaires de données C2 pour chaque pose effectuée et de demander aux observateurs de 
veiller à ce que cet identifiant figure également sur leurs formulaires de données. 

4.169 Le Comité scientifique n'a pas tenté de déterminer si toutes les notifications de projets 
de pêcheries nouvelles et exploratoires respectaient les conditions de la mesure de 
conservation 21-02 (paragraphes 4, 5 et 7). 
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4.170 De nombreuses notifications ont été déposées pour les sous-zones 88.1, 88.2 et 48.6 et 
les divisions 58.4.1, 58.4.2 et 58.4.3b. Selon la taille des limites de précaution fixées, cela 
peut vouloir dire que si tous les navires mènent simultanément des opérations de pêche, la 
capture disponible par navire pourrait être inférieure à ce qui constitue le minimum 
commercialement viable, notamment pour les navires qui pêchent dans les hautes latitudes, là 
où la pêche pose des difficultés opérationnelles considérables.  Des problèmes administratifs 
complémentaires peuvent également empêcher de fixer les dates de fermeture de la pêche 
dans les SSRU lorsque plusieurs navires pêchent simultanément dans une sous-zone ou 
division. 

4.171 Le Comité scientifique recommande d'inclure, dans la notification de pêche d'un 
navire portant sur plusieurs sous-zones ou divisions, un plan de pêche indicatif accompagné 
des périodes de pêche prévues dans les différentes zones.  

4.172 Le Comité scientifique rappelle l'importance des poses de recherche et du marquage 
exigés par la mesure de conservation 41-01.  Le Comité scientifique attire l'attention de la 
Commission sur ce point, du fait que certains navires n'ont pas observé ces conditions pendant 
la saison de pêche 2004/05. 

Sous-zones 88.1 et 88.2 

4.173 Le Comité scientifique recommande de supprimer la condition exigeant d'effectuer des 
poses de recherche spécifiques ainsi qu'il est défini à l'annexe 41-01B de la mesure de 
conservation 41-01 dans les sous-zones 88.1 et 88.2.  Il recommande, par contre, d'exiger que 
tous les poissons de chaque espèce de Dissostichus spp. d'une pose (jusqu'à un maximum de 
35 poissons) soient mesurés et échantillonnés au hasard aux fins d'études biologiques (voir les 
paragraphes 2 iv) à vi) de l'annexe 41-01/A) pour toutes les lignes posées dans les sous-
zones 88.1 et 88.2. 

4.174 Le Comité scientifique recommande, pour la saison 2005/06, de fixer la limite de 
capture à 273 tonnes pour la SSRU 882E. 

4.175 Le Comité scientifique n'est pas en mesure de rendre des avis sur les limites de capture 
à fixer pour les SSRU 882C, D, F et G. 

4.176 Le Comité scientifique recommande : 

i) de limiter la capture de Dissostichus spp. à 2 964 tonnes les secteurs comprenant 
la sous-zone 88.1, et les SSRU A et B de la sous-zone 88.2 ; 

ii) de maintenir les SSRU dans la sous-zone 88.1 à l'exception des SSRU B, C et G 
qui seront considérées comme étant une zone unique – "SSRU du nord" et de 
considérer les SSRU H, I et K comme une zone unique – "SSRU de la pente" ; 

iii) de gérer les proportions de la limite de capture attribuée à chacune de ces SSRU 
dans le cadre d'une étude expérimentale de trois ans. Ces proportions seront les 
suivantes :  
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88.1 SSRU du nord – 0,12 
88.1 SSRU de la pente – 0,64 
88.1 J – 0,18 
88.1 L – 0,06 
88.1 A, D, E, F – 0,0 
88.2 A, B – 0,0. 
 

iv) les limites de capture dans chacune des SSRU seront : 

88.1 SSRU du nord – 348 tonnes 
88.1 SSRU de la pente – 1 893 tonnes 
88.1 J – 551 tonnes 
88.1 L – 172 tonnes 
88.1 A, D, E, F – 0 tonne 
88.2 A, B – 0 tonne. 

 

4.177 L. Pshenichnov s'oppose à cette recommandation, faisant remarquer qu'aucune SSRU 
ne devrait faire l'objet d'une limite de capture nulle pour les raisons suivantes :  
 

i) il est important d'obtenir des statistiques de capture de tous les secteurs des 
SSRU pour évaluer l'état des stocks de ces zones ; 

ii) la variabilité de la couverture de glace signifie que toutes les SSRU devraient 
rester ouvertes à la pêche ; 

iii) la concentration de 64% de la limite de capture en une petite partie de la zone de 
pente pourrait avoir des répercussions sur cette partie de la population ; 

iv) il est important de marquer les poissons dans tous les secteurs et de permettre la 
récupération des marques dans toutes les SSRU. 

4.178 Le Comité scientifique remercie la Nouvelle-Zélande des efforts qu'elle a déployés 
pour mener à bien une évaluation de la légine des sous-zones 88.1 et 88.2.  Ceci représente le 
premier cas d'évaluation complète d'une pêcherie exploratoire. 

Autres sous-zones et divisions 

4.179 A l'exception des sous-zones 88.1 et 88.2, le Comité scientifique n'est pas mesure 
d'émettre de nouveaux avis sur les limites à fixer pour les captures pour Dissostichus spp. 
dans les diverses pêcheries exploratoires. Aucun autre avis n'a été émis sur les limites de 
capture des espèces de capture accessoire dans les pêcheries exploratoires. 

4.180 Le Comité scientifique rappelle qu'il est urgent de mettre en place une méthode 
d'estimation de l'abondance et de fournir des évaluations de l'état des stocks, pour les 
pêcheries exploratoires autres que celles des sous-zones 88.1 et 88.2.  Grâce aux programmes 
de marquage menés dans toutes les zones, il devrait être possible d'ici un an ou deux d'obtenir 
des estimations de l'abondance fondées sur les données de marquage–recapture, à condition 
que suffisamment de marques soient posées chaque année. 
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Ressources de crabes 

4.181 Aucune pêche dirigée de lithodes n'a été menée ces trois dernières saisons et aucun 
projet d'exploitation des crabes n'a été reçu par la CCAMLR pour la saison de pêche 2005/06.   

Avis à la Commission 

4.182 Le Comité scientifique recommande de reconduire les mesures de conservation 52-01 
et 52-02 sur les lithodes. 

Ressources de calmars 

Martialia hyadesi (sous-zone 48.3) 

4.183 Aucune pêche dirigée de calmars (Martialia hyadesi) n'a été menée pendant les trois 
dernières saisons et aucune demande n'a été soumise à la CCAMLR pour poursuivre la pêche 
exploratoire de cette espèce pendant la saison 2005/06.   

Avis à la Commission 

4.184 Le Comité scientifique recommande de reconduire la mesure de conservation 61-01 
applicable à M. hyadesi. 

Capture accessoire de poissons et d'invertébrés 

4.185 Les sujets d'intérêt ayant été portés à l'attention du Comité scientifique sont les 
suivants : 

• évaluation de l'état des espèces et groupes d'espèces des captures accessoires 
• estimation des niveaux et des taux de captures accessoires 
• report des déclarations de captures accessoires 
• évaluation du risque, tant en termes de zones géographiques que de démographie 

des populations 

Un plan de travail a été élaboré pour aborder chacun de ces sujets. 
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Évaluation de l'état des espèces et groupes d'espèces  
des captures accessoires 

4.186 Aucune nouvelle évaluation ne permet de réviser en 2005 les limites de captures 
préconisées. En conséquence le Comité scientifique recommande d'adopter des mesures de 
précaution qui fixeraient une limite supérieure des captures accessoires et réduiraient ainsi la 
possibilité d'épuisements locaux. 

4.187 Le Comité scientifique recommande par ailleurs que d'inclure dans les prochains 
travaux des recherches qui permettraient d'acquérir les paramètres des populations et estimer 
ainsi les stocks existants de grenadiers et de raies. 

Estimation des niveaux et des taux de captures accessoires 

4.188 Les estimations du total des prélèvements de captures accessoires de la pêcherie à la 
palangre et de la pêcherie au chalut sont présentées respectivement aux tableaux 2 et 3 de 
l'appendice N du rapport WG-FSA (annexe 5). 

4.189 En raison d'une sous-évaluation des captures accessoires due au système de report de 
ces dernières dans les formulaires correspondants, le Comité scientifique souligne la nécessité 
d'une attention particulière concernant la déclaration correcte de ces données.  

4.190 La pêche INN peut aussi contribuer à une sous-estimation des prélèvements réels. 

Déclaration des données de captures accessoires 

Informations provenant des observateurs  

4.191 Les données sur la composition des captures et les données biologiques obtenues 
simultanément sont résumées par le secrétariat dans les documents WG-FSA-05/7 (palangre) 
et WG-FSA-05/8 (chalut).  Pour les sous-zones 88.1 et 88.2  les déclarations de données 
s'avèrent très incomplètes (WG-FSA-06/24). 

4.192 Pour remédier aux problèmes rencontrés, le Comité scientifique recommande de 
modifier le formulaire L5 sur la composition des captures que doivent remplir les 
observateurs.  Des champs supplémentaires devraient être ajoutés pour enregistrer "le nombre 
d'hameçons observés pour la capture accessoire", ainsi que le nombre et poids total estimé de 
chaque espèce conservés ou rejetés au cours de la remontée de la palangre (c'est-à-dire le 
nombre et le poids observés pondérés par rapport à la proportion d'hameçons observés).  Ces 
champs supplémentaires aideraient à la validation et à la vérification des captures accessoires 
enregistrées. 
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Déclaration des données sur les raies détachées de la ligne 

4.193 Le Comité scientifique constate que les données sur les raies détachées des lignes par 
section des avançons avant leur remontée à bord ne sont pas uniformément et correctement 
enregistrées. 

4.194 Le Comité scientifique recommande à tous les navires engagés dans la pêcherie de 
relever le nombre de raies détachées des palangres en ajoutant un nouveau champ au 
formulaire C2 "nombre de raies relâchées (y compris les spécimens marqués)".  Ces dernières 
ne seraient pas comptabilisées dans les limites de captures accessoires. 

4.195 Le Comité scientifique recommande fortement aux observateurs de remplir 
correctement le formulaire L11 en y portant les informations sur les raies détachées de la 
ligne.  Il serait souhaitable que ce formulaire soit rempli lors de chaque relevé de palangre ou 
au moins qu'une observation soit relevée une fois toutes les 48 h. 

Identification des niveaux de risque, tant en termes  
de zones géographiques que de démographie des populations 

4.196 Le Comité scientifique encourage les Membres engagés dans les pêcheries à collecter 
les informations nécessaires à l'établissement des niveaux de risque avec, pour exemple, celles 
utilisées pour l'identification du niveau de risque d'espèces comme le grenadier M. whitsoni et 
la raie Amblyraja georgiana dans la pêcherie exploratoire de la mer de Ross.  Il conviendrait 
d'étudier avec le WG-IMAF ad hoc la manière de faire le lien entre ces informations et 
l'évaluation et la gestion (annexe 5, paragraphes 14.1 à 14.6). 

Examen de mesures d'atténuation 

Facteurs influençant les taux de captures accessoires 

4.197 Afin d'élaborer des mesures d'atténuation ou d'évitement des captures accessoires il est 
nécessaire de déterminer les facteurs qui influencent les taux de capture. Une première étude 
en mer de Ross (88.1 et 88.2) sur le grenadier met en évidence le mode de pêche, la 
profondeur, le secteur géographique, le type d'appât, etc.  Par contre, pour les raies, cela 
apparaît beaucoup moins clair en raison de la faible déclaration des spécimens détachés de la 
ligne. 

4.198 Le Comité scientifique recommande de poursuivre les travaux en période 
d'intersession pour comparer les taux de captures accessoires selon les engins de pêche, afin 
de voir si ces informations seraient utiles pour préconiser des mesures d'atténuation et 
d'évitement des captures accessoires. 

4.199 Le Comité scientifique demande aux Membres et observateurs de présenter au 
secrétariat, dans la mesure du possible, des rapports sur les méthodes et stratégies de pêche 
susceptibles de réduire la capture accessoire d'espèces non ciblées. 
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4.200 Le Comité scientifique recommande d'ajouter un champ au formulaire de données C2 
pour spécifier si les palangres sont autoplombées. 

Remise en liberté des raies 

4.201 Le Comité scientifique recommande d'aviser les navires, quand c'est possible, de la 
nécessité de détacher les raies en coupant les avançons lorsque celles-ci sont encore dans 
l'eau, sauf si l'observateur demande de ne pas le faire, lorsqu'il effectue un échantillonnage 
biologique. 

4.202 Bien qu'il soit courant chez les équipages de sectionner les avançons pour relâcher les 
raies, le WG-FSA ne dispose pas de nouvelle étude cette année sur la survie et la vulnérabilité 
des espèces relâchées de cette manière. 

4.203 Le Comité scientifique recommande l'assouplissement des conditions exigeant de 
détacher toutes les raies des palangres alors qu'elles sont encore dans l'eau, lorsque les 
observateurs effectuent certaines tâches destinées à recueillir davantage d'informations sur les 
raies pendant la période d'échantillonnage.  Ces tâches sont, par exemple : 

i) la collecte de données biologiques – par exemple, mesures de longueur, poids, 
sexe, stade de maturité, contenu stomacal, échantillons de vertèbres et d'épines 
pour la détermination de l'âge ; 

ii) la remontée à bord de raies pour évaluer leur état, comme si ces animaux avaient 
été relâchés lorsqu'ils étaient encore dans l'eau. Il serait nécessaire d'observer les 
procédures de virage pour s'assurer que les blessures ne sont pas apparues lors 
du virage ; 

iii) l'évaluation de la probabilité de détecter les raies marquées. Il risque en effet 
d'être difficile de détecter des individus marqués s'ils sont relâchés dans l'eau, 
particulièrement lorsque la mer est agitée. 

4.204 Le Comité scientifique recommande l'adoption d'une nouvelle échelle à 4 stades 
(annexe 5, appendice N, paragraphe 87) pour évaluer l'état des spécimens lors de leur remise à 
l'eau.  Ces données devraient être relevées avec précision lors d'au moins une observation 
toutes les 48 h. 

MORTALITÉ ACCIDENTELLE 

5.1 Le Comité scientifique examine le rapport du WG-IMAF ad hoc (annexe 5, section 7 
et appendice O).  Il accepte le rapport et ses conclusions, ainsi que le plan des travaux à 
effectuer pendant la période d'intersession (SC-CAMLR-XXIV/BG/28) sous réserve des 
commentaires énoncés ci-après. 
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Mortalité accidentelle des oiseaux de mer liée à la pêche à la palangre  
et au casier réglementée dans la zone de la Convention en 2005 

5.2 Le Comité scientifique note que : 

i) dans la sous-zone 48.3, le total des captures accidentelles estimé s'élevait à 
13 oiseaux, à un taux de 0,0011 oiseau/millier d'hameçons, par rapport aux taux 
de 2004 et 2001 (0,0015 oiseau/millier d'hameçons) et à celui de 2003 
(0,0003 oiseau/millier d'hameçons) (annexe 5, appendice O, tableau 3).  Les 
captures totales obtenues par extrapolation ont diminué entre 2003/04 et 2004/05 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 12) ; 

ii) dans la sous-zone 58.4, la mortalité totale des oiseaux de mer, obtenue par 
extrapolation, est estimée à huit oiseaux, pour un taux de capture de <0,001 
oiseau/millier d'hameçons, et pour un navire en pêche dans la division 58.4.1.  
Aucun cas de mortalité n'a été déclaré avant 2004/05 (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 13) ; 

iii) dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, la mortalité totale des 
oiseaux de mer, obtenue par extrapolation, est estimée à 76 oiseaux (capturés par 
le seul navire en pêche dans ces sous-zones), soit un taux de capture de 
0,149 oiseau/millier d'hameçons, par rapport à 0,025 et 0,003 en 2003/04 et 
2002/03 respectivement (annexe 5, appendice O, tableau 3).  Les années 
précédentes (de 1997 à 2001), la mortalité obtenue par extrapolation et les taux 
de mortalité pour cette zone variaient respectivement entre 834–156 oiseaux et 
0,52–0,018 oiseau/millier d'hameçons (annexe 5, appendice O, paragraphe 14) ; 

iv) dans les sous-zones 48.4, 48.6, 88.1 et 88.2 et la division 58.5.2, aucune 
mortalité d'oiseaux de mer causée par des palangriers n'a été observée (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 15, tableau 3) ; 

v) aucune mortalité accidentelle n'a été enregistrée lors de deux campagnes de 
pêche au casier de D. eleginoides menées dans les sous-zones 58.6 et 58.7 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 16). 

5.3 Le Comité scientifique note que le total des cas de mortalité obtenu par extrapolation, 
soit 97 oiseaux, représente une augmentation de 65% par rapport aux 58 cas de mortalité 
obtenus par extrapolation pour 2003/04.  La mortalité est en grande partie (78%) attribuée à 
un navire en pêche dans les sous-zones 58.6 et 58.7 (annexe 5, appendice O, paragraphes 6 
à 9). 

5.4 Le Comité scientifique note que les déclarations de capture d'oiseaux blessés ou 
indemnes indiquent que les oiseaux sont pris lors du virage, et que ces cas représentent 68% 
des captures d'oiseaux de mer en 2004/05 (annexe 5, appendice O, paragraphe 11 et 
tableau 1).  Il se réjouit des progrès faits pour résoudre cette difficulté. 

5.5 Le Comité scientifique se félicite du fait que la France a soumis des données anciennes 
de 2000/01 sur la pêche à la palangre dans la ZEE française de la division 58.5.1 (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 17).  La mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée par 
les capitaines pour 2000/01 s'élève à 1 917 oiseaux, et le taux de capture correspondant est de 
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0,092 oiseau/millier d'hameçons.  La France indique que les données de la sous-zone 58.6 
seront soumises l'année prochaine (annexe 5, appendice O, paragraphe 19). 

5.6 Le Comité scientifique note que la mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer 
déclarée par les observateurs pour la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève 
respectivement à 61 et 1 054 oiseaux (annexe 5, appendice O, tableau 8).  Les taux 
correspondants de mortalité accidentelle sont de 0,047 et 0,161 oiseau/millier d'hameçons.  La 
mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée par les capitaines dans la sous-
zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève respectivement à 137 et 1 901 oiseaux (annexe 5, 
appendice O, tableau 7).  Les taux correspondants de mortalité accidentelle sont de 0,028 et 
0,071 oiseau/millier d'hameçons (annexe 5, appendice O, paragraphes 22 et 23). 

5.7 La comparaison des données de l'année avec celles de l'année dernière est compliquée 
par le fait que les méthodes de comptage étaient différentes.  Les données soumises à la 
CCAMLR de 2000 à mi-2004 ont été collectées par les capitaines.  Dès avril 2004, les 
observateurs à bord des navires ont recueilli les informations sur la mortalité accidentelle 
d'oiseaux de mer et sur l'atténuation (annexe 5, appendice O, paragraphe 21).  En comparant 
2003/04 à 2004/05, pour la période d'avril à août, on constate que les taux de mortalité 
accidentelle déclarés par les observateurs affichaient respectivement une hausse de 87% 
(0,006 à 0,011 oiseau/millier d'hameçons) et de 21% (0,058 à 0,070 oiseau/millier 
d'hameçons) pour la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 24).  Le Comité scientifique fait remarquer qu'afin de s'aligner sur les procédures 
de la CCAMLR, il est conseillé de n'utiliser que les données des observateurs. 

5.8 Les données sur les oiseaux relevées par les observateurs ont été utilisées pour calculer 
le total de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer par extrapolation (annexe 5, 
appendice O, tableau 9).  Pour la sous-zone 58.6, la mortalité accidentelle observée de 
61 oiseaux correspond à une mortalité estimée de 242 oiseaux (0,049 oiseau/millier 
d'hameçons).  Pour la division 58.5.1, la mortalité accidentelle observée de 1 054 oiseaux 
correspond à une estimation de 4 387 oiseaux tués (0,164 oiseau/millier d'hameçons) 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 28, tableau 11). 

5.9 Le Comité scientifique note que 30% des oiseaux capturés étaient encore vivants, ce 
qui indique qu'ils se sont fait prendre lors de la remontée de la ligne.  Il est reconnu qu'à 
l'avenir, pour poursuivre la réduction amorcée de la mortalité accidentelle, il conviendrait de 
s'efforcer d'atténuer les captures accessoires lors du virage (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 30). 

5.10 Le Comité scientifique prend note des efforts faits par la France pour appliquer et 
mettre au point des mesures d'atténuation efficaces dans les pêcheries des ZEE françaises.  
Une nouvelle réglementation s'alignant sur les recommandations du Comité scientifique est 
entrée en vigueur en 2005 ; elle couvre les régimes de lestage, des lignes de banderoles 
multiples, la fermeture de zones, l'interdiction du rejet des hameçons et de l'utilisation de 
lignes noires ; les nouvelles mesures seront toujours mises à l'essai (annexe 5, appendice O, 
paragraphes 36 et 37). 

5.11 Le Comité scientifique félicite la France des initiatives qu'elle a prises en matière de 
recherche et de gestion de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans ses ZEE.  Il 
recommande qu'à l'avenir : 
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i) des observateurs soient encore placés sur 100% des navires (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 26) ; 

ii) il soit envisagé d'augmenter la proportion d'hameçons observés (pour qu'elle 
atteigne 40 à 50%, par ex.) (annexe 5, appendice O, paragraphes 32 et 33) ; 

iii) les protocoles de collecte des données soient modifiés pour tenir compte de la 
distinction faite par la CCAMLR entre les oiseaux morts et les oiseaux vivants 
de la capture accessoire et pour y faire figurer les définitions s'y rapportant 
(annexe 5, appendice O, paragraphes 31 et 41) ; 

iv) une analyse des données de 2005 soit réalisée (annexe 5, appendice O, 
paragraphes 38 à 40). 

5.12 J. Beddington s'enquiert de la raison pour laquelle il serait problématique d'augmenter 
la proportion d'hameçons observés dans cette pêcherie.  Thierry Micol (France) explique que, 
compte tenu de l'emploi du temps chargé des observateurs, d'un point de vue logistique, il 
serait difficile d'y parvenir.  N. Smith, en tant que co-responsable du WG-IMAF ad hoc, 
ajoute qu'à la lumière des commentaires rapportés dans CCAMLR-XXIV/BG/26 et de 
l'examen figurant dans WG-FSA-05/50, le groupe de travail a recommandé que la France 
étudie la possibilité d'augmenter la proportion d'hameçons observés pour tenter de mieux 
déterminer le taux d'erreurs associé aux estimations de la mortalité accidentelle, car les 
niveaux actuels de couverture risquent de ne pas être suffisants pour garantir des résultats 
robustes sur le plan statistique (annexe 5, appendice O, paragraphes 32 et 33). 

Informations sur l'application des mesures 
de conservation 25-01, 25-02 et 25-03 

5.13 Le Comité scientifique note que l'application des mesures de conservation 25-01, 
25-02 et 25-03 est résumée comme suit : 

i) à l'égard de la mesure de conservation 25-01, sur les 10 navires qui 
transportaient des courroies d'emballage à bord, neuf se sont conformés à la 
condition exigeant qu'ils en disposent dans l'incinérateur de bord (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 46 ; WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1) ; 

ii) à l'égard de la mesure de conservation 25-02 : 

a) lestage des palangres (système espagnol) – pour la première fois, on a 
assisté à une application à 100% dans toutes les sous-zones et divisions 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 47, tableau 13) ; 

b) lestage des palangres (système automatique) – dans les sous-zones 88.1 et 
88.2 et la division 58.4.2 au sud de 60°S, tous les navires ayant mené des 
activités de pêche de jour ont satisfait aux dispositions de la mesure de 
conservation 24-02.  De même que les années précédentes, la disposition 
sur le lestage a été pleinement respectée par tous les navires (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 48 ; WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 6 ; 
SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.57) ; 
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c) pose nocturne – dans les sous-zones 58.6 et 58.7, 100% des poses se sont 
déroulées la nuit, ce qui représente une augmentation par rapport à 83% 
l'année dernière.  Dans la sous-zone 48.3, ce sont 99% des poses qui se 
sont déroulées la nuit (98% en 2004) (annexe 5, appendice O, tableau 13).  
Dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les divisions 58.4.2 et 58.4.3b, 
tous les navires ont atteint la vitesse minimale d'immersion de la palangre 
fixée à 0,3 m/s et ont donc pêché conformément à la mesure de 
conservation 24-02 qui accorde des exemptions à la pose de nuit au sud de 
60°S (annexe 5, appendice O, paragraphe 49 ; WG-FSA-05/9 Rev. 2, 
tableau 6) ; 

d) rejet des déchets de poisson – un navire a été observé alors qu'il rejetait des 
déchets de poisson pendant une pose et un virage dans la sous-zone 88.1 
dans laquelle il est interdit de rejeter des déchets de poisson ; dans la sous-
zone 48.3, un navire a été observé alors qu'il rejetait des déchets de 
poisson lors d'une pose (annexe 5, appendice O, paragraphe 50, 
tableau 1) ; 

e) rejet des hameçons – des hameçons ont été trouvés dans les détritus de six 
navires ; sur trois d'entre eux, il ne s'agissait que d'événements isolés 
(WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1).  Toutefois, sur l'un des navires, pendant 
la première moitié de la saison, ceci se produisait tous les jours ; après un 
changement d'équipage au milieu de la saison, le rejet d'hameçons a été 
abandonné (annexe 5, appendice O, paragraphe 51) ; 

f) lignes de banderoles – l'utilisation des lignes de banderoles réglementaires 
a augmenté, passant de 64 à 74% cette année (annexe 5, appendice O, 
tableau 12), bien que ces chiffres n'atteignent pas les 92% de 2003.  Les 
navires menant des opérations de pêche dans les sous-zones 48.6, 58.6 et 
58.7 et les divisions 58.4.2, 58.4.3b et 58.5.2 ont utilisé des lignes de 
banderoles à chaque pose ; dans la sous-zone 48.3, sur les 1 847 poses 
effectuées, ce n'est que lors d'une seule pose qu'il n'a pas été utilisé de 
ligne de banderoles ; dans les sous-zones 88.1 et 88.2, un navire a effectué 
une pose sans ligne de banderoles (annexe 5, appendice O, paragraphes 52 
à 54 et 60, tableaux 1 et 12) ; 

g) dispositifs d'effarouchement à utiliser pendant le virage – dans la sous-
zone 48.3, trois navires n'ont pas utilisé de dispositifs d'effarouchement 
lors du virage de toutes les palangres ; dans les sous-zones 58.6 et 58.7, 
ces dispositifs ont été utilisés à 100% et, dans la division 58.5.2, le seul 
navire en pêche dans cette région était équipé d'une "moonpool" et n'avait 
donc pas besoin de tels dispositifs (annexe 5, appendice O, paragraphes 57 
à 59, tableau 12). 

iii) à l'égard de la mesure de conservation 25-03 – deux des neuf (22%) navires n'ont 
pas respecté l'interdiction de rejeter des déchets de poisson pendant le 
déploiement ou la remontée du chalut (annexe 5, appendice O, paragraphe 62, 
tableau 14).  Ce niveau d'application est plus élevé qu'en 2004, lorsque quatre 
des huit navires (50%) avaient rejeté de tels déchets. 
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5.14 Le respect de la  mesure de conservation 25-02 s'est amélioré sur pratiquement tous les 
plans, 12 des 25 navires (48%) ayant parfaitement observé toutes les mesures à toutes les 
périodes dans toute la zone de la Convention, par rapport à l'année dernière où uniquement 
33% des navires les avaient observées (annexe 5, appendice O, tableaux 1 et 12 ; WG-FSA-
05/9 Rev. 2, tableau 1). Certains navires n'ont pas tout à fait observé les mesures et le Comité 
scientifique rappelle que les navires devront faire tout leur possible pour que le non-respect 
des mesures de conservation soit évité (annexe 5, appendice O, paragraphe 61). 

5.15 Le Comité scientifique note que dans certains cas, les navires ont observé les mesures 
une fois que le secrétariat et les coordinateurs techniques des programmes des observateurs 
nationaux ont engagé un dialogue. Le Comité scientifique encourage ce dialogue car celui-ci 
permettra d'éviter les interprétations erronées dans des déclarations ambigües entraînant une 
fausse représentation du niveau du non-respect des mesures par certains navires (annexe 5, 
appendice O, paragraphes 45, 55 et 56).  

Recherche concernant la révision des mesures de conservation 24-02 
et 25-02 et autres questions pertinentes 

5.16 Le Comité scientifique, en évoquant certaines recommandations formulées 
précédemment par la Commission (CCAMLR-XX, paragraphe 6.26), adopte une proposition 
visant à développer les mesures d'atténuation dans la méthode espagnole de pêche à la 
palangre (WG-FSA-05/12).  Le plan de recherche en plusieurs étapes (annexe 5, appendice O, 
paragraphes 68 à 70), avec de premiers essais à effectuer en dehors de la zone de la 
Convention, dans les pêcheries situées dans les aires de répartition d'oiseaux marins de la 
Convention est adopté, et comprend des essais ultérieurs dans la zone de la Convention 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 71). 

5.17 En ce qui concerne les futures améliorations à apporter à la mesure de 
conservation 25-02, le Comité scientifique recommande : 

i) la collecte régulière de données des vitesses d'immersion des palangres pour une 
gamme importante de scénarios de lestage, y compris des informations sur la 
vitesse de pose des palangriers et l'étendue aérienne des lignes de banderoles 
(annexe 5, appendice O, paragraphes 72 à 76 et 93) ; 

ii) la collecte de données, tous les sept jours au moins, sur les caractéristiques des 
lignes de banderoles y compris l'étendue aérienne des lignes de banderoles ; la 
hauteur des lignes de banderoles du côté de la poupe ; la longueur des lignes de 
banderoles ; le nombre, l'intervalle et la longueur de chacune des banderoles 
doubles.  Ces données devront être déclarées sous forme de diagramme sur un 
formulaire qui sera mis au point par le secrétariat.  Lorsque la collecte des 
données sur la vitesse d'immersion est exigée comme le stipule la mesure 24-02, 
paragraphe B2 ii), les données relatives aux lignes de banderoles  doivent être 
collectées pendant la collecte des données sur la vitesse d'immersion (annexe 5, 
appendice O, paragraphes 77 à 79) ; 
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iii) des expérimentations appropriées sur les caractéristiques de la conception des 
lignes de banderoles en vue de recommander les améliorations à apporter aux 
conditions relatives aux lignes de banderoles (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 80) ; 

iv) le développement de dispositifs d'effarouchement efficaces à mettre en place 
pendant le virage des palangres dans toute la zone de la Convention (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 84) ; 

v) d'encourager des dispositifs d'atténuation – comme le dispositif 
d'effarouchement des oiseaux – pendant le virage, dans toutes les zones de la 
CCAMLR, quel que soit le statut de risque, pour réduire le nombre important 
d'oiseaux capturés pendant la remontée des palangres (annexe 5, appendice O, 
paragraphes 85 et 86). 

5.18 En ce qui concerne la méthode de palangre de fond du Shinsei Maru proposée par le 
Japon (WG-FSA-05/26), le Comité scientifique : i) reconnaît l'utilité de la méthode de pêche 
pour réduire l'accès des oiseaux de mer aux hameçons appâtés pendant la pose et par 
conséquent soutient cette méthode ; ii) recommande d'appliquer les mesures de 
conservation 24-02 et 25-02 à cette méthode de pêche innovatrice (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 81) ; et iii) recommande de placer sur ce navire un observateur qui serait chargé 
de décrire comment cet engin de pêche est déployé et remonté à bord, en accordant une 
attention toute particulière au déploiement de l'engin de pêche et au comportement des 
oiseaux de mer pendant le virage et le filage.  L'objectif serait de mieux comprendre la 
performance de l'engin de pêche et pour déterminer s'il conviendrait de l'utiliser dans la zone 
de la Convention (annexe 5, appendice O, paragraphes 81 et 83). 

5.19 En réponse à une demande de la Commission (CCAMLR-XXIII, paragraphe 10.24), le 
Comité scientifique examine les données disponibles sur la longueur maximale des palangres 
utilisées dans la zone de la Convention conformément à la mesure de conservation 24-02 et 
les essais de vitesse d'immersion utilisés avant l'entrée dans la zone de la Convention 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 87).  En ce qui concerne ces essais relatifs à la vitesse 
d'immersion avant l'entrée dans la zone de la Convention, le Comité scientifique recommande 
de remplacer la longueur maximale des palangres exigée actuellement, par des essais à mener 
sur un minimum de 6 000 m pour les navires utilisant des palangres automatiques et 16 000 m 
pour les navires utilisant la méthode espagnole (annexe 5, appendice O, paragraphe 89). Le 
texte de révision de la mesure de conservation 24-02 figure à l'annexe 5 (appendice O, 
paragraphe 95). 

5.20 En ce qui concerne les futures révisions des mesures de conservation 24-02 et 25-02 
relatives au système de palangre automatique, le Comité scientifique note que les 
prescriptions relatives au lestage obligatoire pour les palangriers automatiques n'ont plus lieu 
d'être du fait de l'adoption rapide des lignes autoplombées et de la méthode d'essai de la 
vitesse d'immersion (annexe 5, appendice O, paragraphe 91). 

5.21 Bien qu'aucune information complémentaire n'ait été fournie sur la spécification des 
lignes autoplombées, et qu'une révision de la mesure de conservation 25-02 soit quelque peu 
prématurée pour le moment, le Comité scientifique reconnaît que les lignes autoplombées 
devraient continuer à être approuvées comme étant une méthode alternative de lestage valable  
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(annexe 5, appendice O, paragraphes 90 et 92) et demande que des travaux de recherche 
soient menés sur les lignes autoplombées dans l'intention de regrouper les mesures de 
conservation 24-02 et 25-02 si possible (annexe 5, appendice O, paragraphe 93). 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer pendant les opérations  
de pêche à la palangre menées dans la zone de la Convention 

5.22 Le Comité scientifique note que la capture accessoire totale estimée dans la pêcherie 
non réglementée dans toute la zone de la Convention en 2004/05 était de 4 415 (intervalle de 
confiance à 95% allant de 3 605 à 12 400) oiseaux marins (SC-CAMLR-XXIV/BG/27 ; 
annexe 5, appendice O, paragraphe 101, tableau 18). 

5.23 Par rapport aux estimations des années précédentes calculées de la même manière, la 
valeur pour 2004/05 est similaire à celle estimée pour 2003/04 (SC-CAMLR-XXIII/BG/23). 
Ces valeurs déclarées sont les valeurs les plus basses jamais déclarées depuis le début des 
estimations en 1996 (annexe 5, appendice O, paragraphe 102).  

5.24 Le Comité scientifique réitère les conclusions des dernières années, à savoir, que 
même ces niveaux de mortalité accidentelle INN des oiseaux de mer restent fort préoccupants 
et sans doute non durables pour certaines des populations concernées (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 105).  Il encourage la Commission à continuer à prendre des mesures pour réduire 
la mortalité accidentelle des oiseaux de mer causée par la pêche INN (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 106). 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer pendant les opérations  
de pêche à la palangre menées en dehors de la zone de la Convention 

5.25 Le Comité scientifique note les nouvelles données présentées par le Brésil sur la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer en dehors de la zone de la Convention relatives aux 
pêcheries et/ou oiseaux de mer à l'intérieur de la zone de la Convention (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 107).  Il se réjouit des progrès réalisés dans l'application des mesures 
d'atténuation au Brésil (annexe 5, appendice O, paragraphe 109), et encourage ce pays à 
fournir de nouvelles informations en 2006.  

Recherche sur l'état et la répartition des oiseaux de mer 

5.26 Le Comité scientifique note la soumission de nouvelles données du Brésil, de 
l'Australie et de BirdLife International (annexe 5, appendice O, paragraphes 112, 113 et 118) 
et adopte les révisions des évaluations des secteurs à risque pour les sous-zones de la 
CCAMLR sur la répartition des albatros et pétrels vulnérables aux interactions avec les 
pêcheries (SC-CAMLR-XXIV/BG/26). Le Comité scientifique demande à la France de 
soumettre le compte-rendu de son étude des populations de pétrels dans les îles Crozet et 
Kerguelen dès que celui-ci sera prêt (annexe 5, appendice O, paragraphe 130). 
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5.27 Le Comité scientifique demande aux personnes qui détiennent de nouvelles 
informations sur la répartition des Procellariiformes de les soumettre à la base de données 
générale de BirdLife International pour qu'elles puissent être appliquées dans les initiatives de 
gestion de pêcheries (annexe 5, appendice O, paragraphe 119).  Il a demandé, de plus, à 
BirdLife International de fournir au secrétariat une analyse des données résumées sur la 
répartition des oiseaux de l'océan Austral, tirées de sa base de données sur les suivis par 
satellite, à environ trois ans d'intervalle, ou lorsque l'accumulation des données le justifie 
(annexe 5, appendice O, paragraphe 123). 

5.28 Le Comité scientifique accueille l'observateur de l'ACAP qui lui remet le rapport 
préliminaire de cette organisation sur les populations d'albatros et de pétrels protégés par 
l'accord, parmi lesquels tous les oiseaux de mer Procellariiformes fréquentant la zone de la 
Convention (annexe 5, appendice O, paragraphes 131 à 140).  Le Comité scientifique décide 
qu'il est préférable que ces informations soient compilées et revues par l'ACAP et, pour éviter 
toute répétition, il suggère que l'ACAP en soit le seul dépositaire.  Il lui serait demandé de 
soumettre des documents récapitulatifs sur l'état des populations d'albatros et de pétrels au 
secrétariat chaque année, ou lorsque cela s'avèrerait nécessaire (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 141). 

Initiatives nationales et internationales relatives à la mortalité accidentelle  
des oiseaux de mer dans les activités de pêche à la palangre 

5.29 Le Comité scientifique prend note des rapports présentés sur les initiatives 
internationales en cours sous les auspices :  

i) de l'ACAP – questions particulièrement pertinentes pour la CCAMLR (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 145) ; 

ii) de la FAO (PAN-Oiseaux de mer) – constatant que les plans du Brésil et du 
Chili sont pratiquement terminés (annexe 5, appendice O, paragraphes 147 
et 149) ; 

iii) des ORGP – réponses reçues sur la résolution 22/XXIII de la CCAMLR de la 
part de la CCSBT, la CICTA et la CITT ; un premier pas avec la CTOI, la 
CICTA, et le WCPFC (annexe 5, appendice O, paragraphes 155 à 167) ; 

iv) des ONG – une nouvelle initiative de BirdLife International est notée (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 154) de même qu'un échange de pêcheurs entre la 
Nouvelle-Zélande et le Chili par l'intermédiaire du groupe Southern Seabird 
Solutions (annexe 5, appendice O, paragraphes 152 et 153) ; 

v) un atelier dont ont résulté des recommandations quant à la meilleure manière de 
collecter des données sur les espèces protégées dans les pêcheries à la palangre 
lors de la IVe Conférence internationale des observateurs de pêche a été noté 
(annexe 5, appendice O, paragraphes 150 et 151). 

5.30 Le Comité scientifique examine les documents présentés à la cinquième réunion du 
groupe de travail du ERS de la CCSBT puis au secrétariat.  D'après les données tirées du 
programme d'observation de la RTMP de la pêcherie à la palangre japonaise du thon rouge du 
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Sud, les captures accidentelles d'oiseaux de mer, pour les saisons de pêche 2001 et 2002, sont 
de 6 000 à 9 000 oiseaux par année et il semble que ces niveaux soient stables depuis 1995.  
D'après l'échantillonnage de la composition par espèce, environ 75% des espèces capturées 
étaient des albatros et 20% des pétrels, dont la plupart se reproduisent dans la zone de la 
Convention (annexe 5, appendice O, paragraphes 168 à 173).  

5.31 Notant que la flottille japonaise de thon rouge du Sud représente environ les deux tiers 
de l'effort de pêche à la palangre dans l'ensemble de la pêcherie de la CCSBT et que la 
mortalité totale annuelle des oiseaux de mer pourrait approcher, ou même dépasser, 
13 500 oiseaux, y compris environ 10 000 albatros, le Comité scientifique exprime son 
inquiétude et souligne de nouveau qu'il est nécessaire de mettre en place des mesures 
d'atténuation efficaces, de les évaluer et de lancer un programme plus complet et détaillé de 
collecte de données par les observateurs (annexe 5, appendice O, paragraphes 175 et 176).  

5.32 Le Comité scientifique approuve la demande faite aux Membres de la CCAMLR, 
notamment à ceux qui sont également membres des ORGP, d'accorder leur soutien à une 
révision exhaustive des initiatives et conditions liées à la capture accidentelle, qui aurait lieu 
lors d'une réunion conjointe des secrétariats des diverses ORGP concernées par les thonidés et 
de leurs membres (annexe 5, appendice O, paragraphes 177 et 178).  

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

5.33 Le Comité scientifique prend note des faits suivants : 

i) sur les 35 pêcheries à la palangre nouvelles ou exploratoires proposées pour 
2003/04, 25 ont été mises en œuvre (annexe 5, appendice O, paragraphe 184).  
Aucun cas de mortalité accidentelle d'oiseaux de mer n'a été observé dans les 
pêcheries des sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et des divisions 58.4.2, 58.4.3a 
et 58.4.3b.  Deux cas de mortalité d'oiseaux de mer et un cas d'oiseau relâché 
vivant ont été observés dans la division 58.4.1 (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 185) ; 

ii) l'évaluation du risque possible d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à 
la palangre pour toutes les zones statistiques de la zone de la Convention a été 
revue, révisée et soumise au Comité scientifique et à la Commission dans le 
document SC-CAMLR-XXIV/BG/26.  Sept changements de niveau de risque 
sont proposés cette année (annexe 5, appendice O, paragraphes 183 et 186) ; 

iii) les 39 propositions de pêcheries exploratoires à la palangre, soumises pour 
2005/06 par 12 Membres pour sept sous-zones et divisions de la zone de la 
Convention, ont été examinées compte tenu de l'avis émis dans SC-CAMLR-
XXIV/BG/26, figure 1 et tableau 19.  Les résultats (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 190) sont récapitulés en deux catégories : les propositions qui 
fournissent suffisamment d'informations et qui ont été évaluées pour indiquer 
qu'elles respectent rigoureusement les avis liés à la mortalité accidentelle 
d'oiseaux de mer (annexe 5, appendice O, paragraphe 190 i)) ; et celles qui ne 
contiennent pas suffisamment d'informations pour que l'on puisse déterminer si 
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elles sont conformes aux avis liés à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
(paragraphe 190 ii)).  Les incohérences potentielles dans les dix propositions de 
cette catégorie ont été résolues à la réunion ; toutes sont désormais conformes 
aux avis liés à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer ; 

iv) les questions liées aux points suivants :  

a) les exemptions de la pose nocturne de palangres ; 

b) les exemptions à l'égard des saisons fermées ; 

c) le maintien de niveaux maximum de capture accidentelle d'oiseaux de mer, 
tels que celui de la série 41 des mesures de conservation, avec retour aux 
dispositions de la mesure de conservation 25-02 lorsque ces niveaux sont 
atteints ; 

d) l'inclusion de la définition d'un oiseau capturé dans toutes les mesures de 
conservation pertinentes ; 

sont traitées dans SC-CAMLR-XXIV/BG/26 et aux paragraphes 194 et 195 de 
l'appendice O de l'annexe 5. 

5.34 Le Comité scientifique recommande à la Commission de demander aux Membres 
d'apporter le plus grand soin à la rédaction de leurs propositions à l'avenir pour s'assurer que 
leur intention de respecter les mesures de conservation pertinentes concernant la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer est claire (annexe 5, appendice O, paragraphe 192). 

5.35 C. Moreno et E. Marschoff notent que le système actuel de notification et la nécessité 
de soumettre une notification séparée pour chaque sous-zone ou division entraînent parfois 
une certaine confusion.  Ils estiment qu'il serait bon de créer une liste de contrôle pour les 
prochaines notifications. 

5.36 Le Comité scientifique recommande la création par le secrétariat d'une liste de 
contrôle pour aider à l'examen des notifications de projets de pêcheries nouvelles et 
exploratoires que les Membres devront remplir lorsqu'ils soumettront leurs notifications à 
l'avenir (annexe 5, appendice O, paragraphe 193).  

Interaction mammifères marins – opérations de pêche à la palangre 

5.37 Le Comité scientifique note que trois cas de mortalité d'éléphants de mer australs ont 
été déclarés dans la pêcherie à la palangre de la division 58.5.2 (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 196).  Deux otaries de Kerguelen se sont fait prendre dans la ligne d'une palangre 
dans la sous-zone 48.3 ; elles ont toutes deux été relâchées vivantes (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 197).  

 72



 

Interaction oiseaux et mammifères marins –  
opérations de pêche au poisson au chalut 

5.38 Le Comité scientifique prend note des faits suivants : 

i) onze oiseaux de mer tués ont été observés dans la pêcherie du poisson des glaces 
de la sous-zone 48.3 et 14 autres ont été relâchés vivants et indemnes (annexe 5, 
appendice O, tableau 16), ce qui correspond à des dizaines de fois moins que les 
années précédentes (0,04 oiseau par trait en 2005 et 0,37 et 0,20 oiseau par trait 
en 2004 et 2003 respectivement (annexe 5, appendice O, paragraphe 201, 
tableau 17) ; 

ii) huit cas de mortalité d'oiseaux ont été observés dans la pêcherie du poisson des 
glaces/légine de la division 58.5.2 ; le taux de capture a augmenté de zéro en 
2004 et 0,005 oiseau par trait en 2003 à 0,01 oiseau par trait en 2005 (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 202) ; 

iii) la réduction de la mortalité d'oiseaux dans la pêcherie de poisson des glaces de la 
sous-zone 48.3 pourrait résulter de l'association de divers facteurs : une moins 
grande abondance d'oiseaux de mer, la réduction des captures de poisson des 
glaces et l'adoption de nouvelles mesures d'atténuation, mais les données ne sont 
pas suffisantes pour permettre d'approfondir cette question (annexe 5, 
appendice O, paragraphes 204 à 206) ; 

iv) le resserrement du filet avec un cordage en sisal est probablement très efficace et 
pourrait facilement être appliqué par les chalutiers à poisson des glaces en tant 
que mesure d'atténuation (annexe 5, appendice O, paragraphes 207 et 208) ; 

v) une otarie de Kerguelen a été capturée puis relâchée vivante dans la pêcherie de 
légine au chalut de la division 58.5.2 (annexe 5, appendice O, paragraphe 216).  

Interaction oiseaux et mammifères marins –  
opérations de pêche au krill en 2004/05 

5.39 Le Comité scientifique prend note des faits suivants : 

i) dans les sous-zones 48.2 et 48.3, un cas de mortalité accidentelle a été relevé, 
celui d'un pétrel du Cap ; un fulmar antarctique s'est fait prendre dans une 
épissure de la fune et a été relâché indemne.  Les rapports des observateurs 
scientifiques de la pêcherie de krill de la sous-zone 48.3 comportent des 
informations anecdotiques de collisions avec les funes durant la remontée du 
chalut (annexe 5, appendice O, paragraphe 209) ; 

ii) dans les opérations de pêche au krill menées dans la zone 48, la capture de 
95 otaries de Kerguelen a été observée (WG-FSA-05/8, tableau 4), sur 
lesquelles 74 ont été relâchées vivantes ; en 2004, il s'agissait de 156 otaries, 
dont 12 avaient été relâchées vivantes (annexe 5, appendice O, paragraphe 217) ; 
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iii) le niveau de l'observation effectuée par les observateurs n'était pas suffisant pour 
permettre d'en extrapoler le taux de mortalité totale des otaries dans la pêcherie 
de krill (annexe 5, appendice O, paragraphes 223 et 224). 

5.40 David Agnew (Royaume-Uni) demande pourquoi l'extrapolation d'un taux de mortalité 
totale des otaries dans la pêcherie de krill n'a pu être réalisé.  N. Smith, en sa qualité de co-
responsable du WG-IMAF ad hoc, précise que bien que les activités d'observation aient été 
assez importantes dans la sous-zone 48.3 ces deux dernières années, elles n'étaient pas 
suffisantes pour permettre une extrapolation à la plupart des secteurs de la pêcherie ; il précise 
également que l'effort de pêche de la flottille trait par trait n'était pas disponible. 

5.41 Le Comité scientifique rappelle les avis qu'il a émis l'année dernière : 

i) tant que des mesures d'atténuation de la capture accidentelle de mammifères 
marins dans cette pêcherie n'auront pas été insérées dans les mesures de 
conservation pertinentes, tous les navires de pêche au krill devront employer un 
dispositif d'exclusion des otaries ou permettant à celles-ci de s'échapper du 
chalut (annexe 5, appendice O, paragraphes 218 to 222 i)).  

ii) la présence d'observateurs sur les chalutiers à krill afin de collecter des données 
fiables sur la capture d'otaries et sur l'efficacité des dispositifs d'atténuation 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.37) devrait permettre de résoudre une bonne 
partie du problème.   

5.42 Le Comité scientifique estime qu'à des fins scientifiques, il conviendrait, au minimum, 
de prévoir l'observation de chaque navire de la pêcherie afin d'évaluer le type et l'efficacité 
des mesures d'atténuation employées sur les navires, au cas par cas.  Ceci permettrait 
également d'obtenir des informations sur le taux de collision entre les oiseaux et les funes 
dans cette pêcherie (annexe 5, appendice O, paragraphes 209, 222 ii), 224 et 225).  

5.43 La recommandation du groupe de travail préconisant l'observation intégrale des 
chalutiers à krill pour obtenir des données fiables sur la mortalité accidentelle et sur 
l'efficacité des dispositifs d'atténuation a entraîné les interventions suivantes : 

i) J. Beddington note que l'état de conservation de certaines espèces concernées ne 
justifie pas la nécessité d'une couverture d'observation intégrale des activités de 
pêche, mais que cependant, d'autres raisons (comme la quantification de la 
capture accessoire de poissons et l'échantillonnage biologique de l'espèce visée) 
la rendent nécessaire ; 

ii) M. Naganobu note que le Japon continue d'être préoccupé par le coût de cette 
recommandation et par la question de propriété exclusive des données.  Il ajoute 
que ces données pourraient tout aussi bien être collectées par l'intermédiaire 
d'accords d'observation bilatéraux en dehors du Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR ; 

iii) R. Holt fait remarquer qu'il ne semble pas y avoir de désaccord quant à une 
observation à 100% de la pêcherie de krill, que l'observation par accord bilatéral  
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n'avait pas fourni de données pertinentes à ce jour et que l'avancement de cette 
question était maintenant entravé par une incapacité à résoudre les questions de 
mise en œuvre politique et pratique. 

5.44 N. Smith, en sa qualité de co-responsable du WG-IMAF ad hoc, précise que la 
recommandation relative à l'observation à 100% repose sur le fait qu'il est nécessaire de 
réaliser une évaluation de la mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins et de 
l'efficacité des mesures d'atténuation utilisées dans la pêcherie de krill.  Cette évaluation ne 
serait pas possible sans des données d'observation exhaustives. 

5.45 Le Comité scientifique approuve l'avis selon lequel il conviendrait de mettre au point, 
pendant la période d'intersession, des protocoles de collecte de données sur les funes 
(annexe 5, appendice O, paragraphes 211 à 214) et de réaliser collectivement lors du 
WG-IMAF ad hoc les évaluations de la mortalité accidentelle d'oiseaux et de mammifères 
marins dans les pêcheries au chalut du poisson des glaces, de la légine et du krill (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 215).  

Autres questions 

5.46 En examinant la proposition avancée par l'Espagne (SC-CAMLR-XXIV/8) pour 
mettre à l'essai de nouveaux modèles de lignes de banderoles (annexe 5, appendice O, 
paragraphes 231 à 234), le Comité scientifique a émis trois recommandations générales sur 
l'essai de mesures d'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer :  

i) la mise à l'essai de toute modification des méthodes d'atténuation qui 
nécessiterait une exemption aux dispositions des mesures de conservation en 
vigueur devrait faire l'objet d'un projet de recherche et d'expérimentation à 
soumettre en premier lieu à la CCAMLR dans le détail (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 235) ; 

ii) pour éviter toute confusion, la Commission devrait confirmer que l'observateur 
scientifique n'est pas habilité à accepter des pratiques de pêche qui 
contreviennent aux mesures de conservation de la CCAMLR sans que les 
exemptions pertinentes n'aient été convenues par la CCAMLR (annexe 5, 
appendice O, paragraphe 235 i)) ; 

iii) les propositions concernant ce type d'essai devraient être notifiées pleinement au 
WG-FSA avant la saison de pêche au cours de laquelle il est proposé de les 
réaliser (annexe 5, appendice O, paragraphe 235 ii)) ; 

et trois recommandations spécifiques sur la proposition (annexe 5, appendice O, 
paragraphe 236) : 

iv) il n'est ni réalisable, ni approprié que le groupe de travail conçoive des 
protocoles expérimentaux spécifiques pour les demandeurs ; 
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v) le WG-IMAF ad hoc pourrait émettre des commentaires sur le contenu et la 
conception des expérimentations proposées par les demandeurs, dans la mesure 
où celles-ci sont disponibles deux semaines avant le début de la réunion pour 
pouvoir être examinées par des experts ; 

vi) en conséquence, il est recommandé de ne pas autoriser l'essai des nouvelles 
lignes de banderoles décrites à l'annexe 1 de SC-CAMLR-XXIV/8 pendant la 
saison de pêche 2005/06. 

5.47 Le Comité scientifique approuve les commentaires émis sur la proposition au cas où 
les demandeurs désireraient la soumettre de nouveau l'année prochaine (annexe 5, 
appendice O, paragraphes 237 et 238).  

5.48 L. López Abellán déclare que la proposition de l'Espagne cherche à promouvoir le 
débat sur ces questions, que les pêcheurs devraient avoir l'occasion d'innover en matière 
d'atténuation de la capture accidentelle et qu'à ce stade, la manière de procéder dans cette 
recherche n'est pas évidente.  

5.49 K. Rivera, en sa qualité de co-responsable du WG-IMAF ad hoc, convient du fait que 
la proposition a souligné la nécessité d'un processus clair pour l'expérimentation d'autres types 
de mesures d'atténuation et signale que la mesure de conservation 25-02 (2002) propose déjà 
un tel processus.  Des propositions récentes liées à des expériences de lestage de palangres 
(WG-FSA-05/12 pour le système de palangre espagnol et WG-FSA-03/17 pour les palangres 
autoplombées) pourraient servir de guide à l'égard des prochaines demandes.  Ces 
propositions nécessitent une mise à l'essai dans des secteurs et à une époque de haut risque 
pour que les résultats soient concluants.  K. Rivera rappelle l'inquiétude du Comité 
scientifique selon lequel il est peu probable qu'une ligne de banderoles réduite à la moitié de 
sa longueur, comme cela est suggéré dans SC-CAMLR-XXIV/8, assure une couverture 
aérienne optimale pour empêcher les oiseaux de mer d'atteindre les hameçons appâtés. 

5.50 Le Comité scientifique reconnaît qu'il est important de clarifier le processus 
d'expérimentation de nouveaux types de mesures d'atténuation de la capture accidentelle et 
recommande qu'à l'avenir, les propositions de tests soient conformes aux avis contenus aux 
paragraphes 5.47 à 5.49 ci-dessus et aux conditions spécifiées dans la mesure de 
conservation 25-02 (2002).  Il note que, sous réserve de l'approbation de la Commission, il ne 
semble pas nécessaire, à ce stade, de réviser la mesure de conservation 25-02 (2003). 

5.51 Le Comité scientifique accepte l'avis selon lequel la proposition britannique 
concernant une expérience de marquage–recapture qui serait menée dans la sous-zone 48.4 
(WG-FSA-05/57) est conforme à l'évaluation du risque donnée dans SC-CAMLR-
XXIV/BG/26 à l'égard de la prévention de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
(annexe 5, appendice O, paragraphes 239 et 240). 

Avis à la Commission  

5.52 Cette section tente de distinguer les avis généraux (dont la Commission pourrait 
souhaiter prendre note/ou qu'elle pourrait adopter) des avis spécifiques qui comptent, entre 
autres, les demandes d'actions adressées à la Commission. 
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Avis généraux 

5.53 Il est demandé à la Commission de prendre note des faits suivants : 

i) les niveaux et taux toujours faibles de mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
dans les pêcheries à la palangre réglementées dans la plupart des secteurs de la 
zone de la Convention en 2005 (paragraphes 5.2 et 5.3) ; 

ii) l'effort requis pour atténuer la capture accidentelle d'oiseaux de mer pendant le 
virage des palangres (paragraphes 5.4 et 5.9) ; 

iii) les niveaux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les ZEE 
françaises, proches de ceux de l'année dernière, et les efforts déployés pour 
rendre plus efficaces les mesures d'atténuation (paragraphes 5.5 à 5.10) ; 

iv) l'évaluation de l'application des mesures de conservation pertinentes, ainsi que 
les meilleurs résultats pour chacune des clauses (paragraphes 5.13 à 5.15) ; 

v) la collecte améliorée de données sur les lignes de banderoles et les vitesses 
d'immersion des palangres en vue de proposer des modifications à la mesure de 
conservation 25-02 (paragraphes 5.17 i) et ii)) ; 

vi) l'adoption de palangres autoplombées et de régimes de tests des vitesses 
d'immersion pour remplacer la nécessité de dispositions obligatoires sur le 
lestage des palangres automatiques (paragraphe 5.20) ; 

vii) les estimations de mortalité accidentelle potentielle d'oiseaux de mer résultant de 
la pêche INN dans la zone de la Convention en 2005, estimations qui sont les 
plus faibles jamais obtenues (paragraphes 5.22 et 5.23) ; 

viii) les nouvelles données sur la mortalité d'oiseaux de mer de la zone de la 
Convention dans des secteurs adjacents, fournies par le Brésil, ainsi qu'une 
demande de compte rendu sur ces informations en 2006 (paragraphe 5.25) ; 

ix) la demande d'informations adressée à la France sur l'étude des pétrels des îles 
Kerguelen et Crozet, lorsque celle-ci sera terminée (paragraphe 5.26) ; 

x) la révision des évaluations des secteurs à risque dans les sous-zones de la 
CCAMLR sur la répartition des albatros et des pétrels vulnérables aux 
interactions avec les pêcheries (SC-CAMLR-XXIV/BG/26, paragraphes 5.26 
et 5.33 ii)) ; 

xi) la demande adressée à BirdLife International relative à la communication au 
secrétariat, tous les trois ans environ, ou quand cela s'avère nécessaire, de 
l'analyse de données récapitulatives tirées de la base des données de suivi des 
Procellariiformes (paragraphe 5.27) ; 

xii) les progrès en matière d'initiatives nationales et internationales concernant 
l'ACAP, l'OAA, le PAN-oiseaux de mer et les initiatives mises en place par 
Southern Seabird Solutions et BirdLife International (paragraphe 5.29) ; 
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xiii) les préoccupations concernant le nombre déclaré d'oiseaux de mer de la zone de 
la Convention CAMLR dans les pêcheries de la CCSBT (paragraphes 5.30 
et 5.31) ; 

xiv) la réduction du niveau de mortalité d'oiseaux et de mammifères marins dans les 
pêcheries au chalut de la zone de la Convention en 2005, notamment à l'égard 
des oiseaux de mer dans la pêcherie au poisson des glaces de la sous-zone 48.3 
(paragraphe 5.38) et des otaries dans les pêcheries de krill de la zone 48 
(paragraphe 5.39) ; 

xv) une mesure potentielle, efficace et d'une application facile, d'atténuation de la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la flottille de chalutiers visant le 
poisson des glaces (paragraphe 5.38 iv)) ; 

xvi) l'insuffisance de couverture de la pêcherie à krill par les observateurs, laquelle 
empêche toute extrapolation des données sur la mortalité accidentelle des otaries 
de Kerguelen (paragraphe 5.39 iii)) ; 

xvii) l'élaboration d'un protocole de collecte des données, pendant la période 
d'intersession, à l'égard de la collision des oiseaux de mer dans les funes des 
chaluts (paragraphe 5.45) ; 

xviii) l'avis de ne pas tester le modèle de ligne de banderoles proposé par l'Espagne 
(SC-CAMLR-XXIV/8) pendant la saison de pêche 2005/06 
(paragraphe 5.46 vi)). 

5.54 Il est demandé à la Commission d'approuver : 

i) les recommandations sur l'amendement des protocoles de collecte de données, le 
fait de continuer de placer des observateurs sur 100% des navires, l'examen de la 
proportion d'hameçons observés et une analyse des données de 2005 de la ZEE 
française (paragraphe 5.11) ; 

ii) un rapprochement entre les coordinateurs techniques et le secrétariat pour 
confirmer les informations ayant trait à l'application de la réglementation 
pertinente aux travaux du WG-IMAF ad hoc (paragraphe 5.15) ; 

iii) la proposition de révision des régimes de lestage des palangres du système 
espagnol (paragraphe 5.16) ; 

iv) la création de dispositifs efficaces d'effarouchement à utiliser pendant le virage 
(paragraphes 5.17 iv) et v)) ; 

v) la recommandation selon laquelle les mesures de conservation 24-02 et 25-02 
sont applicables au système de ligne de fond proposé par le Shinsei Maru et la 
demande relative aux informations que l'observateur devrait collecter sur le 
comportement des oiseaux de mer au filage et au virage de l'engin 
(paragraphe 5.18) ; 

vi) une recommandation selon laquelle il convient d'approuver l'utilisation des 
lignes autoplombées qui constituent une alternative valable au lestage des lignes 
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et la demande de recherche sur les lignes autoplombées afin que les mesures de 
conservation 24-02 et 25-02 puissent être regroupées en une seule mesure 
(paragraphe 5.21) ; 

vii) le fait que l'ACAP soit le seul dépositaire des données sur l'état et les tendances 
des populations d'albatros et de pétrels et la demande selon laquelle cet 
organisme devrait adresser régulièrement au secrétariat des documents 
récapitulatifs (paragraphe 5.28) ; 

viii) la recommandation de faire rédiger par le secrétariat une liste de contrôle pour 
faciliter le processus de soumission des notifications de pêcheries nouvelles et 
exploratoires (paragraphes 5.34 et 5.36) ; 

ix) la recommandation à adresser à tous les navires, leur demandant d'utiliser des 
dispositifs d'exclusion des otaries dans les pêcheries au chalut 
(paragraphe 5.41 i)) ; 

x) et de confirmer le fait que les observateurs ne sont pas habilités à donner leur 
accord à des pratiques de pêche qui contreviennent aux mesures de conservation 
de la CCAMLR (paragraphe 5.46 ii)) ; 

xi) la recommandation selon laquelle d'une part, il est important d'effectuer des 
essais avec de nouvelles mesures d'atténuation et d'autre part, les propositions 
d'essais devront, à l'avenir, être conformes aux avis exposés aux 
paragraphes 5.46 à 5.49 et aux conditions spécifiées dans la mesure de 
conservation 25-02 (2002) (paragraphe 5.50) ; 

xii) l'avis selon lequel la proposition britannique d'expérimentation de marquage–
recapture dans la sous-zone 48.4 est conforme à l'évaluation du risque de 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer (paragraphe 5.51). 

Avis spécifiques 

5.55 Il est demandé à la Commission d'envisager de prendre des mesures à l'égard des 
questions suivantes : 

i) les révisions suggérées à la mesure de conservation 24-02 (paragraphe 5.19) ; 

ii) la poursuite de l'action relative à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
causée par la pêche INN (paragraphe 5.24) ; 

iii) une demande à adresser aux Membres pour leur faire accorder leur soutien, lors 
de la réunion proposée des ORGP de la pêche au thon début 2007 
(paragraphe 5.32), aux initiatives et aux exigences relatives à la capture 
accessoire, notamment étant donné le niveau élevé de la mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer dans la pêcherie de la CCSBT ; il convient de noter que la 
plupart des oiseaux concernés proviennent vraisemblablement de la zone de la 
Convention (paragraphes 5.30 et 5.31) ; 
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iv) l'avis relatif aux propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires à la 
palangre dans la zone de la Convention en 2005 (paragraphe 5.33). 

AUTRES QUESTIONS DE CONTRÔLE ET DE GESTION 

Débris marins 

6.1 Le secrétariat a rédigé un document sur la situation actuelle des campagnes nationales 
de suivi des débris marins et de l'impact de ces derniers sur les mammifères et oiseaux marins 
dans la zone de la Convention (SC-CAMLR-XXIV/BG/13). 

6.2 La base des données de la CCAMLR sur les débris marins contient des données en 
provenance de 12 sites, presque tous de la zone 48.  Des données collectées pendant au moins 
trois ans conformément aux méthodes standard de la CCAMLR sont disponibles pour quatre 
de ces sites.  Les Membres, lieux et durées sont indiqués ci-après : 

i) débris marins échoués sur les rivages : Chili (cap Shirreff, île Livingston, îles 
Shetland du Sud – de 1993 à 1997), Royaume-Uni (île Bird, Géorgie du Sud – 
de 1989 jusqu'à ce jour, et île Signy, Orcades du Sud – de 1991 jusqu'à ce jour), 
Uruguay (île du Roi George, îles Shetland du Sud – de 2001 jusqu'à ce jour) et 
Afrique du Sud (île Marion 2004) ; 

ii) débris marins associés aux colonies d'oiseaux de mer : Royaume-Uni (île Bird – 
de 1993 jusqu'à ce jour) ; 

iii) enchevêtrement de mammifères marins dans des débris marins : Royaume-Uni 
(île Bird – de 1991 jusqu'à ce jour, et île Signy – de 1997 jusqu'à ce jour) ; 

iv) souillures d'hydrocarbures : Royaume-Uni (île Bird – de 1993 jusqu'à ce jour). 

6.3 Un récapitulatif des tendances présenté dans le document SC-CAMLR-XXIV/BG/13 
indique que : 

i) les débris marins, principalement des articles d'emballage, des engins de pêche et 
des articles en bois, ont atteint un pic au cours de la période 1994–1996 à l'île 
Bird et l'île Signy, pour devenir moins courants après cette période ; 

ii) le niveau des débris marins trouvés dans les colonies d'oiseaux de mer de l'île 
Bird, en augmentation de 1998 à 2003, a nettement baissé depuis, notamment en 
ce qui concerne la proportion relative d'engins de pêche, tels qu'avançons et 
hameçons ; 

iii) l'enchevêtrement des otaries de Kerguelen dans des débris à l'île Bird a atteint un 
pic en 1993, mais il affiche un déclin général depuis ; c'est pendant la saison 
2004/05 qu'ont été enregistrés les niveaux les plus bas.  L'enchevêtrement est 
causé, le plus souvent, par des courroies d'emballage, des ficelles en plastique, 
des fragments de palangres et des filets de pêche ; 

iv) le nombre d'oiseaux de mer contaminés par les hydrocarbures reste peu élevé. 
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6.4 Le Comité scientifique rappelle qu'il a sollicité des documents sur les méthodes 
d'analyse des données sur les débris marins, en vue d'un examen lors de SC-CAMLR-XXIV 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 6.6).  Comme il le lui a demandé, le secrétariat a contacté le 
CPE en mai 2005 en sollicitant des informations sur le suivi des débris marins ou de la 
pollution, ainsi que sur les méthodes utilisées ou proposées pour l'estimation des tendances 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 6.5) ; à l'ouverture de CCAMLR-XXIV, le CPE n'a encore 
fait parvenir aucune réponse. 

Campagnes d'évaluation des débris marins sur les plages 

6.5 Des campagnes normalisées d'évaluation des débris marins sur les plages ont été 
menées à l'île Signy, aux Orcades du Sud, en 2004/05 (SC-CAMLR-XXIV/BG/18) et à l'île 
Bird, en Géorgie du Sud, en 2003/04 (SC-CAMLR-XXIV/BG/15).  La quantité de débris 
marins observés a augmenté de 86% à l'île Signy et de 97% à l'île Bird et 11 courroies 
d'emballage en plastique ont été signalées sur ce dernier site, par rapport à 4 l'année 
précédente. 

6.6 Les campagnes d'évaluation des débris marins menées entre 2001 et 2005 au cap 
Shirreff, à l'île Livingston, ont révélé le nombre le plus élevé d'articles (1 023) en 2004/05, 
dont 95% consistaient en matières plastiques, qui souvent portaient la preuve qu'ils avaient été 
partiellement incinérés.  Des courroies d'emballage en plastique sont présentes en chaque 
année de l'étude.  Une campagne d'évaluation au cap Président, à l'île Snow, à elle seule, a 
révélé la présence de 252 articles de débris, dont 78% consistaient en matières plastiques. 

6.7 Le Comité scientifique prend note de la réduction générale du niveau des débris 
marins, notamment de courroies d'emballage en plastique, et suggère que ceci indique peut 
être une évolution du comportement des pêcheurs en ce qui concerne les processus de rejet 
des déchets. 

6.8 M. Naganobu déclare que, comme les années précédentes, aucun engin de pêche n'a 
été perdu en mer par les chalutiers japonais pêchant le krill et que tous les filets endommagés 
ont été incinérés dans les incinérateurs installés à bord de ces navires. 

Enchevêtrement de mammifères marins  
dans des débris marins  

6.9 La déclaration normalisée de l'enchevêtrement des otaries de Kerguelen dans des 
débris marins a été effectuée à l'île Signy, aux Orcades du Sud (SC-CAMLR-XXIV/BG/18) 
où deux animaux enchevêtrés dans des débris marins ont été observés, et à l'île Bird, en 
Géorgie du Sud (SC-CAMLR-XXIV/BG/16), où neuf otaries enchevêtrées dans des débris 
marins ont été observées pendant la période du 1er avril 2004 au 31 mars 2005, le nombre 
d'enchevêtrements le plus bas enregistré depuis 1991. 
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Débris marins associés aux colonies d'oiseaux de mer 

6.10 Les débris marins associés aux oiseaux de mer à l'île Bird, en Géorgie du Sud, du 
1er avril 2004 au 31 mars 2005 sont déclarés dans le document SC-CAMLR-XXIV/BG/14.  Il 
fait mention de 26 articles d'engins de pêche, provenant pour la plupart de palangres, soit une 
nette réduction par rapport à l'année précédente.   

6.11 Le Comité scientifique prend note de la réduction du nombre d'engins de pêche 
provenant de la pêche à la palangre associés aux nids de grands albatros et d'albatros à 
sourcils noirs en 2004/05, et convient que ceci représente un indice certain de l'efficacité de la 
disposition sur le retrait des hameçons des déchets de poissons avant tout rejet en mer (mesure 
de conservation 25-02, paragraphe 5).  En ce qui concerne les grands albatros, le Comité 
scientifique fait remarquer qu'ils pourraient s'emparer d'engins de pêche lors de leurs 
interactions avec des opérations de pêche en dehors de la zone de la Convention ainsi que 
dans la sous-zone 48.3. 

Oiseaux et mammifères marins mazoutés 

6.12 Six cas de contamination aux hydrocarbures chez des grands albatros ont été 
enregistrés à l'île Bird, en Géorgie du Sud, entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2004, y 
compris cinq oiseaux pendant une période de quinze jours (SC-CAMLR-XXIV/BG/14).   

Avis de gestion 

6.13 Le Comité scientifique note la réduction des niveaux de débris marins dans certains 
secteurs de la zone de la Convention et encourage tous les Membres à soumettre au secrétariat 
des données sur les débris marins. 

GESTION DANS DES CONDITIONS D'INCERTITUDE 

7.1 Deux thèmes différents sont abordés sous la question de la gestion dans des conditions 
d'incertitude : 

i) les données de capture et d'effort de pêche de légine dans les eaux adjacentes à la 
zone de la Convention ; 

ii) la pêche INN et l'étroite collaboration entre le WG-FSA et le SCIC à l'égard de 
cette question. 

Captures de légine en dehors de la zone de la Convention 

7.2 Le Comité scientifique prend note des données sur la capture de Dissostichus spp. en 
dehors de la zone de la Convention (annexe 5, paragraphes 8.1 et 8.2).  Ces captures 
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proviennent principalement des zones 41 et 87.  En 2004/05, la capture n'était pas aussi élevée 
qu'en 2003/04 (8 511 tonnes au lieu de 10 966 tonnes). 

7.3 E. Barrera-Oro présente de nouvelles informations sur la capture de D. eleginoides 
dans le secteur patagonien de la ZEE argentine (zone 41).  Le gouvernement argentin a mis en 
place de nouvelles mesures de précaution pour cette pêcherie en 2002 pour maintenir la 
pérennité des stocks.  Du fait que les opérations de pêche y sont menées tant au chalut de fond 
qu'à la palangre, les captures dans des eaux de moins de 800 m de profondeur ont été limitées 
afin de mieux protéger les juvéniles de poissons.  De plus, l'utilisation d'hameçons circulaires 
est devenue obligatoire, et leur ouverture est maintenant passée de 3,5 cm à 4 cm.  Tous les 
navires doivent embarquer des observateurs scientifiques et des contrôleurs.  La limite de 
capture a été rabaissée : alors qu'elle était fixée à 6 000 tonnes pour la période de 2000–2002, 
elle n'était plus que de 4 800 tonnes en 2003 et de 2 250 tonnes pendant les saisons 2004 et 
2005.  

Pêche INN 

7.4 Les captures INN sont en baisse depuis quelques années.  Le Comité scientifique attire 
l'attention du SCIC sur les considérations du WG-FSA selon lesquelles le SDC, qui jusque-là 
était censé relativement bien contrôler le commerce de la légine dans le monde, pourrait ne 
plus être aussi précis lorsqu'il s'agit du commerce de captures INN.  Le Comité scientifique 
souligne de nouveau l'avis du WG-FSA selon lequel il importe que ses modèles d'évaluations 
(tels que CASAL) soient fondés sur les meilleures estimations possibles de pêche INN, et non 
des estimations "conservatrices" ou "de précaution" (annexe 5, paragraphes 8.5 à 8.7). 

7.5 Le Comité scientifique appuie les recommandations du WG-FSA sur la nécessité d'une 
étroite collaboration entre le WG-FSA et le SCIC, à l'égard des points suivants : 

i) le secrétariat devrait réviser son estimation annuelle et l'extrapolation des 
captures INN après la fermeture de la saison (annexe 5, paragraphes 8.1 et 8.2) ; 

ii) il conviendrait de charger le SCIC de poursuivre l'élaboration des méthodes 
d'estimation des captures INN ; 

iii) il conviendrait de tenter de mieux cerner l'efficacité des différents niveaux 
d'observation dans la détection des niveaux d'activités INN (annexe 5, 
paragraphe 8.4) ; 

iv) il conviendrait de charger le SCIC d'envisager de réviser les séries anciennes de 
captures INN, en examinant les hypothèses avancées par le WG-FSA pour 
estimer ces captures (annexe 5, paragraphe 8.8). 

7.6 Le Comité scientifique soutient l'avis du WG-FSA selon lequel des spécialistes de 
l'application de la réglementation sont nécessaires pour déterminer quelles informations sont 
requises et rappelle la demande formulée par le WG-FSA en 2004 (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, paragraphe 8.6) sur la possibilité que le SCIC détermine si des informations 
qualitatives pourraient être fournies pour chacune des régions pertinentes, de manière à ce que 
celles-ci puissent être classées selon le niveau de suivi qui leur conviendrait, et en indiquant si 
ce niveau est très différent de celui de l'année précédente (annexe 5, paragraphe 8.10). 
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7.7 Afin d'avancer cette question, le Comité scientifique soutient, sur la base d'un projet 
d'ordre du jour distribué à la présente réunion, une proposition soumise par le SCIC et visant à 
convoquer une réunion d'intersession du groupe mixte d'évaluation (JAG) sur le thème de 
l' "Évaluation de la pêche INN dans la zone de la Convention".  Le Comité scientifique décide 
que cette réunion devrait avoir lieu après le WG-FSA-SAM en juillet 2006. 

7.8 A la demande du WG-FSA, le Comité scientifique demande à la Commission quel est 
l'organe responsable de l'estimation et de la révision de la capture INN pour chaque zone 
statistique et par quelle méthode y parvenir (annexe 5, paragraphe 8.9). 

EXEMPTION POUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

8.1 Les campagnes de recherche scientifique notifiées au secrétariat conformément à la 
mesure de conservation 24-01 sont régulièrement mises à jour sur le site de la CCAMLR.  Les 
projets de campagnes d'évaluation identifiées sont les suivants : 

• une campagne de recherche au chalut de fond dans la sous-zone 48.1 proposée par 
l'Allemagne pour novembre/décembre 2006 ; 

• une campagne de recherche au chalut de fond dans la division 58.5.1 proposée par 
la France pour 2006/07 ; 

• une campagne de recherche au chalut de fond dans la sous-zone 88.3 proposée par 
les Etats-Unis pour mars 2006 ; 

• une campagne de recherche au chalut de fond dans la division 58.5.2 proposée par 
l'Australie pour 2006 ; 

• une campagne de recherche au chalut de fond dans la sous-zone 48.3 proposée par 
le Royaume-Uni pour janvier/février 2006 ; 

• Le Royaume-Uni a également demandé une exemption de recherche scientifique 
pour une expérience de marquage dans la sous-zone 48.4 (annexe 5, 
paragraphes 5.140 à 5.146).  Ce projet est examiné à la question 4 ii). 

8.2 Le Comité scientifique reconnaît l'importance de l'expérience de marquage proposée 
pour la sous-zone 48.4 et convient qu'elle devra être réalisée sur plusieurs années.  Il reconnaît 
également que pour que les objectifs de recherche soient atteints, il faudra veiller à ce que rien 
n'entrave les efforts de recherche proposés. 

8.3 Massimo Azzali (Italie) avise qu'en décembre 2006 et janvier 2007, l'Italie réalisera 
une campagne d'évaluation acoustique en mer de Ross (sous-zone 88.1) pour étudier 
E. superba, E. crystallorophias, Pleuragramma antarcticum et leurs prédateurs. 
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COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS 

9.1 Durant cette session, le Comité scientifique est présidé par E. Barrera-Oro, vice-
président du Comité scientifique. 

Coopération avec le Système du Traité sur l'Antarctique  

CPE 

9.2 La présidente du Comité scientifique, E. Fanta, a assisté en qualité d'observatrice à la 
VIIIe session du CPE du Traité sur l'Antarctique, qui s'est déroulée du 6 au 10 juin 2005, à 
Stockholm (Suède) sous la présidence d'Anthony Press (Australie) (CCAMLR-XXIV/BG/20).  
E. Fanta rend compte au Comité scientifique des délibérations du CPE : 

i) Le Royaume-Uni a attiré l'attention sur les travaux effectués par la CCAMLR 
pour réduire le niveau de la pêche INN et sur tous les efforts déployés par la 
CCAMLR pour affaiblir la pêcherie INN, efforts qui devraient recevoir le 
soutien des membres de la RCTA.  Il a, de plus, attiré l'attention sur l'importance 
de l'invitation d'États de non-parties à la CCAMLR à se joindre et à participer à 
ces réunions.  L'Australie a mentionné la CCAMLR et a fait un compte rendu de 
la réunion informelle d'intersession entre le Chili et elle-même organisée dans le 
but de discuter de l'avenir de la CCAMLR. 

ii) Il a été reconnu que le niveau croissant d'activités anthropiques en Antarctique 
présente un défi pour l'environnement.  L'importance des écosystèmes marins a 
été mentionnée et il a été fait mention de la compétence du CPE en matière de 
contamination et de fonte des glaces de mer et de celle de la CCAMLR à l'égard 
des débris marins.  L'observateur de la CCAMLR a indiqué que la CCAMLR 
prévoyait de convoquer un atelier sur les aires marines protégées. 

iii) Il a également été constaté qu'il était devenu nécessaire de mettre en place des 
bases de données sur les indicateurs environnementaux et que certains organes 
tels que le SCAR, la CCAMLR ou le COMNAP pourraient fournir des 
informations à ce sujet.  

iv) Le site Web du CPE va être transféré pour intégrer celui du STA, dans les quatre 
langues du Traité, et comportera des informations sur le statut des plans de 
gestion des aires protégées et les évaluations d'impact environnemental initial et 
exhaustif.  Ceci pourrait s'avérer utile pour la CCAMLR lors de l'examen, en 
vertu du Traité, des aires protégées qui contiennent un secteur marin important. 

v) Des inquiétudes ont été exprimées quant à l'impact des activités de l'API sur 
l'environnement de l'Antarctique.  Il conviendrait de trouver de meilleurs 
indicateurs de l'environnement Antarctique.  Le Royaume-Uni recommande 
d'amender l'ordre du jour pour y ajouter l'API, les changements climatiques, la 
bioprospection et l'échange d'informations. 

vi) L'utilisation d'images satellite a été mentionnée comme un facteur utile pour le 
suivi de l'environnement, y compris pour la détection des effets cumulatifs.  Ce 
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type de contrôle pourrait être utilisé en matière d'environnement marin, 
notamment dans les domaines de la température de l'eau, de la couverture de la 
glace et de la présence du phytoplancton.  Ces informations pourraient être 
utilisées dans les modèles environnementaux de la CCAMLR qui traitent des 
populations et de la répartition du krill, par exemple. 

vii) Le SCAR a présenté une analyse des critères à la base de la formulation d'avis au 
CPE sur les espèces, nouvelles ou déjà inscrites, considérées comme des espèces 
spécialement protégées en vertu du traité, en concertation avec les parties, la 
CCAMLR et d'autres organes d'experts et avec l'assistance de l'UICN.  Le CPE a 
demandé au SCAR de l'aider à revoir les espèces présentes dans la zone du 
Traité sur l'Antarctique et qui sont classées comme "vulnérables", "menacées 
d'extinction" ou "gravement menacées d'extinction", "insuffisamment 
documentées" ou "quasi menacées".  Le CPE doit également examiner quels 
devraient être ses rapports tant avec d'autres parties du système du Traité sur 
l'Antarctique (la CCAMLR ou la CCAS, par ex.) à l'égard des propositions de 
nomination en cas de juridiction partagée, qu'avec d'autres conventions 
internationales (l'ACAP, par ex.) responsables, à l'échelle mondiale, de certains 
groupes d'organismes.  Parmi les espèces qui se reproduisent régulièrement en 
Antarctique, le gorfou macaroni et le pétrel géant antarctique sont classés dans la 
catégorie des espèces "vulnérables" et le manchot papou dans celle des espèces 
"quasi menacées". Parmi les espèces qui fréquentent régulièrement l'Antarctique, 
l'albatros à sourcils noirs est "menacé d'extinction", le gorfou sauteur, le grand 
albatros et l'albatros à tête grise sont "vulnérables" et l'albatros fuligineux à dos 
clair, le pétrel géant subantarctique, le pétrel maculé et le puffin fuligineux sont 
"quasi menacés".  Les premiers résultats laissent à penser que certaines espèces 
pourraient être classées dans une catégorie de risque plus élevée à l'échelle 
régionale qu'à l'échelle globale.  Il s'agit entre autres du manchot à jugulaire, du 
pétrel géant antarctique et du prion Antarctique.  D'autres, tels que le manchot 
papou et le pétrel maculé, pourraient être classées dans une catégorie de risque 
moins élevée à l'échelle régionale qu'à l'échelle globale.  Le pétrel géant 
antarctique risque l'extinction en tant qu'espèce se reproduisant en Antarctique. 

viii) Le SCAR a également suggéré de supprimer de la liste une espèce spécialement 
protégée de l'Antarctique, en recommandant que l'otarie de l'île Nouvelle-
Amsterdam et l'otarie de Kerguelen soient rayées de l'appendice A de 
l'annexe II, sur la base des estimations de la population existante et de la 
tendance annuelle.  Certains Membres estimaient que ceci méritait d'être 
réexaminé. 

ix) Le comité a adopté les lignes directrices pour l'examen par le CPE de 
propositions portant sur des désignations nouvelles et révisées d'espèces 
spécialement protégées de l'Antarctique relevant de l'annexe II du Protocole. 

x) Le problème de l'introduction de nouvelles espèces en Antarctique et du transfert 
d'espèces entre des sites antarctiques a été soulevé par l'Australie.  La France a 
déclaré que l'introduction d'espèces non indigènes est parfois considérée comme 
le plus grand danger menaçant la biodiversité en Antarctique et le COMNAP a  
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soulevé la question de l'introduction d'espèces marines dans les eaux de ballast.  
Il a été suggéré que le CPE examine cette question dans ses prochains travaux 
sur la biosécurité. 

xi) La ZSPA No 149 du cap Shirreff et des îles San Telmo, île Livingston, îles 
Shetland du Sud, a été révisée et soumise à la RCTA avec une recommandation 
lui suggérant de l'approuver.  Il a par ailleurs été recommandé à la RCTA 
d'approuver la ZSPA No 145 du secteur marin de l'île de la Déception. 

xii) Les critères à mettre en place pour indiquer les nouvelles régions pour lesquelles 
une protection est justifiée et pour la désignation de régions ont fait l'objet de 
discussions au cours desquelles il a été mentionné que la CCAMLR pourrait 
partager les données qu'elle a obtenues dans le cadre de ses programmes de 
collecte de données sur les débris marins, ainsi que d'autres informations 
obtenues dans le cadre du CEMP. 

xiii) Un rapport a été présenté sur l'avancement des travaux du groupe de contact 
chargé du Rapport sur l'état de l'environnement en Antarctique (SAER).  En 
conclusion, il est constaté que le système est toujours en cours de développement 
et qu'il conviendra de poursuivre les travaux de mise en place. 

xiv) La prochaine réunion du CPE se tiendra à Edinburgh (Ecosse, Royaume-Uni), 
du 12 au 23 juin 2006. 

9.3 R. Holt félicite le CPE des progrès considérables qu'il a accomplis et fait remarquer 
que l'expertise et les intérêts du CPE et du Comité scientifique de la CCAMLR se recoupent 
dans plusieurs domaines.  A titre d'exemple, il indique que le CPE a examiné une proposition 
avancée par le SCAR visant à supprimer de la liste les otaries de Kerguelen, mais il fait 
remarquer que leur effectif au cap Shirreff n'augmente plus depuis quelques années.  Cette 
information et d'autres du même type devraient être communiquées au CPE. 

9.4 Le Comité scientifique demande que les lignes directrices pour l'examen par le CPE de 
propositions portant sur des désignations nouvelles et révisées d'espèces spécialement 
protégées de l'Antarctique relevant de l'annexe II du Protocole soient communiquées au 
secrétariat et mises à la disposition de tous les Membres.  A l'égard de la révision du 
document du SCAR visant à supprimer l'otarie de l'île Nouvelle-Amsterdam et l'otarie de 
Kerguelen de l'Appendice A de l'annexe II du Protocole, il est reconnu qu'il est important que 
le CPE reçoivent des avis de la CCAMLR. 

9.5 En conséquence, il est demandé au président du CPE de transmettre au secrétariat de la 
CCAMLR, lorsqu'elle sera disponible, la proposition révisée du SCAR, en spécifiant jusqu'à 
quelle date la CCAMLR peut rendre ses avis.  Il est demandé au secrétariat de mettre cette 
proposition à la disposition de tous les Membres et de la transmettre au responsable du 
WG-EMM.  Les tâches ci-dessous lui sont également confiées : 

i) prévoir une révision par des experts pertinents de la CCAMLR, compte tenu de 
tous les commentaires adressés par les Membres ; 
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ii) transmettre les conclusions de la révision effectuée par les experts, pour que le 
WG-EMM ou le Comité scientifique puisse les approuver, soit par voie 
électronique, soit par la présentation d'un document, selon les dates limites 
fixées. 

Les derniers commentaires et recommandations du Comité scientifique seront ensuite 
transmis par le secrétariat au président du CPE. 

9.6 A. Press, président du CPE, répond que le CPE reconnaît l'intérêt des travaux et la 
compétence de la CCAMLR et explique que dans plusieurs domaines, les avis de la 
CCAMLR seraient bénéfiques au CPE.  Ce dernier demande au Comité scientifique de la 
CCAMLR de fournir des informations sur la proposition du SCAR relative aux otaries à rayer 
de la liste. 

9.7 N. Gilbert indique que la Nouvelle-Zélande a proposé de convoquer un atelier sur les 
espèces non indigènes, y compris les espèces marines, à l'Université de Canterbury 
(Christchurch, Nouvelle-Zélande) début avril 2006.  Il ajoute qu'il fera parvenir de plus 
amples informations sur cet atelier au secrétariat, si la CCAMLR souhaite participer à ce 
projet. 

SCAR  

9.8 G. Hosie, observateur du SCAR auprès de la CCAMLR, présente un rapport 
(CCAMLR-XXIV/BG/36) sur le SCAR : 

i) L'aspect scientifique du SCAR est traité par ses trois groupes scientifiques 
permanents sur les géosciences, les sciences de la vie et les sciences physiques 
qui représentent les disciplines scientifiques appliquées à la recherche en 
Antarctique.  Chacun de ses groupes est aidé par des sous-groupes. 

ii) Le SCAR vient d'élaborer un nouveau plan stratégique pour 2004–2010, 
décrivant la vision du SCAR et sa mission, ainsi que les objectifs qui lui 
permettront de réaliser cette mission.  Une copie du plan stratégique du SCAR 
peut être téléchargée de l'adresse suivante www.scar.org/about/introduction/ 
strategicplan/index.html. 

iii) Le groupe scientifique permanent sur les sciences de la vie (SSG-LS) peut être 
consulté sur www.scar.org/researchgroups/lifescience. 

iv) En juillet 2005, le SCAR a convoqué le IXe symposium international sur la 
biologie à Curitiba (Brésil).  A cette réunion organisée par E. Fanta ont assisté 
un nombre record de 350 participants venant de 32 pays différents.  Il est prévu 
de publier les documents sur les thèmes principaux et une sélection de 
documents connexes dans une édition spéciale du journal international Antarctic 
Science. 

v) Trois scientifiques de la communauté CCAMLR ont fait des communications 
importantes sur divers aspects de l'écosystème de l'Antarctique.  Ces 
communications soulignaient la relation étroite entre la CCAMLR et le SCAR. 
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vi) Le SCAR effectue actuellement plusieurs activités spécifiques sur la biologie 
marine qui présentent, d'une manière ou d'une autre, de l'intérêt pour la 
CCAMLR et permettraient d'établir des liens avec celle-ci : 

• L'ancien programme sur la biologie évolutive des organismes de l'Antarctique 
(EVOLANTA) fait maintenant partie intégrante du nouveau programme EBA 
(évolution et biodiversité en Antarctique) du SCAR.  L'EBA est un grand 
programme dont l'objectif est de décrire le passé, de comprendre le présent et 
de prévoir l'avenir (www.scar.org/researchgroups/lifescience). 

vii) Le SCAR est le principal parrain du recensement de la vie marine en Antarctique 
(CAML) qui est l'aspect "océan Austral" de l'EBA et du recensement global de 
la vie marine (CoML), largement soutenu par la US Sloan Foundation.  La 
CAML (www.caml.aq) a entamé ses travaux dont la phase principale de collecte 
des données se déroulera pendant l'API en 2007/08.  Elle pourrait s'avérer 
particulièrement intéressante pour la CCAMLR, à qui il est conseillé de 
participer.  En fait, ce serait l'occasion pour la CCAMLR de présenter à la 
CAML des données et échantillons, notamment pour l'identification des espèces, 
qui auraient été collectés pendant les activités réalisées dans le cadre de la 
CCAMLR et, pour la CAML, de présenter des informations du même type sur 
les espèces-cibles de la CCAMLR, sur la démographie et des spécimens de krill, 
par ex., collectées durant la campagne d'évaluation circumantarctique de la 
CAML. 

viii) Dans le cadre de sa participation à l'EBA, le SCAR met en place actuellement un 
Réseau d'informations sur la biologie marine (SCAR-MarBIN) qui procurera à la 
CCAMLR des références utiles sur l'activité générale de l'écosystème (voir 
www.scarmarbin.be). 

ix) Le SCAR tient à parrainer une base des données de relevés continus sur le 
plancton (CPR) de l'océan Austral au service de la communauté Antarctique 
dont fait partie la CCAMLR.  Les données peuvent aider à atteindre le second 
objectif du CEMP visant à distinguer l'impact de l'exploitation de la variabilité 
naturelle ou d'autres sources de variations, dans l'écosystème marin antarctique.  
L'accès aux données est autorisé à condition d'en faire la demande. 

x) Le programme sur l'écologie de la zone des glaces de mer (EASIZ) a été 
officiellement clôturé par un dernier symposium qui s'est déroulé en Croatie en 
septembre 2004.  Les actes en seront publiés dans une édition spéciale de Deep-
Sea Research. 

xi) Le SCAR poursuit ses activités par le biais des groupes d'experts sur les oiseaux 
et les phoques, qui ont collecté des bases de données uniques et à qui la 
CCAMLR fait souvent appel pour obtenir des informations.  Le SCAR est 
disposé à les fournir à condition qu'il lui soit clairement précisé à quelles fins 
elles sont demandées. 

xii) Le dernier rapport de la dernière réunion du groupe d'experts sur les phoques qui 
s'est déroulée à Curitiba (Brésil) peut être consulté sur le site Web de l'EGS 
(www.seals.scar.org/docs/scar.htm). 
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xiii) Le groupe de travail du SCAR sur l'acoustique a déjà publié deux documents 
pour la RCTA sur le lien entre les dispositifs acoustiques scientifiques et les 
mammifères marins.  Un atelier sera organisé à Cadix (Espagne) en janvier 2006 
pour évaluer les informations publiées ces deux dernières années. 

xiv) Le SCAR et la CCAMLR s'intéressent tous deux à la question des AMP, une 
question d'actualité importante dans les initiatives mondiales se rapportant à la 
conservation marine.  En sa capacité d'organe international se consacrant à la 
conservation scientifique, le SCAR suggère de rendre des avis ou d'autoriser 
l'accès à ses données pour faciliter la mise en place des AMP, comme il l'a fait 
précédemment pour les ZSPA de la RCTA.  En 2006, le SCAR présentera à 
l'ACAP un document d'informations sur la contribution potentielle des données 
collectées en mer pour la sélection des AMP de haute mer. 

xv) Le SCAR est de plus en plus engagé dans l'étude et les prévisions du système 
océan–glaces–atmosphère de l'océan Austral à courte, moyenne et longue 
échelles.  Ces études portent entre autres sur le comportement du courant 
antarctique circumpolaire.  Les études et les modèles numériques de ce système 
permettraient d'établir des liens étroits avec la CCAMLR. 

xvi) Un nouveau programme de recherche scientifique du SCAR, l'Antarctique et le 
système climatique mondial (AGCS), sera consacré à l'étude du système 
moderne sur l'océan, l'atmosphère et les glaces.  Il crée et applique des modèles 
sur le comportement du système.  La proposition de l'AGCS peut être 
téléchargée du site du SCAR (www.scar.org/researchgroups/physicalscience). 

xvii) Le groupe d'experts de l'ASPeCT (glaces de mer) poursuit le développement de 
sa base des données des paramètres de glaces de mer à partir d'observations 
réalisées in situ par les navires.  Les données de 81 sorties en mer ont été 
ajoutées ces deux dernières années.  Une base des données complète devrait être 
disponible fin 2005.  L'ASPeCT fait maintenant partie du programme AGCS. 

xviii) Le SCAR s'est engagé dans plusieurs propositions pilotes de recherche pour 
l'API : 

a) EoI 83 : CAML.  Celle-ci a par la suite été retenue comme une proposition 
pilote ; 

b) EoI 577 : EBA.  Ce programme a été considéré comme le programme 
pilote d'un groupe de programmes.  La proposition doit encore être 
soumise pour la deuxième phase ; 

c) EoI 9 : SASSI (Étude synoptique des interactions sur la pente du plateau 
de l'Antarctique).  Cette étude a par la suite été retenue comme une 
proposition pilote ; 

d) EoI 109 : CASO (Climat de l'Antarctique et de l'océan Austral).  Cette 
question a été retenue comme une proposition pilote d'un groupe de 
programmes.  Elle a été soumise pour la deuxième phase avant la date 
limite du 30 septembre. 
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xix) La prochaine réunion du SCAR et la 2e Open Science Conference du SCAR se 
tiendront à Hobart (Australie) du 9 au 19 juillet 2006.  La réunion SCAR-XXIX 
se déroulera en même temps que la réunion COMNAP-XVII.  La 2e Open 
Science Conference du SCAR se tiendra du 12 au 14 juillet 2006 et aura pour 
thème "L'Antarctique dans le système terrestre".  Pour plus de précisions, 
consulter www.scarcomnap2006.org. 

xx) Le SCAR continue à jouer un rôle primordial dans l'acquisition des 
connaissances sur la région antarctique.  Ce rôle sera encore renforcé par celui 
que tiendra le SCAR au cœur du processus de planification de l'API. 

xxi) Le SCAR tient à continuer à jouer un rôle majeur en tant que partenaire 
scientifique vis-à-vis d'autres organisations s'intéressant à la région polaire du 
sud et, en particulier, il cherche à tisser des liens mutuels solides avec la 
CCAMLR. 

9.9 Helena Kawall (Brésil) note que parmi les nombreux participants au symposium du 
SCAR, se trouvaient nombre d'étudiants préparant une licence ou licenciés qui en ont tiré de 
l'inspiration et des connaissances à l'égard de la biologie en Antarctique.  Des remerciements 
sont adressés aux trois conférenciers principaux qui, parmi les scientifiques de la CCAMLR, 
ont bien voulu y participer. 

Rapports des observateurs d'organisations internationales 

ASOC 

9.10 L'ASOC attire l'attention des délégués sur les documents suivants : SC-CAMLR-
XXIV/BG/21 pour les recommandations sur la gestion de la pêcherie de krill ; CCAMLR-
XXIVBG/20 sur la recherche sur l'écosystème marin de l'Antarctique dans la zone de la 
Convention ; CCAMLR-XXIV/BG/32 pour les recommandations de l'ASOC et les priorités 
pour la présente réunion. 

9.11 L'ASOC souligne la nécessité d'un suivi à distance de la flottille de pêche de krill et 
demande instamment au Comité scientifique de recommander que tous les navires pêchant le 
krill soient couverts à 100% par des observateurs.  Elle demande, par ailleurs, au Comité 
scientifique de produire un plan détaillé de la pêche au krill, ce qu'elle considère comme 
essentiel, car elle s'attend à ce que la pêcherie de krill se développe.  L'ASOC encourage les 
membres de la CCAMLR à redoubler d'effort pour mieux coordonner les différents 
programmes de recherche sur le krill et sur l'écosystème marin. 
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Rapports des représentants de la CCAMLR aux réunions 
d'autres organisations internationales 

CBI 

9.12 K.-H. Kock, observateur de la CBI, rend compte d'éléments pertinents de la réunion du 
Comité scientifique de la CBI qui s'est tenue à Ulsan, en République de Corée, du 30 mai au 
10 juin 2005 (SC-CAMLR-XXIV/BG/9). 

i) L'atelier sur les glaces de mer qui précédait le SC-CBI a revu les informations 
sur l'environnement des glaces de mer tant de l'Antarctique que de l'Arctique.  
L'atelier insiste sur le fait que les initiatives ayant trait à l'analyse intégrée de la 
dynamique de l'écosystème circumpolaire (ICCED) et l'API donnent une 
occasion sans précédent de mener des recherches en coopération dans l'océan 
Austral.  S. Nicol, au nom de la CCAMLR, a largement contribué au succès de 
l'atelier ; sa contribution a été grandement appréciée. 

ii) Une nouvelle estimation de l'abondance des petits rorquals dans le secteur V de 
la chasse à la baleine a été effectuée et de nouvelles informations ont été 
présentées sur le nombre de stocks de baleines à bosse dans l'océan Austral. 

iii) Le Japon a proposé d'étendre son programme de chasse à la baleine à but 
scientifique.  Il a l'intention de capturer 850 (±10%) petits rorquals, 50 baleines à 
bosse et 50 rorquals communs dans divers secteurs de l'océan Austral. 

Conférence internationale des observateurs de pêche  

9.13 Deux employés du secrétariat ont assisté à cette conférence (SC-CAMLR-
XXIV/BG/10).  Différents thèmes présentent de l'intérêt pour la CCAMLR : le suivi 
électronique sur vidéo, la sécurité et la formation des observateurs et les besoins en collecte 
de données. 

9.14 La CCAMLR est la seule organisation aux attributs d'une ORGP qui ait été représentée 
à cette conférence.  La conférence a pris note du fait que le Système international 
d'observation scientifique de la CCAMLR est devenu une source indispensable d'une large 
gamme de données en rapport avec la pêche qui seront utilisées pour les besoins de la 
conservation et de la gestion des pêcheries.  Elle décide d'étendre le champ d'action de la 
prochaine conférence pour y inclure l'examen des programmes d'observation en haute mer 
dans les secteurs placés sous la responsabilité des ORGP et de convoquer un atelier spécial. 

Première réunion des parties à l'ACAP  
et première réunion du comité consultatif 

9.15 A Hobart (Australie) se sont tenues la première réunion des parties à l'ACAP du 10 au 
12 novembre 2004 et la première réunion du comité consultatif, du 20 au 22 juillet 2005.  Le 
rapport de ces réunions est présenté par W. Papworth (secrétariat de l'ACAP) (CCAMLR-
XXIV/BG/9). 
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9.16 Ces deux réunions offraient à la CCAMLR des occasions uniques d'exposer ses succès 
face au problème de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la zone de la 
Convention pendant la pêche.  C'est par ailleurs la première fois que ces deux organes avaient 
l'occasion d'échanger des informations.  Il est probable que ces échanges deviennent plus 
répandus à l'avenir, du fait, notamment, que l'ACAP est invitée à CCAMLR-XXIV en qualité 
d'observateur. 

9.17 Il est probable que l'ACAP devienne le dépositaire des informations sur le statut et les 
tendances des populations de pétrels et d'albatros, sous réserve de garantir que ces 
informations seront pleinement à la disposition des membres de la CCAMLR. 

CIEM 

9.18 Philip Trathan (Royaume-Uni) présente le rapport de la conférence annuelle sur les 
sciences du CIEM qui s'est tenue du 20 au 25 septembre 2005 à Aberdeen (Royaume-Uni) 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/23). 

9.19 Le CIEM est l'organisation qui assure la coordination et la promotion de la recherche 
marine dans l'océan Atlantique nord qui comprend les mers adjacentes, comme la mer 
Baltique et la mer du Nord.  Le CIEM rend également des avis aux organisations 
internationales sur la gestion de la pêche et la pollution : 

i) Après le discours d'ouverture prononcé par K. Sainsbury sur l'approche de la 
gestion des pêcheries fondée sur l'écosystème, s'est déroulée une session à 
thème, d'une journée entière, intitulée "Approche de la gestion des pêcheries 
fondée sur l'écosystème : exemples travaillés".  Le commissaire européen à la 
Pêche et aux Affaires maritimes a fait un discours en plénière le matin du 
troisième jour de la réunion, décrivant brièvement l'élaboration de la politique 
commune de l'Union européenne sur la pêche. 

ii) Les autres sessions à thème comportaient de nombreux documents susceptibles 
d'intéresser la communauté CCAMLR, notamment ceux discutés lors de la 
session sur l'acoustique, la section sur la capture accessoire de mammifères 
marins et sur le rapprochement entre les interactions physiques–biologiques et la 
variabilité du recrutement, la dynamique de l'écosystème et la gestion des stocks 
exploités. 

Onzième session du CWP 

9.20 Le directeur des données, D. Ramm, fait le compte rendu de la session du CWP 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/8) à laquelle participaient des représentants des organes suivants : 
CBI, CCAMLR, CICTA, CIEM, EUROSAT, IATTC, OAA, OCDE, OPANO et SEAFDEC. 

9.21 Le CWP a noté que la CCAMLR avait encore progressé dans le domaine des 
statistiques de pêche depuis la 20e session du CWP, en 2003.  Parmi les travaux effectués, on 
note : 
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i) l'adoption d'une résolution visant à une meilleure collaboration avec les ORGP 
dans le but de réduire la mortalité accidentelle des oiseaux de mer liée à la 
pêche ; 

ii) le développement du SDC ; 

iii) la mise en œuvre d'un C-VMS ; 

iv) une révision des règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR. 

9.22 Les avantages que la CCAMLR pourra tirer de sa participation au CWP comprennent : 

i) la promotion des travaux de la CCAMLR auprès des membres du CWP ; 

ii) une collaboration plus étroite avec les ORGP, notamment à l'égard de 
l'élaboration et de l'application des protocoles standard pour l'échange des 
statistiques de pêche sur les captures, les débarquements et les échanges 
commerciaux ; 

iii) le développement d'initiatives à l'échelle mondiale pour améliorer la qualité des 
statistiques de pêche. 

9.23 J. Croxall s'enquiert des progrès réalisés par le CWP en matière de développement et 
de mise en œuvre des mécanismes de collecte, d'analyse et de dissémination de données sur la 
capture accessoire, notamment la mortalité accidentelle des oiseaux de mer, question 
particulièrement importante comme en témoigne la résolution 22/XXIII de la Commission. 

9.24 D. Ramm indique que le mandat de bien des membres du CWP se limitent à des 
questions liées aux espèces-cibles, telles que les thons, et ne portent pas sur la collecte des 
données de capture accessoire.  Pourtant, certains membres du CWP font des progrès à cet 
égard et de nombreux projets à échelle précise ont été mis en place pour collecter des 
informations régionales sur la capture accessoire. 

Troisième congrès mondial sur la conservation de l'UICN 

9.25 Le rapport du troisième congrès mondial sur la conservation de l'UICN, qui s'est tenu à 
Bangkok (Thaïlande), du 17 au 25 novembre 2004, est disponible sous la référence 
CCAMLR-XXIV/BG/34.  Trois résolutions et une recommandation particulièrement 
pertinentes pour la CCAMLR ont été adoptées.  Parmi les questions susceptibles d'intéresser 
le Comité scientifique, on note : 

i) la résolution 3.036 sur l'Antarctique et l'océan Austral – pour tenir compte de la 
nécessité de développer un réseau exhaustif d'aires protégées, dont, en premier 
lieu, les habitats marins et leur diversité et de renforcer encore le régime de 
gestion de précaution des pêcheries de krill ; 

ii) la recommandation 3.099 et la résolution 3.066 sur la protection des hauts-fonds, 
des coraux profonds et autres habitats vulnérables profonds, contre les pratiques 
de pêche destructrices, telles que les chalutages de fond, en haute mer – pour 
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tenir compte de la nécessité d'élaborer des mesures de conservation et de gestion 
pour protéger l'environnement profond ; 

iii) la résolution 3.064 sur la conservation et la gestion rationnelle de la biodiversité 
de haute mer – pour tenir compte de la nécessité de soutenir la recherche 
scientifique marine sur la diversité biologique en haute mer, les processus 
écologiques et la productivité et pour garantir la pérennité des activités 
humaines. 

Autres réunions 

9.26 M. Naganobu attire l'attention du Comité scientifique sur la 3e conférence 
internationale sur l'océanographie de la mer de Ross, en Antarctique, qui vient de se dérouler 
à Venise (Italie), du 10 au 14 octobre 2005.  Il souligne l'importance de la région de la mer de 
Ross en tant que région clé de l'océan Austral et explique que de nombreux sujets traités lors 
de la conférence sont pertinents pour les travaux du Comité scientifique.  Cette conférence a 
mis en évidence les changements à long terme affectant, entre autres, les caractéristiques des 
eaux du fond marin de cette région.  Les Membres espèrent que les conclusions de la 
conférence seront publiées prochainement. 

9.27 M. Azzali annonce que, lors de la réunion sur le thème "Mesure acoustique sous-
marine" qui s'est tenue en Crète (Grèce), du 1er au 10 juillet 2005, un modèle de réponse 
acoustique du krill, qui pourrait remplacer le modèle SDWBA, a été présenté et discuté.  

Coopération future 

9.28 Le Comité scientifique prend note de plusieurs réunions internationales pertinentes et 
nomme les observateurs suivants :  

• 6e réunion du CCSBT-ERSWG, du 20 au 23 février 2006, Kaohsiung (Taiwan) – la 
Nouvelle-Zélande ; 

• Réunion d'intersession du CWP, février 2006, Madrid (Espagne) – le Directeur des 
données ; 

• Deuxième réunion du comité consultatif de l'ACAP (AC2), date et emplacement à 
confirmer – le Brésil ; 

• 58e réunion annuelle du Comité scientifique de la CBI, du 26 mai au 6 juin 2006, 
Saint-Christophe et Niévès – K.-H. Kock ; 

• IXe session du CPE– Traité sur l'Antarctique, du 12 au 16 juin 2006, Edimbourg, 
Ecosse (Royaume-Uni) – le président du Comité scientifique ; 

• XXIXe réunion du SCAR, du 8 au 20 juillet 2006, Hobart (Australie) – l'Australie ; 
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• XVIIIe réunion des groupes de travail et comités du COMNAP, du 9 au 14 juillet 
2006, Hobart (Australie) – l'Australie ; 

• Conférence scientifique annuelle du CIEM, du 19 au 23 septembre 2006, 
Maastricht (Pays-Bas) – le Royaume-Uni ; 

• Réunion générale du SCOR de 2006, (dates restant à fixer), Concepción (Chili) (à 
confirmer) – le Chili. 

BUDGET DE 2006 ET PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007 

Budget du Comité scientifique 

10.1 Le budget du Comité scientifique convenu pour 2006 et les prévisions budgétaires 
pour 2007 sont récapitulés au tableau 8.  Ces budgets regroupent les éléments suivants : 

i) Budget de 2006 : 

a) le financement des activités du WG-FSA fondé sur les estimations établies 
pour la réunion de 2005.  Le rapport du WG-FSA-05 comprend 119 pages 
additionnelles nécessitant un supplément de 44 000 AUD pour la 
traduction et la publication.  Les coûts prévus pour 2006 et 2007 sont 
fondés sur des rapports dont la longueur et la complexité sont similaires à 
ceux du rapport de WG-FSA-05 ; 

b) la participation du directeur des données et la contribution du secrétariat 
(deux jours) à la réunion de 2006 du WG-FSA-SAM qui se tiendra juste 
avant la réunion du WG-EMM au même endroit ou en sa proximité ; 

c) les frais de participation (déplacement, indemnités journalières et frais de 
port) de quatre membres du personnel à la réunion du WG-EMM en 2006 ; 

d) les frais de participation (déplacement et indemnités journalières) d'experts 
invités à la réunion de 2006 du WG-FSA-SAM (un expert) et du 
SG-ASAM (trois experts au maximum, pas de frais de déplacement) ; 

e) la vérification, la traduction et la publication du rapport de la réunion 2005 
du SG-ASAM.  Ce rapport sera annexé à celui du SC-CAMLR-XXIV ; 

f) la vérification et la publication du rapport de l'atelier 2005 sur les aires 
marines protégées.  Ce rapport a été traduit en partie avant la session de 
SC-CAMLR-XXIV et sera annexé au rapport du SC-CAMLR-XXIV.  

ii) Prévisions budgétaires pour 2007: 

g) coûts estimés (déplacement et indemnités journalières) de la participation 
de deux membres du personnel du secrétariat à la cinquième Conférence 
internationale des observateurs de pêche ; 
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h) coûts estimés (déplacement et indemnités journalières) de la participation 
du directeur des données à la réunion de préparation relative aux projets 
CCAMLR-API ; 

i) coûts estimés (déplacement et indemnités journalières) de la participation 
d'experts invités aux réunions (à celle du WG-EMM également). 

10.2 Le Comité scientifique note que les prévisions budgétaires pour 2008 comprendront 
probablement : 

• la participation d'un expert à un atelier de trois jours sur les prédateurs terrestres 
(6 000 AUD en frais de déplacement et d'indemnités journalières) ; 

• la participation du personnel du secrétariat au deuxième atelier sur les AMP, ainsi 
que la vérification, la traduction et la publication du rapport de cette réunion. 

10.3 Le Comité scientifique rappelle que le Fonds spécial pour la science, qui vient d'être 
établi, prévoit le report de certaines sommes pour une période maximale de trois ans.  Ce 
fonds détient actuellement les sommes qui serviront à la révision indépendante externe du 
GYM et à une partie de la révision du Manuel de l'observateur scientifique.  Le Comité 
scientifique fait remarquer que la révision du Manuel de l'observateur scientifique n'est plus 
nécessaire (paragraphe 2.29) et qu'à l'égard de la révision du GYM, il a sollicité l'avis du 
WG-FSA. 

10.4 Le Comité scientifique discute de la manière de réduire la taille et le coût du rapport 
du WG-FSA.  Cette discussion est rapportée aux paragraphes 13.18 à 13.25. 

Budget de la Commission 

10.5 Le Comité scientifique approuve les dépenses suivantes dans le cadre du budget de 
2006 de la Commission : 

• niveau de financement établi du soutien linguistique pour CCAMLR Science ; 

• mise en place d'un forum de discussion sur Internet ; 

• participation du président du Comité scientifique à la réunion de 2006 du CPE ;  

• participation du directeur des données à la réunion de 2006 du CWP. 

AVIS AU SCIC ET AU SCAF 

11.1 La présidente présente l'avis du Comité scientifique au SCIC et au SCAF pendant la 
réunion.  L'avis au SCAF figure à la question 10, celui au SCIC est récapitulé ci-dessous. 
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Pêche INN 

11.2 Les avis rendus au SCIC sur la question de la pêche INN figurent aux paragraphes 7.5, 
7.6 et 7.8. 

11.3 Le Comité scientifique se félicite de l'initiative du SCIC de rétablir le JAG (groupe 
mixte d'évaluation) auquel des représentants du Comité scientifique et du SCIC participeront.  
Il est proposé d'organiser une réunion du JAG conjointement avec la réunion de 2006 du 
WG-FSA-SAM (paragraphes 7.7, 13.12 à 13.15 ; CCAMLR-XXIV, annexe 5, paragra-
phes 2.16 à 2.21). 

11.4 Le Comité scientifique avise le SCIC que les meilleures estimations des activités INN 
sont indispensables à ses travaux d'évaluation et de calcul des rendements durables des stocks 
de poissons de la zone de la Convention. 

Pêcheries nouvelles et exploratoires 

11.5 Le Comité scientifique avise le SCIC que le WG-FSA et le WG-IMAF ont convenu de 
ne pas tenter, lors des prochaines réunions, de déterminer si toutes les notifications de 
pêcheries nouvelles et exploratoires ont bien respecté les dispositions visées aux 
paragraphes 4, 5 et 7 de la mesure de conservation 21-02.  Le Comité scientifique demande 
que le SCIC se charge de cette tâche. 

Observateurs scientifiques à bord des navires de pêche au krill 

11.6 Le Comité scientifique avise le SCIC qu'il existe des raisons convaincantes pour placer 
des observateurs scientifiques sur tous les navires de pêche au krill.  Cette question a fait 
l'objet de discussions exhaustives de la part du Comité scientifique (question 2).  Les 
Membres se sont généralement accordés pour convenir qu'il est nécessaire de placer des 
observateurs dans cette pêcherie pour obtenir, entre autres, des données essentielles sur : 

i) la biologie et la répartition du krill (fréquences des longueurs ; condition de 
reproduction, par ex.) ; 

ii) les changements dans la technologie de la pêche (les nouvelles techniques de 
pêche, telles que le système de pompage continu, par ex.) ; 

iii) la capture accessoire de poissons (captures de larves de C. gunnari, par ex.) ; 

iv) les captures accidentelles (interactions avec les phocidés et les oiseaux de mer, 
par ex.) ; 

v) les mesures d'atténuation (l'efficacité de dispositifs d'exclusion des otaries, par 
ex.). 

11.7 Une autre raison convaincante pour la présence d'observateurs scientifiques dans cette 
pêcherie est illustrée par l'évaluation de la légine de la sous-zone 48.3.  Les observateurs 
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scientifiques de cette pêcherie ont collecté, depuis le milieu des années 90, des données 
fondamentales sur les fréquences des longueurs et l'effort de pêche, données qui se sont 
avérées indispensables à nos connaissances sur cette pêcherie ainsi qu'à son évaluation.  En 
outre, la plupart des difficultés éprouvées lors de l'évaluation de ce stock découlent d'un 
manque de données détaillées sur la phase de développement de la pêcherie, à la fin des 
années 80 et au début des années 90.  En effet, il n'y avait pas d'observateurs scientifiques à 
bord des navires de pêche au moment où les stratégies de pêche connaissaient des 
changements fondamentaux des modes de pêche.  Par conséquent, des changements 
importants dans la série chronologique de la CPUE de la pêcherie de légine restent 
inexpliqués et sont difficiles à réconcilier avec les données disponibles (annexe 5, 
appendice G, paragraphes 70 à 74). 

11.8 Le WG-FSA a recommandé de faire observer les chalutiers à krill à 100% pour obtenir 
des données fiables sur la prise au piège des otaries et sur l'efficacité des dispositifs 
d'atténuation de ce type de capture (annexe 5, paragraphes 7.55 et 7.56). 

ACTIVITÉS SOUTENUES PAR LE SECRÉTARIAT 

Gestion des données 

12.1 Le Comité scientifique prend note du rapport du directeur des données (SC-CAMLR-
XXIV/BG/6) qui présente les grandes lignes des travaux réalisés par l'équipe de la gestion des 
données pendant la période d'intersession 2004/05, ainsi que des mesures prises pour 
maintenir l'intégrité des données de la CCAMLR. 

Développement des routines analytiques et des bases de données 

12.2 Un certain nombre de routines analytiques et de bases de données ont été révisées et 
développées pendant la période d'intersession. 

i) à titre d'essai, une nouvelle version électronique d'évaluation du Bulletin 
statistique de la CCAMLR (eSB) a été développée en tant que base des données 
Microsoft Access (SC-CAMLR-XXIV/5).  Elle est examinée aux paragraphes 
4.16 à 4.18 ; 

ii) la routine utilisée pour générer les fréquences de longueurs pondérées selon la 
capture a été révisée et améliorée après concertation pendant la période 
d'intersession (annexe 5, paragraphes 3.3 et 3.4) ; 

iii) une procédure d'identification des traits qui répondent aux critères du plan de 
recherche décrit dans la mesure de conservation 41-01 a été mise au point 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 5.20) ; 

iv) une méthode de traitement des "valeurs de capture manquantes" est en cours de 
développement pour les espèces des captures accessoires.  Elle repose sur les 
estimations dérivées du poids moyen des espèces des captures accessoires par 
engin de pêche, région et période (annexe 5, paragraphe 3.5) ; 
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v) de nouveaux travaux ont été entrepris sur la base des données de marquage qui 
contient maintenant des données (annexe 5, paragraphe 3.6) et sur la base des 
données sur les lectures d'âges ; 

vi) la nouvelle méthode du CEMP visant à calculer le taux de croissance des jeunes 
otaries (SC-CAMLR-XXII, annexe 4, paragraphes 4.103 et 4.104) a été 
développée.  L'écart de croissance annuelle moyen est désormais calculé pour les 
jeunes mâles et femelles.  Des séries chronologiques distinctes de cet indice 
(C2b) ont été présentées au WG-EMM (annexe 4, paragraphe 4.1) ; 

vii) les mesures du chevauchement de la pêcherie de krill et des prédateurs de la 
zone 48 ont été développées.  Les indices de chevauchement peuvent désormais 
être estimés en tenant compte des variations des taux de prédation entre les 
espèces, des SSMU, du mois et de la profondeur de l'aire d'alimentation.  L'état 
d'avancement de cette tâche a été présenté au WG-EMM par une mesure relative 
du chevauchement fondé sur l'Indice de pêche par rapport à la prédation 
(annexe 4, paragraphe 4.1). 

Traitement des données 

12.3 Toutes les données de pêche et les données des observateurs de la saison 2004/05 
soumises avant les réunions de 2005 du WG-FSA et du WG-IMAF ont été traitées à temps 
pour ces réunions (annexe 5, paragraphe 3.28).  De plus, les données de pêche des ZEE 
françaises de la division 58.5.1 et de la sous-zone 58.6 de 2004/05 (jusqu'à août 2005) ont 
également été soumises.  Une première validation des données de 2004/05 a été réalisée avant 
le WG-FSA-05.  

12.4 La validation des données du CEMP et les tests de logique sur ces données se sont 
poursuivis et sont désormais terminés pour les données soumises au 1er juin 2005.  Les indices 
du CEMP ont été mis à jour puis présentés au WG-EMM (annexe 4, paragraphe 4.1).  

Pêcheries de la CCAMLR  

12.5 L'équipe de gestion des données a rassemblé les notifications de projets de pêcheries 
nouvelles ou exploratoires et de pêcheries de krill.  Douze Membres ont soumis des 
notifications avec paiement des droits à l'égard de pêcheries exploratoires pour 2005/06 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/5).  Le WG-EMM a examiné les notifications relatives aux 
pêcheries de krill prévues pour 2005/06 (annexe 4, paragraphe 3.7). 

12.6 En 2004/05, l'équipe de gestion des données a contrôlé 179 limites de capture 
applicables à des espèces gérées dans les SSRU, les aires de gestion, les divisions, les sous-
zones et les zones (CCAMLR-XXIV/BG/13).  Ces limites étaient pour la plupart contrôlées à 
cinq jours d'intervalle, de décembre 2004 à août 2005.  Le modèle de la CCAMLR servant à 
la prévision de la fermeture des pêcheries a été utilisé systématiquement dès que les captures 
déclarées d'une espèce gérée dépassaient 50% de la limite de capture ; ceci a conduit à la 
fermeture de 16 zones de pêche.  
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12.7 La plupart des fermetures ont été déclenchées lorsque la capture d'une espèce-cible 
(Dissostichus spp.) s'approchait de la limite convenue.  En quatre occasions, toutefois, dans la 
pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1, les pêcheries ont fermé lorsque la capture d'une 
espèce accessoire (Macrourus spp.) s'approchait de la limite fixée.  Les événements ayant 
entraîné la fermeture des pêcheries et des SSRU, et dans certains cas un dépassement des 
limites de capture, sont récapitulés dans le document CCAMLR-XXIV/BG/13.  

12.8 En 2004/05, la quantité de travail du secrétariat liée au contrôle des pêcheries s'est 
fortement accrue.  Pour s'en rendre compte, il est facile d'imaginer ce que représente en travail 
la quantité de rapports de capture et d'effort de pêche soumis au secrétariat.  Ces cinq 
dernières années, les rapports soumis étaient au nombre de : 

• 2000/01 778 rapports 
• 2001/02 489 rapports 
• 2002/03 707 rapports 
• 2003/04 625 rapports 
• 2004/05 1 018 rapports. 

12.9 L'augmentation de la quantité de travail en 2004/05 résulte en grande partie de 
l'accroissement de l'effort de pêche dans les pêcheries exploratoires et du grand nombre de 
paramètres devant y être contrôlés.  

12.10 L'équipe de la gestion des données a maintenu la base de données qui détient les 
informations sur les plans des pêcheries (annexe 5, paragraphe 3.12) ; les données clés de 
2004/05 ont été ajoutées à la série chronologique.  L'inventaire des plans des pêcheries figure 
au tableau 9.  

Publications 

12.11 Le Comité scientifique note que les documents suivants ont été publiés en 2005 en 
soutien à ses travaux : 

i) Rapport de la vingt-troisième réunion du Comité scientifique  
ii) CCAMLR Science, Volume 12 (publié juste avant CCAMLR-XXIV)  
iii) CCAMLR Scientific Abstracts 2004, disponible sur le site Web de la CCAMLR  
iv) Bulletin statistique, Volume 17  
v) Révisions apportées au Manuel de l'observateur scientifique. 

12.12 Le Comité scientifique estime qu'un soutien linguistique sera nécessaire en 2006 pour 
CCAMLR Science.  La Commission avait en effet approuvé l'allocation de tels fonds pour 
2006 (voir la section 10). 

Directives de soumission des documents de réunion 

12.13 A la demande de SC-CAMLR-XXIII, le secrétariat a préparé un document de 
référence unique donnant les directives pour la soumission des documents de réunion au 
Comité scientifique, au WG-EMM et au WG-FSA (y compris le WG-IMAF ad hoc).  Ce 
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faisant, le secrétariat a relevé, dans chaque groupe de travail, des différences concernant les 
dates limites de soumission, les dérogations, ainsi que les méthodes à suivre pour accepter les 
documents révisés.  Ces différences spécifiques sont examinées tant par le WG-EMM que par 
le WG-FSA. 

12.14 Selon le WG-EMM, la normalisation des lignes directrices des groupes de travail 
relatives à la soumission des documents de réunion simplifierait et harmoniserait les 
procédures que doivent suivre les participants tant au WG-EMM qu'au WG-FSA.  La 
normalisation simplifierait également, pour le secrétariat, les travaux de préparation des 
informations et des documents pour les réunions.  En conséquence, le WG-EMM a accepté la 
proposition de normaliser les facteurs de différence relatifs à la soumission des documents à 
ses réunions.  

12.15 Lors de la révision de ses directives, le WG-EMM a également accepté les points 
suivants (annexe 4, paragraphes 7.14 à 7.20) : 

i) Les documents ne seront pas limités à 15 pages mais les auteurs devront tenir 
compte du fait que, si le temps est limité, les longs documents ne recevront pas 
forcément toute l'attention qu'ils méritent. 

ii) En ce qui concerne la soumission à la réunion de documents publiés, les auteurs 
devraient continuer à en fournir une version électronique.  D'autre part, les 
auteurs de ces documents sont responsables de tout litige de droit d'auteur 
résultant de la soumission de leur document à la réunion. 

iii) Les documents "sous presse" à l'heure de la réunion seront considérés comme 
des documents publiés en ce qui concerne les droits d'auteur.  

iv) Les références aux documents sous presse ou publiés devraient continuer 
d'apparaître sous la rubrique "Autres documents", dans la "Liste des documents" 
annexée au rapport. 

v) Il est nécessaire de pouvoir identifier facilement les documents publiés dont les 
auteurs ont demandé qu'ils soient examinés par le groupe de travail.  Il demande 
au secrétariat d'envisager une méthode simple pour identifier ces documents 
pour les besoins de la réunion. 

vi) Tous les documents de réunion distribués par le secrétariat doivent être des 
fichiers en format pdf, verrouillés pour en éviter toute utilisation non autorisée 
ou tout changement accidentel.  Toutefois, pour faciliter la tâche des rapporteurs, 
il est convenu que, pour la durée de la réunion, les résumés d'une page seraient 
placés séparément dans un fichier pdf non verrouillé. 

Le WG-FSA a examiné cette question et a convenu de modifier ses directives de soumission 
pour y inclure les points i) à vi) ci-dessus. 

12.16 Le Comité scientifique approuve le changement des directives de soumission des 
documents de réunion au WG-EMM et au WG-FSA, et demande que le secrétariat place les 
directives convenues sur le site Web du Comité scientifique.  Les Membres sont priés de bien 
vouloir suivre ces directives lors de la soumission de leurs documents aux prochaines 
réunions.   
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Accès aux documents de réunion 

12.17 Le Comité scientifique examine la proposition avancée par le WG-FSA, à savoir que 
les documents soumis aux anciennes réunions devraient être disponibles dans une 
bibliothèque électronique lors des réunions suivantes du WG-FSA et des groupes de travail de 
la CCAMLR en général (annexe 5, paragraphe 14.34). 

12.18 Le Comité scientifique rappelle que, conformément aux règles d'accès et d'utilisation 
des données de la CCAMLR, les documents de réunion ne seront pas cités ou utilisés à des 
fins autres que celles des travaux de la Commission, du Comité scientifique ou de leurs 
organes subsidiaires sans le consentement écrit des fournisseurs et/ou propriétaires des 
données qui y sont renfermées.  Ces documents sont présentés à la CCAMLR pour examen et 
pourraient contenir des données, analyses et/ou conclusions qui n'ont pas encore été publiées, 
susceptibles d'être changées. 

12.19 Le Comité scientifique approuve cette proposition et reconnaît qu'une bibliothèque 
électronique contenant tous les documents de réunion pertinents devrait être mise à la 
disposition générale des participants aux réunions, conformément aux règles d'accès et 
d'utilisation des données de la CCAMLR (voir également la question 15). 

Volume électronique à l'essai du Bulletin statistique 

12.20 Le Comité scientifique examine la version électronique à l'essai du Bulletin statistique 
(eSB) que le secrétariat a mise au point à la demande du WG-FSA (SC-CAMLR-XXI, 
annexe 5, paragraphe 13.8).  Cet essai fait l'objet du document SC-CAMLR-XXIV/5. 

12.21 L'eSB, qui s'adapte aux langues officielles de la CCAMLR, permet aux utilisateurs de 
copier les six sections publiées dans le Bulletin en version papier, à savoir : 

Section A Cartes et abréviations standard. 

Section B Données de capture et d'effort de pêche fondées sur les données 
STATLANT déclarées par les Membres.  Des statistiques de capture 
sont présentées pour tous les taxons de poissons et d'invertébrés déclarés 
dans les données STATLANT. 

Section C Historique des captures d'espèces dont la capture totale déclarée d'une 
saison dépasse les 2 000 tonnes.  Les captures proviennent des données 
STATLANT.   

Section D Captures à échelle précise des espèces-cibles, par rectangle à échelle 
précise (0,5° de latitude sur 1° de longitude) et par trimestre, dans la 
zone 48, selon les données à échelle précise agrégées.   

Section E Données de débarquements et d'échanges commerciaux déclarées en 
vertu du SDC pour Dissostichus spp. 
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Section F Surface des fonds marins utilisée dans les évaluations des pêcheries 
effectuées par le WG-FSA.  Ces chiffres sont, pour la plupart, dérivés du 
jeu de données sur la topographie mondiale et du fond marin, établi par 
Sandwell et Smith.   

12.22 De plus, l'eSB permet aux utilisateurs d'avoir accès au jeu complet de statistiques de 
base des sections B à E et d'élaborer des interrogations définies par les utilisateurs pour 
récapituler ces données, générer des tableaux et des graphiques et extraire les données voulues 
(demandées par le WG-FSA). 

12.23 Les utilisateurs de l'eSB ont accès aux jeux de données suivants : 

i) données STATLANT, telles qu'elles ont été soumises par les Membres ; 

ii) données agrégées à échelle précise.  Ces données sont fortement agrégées et ne 
permettent pas aux utilisateurs d'obtenir des informations sur le navire, 
l'emplacement ou le pays.  Les données à échelle précise agrégées disponibles 
dans l'eSB sont limitées aux domaines suivants : 

• Espèces (code, nom) 
• Zone (sous-zone, division) 
• Coordonnées du rectangle à échelle précise 
• Saison 
• Mois  
• Trimestre 
• Capture (tonnes) ; 

iii) données de SDC agrégées, telles qu'elles sont présentées dans les tableaux de la 
section E de la version papier ; 

iv) surface des fonds marins (section F de la version papier). 

12.24 Le Comité scientifique note que les données agrégées à échelle précise sur les espèces 
visées de la zone 48 sont publiées dans le Bulletin en format graphique depuis 1990 et en 
format numérique depuis 2002 (dans la version Excel du volume électronique).  Ces données 
ne contiennent pas d'informations sur l'effort de pêche et ne pourraient donc pas servir à 
calculer les taux de capture. 

12.25 Le Comité scientifique prend note des commentaires émis par le WG-FSA sur la 
publication des données agrégées à échelles précise dans l'eSB (annexe 5, paragraphes 14.10 
à 14.13) : 

i) l'inquiétude de certains Membres sur le fait que ces données, bien qu'elles soient 
agrégées, pourraient fournir des informations susceptibles d'être utilisées par les 
navires de pêche INN et qu'elles pourraient divulguer des informations 
confidentielles ; 

ii) le compromis entre : protéger les informations confidentielles et procurer des 
informations détaillées aux utilisateurs ; 

iii) les trois manières de traiter ces préoccupations : 
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a) accepter que les données à échelle précise agrégées le sont suffisamment 
pour protéger les intérêts des Membres ; 

b) catégoriser la capture déclarée dans les données à échelle précise agrégées 
selon une échelle similaire à celle utilisée actuellement dans les 
diagrammes des captures de la zone 48 ; 

c) n'autoriser l'accès à l'eSB qu'aux Membres, en vertu des règles d'accès et 
d'utilisation des données de la CCAMLR ; 

iv) la nécessité que le Comité scientifique et la Commission examinent cette 
question et décident d'une approche à adopter pour les données à échelle précise. 

12.26 Le Comité scientifique reconnaît que la politique de publication des données agrégées 
à échelle précise devrait être appliquée uniformément à toutes les pêcheries de toutes les 
zones.   

12.27 Le Comité scientifique demande à la Commission d'établir la politique de publication 
des données agrégées à échelle précise, y compris si elles doivent paraître dans le Bulletin 
statistique, en tenant compte des commentaires émis aux paragraphes 12.21 à 12.24.  Cette 
politique devrait être déterminée tant pour l'essai de l'eSB que pour la publication annuelle sur 
papier.  

Forum de discussion Internet 

12.28 Le Comité scientifique approuve la proposition du secrétariat d'établir un forum de 
discussion Internet en soutien aux activités des groupes de travail (SC-CAMLR-XXIV/9).  Il 
reconnaît que ce forum serait établi conformément à des attributions convenues et qu'il ne 
nécessiterait pas le recours à un modérateur au sein du secrétariat.  La mise en place du forum 
serait financée par la Commission (paragraphe 10.1). 

ACTIVITÉS DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  

Réorganisation des travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail  

13.1 A. Constable présente SC-CAMLR-XXIV/BG/30, dernière version des propositions 
visant à rationaliser les travaux du Comité scientifique par la réorganisation de divers aspects 
ayant trait à la nature, au fonctionnement et aux programmes de travail de ses groupes 
subsidiaires.  Les versions précédentes ont fait l'objet de discussions approfondies aux 
réunions du WG-EMM (annexe 4, paragraphes 7.21 à 7.28) et du WG-FSA (annexe 5, 
paragraphes 4.15 à 4.27).  En présentant son document, A. Constable note les faits suivants : 

i) divers facteurs affectent les travaux du Comité scientifique, dont : 

a) un programme de travail de plus en plus chargé pour les groupes de 
travail ; 
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b) les attentes toujours plus grandes et les travaux de plus en plus lourds que 
doit entreprendre le WG-FSA-SAM pendant sa semaine de réunion ; 

c) la nécessité d'attirer de nouveaux membres aux groupes de travail ; 

d) la nécessité d'accorder assez de temps au nombre croissant d'initiatives 
mondiales, notamment dans le domaine de la conservation de la 
biodiversité de la haute mer ; 

ii) dans les travaux du Comité scientifique, deux thèmes de travaux primordiaux 
ont fait l'objet des discussions du Symposium CCAMLR 2005 à Valdivia, au 
Chili : 

a) la mise en place d'une approche l'écosystémique de la gestion des 
pêcheries de krill, de légine et de poisson des glaces, y compris la révision 
des règles de décision utilisées pour toutes les pêcheries, afin de garantir 
que leur formulation est fondée sur la dernière théorie sur les effets 
écosystémiques de la pêche sur les espèces visées telles que les grands 
prédateurs ; 

b) l'élaboration de méthodes et d'avis qui tiendraient dûment compte de la 
conservation de la biodiversité marine, tels que l'utilisation d'aires marines 
protégées, question soulevée au sein de l'Assemblée générale des Nations 
Unies ; 

iii) le Comité scientifique et ses groupes de travail ne consacrent pas un temps 
suffisant à la discussion de considérations théoriques d'ordre biologique, 
écologique et de conservation qui, pourtant, seraient susceptibles de faciliter 
leurs travaux ; 

iv) ces dernières années, les travaux du WG-EMM et du WG-FSA ont convergé ; 
leurs travaux pourraient bénéficier de la présence d'experts respectifs qui 
viendraient discuter avec eux des questions d'intérêt commun, plutôt que de 
travailler avec chacun d'eux indépendamment ou en parallèle ; 

v) le programme de travail actuel pourrait être subdivisé de sorte que certaines 
tâches n'auraient pas à être effectuées aussi fréquemment : les évaluations du 
poisson des glaces, par exemple, seraient entreprises à la demande des Membres 
à la suite de campagnes d'évaluation, les évaluations de la légine pourraient être 
révisées tous les 2 ou 3 ans, une fois que les évaluations seraient consolidées et 
celles de krill pourraient être revues tous les 5 ans ; 

vi) il est important que la structure et les engagements de la réunion soient tels que 
les Membres faisant face à des restrictions budgétaires et à des ressources 
limitées puissent continuer à participer aux travaux du Comité scientifique, ce 
qui pourrait impliquer un réajustement du programme de travail pour s'attacher 
aux tâches hautement prioritaires plutôt que de créer davantage de réunions et de 
nouveaux ateliers pour discuter de nouvelles questions ; 

vii) la proposition figurant dans SC-CAMLR-XXIV/BG/30 tient compte de 
nombreuses questions soulevées aux réunions du WG-EMM et du WG-FSA et 
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tente de s'adapter aux nouvelles initiatives, à la nécessité d'intégrer l'expertise et 
à celle de rationaliser les priorités de travail et de faciliter la participation de tous 
les membres du Comité scientifique à ses travaux. 

13.2 Le Comité scientifique, par le biais, notamment, d'un sous-groupe ad hoc, discute des 
conséquences de cette proposition, en tenant compte des commentaires déjà présentés par les 
groupes de travail et des idées nouvelles exprimées par les participants. 

13.3 A la lumière de ces discussions, le Comité scientifique estime que le moment est venu 
d'effectuer un bilan détaillé de la manière dont les activités du Comité scientifique pourraient 
être rationalisées afin de mieux servir les objectifs de la Commission. 

13.4 Le Comité scientifique reconnaît la nécessité d'envisager une réorganisation de ses 
travaux pour améliorer l'équilibre, la conduite et l'intégration des travaux entre les éléments 
principaux de son programme de travail, notamment : 

i) les aspects biologiques et écologiques fondamentaux 
ii) la mise en place de méthodes d'évaluation robustes 
iii) la création de modèles appropriés 
iv) l'application de toutes ces approches à la formulation de tout un éventail d'avis 

sur les procédures de conservation et de gestion des systèmes et des stocks. 

Il reconnaît que l'approche exposée dans SC-CAMLR-XXIV/BG/30 représente une solution 
parmi tant d'autres et note que cette proposition a déjà fait l'objet de maintes délibérations et 
que les tableaux présentés dans le document donnent une vue d'ensemble très utile des 
programmes de travail, en cours ou pour l'avenir, du Comité scientifique. 

13.5 Le Comité scientifique reconnaît également la nécessité de traiter de diverses autres 
questions de réorganisation du programme et de l'organisation de ses propres travaux et de 
ceux de ses groupes subsidiaires, tels que : 

i) la mise en place d'un programme regroupant des ateliers qui travailleraient en 
étroite collaboration sur les principaux thèmes ; 

ii) des propositions visant à ce que les travaux d'intersession soient effectués 
principalement par le biais de la communication électronique ; 

iii) la révision de la structure et de la fonction des sous-groupes existants ; 

iv) la révision de la fréquence à laquelle les différentes questions doivent être 
examinées par les sous-groupes ; 

v) la faisabilité d'avoir recours à d'autres experts et à d'autres ressources pour 
compléter les travaux des groupes de travail et du Comité scientifique. 

13.6 A cette fin, le Comité scientifique établit un comité directeur constitué des 
responsables des principaux groupes subsidiaires existants (WG-EMM, WG-FSA, WG-IMAF 
ad hoc et WG-FSA-SAM), leur demandant de coopter quelques autres membres du Comité 
scientifique dotés d'expérience et de représentation.  Le comité directeur sera placé sous la 
responsabilité de R. Holt. 
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13.7 Il charge le sous-groupe de préparer les premières propositions qui seront examinées à 
la réunion de 2006 du WG-EMM et de les réviser comme il se doit pour qu'elles puissent être 
discutées cette même année aux réunions du WG-FSA et du Comité scientifique.  A chaque 
étape du processus, les propositions devraient être disponibles pour que tous les membres du 
Comité scientifique puissent les commenter (par le biais d'une page prévue à cet effet dans la 
section du site Web de la CCAMLR réservés au Comité scientifique). 

13.8 Le Comité scientifique note que, même si cette proposition de réorganisation est 
acceptée au consensus à la réunion de 2006, les changements nécessaires ne pourront être 
appliqués avant les réunions de 2007 des groupes de travail.  Si le sous-groupe doit poursuivre 
ses travaux en 2007, les changements ne seront alors appliqués qu'en 2008 au plus tôt.  Dans 
l'intérim, il est prévu que les structures et l'organisation actuelles restent inchangées. 

13.9 Le Comité scientifique note que tout changement est susceptible d'avoir des 
répercussions budgétaires et autres.  Il reconnaît que quels que soient les changements 
recommandés et adoptés, il est peu probable que les réunions officielles des groupes de travail 
soient inférieures à cinq semaines (au moins au départ).  Il conviendra d'envisager comment 
conserver la participation des Membres dont les ressources sont limitées. 

13.10 En mettant au point ses attributions, le Comité directeur estime que toute proposition 
de changement proposé doit faire l'objet d'un plan visant à accroître le rendement du Comité 
scientifique, en misant sur l'efficacité plutôt que sur la rapidité de la mise en œuvre.  Il 
importe de rappeler que, dans le cadre des structures actuelles, le Comité scientifique de la 
CCAMLR a fait avancer de nombreux domaines scientifiques avec succès et que le processus 
de changement devrait être considéré comme un processus d'évolution.  De même que 
lorsque, à la suite de leur évolution, le WG-Krill et le WG-CEMP sont devenus le WG-EMM, 
il ne s'agira pas forcément de créer des groupes de travail entièrement nouveaux, avec des 
ordres du jour tout neufs, mais d'ajuster et de réorganiser les programmes et initiatives de 
travail existants.  

13.11 Le Comité scientifique approuve les attributions du comité directeur de la révision de 
la structure des groupes de travail du Comité scientifique, comme suit : 

1. Les travaux du comité directeur seraient divisés en trois parties : 

i) la révision des priorités scientifiques et ce qui entrave leur réalisation ; 

ii) les différentes possibilités de faciliter les travaux du Comité scientifique, y 
compris un calendrier de mise en œuvre ; 

iii) la soumission d'un document de décisions au Comité scientifique. 

2. Le processus de révision devrait porter, entre autres, sur l'étude d'autres solutions 
parmi lesquelles on pourrait envisager : 

i) la manière de mettre au point la structure actuelle des groupes de travail et 
les mécanismes qui pourraient être nécessaires pour faciliter leur 
interaction ; 

ii) la révision des attributions des groupes de travail pour qu'elles servent 
mieux les objectifs du Comité scientifique ; 
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iii) le regroupement des priorités actuelles du Comité scientifique et des 
groupes de travail existants puis la conception d'une structure qui puisse 
répondre à ces tâches prioritaires. 

3. Les changements qui seront effectués ne devraient, en aucun cas, avoir d'effets 
négatifs sur les avis qui seront présentés au Comité scientifique.  Pour cette 
raison, le comité directeur devrait mettre en place un calendrier de mise en 
œuvre pour que la transition entre les structures existantes et la nouvelle 
organisation n'ait qu'un impact minime sur la présentation d'avis au Comité 
scientifique.  Ce calendrier des différentes options dépendra de l'ampleur des 
changements associés à chacune. 

4. Le comité de direction devrait tenter de présenter un document de décision au 
Comité scientifique, après concertation avec tous les groupes de travail, à la 
réunion de 2006 ou, si ce n'est pas possible, au plus tard à la réunion de 2007.  
Ce document devrait exposer les diverses possibilités de restructuration et les 
calendriers correspondants de mise en œuvre. 

5. Le comité directeur devrait fonctionner principalement par courrier électronique, 
en profitant des possibilités de forum de discussion offertes par le secrétariat.  Il 
devrait être ouvert à tous les membres du Comité scientifique et de ses groupes 
de travail. 

Activités d'intersession de 2005/06 

13.12 C'est avec grand plaisir que le Comité scientifique accepte l'invitation de la Namibie 
qui se propose d'accueillir la réunion de 2006 du WG-FSA-SAM (une semaine) et celle du 
WG-EMM (deux semaines) du 10 au 18 juillet 2006.  De plus, en même temps que le 
WG-FSA-SAM se réunirait le JAG qui vient d'adopter une nouvelle structure.  Les dates 
exactes et les lieux de réunion seront annoncés dès que possible. 

13.13 Le Comité scientifique révise et approuve les plans de travail d'intersession du 
WG-EMM, du WG-FSA et du WG-IMAF ad hoc. 

13.14 Le Comité scientifique approuve la convocation des réunions ci-dessous pour la 
période d'intersession 2005/06 : 

i) réunion du SG-ASAM à Hobart en mars 2006, parallèlement à la réunion du 
groupe de travail sur la technologie et les sciences acoustiques des pêches du 
CIEM (ICES-FAST, en anglais) (annexe 5, paragraphes 13.9 à 13.11) 
(responsable – R. O'Driscoll (Nouvelle-Zélande) ; 

ii) deuxième atelier sur la détermination de l'âge de C. gunnari prévu entre avril et 
juin 2006 (annexe 5, paragraphe 9.11) (responsable – sera annoncé 
ultérieurement) ; 

iii) réunion du WG-FSA-SAM en Namibie, la semaine qui précède celle du WG-
EMM-06 (dates approximatives du 10 au 14 juillet 2006) (responsable – 
C. Jones) ; 
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iv) réunion du JAG en Namibie, la semaine qui suit celle du WG-FSA-SAM-06 
(dates approximatives du 17 au 21 juillet 2006) (responsable – sera annoncé 
ultérieurement) ; 

v) réunion du WG-EMM en Namibie du 17 au 28 juillet 2006 – le deuxième atelier 
sur les procédures de gestion se tiendra pendant la première semaine de la 
réunion (coresponsables – T. Akkers et C. Reiss) ; 

vi) réunion du WG-FSA, y compris WG-IMAF ad hoc, à Hobart du 9 au 20 octobre 
2006 (responsable – S. Hanchet). 

13.15 Les dates et les lieux de réunion du JAG, du SG-ASAM et de l'atelier sur la 
détermination de l'âge seront fixés en concertation avec les organisateurs ; des informations 
seront communiquées au Comité scientifique début 2006. 

13.16 Le Comité scientifique estime que dans ses travaux de 2005/06, le secrétariat devrait 
accorder la plus haute priorité aux tâches suivantes : 

• les travaux de soutien concernant les évaluations de la légine, du poisson des glaces 
et des espèces des captures accessoires que devra réaliser le WG-FSA ;  

• les travaux de soutien concernant la subdivision des limites de capture du krill entre 
les diverses SSMU de la zone 48. 

13.17 Le Comité scientifique accueille chaleureusement K. Reid, le nouveau responsable du 
WG-EMM. 

Rapport du WG-FSA 

13.18 Le Comité scientifique remercie le WG-FSA d'avoir réorganisé la structure et le 
format de son rapport comme il le lui avait conseillé en 2004 (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphes  13.12 et 13.13).  Le texte même du rapport du WG-FSA présente, d'une manière 
claire et équilibrée, les travaux accomplis en 2005.  Toutefois, les nombreux appendices font 
du rapport un rapport long et complexe, de 119 pages de plus que le rapport du WG-FSA-04.  
En conséquence, il est estimé que le budget accusera un dépassement de quelque 44 000 AUD 
(paragraphe 10.1). 

13.19 Le Comité scientifique constate que la taille importante du rapport est en partie 
imputable à la description d'une nouvelle méthode d'évaluation (CASAL) et de la première 
évaluation d'une pêcherie exploratoire (la légine dans les sous-zones 88.1 et 88.2), ainsi 
qu'aux opinions divergentes sur certaines évaluations (la légine dans la sous-zone 48.3, par 
ex.). 

13.20 Le Comité scientifique constate également que le WG-FSA a créé des Rapports de 
pêcheries pour huit pêcheries, lesquels seront placés en appendices.  Certains d'entre eux ne 
devraient pas grandement changer ces prochaines années et ne nécessiteront peut-être pas de 
traduction sur une base régulière. 
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13.21 Le Comité scientifique s'inquiète fortement du dépassement du budget et examine 
diverses manières de réduire les frais de traduction et de publication du rapport du WG-FSA.  
Tous les Membres reconnaissent que le rapport est long.  Les besoins des Membres ne sont 
toutefois pas tous les mêmes à l'égard des informations et il ne leur est pas possible de 
s'accorder sur les sections du rapport qu'il conviendrait de conserver et celles qu'il serait 
possible de supprimer. 

13.22 De plus, le Comité scientifique rappelle que le WG-FSA a tenté de réduire le coût de 
la traduction en 2003, en plaçant certains appendices dans des documents d'informations 
générales.  Du fait de cette approche, les informations n'étaient disponibles qu'en anglais et 
elles étaient soumises aux règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR.  Alors 
que cette solution permettait de réduire considérablement les coûts, les Membres l'ont en 
général trouvée inacceptable (SC-CAMLR-XXII, paragraphes 10.3 à 10.5 ; SC-CAMLR-
XXIII, paragraphe 13.11). 

13.23 Le Comité scientifique note, par ailleurs, que les nouvelles méthodes d'évaluation et 
les nouvelles évaluations de pêcheries exploratoires mises en place par le WG-FSA 
nécessitent une documentation détaillée pendant les 2 ou 3 années à venir.  Toutefois, une fois 
que les méthodes seront établies et que les évaluations seront au point pour les pêcheries 
exploratoires, il est prévu que le rapport du WG-FSA affiche une réduction tant en taille qu'en 
complexité. 

13.24 Le Comité scientifique sollicite l'avis de la Commission sur le contenu du rapport du 
WG-FSA : quelles sont les sections du rapport qui sont essentielles aux travaux des membres 
de la Commission, et quelles sont celles qui ne le sont pas ?  Les sections qui ne le sont pas 
peuvent être placées dans les archives du WG-FSA pour qu'il soit possible de les retrouver 
lors de réunions ultérieures du groupe de travail. 

13.25 Afin de réduire quelque peu les coûts associés à la longueur du rapport 2005 du 
WG-FSA, le Comité scientifique décide que les rapports de pêcherie traduits ne devraient être 
publiés que sous forme électronique, sur le site Web de la CCAMLR.  Il est convenu que ces 
rapports seront placés sur le site dans la section des "Publications" qui relève du domaine 
public.  Les autres appendices seront traduits et publiés dans le rapport du SC-CAMLR. 

Deuxième réunion du sous-groupe sur les méthodes  
des campagnes d'évaluation acoustique et les méthodes d'analyse 

13.26 Suite aux recommandations du WG-FSA (annexe 5, paragraphe 13.11), le Comité 
scientifique accepte de convoquer une deuxième réunion du SG-ASAM. 

13.27 Les attributions de cette réunion seront limitées à des questions relatives aux 
campagnes d'évaluation de C. gunnari, notamment : i) la définition de la réponse acoustique 
de C. gunnari en fonction de la fréquence ; et ii) la classification de l'intensité de 
rétrodiffusion par volume attribuée à C. gunnari par opposition aux autres taxons. 

13.28 Le Comité scientifique demande également des avis d'ordre plus général sur le 
déroulement des campagnes d'évaluation acoustique, notamment sur : i) la conception des 
campagnes d'évaluation ; ii) la documentation des méthodes suivies lors des campagnes 
d'évaluation ; iii) la présentation des résultats ; et iv) les protocoles d'archivage des données.  
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13.29 Les Membres décident d'avoir recours à des experts pour concertation, notamment des 
experts associés au groupe ICES-FAST. 

13.30 Le Comité scientifique approuve un plan proposé par S. Hanchet selon lequel 
R. O'Driscoll serait responsable de la deuxième réunion du SG-ASAM, qui se tiendrait à 
Hobart (Australie) pendant 1–3 jours, parallèlement à la réunion du groupe ICES-FAST, du 
27 au 30 mars 2006 et que la participation financière d'un maximum de trois experts devrait 
être prévue.  Il est convenu que le soutien financier offert aux experts invités se limitera aux 
indemnités journalières d'experts qui seront déjà à Hobart pour assister à la réunion du ICES-
FAST. 

13.31 Le Comité scientifique décide que les attributions de la participation des experts 
invités seront les suivantes : 

1. Assister à la deuxième réunion du SG-ASAM qui se tiendra en même temps que 
celle du ICES-FAST à Hobart (Australie) du 27 au 30 mars 2006. 

2. Offrir consultation et avis sur la définition de la réponse acoustique de 
C. gunnari en fonction de la fréquence. 

3. Offrir consultation et avis sur la classification de la réponse acoustique de 
rétrodiffusion par volume attribuée à C. gunnari par opposition aux autres 
taxons. 

4. Offrir consultation et avis sur le déroulement des campagnes d'évaluation 
acoustique : i) la conception des campagnes d'évaluation ; ii) la documentation 
des méthodes suivies lors des campagnes d'évaluation ; iii) la présentation des 
résultats ; et iv) les protocoles d'archivage des données.  

13.32 Le Comité scientifique note que les prochaines réunions du SG-ASAM pourraient 
traiter de la réponse acoustique et de la classification de l'intensité de rétrodiffusion par 
volume attribuée aux autres taxons, à savoir Pleuragramma spp., les espèces de myctophidés 
et E. crystallorophias. 

Activités du groupe CCAMLR–API pendant la période d'intersession 

13.33 En 2004, le Comité scientifique a reconnu qu'une campagne d'évaluation synoptique 
menée dans la région sud atlantique serait l'activité la plus appropriée que la CCAMLR 
pourrait mener pendant l'API-2008 (SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 15.4 à 15.7).  Il a noté 
les suggestions du WG-EMM à l'égard des activités possibles que la CCAMLR pourrait 
mener dans le cadre de l'API (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, paragraphes 7.1 à 7.4), mais a 
reconnu que la CCAMLR recevrait plus facilement le soutien du groupe de planification de 
l'API si elle menait une seule activité à grande échelle.  Il a été décidé de réaliser une 
campagne d'évaluation acoustique et par échantillonnage au filet dans la région de l'Atlantique 
sud et que cette campagne serait axée sur le krill, mais que des données biologiques et 
physiques complémentaires seraient collectées et des observations seraient effectuées sur le 
zooplancton, les mammifères et les oiseaux de mer. 
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13.34 La Commission a noté que le Comité scientifique a établi un groupe directeur 
d'intersession sous la direction de V. Siegel pour formuler une manifestation d'intérêt 
(EoI pour Expression of Intent) de la CCAMLR pour l'API et la soumettre au groupe conjoint 
de l'API à la date limite du 14 janvier 2005 (CCAMLR-XXIII, paragraphe 19.8). 

13.35 Le groupe directeur a élaboré cette EoI qu'elle a soumise au comité conjoint de l'API 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/2 Rev. 1).  En même temps, le contact a été établi avec le président 
du Comité scientifique de la CBI, le président du groupe d'experts du SCAR sur les oiseaux et 
le comité de direction du CoML, pour inviter ces groupes à participer activement à l'activité 
CCAMLR-API-2008. 

13.36 Le comité conjoint de l'API a évalué la proposition de la CCAMLR et l'API a 
officiellement reconnu l'initiative de la CCAMLR.  Cette proposition est citée sur la page 
d'accueil de l'API sous la référence EoI 148.  Après une évaluation et des discussions 
exhaustives au sein du groupe directeur de la CCAMLR, ainsi qu'avec le groupe conjoint de 
l'API, la campagne CCAMLR-API-2008 est devenue le "projet phare" du thème "Ressources 
naturelles, Antarctique". 

13.37 Le Comité directeur de la CCAMLR examine les futures activités de la réunion de 
2005 du WG-EMM.  Pour cette raison, il semble nécessaire d'élaborer les attributions du 
groupe relativement à la conduite de ses prochains travaux.  Compte tenu du fait que la 
campagne CCAMLR-API-2008 est devenue le "projet phare" du thème principal "Ressources 
naturelles, Antarctique", le sous-groupe discute du contexte plus général des objectifs de cette 
campagne. 

13.38 En conséquence, la proposition générale a été rédigée et distribuée aux membres du 
groupe directeur ainsi qu'aux principaux scientifiques engagés dans des propositions connexes 
qui tombent dans les attributions du consortium de la CCAMLR.  La proposition finale a été 
soumise à l'API en tant que proposition de consortium le 7 septembre 2005 SC-CAMLR-
XXIV/BG/2 Rev. 1). 

13.39 Le Comité scientifique accepte la proposition de la CCAMLR, soumise en tant que 
EoI 148 visant à mener une campagne d'évaluation à grande échelle, multinationale, 
synoptique effectuée par plusieurs navires en 2008.  Le Comité scientifique approuve aussi la 
proposition élargie soumise par le groupe directeur de la CCAMLR et les EoI connexes en 
tant que proposition générale du consortium de la CCAMLR qui a une perspective 
circumantarctique plus large que la proposition principale soumise par la CCAMLR.  Le 
projet d'attributions pour le groupe directeur de la CCAMLR (voir SC-CAMLR-XXIV/BG/2 
Rev. 1 et annexe 4, appendice E) a été approuvé par le Comité scientifique. 

13.40 Le Comité scientifique demande à la Commission de donner son aval au projet 
principal de la CCAMLR (EoI 148) et au projet général. 

13.41 D'ores et déjà, un Membre s'est engagé à allouer des jours de navire au projet 
principal.  D'autres Membres se sont déclarés prêts à participer à la campagne d'évaluation à 
grande échelle. 

13.42 Le Comité scientifique prend note de l'intérêt manifesté par le Pérou à l'égard de 
campagne CCAMLR-API-2008.  Il encourage ce pays à participer à cet exercice international 
à plusieurs navires en tant qu'état adhérent à la Commission.  Le Comité scientifique accepte 
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la recommandation suggérant d'inviter des scientifiques péruviens à la prochaine réunion du 
WG-EMM et aux prochaines réunions de planification du groupe directeur de la campagne 
CCAMLR-API. 

13.43 Le Comité scientifique encourage tous les Membres à participer activement au projet 
principal de la CCAMLR.  Les engagements fermes relatifs aux jours de navire et aux autres 
activités devront être soumis à la prochaine réunion du sous-groupe qui se tiendra 
conjointement avec celle du WG-EMM en juillet 2006.  Ces informations sont essentielles 
pour que le sous-groupe puisse commencer la planification et la coordination des activités de 
terrain en vertu des attributions. 

Atelier conjoint CCAMLR-CBI 

13.44 Le Comité scientifique prend note de la discussion du WG-EMM (annexe 4, 
paragraphe 6.55) sur les travaux réalisés au sein de divers forums pour développer des 
modèles de l'écosystème marin de l'Antarctique, notamment en modélisant les prédateurs de 
krill pour que les Comités scientifiques de la CCAMLR et de la CBI puissent rendre des avis 
sur des questions de gestion relatives à la région.  Il note également que le WG-EMM a 
demandé que soit élaborée à l'intention du Comité scientifique, une proposition d'atelier 
conjoint CCAMLR-CBI (annexe 4, paragraphes 6.33 à 6.37) ; cette proposition figure dans 
SC-CAMLR-XXIV/BG/31. 

13.45 Le Comité scientifique note que : 

i) le SC-CAMLR est l'organisme le plus important qui collecte, rassemble et utilise 
les connaissances sur les prédateurs de krill et leurs interactions avec le krill et 
d'autres éléments de l'écosystème dans le dessein de rendre des avis sur la 
gestion de l'écosystème marin en Antarctique ; 

ii) le Comité scientifique de la CBI (SC-CBI) est l'organisme le plus important qui 
collecte, rassemble et utilise les connaissances sur l'abondance des cétacés et les 
autres connaissances sur l'écosystème marin de l'Antarctique dans le dessein de 
rendre des avis de gestion ; 

iii) les membres des deux Comités scientifiques s'attachent à mettre au point des 
modèles de l'écosystème marin de l'Antarctique qui pourraient former la base 
des avis de gestion rendus ; 

iv) il serait utile pour les deux Comités scientifiques d'utiliser de manière homogène 
les connaissances sur les prédateurs de krill, à savoir les estimations 
d'abondance, les tendances des populations et les paramètres des processus 
écologiques clés, tels que l'environnement physique et la dynamique du réseau 
trophique. 

13.46 Le Comité scientifique estime qu'un atelier serait utile pour revoir l'état et les 
caractéristiques des informations, y compris les connaissances sur l'abondance, les tendances 
des populations et les paramètres, nécessaires pour développer des modèles de l'écosystème  
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en vue de rendre des avis de gestion sur les prédateurs de krill de l'écosystème marin de 
l'Antarctique.  Il serait par ailleurs souhaitable que l'atelier soit coordonné conjointement par 
les Comités scientifiques de la CCAMLR et de la CBI. 

13.47 Le Comité scientifique accepte d'établir un Comité directeur pour fixer le programme 
de travail en préparation de l'atelier en 2008.  Les attributions suivantes sont convenues : 

1. Considérer quelles informations seraient nécessaires pour développer des 
modèles de l'écosystème marin de l'Antarctique sur lesquels reposeraient les avis 
de gestion. 

2. Considérer d'une part, comment les informations pourraient être utilisées dans la 
modélisation de l'écosystème marin de l'Antarctique et d'autre part la qualité des 
informations et les lacunes qu'il convient de combler en priorité avant que 
lesdites informations soient utilisées pour développer ces modèles.  

3. Considérer les métadonnées, plutôt que chacun des jeux de données en faisant 
des analyses pour les résumer ; en effet, les métadonnées comprendraient des 
informations sur les estimations d'abondance, les tendances et les paramètres des 
populations, la source de ces données et les méthodes ayant permis de les 
estimer. 

13.48 Le Comité scientifique demande au comité directeur de travailler, si besoin est, en 
liaison avec les propriétaires des données sur la manière de rendre compte des informations 
tirées de leurs données qui seront utilisées pendant l'atelier. 

13.49 Le Comité scientifique estime que des experts en matière de développement de 
modèles d'écosystème marin de l'Antarctique, tels que la GLOBEC ou le CIDE, devraient 
participer à l'atelier afin de faciliter la discussion du type et de la qualité des informations 
nécessaires au développement des modèles sur lesquels reposeront les avis de gestion émis. 

13.50 Dans la réalisation de ses travaux, le comité directeur devrait, entre autres :  

i) examiner le rapport de l'Atelier sur les modèles plausibles de l'écosystème visant 
à tester les approches de la gestion du krill (SC-CAMLR-XXII, annexe 4, 
appendice D) ; 

ii) revoir l'état et les caractéristiques des informations, y compris les connaissances 
sur l'abondance, les tendances des populations et les paramètres, nécessaires 
pour développer des modèles de l'écosystème en vue de rendre des avis de 
gestion sur les prédateurs de krill de l'écosystème marin de l'Antarctique ; 

iii) résumer les divers types d'informations, y compris les connaissances sur 
l'abondance, les tendances des populations et les paramètres, servant à modéliser 
l'écosystème marin de l'Antarctique en vue de rendre des avis de gestion ; ces 
informations pourraient entre autres porter sur : 

a) les éléments physiques et biologiques clés des modèles définis aux 
échelles spatio-temporelles pertinentes ; 

b) la production de taxons clés et les caractéristiques de leur cycle vital ; 
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c) les fonctions relatives aux déplacements et à l'espace ; 

d) les relations trophiques, y compris les rapports prédateur-proie et la 
compétition entre les deux ; 

e) l'initialisation des biomasses (actuelles ou anciennes) ; 

iv) examiner l'état relatif (quantité et qualité) des informations actuelles, en 
s'attachant plus particulièrement à l'ensemble des prédateurs de krill dans le 
réseau trophique antarctique, y compris les poissons, les calmars, les manchots, 
les oiseaux volants, les phoques et les baleines ; ces informations concernent : 

a) l'abondance, les tendances et la structure spatio-temporelle des 
populations ; 

b) les paramètres utilisés pour capturer les relations entre la répartition et le 
comportement des prédateurs et les glaces de mer, la bathymétrie et 
l'océanographie ; 

v) revoir les paramètres nécessaires pour modéliser les influences du haut vers le 
bas et du bas vers le haut sur la biomasse de krill ; 

vi) identifier les principales lacunes dans les connaissances ; 

vii) examiner l'importance relative des informations nécessaires pour explorer 
convenablement le rôle des prédateurs de krill dans l'écosystème marin de 
l'Antarctique. 

13.51 Le Comité scientifique recommande d'inviter le SC-CBI à se joindre au SC-CAMLR 
pour organiser cet atelier.  Il demande que : 

i) le secrétariat corresponde avec le secrétariat de la CBI pour lui faire part de cette 
invitation ; 

ii) l'observateur de la CCAMLR auprès de la CBI, K.-H. Kock, s'attache avec le 
comité directeur à correspondre avec les présidents de la CBI et du SC-CBI à 
engager des discussions entre les deux Comités scientifiques, pour que ladite 
invitation puisse être considérée à la prochaine session du SC-CBI. 

13.52 Le Comité scientifique charge le comité directeur d'établir un plan de travail et de 
mettre en place des sous-groupes pendant la période d'intersession pour entamer la 
préparation de matériel en vue de l'atelier en 2008.  Il désire que soit présentée l'année 
prochaine une proposition exhaustive sur l'atelier, précisant les détails du plan de travail pour 
2007–2008, le lieu de réunion et le budget.  Il est reconnu que le nouveau siège de la 
CCAMLR serait un lieu de réunion tout à fait adéquat pour l'atelier, dans la mesure où les 
dates et le budget conviennent et à condition que le secrétariat soit disponible. 

13.53 Le Comité scientifique décide que le comité directeur serait au départ composé de : 
A. Constable (responsable), M. Goebel, K. Kovacs, J. Pierre, P. Trathan et C. Southwell.  Le 
Comité scientifique demande que les Membres participent à l'élaboration du programme de 
travail et que le comité directeur recueille leurs commentaires et les mette à jour.  

 116



 

Invitation des observateurs à la prochaine réunion  

13.54 Le Comité scientifique décide d'inviter à SC-CAMLR-XXV tous les observateurs qui 
étaient déjà invités à la session de 2005.  

13.55 En reconnaissant l'importante contribution qu'apportent les observateurs à ses travaux 
(voir par ex., SC-CAMLR-XXIV/7), le Comité scientifique cherche comment améliorer celle 
des experts aux prochaines réunions des groupes de travail. 

13.56 Le Comité scientifique estime que des observateurs invités aux réunions du 
SC-CAMLR, conformément au règlement intérieur, pourraient l'être également à celles du 
groupe de travail ayant lieu pendant la période d'intersession, en vertu des conditions 
suivantes :  

i) tous les observateurs participent aux réunions conformément au règlement 
intérieur du Comité scientifique ; 

ii) les observateurs qui apportent une contribution d'expert soumettent des 
documents de réunion aux termes des directives de soumission de documents de 
réunion aux groupes de travail (paragraphes 12.13 à 12.16) ; 

iii) le responsable de la réunion et le président du Comité scientifique examinent 
tous les documents soumis par les observateurs et déterminent la valeur 
scientifique de chacun et sa pertinence par rapport aux objectifs de la réunion ; 

iv) sous réserve de l'accord du responsable de la réunion et du président du Comité 
scientifique, les observateurs dont la contribution aura été importante (par le 
biais d'un document de réunion) seront invités à participer à la réunion de la 
période d'intersession. 

13.57 Le Comité scientifique estime qu'il serait utile de refléter dans le règlement intérieur 
l'intention visée au paragraphe 13.56 à sa prochaine réunion. 

13.58 Dans le cours de la réunion, la Commission avise le Comité scientifique d'un 
changement mineur qu'elle propose d'apporter au règlement intérieur à l'égard de la 
participation des observateurs. 

13.59 Ce changement est proposé pour clarifier la condition de notification applicable aux 
observateurs aux réunions. 

13.60 Le Comité scientifique estime qu'il n'est pas à même de changer son règlement 
intérieur tant que la Commission n'aura pas adopté de changements.  En conséquence, il 
recommande de renvoyer cette question à sa prochaine réunion.  Dans l'intervalle, si un 
problème se présente quant à la présence d'observateurs, il est demandé au secrétariat de 
prendre une décision fondée sur le règlement de la Commission. 
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Invitation d'experts aux réunions des groupes de travail 

13.61 Le Comité scientifique accepte d'inviter des experts externes aux réunions de 2006 du 
WG-FSA-SAM et du SG-ASAM (sections 10 et 13).  

Prochaine réunion 

13.62 La prochaine réunion du Comité scientifique se tiendra au siège de la CCAMLR à 
Hobart (Australie), du 23 au 27 octobre 2006.   

ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  

14.1 Le mandat d'E. Barrera-Oro à la vice-présidence s'achevant à la fin de la réunion, le 
Comité scientifique fait un appel à nominations pour un nouveau vice-président.  E. Barrera-
Oro nomme L. Pshenichnov, nomination soutenue par H.-C. Shin.  L. Pshenichnov est élu à 
l'unanimité pour un mandat de deux réunions ordinaires (2006 et 2007).  Le Comité 
scientifique félicite chaleureusement le nouveau vice-président. 

14.2 Le Comité scientifique remercie E. Barrera-Oro de sa contribution importante au 
travail du comité. 

AUTRES QUESTIONS 

Rapport des activités des Membres  

15.1 Le Comité scientifique note que la Commission avait chargé le secrétariat de rédiger 
un document sur les diverses possibilités d'amélioration des rapports d'activités des Membres 
(CCAMLR-XXII, paragraphe 3.7).  Après concertation avec les Membres en 2004, le 
secrétariat a présenté une proposition d'amélioration du contenu de ces rapports 
(CCAMLR-XXIII/7). 

15.2 La Commission a ensuite convenu de conserver les rapports d'activités des Membres 
(CCAMLR-XXIII, paragraphe 3.8).  En vue d'améliorer le contenu de cette publication, le 
secrétariat était chargé de travailler en liaison avec le Comité scientifique pour formuler une 
proposition sur le contenu des rapports, ainsi que sur les conditions régissant le placement de 
certaines parties de ces rapports dans le domaine public.  Ces deux points étaient traités dans 
le document du secrétariat (CCAMLR-XXIII/7, paragraphes 13 à 19). 

15.3 En 2005, le secrétariat a distribué une lettre circulaire (SC CIRC 05/28) invitant le 
Comité scientifique à émettre des commentaires sur la question, en vue de l'exécution des 
instructions susmentionnées de la Commission.  Aucune réponse n'ayant été reçue, le 
secrétariat n'a pas été en mesure de faire avancer la question.  Un état d'avancement a été 
soumis au Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIV/6). 

15.4 Le Comité scientifique examine les possibilités présentées dans SC-CAMLR-XXIV/6.  
Il considère que les rapports d'activités des Membres ne sont plus utilisés dans ses travaux.  
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15.5 Le Comité scientifique avise la Commission que les rapports d'activités des Membres 
ne sont plus nécessaires, ni pour ses travaux, ni pour ceux de ses groupes de travail.  

Soumission de documents de réunion  
par les organisations internationales  

15.6 Faisant mention de SC-CAMLR-XXIV/BG/19 Rev. 1, le Comité scientifique rappelle 
que, de temps à autre, il s'est adressé à des organisations internationales pour solliciter des 
avis ou des données soutenant ses travaux.  En conséquence, des documents de réunion sont 
reçus et distribués par le secrétariat en tant que documents soumis par des organisations 
internationales, comme les documents sur l'évaluation de l'état et des tendances des 
populations de mammifères et oiseaux marins soumis par le SCAR. 

15.7 Le Comité scientifique constate que le secrétariat a appliqué cette méthode lors du 
traitement des documents communiqués par BirdLife International et contenant des avis 
spécialement demandés par le Comité scientifique de la part du WG-IMAF ad hoc pour sa 
réunion de 2005.  

15.8 Le Comité scientifique reconnaît que les documents demandés auprès d'organisations 
internationales procurent souvent des informations fondamentales pour ses travaux et/ou ceux 
de ses groupes de travail.  Il estime que l'approche susmentionnée est adéquate et que le 
secrétariat ne doit pas l'abandonner.  

Documents de réunion sous forme électronique 

15.9 Le Comité scientifique constate que le WG-EMM et le WG-FSA ont mis en place une 
procédure de routine par laquelle les participants aux réunions peuvent connecter leur 
ordinateur portable à un serveur et télécharger les documents de réunion sous format 
électronique.  De plus, dans le fichier maintenu par le secrétariat sur le serveur, figurent tous 
les documents de réunion, y compris les versions révisées.  

15.10 Le Comité scientifique estime que cette procédure, si elle était offerte à sa réunion, 
permettrait également aux délégués possédant des ordinateurs portables d'accéder aux 
documents électroniques.  Les utilisateurs qui opteraient pour cette solution n'auraient peut-
être pas besoin de la série de documents papier.  Des économies importantes pourraient ainsi 
être réalisées sur la quantité de papier utilisée durant les réunions. 

15.11 Le Comité scientifique prend note de la proposition du secrétariat de mettre en place 
un réseau de connexion sans fil (CCAMLR-XXIV/BG/37), et mentionne que les participants 
bénéficieraient grandement d'un tel équipement. 

15.12 Le Comité scientifique incite fortement le secrétariat à organiser, lors de SC-CAMLR-
XXV, un essai où : 

i) il serait demandé aux délégués, avant la réunion, s'ils désirent participer à 
l'essai ; 

 119



ii) les délégués concernés recevraient, lors de l'inscription, un CD ROM contenant 
les documents de réunion.  Ils auraient ensuite la possibilité de mettre à jour leur 
fichier électronique de documents pendant la réunion, soit par un réseau de 
connexion sans fil (si possible), soit par un nombre limité de concentrateurs 
(c.-à-d. des câbles de connexion) ; 

iii) les délégués participant à l'essai pourraient également conserver la possibilité de 
demander la série de documents papier, s'ils trouvaient que l'essai était trop 
difficile à mettre en œuvre. 

15.13 Pour les besoins de cette expérience, le secrétariat est encouragé à mettre en place un 
petit réseau de connexion sans fil pour une utilisation limitée dans la salle de conférence. 

ADOPTION DU RAPPORT 

16.1 Le rapport de la vingt-quatrième réunion du Comité scientifique est adopté. 

CLÔTURE DE LA RÉUNION 

17.1 Dans son discours de clôture, E. Fanta remercie le personnel du secrétariat de son 
soutien indéfectible, les interprètes pour avoir facilité les discussions en plénière, les 
responsables des groupes de travail, les sous-groupes et autres groupes qui ont fait avancer les 
travaux du Comité scientifique pendant la période d'intersession et les rapporteurs et les 
participants dont la contribution a permis le succès de la réunion.  E. Fanta mentionne que 
tous les participants sont satisfaits du nouveau lieu de réunion et de l'équipement dont ont pu 
disposer les délégués. 

17.2 E. Fanta remercie également R. Hewitt, le responsable sortant du WG-EMM, ainsi que 
J. Croxall, tous deux sur le point de quitter la CCAMLR, pour leur contribution remarquable 
aux travaux du Comité scientifique pendant de nombreuses années.  E. Fanta précise en outre 
qu'elle a grandement profité de leurs conseils en sa première année à la présidence. 

17.3 R. Holt, au nom du Comité scientifique, remercie E. Fanta pour la qualité de son 
travail dans son nouveau rôle.  Le Comité scientifique a reconnu ses talents de dirigeante et il 
attend avec impatience la prochaine réunion.  

17.4 R. Holt exprime à J. Croxall, toujours au nom du Comité scientifique, toute sa 
gratitude pour sa longue association avec la recherche sur l'Antarctique et pour son expertise 
dont le Comité scientifique a profité au fil des ans.  

17.5 R. Holt rappelle également combien le Comité scientifique est reconnaissant à 
R. Hewitt de leur longue association et de sa large contribution à la recherche sur 
l'Antarctique.  A. Constable a évoqué un peu plus tôt dans la réunion, en le remerciant au nom 
du Comité scientifique, la vision et le dynamisme de R. Hewitt avec lesquels il a établi l'ordre 
du jour du WG-EMM et fait avancer les travaux du Comité scientifique sur le contrôle et la 
gestion de l'écosystème. 

 120



 

17.6 Genevieve Tanner (Coordinatrice de la communication) décerne à G. Kirkwood le 
nouveau prix du meilleur rapporteur de la réunion.  

17.7 La réunion est clôturée. 

RÉFÉRENCES 

Ashford, J.R., J.P. Croxall, P.S. Rubilar et C.A. Moreno.  1994.  Seabird interactions with 
longlining operations for Dissostichus eleginoides at the South Sandwich Islands and 
South Georgia.  CCAMLR Science, 1:  143–153. 

Casaux, R. et E. Barrera-Oro.  (Accepté).  Shags in Antarctica: their feeding behaviour and 
ecological role in the marine food web.  Ant. Sci.  

Crawford, R., J. Cooper, B. Dyer, A. Wolfaardt, D. Tshingana, K. Spencer, S. Petersen, 
J. Nel, D. Keith, C. Holness, B. Hanise, M. Greyling et M. du Toit.  2003.  Population, 
breeding, diet and conservation of Crozet shag Phalacrocorax [atriceps] melanogenis at 
Marion Island, 1994/95 to 2002/03.  Afr. J. Mar. Sci., 25: 537–547. 

Kock, K.-H., M.G. Purves et G. Duhamel.  2005.  Interactions between cetaceans and 
fisheries in the Southern Ocean.  Polar Biol., 28 (sous presse). 

 

 

 121



Tableau 1 :  Illustration des types de zones protégées (dans le contexte de l'Article IX de 
la Convention) susceptibles d'être utilisées par la CCAMLR à des fins de 
protection ou de conservation ; il convient de noter qu'une zone devrait être 
définie par ses coordonnées géographiques et par sa profondeur. 

Objectif Type d'aire 

Représentativité Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*

Protection des zones vulnérables aux activités 
anthropiques 

Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche+

Scientifique Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche+

Protection de la fonction des écosystèmes Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche+

* Dans le cadre de l'application de l'approche de précaution de la CCAMLR, il pourrait 
s'avérer nécessaire d'appliquer des mesures temporaires dans les zones proposées 
pendant toute la durée de leur examen ; dans ce cas, des Zones de conservation 
pourraient être établies. 

+  Etablies en fonction des besoins de chaque pêcherie. 
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Tableau 2 : Capture (tonnes) des espèces visées pendant la saison 2003/04 (décembre 2003–novembre 2004).  Relevé officiel des captures déclarées par les Membres 
dans les données STATLANT. 

Sous-zone ou division  Espèce Pays 

48.1 48.2 48.3 48.6 58.4.2 58.4.3 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 

Total 

Légine Dissostichus eleginoides Argentine  1 1 
  Australie 0 1 2 864 2 864 
  Chili 1 542  1 542 
  CE – France  5 171 537 5 708 
  CE – Espagne 660  660 
  CE – Royaume-Uni 1 392  1 392 
  Japon 7  7 
  Nouvelle-Zélande   1 0 1 
  Norvège  0 0 
  Corée, République de 325  325 
  Russie, Fédération de  0 0 
  Afrique du Sud 232  71 133 0 435 
  Ukraine  9 9 
  Etats-Unis  1 1 
  Uruguay 346  0 347 

 Dissostichus mawsoni Argentine  162 162 
  Australie 20 6 26 
  CE – Espagne  114 114 
  CE – Royaume-Uni  16 16 
  Nouvelle-Zélande   782 374 1 157 
  Norvège  98 98 
  Corée, République de  105 105 
  Russie, Fédération de  261 261 
  Afrique du Sud  110 110 
  Ukraine  154 154 
  USA  194 194 
  Uruguay  187 187 
 Total (légine)     4 497 7 20 7 5 171 2 864 607 133 2 197 375 15 877 

Poisson Champsocephalus gunnari Australie  78 78 
   des   Chili 972  972 
glaces  CE – Royaume-Uni 678  678 
  Corée, République de 1 034  1 034 
  Total (poisson des glaces)     2 683      78     2 762 



Tableau 2 (suite) 

Sous-zone ou division  Espèce Pays  

48.1 48.2 48.3 48.6 58.4.2 58.4.3 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2 

Total 

Krill Euphausia superba CE – Royaume-Uni 16  16 
  Japon 5 069 10 668 17 846  33 583 
  Pologne 1 148 4 795 3 024  8 967 
  Corée, République de 1 608 9 506 13 408  24 522 
  Russie, Fédération de 775  775 
  Ukraine 7 981 4 280  12 261 
  Etats-Unis 903 4 366 3 282  8 550 
  Vanuatu 5 153 9 140 15 198  29 491 
  Total (krill)   13 882 46 456 57 829           118 166 

 

 



Tableau 3 : Capture (tonnes) des espèces visées pendant la saison 2004/05 (décembre 2004–novembre 2005).  Captures déclarées au 21 septembre 2005 dans le cadre du 
système de déclaration des captures et de l'effort de pêche, sauf indication contraire. 

Sous-zone ou division  Espèce Pays  
48* 48.1 48.2 48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2

Total 

Légine Dissostichus  Australie  1 2 783 2 784 
   eleginoides Chili 717  717 
  CE – France**  3 186 385 3 571 
  CE – Espagne 372 0 90 1 463 
  CE – Royaume-Uni 1 626 27  1 653 
  Japon 47  47 
  Nouvelle-Zélande  0 0 1 0 1 
  Corée, République de  1 9 10 
  Russie, Fédération de  5 5 
  Afrique du Sud 303  31 92 426 
  Uruguay  0 0 

 Dissostichus  Argentine  253 253 
   mawsoni Australie  0 0 0 
  Chili 146 25 39 210 
  CE – Espagne 145 8 10 242 405 
  CE – Royaume-Uni  260 260 
  Nouvelle-Zélande  21 38 1 499 268 1 826 
  Norvège  207 4 211 
  Corée, République de 2 167 54 13 236 
  Russie, Fédération de  487 141 628 
  Uruguay  367 367 
 Total (légine)      3 018 27 49 480 127 110 295 3 186 2 783 416 92 3 079 412 14 074 

Poisson  Champsocephalus  Australie  1 791 1 791 
des glaces   gunnari Chili 1  1 
  CE – Royaume-Uni 20  20 
  Corée, République de 179  179 
  USA  0 
 Total (poisson 

  des glaces) 
     200         1 791     1 991 

 
 
 

 



Tableau 3 (suite) 

Sous-zone ou division  Espèce Pays  
48* 48.1 48.2 48.3 48.4 48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 58.5.1 58.5.2 58.6 58.7 88.1 88.2

Total 

 Euphausia  Japon 22 678  22 678 
   superba Pologne 436 3 140 759  4 335 
  Corée, République de 142 21 713 5 065  26 920 
  Ukraine 387 10 183 10 573  21 142 
  USA 1 072  1 072 
  Vanuatu 31 139 17 249  48 389 
  Total (krill)   22 678 965 67 247 33 646              124 535 

* Lieu non précisé à l'intérieur de la zone 48 
** Au 31 août 2005 
 
 
 
Tableau 4 : Captures (tonnes) de krill (Euphausia superba) de la zone 48 entre les saisons 1999/2000 et 2004/05, par pays membre.  Les 

captures déclarées en 2004/05 proviennent des déclarations mensuelles de capture et d'effort de pêche, les autres, des données 
STATLANT. 

Espèce Code Pays  1999/00 2000/01 2001/02 2002/03 2003/04 2004/05* 

Euphausia superba KRI Japon 80 602 67 377 51 079 59 682 33 583 22 678 
    Pologne 20 049 13 696 16 365 8 905 8 967 4 335 
    Corée, République de 7 233 7 525 14 353 21 276 24 522 26 920 
    Russie, Fédération de - - - - 775 - 
    Ukraine - 14 023 32 015 17 715 12 260 21 142 
    UK - - - - 16 - 
    USA 70 1 561 12 174 10 150 8 550 1 072 
    Uruguay 6 477 - - - - - 
    Vanuatu - - - - 29 491 48 389 
Total     114 430 104 182 125 987 117 728 118 166 124 535 

* Chiffres préliminaires au mois de septembre 2005       

 

 

 



 

Tableau 5 : Historique de la répartition des captures par SSRU en mer de Ross, à savoir : a) informations sur les SSRU et les limites de capture de 2002/03;  b) SSRU 
correspondantes (approximativement), attribution proportionnelle, limites de capture et captures débarquées (captures accessoires comprises) en 2004/05 ;  
c) répartition de l'estimation du rendement de 2005 entre les SSRU de 2002/03 ; d) données utilisées par le WG-FSA en 2005 pour proposer une répartition 
proportionnelle des limites de capture, résultats de ces calculs et répartition des captures en découlant.   

a) Saison 2002/2003 b) 2004/05 Répartition de la capture pour 2005/06 
   Dissostichus spp. Macrourus spp. c) SSRU 2002/03  d) SSRU 2004/05  

SSRU Limite 
de 

capture 

SSRU Proportion Limite 
de 

capture 

Capture Limite 
de 

capture 

Capture Limite  
de capture 

Aire 
exploitable 

CPUE 
ancienne 

Proportion  
du rendement 
WG-FSA-05 

Limite 
de 

capture 

881A 256 881A 0 0 0   137 4 908 0.09 0.01 31 
  881B 0.02 80 70 13 1  4 318 0.2 0.02 59 
  881C 0.07 223 428 36 3  4 444 0.55 0.06 165 
881B 876 881D 0 0 0   471 49 048 NA 0 0 
  881E 0.02 57 55 9 2  14 797 0.09 0.03 90 
  881F 0 0 0  0  18 398 0.02 0.01 25 
  881G 0.03 83 53 13 16  7 110 0.13 0.02 63 
  881H 0.24 786 787 126 28  19 245 0.36 0.16 467 
881C 876 881I 0.24 776 612 124 157 471 30 783 0.26 0.18 535 
881D 876 881J 0.1 316 193 51 46 471 43 594 0.15 0.15 455 
881E 876 881K 0.23 749 736 120 205 471 24 695 0.33 0.19 558 
  881L 0.06 180 135 29 4  16 807 0.12 0.05 142 
882A   0  137  <1 471 12 478 0.4 0.12 341 
882B   0  0  0 471 8 726 0.06 0.01 33 

 
 
 



 

Tableau 6 : Répartition proportionnelle de la limite de capture entre les SSRU 
fondée sur : a) celle appliquée pendant la saison 2004/05 ; b) l'avis 
du WG-FSA fondé sur la CPUE ancienne et la zone pêchable de 
chaque SSRU ; c) l'avis du WG-FSA restreint aux SSRU où la 
capture serait supérieure à 100 tonnes ; d) l'expérience proposée sur 
trois ans selon laquelle la pêche serait concentrée dans la bande 
centrale nord-sud de SSRU de la mer de Ross.  La limite de capture 
découlant de la répartition calculée pour l'expérience figure 
également dans le tableau. 

SSRU (a) (b) © (d) Limite de 
capture 

881A 0 0.01 0 0 0 
881B 0.02 0.02 0 0.02 72 
881C 0.06 0.06 0.06 0.07 200 
881D 0 0 0 0 0 
881E 0.02 0.03 0 0 0 
881F 0 0.01 0 0 0 
881G 0.03 0.02 0 0.03 76 
881H 0.24 0.16 0.18 0.19 566 
881I 0.24 0.18 0.20 0.22 650 
881J 0.10 0.15 0.17 0.19 551 
881K 0.23 0.19 0.21 0.23 677 
881L 0.06 0.05 0.06 0.06 172 
882A  0.11 0.12 0 0 
882B  0.01 0 0 0 

 
 
 
Tableau 7 : Répartition proportionnelle recommandée du rendement estimé 

entre les SSRU, avec regroupement des SSRU du secteur nord et de 
la pente, pour l'expérience en mer de Ross sur trois ans.  Les limites 
de capture par SSRU qui en découlent sont indiquées. 

SSRU SSRU de 2004/05 
combinés 

Répartition 
proportionnelle  
du rendement 

Limite de capture 
recommandée 

881A  0 0 
881 north 881B, C, G 0.12 348 
881D  0 0 
881E  0 0 
881F  0 0 
881 slope 881H, I, K 0.64 1 893 
881J  0.19 551 
881L  0.06 172 
882A  0 0 
882B  0 0 

 
 
 
 
 

 128



 

Tableau 8 : Budget du Comité scientifique pour 2006 et prévisions pour 2007.  Les "Notes" renvoient aux 
alinéas du paragraphe 10.1. 

Budget 
2005 

Catégorie Budget 
2006 

Prévisions 
2007 

Notes 

  WG-FSA      
    Réunion      
 5 200     Équipement informatique  5 400  5 500  
 28 300     Préparation et soutien du secrétariat  29 100  30 000  
 99 100     Achèvement du rapport et traduction  80 200  80 400 a 

132 600   114 700 115 900  
3 600 Soutien du secrétariat à la réunion du  

  WG-FSA-SAM 
  3 700   3 800 b 

  Révision du GYM (voir le texte)      
         
  WG-EMM      
    Réunion      
 24 100     Préparation et soutien du secrétariat  24 800  25 500  
 36 300     Achèvement du rapport et traduction  37 400  38 500  

 60 400    62 200  64 000  
         
  Déplacements dans le cadre du programme  

   du Comité scientifique  
     

 51 200    Réunion du WG-EMM (billets d'avion, 
   indemnités et fret) 

 52 700  54 300 c 

 19 300    Experts externes invités aux réunions   12 000  24 600 d, i 
     Rapport du SG-ASAM (traduction et publication) 7 500 7 500 e 
     Rapport sur l'atelier sur les AMP (publication) 4 000   f 
     Conférence internationale des observateurs de pêche 

   (billets d'avion et indemnités) 
  12 500 g 

     Année polaire internationale    8 000 h 
     

  1 200 Imprévus   1 200   1 200  
         

A$ 268 300 Total  A$ 258 000 A$ 291 800  
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Tableau 9 : Inventaire des plans des pêcheries.  ‘X’ indique les saisons figurant dans le plan ; ‘-’ indique que les 
données n'ont pas encore été préparées.  Les pêcheries sont identifiées en fonction de l'espèce-cible 
et du secteur de pêche (TOP483, par ex. se rapporte à la pêcherie de légine de la sous-zone 48.3).  

Pêcherie Saison 

 

19
86

 
19

87
 

19
88

 

19
89

 

19
90

 

19
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19
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19
93

 

19
94

 

19
95

 

19
96

 

19
97

 

19
98

 

19
99

 

20
00

 

20
01

 

20
02

 

20
03

 

20
04

 

20
05

 

Légine                     
TOP483      X X X X X X X X X X X X X X X 
TOP5851     - - - - - - - - - - - - - - X - 
TOP5852          X X X X X X X X X X X 
TOP586            - - - - - X X X - 
TOP587            - - X X X X X X - 
TOT481             - X X X X X X - 
TOT482             - X X X X X X - 
TOT484        - - - - - - - - - - - X X 
TOT485                   X  
TOT486            - - - - - X - X X 
TOT5841              - - - - - X X 
TOT5842               - - X - X X 
TOT5843a           - - - - - - X - X X 
TOT5843b           - - - - - - X - X X 
TOT5844            - - - - - X X X - 
TOT881            X X X X X X X X X 
TOT882            X X  X X X X X X 
TOT883             - - - - - - X - 
Poisson des glaces                     
ANI483   X X X X X X X X X X X X X X X X X X 
ANI5852          X X X X X X X X X X X 
Autres poissons                     
ANS5842               - - X - X - 
ELC483       - - - - - - - - - - - - X - 
GRV5843a                   X - 
GRV5843b                   X - 
MZZ481      - - - - - - - - X X X X X X - 
MZZ482      - - - - - - - - X X X X X X - 
NOG483     - - - - - - - - - - X X X X X - 
NOK5842                   X - 
NOR481  X X X X X X X X X X X X X X X X X X - 
NOR482  X X X X X X X X X X X X X X X X X X - 
NOR483 X X X X X X X X X X X X X X X X X X X - 
NOS483     - - - - - - - - - - X X X X X - 
NOS5844      - - - - - - - X X X X X X X - 
NOT483    - - - - - - - - - - - X X X X X - 
PGE483     - - - - - - - - - - X X X X X - 
SSI483     - - - - - - - - - - X X X X X - 
TRL5842               - - X - X - 
WIC5842               - - X - X - 
Krill                     
KRI48       X X X X X X X X X X X X X X 
KRI5841            X X X X X X X X X 
KRI5842        X X X X X X X X X X X X X 
Crabes                     
KCX483        - - - - - - - - - - - X X 
Calmars                     
SQS483            - - - - - - - X X 
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ANNEXE 3 

ORDRE DU JOUR DE LA VINGT-QUATRIÈME RÉUNION 
DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 



ORDRE DU JOUR DE LA VINGT-QUATRIÈME RÉUNION 
DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 

1. Ouverture de la réunion 
i) Adoption de l'ordre du jour 
ii) Rapport du président 
iii) Préparation des avis destinés au SCAF et au SCIC 
 

2. Système international d'observation scientifique de la CCAMLR 
i) Observations scientifiques menées au cours de la saison de pêche 2004/05  
ii) Avis à la Commission 
 

3. Contrôle et gestion de l'écosystème 
i) Avis rendus par le WG-EMM 
ii) Gestion des zones protégées 
iii) Interactions entre le WG-FSA et le WG-EMM 
(iv) Avis à la Commission 

 
4. Espèces exploitées 
 

i) Ressources de krill 
a) Etat et tendances 
b) Avis rendus par le WG-EMM 
c) Avis à la Commission 

 
ii) Ressources de poissons 

a) Etat et tendances 
b) Espèces visées 
c) Avis rendus par le WG-FSA 
d) Avis à la Commission 

 
iii) Pêcheries nouvelles et exploratoires 

a) Pêcheries nouvelles et exploratoires de la saison 2004/05 
b) Notifications de projets de pêcheries nouvelles et exploratoires pour la 

saison 2005/06 
c) Révision des limites géographiques 
d) Avis à la Commission 

 
iv) Ressources de crabes 

a) Etat et tendances 
b) Avis rendus par le WG-FSA 
c) Avis à la Commission 

 
v) Ressources de calmars 

a) Etat et tendances 
b) Avis rendus par le WG-FSA 
c) Avis à la Commission 
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vi) Capture accessoire de poissons et d'invertébrés 
a) État et tendances 
b) Avis rendus par le WG-FSA 
c) Avis à la Commission 

 
5. Mortalité accidentelle 

i) Mortalité accidentelle des oiseaux et mammifères marins dans les pêcheries 
ii) Avis à la Commission 

 
6. Autres questions de contrôle et de gestion 

i) Débris marins 
ii) Populations de mammifères et d'oiseaux marins 
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7.  Gestion dans des conditions d'incertitude quant à la taille du stock et au rendement 

admissible 
 
8. Exemption pour la recherche scientifique 
 
9. Collaboration avec d'autres organisations 

i) Coopération avec le Système du traité sur l'Antarctique 
ii) Rapports des observateurs d'autres organisations internationales 
iii) Rapports des représentants aux réunions d'autres organisations internationales 
iv) Coopération future 

 
10. Budget de 2006 et prévisions budgétaires pour 2007 
 
11. Avis au SCIC et au SCAF 

 
12. Activités soutenues par le secrétariat 

i) Gestion des données 
ii) Publications 
 

13. Activités du Comité scientifique 
i) Réorganisation des travaux du Comité scientifique et de ses groupes de travail 
ii) Activités de la période d'intersession 2005/06 
iii) Rapport du WG-FSA 
iv) Deuxième réunion du SG-ASAM 
v) Atelier conjoint CCAMLR-CBI 
vi) Invitation d'observateurs à la prochaine réunion 
vii) Invitation d'experts aux réunions des groupes de travail 
viii) Prochaine réunion 

 
14. Election du vice-président du Comité scientifique 
 
15. Autres questions 
 
16. Adoption du rapport de la vingt-quatrième réunion du Comité scientifique 
 
17. Clôture de la réunion. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LE CONTRÔLE ET LA GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 

(Yokohama, Japon, 4 – 15 juillet 2005) 

INTRODUCTION 

Ouverture de la réunion 

1.1 La onzième réunion du WG-EMM, présidée par Roger Hewitt (Etats-Unis), s'est tenue 
à l'Institut de recherche national sur les sciences halieutiques (NRIFS), à Yokohama, au 
Japon, du 4 au 15 juillet 2005.   

1.2 R. Hewitt remercie Mikio Naganobu et Mr A. Hachimine (Japon), ainsi que le NRIFS 
d'accueillir la réunion et souhaite la bienvenue aux participants.  

1.3 R. Hewitt donne les grandes lignes du programme de la réunion qui s'articule autour de 
deux grands axes : 

• l'atelier, du 4 au 8 juillet 2005 (section 2), sur les procédures de gestion visant à 
l'évaluation des diverses possibilités de subdivision de la limite de capture de krill 
entre les unités de gestion à petite échelle (SSMU) ; 

• les grandes tâches du groupe de travail qu'il est prévu d'examiner pendant la 
deuxième semaine de réunion. 

1.4 Certaines de ces grandes tâches ont également été étudiées par : 

• le sous-groupe consultatif sur les zones protégées ; 

• le sous-groupe sur les méthodes ; 

• le sous-groupe du comité de direction de la "campagne d'évaluation CCAMLR 
2008 pour l'API" ; 

• le sous-groupe, par correspondance, sur les campagnes d'évaluation des prédateurs. 

Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion 

1.5 L'ordre du jour provisoire est discuté puis adopté avec les changements suivants 
(appendice A) : 

• regroupement des points 4.2 et 6.2 en un point unique "6.2 Modèles d'écosystème et 
évaluations et approches de gestion fondées sur l'écosystème" ; 

• suppression du point 4.3 faute de nouvelles informations.  Le groupe de travail 
estime toutefois que ce point devrait figurer à l'ordre du jour de la réunion de 
l'année prochaine. 
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1.6 La liste des participants et celle des documents soumis à la réunion sont 
respectivement annexées au présent rapport en tant qu'appendices B et C. 

1.7 Le rapport est rédigé par Andrew Constable (Australie), Michael Goebel (États-Unis), 
Christopher Jones (États-Unis), So Kawaguchi (Australie), Geoff Kirkwood (Royaume-Uni), 
Polly Penhale (États-Unis), David Ramm (directeur des données), Keith Reid (Royaume-
Uni), Hyoung-Chul Shin (République de Corée), Colin Southwell (Australie), Philip Trathan 
(Royaume-Uni), Wayne Trivelpiece (Etats-Unis), Jon Watkins (Royaume-Uni) et George 
Watters (Etats-Unis). 

ATELIER SUR LES PROCÉDURES DE GESTION 

2.1 Suite aux quatre derniers ateliers organisés lors du WG-EMM en vue d'une révision de 
la procédure de gestion du krill, le WG-EMM (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, 
paragraphe 6.13) soutenu par le Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 3.86 à 
3.90), a décidé que le premier atelier chargé d'évaluer les procédures de gestion de la pêcherie 
de krill devrait examiner les six méthodes proposées pour subdiviser la capture de krill.  Ces 
méthodes convenues sont fondées sur les points suivants : 

i) la distribution spatiale des captures de la pêcherie de krill ; 

ii) la distribution spatiale de la demande des prédateurs ; 

iii) la distribution spatiale de la biomasse de krill ; 

iv) la distribution spatiale de la biomasse de krill moins la demande des prédateurs ; 

v) les indices spatialement explicites de disponibilité du krill pouvant être contrôlés 
ou estimés régulièrement ; 

vi) les stratégies de pêche par à-coups dans lesquelles les captures sont réparties 
entre les SSMU par un système de rotation. 

2.2 Le groupe de travail estime que pour fournir les informations à partir desquelles il sera 
possible d'émettre des avis de gestion répondant aux objectifs de la CCAMLR, il faudra 
mesurer la performance pour évaluer quelles options sont robustes ou sensibles tant face aux 
données et conditions d'initialisation que face aux autres hypothèses structurelles. 

2.3 Le groupe de travail reconnaît que les mesures de la performance du krill fondées sur 
les décisions opérationnelles utilisées actuellement par la CCAMLR pour la gestion de la 
pêcherie de krill devraient convenir.  Pour les prédateurs de krill, il considère deux catégories 
de mesures potentielles de la performance, l'une fondée sur les taux de déclin et de 
récupération étalonnés en fonction du temps de génération, l'autre sur la fréquence à laquelle 
ces populations se retrouvent en dessous d'un niveau "d'épuisement" de référence ou au-
dessus d'un niveau de "récupération" de référence.  Dans le cas de la pêcherie de krill, il est 
considéré qu'il convient de fonder les mesures de la performance sur la capture absolue, la 
capture en tant que proportion de l'allocation, la probabilité d'un "changement voulu" (par  
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lequel la densité de krill tombe en dessous d'un seuil spécifié) et sur l'écart entre les tendances 
de la pêche et les anciennes tendances de la distribution spatiale (appendice D, 
paragraphes 4.1 et 4.6). 

2.4 Trois documents descriptifs sont présentés sur les modèles relatifs à l'évaluation des 
différentes propositions de subdivision entre les SSMU de la limite de capture de krill 
appliquée par précaution dans la zone 48. 

2.5 Le document WG-EMM-05/13 décrit un modèle de krill–prédateurs–pêcheries 
(KPFM) mis au point spécialement pour étudier les différentes possibilités de subdivision de 
la limite de précaution des captures de la zone 48 entre les diverses SSMU.  Ce modèle est 
destiné à l'investigation de la performance des possibilités identifiées et de leur sensibilité à 
l'incertitude numérique et structurelle.  La résolution spatiale de ce modèle est celle des 
SSMU et des zones océaniques avoisinantes, compte tenu également du transport du krill 
entre ces zones.  La dynamique des populations de krill et de prédateurs (jusqu'à quatre types 
de prédateurs par SSMU, à savoir des phoques, des cétacés, des manchots et des poissons) est 
représentée par des modèles d'équations aux différences couplés qui sont formulés de manière 
à s'adapter à diverses hypothèses sur le recrutement et les processus de prédation.  La pêcherie 
est représentée comme un concurrent simultané et égal des prédateurs vis-à-vis du krill 
disponible.  Les simulations de Monte Carlo peuvent être utilisées pour intégrer les effets de 
l'incertitude numérique et l'incertitude structurelle peut être évaluée en comparant et en 
regroupant les résultats de nombreuses simulations de ce type.  De plus, toute une série de 
mesures possibles de la performance a été présentée.  Celles-ci peuvent servir à évaluer les 
procédures d'allocation des captures et à estimer l'équilibre voulu entre la performance des 
prédateurs et celle de la pêcherie.  Ce document présente toutes les instructions de base sur le 
fonctionnement du modèle en S-Plus et illustre son utilisation.  Bien que, par nécessité, le 
modèle simplifie un système complexe, il procure une structure flexible pour étudier le rôle 
du transport, de la production, de la prédation et de l'exploitation dans le fonctionnement du 
système de krill–prédateurs–pêcheries. 

2.6 Le document WG-EMM-05/14 fait l'exposé d'une proposition de structure de 
modélisation spatiale qui pourrait servir à quantifier le flux de krill le long des îles de la 
région de la péninsule antarctique, en vue de déterminer le niveau et l'emplacement de l'effort 
de pêche qui pourraient avoir un impact néfaste sur les prédateurs.  L'approche décrite 
représente le travail en cours, car, jusqu'à présent, l'accent a été mis tout d'abord sur la mise en 
place d'un modèle de l'impact possible de la pêche pélagique sur les colonies de phoques et de 
manchots sur la côte ouest de l'Afrique du Sud.  Ce dernier écosystème partage avec celui de 
la péninsule antarctique de nombreuses caractéristiques car il existe un flux d'advection 
important de poissons pélagiques ou de krill, chaque espèce représentant des proies 
essentielles pour les colonies de prédateurs terrestres de la région concernée.  Sous réserve de 
la disponibilité de données provenant de recherches sur les prédateurs et de campagnes 
d'évaluation du krill, la méthode utilisée pour le modèle de la côte ouest de l'Afrique du Sud 
pourrait être adaptée à la région de la péninsule antarctique.  Ceci permettrait l'évaluation d'un 
grand nombre de possibilités de gestion, en tenant compte des besoins d'autres espèces lors de 
l'établissement des limites de précaution des captures de krill à une échelle spatiale 
appropriée. 

2.7 Le document WG-EMM-05/33 décrit un modèle d'écosystème, de productivité, 
d'océan et de climat (EPOC) qui a été mis au point en langage statistique R pour faciliter 
l'exploration de questions d'actualité sur les écosystèmes marins antarctiques, notamment les 
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répercussions du changement climatique, les conséquences de la surexploitation, les 
impératifs de la conservation relativement à la récupération des espèces et à leurs interactions, 
et la nécessité d'évaluer si les stratégies d'exploitation sont soutenables sur le plan écologique.  
Le modèle EPOC a été conçu en tant que structure à objets, avec les principaux modules sur 
le biote, l'environnement, les activités humaines et la gestion.  Au sein d'un module, chaque 
élément (par ex., une espèce dans le module du biote) est un objet possédant ses propres 
fonctions et données.  Le modèle EPOC est conçu en tant que structure de modélisation 
flexible du type "plug and play".  Ceci répond à la nécessité d'explorer facilement les 
conséquences de l'incertitude dans les structures des modèles, mais aussi, et principalement, 
de permettre de procéder à la modélisation de l'écosystème malgré une connaissance inégale 
des différentes parties de l'écosystème et sans avoir à présumer les paramètres du modèle pour 
lesquels il n'existe pas d'informations.  L'auteur précise que le modèle EPOC présente ces 
avantages et, de plus, examine la sensibilité des résultats aux changements dans les structures 
des modèles.  Il peut également servir à mettre au point d'autres manières de modéliser 
différents taxons, de telle sorte que dans une même simulation, des espèces différentes 
peuvent être modélisées à des échelles spatio-temporelles diverses, ainsi qu'avec des 
complexités biologiques et écologiques différentes (appendice D, paragraphes 5.4 et 5.5).  

2.8 Pendant l'atelier, les participants ont convenu que, compte tenu du temps disponible, 
ils concentreraient leur tâche sur le KPFM.  Le groupe de travail constate que ce modèle, avec 
sa documentation abondante, ses résultats graphiques et ses diagnostics, a réussi a engager des 
participants issus de formations très diverses et spécialisés ou non dans la modélisation 
(appendice D, paragraphes 5.7 et 8.2). 

2.9 Le groupe de travail reconnaît que la présentation des informations pour la prise de 
décisions peut prendre diverses formes.  Il est estimé qu'une présentation graphique exprime 
bien les caractéristiques importantes des mesures de la performance.  Le groupe de travail 
indique qu'il préfère, dans l'ensemble, une présentation graphique plutôt que tabulaire, 
notamment dans le cas de ce qui peut être considéré comme une performance robuste, 
nécessitant la récapitulation d'un volume de données très important (appendice D, 
paragraphes 4.7 et 4.8). 

2.10 Les progrès considérables effectués cette année poussent le groupe de travail à croire 
qu'une nouvelle année de travail devrait suffire pour l'émission d'avis pertinents sur 
l'évaluation des possibilités de subdivision de la limite de précaution appliquée aux captures 
de krill dans la zone 48.  

2.11 Pour y parvenir, il est toutefois essentiel d'établir des repères adéquats.  Il est convenu 
qu'il sera nécessaire de présenter au WG-EMM l'année prochaine des séries de résultats qui 
démontrent la sensibilité des résultats et des mesures de performance aux intervalles 
plausibles des paramètres et des hypothèses structurelles du modèle et leur robustesse face 
aux incertitudes.  Le groupe de travail estime qu'au moins trois aspects clés méritent une 
attention particulière dans les modèles et leur mise en œuvre (appendice D, paragraphes 5.8 
à 5.10, 5.18 et 5.19): 

i) incorporation d'étapes de plus courte durée et/ou de saisonnalité 
ii) incorporation d'autres hypothèses sur les déplacements 
iii) incorporation d'un seuil de densité du krill au-dessous duquel une pêcherie ne 

peut opérer. 
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STATUT ET TENDANCES DE LA PÊCHERIE DE KRILL 

Activités de pêche 

3.1 Le secrétariat fait savoir que 10 navires ont reçu des licences de pêche au krill pour la 
zone 48 pendant la saison 2004/05.  Lors de la préparation de WG-EMM-05/5, neuf navires 
avaient pêché le krill et la capture totale de krill déclarée depuis le début de la saison s'élevait 
à 62 049 tonnes.  Ce chiffre ne comprend pas la capture effectuée par le Vanuatu en avril, car 
la déclaration mensuelle a été soumise en retard.  La majeure partie de la capture provenait de 
la sous-zone 48.2 où elle avait été effectuée entre janvier et mai.  A ce stade, la République de 
Corée a déclaré la capture de krill la plus importante (19 675 tonnes), suivie du Vanuatu 
(17 087 tonnes), du Japon (11 653 tonnes), de l'Ukraine (8 929 tonnes), de la Pologne 
(3 633 tonnes) et des Etats-Unis (1 072 tonnes) (WG-EMM-05/5). 

3.2 D. Ramm indique que le Vanuatu a soumis toutes les données en retard pendant la 
semaine précédant la réunion.  Si l'on se base sur la capture déclarée fin avril 2005 pour la 
saison, et sur la capture équivalente déclarée fin avril 2004, l'estimation préliminaire de la 
capture totale de la saison 2004/05 serait d'environ 165 000 tonnes.  Le groupe de travail 
constate que cette prévision représente une hausse de 33% par rapport à la capture totale de 
l'année dernière. 

3.3 Pendant la saison de pêche 2003/04, selon les données STATLANT, la capture totale 
de krill s'élevait, pour la zone 48, à 118 166 tonnes.  Le Japon reste le plus gros pêcheur de 
krill avec une capture totale de 33 583 tonnes.  La République de Corée et le Vanuatu ont 
aussi déclaré des captures importantes, suivis de la Pologne, de l'Ukraine, des Etats-Unis, de 
la Russie et du Royaume-Uni (WG-EMM-05/5, tableau 6). 

3.4 Les captures de krill de la zone 48 sont restées relativement stables depuis la saison 
1999/2000 (104 425–125 987 tonnes par an) alors que les captures japonaises ont nettement 
diminué pendant cette période, passant de 80 597 tonnes (1999/2000) à 33 583 tonnes 
(2003/04).  Les captures polonaises ont également diminué (de 20 049 tonnes en 1999/2000 à 
8 967 tonnes en 2003/04).  Par contre, les captures de la République de Corée ont augmenté, 
passant de 2 849 tonnes (1997/98) à 24 522 tonnes (2003/04).  Le Vanuatu a rejoint la 
pêcherie en 2003/04 et a déclaré une capture de 29 491 tonnes (WG-EMM-05/5). 

3.5 La répartition des captures entre les SSMU est analysée au moyen de données à 
échelle précise en pondérant la capture à la capture totale déclarée dans les données 
STATLANT (WG-EMM-05/5, tableau 8).  Dans neuf SSMU, des captures dépassant 
30 000 tonnes de krill ont été effectuées en une saison ou une autre et, ces six dernières 
saisons (1998/99 à 2003/04), la capture annuelle maximale par SSMU a été atteinte dans trois 
SSMU. 

3.6 Le groupe de travail reconnaît que la soumission des données à échelle précise, trait 
par trait, conviendrait le mieux pour décrire la capture de krill de chaque SSMU. 

3.7 Dix navires de six États membres différents (la République de Corée, le Japon, la 
Norvège, la Russie, l'Ukraine et les Etats-Unis) ont fait part de leur intention de pêcher le krill 
dans la zone 48 en 2005/06.  Il est prévu que la capture atteigne 247 500 tonnes.  Il est à noter 
que, pour la première fois, la Norvège a l'intention de mener des activités de pêche dont la 
capture devrait atteindre 100 000 tonnes, ce qui représente la capture la plus importante 
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prévue parmi les Membres qui ont adressé des notifications.  Cette capture est suivie des 
50 000 tonnes des Etats-Unis, des quelque 30 000 tonnes de l'Ukraine, des quelque 
25 000 tonnes du Japon et autant de la République de Corée et des 15 000 tonnes de la Russie.  
Le type de produits est très varié : cru, bouilli, pelé, farine, huile, surgelé et carapaces séchées 
(WG-EMM-05/6).  De plus, le secrétariat avise que l'Uruguay a notifié son intention de 
pêcher le krill avec un seul navire.  Cette notification a été soumise dans la semaine précédant 
la réunion et on ne dispose pas d'autres informations. 

3.8 Volker Siegel (Allemagne) souhaite que le secrétariat tente de s'enquérir de la 
possibilité que le Vanuatu poursuive ses activités de pêche pendant la saison de 
pêche 2005/06.  D. Ramm avise que dans la correspondance relative au suivi de sa 
notification, la Norvège a indiqué que l'Atlantic Navigator, navire battant pavillon du 
Vanuatu, cesserait ses activités de pêche au krill en août 2005 et qu'il serait remplacé par le 
Saga Sea, navire battant pavillon norvégien qui entamera ses opérations de pêche en 
décembre en vertu de la notification norvégienne. 

3.9 Le groupe de travail note que le nombre de nouveaux participants à la pêcherie est en 
augmentation.  Il constate également que la capture prévue pour la saison 2004/05 est de 
165 000 tonnes, ce qui est inférieur à la capture totale prévue l'année dernière qui s'élevait à 
226 000 tonnes. 

3.10 Certains membres estiment qu'il pourrait s'agir là d'une hausse de la demande ou de la 
naissance d'un nouveau marché, alors que d'autres membres font remarquer que les 
manifestations d'intérêt sont purement arbitraires.  Les armateurs ont tendance à indiquer la 
plus grosse capture possible, plutôt qu'une capture réaliste et, pour cette raison, la discussion 
des tendances devrait reposer sur les captures déclarées. 

3.11 H.-C. Shin fait remarquer que la capture totale prévue est souvent déterminée au 
moyen de prévisions trop optimistes par de nouveaux candidats et que ces prévisions ne sont 
donc pas fiables.  Il note, par ailleurs, que le concept d'expansion rapide de la pêcherie de krill 
semble ne reposer que sur bien peu de preuves. 

Capture accessoire  

Poissons 

3.12 Selon le secrétariat, les observateurs scientifiques ont déclaré que, dans la pêcherie de 
krill de la zone 48, la capture accessoire de poisson et d'invertébrés des 4 431 chalutages 
effectués s'élevait à environ 0,05% du poids total de la capture.  Cette capture accessoire était 
principalement constituée de Champsocephalus gunnari tant en nombre d'individus (69%) 
qu'en poids (39%) (WG-EMM-05/5). 

3.13 Le document WG-EMM-05/19 fait un compte rendu sur la capture accessoire de 
poisson des chalutiers à krill japonais en Géorgie du Sud.  Le Japon a accumulé, à ce stade, de 
nombreuses données sur la capture accessoire de poisson dans la zone 48.  Le groupe de 
travail remercie le Japon de contribuer en permanence à nos connaissances sur la pêcherie de 
krill et encourage la poursuite de l'analyse générale de toutes les données de capture 
accessoire. 
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Otaries 

3.14 D'après les données soumises au secrétariat, 208 otaries de Kerguelen et deux 
spécimens d'espèces inconnues ont été tués accidentellement dans la pêcherie de krill de la 
zone 48 pendant la saison 2003/04 (WG-EMM-05/5).  La CCAMLR ne possède aucun relevé 
de captures accidentelles dans la pêcherie de krill pour les saisons 1999/2000 à 2002/03 dans 
sa base des données.  Toutefois, le groupe de travail indique que 53 phocidés ont été tués en 
2002/03 (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.34), mais que ces données n'ont pas été déclarées 
au secrétariat sous le format prescrit et qu'elles ne sont, de ce fait, pas présentées dans 
WG-EMM-05/5. 

3.15 En 2004, le Comité scientifique a recommandé de faire utiliser des dispositifs 
d'exclusion à tous les navires engagés dans des activités de pêche au krill afin de faire 
diminuer autant que possible la capture accessoire d'otaries de Kerguelen et de placer des 
observateurs sur tous les navires pour vérifier l'efficacité de ces dispositifs (SC-CAMLR-
XXIII, paragraphe 5.37). 

3.16 Le secrétariat note qu'à ce jour, 25 otaries de Kerguelen ont été tuées accidentellement 
dans les opérations de pêche au krill en 2004/05, mais on ignore si des dispositifs d'exclusion 
ont été employés sur ces navires.  Il n'est donc pas certain que de tels dispositifs aient 
influencé ces chiffres de capture accessoire. 

3.17 Le groupe de travail rappelle que, suite à la demande du Comité scientifique exprimée 
l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.37), un document faisant le bilan des 
mesures d'atténuation de la capture accidentelle a été préparé et qu'il sera publié dans 
CCAMLR Science.  Il demande que celui-ci soit présenté au WG-IMAF ad hoc lors de sa 
réunion de 2005. 

3.18 Le groupe de travail souligne la nécessité d'évaluer les dispositifs d'exclusion et 
considère que le WG-IMAF a toute l'expertise voulue pour traiter cette question.  Il demande 
donc à ce groupe de continuer à examiner cette question lors de sa prochaine réunion. 

Description de la pêcherie 

Schéma historique de la sélection des lieux de pêche 

3.19 Le document WG-EMM-05/28 récapitule la succession de la fréquentation spatio-
temporelle des lieux de pêche depuis le début des années 80.  Sur les 15 SSMU, pélagiques ou 
non, des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3, un tiers seulement ont été reconnues comme ayant 
contribué de manière significative à la capture totale (SGE, SOW, APEI, APDPE et 
APDPW). 

3.20 Dans la sous-zone 48.1, on a observé que la pêche se déroule maintenant plus tard 
dans la saison de pêche (de mars–mai au lieu de décembre–février précédemment).  
Cependant, les dates sont restées pratiquement les mêmes dans les sous-zones 48.2 (mars–
mai) et 48.3 (juin–août). 

3.21 Ces tendances de la sélection saisonnière des SSMU sont caractérisées par une analyse 
en grappes.  Les SSMU dans lesquelles se déroule le plus souvent la pêche ne correspondent 

 183



pas toujours aux zones de densités élevées de krill observées lors des campagnes d'évaluation.  
Il se pourrait que ce soit dû au fait que les capitaines ont tendance à pêcher sur leurs lieux de 
pêche préférés.  Toutefois, à long terme, il est estimé que les schémas peuvent également 
changer au cours du temps, peut-être grâce à l'expérience acquise, à l'analyse des informations 
disponibles ou en réponse aux conjonctures économiques changeantes. 

3.22 Le groupe de travail note que ces informations pourraient servir à mettre en place la 
procédure de gestion des SSMU (appendice D, paragraphes 3.28 à 3.35). 

Nouvelles technologies 

3.23 Le document WG-EMM-05/12 fournit des informations sur les deux méthodes de 
pêche suivies par l'Atlantic Navigator.  Il s'agit d'un système classique avec un filet pélagique 
et un système continu avec un filet pélagique et des bulles d'air en suspension permettant au 
krill d'être pompé du cul de chalut vers le navire.  Les deux méthodes ont été utilisées en 
alternance, selon la répartition, la densité et le comportement des concentrations de krill, les 
conditions météorologiques et l'état de la mer, la décision du capitaine et la capacité de 
traitement de l'usine.  Le système de pêche continu s'est révélé le système le plus propice dans 
les concentrations peu profondes de krill, cette profondeur étant limitée par la longueur du 
tuyau de pompage. 

3.24 S. Kawaguchi fait remarquer que les données de l'observateur (voir paragraphe 3.28) 
offrent au groupe de travail l'occasion de comprendre la tendance des opérations de pêche, dès 
la mise en place de la pêcherie, ainsi que la différence de composition de la capture de krill 
entre ces deux méthodes de pêche. 

3.25 Il est nécessaire de comprendre la sélectivité et la mortalité du krill par la nouvelle 
méthode pour en estimer l'impact sur la population de krill.  A cet effet, le dialogue entre les 
armateurs et les membres du groupe de travail est encouragé. 

3.26 Le groupe de travail examine si la méthode de pompage pourrait être classée comme 
une "pêcherie nouvelle ou exploratoire".  Il est conclu que la pêcherie utilisant cette méthode 
ne peut être considérée ni comme une pêcherie nouvelle ni comme une pêcherie exploratoire 
si la sélectivité du krill, la caractérisation du chalut (comment décrire le taux de capture) et les 
informations spatiales sur la provenance (SSMU) de la capture peuvent être décrites de 
manière adéquate. 

3.27 Le groupe de travail décide de prendre conseil auprès du WG-FSA sur le genre (type 
de format) d'informations et de données qui permettrait d'effectuer une comparaison des 
différentes méthodes de pêche entre les flottilles, afin de comprendre les tendances de la 
pêcherie de krill. 

3.28 Le groupe de travail remercie les observateurs uruguayens d'avoir soumis leur rapport 
d'observation qui s'est révélé d'une grande utilité et espère que leur jeu de données sera 
soumis au secrétariat dans son intégralité dans un proche avenir. 
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Observation scientifique 

Observateurs scientifiques internationaux de la CCAMLR 

3.29 Le secrétariat a reçu deux notifications avisant du placement d'observateurs 
scientifiques sur les chalutiers à krill dans la zone 48 pour 2004/05 : 

i) Ukraine : un observateur scientifique national sur le Foros (Ukraine) 

ii) Uruguay : un observateur scientifique international sur l'Atlantic Navigator 
(Vanuatu), dont le rapport a été soumis à la présente réunion du groupe de 
travail. 

3.30 Six jeux de données des observateurs scientifiques de la pêcherie de krill ont été 
soumis pendant la saison 2003/04.  A présent, la base des données de la CCAMLR contient 
les données des observateurs scientifiques concernant 20 sorties/missions de la pêcherie de 
krill entre 1999/2000 et 2003/04, pour les sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3. 

3.31 Bien que la saison de pêche au krill s'étende de l'été à l'hiver, c'est surtout en été et en 
automne (WG-EMM-05/28) qu'ont été embarqués des observateurs scientifiques de la 
CCAMLR.  Le groupe de travail estime que le placement des observateurs devrait s'étaler sur 
toute la saison de pêche pour une meilleure couverture de la pêcherie. 

3.32 Ne disposant pas d'informations appréciables de la part des observateurs sur les sous-
zones 48.1 et 48.2, le groupe de travail souligne de nouveau la nécessité d'une meilleure 
couverture spatio-temporelle par des observateurs internationaux pour renforcer nos 
connaissances du fonctionnement de la pêcherie dans l'ensemble de la zone 48 
(paragraphe 3.45). 

3.33 Le document WG-EMM-05/31 résume les résultats d'une analyse préliminaire du 
comportement de la pêche au krill fondée sur un questionnaire fourni dans le Manuel de 
l'observateur scientifique.  Selon l'analyse, il est difficile d'interpréter les données de budget 
temporel sans diagrammes du trajet des navires et de la position des concentrations de krill.  Il 
est également constaté qu'il pourrait y avoir des incohérences entre la définition du temps de 
prospection employée par les différents capitaines et les différentes nations. 

3.34 Le document WG-EMM-05/30 analyse le schéma du comportement des navires de la 
pêcherie japonaise de krill de la zone 48, par un questionnaire sur les raisons pour lesquelles 
les navires changent de lieu de pêche. 

3.35 Le groupe de travail constate que le type de questionnaire distribué systématiquement 
aux chalutiers à krill japonais permet d'acquérir des informations particulièrement utiles pour 
comprendre le comportement de la pêche.  Il est décidé de porter ces questions dans le 
questionnaire de la CCAMLR avec les diagrammes de trajet des navires et de position des 
concentrations de krill. 
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Questions de réglementation 

Soumission des données 

Déclarations mensuelles  

3.36 Le secrétariat avise que la plupart des Parties contractantes menant des opérations de 
pêche au krill ont déclaré leurs données de capture et d'effort de pêche mensuellement par 
sous-zone.  Certaines, toutefois, les ont déclarées par zone uniquement.  En conséquence, le 
secrétariat n'est pas en mesure d'estimer les captures par SSMU pour la saison en cours, ni 
d'estimer précisément la capture par sous-zone (WG-EMM-05/5). 

3.37 Le groupe de travail reconnaît la nécessité de déclarer les données mensuelles de 
capture et d'effort de pêche à l'échelle des SSMU pour faciliter l'introduction du régime de 
gestion par SSMU.  A cet effet, il recommande de modifier le 2e paragraphe de la mesure de 
conservation 23-06 comme suit : 

"Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration mensuelle de 
capture et d'effort de pêche défini dans la mesure de conservation 23-03.  Toute Partie 
contractante menant des activités de pêche dans les SSMU de la zone 48 doit déclarer 
ses données mensuelles de capture et d'effort de pêche par SSMU.  Toute Partie 
contractante menant des activités de pêche dans d'autres zones doit déclarer ses 
données mensuelles de capture et d'effort de pêche par sous-zone/division."  

3.38 M. Naganobu, tout en donnant son accord de principe à la déclaration mensuelle des 
données de capture et d'effort de pêche par SSMU, souhaite, en attendant de consulter les 
groupe pertinents, réserver sa position à la présente réunion du fait que les SSMU ne sont pas 
mentionnées dans les mesures de conservation en vigueur. 

Déclaration à échelle précise des données  
de capture et d'effort de pêche 

3.39 D. Ramm annonce que toutes les Parties contractantes engagées dans la pêche au krill 
pendant la saison 2003/04 ont soumis les données à échelle précise.  Certaines de ces données 
ont été soumises après la date limite du 1er avril 2005 (mesure de conservation 23-06). 

3.40 A présent, il est exigé, au minimum, que les données à échelle précise de la capture et 
de l'effort de pêche soient cumulées par cases de 10 x 10 milles nautiques et par période de 
10 jours.  Toutefois, la Commission encourage les Membres à soumettre les données à échelle 
précise avec le plus haut degré de détails possible.  Ces derniers temps, toutes les Parties 
contractantes sauf deux soumettent toutes leurs données à échelle précise de la pêcherie de 
krill par trait. 

3.41 En raison de la forme complexe des SSMU, le groupe de travail estime que les 
données à échelle précise devront probablement être soumises sur la base de chaque trait pour 
permettre un meilleur suivi de la pêcherie et, à l'avenir, une gestion par subdivision. 

3.42 M. Naganobu indique que le Japon, tout en acceptant le concept de la déclaration par 
trait des données de capture et d'effort de pêche à des fins scientifiques, sur une base 
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volontaire, estime qu'il n'est pas acceptable de la rendre obligatoire en raison de la 
confidentialité commerciale de ces données. 

3.43 Le groupe de travail demande que le secrétariat révise le format de déclaration des 
données pour tenir compte des informations émanant de la nouvelle méthode de pêche 
(méthode de pompage) afin que les propriétés des activités de pêche soient correctement 
enregistrées (paragraphes 3.23 à 3.27). 

Observation scientifique 

3.44 Dans le document WG-EMM-05/32, il est demandé que le placement d'observateurs 
scientifiques (internationaux ou nationaux) soit obligatoire dans la pêcherie de krill 
antarctique. 

3.45 Le groupe de travail reconnaît qu'il est devenu urgent de placer des observateurs 
internationaux sur tous les navires de pêche au krill dans la zone de la Convention afin de 
parfaire nos connaissances sur la nature de cette pêcherie, notamment en raison des récents 
changements dans la technologie de la pêche et le traitement du krill.  Il souhaite également 
voir étendre la couverture saisonnière et spatiale par les observateurs. 

3.46 La majorité des membres s'accordent sur le principe du placement d'observateurs 
scientifiques sur tous les navires de pêche au krill.  Le groupe de travail ne parvient toutefois 
pas à prendre une décision par consensus. 

3.47 M. Naganobu fait savoir que malgré le désir du Japon de participer au système 
international d'observation sur une base volontaire, il est difficile, à ce stade, pour des 
questions de confidentialité commerciale, d'accepter que ce système soit imposé à tous. 

3.48 Rennie Holt (Etats-Unis) fait part de sa déception que le Japon n'accepte pas le 
caractère obligatoire du système d'observation et espère que ce problème sera résolu très 
prochainement. 

Points clés à l'intention du Comité scientifique  

3.49 Depuis la saison de pêche 2003/04, une nouvelle méthode de pêche (par pompage 
continu) est appliquée par l'un des armateurs (paragraphe 3.23). 

3.50 Le groupe de travail demande au secrétariat de réviser le format de déclaration des 
données pour tenir compte des informations émanant de la nouvelle méthode de pêche (par 
pompage) (paragraphe 3.43). 

3.51 Le groupe de travail estime que le WG-IMAF ad hoc  possède l'expertise voulue pour 
traiter le problème de la capture accidentelle d'otaries dans la pêcherie au chalut de krill et, de 
ce fait, décide de lui demander de porter cette question à l'ordre du jour de sa prochaine 
réunion (paragraphe 3.18). 
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3.52 Le groupe de travail décide de prendre conseil auprès du WG-FSA sur le genre (type 
de format) d'informations et de données qui permettrait d'effectuer une comparaison des 
différentes méthodes de pêche entre les flottilles, afin de comprendre les tendances de la 
pêcherie de krill (paragraphe 3.27). 

3.53 Le groupe de travail estime que le Manuel de l'observateur scientifique devrait 
comporter le type de questionnaire utilisé dans la pêcherie japonaise de krill avec les 
diagrammes de trajet des navires et de position des concentrations de krill (paragraphe 3.35). 

3.54 Le groupe de travail estime que la déclaration mensuelle des données de capture et 
d'effort de pêche devrait être effectuée à l'échelle des SSMU et recommande de modifier le 
2e paragraphe de la mesure de conservation 23-06 comme suit (paragraphe 3.37) : 

"Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration mensuelle de 
capture et d'effort de pêche défini dans la mesure de conservation 23-03.  Toute Partie 
contractante menant des activités de pêche dans les SSMU de la zone 48 doit déclarer 
ses données mensuelles de capture et d'effort de pêche par SSMU.  Toute Partie 
contractante menant des activités de pêche dans d'autres zones doit déclarer ses 
données mensuelles de capture et d'effort de pêche par sous-zone/division."  

Prendre note de la réserve exprimée par M. Naganobu au paragraphe 3.38. 

3.55 La majorité des membres donnent leur accord au fait que des observateurs 
scientifiques devraient être placés sur tous les navires de pêche au krill, mais le groupe de 
travail ne parvient pas à prendre une décision par consensus (paragraphe 3.46). 

STATUT ET TENDANCES DE L'ÉCOSYSTÈME AXÉ SUR LE KRILL 

Prédateurs 

4.1 Le document WG-EMM-05/4 fait le bilan des progrès sur la validation des données et 
les tests de logique applicables à toutes les données soumises au secrétariat sur les indices du 
CEMP au 1er juin 2005.  Ce document porte sur les indices des prédateurs, suite à l'accord 
passé l'année dernière qui visait à cesser de maintenir et de déclarer les indices 
environnementaux.  Les indices des pêcheries et les mesures de chevauchement avec les 
prédateurs font l'objet de WG-EMM-05/5 (section 3.1).  Le secrétariat fait part des progrès 
accomplis quant à la recommandation, approuvée par le groupe de travail, de remplacer la 
déclaration des indices du CEMP en tant qu'anomalies positives et négatives par une approche 
de classification.  Il est prévu que ce nouveau type de déclaration soit appliqué d'ici un an ou 
deux.  Le document WG-EMM-05/4 présente, de plus, les résultats fondés sur la nouvelle 
méthode de calcul de la croissance des jeunes otaries fondée sur l'écart aléatoire de la 
croissance annuelle moyenne. 

4.2 D. Ramm indique que le secrétariat a mis au point des formulaires de données pour la 
soumission des données sur le régime alimentaire du cormoran antarctique qui ont été 
collectées conformément au nouveau protocole (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, 
paragraphes 4.93 à 4.96).  Cette tâche a été effectuée avec l'aide d'Esteban Barrera-Oro et de 
Richard Casaux (Argentine).  Les nouveaux formulaires de données sont disponibles sur le 
site Web de la CCAMLR.  Par ailleurs, D. Ramm indique que R. Casaux a soumis une série 
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annuelle (1991–2005) de données sur le régime alimentaire du cormoran antarctique 
provenant du programme de suivi, afin qu'elle soit archivée au secrétariat.  A partir de cette 
série, ce dernier va élaborer un indice qu'il soumettra au WG-EMM et au WG-FSA en 2006. 

Pinnipèdes 

4.3 Le document WG-EMM-05/23 présente les résultats d'une campagne d'estimation de 
l'abondance des phoques de banquise au large de l'est de l'Antarctique qui a été menée au 
début de l'été 1999/2000 au moyen d'un brise-glace et de deux hélicoptères.  Des données y 
ont été collectées sur les phoques crabiers et de Ross et les léopards de mer, sur 1,5 million de 
km2, dans une zone de banquise, entre 60° et 150°E.  Ce document décrit les efforts déployés 
pour tenir compte de la proportion de la population qui est restée immergée, avec l'aide 
d'enregistreurs de plongée liés à des satellites fixés sur 33 phoques crabiers et deux phoques 
de Ross.  En plaçant deux observateurs le long d'un transect droit et au moyen de plusieurs 
covariables telles que la profondeur, la pente, la distance de la bordure du plateau, la distance 
de la bordure de glace, la couverture de glace et la largeur de la glace, les auteurs estiment 
que, dans la région couverte, le nombre de phoques crabiers atteint 700 000 à 1,4 million.  
Quoique l'estimation des phoques de Ross et des léopards de mer se soit révélée plus difficile, 
des chiffres sont également fournis à leur égard. 

4.4 C. Southwell ajoute qu'une estimation ponctuelle de l'abondance de la population des 
phoques crabiers dans la région évaluée dans les années 1970 appartient à l'intervalle de 
confiance de cette campagne d'évaluation et qu'aucune preuve ne laisse penser que les 
populations de phoques crabiers aient changé entre cette époque et 2000. 

4.5 Reid et Forcada (2005) fait un exposé sur les causes de la mortalité des jeunes chez les 
otaries de Kerguelen se reproduisant en Géorgie du Sud et sur le rôle des processus 
intrinsèques (densité des phoques sur les plages de reproduction) et des processus 
extrinsèques (tels que la disponibilité de proies au large et le succès alimentaire maternel).  Le 
taux moyen de survie de 1989 à 2003 était de 77,6% (intervalle 52,6–92,8%).  L'inanition 
était la principale cause de mortalité (47%) et présentait une corrélation négative avec le taux 
général de survie des jeunes, mais était sans relation avec le nombre de naissances.  La 
seconde cause, les blessures traumatiques (19%), augmentait de manière significative avec le 
nombre de naissances.  Les auteurs concluent que le taux d'augmentation de la population 
d'otaries en Géorgie du Sud serait plutôt contrôlé par la disponibilité de nourriture que par la 
disponibilité de l'habitat de reproduction. 

4.6 Forcada et al. (sous presse) examine le rôle du forçage de l'environnement et des 
changements de l'écosystème marin provoqués par le climat dans la production de jeunes 
otaries en Géorgie du Sud de 1984 à 2003.  Les modèles des effets mixtes non linéaires 
indiquent que les anomalies positives de température de la mer en surface sont corrélées avec 
la réduction de la production de jeunes.  Les anomalies de chaleur en Géorgie du Sud, 
observées trois ans après les événements d'ENSO dans le Pacifique, entraînent une réduction 
de la production de jeunes l'année suivante.  Le groupe de travail reconnaît que des études 
telles que celle-ci sont importantes pour distinguer les influences du forçage de 
l'environnement des effets des pêcheries sur les espèces indicatrices du CEMP. 
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Oiseaux de mer  

4.7 Le document WG-EMM-05/9 présente une mise à jour des tendances de la dynamique 
des populations de manchots, ainsi que de la variation interannuelle du régime alimentaire et 
du comportement alimentaire des manchots du cap Shirreff, sur l'île Livingston.  La 
population de manchots à jugulaire continue à diminuer et en est à son niveau le plus bas 
depuis le lancement de l'étude il y a huit ans.  De plus, le succès de la première mue était 
faible par comparaison avec les années précédentes.  Par contre, la population reproductrice 
de manchots papous est restée relativement stable et le succès de la première mue en 2004/05 
s'alignait sur la moyenne à long terme.  Le poids à la première mue des deux espèces était en 
baisse par rapport à l'année dernière et était le plus faible des poids moyens observés sur neuf 
ans.  Le régime alimentaire des manchots à jugulaire et des manchots papous était 
principalement constitué de krill antarctique femelle adulte de 46–50 mm de longueur, ce qui 
perpétuait la tendance à la hausse notée depuis quatre ans de la proportion de femelles et de la 
taille du krill dans le régime alimentaire des manchots de ce site. 

4.8 Pour répondre à une question posée par le groupe de travail, W. Trivelpiece note que 
la proportion de krill femelle dans le régime alimentaire des manchots augmente avec le 
nombre d'années depuis le dernier recrutement abondant de krill.  Il suggère la possibilité que 
les femelles de krill se déplacent vers des habitats plus proches de la côte qui sont plus 
productifs si elles ne sont pas en condition de ponte, alors que les mâles resteraient plus loin 
des côtes, là où se déroule généralement la ponte.  Il note par ailleurs que les échantillons au 
filet collectés parallèlement, le plus souvent au large, dans la région adjacente, n'affichent pas 
ce biais extrême de sex ratio déclaré dans les données sur les manchots. 

4.9 M. Goebel indique que les données sur le régime alimentaire des otaries du cap 
Shirreff dénotent des différences interannuelles dans le sex ratio du krill (WG-EMM-05/26).  
Il ajoute toutefois que les secteurs d'alimentation des otaries et des manchots ne se 
chevauchent pas pendant la période d'élevage des jeune qui, au cap Shirreff, correspond à 
janvier et février ; les manchots à jugulaire et les manchots papous s'alimentent près des côtes, 
sur le plateau, alors que les otaries s'alimentent au large, à la bordure du plateau. 

4.10 Le document WG-EMM-05/21 examine le rapport entre le succès de la reproduction, 
la durée des sorties alimentaires et le poids des jeunes manchots Adélie à la première mue, sur 
la base de 11 années d'étude à l'île Béchervaise.  La concordance entre ces deux derniers 
paramètres est apparente quand on considère la durée des sorties alimentaires lors du stade de 
arde, mais elle n'est pas aussi marquée pour les sorties alimentaires lors de la période de 
crèche, plus tard dans la saison.  Le poids des jeunes à la première mue, mesuré à la fin de la 
saison de reproduction est plus étroitement corrélé avec les sorties alimentaires tardives 
qu'avec les sorties alimentaires plus précoces.  Certaines saisons, il semble que le niveau des 
ressources reste constant tout au long de la saison de reproduction, ce qui donne lieu soit à un 
succès élevé de la reproduction, lorsque les jeunes à la première mue sont lourds, soit à un 
succès médiocre, lorsqu'ils sont en sous-poids.  En d'autres saisons, on constate une disparité 
entre le succès de la reproduction et le poids des jeunes à la première mue.  Selon Williams et 
Croxall (1990), il est inquiétant d'envisager que le poids de ces jeunes pourrait augmenter du 
fait de la troncature de la distribution lors des saisons médiocres pour les oiseaux de mer, avec 
de longues périodes d'élevage des jeunes, ce qui n'est pas le cas pour la population de 
manchots Adélie à l'île Béchervaise.  Les auteurs suggèrent de déterminer les conséquences 
démographiques de la variabilité du poids des jeunes à la première mue sur la survie des 
poussins qui s'ensuivrait pour cette population. 
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4.11 Dans Lynnes et al. (2004), il est déclaré que, de 1997 à 2001, le régime alimentaire des 
manchots Adélie et à jugulaire de l'île Signy, dans les Orcades du Sud, était presque 
exclusivement composé de krill (>99% en poids), alors que la reproduction affichait une 
variation interannuelle considérable.  Une analyse détaillée de la structure de la taille de la 
population de krill dans le régime alimentaire indique un manque de recrutement de krill de 
petite taille dans la population de 1996 à 2000.  Selon un modèle simple de croissance et de 
mortalité du krill, la biomasse représentée par la dernière cohorte recrutée chuterait de 1999 à 
2000.  Ainsi, bien que la proportion de krill dans le régime alimentaire n'ait pas changé dans 
le régime alimentaire, la démographie de la population de krill laisse entendre que 
l'abondance de krill pourrait être passée en dessous du niveau requis pour soutenir un succès 
de reproduction normal des manchots pendant la saison de reproduction de 2000.  Les auteurs 
notent que le rôle des prédateurs marins en tant qu'espèces indicatrices pourrait être nettement 
accru lorsque ces espèces peuvent également indiquer des liens entre la dynamique de la 
population de krill et sa disponibilité pour les prédateurs. 

4.12 Le document WG-EMM-05/37 fait part d'une épidémie de choléra aviaire (Pasteurella 
multocida) dans une colonie de l'île Marion qui aurait provoqué la mort d'environ 
2 000 gorfous macaroni en novembre 2004.  Aucune autre colonie de ces gorfous ou d'autres 
oiseaux de mer n'a été affectée.  C'est la première épidémie connue de cette maladie sur l'île, 
mais, en mars 1993, une maladie indéterminée avait tué plusieurs milliers de gorfous 
macaroni, tous d'une même colonie, sans que d'autres colonies ou espèces d'oiseaux de mer en 
aient été affectés. 

4.13 Il est rappelé au groupe de travail que les chercheurs sur le terrain rencontrant des cas 
de mortalité en grand nombre d'oiseaux de mer devraient se référer à la section 6 de la 
IVe partie des Méthodes standard du CEMP intitulée "Protocoles de collecte d'échantillons en 
vue d'analyses pathologiques lorsque l'on soupçonne la présence de maladies chez les espèces 
d'oiseaux contrôlées". 

4.14 A. Constable suggère, pour aider le groupe de travail, de faire une récapitulation des 
épidémies connues et du nombre de populations d'oiseaux de mer affectées. 

4.15 Le document WG-EMM-05/38 laisse entendre que les conditions hivernales pourraient 
jouer une part importante dans le succès de la reproduction.  Le succès de la reproduction du 
gorfou sauteur a été corrélé avec le poids des femelles à l'arrivée, alors que la date d'arrivée 
était affectée par les conditions hivernales chez le gorfou macaroni.  Le poids à l'arrivée et la 
date de la reproduction peuvent avoir des conséquences importantes sur le recrutement des 
populations reproductrices de ces espèces. 

4.16 C. Southwell estime que la série chronologique présentée dans WG-EMM-05/38 
permet de commencer à élucider une question importante qui s'est posée lors de la révision du 
CEMP, à savoir, un site est-il représentatif de toute une région ? 

Krill 

4.17 Le document WG-EMM-05/15 examine la répartition des femelles de krill de 
différents stades de maturité pour révéler la profondeur de fond préférée pour la ponte.  Les 
calculs fondés sur les données de campagnes d'évaluation et les données d'observateurs ne 
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révèlent aucune tendance significative sur le plan statistique indiquant que les femelles 
gravides s'éloigneraient des côtes pour rejoindre des eaux plus profondes.  Les auteurs mettent 
en doute l'opinion traditionnelle sur le frai du krill et suggèrent que la répartition des femelles 
gravides est déterminée par l'hydrodynamique et la disponibilité de nourriture. 

4.18 Les Membres notent que lorsque les données ne sont présentées que sous forme de 
proportions relatives, il est difficile d'en déduire la quantité réelle de krill dans les différents 
stades et les divers intervalles de profondeur.  Il est, de plus, estimé que la distinction faite 
entre les secteurs côtiers et les secteurs de large, par une délimitation à 500 m de profondeur 
est arbitraire.  Vyacheslav Sushin (Russie) explique que cette analyse porte sur un jeu de 
données important et que la proportion des individus des différents stades est spécifiée, ainsi 
que la fréquence d'observation des individus des différents stades dans les chalutages.  Les 
Membres préconisent la poursuite de cette analyse quantitative, notamment par un examen 
détaillé de la variabilité spatiale de la présence des femelles gravides. 

4.19 Le document WG-EMM-05/29 fait le compte rendu d'une analyse des tendances de 
croissance du krill antarctique au moyen d'un LMM en ce qui concerne le sexe, la longueur, la 
saison et la région, au moyen de plus de 10 années de taux de croissance instantanés (IGR).  
Un modèle de la période entre les mues (IMP) comme fonction de la température a servi à 
prévoir l'IMP saisonnière.  Les taux de croissance et la durée de vie peuvent être différents 
pour les deux sexes.  La période de croissance rapide correspond à décembre dans le secteur 
de l'océan Indien alors qu'elle serait plus précoce dans la mer du Scotia.  Les taux de 
croissance par saison, estimés dans cette étude, sont comparés aux études antérieures et 
laissent penser que le krill dans la nature connaîtrait des périodes de croissance rapide sur une 
période plus courte qu'on ne le pensait auparavant. 

4.20 Le document WG-EMM-05/27 présente une nouvelle approche pour prévoir la 
trajectoire de la longueur corporelle du krill au cours du temps, au moyen d'une fonction de 
croissance par étapes combinant des modèles d'IGR et un modèle IMP dépendant de la 
température.  Plusieurs trajectoires de croissance ont été générées à partir d'une longueur 
moyenne pour l'âge 1+ pour divers cas de croissance en hiver comme au printemps.  Les 
modèles indiquent que, si l'on tient compte du rapetissement, la longueur moyenne des 
individus d'âge 6+ dans le secteur de l'océan Indien est proche de 53 mm par rapport à 57 mm 
dans le secteur Atlantique. 

4.21 Certains Membres aimeraient savoir si la température est le seul facteur clé qui 
détermine la croissance du krill dans ce modèle et s'il y est tenu compte des conditions 
alimentaires.  Il est expliqué que la variation de la température détermine l'IMP, lequel est 
nécessaire pour convertir l'IGR en taux de croissance spécifiques, et que les conditions 
alimentaires sont prises en compte indirectement à ce stade, en utilisant les taux de croissance 
de chaque région, lesquelles représentent différentes conditions alimentaires.  V. Sushin 
indique que la période rapide de croissance du krill de la mer du Scotia quelques mois avant 
décembre ne correspond pas bien aux observations sur le terrain, peut-être parce que le 
modèle utilisait un nombre beaucoup moins important de mesures d'IGR de la mer du Scotia 
que du secteur de l'océan Indien.  Il considère que la variabilité spatio-temporelle de la 
condition alimentaire joue un rôle important dans la croissance du krill et que ce facteur 
mérite d'être dûment pris en compte dans le développement du modèle.  So Kawaguchi ajoute 
que, selon certaines publications, le krill connaît une croissance rapide dans la mer du Scotia 
avant décembre (Reid, 2001 ; Siegel, 1986, par ex.). 
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4.22 Les Membres se félicitent de cet exercice dont ils espèrent qu'il permettra une 
simulation de la croissance du krill dans tout un intervalle spatio-temporel et qu'il sera d'une 
grande utilité à l'égard de la formulation des procédures de gestion.  Les Membres sont 
encouragés à poursuivre la mise au point du modèle, peut-être en y incorporant d'autres 
facteurs critiques tels que la disponibilité de nourriture pour le krill. 

4.23 Une étude réalisée par Atkinson et al. (2004) combine toutes les données 
d'échantillonnage au filet disponibles de 1926 à 2003.  Le secteur de l'Atlantique du sud-
ouest, particulièrement productif, contient >50% des stocks de krill de l'océan Austral, mais sa 
densité connaît une baisse depuis les années 70.  Sur le plan spatial, dans son habitat, la 
densité du krill en été présente une corrélation positive avec les concentrations de 
chlorophylle.  Sur le plan temporel, dans l'Atlantique du sud-ouest, la densité de krill en été 
présente une corrélation positive avec l'étendue des glaces de mer l'hiver précédent.  En 
conclusion, les auteurs indiquent que, du fait que la densité de krill a baissé le siècle dernier, 
les salpes semblent avoir augmenté dans la partie sud de leur intervalle de répartition.  Ils font 
remarquer que ceci pourrait avoir des répercussions sur la gestion. 

4.24 Une étude menée par Yoshitomi (2005) examine l'activité enzymatique digestive tout 
au long d'une saison de pêche dans la zone 48 et démontre l'utilisation possible des 
échantillons de la pêcherie de krill pour décrire les tendances saisonnières des propriétés 
biologiques du krill. 

Influences de l'environnement 

4.25 Le document WG-EMM-05/16 décrit une campagne d'évaluation pluridisciplinaire 
menée dans la mer de Ross et les eaux adjacentes par le Kaiyo Maru pendant l'été 2004/05.  
La campagne avait pour objectif de collecter simultanément des données sur le krill 
antarctique, d'autres spécimens de zooplancton et des prédateurs de krill afin de rapprocher 
leur répartition et leur abondance à échelle moyenne de l'environnement physique et 
biologique. 

4.26 L'article présente quelques résultats préliminaires de la section océanographique 
synoptique de toute la profondeur le long de 175°E (60°–77°S).  L'eau de surface antarctique 
(<0°C) occupe la zone du plateau et s'étend sur une bande superficielle étroite au nord, au-
delà de la bordure du plateau où elle atteint une profondeur d'environ 150 m.  Les auteurs 
suggèrent que la répartition du krill antarctique (Euphausia superba) et celle du krill des 
glaces (E. crystallorophias) sont en rapport avec la température de l'eau, sur la base de la 
température moyenne entre la surface et 200 m.  Ils ajoutent que le krill antarctique pourrait 
fréquenter les eaux moins froides du nord de la pente continentale alors que le krill des glaces 
se trouverait dans les eaux plus froides du plateau. 

4.27 Peter Wilson (Nouvelle-Zélande) rappelle à la réunion que les différences de régime 
alimentaire des manchots Adélie se reproduisant dans la mer de Ross reflètent la répartition 
respective des deux espèces de krill.  Il rappelle que plus d'un million de couples se sont 
reproduits dans l'ouest de la mer de Ross, dont un tiers environ au sud de l'île Coulman (à 
environ 73°S 170°E) (et en particulier dans les colonies de l'île de Ross) et les deux autres 
tiers au nord de cette île (et, en particulier, aux caps Adare et Hallett et à l'île de la 
Possession).  P. Wilson explique que le régime alimentaire des manchots de ces sites reflètent 
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la répartition du krill présentée dans WG-EMM-05/16.  Au nord de l'île Coulman, les 
manchots se nourrissent principalement de krill antarctique (et, dans une moindre mesure, de 
poisson) alors qu'au sud de l'île, ils se nourrissent de krill des glaces (et aussi de poisson). 

4.28 P. Trathan souhaite savoir si les informations sur le régime alimentaire remontent 
suffisamment loin et si elles donnent une indication de la variabilité interannuelle.  P. Wilson 
répond que les données sur le régime alimentaire dans les colonies de la mer de Ross dénotent 
une variabilité interannuelle qui semble liée à l'étendue de la banquise.  Les poissons (surtout 
Pleuragramma antarcticum) étaient plus importants que le krill des glaces quand la banquise 
était réduite ou absente dans le secteur d'alimentation des manchots (mais le krill des glaces 
était plus important quand la banquise était plus étendue).  P. Wilson ajoute que les données 
du régime alimentaire des colonies du nord sont nettement plus limitées et que l'interprétation 
en était de ce fait plus difficile.  M. Naganobu s'enquiert de la disponibilité de données sur le 
statut des populations de manchots Adélie dans la région, ce à quoi P. Wilson répond que les 
populations de l'île Ross, après une augmentation par le passé, ont connu une baisse qui les a 
ramenées à leur niveau ancien et que dans l'ensemble, la population de manchots y reste 
relativement stable. 

4.29 Le document WG-EMM-05/17 décrit un indice atmosphérique calculé à partir des 
différences de pression au niveau de la mer à travers le passage de Drake, entre Rio Gallegos 
(51°32'S 69°17'W), en Argentine, et la station Esperanza (51°24'S 56°59'W), sur la péninsule 
antarctique.  Le groupe de travail a déjà considéré le DPOI lors de réunions (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 4, paragraphe 4.45) et en avait conclu que cet indice reflète la variabilité 
environnementale liée à l'écosystème centré sur le krill (voir également Naganobu et al., 
1999).  M. Naganobu suggère de reprendre l'analyse du recrutement du krill dans le contexte 
du DPOI, maintenant que les deux séries chronologiques sont plus longues et qu'elles 
contiennent davantage de données. 

4.30 Le document WG-EMM-05/41 examine les caractéristiques du flux géostrophique 
traversant la mer du Scotia, d'après les stations océanographiques russes échantillonnées 
depuis les années 60 dans la zone 48.  Les données de la station comprises dans l'analyse ont 
servi à estimer les flux géostrophiques à 1 000 m.  L'analyse ne tient pas compte des éléments 
non-géostrophiques de la vélocité de l'eau. 

4.31 Les auteurs estiment que la vélocité moyenne de l'eau était d'environ 20 cm s–1, mais 
ils notent qu'il existe une variabilité spatiale considérable et que les mesures de la vélocité 
géostrophique aux différents endroits varient par un facteur de plus de 10 (de <5 cm s–1 à 
60 cm s–1).  Les auteurs estiment, par ailleurs, qu'avec les valeurs de vélocité de l'eau 
enregistrées, toute l'eau de certaine SSMU pouvait être entièrement remplacée plusieurs fois 
en une saison de pêche.  Ils considèrent, de plus, que de tels taux de transport pourraient 
sérieusement affecter la dynamique et la répartition de la biomasse de krill dans la mer du 
Scotia, notamment si le krill ne représente que des particules passives transportées dans le 
flux géostrophiques. 

4.32 Christian Reiss (Etats-Unis) considère que ce document est intéressant et son approche 
utile ; il suggère cependant de s'efforcer de mieux comprendre comment les données se 
rapportent à 1 000 m car la méthodologie n'est pas détaillée et ne se réfère ni aux méthodes 
des livres classiques, ni à des documents récents traitant de cette question, tel que Panteleev 
et al. (2002) ou Yaremchuk et Maximenko (2002).  C. Reiss estime qu'il importe d'expliquer  
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la base de la méthode suivie pour que les participants à la réunion puissent mieux apprécier 
comment les flux déclarés se rapportent aux erreurs entraînées par le cisaillement de l'eau au-
dessous de 1 000 m et sur le plateau. 

4.33 C. Reiss suggère également d'examiner les données par saison.  L'analyse actuelle 
lisseles données sur le plan temporel, ce qui risque d'introduire un biais, alors que l'analyse 
fondée sur les saisons aiderait le groupe de travail à mieux juger de l'importance du flux 
géostrophique. 

Méthodes 

4.34 Les documents WG-EMM-05/20 et 05/22 présentent des analyses des données 
collectées, dans le cadre de la contribution australienne au CEMP, à l'île Béchervaise, dans 
l'Est de l'Antarctique.  Les analyses rapportées dans les deux documents laissent entendre qu'il 
serait bon de réviser la taille des échantillons dans les mesures de conservation A5 (Durée des 
sorties alimentaires des manchots) et A7 (Poids des jeunes à la première mue chez les 
manchots). 

4.35 Le document WG-EMM-05/20 examine la possibilité que le poids des jeunes à la 
première mue soit biaisé par la mortalité différentielle, à savoir les années où le succès de la 
reproduction est médiocre et où seuls quelques gros poussins atteignent l'âge de la mue.  
Cependant, bien que les auteurs indiquent qu'il n'est pas mentionné dans l'analyse que cette 
situation se soit produite dans ce jeu de données, P. Wilson précise qu'il en a été témoin dans 
le suivi des manchots de la région de la mer de Ross. 

4.36 Le document WG-EMM-05/22 examine la puissance de détection des changements 
dans la durée des sorties alimentaires des manchots (méthodes standard A5) et conclut que 
cette puissance est bien supérieure lorsqu'il s'agit de détecter des changements par étapes que 
des changements progressifs.  De plus, l'analyse suggère qu'il est peu probable que le fait 
d'effectuer un suivi de plus de 30 oiseaux améliore grandement la puissance de détection des 
changements. 

4.37 Le sous-groupe sur les méthodes s'est félicité du programme australien et reconnaît 
que tout programme de suivi nécessite un processus constant de révision pour répondre aux 
contraintes opérationnelles et logistiques.  Il estime que la puissance de détection des 
changements dépendra du niveau de la variabilité naturelle, ce qui est susceptible de varier 
d'une région à une autre.  De ce fait, il est bien compris que les documents ne suggèrent pas 
de réviser les méthodes standard du CEMP à ce stade, mais le sous-groupe encourage d'autres 
Membres à analyser les données de suivis et à fournir des avis sur la taille optimale des 
échantillons. 

4.38 Le document WG-EMM-05/26 présente les résultats d'une analyse du rapport entre la 
longueur de la carapace de krill et sa largeur pour déterminer le sexe du krill des îles Shetland 
du Sud par comparaison avec une étude qui avait été menée précédemment en Géorgie du Sud 
(Reid et Measures, 1998).  Cette approche sur plusieurs années souligne l'effet de la taille et 
de la maturité du krill sur la capacité à déterminer le sexe du krill pour que, chez les individus 
d'une longueur de carapace de ≥13 mm, le sexe puisse être déterminé avec >80% de succès.  
Le sous-groupe estime que cette méthode est des plus utiles pour obtenir de nouvelles 
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données sur le krill consommé par les prédateurs, dans les échantillons ne contenant pas 
d'individus entiers de krill (fèces d'otaries, par ex.).  Il note qu'il est important d'utiliser des 
rapports allométriques dérivés par région pour tenir compte des différences régionales dans 
les taux de croissance. 

Acoustique 

Rapport du SG-ASAM 

4.39 J. Watkins présente un résumé du rapport de la première réunion du SG-ASAM 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/3) qui a eu lieu à La Jolla (Etats-Unis) du 31 mai au 2 juin 2005, 
pour examiner les modèles de réponse acoustique (TS pour Target strength) du krill et la 
classification de l'intensité de rétrodiffusion par volume (Sv). 

Modèles de réponse acoustique 

4.40 Le modèle de TS (Greene et al., 1991) utilisé par la CCAMLR à l'heure actuelle pour 
l'estimation de la biomasse est un modèle de régression linéaire dérivé de mesures de 
zooplancton de l'hémisphère nord.  Bien que le modèle ait été corroboré avec des données 
empiriques (Foote et al., 1990, par ex.), il était déjà reconnu dès le départ que ce modèle 
posait un certain nombre de problèmes lorsqu'il était appliqué au krill, notamment : 

• il n'est précis que pour le krill plus grand que la longueur d'onde de la pulsation 
sonore (λ120kHz = 12,5 mm, par ex.) ; 

• il ne tient pas compte des variations de la morphologie, de la physiologie ou de 
l'orientation de la cible, alors qu'il a été prouvé que tous ces facteurs affectent 
grandement la TS (Demer et Martin, 1994, 1995) ; 

• il n'a pas, en fait, été dérivé de mesures de E. superba à 120 kHz ; 

• il prévoit que la TS du zooplancton crustacé dépend du volume de l'animal alors 
que l'on croit savoir qu'il dépend de sa surface (Demer et Martin, 1994, 1995). 

4.41 Depuis 1991, un modèle de TS reposant sur la physique a été élaboré (approximation 
de Born généralisée (ou DWBA pour distorted-wave Born approximation, en anglais) : Morse 
et Ingard, 1968 ; Stanton et al., 1993, 1998 ; Chu et al., 1993a, 1993b ; McGehee et al., 1998, 
1999) qui représente une amélioration par rapport au modèle de Greene et al. (1991) du fait 
qu'il ne considère pas que la taille, mais aussi d'autres paramètres (forme, caractéristiques de 
la matière et orientation) qui affectent la TS. 

4.42 McGehee et al. (1998, 1999) valide empiriquement le modèle DWBA obtenant un bon 
ajustement entre les mesures empiriques et les prévisions du modèle DWBA lorsque le son 
atteint l'animal sur une face dorsale, ventrale ou latérale mais obtenant un mauvais ajustement 
pour les autres orientations. 
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4.43 Demer et Conti (2003a, 2004a) expliquent théoriquement le mauvais ajustement entre 
les prévisions du DWBA et les mesures empiriques lorsque l'orientation s'écarte des 90°, au 
moyen d'un modèle DWBA modifié (appelé "DWBA stochastique" ou SDWBA) qui tient 
également compte de trois paramètres stochastiques, à savoir : 

i) la diffusion dans un champ contenant du bruit 
ii) la complexité de la forme du krill 
iii) la courbure du krill qui nage. 

4.44 Demer et Conti (2002, 2003b, 2004b) font ensuite la validation du modèle SDWBA 
théorique avec les mesures empiriques de la TS totale du krill (TTS) au moyen d'une nouvelle 
technique (De Rosny et Roux, 2001).  Les mesures empiriques concordent étroitement avec 
les prévisions du modèle SDWBA pour l'intervalle de fréquences 60–202 kHz ("à mieux que 
1 dB") ; les mesures empiriques à des fréquences plus faibles (36–60 kHz) étaient à peine plus 
élevées que la théorie, mais ces différences peuvent être attribuées au bruit. 

4.45 Dans un dernier temps, Demer et Conti (2004c, 2005) ont appliqué le SDWBA aux 
données de la campagne CCAMLR-2000 (Watkins et al., 2004) pour examiner les 
conséquences de leur nouveau modèle de TS sur l'estimation globale de BB0.  Sur la base de la 
distribution des orientations utilisée, la première estimation de B0B , à savoir 44,3 millions de 
tonnes (CV 11,4%), est passée à 192,4 millions de tonnes (CV 11,7%). 

4.46 Le SG-ASAM reconnaît que de nombreux paramètres influencent la TS et qu'ils ne 
sont pas tous pris en considération dans le modèle de Greene et al. (1991).  Le sous-groupe 
convient que les modèles théoriques pourraient tenir compte de tous les paramètres pertinents 
relatifs à la TS.  De plus, il approuve le changement de méthode et le remplacement du 
modèle de TS uniquement empirique (comme celui de Greene et al., 1991) utilisé 
actuellement par des modèles théoriques qui seraient validés de manière empirique. 

4.47 Le sous-groupe examine quel type de modèle théorique de TS serait le plus approprié 
pour le krill.  Compte tenu des informations disponibles, il décide qu'à présent le meilleur 
modèle serait le SDWBA, sans perdre de vue que ce modèle est accompagné de mises en 
garde, comme cela est décrit ci-dessous. 

• Le SDWBA utilise de multiples paramètres dont les valeurs ne sont pas toujours 
caractérisées ; le sous-groupe décide donc qu'il conviendrait en priorité de 
déterminer les distributions de ces paramètres. 

• Le sous-groupe rappelle combien il est important de déterminer les distributions de 
l'orientation du krill qui sont représentatives de celles que l'on peut observer sous le 
navire dans les conditions des campagnes d'évaluation. 

• La distribution de l'orientation utilisée dans l'application publiée du SDWBA 
(Demer et Conti, 2005) a été dérivée des données de la campagne CCAMLR-2000 ; 
une autre distribution plausible de l'orientation a toutefois été calculée à l'atelier.  Il 
est nécessaire d'évaluer les conséquences et l'opportunité de ces différentes 
distributions. 

• Le terme de variabilité de la phase du SDWBA (φ) tient compte du bruit, de la 
complexité de la forme et de la courbure du corps (Demer et Conti, 2003a).  L'idéal 
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serait que ces termes soient caractérisés individuellement et utilisés dans le DWBA, 
mais ceci n'est pas pratique à présent et le SDWBA offre une solution pragmatique. 

4.48 Outre la recommandation d'utiliser le SDWBA pour estimer la TS du krill, le sous-
groupe émet les recommandations suivantes : 

• utiliser un "SDWBA simplifié" avec des paramètres restreints pour générer une 
estimation de base de BB0 pour les campagnes CCAMLR d'évaluation acoustique du 
krill ; 

• considérer les paramètres des modèles comme probabilistes plutôt que 
déterministes et tenir compte de l'incertitude liée aux paramètres d'entrée dans les 
estimations de la TS et, par là même, de B0. 

4.49 Le SG-ASAM considère que, vu le peu de temps disponible pendant l'atelier, il ne 
serait pas possible d'utiliser une fonction de densité des probabilités (FDP) complète pour 
chaque paramètre pour estimer TS et sa variabilité.  De plus, il n'existe pas, à présent, 
suffisamment de données empiriques pour caractériser correctement la FDP de tous les 
paramètres.  Comme compromis, le sous-groupe examine chacun d'eux en fonction de sa 
valeur moyenne ±1 SD.  Les valeurs utilisées pour paramétriser le SDWBA simplifié sont 
fournies au tableau 1 de SC-CAMLR-XXIV/BG/3. 

4.50 Les valeurs de TS du SDWBA restreint et simplifié utilisant les valeurs paramétriques 
ci-dessus sont illustrées à la figure 4 de SC-CAMLR-XXIV/BG/3 (la TS du krill en tant que 
fonction de L à 38, 70, 120 et 200 kHz).  La TS (et, de ce fait, BB0) présente un intervalle 
important d'incertitude qui dépend tant de la fréquence que de la longueur.  Par exemple, pour 
f = 120 kHz où i) L = 25 mm, la TS de krill prévue par le SDWBA varie de –88 à –73 
(intervalle = 15 dB) ; et ii) L = 50 mm, la TS prévue par le SDWBA varie de –77 à –71 dB 
(intervalle = 6 dB).  Le sous-groupe recommande que cette incertitude soit incorporée dans 
les estimations de la TS du krill et, par là même, de B0. 

Classification de l'intensité de rétrodiffusion par volume 

4.51 Le SG-ASAM reconnaît que les anciennes classifications des données 
hydroacoustiques par taxon étaient le plus souvent fonction de l'analyse visuelle subjective 
des échogrammes combinée, lorsque cela était possible, avec des informations de captures 
prises au filet.  Pour l'analyse de la campagne CCAMLR-2000, une classification formalisée 
et objective a été utilisée.  Celle-ci repose sur la technique de différence de dB à fréquence 
double (ΔSv) décrite par Madureira et al. (1993a, 1993b) puis validée et ajustée par Watkins 
et Brierley (2002). 

4.52 En employant la méthode ΔSv de classification du krill, le sous-groupe reconnaît que 
les erreurs de classification sont le plus souvent de deux types : i) certaines cibles sont, à tort, 
prises pour du krill ("capture accessoire acoustique") et ii) du krill ciblé est classifié comme 
n'étant pas du krill ("contournement acoustique").  La "capture accessoire acoustique" aura 
pour effet de surestimer la biomasse de krill alors que le "contournement acoustique" aura 
pour effet de la sous-estimer. 
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4.53 Le SG-ASAM reconnaît qu'avec l'adoption d'un modèle de TS reposant sur la 
physique, il serait désormais possible de dériver les spectres théoriques de rétrodiffusion qui 
pourraient servir à améliorer la classification ΔSv du krill qui, à l'heure actuelle, est dérivée 
d'observations empiriques. 

4.54 Le sous-groupe convient que, pour le moment, la technique ΔSv représente toujours la 
technique la plus objective et la plus pragmatique pour classifier Sv par taxon.  Il 
recommande que pour utiliser la technique ΔSv, il convient de réduire au minimum la capture 
accessoire et le contournement acoustiques en limitant les fenêtres de ΔSv à l'intervalle des 
tailles du krill mesuré dans l'aire couverte par la campagne.  A cette fin, le sous-groupe a 
calculé les valeurs minimum et maximum de ΔSv pour différents intervalles de tailles du krill 
au moyen du modèle SDWBA restreint et simplifié (SC-CAMLR-XXIV/BG/3, tableau 3). 

Discussion de SC-CAMLR-XXIV/BG/3 par le groupe de travail  
et recommandations 

4.55 Le groupe de travail accepte la recommandation du SG-ASAM selon laquelle la TS du 
krill devrait être estimée au moyen du modèle SDWBA et qu'il conviendrait d'appliquer les 
valeurs pertinentes des paramètres, dans le modèle, pour les campagnes d'évaluation et, si 
besoin est, pour divers secteurs d'une même campagne. 

4.56 A présent, la classification des données hydroacoustiques par taxon est effectuée à 
l'aide de la technique ΔSv décrite par Madureira et al. (1993a, 1993b).  Le groupe de travail 
reconnaît qu'avec l'adoption d'un modèle de TS reposant sur la physique (modèle SDWBA), il 
sera possible de dériver des spectres de rétrodiffusion théorique qui pourraient servir à 
améliorer la classification ΔSv du krill.  Le groupe de travail estime donc que l'utilisation de 
cette technique pourrait réduire le nombre de fausses classifications de taxons à condition de 
limiter les fenêtres de ΔSv à l'intervalle des tailles du krill mesuré dans le secteur couvert par 
la campagne. 

4.57 Le groupe de travail considère que l'utilisation du SDWBA pour calculer les niveaux 
d'incertitude associés à l'estimation de la TS est un pas important qui améliorera les 
prochaines estimations de la TS. 

4.58 Il importe, par ailleurs, de comprendre dans quelle mesure les campagnes d'évaluation 
acoustique peuvent produire une estimation non biaisée de la biomasse de krill. 

4.59 Il est reconnu que les niveaux élevés d'incertitude, qui sont particulièrement élevés à 
l'heure actuelle, risquent de se refléter dans les nouveaux calculs de B0 des anciennes 
campagnes d'évaluation.  Toutefois, ces niveaux d'incertitude peuvent être réduits si les 
paramètres du modèle SDWBA sont estimés directement pour chaque campagne d'évaluation 
ou chaque région.  Le groupe de travail recommande donc de mesurer les valeurs 
paramétriques pertinentes dans toutes les prochaines campagnes d'évaluation pour réduire 
l'incertitude liée à l'estimation de la TS.  Il souhaite également que, dans la mesure du 
possible, les paramètres soient estimés pour les anciennes campagnes d'évaluation et les zones 
qui étaient fréquentées. 
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4.60 A l'égard du nouveau calcul des estimations de B0 pour les anciennes campagnes 
d'évaluation à grande échelle, utilisées pour créer les limites de précaution des captures, le 
groupe de travail estime que le nouveau calcul reposant sur un niveau convenable 
d'incertitude est une haute priorité et devrait être entrepris d'ici deux ans. 

Estimation des caractéristiques matérielles du krill 

4.61 Le document WG-EMM-05/36 décrit des études menées pour estimer les 
caractéristiques matérielles (vitesse du son et contraste de densités) du krill échantillonné 
pendant les campagnes du Kaiyo Maru en 2000 et 2004/05.  Des mesures de contraste de 
vitesses du son ont été prises par une méthode proche de celle décrite par Foote et al. (1990).  
Le contraste de densité a été mesuré au moyen d'une série de bouteilles contenant chacune de 
l'eau d'une densité différente.  Pour les années 2000 et 2005, on a dérivé, respectivement, un 
contraste moyen de densité de 1,0295 et 1,0448 (pour du krill d'une longueur moyenne de 
43,5 et de 41,7 mm).  Pour ces deux années, les contrastes correspondants de vitesse du son 
dérivés étaient de 1,0442 et 1,0348 pour du krill d'une longueur moyenne de 25,1 et 48,6 mm. 

4.62 Le groupe de travail se félicite de la présentation de cette étude, compte tenu, 
notamment, de l'importance toute nouvelle de ces informations pour la paramétrisation du 
modèle SDWBA de TS du krill. 

4.63 Dans ce contexte, il est noté que l'intervalle de valeurs présenté dans WG-EMM-05/36 
est comparable à celui utilisé au tableau 1 de SC-CAMLR-XXIV/BG/3. 

4.64 Le groupe de travail prend note des difficultés posées par l'estimation de la densité du 
krill en mer et suggère d'établir une comparaison des diverses techniques utilisées à ce jour. 

Estimation de la biomasse par des techniques de maximum d'entropie  

4.65 Le document WG-EMM-05/42 présente les résultats d'une analyse de la campagne 
CCAMLR-2000 par une nouvelle méthode d'estimation de l'abondance du krill et en 
produisant des cartes de répartition du krill.  La méthode utilise une technique probabiliste 
bayésienne de maximum d'entropie (MaxEnt) pour interpoler les valeurs de densité pour les 
portions hors transects de la campagne d'évaluation.  Ces valeurs de densité ont ensuite été 
additionnées pour inférer la biomasse totale de toute la région de la campagne d'évaluation et 
dans chacune des SSMU.  La biomasse totale résultante inférée pour la zone de la campagne 
d'évaluation était de 208 millions de tonnes (SD = 10 millions de tonnes). 

4.66 Il est constaté que le groupe de travail ne dispose pas de l'expertise voulue pour 
évaluer ce document en détail.  Cependant, des études fondées sur cette technique de 
développement sont soumises à d'autres organisations (CIEM) traitant d'estimations 
d'abondance des stocks de poissons exploités ; il est donc probable qu'en temps voulu, la 
technique soit évaluée comme il se doit. 
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4.67 Le groupe de travail convient que dans son état actuel de développement, la technique 
ne devrait pas être considérée comme une méthode pouvant remplacer celle de Jolly et 
Hampton (1990) pour calculer les estimations de B0 utilisées pour fixer les limites de 
précaution des captures. 

Prochaines campagnes d'évaluation 

Campagne d'évaluation de la division 58.4.2 

4.68 Le document WG-EMM-05/11 met à jour le projet de campagne d'évaluation 
acoustique australienne BROKE-West visant à l'estimation d'une nouvelle valeur de B0 du 
krill qui servira à fixer une nouvelle limite de précaution pour les captures effectuées dans la 
division 58.4.2.  Les plans de cette campagne ont déjà été présentés au WG-EMM en 2004 
pour commentaires et approbation.  La conception générale de la campagne, et sa stratégie, 
s'alignent sur un modèle approuvé par le WG-EMM en 1995. 

4.69 Le groupe de travail approuve le plan de campagne proposé avec quelques nouvelles 
suggestions : 

i) pour réduire au minimum le niveau d'incertitude lié à l'estimation de la TS par le 
nouveau SDWBA, les valeurs paramétriques utilisées dans le modèle devraient, 
si possible, être mesurées pendant la campagne ; 

ii) le groupe de travail se félicite des comparaisons proposées avec les navires (de 
l'Allemagne et du Japon) menant des campagnes d'évaluation dans des régions 
adjacentes.  Il est reconnu que ces comparaisons seront d'autant plus utiles si des 
protocoles coordonnés et communs de réglage et d'étalonnage des instruments 
peuvent être approuvés et utilisés. 

Campagne CCAMLR-API-2008 

4.70 Lors de sa réunion de 2004, le Comité scientifique a convenu qu'une campagne 
d'évaluation synoptique dans la région du sud de l'Atlantique serait l'activité la plus 
appropriée que la CCAMLR puisse entreprendre dans le cadre de l'API 2008 (SC-CAMLR-
XXIII, paragraphes 15.4 à 15.7).  Il est décidé que cette campagne d'évaluation synoptique 
acoustique et au chalut devrait être axée sur le krill mais qu'elle collecterait toute une variété 
de données secondaires, physiques et biologiques, y compris des observations sur le 
zooplancton, les mammifères et les oiseaux marins. 

4.71 Le Comité scientifique a créé un comité qui, pendant la période d'intersession et sous 
la direction de V. Siegel, devra formuler la manifestation d'intérêt (EoI) de la CCAMLR pour 
les activités de l'API.  Ce comité a rédigé un document qu'il a soumis au comité conjoint pour 
l'API avant la date limite du 14 janvier 2005.  Parallèlement, des rapports ont été établis avec 
la CBI, le Groupe d'experts du SCAR sur les oiseaux et le Groupe pour le Recensement de la 
vie marine en Antarctique (CAML pour Census of Antarctic Marine Life) en vue de les 
inviter à participer activement à la campagne CCAMLR-API-2008.  En réponse, les 
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représentants des trois groupes ont fait bon accueil à l'initiative de la CCAMLR et ont indiqué 
qu'ils distribueraient la proposition à leurs membres pour qu'ils l'examinent de plus près. 

4.72 A la fin mars, le comité conjoint pour l'API avait officiellement accepté la proposition 
de la CCAMLR qu'il avait classée comme EoI 148.  Après des évaluations et discussions 
exhaustives, le comité de la CCAMLR a mis en place un nouveau système de regroupement 
par thème des projets pour l'API. 

4.73 Le 6 juin 2005, le comité de direction de la CCAMLR a reçu une réponse du comité 
conjoint de l'API qui approuvait le regroupement suggéré par le comité de la CCAMLR et 
selon lequel la campagne CCAMLR-API-2008 devrait devenir un "projet phare" du thème 
"Ressources naturelles, Antarctique".  En conséquence, le comité de la CCAMLR devra 
préparer et soumettre une "proposition générale" et un plan de recherche coordonné pour 
toutes les manifestations d'intérêt connexes avant la date limite du 30 septembre 2005 ou du 
16 janvier 2006. 

4.74 Les responsables de tous les projets susceptibles de porter sur le même thème ont été 
contactés avant la réunion du WG-EMM et presque tous se sont déclarés prêts à coopérer 
étroitement aux activités prévues par la CCAMLR. 

4.75 Un lien étroit a été établi avec le projet phare du thème de la "Biodiversité", le CAML 
EoI 83, car celui-ci comporte également un élément pélagique important.  J. Watkins, en 
qualité de membre du comité de la CCAMLR, a participé à l'atelier CAML qui s'est tenu à 
Bruxelles (Belgique), du 26 au 28 mai 2005. 

4.76 J. Watkins indique au sous-groupe du comité que la plupart des responsables de 
projets traitant de la biodiversité étaient présents et qu'ils n'avaient, en général qu'un accès 
limité à des jours de mer.  Le groupe CAML a donc élaboré, sous la responsabilité de 
M. Stoddard (Australie), un plan flexible et susceptible d'incorporer des jours de mer dès que 
leur disponibilité serait connue.  J. Watkins a fait une présentation à l'atelier sur le CAML.  Il 
y suggérait que la CCAMLR fasse bénéficier le CAML de son expérience dans la mise en 
place et la coordination de grandes campagnes d'évaluation menées par plusieurs navires 
respectant des protocoles standard.  La CCAMLR serait susceptible de bénéficier du 
programme CAML grâce à l'accès à d'autres navires et à une couverture plus étendue de 
secteurs qui ne seraient pas échantillonnés par la campagne CCAMLR-API-2008.  Les plans 
de CAML étaient des plus divers, allant d'études biologiques à des études océanographiques.  
Le débat s'est poursuivi sur l'intérêt qu'il y aurait pour CAML à se concentrer sur des secteurs 
non échantillonnés ou à tenter de mieux comprendre les secteurs déjà échantillonnés.  D'un 
commun accord, il a été reconnu que la zone de Bellingshausen était nettement sous-
échantillonnée et que le plan scientifique de base devrait viser la question de base, à savoir la 
présence ou l'absence d'animaux dans les diverses régions. 

4.77 Le sous-groupe discute de la situation relative aux jours de mer pour ceux qui 
s'intéressent à la campagne CCAMLR-API-2008. 

i) L'Allemagne fournira le Polarstern pour l'API, mais il existe environ 15 projets 
en lice pour ce navire dont le calendrier sera fixé par un groupe allemand qui se 
réunira dans les deux prochains mois. 
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ii) L'Ukraine déclare qu'elle ne sera pas en mesure de fournir de navire pour la 
campagne CCAMLR-API-2008, mais que les navires de pêche commerciaux 
fourniront de nouvelles données de pêche pendant l'API. 

iii) La Nouvelle-Zélande n'a pas l'intention de fournir de navire en vue d'une 
campagne de type CCAMLR, mais diverses personnes participeront au 
programme général de l'API. 

iv) Le programme britannique BAS DISCOVERY-2010 a alloué 45 jours de navire, 
mais il sera grandement restreint par les objectifs du programme.  Il mènera des 
études sur le traitement des données et effectuera une campagne d'évaluation 
limitée dans la mer du Scotia et à l'est des îles Sandwich du Sud.  Le BAS 
poursuivra ses campagnes d'évaluation au nord de la Géorgie du Sud pendant la 
période de la campagne CCAMLR-API-2008. 

v) La Russie souhaite participer et espère disposer d'un navire, mais elle ne pourra 
le confirmer avant 2007. 

vi) Le Japon souhaite y prendre part mais, à ce stade, sa participation reste à 
confirmer. 

vii) Le Brésil participera au programme général de l'API, mais il ne disposera pas de 
navire pour une campagne d'évaluation dans la mer du Scotia. 

viii) La Norvège a l'intention de participer au programme de l'API.  Elle prévoit de 
disposer d'un navire pendant deux ou trois mois et concentrera sa campagne 
d'évaluation dans la sous-zone 48.6.  Elle effectuera des échantillonnages 
acoustiques et au chalut. 

ix) Les Etats-Unis participeront pleinement à la campagne CCAMLR-API-2008 et 
offriront environ un mois de navire.  Ils mèneront alors, comme maintenant, une 
campagne d'évaluation des îles Shetland du Sud. 

x) La République de Corée espère pouvoir mettre des jours de navires à la 
disposition des activités de l'API, mais différentes propositions seront en jeu.  
Une campagne pourrait être financée dans le but d'évaluer l'écosystème 
pélagique autour des îles Shetland du Sud au début de l'été. 

xi) Selon des informations reçues, le Chili, par le biais d'INACH, devrait affréter un 
navire pour l'API et chercherait à s'équiper sur le plan acoustique, 
hydrographique et en filets. 

xii) Edith Fanta (présidente du Comité scientifique) informe le groupe que le Chili, 
l'Argentine, le Pérou, le Brésil et l'Uruguay sont en pourparlers en vue d'une 
coopération et qu'ils pourraient mener une campagne d'évaluation conjointe sous 
l'égide de la CCAMLR avec un navire de recherche péruvien.  D'autres 
informations devraient être disponibles avant la réunion du Comité scientifique 
en 2005. 
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xiii) L'Afrique du Sud ne prévoit pas, à l'heure actuelle, de participer à la campagne 
CCAMLR-API-2008, mais elle compte effectuer une campagne d'évaluation de 
la biodiversité autour des îles du Prince Édouard. 

4.78 Le sous-groupe examine les attributions du comité de direction de la campagne 
CCAMLR-API-2008 (appendice E) et demande au Comité scientifique, lors de sa prochaine 
réunion, en octobre 2005, de discuter de l'adhésion à ce comité et d'en approuver les 
attributions. 

4.79 Étant donné que la campagne CCAMLR-API-2008 est devenue le projet phare du 
thème "Ressources naturelles de l'Antarctique", le sous-groupe a orienté sa discussion sur le 
contexte élargi des objectifs de cette campagne.  Il reconnaît que l'un des principaux critères 
de l'API est de faciliter la science circumpolaire multidisciplinaire et, en particulier, que les 
programmes des thèmes de l'API, pour se révéler un succès, devraient avoir des objectifs 
suffisamment larges et d'une portée telle que les projets qui les constituent puissent être inclus 
dans la proposition.  Le sous-groupe a donc proposé que le centre d'intérêt principal, à savoir 
l'Atlantique sud, soit élargi pour comprendre désormais toute la région circumpolaire.  Ceci 
serait nettement plus profitable à la CCAMLR, car cela donnerait l'occasion aux membres de 
la CCAMLR qui ne sont pas en mesure de travailler dans l'Atlantique sud, de mener des 
campagnes d'évaluation dans d'autres régions. 

4.80 Le sous-groupe, avec l'accord du groupe de travail, a convenu que le comité de 
direction devrait poursuivre l'élaboration de la proposition de soumission au comité conjoint 
pour l'API avant la date limite de septembre.  La proposition sera alors soumise au Comité 
scientifique, à sa réunion d'octobre 2005.  Toute révision à la proposition résultant des 
commentaires du Comité scientifique sera ensuite soumise au comité conjoint pour l'API en 
janvier. 

Points clés à l'intention du Comité scientifique  

Prédateurs 

4.81 Selon une campagne d'estimation aérienne de l'abondance des phoques de banquise au 
large de l'est de l'Antarctique qui a été menée au début de l'été 1999/2000 sur une surface de 
banquise de 1,5 million de km2, (entre les longitudes 60 et 150°E) et pour un intervalle de 
confiance à 95%, le nombre de phoques crabiers s'élèverait à 0,7 à 1,4 million, celui des 
phoques de Ross à 37 000–124 000 et celui des léopards de mer à 1 300–17 000.  Une 
estimation ponctuelle de l'abondance de la population de ces derniers réalisée dans les 
années 70 pour ce même secteur appartient déjà à l'intervalle de confiance de la campagne 
d'évaluation de 1999/2000 ; il n'est donc pas évident que l'effectif de la population ait changé 
(paragraphes 4.3 et 4.4). 

4.82 Le rôle du forçage de l'environnement et des changements provoqués par le climat 
dans les processus de la population des otaries de Kerguelen en Géorgie du Sud deviennent de 
plus en plus évidents.  De 1984 à 2003, les températures positives anormales de la surface de 
la mer expliquaient la réduction extrême de la production de jeunes ; les corrélations décalées 
(de trois ans) avec les événements d'ENSO à grande échelle dans le Pacifique expliquent en  

 204



grande partie la variabilité.  Ces rapports contribuent à expliquer le forçage de 
l'environnement et sont importants pour interpréter l'impact potentiel des pêcheries sur 
l'écosystème (paragraphe 4.6). 

4.83 La population de manchots à jugulaire se reproduisant au cap Shirreff, dans 
l'île Livingston, continue à accuser une baisse et en est à son effectif le plus faible depuis le 
lancement de l'étude il y a huit ans.  De plus, le succès reproductif était médiocre par rapport 
aux années précédentes et le poids des jeunes à la première mue était le plus faible jamais 
enregistré dans cette étude (paragraphe 4.7). 

4.84 Une épidémie de choléra aviaire s'est déclarée en novembre 2004 à l'île Marion.  Elle 
aurait provoqué la mort d'environ 2 000 gorfous macaroni, mais aucune autre colonie et 
aucune autre espèce d'oiseaux de mer n'a été affectée (paragraphe 4.12). 

Influence de l'environnement 

4.85 Les premiers résultats d'une campagne d'évaluation pluridisciplinaire menée dans la 
mer de Ross pendant l'été 2004/05 laissent entendre qu'il existerait un rapport étroit entre la 
température de l'eau et la répartition du krill antarctique et du krill des glaces ; le krill 
antarctique fréquente les eaux moins froides du nord de la pente continentale. alors que le krill 
des glaces se trouve dans les eaux plus froides du plateau (paragraphes 4.25 à 4.28). 

Méthodes 

4.86 Il est reconnu que toute une série de paramètres influence la TS du krill, mais qu'ils ne 
sont pas tous représentés dans le modèle empirique utilisé actuellement par la CCAMLR 
(Greene et al., 1991).  Le groupe de travail  approuve donc le changement de modèle, pour 
passer du modèle actuel à un modèle dérivé de la théorie et validé empiriquement.  Sur la base 
des informations disponibles, le groupe de travail juge qu'actuellement, le modèle théorique se 
prêtant le mieux à la TS du krill est le modèle SDWBA.  Il donne donc son appui à la 
recommandation du sous-groupe selon laquelle la TS du krill devrait être estimée au moyen 
du modèle SDWBA et qu'il conviendrait d'appliquer les valeurs appropriées des paramètres 
dans le modèle pour les campagnes d'évaluation et, le cas échéant, les régions, comme cela est 
discuté aux paragraphes 4.55 et 4.56. 

4.87 Suite à l'adoption d'un modèle de TS (SDWBA) reposant sur la physique, le groupe 
reconnaît que le niveau actuel de l'incertitude est élevé, ce qui risque de se refléter dans les 
nouveaux calculs de B0 relatifs aux campagnes d'évaluation passées.  Toutefois, ce niveau 
d'incertitude peut être réduit si les paramètres du modèle SDWBA sont estimés directement 
pour chaque campagne d'évaluation ou chaque région.  Le groupe de travail recommande 
donc de mesurer les valeurs paramétriques pertinentes dans toutes les prochaines campagnes 
d'évaluation pour réduire l'incertitude liée à l'estimation de la TS.  Il souhaite également que, 
dans la mesure du possible, les paramètres soient estimés pour les anciennes campagnes 
d'évaluation et les zones qui étaient fréquentées (paragraphe 4.59). 

4.88 A l'égard du nouveau calcul des estimations de B0 pour les anciennes campagnes 
d'évaluation à grande échelle, utilisées pour créer les limites de précaution des captures, le 
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groupe de travail estime que le nouveau calcul reposant sur un niveau convenable 
d'incertitude est une haute priorité et devrait être entrepris d'ici deux ans (paragraphe 4.60). 

4.89 Le groupe de travail estime que c'est toujours par la méthode de Jolly et Hampton 
(1990) qu'il convient de calculer les estimations de B0 utilisées pour fixer les limites de 
précaution des captures (paragraphe 4.67). 

Prochaines campagnes d'évaluation 

4.90 Le groupe de travail approuve les plans de la campagne d'évaluation acoustique 
australienne BROKE-West de la biomasse de krill de la division 58.4.2 pour la saison 
2006/07.  Il suggère d'utiliser la nouvelle TS du SDWBA et de mesurer les données 
nécessaires pour paramétriser le modèle de TS.  Il se félicite des comparaisons proposées avec 
les navires (de l'Allemagne et du Japon) menant des campagnes d'évaluation dans les régions 
adjacentes.  Il est reconnu que ces comparaisons seront d'autant plus utiles si des protocoles 
coordonnés et communs de réglage et d'étalonnage des instruments peuvent être approuvés et 
utilisés (paragraphes 4.68 et 4.69). 

4.91 Le comité conjoint pour l'API a officiellement accepté le projet de campagne 
CCAMLR-API-2008 qu'il a classé comme EoI 148 et qui est devenu le "projet phare" du 
thème "Ressources naturelles de l'Antarctique".  Un lien étroit a été établi avec CAML EoI 
83, le projet phare du thème "Biodiversité", car celui-ci comporte également un élément 
pélagique important (paragraphes 4.72 à 4.75). 

4.92 Plusieurs Membres vont accorder des jours de navire à l'API.  Pour le moment, seuls 
les Etats-Unis peuvent s'engager à participer pleinement à la campagne CCAMLR-API-2008 ; 
d'autres Membres devront se faire accorder des jours de navire par le truchement de leurs 
processus nationaux respectifs à l'égard de l'API.  D'autres navires pourraient également être 
disponibles grâce à des initiatives internationales en coopération (paragraphe 4.77). 

4.93 Le groupe de travail examine les attributions du comité de direction de la campagne 
CCAMLR-API-2008 (appendice E) et demande au Comité scientifique de discuter de 
l'adhésion à ce comité et d'en approuver les attributions (paragraphe 4.78). 

4.94 Le groupe de travail estime que l'un des principaux critères de l'API est de faciliter la 
science circumpolaire multidisciplinaire et, en particulier, que les programmes des thèmes de 
l'API, pour se révéler un succès, devraient avoir des objectifs suffisamment larges et d'une 
portée telle que les projets qui les constituent puissent être inclus dans la proposition.  Il 
propose, de ce fait, que le centre d'intérêt principal, à savoir l'Atlantique sud, soit élargi pour 
comprendre désormais toute la région circumpolaire.  Ceci serait nettement plus profitable à 
la CCAMLR car cela donnerait l'occasion aux membres de la CCAMLR qui ne sont pas en 
mesure de travailler dans l'Atlantique sud, de mener des campagnes d'évaluation dans d'autres 
régions (paragraphe 4.79). 

4.95 Le groupe de travail décide que le comité de direction devrait poursuivre l'élaboration 
de la proposition de soumission au comité conjoint pour l'API avant la date limite de 
septembre.  La proposition sera alors soumise au Comité scientifique.  Toute révision à la 
proposition résultant des commentaires du Comité scientifique sera ensuite soumise au comité 
conjoint pour l'API en janvier (paragraphe 4.80). 
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STATUT DES AVIS DE GESTION 

Zones protégées 

5.1 P. Penhale, responsable du sous-groupe sur les zones protégées, déclare que 
14 Membres et parties intéressées ont participé à la réunion du sous-groupe.  

5.2 Les progrès effectués pendant la période d'intersession concernent entre autres, la 
transmission à la RCTA de l'avis positif de la CCAMLR sur les plans de gestion des ASPA 
Nos 145 et 149.  Des conseils sur l'amélioration de ces plans ont également été transmis à la 
RCTA et aux auteurs des plans.  La CCAMLR a fait parvenir à la RCTA et aux auteurs des 
plans des commentaires informels sur l'ASPA proposée pour la pointe Edmonson ; ses 
commentaires officiels seront communiqués après la réunion de 2005 de la Commission. 

5.3 La responsable du sous-groupe déclare que dans la section du sous-groupe sur le site 
de la CCAMLR, on a ajouté de nouvelles informations sur les AMP et la liste des membres du 
sous-groupe mise à jour. 

5.4 P. Penhale donne des informations sur la décision révisée de la RCTA sur les plans de 
gestion de zones protégées avec secteurs marins.  La décision 9 (2005) intitulée "Zones 
marines protégées et autres domaines d'intérêt de la CCAMLR" (Rapport final de la 
XXVIIIe conférence de la RCTA) remplace la décision 4 (Rapport final de la XXVIIe 
conférence de la RCTA, 1998).  La nouvelle décision élimine la liste des sites devant être 
considérés par la CCAMLR et s'en remet au principe de révision des sites susceptibles 
d'intérêt pour la CCAMLR. 

5.5 Le groupe de travail accepte de transmettre au Comité scientifique des 
recommandations positives à l'égard de deux plans de gestion de la RCTA avec zones 
marines.  Il s'agit de l'ASPA de la pointe Edmonson (WG-EMM-05/7) et d'un plan révisé pour 
l'ASMA de la baie de l'Amirauté (WG-EMM-05/8). 

5.6 P. Penhale aborde le sujet de l'atelier de la CCAMLR sur les AMP en présentant les 
derniers avancements.  Un comité de direction a été créé et neufs membres ont été nommés 
par les parties.  Les dates de l'atelier ont été fixées par consensus : du 29 août au 2 septembre 
2005 dans la région de Washington DC.  Il a été reconnu que cela laissait peu de temps pour 
que tous les Membres intéressés puissent y assister.  Toutefois, vu l'importance accordée à 
cette question par la Commission, il a été décidé de ne pas annuler le projet.  Huit pays 
membres avaient indiqué leur intention d'y envoyer des participants. 

5.7 La responsable du sous-groupe, qui est également responsable de l'atelier, déclare que 
des documents devraient être soumis sur les progrès réalisés par certains pays dans 
l'établissement d'AMP dans leur ZEE.  On s'attend également à la présentation de documents 
sur les possibilités d'AMP dans la zone de la Convention de la CCAMLR et sur la question 
générale des AMP par rapport à la CCAMLR.  Les participants sont encouragés à soumettre 
leurs documents deux semaines avant l'atelier pour qu'ils soient placés sur le site de la 
CCAMLR dans la section sur les AMP.  Il est convenu que la limite de présentation des 
documents serait fixée à 9h00, le premier jour de l'atelier. 

5.8 P. Penhale rapporte la discussion du sous-groupe sur la question de la participation à 
l'atelier par ceux qui n'ont pas été nommés par les Membres.  La responsable renvoie à la 
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recommandation tirée du rapport du 2004 du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphe 3.51) selon laquelle il conviendrait d'inviter des experts à l'atelier pour pouvoir 
tirer avantage du vaste réservoir de connaissances qu'ils ont acquises sur les AMP, celles-ci 
pouvant être utilisées pour promouvoir les objectifs de la CCAMLR.  Elle précise que le 
comité de direction soutient l'idée d'inviter un expert affilié à l'UICN, une organisation 
spécifiquement mentionnée dans le rapport du Comité scientifique. 

5.9 Certains participants à l'atelier se sont prononcés largement en faveur de l'ouverture de 
l'atelier aux observateurs, estimant que toutes les parties directement concernées par la zone 
de la Convention devraient prendre part à la discussion.  D'autres, par contre, ont estimé que, 
compte tenu des accords en place sur la participation des observateurs aux groupes de travail 
de la CCAMLR, les observateurs ne peuvent y participer.  

5.10 Le groupe de travail poursuit cette discussion, exprimant diverses opinions sur la 
participation d'experts non affiliés à l'UICN et sur celle des observateurs.  La plupart des 
Membres sont d'accord avec le rapport du Comité scientifique, qui prévoit l'invitation 
d'experts, mais pas la présence d'observateurs.   

5.11 La responsable fait remarquer que les membres du comité de direction devront 
s'engager dans un processus d'accord sur l'invitation d'experts, où figurera l'étude des 
qualifications. 

Unités d'exploitation 

5.12 M. Naganobu rend compte des discussions du sous-groupe sur les unités d'exploitation 
qui, par correspondance, étudie la subdivision des vastes zones statistiques de la FAO en 
secteurs plus petits, d'une plus grande homogénéité écologique, océanographique ou 
biologique.  Il déclare qu'il a lui même, avec A. Constable, entamé les discussions sur cette 
question il y a quelques années et que Stephen Nicol (Australie) a remplacé A. Constable 
l'année dernière.  Le sous-groupe a longuement examiné la répartition à grande échelle du 
krill pour délimiter des subdivisions fondées sur l'écologie.  Il est décidé, d'un commun 
accord, d'attendre la fin de la campagne d'évaluation australienne (données acoustiques et 
hydrographiques) qui aura lieu dans la division 58.4.2 et qui viendra compléter celle de 1996 
qui a eu lieu dans la division 58.4.1.  Un tiers de la côte Antarctique sera ainsi couvert par les 
deux jeux de données qui permettront d'étudier la subdivision des vastes sous-zones de la 
FAO dans le secteur est de l'Antarctique en secteurs plus petits fondés sur l'écologie. 

5.13 Le groupe de travail examine ensuite la question de la biorégionalisation suggérée par 
A. Constable.  Ce dernier présente un aperçu du concept et de sa mise en œuvre en Australie 
pour subdiviser les vastes aires de gestion en aires locales susceptibles d'engendrer des 
stratégies de gestion différentielles, conçues pour des objectifs de gestion spécifiques de 
secteurs adjacents en unités de gestion potentiellement plus vastes. 

5.14 Les membres du WG-EMM constatent dans leur discussion qu'il s'agit là, en quelque 
sorte, du concept original de l'évaluation et du développement des SSMU pour la distribution 
de la pêche, mais qu'il réviserait la structure des régions pour une conservation à long terme 
conformément à l'Article II de la Convention.  Une meilleure intégration des données de tous 
les secteurs pourrait être nécessaire. 
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5.15 V. Siegel pose deux questions sur l'établissement de ces biorégions.  La première est 
de savoir si ces biorégions seraient différentes pour le poisson, le krill etc., ou si elles seraient 
les mêmes ou assez proches.  La deuxième est de savoir si c'est le souhait du groupe de travail  
d'établir ces biorégions similaires avant même de mieux comprendre un système tel que celui 
de la sous-zone 48.6. 

5.16 En réponse, A. Constable précise que les biorégions ne doivent pas être adaptées 
individuellement à des espèces différentes, et que le concept de biorégion donne une vue 
intégrée de l'écosystème.  Il ajoute que sa mise en œuvre pourrait être séquentielle, 
incorporant de nouvelles informations au fur et à mesure de son développement.  Bien qu'en 
accord avec l'argumentation générale, M. Naganobu estime que cette décision d'établir des 
biorégions devrait être plus largement discutée et que ce concept demande davantage 
d'informations sur l'océan Austral. 

5.17 R. Hewitt indique qu'Inigo Everson (Royaume-Uni) a précédemment utilisé ce type 
d'approche intégrée pour étudier les unités océanographiques dans le cadre de l'établissement 
des bases de la subdivision de la FAO dans la zone de la Convention.  Il est convenu que de 
nouvelles données devront probablement être collectées pour lancer le processus pour les 
sous-zones 48.6, 58.4, 88.1, 88.2 et 88.3, car au début, les travaux risquent d'exposer des 
lacunes pour les recherches à venir. 

Unités de gestion à petite échelle 

5.18 L'atelier a reconnu qu'il n'était pas encore en mesure d'émettre des commentaires sur la 
robustesse des options proposées pour subdiviser la limite de capture pour le krill de la 
zone 48 entre les diverses SSMU.  Il a néanmoins réalisé de gros progrès dans la création des 
outils et des jeux de paramètres qui serviront prochainement à émettre des avis sur une 
subdivision de la limite de capture de la zone 48 (appendice D, paragraphe 6.4). 

5.19 Le groupe de travail estime qu'au vu des progrès suffisants réalisés cette année en 
matière d'élaboration du KPFM, il serait possible, au bout d'une autre année de travail, de 
formuler des avis fondés sur les passages effectués avec une version révisée du modèle de 
simulation, et de les faire soumettre au Comité scientifique et à la Commission l'année 
prochaine par le WG-EMM.  Il s'accorde toutefois pour reconnaître qu'il serait également utile 
de posséder des résultats d'autres modèles (appendice D, paragraphes 5.18 à 5.20). 

5.20 Le groupe de travail reconnaît qu'il existe tout un éventail de formats possibles pour la 
présentation d'informations en vue de la prise de décisions.  Il est estimé, notamment pour 
trouver un équilibre entre la performance des prédateurs et celle de la pêcherie, que la 
présentation graphique illustrerait bien les caractéristiques des mesures de performance et, en 
particulier, ce qui pourrait être considéré comme une performance robuste, notamment 
lorsqu'un grand nombre de données doivent être récapitulées (appendice D, paragraphes 4.7 
et 4.8). 
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Modèles analytiques (résumé du WG-FSA-SAM) 

5.21 La troisième réunion du WG-FSA-SAM a eu lieu juste après celle du WG-EMM-05, 
soit du 27 juin au 1er juillet 2005, également au NRIFS.  Le WG-FSA-SAM était chargé 
d'examiner, d'élaborer et de convenir des méthodes d'évaluation à mettre en place pendant le 
WG-FSA-05. 

5.22 Le WG-FSA-SAM a examiné en premier lieu l'état d'avancement des méthodes 
d'évaluation de Dissostichus spp.  Il s'agissait des méthodes d'estimation du recrutement, des 
indices d'abondance, d'autres approches de l'évaluation et des modèles opérationnels 
plausibles à utiliser pour évaluer les méthodes d'estimation.  Le sous-groupe a axé ses 
principales discussions sur l'évaluation d'autres approches de l'estimation, y compris les 
méthodes fondées sur les informations de marquage-recapture et les approches intégrées de 
l'évaluation des stocks. 

5.23 En ce qui concerne les méthodes de marquage-recapture, le WG-FSA-SAM a constaté 
l'avancement de l'étude des biais potentiels des estimations de la taille du stock de 
D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 résultant du manque de diversification et de la 
distribution irrégulière de l'effort de pêche.  Le sous-groupe a reconnu que l'effort de 
marquage de légine dans les sous-zones 88.1 et 88.2 produisait désormais de nombreux 
résultats utiles en terme de déplacement et de croissance et que la poursuite de ces études 
devrait permettre de mieux connaître les stocks Dissostichus de la mer de Ross.  Il estime que 
les estimations d'abondance fondées sur le marquage et la recapture de marques seront utiles 
non seulement en tant que telles, mais également en tant que données d'entrée dans les 
méthodes d'évaluation intégrée.   

5.24 Les principales méthodes d'évaluation intégrée étudiées par le WG-FSA-SAM sont le 
modèle ASPM et le logiciel CASAL. 

5.25 Le modèle ASPM a été appliqué à D. eleginoides de la sous-zone 48.3 et de la sous-
zone 58.7, la première sous-zone ayant fait l'objet de deux études distinctes.  Bien que ces 
deux études aient produit des conclusions contrastées, le sous-groupe a estimé que les 
propriétés du modèle ASPM en tant que technique de modélisation intégrée ont été étudiées 
correctement dans le cadre des sous-zones 48.3 et 58.7. 

5.26 Le sous-groupe a examiné, à l'aide du logiciel CASAL, la structure, les hypothèses et 
la mise en œuvre du modèle de calcul des rendements de précaution de Dissostichus spp.  En 
utilisant une estimation ponctuelle, CASAL ne reproduit pas tout à fait les rendements de 
précaution obtenus par la méthode du GYM actuel.  Toutefois, en utilisant les échantillons de 
la distribution postérieure des passages de CASAL, générée par une approche Bayésienne et 
de Monte Carlo par chaîne de Markov (MCMC) suivis des projections de chaque échantillon, 
un jeu de projections plus proche de celles du GYM actuel a pu être généré.  

5.27 Un cadre de mise en place de l'approche de précaution a été considéré pour les cas 
dans lesquels un certain nombre de jeux de données sont intégrés, pour une application à 
l'évaluation de D. eleginoides de la division 58.5.2 par le logiciel CASAL et le GYM.  Ce 
cadre se compose de quatre éléments, le procédé étant géré par un contrôleur.  Cette méthode 
représente une extension de la pratique actuelle et coordonne mieux l'intégration des 
différentes étapes de l'approche de précaution suivie par la CCAMLR. 
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5.28 Encouragé par les progrès réalisés, le WG-FSA-SAM a poursuivi l'exploration du 
comportement et de l'utilité du logiciel CASAL pour les évaluation de Dissostichus spp.  Il 
recommande le développement de modèles par ce logiciel pour les sous-zones 48.3 et 88.1 et 
pour la division 58.5.2. 

5.29 Toutefois, le sous-groupe recommande l'étude de la comparabilité des estimations de 
rendement résultant du GYM et de CASAL.  Il considère que le développement de toute 
méthode d'évaluation doit : i) déterminer si la méthode a été appliquée correctement et si la 
construction du modèle est robuste ; ii) réaliser une comparaison des méthodes ; et iii) évaluer 
la robustesse aux incertitudes entourant les modèles opérationnels. 

5.30 Le WG-FSA-SAM a émis des avis sur la création ou l'amélioration des estimations 
paramétriques à l'intention du WG-FSA-05 et des recommandations relatives à la mortalité 
naturelle, au recrutement, à la sélectivité, à l'âge et à la croissance et aux déplacements. 

5.31 Un calendrier a été examiné pour les évaluations qui auront lieu d'ici le WG-FSA-05.  
Le sous-groupe a reconnu que les méthodes intégrées proposées pour explorer les estimations 
liées à la légine sont des méthodes longues qui seront extrêmement difficiles à appliquer 
pendant la réunion du WG-FSA.  Il propose donc que i) le responsable du WG-FSA convoque 
une réunion des membres du sous-groupe sur l'évaluation des stocks dans la semaine 
précédant le WG-FSA-05 (qui commence le 6 octobre 2005) ; et ii) les méthodes proposées et 
les données d'entrée des nouvelles méthodes soient distribuées le plus tôt possible au sous-
groupe du WG-FSA sur l'évaluation des stocks.   

5.32 Dans les cas où la méthode proposée s'avère inacceptable, le sous-groupe recommande 
d'appliquer la méthode utilisée les années précédentes.  Dans le pire des cas, à savoir si l'on 
n'arrive pas à un accord général sur les nouvelles évaluations, le WG-FSA-SAM recommande 
à la Commission d'utiliser pendant la saison 2005/06 les mesures de gestion en vigueur en 
2004/05. 

5.33 Le sous-groupe donne des avis précis sur la méthode d'évaluation à suivre pendant le 
WG-FSA-05.  Il estime qu'une évaluation de D. eleginoides devra être réalisée au moyen du 
logiciel CASAL pour la sous-zone 48.3 (Géorgie du Sud), et que des documents décrivant 
d'autres évaluations seraient également les bienvenus.  Le WG-FSA-SAM ne disposait pas de 
nouvelles informations qui auraient permis de formuler des avis sur l'évaluation de C. gunnari 
de la sous-zone 48.3.  Parmi les avis rendus pour l'évaluation de D. eleginoides de la 
division 58.5.2, il convient de noter la mise à jour des paramètres d'entrée (recrutement, 
croissance, sélectivité), la CPUE et les estimations d'abondance par marquage–recapture.  Le 
sous-groupe approuve l'utilisation du GYM et de ses paramètres révisés.  Il estime, de plus, 
qu'il serait possible d'examiner l'utilisation du logiciel CASAL dans l'évaluation de la légine 
pour cette division, bien qu'il soit conscient du peu de temps disponible pour effectuer cette 
tâche cette année.  En ce qui concerne les sous-zones 58.6 et 58.7 (îles du Prince Édouard et 
Marion), le WG-FSA-SAM recommande de réviser l'évaluation par l'ASPM en la mettant à 
jour, de continuer à raffiner les modèles opérationnels pour tester les procédures de gestion 
proposées et d'étudier les données de pêche commerciale au casier pour tenter d'évaluer 
l'impact de la prédation par les cétacés dans cette pêcherie.  

5.34 Le sous-groupe estime qu'il est nécessaire de poursuivre les travaux pour mettre en 
place et appliquer une nouvelle méthode d'évaluation, bien que la portée de ces travaux 
dépende largement de l'examen des évaluations intégrées et de la comparaison des prévisions 
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à long terme effectuée en utilisant les évaluations intégrées et le logiciel CASAL.  Le 
WG-FSA-SAM a de ce fait décidé de ne pas donner d'avis sur les travaux restant à effectuer 
tant que cette tâche ne serait pas entamée, ce qui est prévu pour la période précédant le 
WG-FSA-05 et pour la réunion même. 

5.35 Le groupe de travail remercie C. Jones, responsable du sous-groupe, pour ce rapport.  
Il constate que les méthodes intégrées et autres procédures d'évaluation que le WG-FSA-SAM 
met en place actuellement pourraient servir aux évaluations du rendement du krill. 

Mesures de conservation existantes 

5.36 Le document WG-EMM-05/32 suggère de rendre obligatoire sur tous les chalutiers à 
krill de la zone de la Convention l'embarquement d'un observateur scientifique (national ou 
international).  La plupart des membres conviennent que le placement d'observateurs 
scientifiques internationaux devrait être obligatoire sur tous les navires engagés dans la pêche 
au krill.  Il n'est toutefois pas possible de parvenir à un consensus sur cette recommandation 
(paragraphes 3.44 à 3.48). 

5.37 Afin que la déclaration mensuelle de la capture et de l'effort de pêche au krill puisse 
être effectuée à la résolution des SSMU, le groupe de travail recommande de modifier le 
paragraphe 2 de la mesure de conservation 23-06 comme suit : 

"Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration mensuelle de 
capture et d'effort de pêche défini dans la mesure de conservation 23-03.  Lorsqu'elle 
mène des opérations de pêche dans une SSMU de la zone 48, chaque Partie 
contractante déclare les données mensuelles de capture et d'effort de pêche par SSMU.  
Lorsqu'elle pêche dans d'autres régions, chaque Partie contractante déclare les données 
de capture et d'effort de pêche par sous-zone/division." 

5.38 Alors que M. Naganobu se déclare d'accord sur le principe de la déclaration mensuelle 
des données de capture et d'effort de pêche par SSMU, il souhaite réserver sa position à la 
présente réunion, du fait que les SSMU ne sont mentionnées dans aucune des mesures de 
conservation en vigueur.  Il souhaite discuter cette question avec les groupes pertinents.  Voir 
également les paragraphes 3.36 et 3.38. 

Points clés à l'intention du Comité scientifique 

5.39 Le groupe de travail décide de transmettre au Comité scientifique son approbation des 
recommandations relatives aux deux plans de gestion de la RCTA contenant des zones 
marines.  Il s'agit de l'ASPA de la pointe Edmonson (WG-EMM-05/7) et d'un plan révisé pour 
l'ASMA de la baie de l'Amirauté (WG-EMM-05/8) (paragraphe 5.5). 

5.40 Diverses opinions sont rapportées aux paragraphes 5.8 à 5.11 sur la participation 
éventuelle à l'atelier CCAMLR sur les AMP, de personnes qui n'ont pas été nommées par les 
Membres. 
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5.41 Le groupe de travail estime qu'il n'est pas en mesure, à ce stade, d'émettre de 
commentaires sur la robustesse des solutions proposées pour la subdivision de la limite de 
capture de krill entre les diverses SSMU de la zone 48.  Il a toutefois effectué de gros progrès 
sur la création d'outils et de jeux de paramètres en vue de la formulation d'avis sur la 
subdivision de la limite de capture dans la zone 48 (paragraphe 5.18). 

5.42 Le groupe de travail estime que des progrès suffisants ont été réalisés sur l'élaboration 
du KPFM cette année pour envisager de pouvoir rendre des avis au bout d'une autre année de 
travail, en se fondant sur les passages du modèle de simulation révisé.  Ces avis devraient être 
présentés l'année prochaine au Comité scientifique et à la Commission par le WG-EMM.  Le 
groupe de travail convient toutefois qu'il serait aussi utile de disposer des résultats d'autres 
modèles (paragraphe 5.19). 

5.43 Le groupe de travail reconnaît que les informations destinées à la prise de décision 
pourraient adopter divers formats possibles.  Il est estimé, notamment pour trouver un 
équilibre entre la performance des prédateurs et celle de la pêcherie, que la présentation 
graphique illustrerait bien les caractéristiques des mesures de performance et, en particulier, 
ce qui pourrait être considéré comme une performance robuste, notamment lorsqu'un grand 
nombre de données doivent être récapitulées (paragraphe 5.20). 

5.44 Le groupe de travail constate que le WG-FSA-SAM élabore actuellement des 
méthodes intégrées et autres procédures d'évaluation qui pourraient servir aux évaluations du 
rendement du krill (paragraphe 5.35). 

5.45 La plupart des membres conviennent que le placement d'observateurs scientifiques 
internationaux devrait être obligatoire sur tous les navires engagés dans la pêche au krill.  Il 
n'est toutefois pas possible de parvenir à un consensus sur cette recommandation 
(paragraphes 3.44 à 3.48 et 5.36). 

5.46 Afin que la déclaration mensuelle de la capture et de l'effort de pêche puisse être 
effectuée à la résolution des SSMU, le groupe de travail recommande de modifier le 
paragraphe 2 de la mesure de conservation 23-06 comme suit : 

"Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration mensuelle de 
capture et d'effort de pêche défini dans la mesure de conservation 23-03.  Lorsqu'elle 
mène des opérations de pêche dans une SSMU de la zone 48, chaque Partie 
contractante déclare les données mensuelles de capture et d'effort de pêche par SSMU.  
Lorsqu'elle pêche dans d'autres régions, chaque Partie contractante déclare les données 
de capture et d'effort de pêche par sous-zone/division." 

5.47 Alors que M. Naganobu se déclare d'accord sur le principe de la déclaration mensuelle 
des données de capture et d'effort de pêche par SSMU, il souhaite réserver sa position à la 
présente réunion (paragraphe 5.38). 
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PROCHAINS TRAVAUX 

Campagnes d'évaluation des prédateurs 

6.1  Quatre documents de travail relatifs aux campagnes d'évaluation des prédateurs ont été 
soumis (WG-EMM-05/23, 05/24, 05/25 et 05/39). 

6.2  Le document WG-EMM-05/23, décrit au paragraphe 4.3, donne des estimations de 
l'abondance des phoques crabiers, des léopards de mer et des phoques de Ross sur la 
banquise, entre 60 et 150°E dans le secteur est de l'Antarctique.  Les trois autres documents 
concernent des campagnes d'évaluation des prédateurs terrestres. 

6.3  Le document WG-EMM-05/25 décrit la mise en place préliminaire d'un outil du SIG 
pour aider à la conception de campagnes types pour les campagnes d'évaluation de grande 
envergure d'espèces se reproduisant en colonies. Ces campagnes types ont l'avantage de faire 
une utilisation maximale des informations existantes sur les plans des colonies et de réduire 
au minimum l'effort de dénombrement requis.  Lorsque l'outil du SIG est appliqué à une 
population régionale dans le secteur de Mawson dans le cadre d'une simple campagne 
aléatoire stratifiée, seul un faible pourcentage de la population doit être compté pour en 
dériver une estimation d'abondance proche de la réalité avec une forte probabilité.  En cours 
de développement, cet outil peut être amélioré pour traiter d'autres types de campagnes plus 
complexes et efficaces. 

6.4 Le document WG-EMM-05/39 fait le résumé des informations fournies dans 
l'inventaire des sites antarctiques.  Lors de la réunion du Comité scientifique en 2004, le 
responsable du CEP a informé le Comité scientifique de l'avancement du projet d'Inventaire.  
Le Comité scientifique a ensuite demandé au secrétariat d'examiner avec le CEP la nature des 
données contenues dans cet inventaire et de vérifier si celles-ci pourraient être utiles pour les 
groupes de travail.  L'Inventaire contient trois types d'informations : i) des informations sur 
les sites telles que les caractéristiques physiques et topographiques clés et la distribution de la 
flore, ii) des informations variables sur les sites et des données sur les conditions 
météorologiques et environnementales, les dénombrements de nids et de jeunes dans des 
colonies choisies de manchots et d'autres oiseaux de mer, et iii) des cartes et des documents 
photographiques, entre autres l'emplacement des colonies, des assemblages de faune et des 
photographies aériennes obliques prises d'hélicoptères.  Parmi les données pouvant intéresser 
la CCAMLR figurent des dénombrements de plusieurs espèces de prédateurs terrestres et des 
cartes des colonies à chacun des emplacements.  L'Inventaire regroupe des données collectées 
pendant 11 ans (1991–2003) lors de 639 visites de 93 sites différents sur la péninsule 
antarctique (17 sites font l'objet de données régulières).  Estimant que l'Inventaire contient 
bon nombre d'informations utiles pour la CCAMLR, notamment en vue de l'estimation de 
l'abondance des prédateurs terrestres, le groupe de travail recommande d'en informer le 
Comité scientifique et le CPE. 

6.5 Le document WG-EMM-05/24 fait le compte rendu des délibérations du groupe 
travaillant par correspondance sur les campagnes d'évaluation des prédateurs terrestres, depuis 
sa création en 2001 jusqu'à la soumission des documents au WG-EMM-05.  Ce groupe a été 
constitué pour évaluer la possibilité d'exiger que soient réalisées des campagnes d'évaluation 
de l'abondance des prédateurs terrestres pour estimer la demande des prédateurs.  En 2004, le 
Comité scientifique avait, en outre, demandé à ce groupe de revoir l'utilité des informations  
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sur le statut et les tendances fournies par les groupes d'experts du SCAR sur les oiseaux et les 
phoques.  En effet, l'utilité de ces données pour la CCAMLR avait été examinée par le 
WG-EMM et le Comité scientifique. 

6.6 Pendant la réunion, d'autres discussions importantes ont eu lieu par correspondance au 
sein du groupe.  La brève description ci-dessous couvre les sujets traités dans WG-EMM-
05/24 et les conclusions des discussions. 

6.7 Lors du WG-EMM-05, la discussion du groupe a principalement porté sur des 
questions de logistique pour la réalisation des prochaines campagnes d'évaluation.  Le groupe 
de travail reconnaît à cet égard que : 

i) d'un point de vue logistique, la nécessité d'évaluer plusieurs espèces par des 
techniques différentes et d'utiliser divers types de plateformes d'évaluation rend 
les campagnes d'évaluation des prédateurs terrestres difficiles à réaliser  ; 

ii) les prestations logistiques devront provenir de sources diverses et les ressources 
nécessaires ne seront pas forcément réunies  ; 

iii) il est fort probable que toutes les ressources logistiques soient bloquées jusqu'en 
2008/09 par l'API.  De ce fait, si les campagnes d'évaluation ne sont pas 
proposées dans le cadre de l'API, il est possible qu'aucune campagne ne puisse 
être réalisée avant quatre ou cinq ans.  Le groupe de travail estime qu'il ne serait 
pas judicieux de précipiter la planification des campagnes d'évaluation pour 
qu'elles fassent partie de l'API  ; 

iv) pour assurer les moyens logistiques, le ou les membres concernés du groupe de 
travail devront fermement s'engager pour une longue période de temps sans 
même connaître la probabilité de réussite.  Ceci est d'autant plus inquiétant que 
les membres devront modifier leurs engagements nationaux. 

6.8 Compte tenu de ces facteurs, le groupe travaillant par correspondance a considéré que 
le moyen le plus utile et le plus pratique d'avancer était : i) de déterminer si les données 
existantes contenaient des biais ou incertitudes  ; ii) si possible, de calculer à partir des 
données existantes des estimations d'abondance et de l'incertitude qui les entourait  ; et iii) 
d'identifier les secteurs pour lesquels les données étaient inadéquates ou absentes.  Le groupe 
de travail se rallie à cette approche. 

6.9 Le groupe de travail estime que les procédures d'estimation de l'abondance des 
prédateurs terrestres dans les SSMU de la zone 48 et de l'incertitude qui l'entoure à partir des 
données existantes devraient être élaborées au cours d'un atelier.  Les dates possibles de cet 
atelier sont examinées aux paragraphes 6.39 et 6.49. 

6.10  Le groupe de travail discute de l'à-propos des informations récapitulatives sur le statut 
et les tendances fournies par le SCAR et reconnaît que certains attributs essentiels des 
données de dénombrement (comme les dates) ne figurent pas dans le résumé.  En 
conséquence, certaines informations récapitulatives ne peuvent être utilisées telles quelles 
pour déterminer l'incertitude des estimations d'abondance, comme le demande la CCAMLR.   
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Le groupe de travail reconnaît par ailleurs que par le passé, la CCAMLR n'a jamais donné au 
SCAR de lignes spécifiques sur le format à prêter aux données pour qu'elles soient le plus 
utiles pour les travaux de la CCAMLR. 

6.11 Par le passé, la CCAMLR a toujours demandé au SCAR de lui fournir des 
informations récapitulatives tous les cinq ans environ.  Le dernier récapitulatif lui ayant été 
communiqué en 2000, le groupe de travail est conscient du fait que le SCAR doit s'attendre à 
tout moment à cette demande.  Il estime toutefois que, comme la CCAMLR n'a jamais donné 
au SCAR de lignes spécifiques sur le format qui conviendrait le mieux à ses besoins du 
moment et qu'il est prévu d'organiser prochainement un atelier (paragraphe 6.9) qui 
s'attachera, entre autres, à établir ce format pour les données actuelles, il ne demanderait pas 
officiellement d'autres informations au SCAR à ce stade.  

6.12 Le groupe de travail estime que le Comité scientifique devrait communiquer au SCAR 
son intention d'organiser un atelier et qu'il devrait inviter ses représentants à y assister. 

Ecosystème : modèles, évaluations et approches de la gestion 

Modèles opérationnels pour une évaluation des procédures de gestion  

6.13 Le groupe de travail prend note des travaux effectués par l'atelier sur les procédures de 
gestion, visant à l'évaluation des diverses possibilités de subdivision de la capture de krill 
entre les unités de gestion à petite échelle.  Il note en particulier les étapes de l'évaluation de 
ces options (procédure/stratégie de gestion) pour gérer une pêcherie (appendice D, 
paragraphes 6.1 à 6.3), qui nécessitent l'élaboration de modèles opérationnels (modèles 
plausibles de simulation de l'écosystème et de la pêcherie).  En général, une procédure de 
gestion comprend un programme de contrôle des indicateurs (acquisition de données sur 
l'espèce-cible, la pêcherie et/ou l'écosystème), une ou des méthodes d'évaluation des 
indicateurs (évaluations des stocks et/ou de l'écosystème) et des règles de décision sur les 
stratégies d'exploitation (critères de décision) à utiliser sur une ou plusieurs années (par ex., 
des limites de capture ajustées sur le plan spatial et/ou temporel). 

6.14 Le groupe de travail constate que ces cinq dernières années, il s'est efforcé de faire 
avancer l'élaboration d'une procédure de gestion rétroactive du krill fondée sur les 
informations provenant de la pêcherie, des campagnes d'évaluation des populations de krill et 
du CEMP.  Ces quatre dernières années, les ateliers ont eu pour mandat : 

i) 2001 – la conception d'un programme de travail 
ii) 2002 – la délimitation des SSMU 
iii) 2003 – la révision du CEMP 
iv) 2004 – l'élaboration de modèles d'écosystème marin plausibles de l'Antarctique. 

6.15 Cette année, l'atelier a fait avancer considérablement l'évaluation des stratégies 
d'exploitation structurées sur le plan spatial qui tiennent dûment compte des besoins des 
prédateurs dans les SSMU.   

6.16 En considérant les travaux à effectuer dans ce domaine, le groupe de travail constate 
que, par rapport à l'année dernière, la mise au point de modèles opérationnels d'évaluation des 
procédures de gestion a particulièrement bien avancé.  Trois documents ont été présentés à 
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l'atelier sur les modèles opérationnels mis au point pour le groupe de travail (WG-EMM-
05/13, 05/14 et 05/33 ; appendice D, paragraphes 5.1 à 5.5) (voir les paragraphes 2.5 à 2.7).  
Un quatrième document a été considéré comme pertinent (WG-EMM-05/34 ; appendice D, 
paragraphe 5.6).  Le groupe de travail dispose de deux autres documents à considérer de 
manière générale pour l'élaboration des modèles opérationnels (WG-EMM-05/18 ; Atkinson 
et al., 2004). 

6.17 Le groupe de travail prend note des suggestions émises par l'atelier sur les modèles à 
utiliser pour évaluer les méthodes de subdivision proposées pour les limites de captures de la 
zone 48.  Ces suggestions concernent la paramétrisation des modèles, ainsi que des questions 
de structure et de fonctionnement liées à l'écosystème et la manière dont celles-ci pourraient 
être représentées dans un modèle plausible.  Parmi ces questions, on note (appendice D, 
paragraphe 3.36) : 

i) les avantages d'un modèle de résolution saisonnière, par rapport à ceux d'un 
modèle à étapes annuelles ; 

ii) le transport du krill d'une région (ou SSMU) à une autre (ou à une autre SSMU) ; 

iii) le fait que les prédateurs et la pêche peuvent avoir des critères de sélection 
différents pour le krill ; 

iv) le fait que la disponibilité du krill pour la pêche et pour les prédateurs est 
importante et que d'autres facteurs tels que la densité et les caractéristiques des 
concentrations le sont également ; 

v) le fait de reconnaître que le déplacement des prédateurs entre les SSMU pourrait 
être un facteur important ; 

vi) le fait de reconnaître que la dynamique de certains prédateurs pélagiques 
pourrait ne pas être liée à la disponibilité de krill évaluée à l'échelle des SSMU ; 

vii) la méthode suivie pour allouer la capture et la consommation, notamment 
lorsque la demande combinée est plus grande que l'abondance de krill 
disponible ; 

viii) la nécessité de tenir compte de la capture de poissons qui sont des prédateurs de 
krill dans certaines SSMU.  

6.18 Le groupe de travail accepte l'avis de l'atelier selon lequel au moins trois aspects clés 
méritent d'être encore étudiés en ce qui concerne les modèles et leur fonctionnement 
(appendice D, paragraphes 5.10 à 5.13): 

i) étapes de plus courte durée et/ou saisonnalité 
ii) autres hypothèses sur les déplacements 
iii) seuil de densité du krill au-dessous duquel une pêcherie ne peut fonctionner. 

6.19 Le groupe de travail prend également note des travaux identifiés par l'atelier et 
susceptibles de s'avérer utiles pour le développement des modèles visant à l'évaluation des  
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méthodes proposées pour subdiviser entre les SSMU la limite de capture de krill de la 
zone 48, y compris la mise au point de différentes approches de la modélisation (appendice D, 
paragraphes 5.18 à 5.26). 

6.20 Le document WG-EMM-05/34 décrit un modèle d'un minimum de réalisme de la 
dynamique du krill, de quatre espèces de baleines mysticètes (baleine bleue, rorqual commun, 
baleine à bosse et petit rorqual) et de deux espèces de phocidés (otarie et phoque crabier) dans 
deux secteurs étendus de l'Antarctique.  Ce modèle a été conçu pour examiner si les 
interactions prédateurs–proies peuvent à elles seules expliquer d'une manière générale les 
tendances observées des populations depuis le début de la chasse aux phoques en 1780.  Il 
conclut qu'elles le peuvent, mais que cela risque de poser quelques difficultés.  Les auteurs 
considèrent que ce document constitue la première étape du développement de modèles 
d'interactions prédateurs–proies à une échelle circumpolaire, susceptibles à terme d'aider à 
émettre des avis scientifiques sur des mesures de gestion des pêcheries de krill et autres 
pêcheries de la région, qui tiendraient compte de l'effet indirect de l'exploitation sur les 
espèces dépendantes et voisines. 

6.21 Eva Plagányi (Afrique du Sud) fait remarquer que ce modèle utilise des données 
existantes pour mettre au point la reconstruction modélisée de l'écosystème marin de 
l'Antarctique.  Elle a précisé lors de l'atelier que le modèle décrit dans WG-EMM-05/34 ne 
convient pas, à l'heure actuelle, pour élaborer des avis de gestion dans le contexte de la 
subdivision des limites de capture entre les SSMU, mais qu'il pourrait servir à examiner l'effet 
des tendances de l'abondance sur des échelles spatiales plus grandes que celles traitées pour la 
zone 48 (appendice D, paragraphe 5.24). 

6.22 R. Hewitt attire l'attention du groupe de travail sur les estimations de la biomasse de 
krill utilisées dans ce modèle pour la mer du Scotia, estimations qui sont similaires à celles 
tirées des campagnes d'évaluation, de l'ordre de 100–200 millions de tonnes.   

6.23 A. Constable indique qu'il serait utile pour les auteurs, plutôt que de ne travailler 
qu'avec la seule hypothèse d'interactions compétitives entre espèces, d'en explorer d'autres qui 
puissent expliquer les données.   

6.24 E. Plagányi en convient, et ajoute qu'il serait utile pour les modélisateurs d'approfondir 
leur recherche sur le rôle des facteurs environnementaux en général. 

6.25 Le document WG-EMM-05/18 porte sur le développement d'un modèle trophique du 
bilan de carbone pour la mer de Ross.  La chaîne alimentaire est caractérisée par 
22 compartiments fonctionnels.  Les auteurs notent que ces travaux sont préliminaires.  La 
prochaine étape sera de déterminer la série de variables de l'écosystème qui correspondra à la 
manière dont nous comprenons actuellement les contraintes de son fonctionnement.  Il est 
prévu de développer le modèle pour aider à étudier les impacts trophiques possibles de la 
pêcherie de légine antarctique dans cette région.   

6.26 Matt Pinkerton (Nouvelle-Zélande) souligne par ailleurs que le développement de ce 
modèle permet de rassembler les informations sous une forme qui pourrait s'avérer utile pour 
la CCAMLR.   

6.27 Le groupe de travail note l'utilité de ce travail pour l'établissement d'un espace 
paramétrique possible pour la mer de Ross.   
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6.28 Konstantin Shust (Russie) fait remarquer qu'il est important de reconnaître que 
l'écosystème de la mer de Ross n'est pas forcément dépendant du krill antarctique. 

6.29 Atkinson et al. (2004) examine le déclin potentiel à long terme du stock de krill et 
l'augmentation des salpes au sein de l'océan Austral.  Les auteurs combinent toutes les 
données scientifiques disponibles d'échantillonnage au filet de 1926 à 2003 et examinent les 
corrélations entre les abondances de différents biotes pour en déduire les changements de 
l'océan Austral.  D'après les auteurs, il est possible que les densités de krill aient fléchi depuis 
les années 1970 alors que les salpes auraient augmenté dans la partie sud de leur intervalle ces 
100 dernières années.  Ils estiment que ces changements sont susceptibles d'introduire des 
niveaux d'incertitude plus élevés chez les responsables des pêches qui tentent de gérer la 
pêcherie dans le climat variable de la région. 

Sous-groupe sur le développement de modèles opérationnels 

6.30 Le groupe de travail prend note des travaux en cours sur la modélisation de 
l'écosystème marin de l'Antarctique.  Pour les besoins de ses propres travaux, il estime que le 
développement de modèles opérationnels pourrait être facilité par un sous-groupe qui 
préparerait les tâches à effectuer pour l'évaluation des procédures de gestion.  A cette fin, le 
groupe de travail accepte d'établir un sous-groupe sur le développement de modèles 
opérationnels conformément aux attributions définies à l'appendice F. 

6.31 Le groupe de travail considère qu'en premier lieu, il convient d'établir un groupe 
d'information dépendant du sous-groupe avec l'aide du secrétariat.  A. Constable s'engage à 
faciliter la création de ce groupe avec le secrétariat et à aider à coordonner les travaux du 
sous-groupe en apportant son appui aux responsables de l'atelier du WG-EMM l'année 
prochaine.  Au vu des implications budgétaires possibles, le groupe de travail charge de 
secrétariat d'aviser le Comité scientifique en conséquence.  

6.32 Le groupe de travail décide que les membres et les experts désireux de participer au 
groupe d'information devront en demander l'autorisation à leur responsable auprès du Comité 
scientifique pour ainsi garantir qu'ils rempliront les conditions de participation à ce groupe.  

Paramètres des modèles à grande échelle  
de l'écosystème marin de l'Antarctique 

6.33 En examinant les travaux de modélisation décrits aux paragraphes 6.16 à 6.29 et les 
travaux considérables réalisés par les groupes de travail du Comité scientifique sur 
l'élaboration de modèles plausibles de l'écosystème marin de l'Antarctique, le WG-EMM 
constate que la CCAMLR est à la tête du développement de ces modèles, vu l'étendue de 
l'expertise apportée dans ce domaine par les biologistes, les océanographes et les 
modélisateurs.  Néanmoins, il reconnaît que d'autres organisations, comme la CBI, 
développent des modèles de l'écosystème marin de l'Antarctique pour leurs propres besoins.  
Il s'agit en particulier de modèles à grande échelle étudiant les tendances et pronostics 
circumantarctiques et tirant des informations sur l'écosystème qui auront été rassemblées et 
synthétisées par la CCAMLR.  Ces modèles sont également importants pour la CCAMLR,  
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pour comprendre les tendances et la dynamique à ces échelles plus grandes.  Le groupe de 
travail estime qu'il serait souhaitable que les paramètres soient les mêmes dans tous ces 
modèles. 

6.34 Le groupe de travail note que plusieurs groupes académiques s'intéressent à 
l'élaboration de modèles circumpolaires à grande échelle de l'océan Austral.  Dans le cadre du 
programme de recherche intégrée sur la biogéochimie et les écosystèmes marins (IMBER 
pour Integrated Marine Biogeochemistry and Ecosystem Research) du PIGB, s'inscrit une 
composante sur l'océan Austral, l'ICCED (Integrated Analysis of Circumpolar Climate 
Interactions and Ecosystem Dynamics in the Southern Ocean) qui a en fait pour objectifs des 
modèles à grande échelle du même type que ceux susmentionnés.  Lors de la dernière reunion 
du Comité de direction de l'ICCED, qui est constitué entre autres de scientifiques de la 
CCAMLR et de la CBI, il a été reconnu que la mise au point de modèles de l'écosystème 
circumpolaire nécessiterait l'interaction et l'intégration des efforts de modélisation de toute 
une gamme d'experts.  

6.35 A. Constable propose, pour une utilisation plus homogène des paramètres de 
modélisation, d'organiser un atelier auquel participeraient la CBI et d'autres groupes de 
modélisation de l'écosystème, ainsi que des modélisateurs, des biologistes et des physiciens.  
Pour la CCAMLR, cet atelier viserait à déterminer les paramètres clés et les caractéristiques 
des modèles d'écosystème à grande échelle mis au point pour explorer le rôle et la réponse des 
prédateurs de krill dans l'écosystème marin de l'antarctique.  Les travaux du WG-EMM et du 
WG-FSA visant à développer des modèles opérationnels en seraient ainsi facilités.  Vu qu'une 
telle proposition nécessite un certain temps de concertation avec la CBI et d'autres groupes, il 
serait envisageable d'organiser cette réunion au premier semestre de 2007.  A. Constable se 
propose de coordonner une proposition avec les membres du WG-EMM et WG-FSA, ainsi 
que le sous-groupe sur le développement des modèles opérationnels, et de la soumettre à la 
réunion du Comité scientifique en octobre 2005.  

6.36 Le groupe de travail reconnaît l'utilité de cet atelier, notamment s'il rassemble divers 
groupes engagés dans la modélisation de l'écosystème marin de l'Antarctique.  Les 
organisateurs pourraient, par exemple, correspondre avec, entre autres, la CBI et l'ICCED 
pour faire avancer le projet.  Certains membres indiquent que l'inclusion du Comité 
scientifique de la CIB dans ces travaux pourrait soulever quelque mécontentement.   

6.37 Le groupe de travail estime que le projet d'atelier pour l'examen de la paramétrisation 
des modèles de l'écosystème à grande échelle ne devrait pas s'inscrire dans les travaux du 
WG-EMM, mais dans ceux du Comité scientifique.  Si ce dernier accepte la proposition, il 
devrait établir un comité de direction. 

Plan de travail à long terme 

6.38 Pour lancer la discussion sur son plan de travail à long terme, le groupe de travail 
rappelle qu'il a pour objectif l'élaboration d'une approche rétroactive de la gestion de la 
pêcherie de krill et qu'il a procédé à la révision de l'état d'avancement de cet objectif 
(paragraphe 6.14). 
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6.39 Le groupe de travail reconnaît que des progrès utiles peuvent être constatés quant à son 
objectif, mais qu'il reste encore bien des questions à résoudre.  Selon lui, les points suivants 
pourraient nécessiter des travaux importants dans les années à venir : 

i) faciliter la poursuite de l'évaluation des procédures de partage entre les SSMU 
de la limite de précaution appliquée aux captures de krill dans la zone 48 
(paragraphes 2.10 et 5.19) ; 

ii) envisager la révision des estimations de BB0 et γ de tous les secteurs, compte tenu 
des développements récents dans l'estimation des paramètres utilisés dans les 
évaluations et, en conséquence, la révision des estimations de rendement de 
précaution (paragraphe 4.60) ; 

iii) mettre au point des estimations spécifiques aux SSMU de l'abondance et de la 
demande des prédateurs dans la zone Area 48 (paragraphe 6.9) ; 

iv) planifier et coordonner des campagnes d'évaluation et des travaux sur le terrain 
portant sur le krill (paragraphes 4.78 à 4.80 et appendice E), en notant qu'à 
terme, ces travaux nécessiteront peut-être des ateliers pour l'analyse des données 
en collaboration ;  

v) poursuivre le développement de modèles d'écosystème plausibles 
(paragraphes 6.16 à 6.19). 

6.40 Il est convenu que les trois premiers points seraient prioritaires et formeraient la base 
d'ateliers lors des trois prochaines réunions du WG-EMM (soit, 2006 à 2008). 

6.41 Il est convenu qu'en 2006, le WG-EMM convoquerait un atelier axé sur la poursuite de 
l'évaluation des procédures de partage entre les SSMU de la limite de précaution appliquée 
aux captures de krill dans la zone 48.  L'atelier pourrait s'intituler "Deuxième atelier sur les 
procédures de gestion". 

6.42 Le groupe de travail reconnaît qu'en procédant à l'évaluation des possibilités de 
subdivision de la limite de capture de krill entre les SSMU avant la révision des estimations 
par secteur de la biomasse de krill (densité) et de l'abondance (demande) des prédateurs, on 
pourrait rencontrer quelques problèmes, car la performance des options proposées pourrait 
être sensible à ces estimations.  Néanmoins, il est noté que les modèles opérationnels mis au 
point pour réaliser ces évaluations seront construits de telle sorte qu'ils intégreront diverses 
sources d'incertitude (paragraphes 2.5 à 2.7). 

6.43 Considérant les points visés au paragraphe 6.42, le groupe de travail note que, du fait 
qu'il ait décidé de convoquer un deuxième atelier sur les procédures de gestion avant même 
que ne soient réalisés les travaux de révision des données qui auraient servi à l'évaluation des 
options proposées pour subdiviser la capture de krill entre les SSMU, il sera nécessaire de 
faire preuve de flexibilité lors de la formulation des avis à l'intention du Comité scientifique et 
de la Commission.  L'émission d'avis, dans la mesure où elle est possible, est conforme à 
l'utilisation, au sein de la CCAMLR, de la meilleure évidence scientifique disponible.  Des 
révisions restent toutefois possibles à l'avenir, compte tenu de l'amélioration des 
connaissances et des méthodes appliquées. 
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6.44 Le groupe de travail estime que le deuxième atelier sur les procédures de gestion 
devrait partir des travaux réalisés cette année et, en conséquence, avoir pour mandat : 

i) L'examen du développement des modèles opérationnels depuis l'atelier de 2005 
sur les procédures de gestion. 

ii) L'étude de la performance des modèles opérationnels soumis à l'atelier en 
déterminant s'ils satisfont aux seuils de performance minimum et en réalisant les 
analyses de sensibilité voulues. 

iii) L'évaluation des options proposées pour la subdivision entre les SSMU de la 
limite de précaution appliquée aux captures de krill dans la zone 48. 

iv) La récapitulation des résultats de ces évaluations sous la forme d'avis au 
WG-EMM. 

6.45 Si plusieurs modèles opérationnels sont soumis à l'atelier, un effort coordonné sera 
nécessaire pour que chacun d'eux produise des résultats comparables.  Le groupe de travail 
conseille donc aux Membres construisant des modèles à l'intention de l'atelier de prévoir, au 
minimum, la possibilité de rendre compte des mesures de performance identifiées au 
paragraphe 2.3.  Il ajoute que les responsables de l'atelier devront s'attacher à faciliter la 
coordination des équipes de développement de modèles, probablement par le biais du sous-
groupe décrit aux paragraphes 6.30 à 6.32 et à l'appendice F. 

6.46 Le responsable du WG-EMM, soutenu par le groupe de travail, demande à Theressa 
Akkers (Afrique du Sud) et Christian Reiss (États-Unis) de diriger conjointement le deuxième 
atelier sur les procédures de gestion. 

6.47 Le groupe de travail décide de ne pas inviter d'experts extérieurs au deuxième atelier 
sur les procédures de gestion.  Il encourage toutefois les Membres, éventuellement, à 
consulter des experts extérieurs indépendamment et à faire participer de nouveaux délégués à 
l'atelier.  Il est reconnu que cette dernière approche avait contribué au succès du premier 
atelier. 

6.48 Le groupe de travail estime par ailleurs qu'il conviendrait de convoquer un atelier, au 
plus tard en 2007, pour revoir et réviser les limites de précaution fixées pour les captures de 
krill.  Repousser l'atelier au-delà de cette date serait problématique pour deux raisons.  La 
première est que le rapport du SG-ASAM indique clairement que les estimations de la 
biomasse (densité) tirées de la campagne CCAMLR-2000 demandent une révision.  Or, 
comme les travaux réalisés cette année indiquent que la performance des différentes 
possibilités proposées pour la division de la limite de capture de krill entre les SSMU serait 
sensible aux estimations d'origine de la densité de krill, ces révisions risquent d'influencer les 
avis émis sur les procédures de gestion de la pêcherie de krill.  La deuxième raison est que 
certains Membres ont prévu de mener des campagnes d'évaluation dans un proche avenir et 
que les résultats de ces travaux sur le terrain devront être examinés par le WG-EMM.  

6.49 Le groupe de travail estime qu'un atelier de planification stratégique serait des plus 
utiles. 
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Points-clés à l'intention du Comité scientifique 

Avis émis sur la question 6.1 à l'ordre du jour 

6.50 L'inventaire des sites antarctiques contient bon nombre d'informations intéressantes 
pour la CCAMLR, notamment sur les dénombrements de prédateurs terrestres.  Le WG-EMM 
recommande au Comité scientifique d'indiquer au CPE que les informations contenues dans 
l'Inventaire sont susceptibles d'être très utiles pour les travaux de la CCAMLR 
(paragraphe 6.4). 

6.51 Le Comité scientifique devrait communiquer au SCAR son intention d'organiser dans 
un proche avenir un atelier en vue d'évaluer l'utilité des données existantes pour estimer 
l'abondance des prédateurs terrestres et son incertitude, et d'y inviter ses représentants 
(paragraphe 6.12). 

6.52 Le Comité scientifique devrait également informer le SCAR qu'il ne lui demanderait 
pas officiellement à ce stade d'informations sur le statut et les tendances des populations de 
mammifères et d'oiseaux marins (paragraphe 6.11). 

Avis émis sur la question 6.2 à l'ordre du jour 

6.53 En considérant les travaux à effectuer dans le domaine des modèles d'écosystème, des 
évaluations et des méthodes de gestion, le groupe de travail constate que, par rapport à l'année 
dernière, les progrès les plus significatifs ont trait à la mise au point de modèles opérationnels 
d'évaluation des procédures de gestion (paragraphes 6.13 à 6.16).  Un programme de travail a 
été établi pour le développement de ces modèles à l'avenir (paragraphes 6.17 à 6.19). 

6.54 Le groupe de travail estime que pour faire avancer les travaux susmentionnés, il 
convient d'établir un sous-groupe sur le développement de modèles opérationnels 
conformément aux attributions définies à l'appendice F.  Il considère qu'en premier lieu, il 
convient d'établir un groupe d'information dépendant du sous-groupe avec l'aide du 
secrétariat.  A. Constable sera responsable de la création de ce groupe avec le secrétariat et il 
aidera à coordonner les travaux du sous-groupe en apportant son appui aux responsables de 
l'atelier du WG-EMM l'année prochaine (paragraphes 6.30 et 6.31).  Le groupe de travail 
décide que les Membres et les experts désireux de participer au groupe d'information devront 
en demander l'autorisation à leur responsable auprès du Comité scientifique pour ainsi 
garantir qu'ils rempliront les conditions de participation à ce groupe (paragraphe 6.32). 

6.55 Le groupe de travail estime qu'il serait souhaitable que les paramètres utilisés dans les 
modèles à grande échelle étudiant les tendances et pronostics circumantarctiques soient les 
mêmes dans tous les modèles.  Il reconnaît que la CCAMLR est l'organisation maîtresse en ce 
qui concerne l'acquisition des données permettant de dériver ces paramètres et le 
développement des modèles d'écosystème.  Il accepte que A. Constable corresponde avec les 
groupes de travail, y compris le sous-groupe sur le développement des modèles opérationnels, 
pour mettre au point une proposition à l'intention du Comité scientifique cette année.  Il 
s'agirait d'organiser un atelier pour déterminer les paramètres clés et leurs caractéristiques 
nécessaires pour des modèles d'écosystème à grande échelle développés pour explorer le rôle 
et la réponse des prédateurs de krill dans l'écosystème marin de l'Antarctique (paragraphe 6.33  
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à 6.37).  Les travaux du WG-EMM et du WG-FSA visant à développer des modèles 
opérationnels s'en trouveraient facilités.  Cet atelier ne devrait pas s'inscrire dans les travaux 
du WG-EMM mais dans les activités du Comité scientifique. 

Avis émis sur la question 6.3 à l'ordre du jour 

6.56 Le groupe de travail reconnaît que des progrès utiles peuvent être constatés quant à son 
objectif de mise au point d'une approche rétroactive de la gestion de la pêcherie de krill, mais 
qu'il reste encore bien des questions à résoudre.  Selon lui, les points suivants pourraient 
nécessiter des travaux importants dans les années à venir : 

i) faciliter la poursuite de l'évaluation des procédures de partage entre les SSMU 
de la limite de précaution appliquée aux captures de krill dans la zone 48 
(paragraphes 2.10, 5.19 et 6.39(i)) ; 

ii) envisager la révision des estimations de BB0 et γ de tous les secteurs, compte tenu 
des développements récents dans l'estimation des paramètres utilisés dans les 
évaluations et, en conséquence, la révision des estimations de rendement de 
précaution (paragraphes 4.60 et 6.39(ii)) ; 

iii) mettre au point pour chaque SSMU des estimations de l'abondance et de la 
demande des prédateurs dans la zone Area 48 (paragraphes 6.9 et 6.39(iii)) ; 

iv) planifier et coordonner des campagnes d'évaluation et des travaux sur le terrain 
portant sur le krill (paragraphes 4.78 à 4.80 et appendice E), en notant qu'à 
terme, ces travaux nécessiteront peut-être des ateliers pour l'analyse des données 
en collaboration (paragraphe 6.39(iv)) ;  

v) poursuivre le développement de modèles d'écosystème plausibles 
(paragraphes 6.16 à 6.19 et 6.39(v)). 

6.57 Il est convenu que les trois premiers points seraient prioritaires et formeraient la base 
d'ateliers lors des trois prochaines réunions du WG-EMM (soit, 2006 à 2008) 
(paragraphe 6.40). 

6.58 Le groupe de travail estime qu'un deuxième atelier sur les procédures de gestion 
devrait être organisé en 2006 et qu'il devrait partir des travaux réalisés cette année.  Il devrait 
avoir pour mandat les attributions identifiées au paragraphe 6.44. 

6.59 Le responsable du WG-EMM, soutenu par le groupe de travail, demande à T. Akkers 
et C. Reiss de diriger conjointement le deuxième atelier sur les procédures de gestion 
(paragraphe 6.46). 

6.60 Le groupe de travail décide de ne pas inviter d'experts extérieurs au deuxième atelier 
sur les procédures de gestion.  Il encourage toutefois les Membres, éventuellement, à 
consulter des experts extérieurs indépendamment et à faire participer de nouveaux délégués à 
l'atelier.  Il est reconnu que cette dernière approche avait contribué au succès du premier 
atelier sur les procédures de gestion (paragraphe 6.47). 
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6.61 Il est reconnu que l'émission d'avis, dans la mesure où elle est possible à partir des 
travaux effectués lors du deuxième atelier sur les procédures de gestion, est conforme à 
l'utilisation, au sein de la CCAMLR, de la meilleure évidence scientifique disponible.  Des 
révisions restent toutefois possibles à l'avenir, compte tenu de l'amélioration des 
connaissances et des méthodes appliquées (paragraphe 6.43). 

6.62 Le groupe de travail estime par ailleurs qu'il conviendrait de convoquer un atelier, au 
plus tard en 2007, pour revoir et réviser les limites de précaution fixée aux captures de krill 
(paragraphe 6.48). 

6.63 Le groupe de travail estime qu'un atelier de planification stratégique serait des plus 
utile (paragraphe 6.49). 

AUTRES QUESTIONS 

Mer de Ross 

7.1 P. Wilson annonce qu'en l'absence de représentants italiens à la présente réunion du 
WG-EMM, un petit groupe de participants intéressé par la recherche sur la mer de Ross a 
organisé des discussions informelles en marge de la réunion.  Ces discussions concernent : 

• la contribution récente du Japon à la connaissance de la mer de Ross (WG-EMM-
05/16) ; 

• l'avancement de la mise au point d'un modèle trophique du bilan de carbone pour la 
mer de Ross (WG-EMM-05/18) ; 

• la planification d'une recherche dans le détroit McMurdo dans le cadre du LTER ;  

• les conséquences du déplacement des immenses icebergs qui ont bloqué le détroit 
McMurdo en empêchant la rupture des glaces ces cinq dernières années. 

7.2 M. Naganobu annonce que la 3e Conférence internationale sur l'océanographie de la 
mer de Ross se tiendra à Venise, en Italie, du 10 au 14 octobre 2005. 

CPE 

7.3 P. Penhale déclare que le SCAR a soumis à la VIIIe réunion du CPE (Suède, 2005) 
deux documents de travail d'intérêt pour la CCAMLR.  Le premier, intitulé "Retrait d'espèces 
de la liste des espèces spécialement protégées de l'Antarctique" (ATCM-XXVIII WP 033), 
propose le retrait de deux espèces : Arctocephalus gazella (otarie de Kerguelen) et 
Arctocephalus tropicalis (otarie subantarctique).  

7.4 Le second document, intitulé "Proposition portant inscription d'une espèce sur la liste 
des espèces spécialement protégées en vertu de l'annexe II" (ATCM-XXVIII WP 034) 
présente une procédure d'inscription et son format, avec pour exemple le pétrel géant 
antarctique (Macronectes giganteus)’. 
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7.5 Les deux documents ont suscité un intérêt considérable et des discussions lors de 
CPE-VIII.  Celui sur le retrait d'espèces ne contient ni données pertinentes et disponibles, ni 
discussion de la capture accidentelle d'otaries dans la pêcherie de krill.  Le CPE a fait 
remarquer que ces deux documents ne décrivaient pas correctement la relation entre la RCTA, 
la CCAS et la CCAMLR.  Un groupe de discussion informel a fait avancer la question de la 
définition d'un meilleur processus pour inscrire une espèce spécialement protégée.  Ni l'un ni 
l'autre des deux documents n'a donné lieu à des recommandations spécifiques.  Il résulte des 
discussions que le SCAR pourrait présenter une version améliorée de ses documents à la IXe 
réunion du CPE. 

7.6 Le WG-EMM exprime son intérêt pour ces questions et attend avec impatience les 
résultats des délibérations du CPE en 2006. 

Atelier sur "les indicateurs biologiques pratiques  
de l'impact anthropique en Antarctique" 

7.7 K. Reid a assisté à un atelier parrainé par la NSF, le COMNAP et le SCAR sur "les 
indicateurs biologiques pratiques de l'impact anthropique en Antarctique" qui s'est tenu au 
Texas, aux Etats-Unis, du 16 au 18 mars 2005.  Les objectifs de la réunion était de : 

• réunir des hommes de terrain, des experts, des scientifiques, des décideurs et des 
opérateurs nationaux pour évaluer les derniers indicateurs biologiques de l'impact 
anthropique ;  

• aviser les programmes nationaux de la manière de mettre en œuvre en Antarctique 
un contrôle biologique sensé qui soit économique, faisable et pratique et qui soit 
conforme aux obligations juridiques ou nées de traités.  

7.8 Le WG-EMM prend note de l'une des principales recommandations émises, à savoir 
l'avantage d'une plus grande concertation entre le SCAR, le COMNAP, le CPE et la 
CCAMLR, notamment à l'égard de la mise à disponibilité des données et informations 
existantes tirées des programmes de contrôle. 

ICCED 

7.9 Le programme ICCED est une nouvelle initiative lancée par le PIGB et le SCOR.  Ce 
programme réunira des climatologues, des océanographes, des biogéochimistes, des 
écologistes et des halieutes pour générer des jeux de données et des modèles circumpolaires 
uniques visant à répondre à trois questions importantes à l'échelle mondiale :  

• Comment les processus climatiques affectent-il la dynamique des écosystèmes 
océaniques circumpolaires ? 

• Comment la structure des écosystèmes affecte-t-elle les cycles biogéochimiques des 
océans circumpolaires ? 
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• Comment inclure la structure et la dynamique des écosystèmes dans l'élaboration 
d'approches durables de la gestion de l'exploitation ? 

7.10 Le WG-EMM note que le programme ICCED espère tisser des liens étroits avec des 
organisations et programmes internationaux axés sur l'océan Austral, comme la CCAMLR, le 
SCAR, GLOBEC et la CBI. 

Symposium du SCAR sur la biologie 

7.11 Le WG-EMM note que le SCAR convoquera le IXe symposium international sur la 
biologie en Antarctique à Curitiba, au Brésil, du 25 au 29 juillet 2005.  Trois intervenants de 
la CCAMLR (S. Kawaguchi, Karl-Hermann Kock (Allemagne) et K. Reid) seront invités à 
promouvoir le rôle et les activités de la CCAMLR. 

Normalisation de la soumission des documents de réunion  
aux groupes de travail 

7.12 A la demande du Comité scientifique, le secrétariat a rédigé un document de référence 
sur les lignes directrices pour la soumission de documents de réunion au Comité scientifique, 
au WG-EMM et au WG-FSA, ainsi qu'au WG-IMAF ad hoc (WG-EMM-05/10, annexe).  Ce 
document souligne les éléments des lignes directrices communs aux deux groupes de travail et 
certaines différences spécifiques. 

7.13 Le WG-EMM examine la proposition du secrétariat de normaliser les facteurs de 
différence entre les groupes de travail, à savoir les dates limites de soumission et les 
dérogations, ainsi que les méthodes à suivre pour accepter les documents révisés (WG-EMM-
05/10, tableau 1).  Il reconnaît que la normalisation des lignes directrices des groupes de 
travail simplifierait les procédures que doivent suivre les participants et, pour le secrétariat, 
les travaux de préparation  des informations et des documents pour les réunions. 

7.14 Le WG-EMM accepte de réviser comme suit ses lignes directrices pour la soumission 
des documents de réunion : 

i) La date limite de soumission des documents est fixée au lundi, à 9h00 au plus 
tard, exactement deux semaines avant l'ouverture de la réunion, selon l'heure de 
l'Australie de l'Est (heure de Hobart) ; cette date limite s'applique non seulement 
aux document de réunion, mais également aux document du SC-CAMLR et de 
la CCAMLR soumis au WG-EMM. 

ii) La date limite s'applique à tous les types documents à l'exception de deux d'entre 
eux : i) les documents du secrétariat portant sur les données, et ii) les documents 
de réunion des Membres, à condition d'une notification préalable et à la 
discrétion du responsable et du président du Comité scientifique.  Concernant les 
premiers, il est convenu que l'exemption s'appliquera aux documents traitant de 
données qui ne sont reçues que peu de temps avant la réunion ou de tâches du 
secrétariat identifiées spécifiquement par le responsable du groupe de travail ou  
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le groupe de travail.  Concernant les seconds, il est convenu que l'exemption ne 
s'appliquera qu'aux documents susceptibles de modifier le cours de la réunion ou 
d'influer sur une décision de la Commission. 

iii) Les corrections factuelles seront acceptées à tout moment.  Cependant, si ces 
corrections sont effectuées après la date limite, les auteurs devront indiquer 
clairement les changements dans les documents révisés (en les surlignant par ex., 
ou en utilisant l'option Suivi des modifications). 

En outre, le WG-EMM accepte de ne pas limiter les documents à 15 pages, mais précise que 
les auteurs devront tenir compte du fait que, si le temps est limité, les longs documents ne 
recevront pas forcément toute l'attention qu'ils méritent. 

7.15 Le WG-EMM demande que le secrétariat modifie les lignes directrices pour la 
soumission des documents au WG-EMM conformément aux points susmentionnés.  Ces 
nouvelles directives seront distribuées aux participants avant la prochaine réunion du 
WG-EMM en 2006.  

7.16 En ce qui concerne la soumission à la réunion des documents publiés, le WG-EMM 
estime que les auteurs devraient continuer à en fournir une version électronique.  D'autre part, 
les auteurs de ces documents sont responsables de tout litige de droit d'auteur issu de la 
soumission de leur document à la réunion. 

7.17 Le WG-EMM décide que les documents "sous presse" à l'heure de la réunion seront 
considérés comme des documents publiés en ce qui concerne les droits d'auteur.  

7.18 Le groupe de travail considère que les références aux documents sous presse ou 
publiés devraient continuer d'apparaître sous la rubrique "Autres documents", dans la liste des 
documents annexée au présent rapport. 

7.19 Dans la discussion, le WG-EMM reconnaît qu'il est difficile durant la réunion de faire 
référence à des documents publiés ou sous presse.  Il estime notamment qu'il est nécessaire de 
pouvoir identifier facilement les documents dont les auteurs ont demandé qu'ils soient 
examinés par le groupe de travail.  Il demande au secrétariat d'envisager une méthode simple 
pour identifier ces documents pour les besoins de la réunion. 

7.20 Le WG-EMM décide que tous les documents de réunion distribués par le secrétariat 
doivent être des fichiers pdf verrouillés pour en éviter toute utilisation non autorisée ou tout 
changement accidentel.  Toutefois, pour faciliter la tâche des rapporteurs, il est convenu que 
pour la durée de la réunion, les résumés d'une page seraient placés séparément dans un fichier 
pdf non verrouillé. 

Rationaliser les tâches du Comité scientifique 

7.21 Le WG-EMM examine la proposition avancée par A. Constable pour une 
rationalisation des tâches du Comité scientifique.  Il s'agirait de regrouper les tâches de ses 
groupes de travail autour de trois thèmes principaux (WG-EMM-05/35) : i) Biologie, écologie 
et conservation ; ii) Élaboration de méthodes d'évaluation ; et iii) Évaluations.  

 228



7.22 A. Constable indique que ce projet a vu le jour dans un article qu'il a présenté à 
Valdivia, au Chili, en avril 2005, au Symposium commémoratif du 25e anniversaire de la 
CCAMLR.  Le symposium était organisé par les Membres.  Les coresponsables en 
présenteront un compte rendu à la Commission pour examen en 2005.   

7.23 Le groupe de travail note que le document WG-EMM-05/35 fait le compte rendu des 
travaux en cours.  Il constate que les concepts et idées ont été examinés en marge du 
WG-EMM.  A. Constable déclare qu'il tiendra compte de ces discussions, ainsi que des avis 
exprimés par le WG-EMM ci-dessous, en révisant sa proposition qu'il soumettra au WG-FSA 
et au Comité scientifique pour examen dans le cours de l'année. 

7.24 Dans son état actuel, la proposition révisée d'A. Constable vise à remodeler le 
WG-EMM et WG-FSA-SAM en deux groupes de travail et un atelier commun, chacun ayant 
son propre responsable.  Ces groupes, dont les réunions seraient réparties sur trois semaines 
pendant la période d'intersession, seraient : 

i) un groupe de travail sur la biologie, l'écologie et la conservation chargé des 
grandes questions et idées sur le fonctionnement de l'écosystème marin en 
Antarctique et sur les exigences générales en matière de conservation, y compris 
l'utilisation de zones marines protégées dans le contexte de la CCAMLR ; 

ii) un atelier sur les questions d'actualité qui intéressent l'un des deux groupes ou de 
préférence les deux ; 

iii) un groupe de travail sur l'élaboration de méthodes pour l'évaluation : a) des 
populations de poisson, de krill et des captures accidentelles, b) du statut des 
prédateurs et autres populations et de leurs habitats, et c) du contrôle de 
l'écosystème, d) du rendement, et e) des systèmes de gestion. 

7.25 La proposition d'A. Constable vise également à conserver un groupe d'évaluation qui 
serait chargé d'appliquer les méthodes approuvées et évaluées pour évaluer i) les populations 
de poisson, de krill et des captures accidentelles, ii) le statut des prédateurs et autres 
populations et de leurs habitats, iii) le statut de l'écosystème et iv) le rendement.  La structure 
actuelle et le mandat du WG-IMAF ad hoc seraient conservés au sein de ce groupe de travail. 

7.26 Les arguments suivants sont soulevés au cours de la discussion du WG-EMM : 

i) La proposition accorderait davantage de temps à l'examen des questions 
biologiques et écologiques importantes pour le fondement des modèles 
opérationnels. 

ii) Toute modification de la multidisciplinarité actuelle des groupes de travail pour 
une spécialisation unique risque de faire accroître le temps et les frais engagés 
par les Membres qui ne sont représentés aux réunions que par un seul délégué, 
ou un nombre restreint de délégués. 

iii) La formation de groupes spécialisés risque d'isoler les biologistes et les 
modélisateurs et de réduire le niveau actuel de synergie du groupe de travail. 

iv) L'atelier interconnecté qui est proposé pourrait servir de forum pour les travaux 
multidisciplinaires combinés. 
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v) L'atelier sur les procédures de gestion a démontré la semaine dernière la valeur 
des ateliers multidisciplinaires pour faire avancer les tâches du groupe de travail. 

vi) Il serait possible de conserver le WG-EMM, le WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc 
et de transformer le WG-FSA-SAM en un groupe de travail sur les méthodes, 
qui émettrait des avis sur les méthodes d'évaluation intéressants tant le WGEMM 
que le WG-FSA, y compris les modèles intégrés et les méthodes acoustiques.  
Dans le cadre de cette structure, le groupe de travail sur les méthodes serait 
chargé d'étudier adéquatement le cycle annuel des estimations relatives aux 
poissons et l'évaluation pluriannuelle du krill.  Le Comité scientifique devrait 
alors donner une indication claire des priorités de travail.  

7.27 T. Akkers fait remarquer que la Commission est confrontée aux mêmes problèmes que 
le Comité scientifique pour se donner les moyens de gérer la charge de travail importante. 

7.28 Le WG-EMM remercie A. Constable de sa proposition stimulante intellectuellement et 
appelle d'autres Membres à se donner les moyens de faire face à la charge de travail 
importante des groupes de travail. 

Nouveau responsable 

7.29 A la lumière des discussions sur une éventuelle restructuration des groupes de travail, 
le WG-EMM décide de différer toute décision de présidence et de renvoyer la question à la 
réunion de 2005 du Comité scientifique.  R. Hewitt rappelle qu'il est urgent de nommer un 
responsable pour la réunion de 2006. 

ADOPTION DU RAPPORT ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 

8.1 Le rapport de la onzième réunion du WG-EMM est adopté. 

8.2 En clôturant la réunion, R. Hewitt remercie les participants pour les riches discussions 
menées ces deux dernières semaines.  Il remercie les rapporteurs, les coresponsables de 
l'atelier et le secrétariat pour tous les efforts investis dans la réussite de la réunion.  

8.3 R. Hewitt remercie M. Naganobu et le personnel du NRIFS d'avoir accueilli la réunion 
et des moyens mis à disposition.  Tous les participants ont été séduits par la chaleureuse 
hospitalité. 

8.4 Il s'agissait là de la dernière réunion de R. Hewitt en qualité de responsable du 
WG-EMM.  Celui-ci n'a jamais cessé de s'intéresser aux travaux du WG-EMM, mais il a 
avisé le groupe de travail l'année dernière qu'il lui serait nécessaire de démissionner en raison 
de son nouveau travail et de ses nouvelles responsabilités. 

8.5 Ces six dernières années, R. Hewitt a guidé le groupe de travail dans l'élaboration des 
procédures de gestion de la pêcherie de krill.  Cette tâche a demandé une planification 
importante à long terme ainsi qu'une restructuration des réunions permettant la mise en place 
nécessaire d'ateliers à thèmes et l'adoption d'une approche multidisciplinaire.  Le 
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développement des connaissances du groupe de travail sur le krill et l'écosystème marin a par 
ailleurs demandé un travail considérable.  La direction de R. Hewitt a largement contribué au 
succès général des travaux.  De plus, le groupe de travail est désormais en mesure de les 
poursuivre à l'avenir.  

8.6 C'est au nom du groupe de travail qu'A. Constable remercie R. Hewitt d'avoir si 
largement contribué aux travaux du WG-EMM et du Comité scientifique et à l'élaboration des 
procédures de gestion de la pêcherie de krill.  Le groupe de travail espère que R. Hewitt sera 
en mesure de continuer à participer à ces travaux.  

8.7 La réunion est close. 
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APPENDICE A 

ORDRE DU JOUR 

Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 
(Yokohama, Japon, 4 – 15 juillet 2005) 

1. Introduction 
1.1 Ouverture de la réunion 
1.2 Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion  
 

2. Atelier sur les procédures de gestion visant à l'évaluation des diverses possibilités de 
subdivision de la limite de capture de krill entre les SSMU 

 
3. Etat et tendances de la pêcherie de krill 

3.1 Activités de pêche 
3.2 Description de la pêcherie 
3.3 Observation scientifique 
3.4 Questions de réglementation 
3.5 Points clés à l'intention du Comité scientifique 
 

4. État et tendances de l'écosystème centré sur le krill 
4.1 État des prédateurs, de la ressource de krill et des influences environnementales 
4.2 Méthodes 
4.3 Prochaines campagnes d'évaluation 
4.4 Points clés à l'intention du Comité scientifique 
 

5. Situation actuelle des avis de gestion 
5.1 Zones protégées 
5.2 Unités d'exploitation 
5.3 Unités de gestion à petite échelle 
5.4 Modèles analytiques 
5.5 Mesures de conservation en vigueur 
5.6 Points clés à l'intention du Comité scientifique 
 

6. Prochains travaux 
6.1 Campagnes d'évaluation des prédateurs 
6.2 Modèles, évaluations et approches de la gestion de l'écosystème 
6.3 Plan de travail à long terme 
6.4 Points clés à l'intention du Comité scientifique 
 

7. Autres questions 
 
8. Adoption du rapport et clôture de la réunion. 

 234



 

APPENDICE B 

LISTE DES PARTICIPANTS 

Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 
(Yokohama, Japon, 4 – 15 juillet 2005) 

AKKERS, Theressa (Ms)  Research and Development 
Marine and Coastal Management 
Private Bag X2 
Rogge Bay 8012 
South Africa 
takkers@deat.gov.za 
 

CONSTABLE, Andrew (Dr) Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
Channel Highway 
Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
andrew.constable@aad.gov.au 
 

FALKENHAUG, Tone (Dr) 
 

Institute of Marine Research 
Flodevigen Research Station 
N-4817 His 
Norway 
tone.falkenhaug@imr.no 
 

FANTA, Edith (Dr) 
  Chair, Scientific Committee 

Departamento Biologia Celular 
Universidade Federal do Paraná 
Caixa Postal 19031 
81531-970 Curitiba, PR 
Brazil 
e.fanta@terra.com.br 
 

GOEBEL, Michael (Dr) US AMLR Program 
Southwest Fisheries Science Center 
8604 La Jolla Shores Drive 
La Jolla, CA 92037 
USA 
mike.goebel@noaa.gov 
 

HEWITT, Roger (Dr) 
  (Convener) 

Southwest Fisheries Science Center 
8604 La Jolla Shores Drive 
La Jolla, CA 92037 
USA 
roger.hewitt@noaa.gov 
 

 235



 

HILL, Simeon (Dr) 
 

British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
sih@bas.ac.uk 
 

HOLT, Rennie (Dr) US AMLR Program 
Southwest Fisheries Science Center 
8604 La Jolla Shores Drive 
La Jolla, CA 92037 
USA 
rennie.holt@noaa.gov 
 

INOUE, Tetsuo (Mr) Japan Deep Sea Trawlers Association 
Ogawacho-Yasuda Building 
6 Kanda-Ogawacho, 3-chome 
Chiyoda-ku 
Tokyo 101-0052 
Japan 
nittoro@jdsta.or.jp 
 

KAWAGUCHI, So (Dr) 
 

Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
Channel Highway 
Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
so.kawaguchi@aad.gov.au 
 

KIRKWOOD, Geoff (Dr) Renewable Resources Assessment Group 
Imperial College 
RSM Building 
Prince Consort Road 
London SW7 2BP 
United Kingdom 
g.kirkwood@imperial.ac.uk 
 

LÓPEZ ABELLÁN, Luis (Mr) Instituto Español de Oceanografía 
Ctra. de San Andrés nº 45 
Santa Cruz de Tenerife 
38120 Islas Canarias 
España 
luis.lopez@ca.ieo.es 
 

 236



 

NAGANOBU, Mikio (Dr) 
  (Meeting Organiser) 

Southern Ocean Living Resources Research 
Division 
National Research Institute of Far Seas Fisheries 
5-7-1, Orido, Shimizu-ku 
Shizuoka  
424-8633 Japan 
naganobu@affrc.go.jp 
 

NAKAYA, Shinji (Mr) Japan Deep Sea Trawlers Association 
Ogawacho-Yasuda Building 
6 Kanda-Ogawacho, 3-chome 
Chiyoda-ku 
Tokyo 101-0052 
Japan 
s-nakaya@nissui.co.jp 
 

PENHALE, Polly (Dr) National Science Foundation 
Office of Polar Programs 
4201 Wilson Blvd 
Arlington, VA 22230 
USA 
ppenhale@nsf.gov 
 

PLAGÁNYI, Éva (Dr) Marine Resource Assessment  
  and Management Group 
Department of Mathematics  
  and Applied Mathematics 
University of Cape Town 
Private Bag 7701 
Rondebosch 
South Africa 
eva@maths.uct.ac.za 
 

PINKERTON, Matt (Dr) 
 

National Institute of Water and  
  Atmospheric Research (NIWA) 
Private Bag 14-901 
Kilbirnie 
Wellington 
New Zealand 
m.pinkerton@niwa.co.nz 
 

PSHENICHNOV, Leonid (Dr) YugNIRO 
2 Sverdlov str. 
98300  Kerch 
Ukraine 
lkp@bikent.net 
 

 237



 

REID, Keith (Dr) British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
k.reid@bas.ac.uk 
 

REISS, Christian (Dr) US AMLR Program 
Southwest Fisheries Science Center 
8604 La Jolla Shores Drive 
La Jolla, CA 92037 
USA 
christian.reiss@noaa.gov 
 

SHIN, Hyoung-Chul (Dr)  Korea Polar Research Institute 
KORDI 
Ansan PO Box 29 
Seoul 425 600 
Republic of Korea 
hcshin@kordi.re.kr 
 

SHUST, Konstantin (Dr) VNIRO 
17a V. Krasnoselskaya 
Moscow 107140 
Russia 
kshust@vniro.ru 
 

SIEGEL, Volker (Dr) Bundesforschungsanstalt für Fischerei 
Institut für Seefischerei 
Palmaille 9 
D-22767 Hamburg 
Germany 
volker.siegel@ish.bfa-fisch.de 
 

SOUTHWELL, Colin (Dr) Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
Channel Highway 
Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
colin.southwell@aad.gov.au 
 

SUSHIN, Vyacheslav (Dr) AtlantNIRO 
5 Dmitry Donskoy Str. 
Kaliningrad 236000 
Russia 
sushin@atlant.baltnet.ru 
 

 238



 

TAKAO, Yoshimi (Mr) National Research Institute  
  of Fisheries Engineering 
Ebidai Hasaki, Kashima-gun 
Ibaraki 314-0421 
Japan 
ytakao@affrc.go.jp 
 

TAKI, Kenji (Dr) National Research Institute of Far Seas Fisheries 
5-7-1, Orido, Shimizu-ku 
Shizuoka  
424-8633 Japan 
takisan@affrc.go.jp 
 

TRATHAN, Philip (Dr) British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
p.trathan@bas.ac.uk 
 

TRIVELPIECE, Wayne (Dr) US AMLR Program 
Southwest Fisheries Science Center 
8604 La Jolla Shores Drive 
La Jolla, CA 92037 
USA 
wayne.trivelpiece@noaa.gov 
 

WATKINS, Jon (Dr) 
  

British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
j.watkins@bas.ac.uk 
 

WATTERS, George (Dr) Southwest Fisheries Science Center 
1352 Lighthouse Avenue 
Pacific Grove, CA 93950-2097 
USA 
george.watters@noaa.gov 
 

WILSON, Peter (Dr) 
 

17 Modena Crescent 
Glendowie 
Auckland 
New Zealand 
wilsonp@nmb.quik.co.nz 
 

  

 239



 

 
Secretariat:  
  
Denzil MILLER (Executive Secretary) CCAMLR 
Eugene SABOURENKOV (Science Officer) PO Box 213 
David RAMM (Data Manager) North Hobart  7002 
Genevieve TANNER (Communications Officer) Tasmania  Australia 
Rosalie MARAZAS (Website and Information Services Officer) ccamlr@ccamlr.org 
 

 240



APPENDICE C 

LISTE DES DOCUMENTS 

Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 
(Yokohama, Japon, 4 – 15 juillet 2005) 

WG-EMM-05/1 Provisional Agenda and Provisional Annotated Agenda for the 
2005 Meeting of the Working Group on Ecosystem Monitoring 
and Management (WG-EMM) 
 

WG-EMM-05/2 List of participants 
 

WG-EMM-05/3 List of documents 
 

WG-EMM-05/4 CEMP Indices: 2005 update 
Secretariat 

  
WG-EMM-05/5 Krill fishery report: 2005 update 

Secretariat 
 

WG-EMM-05/6 Summary of notifications of krill fisheries in 2005/06 
Secretariat 
 

WG-EMM-05/7 Management Plan for Antarctic Specially Protected Area 
(ASPA) No. XYX, Edmonson Point, Wood Bay, Victoria Land, 
Ross Sea 
Delegation of Italy 
 

WG-EMM-05/8 Review of the Admiralty Bay Antarctic Specially Managed Area 
Management Plan (ASMA No. 1) 
Delegations of Brazil and Poland 
 

WG-EMM-05/9 Seabird research at Cape Shirreff, Livingston Island, Antarctica, 
2004/05 
A.K. Miller, E. Leung and W.Z. Trivelpiece (USA) 
(AMLR 2004/2005 Field Season Report, in press) 
 

WG-EMM-05/10 Proposal to standardise the submission of meeting documents to 
working groups 
Secretariat 
 

WG-EMM-05/11 The BROKE-West acoustic krill biomass survey of CCAMLR 
Division 58.4.2 
S. Nicol, S. Kawaguchi, T. Jarvis and T. Pauly (Australia) 
 

 241



WG-EMM-05/12 Descriptive analysis of haul data from FV Atlantic Navigator in 
Elephant Islands (48.1), South Georgia Islands (48.3) and South 
Orkney Islands (48.3) krill fishery (summer 2004 to early winter 
2005) 
O. Pin, H. Nión, E. Delfino and P. Meneses (Uruguay) 
 

WG-EMM-05/13 A krill–predator–fishery model for evaluating candidate 
management procedures 
G.M. Watters, J.T. Hinke (USA), K. Reid and S. Hill  
(United Kingdom) 
 

WG-EMM-05/13 
Appendix 3 

Summary of work done to augment and enhance that presented  
in WG-EMM-05/13 
G.M. Watters, J.T. Hinke (USA), K. Reid and S. Hill  
(United Kingdom) 
 

WG-EMM-05/14 Modelling the impact of krill fishing on seal and penguin 
colonies 
É.E. Plagányi and D.S. Butterworth (South Africa) 
 

WG-EMM-05/15 Some additional data challenge the concept of the distribution  
of the gravid krill females related to bottom depths 
V.A. Sushin, F.F. Litvinov, A.S. Sundakov and G. Andrianov 
(Russia) 
 

WG-EMM-05/16 Preliminary report of the Japanese RV Kaiyo Maru survey in  
the Ross Sea and adjacent waters, Antarctica, in 2004/05 
M. Naganobu, K. Taki and T. Hayashi (Japan) 
 

WG-EMM-05/17 Time series of Drake Passage Oscillation Index (DPOI) from 
1952 to 2005, Antarctica 
M. Naganobu and K. Kutsuwada (Japan) 
 

WG-EMM-05/18 Developing a carbon-budget trophic model of the Ross Sea, 
Antarctica: work in progress 
M. Pinkerton, S. Hanchet, J. Bradford-Grieve and P. Wilson 
(New Zealand) 
 

WG-EMM-05/19 By-catch of fishes caught by the fishery vessel Niitaka Maru  
in the South Georgia area (August to September 2004) 
T. Iwami, T. Hayashi, K. Taki and M. Naganobu (Japan) 
 

WG-EMM-05/20 Quantifying within- and between-season variability in Adélie 
penguin fledgling weights: statistical and practical implications 
for detecting change 
L. Emmerson, C. Southwell and J. Clarke (Australia) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

 242



WG-EMM-05/21 Do Adélie penguin fledgling weights provide an index of prey 
availability? 
L. Emmerson, C. Southwell and J. Clarke (Australia) 
 

WG-EMM-05/22 Detection of systematic change in Adélie penguin foraging trip 
duration: consequences of high inter-annual variability and 
usefulness of ice cover as a covariate 
J. Clarke, C. Southwell and L.M. Emmerson (Australia) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

WG-EMM-05/23 Estimating the abundance of pack-ice seals off east Antarctica 
C. Southwell (Australia), D. Borchers, C. Paxton (United 
Kingdom), B. de la Mare (Canada), P. Boveng (USA),  
A.S. Blix and E.S. Nordoy (Norway) 

 
WG-EMM-05/24 Developments, considerations and recommendations by the 

land-based predator survey group: a summary and up-date 
C. Southwell (Australia), P. Trathan (United Kingdom), 
W. Trivelpiece, M. Goebel (USA) and P. Wilson (New Zealand) 
 

WG-EMM-05/25 A GIS tool to assist in the planning and design of sample surveys 
of the abundance of colonial breeding species 
C. Southwell, R. Dreissen, S. Candy, G. McPherson and 
J. Clarke (Australia) 
 

WG-EMM-05/26 Using carapace measurements to determine the sex of Antarctic 
krill (Euphausia superba) 
J.D. Lipsky, M.E. Goebel, C.S. Reiss and V. Loeb (USA) 
 

WG-EMM-05/27 Modelling growth of Antarctic krill: a new approach to 
describing the growth trajectory 
S. Candy and S. Kawaguchi (Australia) 
 

WG-EMM-05/28 Fishing ground selection in krill fishery: trends in its patterns 
across years, seasons, and nations 
S. Kawaguchi (Australia), K. Taki and M. Naganobu (Japan) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

WG-EMM-05/29 Modelling growth of Antarctic krill: growth trends with sex, 
length, season, and region 
S. Kawaguchi, S. Candy, R. King (Australia), M. Naganobu 
(Japan) and S. Nicol (Australia) 
 

WG-EMM-05/30 A conceptual model of Japanese krill fishery 
S. Kawaguchi, S. Nicol (Australia), K. Taki and M. Naganobu 
(Japan) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

 243



WG-EMM-05/31 CCAMLR observer manual questionnaires: summary results  
of preliminary analysis during its introductory period 
S. Kawaguchi and S. Nicol (Australia) 
 

WG-EMM-05/32 On the use of scientific observers on board krill fishing vessels 
Delegation of Ukraine 
 

WG-EMM-05/33 Implementing plausible ecosystem models for the Southern 
Ocean: an ecosystem, productivity, ocean, climate (EPOC) 
model 
A.J. Constable 
 

WG-EMM-05/34 Modelling the predator–prey interactions of krill, baleen whales 
and seals in the Antarctic ecosystem 
M. Mori and D.S. Butterworth (South Africa) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

WG-EMM-05/35 A proposal for streamlining the work of the Scientific Committee 
for the Conservation of Antarctic Marine Living Resources 
A.J. Constable (Australia) 
 

WG-EMM-05/36 Preliminary report of sound-speed contrast and density of krill 
measured on board RV Kaiyo Maru 
Y. Takao, H. Yasuma , R. Matsukura and M. Naganobu (Japan) 
 

WG-EMM-05/37 Mortality of macaroni penguins (Eudyptes chrysolophus) at 
Marion Island caused by avian cholera (Pasteurella multocida)  
in 2004/05 
R.J.M. Crawford, B.M Dyer, M.S. De Villiers, G.J.G. Hofmeyr 
and D. Tshingana (South Africa) 
 

WG-EMM-05/38 Breeding numbers and success of Eudyptes penguins at Marion 
Island, and the influence of arrival of adults 
R.J.M. Crawford, J. Cooper, B.M. Dyer and L.G. Underhill 
(South Africa) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

WG-EMM-05/39 Information on the CEP’S Antarctic site inventory 
Secretariat  
 

WG-EMM-05/40 Withdrawn 
  

WG-EMM-05/41 Some characteristics of krill transport in the Scotia Sea based  
on the Russian survey data 
S.M. Kasatkina, V.N. Shnar and O.V. Berezhinsky (Russia) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

 244



WG-EMM-05/42 A quantified Bayesian maximum entropy estimate of Antarctic 
krill abundance across the Scotia Sea and in small-scale 
management units from the 2000 CCAMLR survey 
B.G. Heywood, S.F. Gull and A.S. Brierley (United Kingdom) 
(CCAMLR Science, submitted) 
 

WG-EMM-05/43 Report of the Workshop on Management Procedures 
(Yokohama, Japan, 4 to 8 July 2005) 

 245



 
Other Documents  

WG-FSA-05/4 Report of the WG-FSA Subgroup on Assessment Methods 
(Yokohama, Japan, 27 June to 1 July 2005) 
 

SC-CAMLR-XXIV/BG/2 Convener’s summary on intersessional activities of the Subgroup 
for the Implementation of the CCAMLR 2008 IPY Survey 
V. Siegel (Convener, Steering Group ‘CCAMLR 2008 IPY 
Survey’) 
 

SC-CAMLR-XXIV/BG/3 Report of the First Meeting of the Subgroup on Acoustic Survey 
and Analysis Methods (SG-ASAM) 
(La Jolla, USA, 31 May to 2 June 2005) 
 

 Long-term decline in krill stock and increase in salps within  
the Southern Ocean 
A. Atkinson (United Kingdom), V. Siegel (Germany), 
E. Pakhomov (Canada/South Africa), P. Rothery (United 
Kingdom) 
(Nature, 432: 100–103) 
 

 The effects of global climate variability in pup production  
of Antarctic fur seals 
J. Forcada, P.N. Trathan, K. Reid and E.J. Murphy  
(United Kingdom) 
(Ecology, in press) 
 

 Diet and reproductive success of Adélie and chinstrap penguins: 
linking response of predators to prey population dynamics 
A.S. Lynnes, K. Reid and J.P. Croxall (United Kingdom) 
(Polar Biol., 27: 544–554 (2004)) 
 

 Seasonal variation of crude digestive protease activity in 
Antarctic krill Euphausia superba 
B. Yoshitomi (Japan) 
(Fisheries Science, 71: 12–19 (2005)) 
 

 Causes of offspring mortality in the Antarctic fur seal, 
Arctocephalus gazella: the interaction of density dependence  
and ecosystem variability 
K. Reid and J. Forcada (United Kingdom) 
(Can. J. Zool., 83: 1–6 (2005)) 

 

 246



 APPENDICE D 
 

 
 
 
 

RAPPORT DE L'ATELIER  
SUR LES PROCÉDURES DE GESTION  

(Yokohama, Japon, 4 – 8 juillet 2005)  

 



TABLE DES MATIÈRES 

Page 

INTRODUCTION .............................................................................  251 

EXAMEN DES OBJECTIFS DE L'ATELIER..............................................  251 

HYPOTHÈSES STRUCTURALES ET NUMÉRIQUES DE L'OPÉRATION  DE 
L'ÉCOSYSTÈME ET DES PÊCHERIES DE LA ZONE 48 ..............................  252 

Examen des comptes rendus du groupe 
  travaillant par correspondance sur le krill...............................................  253 
Examen des comptes rendus du groupe 
  travaillant par correspondance sur les prédateurs.......................................  254 

Jeux de données pertinents .............................................................  254 
Autres hypothèses .......................................................................  254 
Indicateurs ...............................................................................  255 

Examen des comptes rendus du groupe 
  travaillant par correspondance sur la pêche au krill ....................................  255 

Données à utiliser pour initialiser les procédures proposées ........................  255 
Distribution spatiale des captures (option i)) ......................................  255 
Pêche par à-coups entre les diverses SSMU (option vi) ..........................  256 

Autres hypothèses structurelles et fonctionnelles ....................................  257 
Mesures de la performance .............................................................  257 
Implications des progrès techniques et de la demande du marché à venir..........  258 
Analyse des anciennes captures........................................................  258 

Discussion générale sur la structure et la fonction de l'écosystème ....................  259 

MESURES DE LA PERFORMANCE PROPOSÉES ......................................  261 
Mesures de la performance du krill .......................................................  261 
Mesures de la performance des prédateurs de krill ......................................  261 
Mesures de la performance de la pêcherie de krill.......................................  261 
Présentation des mesures de la performance .............................................  262 

MODÈLES UTILISÉS POUR ÉMETTRE DES AVIS ....................................  262 
Examen des modèles présentés à l'atelier.................................................  262 
Discussion sur la sélection et de la pertinence du modèle...............................  264 
Choix de paramètres pour le KPFM ......................................................  265 
Travaux nécessaires pour la formulation d'avis sur la subdivision 
  de la limite de capture entre les SSMU..................................................  266 

PERFORMANCE DES DIVERSES OPTIONS ............................................  267 

AVIS AU WG-EMM ..........................................................................  268 

ADOPTION DU RAPPORT ET CLÔTURE DE LA RÉUNION .........................  269 

RÉFÉRENCES.................................................................................  269 

TABLEAU .....................................................................................  270 

 249



FIGURE ........................................................................................  271 

SUPPLÉMENT 1 :  Ordre du jour .........................................................  272 

SUPPLÉMENT 2 :  Liste des participants.................................................  273 

SUPPLÉMENT 3 :  Quelques investigations avec le KPFM – 
de la prévision à l'explication des résultats.........................  279 

 
 
 
 

 250



RAPPORT DE L'ATELIER SUR LES PROCÉDURES DE GESTION  
(Yokohama, Japon, 4 – 8 juillet 2005) 

INTRODUCTION 

1.1 L'atelier sur les procédures de gestion visant à l'évaluation des diverses possibilités de 
subdivision de la limite de capture de krill entre les unités de gestion à petite échelle s'est 
déroulé à l'Institut de recherche national sur les sciences halieutiques (NRIFS, pour National 
Research Institute of Fisheries Science), à Yokohama, au Japon.  Il a été mené pendant la 
première semaine du WG-EMM-05 (du 4 au 8 juillet 2005) sous la co-responsabilité de Keith 
Reid (Royaume-Uni) et de George Watters (Etats-Unis). 

1.2 L'ordre du jour provisoire est examiné et adopté sans changement (supplément 1).  La 
liste des participants figure au supplément 2. 

1.3 Le rapport est rédigé par Andrew Constable (Australie), Roger Hewitt (États-Unis), 
Rennie Holt (États-Unis), So Kawaguchi (Australie), Geoff Kirkwood (Royaume-Uni), David 
Ramm (directeur des données) et Philip Trathan (Royaume-Uni). 

EXAMEN DES OBJECTIFS DE L'ATELIER 

2.1 Les coresponsables présentent le contexte de l'atelier et son évolution depuis 
l'établissement de la limite de précaution appliquée aux captures de krill en 1991, en notant : 

i) le chevauchement connu des distributions spatiales des captures de krill et des 
secteurs d'alimentation des espèces dépendantes et la possibilité d'impact de la 
pêche sur ces espèces ; 

ii) la limitation de la pêche à 620 000 tonnes dans la zone 48 jusqu'à ce qu'on ait 
déterminé une méthode de distribution de la capture entre les sous-zones 
(mesure de conservation 51-01) ; 

iii) la demande de la Commission qui réclame un avis sur la subdivision de la limite 
de capture de krill dans la zone 48 en fonction des SSMU établies par le 
WG-EMM et approuvées par la Commission en 2002 (CCAMLR-XXI, 
paragraphe 4.6). 

2.2 Suite aux quatre derniers ateliers organisés lors du WG-EMM en vue d'une révision de 
la procédure de gestion du krill, le WG-EMM, soutenu par le Comité scientifique, a décidé 
que le premier atelier chargé d'évaluer les procédures de gestion de la pêcherie de krill devrait 
examiner six méthodes de subdivision de la capture pour déterminer dans quelle mesure 
chacune d'elles répond aux objectifs de la CCAMLR (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, 
paragraphes 6.12 à 6.24).  Les méthodes proposées basent la subdivision sur les points 
suivants : 
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i) la distribution spatiale des captures de la pêcherie de krill ; 

ii) la distribution spatiale de la demande des prédateurs ; 

iii) la distribution spatiale de la biomasse de krill ; 

iv) la distribution spatiale de la biomasse de krill moins la demande des prédateurs ; 

v) les indices spatialement explicites de disponibilité du krill pouvant être contrôlés 
ou estimés régulièrement ; 

vi) les stratégies de pêche par à-coups par lesquelles les captures sont réparties dans 
les SSMU par un système de rotation.  

2.3 L'atelier s'est accordé pour reconnaître que son principal objectif était d'évaluer ces six 
options pour subdiviser la limite de capture attribuée à la zone 48 entre les 15 SSMU afin de 
satisfaire les objectifs de la CCAMLR.  Pour poursuivre ces objectifs, l'atelier a reconnu qu'il 
lui serait nécessaire : 

i) d'identifier les modèles permettant d'effectuer les évaluations qui conviennent ; 

ii) d'examiner les points clés liés à l'incertitude et aux hypothèses structurelles de 
ces modèles ;  

iii) de discuter des informations qui lui permettront de rendre de meilleurs avis de 
gestion ;  

iv) d'envisager un mécanisme qui permettra de faire avancer les travaux de l'atelier.  

HYPOTHÈSES STRUCTURALES ET NUMÉRIQUES DE L'OPÉRATION  
DE L'ÉCOSYSTÈME ET DES PÊCHERIES DE LA ZONE 48 

3.1 Lors de la dernière réunion du groupe de travail, trois groupes ont été créés pour 
étudier, par correspondance, le krill, ses prédateurs et la pêcherie de krill (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 4, paragraphes 6.12 à 6.24).  K. Reid rappelle aux participants que pour les besoins de 
l'atelier, ces groupes avaient été chargés : 

i) d'examiner les divers jeux de données qui seraient nécessaires pour initialiser les 
modèles formulés pour évaluer les procédures proposées ; 

ii) d'examiner d'autres types d'hypothèses structurales et fonctionnelles qui seraient 
pertinentes à la dynamique du système prédateurs–krill–pêcheries et la 
formulation des modèles construits pour évaluer les procédures proposées ; 

iii) d'identifier les mesures importantes de la performance.  Ces mesures serviraient 
à déterminer si les procédures proposées sont susceptibles de produire des 
résultats qui seraient robustes ou sensibles tant aux données et aux conditions de 
l'initialisation qu'aux autres hypothèses structurales. 
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Examen des comptes rendus du groupe  
travaillant par correspondance sur le krill 

3.2 R. Hewitt fait un compte rendu sur la communication entre les membres du groupe 
travaillant par correspondance sur le krill.  Ce groupe estime que pour initialiser les modèles 
utilisés pour évaluer les procédures proposées, il conviendrait de disposer de trois jeux de 
données décrivant la démographie, la répartition et l'abondance du krill dans divers secteurs 
de la mer du Scotia.  Ces jeux de données proviendraient : 

i) des campagnes d'évaluation menées par la British Antarctic Survey à proximité 
de la Géorgie du Sud ; 

ii) la série de campagnes d'évaluation menées à proximité des îles Shetland du Sud 
par le programme US AMLR et l'Allemagne ; 

iii) de la campagne CCAMLR-2000. 

3.3 Le groupe travaillant par correspondance indique également que les hypothèses les 
plus importantes sur la dynamique du système prédateurs–krill–pêcheries sont celles qui 
décrivent les déplacements du krill dans la mer du Scotia.  Il note que les hypothèses 
pourraient s'inscrire dans un intervalle dont les deux cas extrêmes seraient les suivants : 

i) les populations de krill maintiennent activement leur position à proximité des 
principaux archipels (îles Shetland du Sud, îles Orcades du Sud, Géorgie du 
Sud), sans qu'il y ait d'échanges entre elles (dans cette situation, on n'assiste 
donc pas à un flux de krill) ; 

ii) tout le krill se laisse dériver passivement dans le CCA, en suivant un 
déplacement général d'ouest en est traversant la mer du Scotia. 

3.4 Le groupe par correspondance ajoute que ni l'un ni l'autre de ces cas n'est probable et 
que la réalité doit se situer entre les deux.  Il indique toutefois qu'en modélisant ces deux cas 
extrêmes, toutes les possibilités seraient couvertes. 

3.5 Le groupe par correspondance estime par ailleurs que le krill de la mer du Scotia 
provient sans doute de deux sources : la mer de Bellingshausen, par le courant circumpolaire 
antarctique, et la mer de Weddell, par le tourbillon de Weddell. 

3.6 R. Hewitt constate que les jeux de données décrits au paragraphe 3.2 mettent en 
évidence des variations interannuelles importantes dans le recrutement du krill et que ces 
variations peuvent présenter une autocorrélation au cours du temps.  De plus, il suggère 
d'ajuster les paramètres de recrutement du krill pour refléter le degré de variabilité observé et 
d'examiner les différentes hypothèses de variabilité : variabilité aléatoire et variabilité 
provenant d'une autocorrélation. 

3.7 Deux documents présentés lors de WG-EMM-05 fournissent un complément 
d'informations à examiner dans l'initialisation des modèles ayant servi à évaluer les 
procédures proposées.  Il s'agit de : 
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i) WG-EMM-05/41 qui décrit le flux géostrophique à travers trois sections du 
courant circumpolaire antarctique, tel qu'il est dérivé des données 
hydrographiques collectées pendant les campagnes d'évaluation russes en mer du 
Scotia ; 

ii) WG-EMM-05/42 qui décrit une nouvelle analyse des données acoustiques 
collectées pendant la campagne CCAMLR-2000. 

Ces documents donnent les bases de calcul de nouveaux paramètres qui permettront 
d'initialiser respectivement la matrice de déplacement et les densités initiales de krill. 

Examen des comptes rendus du groupe  
travaillant par correspondance sur les prédateurs 

3.8 P. Trathan fait un exposé sur les travaux d'intersession du groupe travaillant par 
correspondance sur les prédateurs. 

Jeux de données pertinents 

3.9 Le groupe travaillant par correspondance sur le prédateurs recommande à l'atelier de 
se servir des données du CEMP pour obtenir des informations sur la taille des populations de 
prédateurs, leur régime alimentaire et le succès de leur reproduction et d'utiliser les matrices 
de données disponibles créées pour l'atelier sur la révision du CEMP (SC-CAMLR-XXII, 
annexe 4, appendice 3) pour identifier les combinaisons de données les plus utiles. 

Autres hypothèses 

3.10 Le groupe par correspondance sur les prédateurs indique que les hypothèses ci-dessous 
sont susceptibles d'avoir des conséquences différentes pour la gestion du krill et qu'il 
conviendrait donc de les examiner pendant l'atelier : 

i) La présence ou l'absence de flux du krill (paragraphe 3.3) affectera la 
performance de la reproduction des prédateurs terrestres. 

ii) Les prédateurs terrestres ont ou n'ont pas de lieux d'alimentation traditionnels et 
ils utilisent ou n'utilisent pas d'autres emplacements en fonction des conditions 
environnementales. 

iii) Diverses espèces prédatrices visent ou ne visent pas les concentrations de krill 
qui ont des caractéristiques grégaires différentes, comme le révèle leur 
comportement alimentaires. 

iv) Les réponses des prédateurs de krill (comportement alimentaire, résultats, etc.) 
diffèrent ou ne diffèrent pas en fonction de la densité des proies ou du fait d'un 
changement de proies. 
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v) Les prédateurs passent ou ne passent pas l'hiver en dehors des principales zones 
de reproduction de l'été. 

Indicateurs 

3.11 Le groupe par correspondance avise que les indicateurs de la performance 
reproductive sur le terrain devraient avoir une série bien définie de caractéristiques ; cette 
recommandation repose sur des idées développées lors de l'atelier sur la révision du CEMP 
(SC-CAMLR-XXII, annexe 4, appendice 3).  Ainsi : 

i) les indicateurs devraient être en rapport avec le réseau trophique fondé sur le 
krill ; 

ii) ils devraient être sensibles aux changements et reposer sur des méthodes de 
terrain pratiques ; 

iii) les indicateurs devraient avoir une puissance statistique suffisante pour détecter 
les changements ; 

iv) les changements dans le réseau trophique, qu'ils se produisent d'un coup ou 
progressivement, devraient pouvoir être détectés. 

3.12 Le groupe par correspondance indique que, du fait que l'atelier aurait un rôle 
exploratoire, toutes les données, hypothèses et indicateurs suggérés (paragraphes 3.9 à 3.11) 
permettraient de tester toute une gamme de cas différents, ce qui faciliterait le travail de 
l'atelier. 

Examen des comptes rendus du groupe travaillant 
par correspondance sur la pêche au krill 

3.13 S. Kawaguchi présente un exposé du groupe travaillant par correspondance sur la 
pêche au krill. 

Données à utiliser pour initialiser les procédures proposées 

3.14 Sur les six procédures de gestion proposées pour subdiviser la limite de précaution des 
captures de la zone 48, le groupe travaillant par correspondance estime que c'est sur les 
options i) et vi) qu'il devrait émettre des commentaires. 

Distribution spatiale des captures (option i)) 

3.15 Le groupe travaillant par correspondance indique qu'il conviendrait, pour initialiser 
l'option i) de gestion au moyen des anciennes captures, de tenir compte de : 
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i) de la résolution (spatiale et temporelle) des données 
ii) des saisons 
iii de la définition des saisons de pêche. 

3.16 De préférence, la résolution spatiale des données devrait être celle de la déclaration par 
trait ou à une échelle aussi précise que possible pour tenir compte des limites incurvées des 
SSMU. 

3.17 Le krill, les prédateurs et la pêcherie de krill ayant tous, parmi leurs caractéristiques, le 
facteur "saisonnalité", le groupe travaillant par correspondance indique que dans de nombreux 
cas, il se pourrait qu'il existe une séparation temporelle entre la période importante pour les 
prédateurs et celle qui est importante pour la pêcherie.  Il est estimé qu'il serait bon de 
subdiviser la saison de pêche en trimestres, pour bien refléter les facteurs saisonniers dans les 
interactions entre ces divers éléments. 

3.18 Il est également considéré que les principaux lieux de pêche ne sont plus les mêmes du 
fait que les nations participant à la pêche au krill ont elles-mêmes changé.  Le changement le 
plus important ayant affecté la capture était lié aux nouvelles circonstances économiques de 
l'ancienne Union soviétique au début des années 90. 

3.19 Depuis la saison de pêche 1992/93, la capture annuelle totale a accusé une baisse 
constante avant de se stabiliser autour de 100 000 tonnes dont la plupart est capturée par le 
Japon. 

3.20 La subdivision de la capture entre les diverses SSMU pourrait, si l'on utilise les 
captures anciennes, être réalisée de diverses manières, par exemple : 

i) en utilisant toutes les données des captures anciennes sans les subdiviser en 
quatre saisons ; 

ii) en utilisant toutes les données des captures anciennes en les subdivisant en 
quatre saisons ; 

iii) en n'utilisant les données des captures anciennes qu'à partir de la saison 1992/93, 
sans les subdiviser en quatre saisons ; 

iv) en n'utilisant toutes les données des captures anciennes qu'à partir de la saison 
1992/93, en les subdivisant en quatre saisons ; 

v) en utilisant toutes les données des captures anciennes en les subdivisant en 
quatre saisons, mais avec une pondération reflétant la similarité entre l'ancienne 
flottille et la flottille actuelle. 

Pêche par à-coups entre les diverses SSMU (option vi) 

3.21 Il est suggéré d'utiliser les anciennes captures pour initialiser cette option de manière à 
effectuer une rotation entre les SSMU de chaque sous-zone, de la capture annuelle ancienne  
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maximale (520 000 tonnes), du niveau actuel de déclenchement des mesures (620 000 tonnes) 
et du niveau récent des captures annuelles (120 000 tonnes).  Ceci pourrait encore être divisé 
en saisons. 

Autres hypothèses structurelles et fonctionnelles  

3.22 Le groupe travaillant par correspondance a établi une liste d'hypothèses structurelles et 
fonctionnelles possibles. 

i) Interactions prédateurs–pêcherie 

a) les pêcheries visent (ne visent pas) le même type de concentrations de krill 
que les prédateurs (taille et densité du regroupement, distance de la côte, 
etc.) ; 

b) la pêcherie évite (n'évite pas) les secteurs dans lesquels les prédateurs 
recherchent activement leur nourriture. 

ii) Interactions pêcherie–krill 

a) la pêcherie évite (n'évite pas) le krill de qualité médiocre (de couleur 
verte) ; 

b) la pêcherie préfère (ne préfère pas) les femelles gravides ; 

c) la pêcherie suit (ne suit pas) les essaims qui dérivent ; 

d) la pêcherie préfère (ne préfère pas) certains types de concentrations de krill 
(essaims ou couches, par ex.) ; 

e) la pêcherie n'opère qu'au-dessus de seuils de densité critiques ; au-dessous 
de ces seuils, les navires se rendent dans d'autres SSMU proches. 

3.23 Les interactions entre la pêcherie et le krill sont fonction des décisions prises par les 
responsables de la pêche.  Pour cette raison, les informations sur les stratégies de pêche et 
leurs conséquences économiques sont extrêmement importantes pour comprendre ces 
processus. 

Mesures de la performance 

3.24 Diverses mesures sont proposées, à savoir : 

i) capture par volume de chalutage 
ii) capture par temps de chalutage 
iii) capture par jour 
iv) capture par trait 
v) capture par temps de prospection 
vi) temps de fonctionnement de l'usine par jour. 
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3.25 Chacune des mesures de la performance peut avoir un niveau différent de sensibilité 
aux différents processus et aux diverses stratégies de pêche en jeu.  Étant donné que la 
sensibilité des mesures de la performance est susceptible d'être dictée par la résolution des 
données et par leur modélisation, il semble nécessaire, avant d'être en mesure d'émettre 
d'autres avis, de prévoir l'échange d'informations entre les groupes travaillant par 
correspondance. 

Implications des progrès techniques et de la demande du marché à venir 

3.26 Les implications des progrès techniques et de la demande du marché à venir sont 
examinées relativement à la composition en tailles de la capture, au type d'essaim visé, à la 
qualité de krill capturé, à la capture accidentelle des prédateurs, à la capture journalière et à la 
capture totale.  Il est indiqué qu'à l'avenir, la pêche pourrait être réalisée à l'aide d'une pompe 
qui aspirerait le krill en permanence dans le cul de chalut sans qu'il soit nécessaire de 
remonter le chalut (WG-EMM-05/12). 

3.27 Il est reconnu qu'à chaque produit de krill correspond une capture de qualité différente 
et que l'utilisation de facteurs de conversion différents pour ces produits peut grandement 
changer l'estimation de la capture totale de krill.  D'autre part, les variations de la demande du 
marché affectent elles aussi la qualité et le type de produits de krill requis, ce qui se reflète sur 
les modes de pêche et de traitement. 

Analyse des anciennes captures 

3.28 Le document WG-EMM-05/5 présente la série chronologique annuelle des captures de 
krill des SSMU de la zone 48, qui a été dérivée des données à échelle précise et étalonnée au 
total des captures déclarées dans les données STATLANT (tableau 1).  Dans neuf SSMU, les 
captures annuelles ont dépassé 30 000 tonnes de krill. 

3.29 Le document présente, de plus, les séries chronologiques de données de capture et 
d'effort de pêche et de chevauchement entre les prédateurs et la pêche par SSMU.  Il est 
spécifié que l'indice relatif de pêche par rapport à la prédation (FPI) le plus élevé est celui du 
secteur SOW.  Dans chaque SSMU, le FPI relatif atteint en général un record pendant la 
période de 10 ans comprise entre 1986/87 et 1995/96, sauf dans les secteurs APBSW et APW 
où ce record est plus récent (respectivement en 2000/01 et 1998/99). 

3.30 Le document WG-EMM-05/28 récapitule les changements spatio-temporels des lieux 
de pêche depuis le début des années 80.  L'utilisation des données STATLANT et des données 
à échelle précise a permis de faire ressortir les tendances de la sélection des lieux de pêche.  
Les captures par SSMU ont été analysées par trimestre.  Il est ainsi noté que des SSMU 
relativement importantes en matière de pêche font l'objet d'une forte variation inter et intra-
annuelle. 

3.31 Sur les 15 SSMU des sous-zones 48.1, 48.2 et 48.3, y compris les SSMU pélagiques, il 
a été constaté que seulement le tiers contribue de manière significative à la capture totale 
(SGE, SOW, APEI, APDPE, APDPW) et que ces SSMU correspondaient en général aux 
secteurs de haute densité de krill.  Par contre, d'autres secteurs connus pour leur haute densité, 
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y compris dans des régions pélagiques, n'ont pas été utilisés comme lieux de pêche.  
Vyacheslav Sushin (Russie) note que, bien que dans certains cas, des campagnes d'évaluation 
scientifique aient enregistré une forte abondance de krill dans les SSMU pélagiques, il est 
évident d'après la littérature que ces concentrations sont instables et qu'il est donc difficile d'y 
mener des opérations de pêche rentables (Sushin, 1998 ; Sushin et Myskov, 1992). 

3.32 Dans la sous-zone 48.1, il est constaté que la pêche qui avait lieu de décembre à février 
se déroule maintenant plus tard, vers les derniers mois de la saison de pêche (mars–mai).  Par 
contre, la période de pêche est restée relativement constante dans les sous-zones 48.2 (mars–
mai) et 48.3 (juin–août). 

3.33 Dans le document WG-EMM-05/28, la sélection saisonnière des SSMU a été classée 
en fonction de trois tendances différentes, au moyen d'une analyse en grappes.  Les SSMU les 
plus fréquentées ne correspondent pas toujours aux zones de forte densité de krill observées 
au cours des campagnes d'évaluation.  Ce phénomène n'est pas encore expliqué. 

3.34 Pour permettre d'effectuer des analyses en vue de l'atelier, le Japon a, à titre volontaire, 
présenté toutes ses données de capture et d'effort de pêche par trait de la zone 48.  L'atelier lui 
en sait gré. 

3.35 L'atelier reconnaît que le fait que ces informations aient été présentées sous une 
résolution plus fine permettra de faire une meilleure utilisation des anciennes données de 
pêche pour la subdivision des limites de capture selon les propositions de gestion i) et vi). 

Discussion générale sur la structure et la fonction de l'écosystème  

3.36 Après avoir examiné les rapports des trois groupes travaillant par correspondance et 
les documents pertinents (WG-EMM-05/13, 05/14, 05/33 et 05/34), l'atelier a mené une 
discussion d'ordre général sur les questions de structure et de fonction relatives au 
fonctionnement de l'écosystème et à la manière dont celles-ci pourraient être représentées 
dans un modèle plausible.  Parmi ces questions, on note : 

i) Les avantages d'un modèle de résolution saisonnière, par rapport à ceux d'un 
modèle à étapes annuelles. 

a) L'atelier note qu'il devra explorer la saisonnalité car les caractéristiques de 
l'écosystème changent probablement chaque saison.  Il est probable que 
ceci s'impose, quelle que soit la durée des saisons.  L'atelier note, par 
ailleurs, que les processus physiques et biologiques devront être 
représentés à la même échelle temporelle. 

b) L'atelier estime que la paramétrisation d'un modèle comportant plusieurs 
étapes par an pourrait, malgré les difficultés qu'elle présenterait, se révéler 
utile.  Par exemple, il importerait de s'assurer que les valeurs annuelles ne 
sont pas seulement des valeurs étalonnées dérivées d'une seule saison (telle 
que l'été), car ceci pourrait introduire des biais. 

c) La possibilité d'une séparation spatio-temporelle entre la pêche et les 
prédateurs s'alimentant localement pendant la saison de reproduction.  
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C'est peut-être au moyen d'un modèle saisonnier à plusieurs étapes 
temporelles par an que cette séparation serait le mieux représentée. 

ii) Le transport ou flux du krill d'une région (ou SSMU) à une autre (ou à une autre 
SSMU).  L'atelier considère que le transport pourrait être représenté par une 
matrice de transition des probabilités dérivée d'un modèle océanographique avec 
des particules passives (WG-EMM-05/13 ; Murphy et al., 2004).  L'atelier note 
que : 

a) une matrice de transition des probabilités peut être dérivée des champs de 
courant dérivés des divers modèles de circulation dans la mer du Scotia, de 
calculs géostrophiques (WG-EMM-05/41), d'altimétrie satellite ou de 
bouées océanographiques de surface ; 

b) diverses matrices de transition des probabilités peuvent être construites 
pour les années dont les conditions de l'environnement présentent des 
différences extrêmes ; 

c) le choix de la durée des étapes est critique au processus de flux, et ce 
particulièrement lorsque les taux de transport sont très élevés ; 

d) le flux n'est pas instantané et la mortalité peut être importante pendant le 
déplacement ; 

e) le déplacement passif peut être modifié par le comportement. 

iii) Le fait que les prédateurs et la pêche peuvent avoir des critères de sélection 
différents pour le krill. 

iv) Le fait que la disponibilité du krill pour la pêche et pour les prédateurs est 
importante et que d'autres facteurs tels que la densité et les caractéristiques des 
concentrations le sont également. 

v) Le fait de reconnaître que le déplacement des prédateurs entre les SSMU 
pourrait être un facteur important. 

vi) Le fait de reconnaître que la dynamique de certains prédateurs pélagiques 
pourrait ne pas être liée à la disponibilité de krill évaluée à l'échelle des SSMU. 

vii) La méthode suivie pour allouer la capture et la consommation, notamment 
lorsque la demande combinée est plus grande que l'abondance de krill 
disponible.  L'atelier estime que le modèle pourrait être doté d'un mécanisme qui 
varierait les allocations relatives entre la pêche et les prédateurs. 

viii) La nécessité de tenir compte de la capture de poissons qui sont des prédateurs de 
krill dans certaines SSMU. 

 260



MESURES DE LA PERFORMANCE PROPOSÉES 

Mesures de la performance du krill 

4.1 Le groupe travaillant par correspondance sur le krill indique que les mesures de la 
performance utilisées actuellement par la CCAMLR pour gérer la pêcherie de krill devraient 
convenir.  Elles reposent sur : 

i) la probabilité que le stock reproducteur baisse au-dessous de 20% du niveau 
médian du stock reproducteur non exploité ; 

ii) la biomasse reproductrice médiane de la population de krill divisée par la 
biomasse reproductrice médiane de la population non exploitée. 

Mesures de la performance des prédateurs de krill 

4.2 Deux catégories de mesures potentielles de la performance des prédateurs de krill sont 
présentées, à savoir i) l'évaluation du statut de conservation des populations locales en 
fonction des taux d'épuisement et de récupération étalonnés en fonction du temps de 
génération et ii) la fréquence des étapes temporelles dans lesquelles ces populations étaient 
inférieures à un niveau "d'épuisement" de référence ou supérieures à un niveau "de 
récupération" de référence. 

4.3 Il est estimé que la définition des mesures de la performance devait s'aligner sur la 
théorie écologique représentée par un modèle donné.  Elle peut donc comporter des critères 
définis dans l'environnement de simulation qui représentent une fonction d'écosystème sain 
ainsi que des seuils critiques qui assurent le recrutement stable des espèces prédatrices.  De 
nombreuses mesures de la performance pourraient être mises au point à partir des résultats 
d'un modèle bien conçu du système krill–prédateur–pêche.  L'atelier considère également que 
toute mesure de la performance de ce type devrait refléter les changements de population tant 
à l'échelle locale (des SSMU) qu'à l'échelle globale (de la zone 48). 

Mesures de la performance de la pêcherie de krill 

4.4 Les mesures ci-dessous de la performance de la pêcherie de krill ont été présentées par 
Simeon Hill (Royaume-Uni) : 

• capture absolue 
• capture en tant que proportion de l'allocation 
• probabilité d'un "changement voulu" (par lequel la densité de krill tombe en 

dessous d'un seuil spécifié). 

4.5 L'atelier note que le taux de capture peut aussi convenir pour représenter une mesure 
de la performance. 

4.6 Il serait également possible de mesurer la performance de la pêcherie de krill à partir 
des schémas de l'ancienne distribution spatiale.  Toutefois, il pourrait s'avérer difficile de 
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mesurer la performance à partir des schémas de pêche actuels car ces schémas risquent de 
changer au fur et à mesure de l'augmentation de la capture annuelle et du nombre de pays 
menant des activités de pêche. 

Présentation des mesures de la performance 

4.7 La présentation des mesures de la performance fait l'objet d'une discussion.  Il est 
estimé que la présentation graphique exprime bien les caractéristiques importantes de mesures 
et ce qui pourrait être considéré comme une performance robuste (paragraphes 6.1 à 6.3).  Par 
contre, les tableaux avec des informations vraies/fausses (c'est-à-dire binaires) sont 
d'interprétation difficile.  Dans l'ensemble, l'atelier préfère une présentation graphique plutôt 
que tabulaire. 

4.8 Il est aussi apparent qu'une description précise des présentations est essentielle pour 
une bonne compréhension des graphes.  Par exemple, en décrivant la performance de la 
pêcherie en tant que capture absolue, on obtient souvent des interprétations différentes de 
celles tirées du rapport entre la capture réalisée et la capture allouée. 

MODÈLES UTILISÉS POUR ÉMETTRE DES AVIS 

Examen des modèles présentés à l'atelier 

5.1 Trois documents décrivant des modèles pertinents à l'évaluation des différentes 
possibilités de subdivision de la limite de précaution de la capture de krill de la zone 48 entre 
les diverses SSMU ont été présentés à l'atelier (WG-EMM-05/13, 05/14 et 05/33).  Par 
ailleurs, le document WG-EMM-05/34 présente également de l'intérêt pour ces discussions. 

5.2 Le document WG-EMM-05/13 décrit un modèle de krill–prédateurs–pêcheries 
(KPFM) mis au point spécialement pour étudier les différentes possibilités de subdivision de 
la limite de précaution des captures de la zone 48 entre les diverses SSMU.  Ce modèle est 
destiné à l'investigation de la performance des possibilités identifiées et de leur sensibilité à 
l'incertitude numérique et structurelle.  La résolution spatiale de ce modèle est celle des 
SSMU et des zones océaniques avoisinantes, compte tenu également du transport du krill 
entre ces zones.  La dynamique des populations de krill et de prédateurs est représentée par 
des modèles d'équations aux différences couplés qui sont formulés de manière à s'adapter à 
diverses hypothèses sur le recrutement et les processus de prédation.  La pêcherie est 
représentée comme un concurrent simultané et égal des prédateurs vis-à-vis du krill 
disponible.  Les simulations de Monte Carlo peuvent être utilisées pour intégrer les effets de 
l'incertitude numérique et l'incertitude structurelle peut être évaluée en comparant et en 
regroupant les résultats de nombreuses simulations de ce type.  De plus, toute une série de 
mesures possibles de la performance a été présentée.  Celles-ci peuvent servir à évaluer les 
procédures d'allocation des captures et à estimer l'équilibre voulu entre la performance des 
prédateurs et celle de la pêcherie.  Ce document présente toutes les instructions de base sur le 
fonctionnement du modèle en S-Plus et illustre son utilisation.  Bien que, par nécessité, le 
modèle simplifie un système complexe, il procure une structure flexible pour étudier le rôle 
du transport, de la production, de la prédation et de l'exploitation dans le fonctionnement du 
système de krill–prédateurs–pêcheries. 
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5.3 Le document WG-EMM-05/14 fait l'exposé d'une proposition de structure de 
modélisation spatiale qui pourrait servir à quantifier le flux de krill le long des îles de la 
région de la péninsule antarctique, en vue de déterminer le niveau et l'emplacement de l'effort 
de pêche qui pourraient avoir le plus gros impact sur les prédateurs.  L'approche décrite 
représente le travail en cours, car, jusqu'à présent, l'accent a été mis tout d'abord sur la mise en 
place d'un modèle de l'impact possible de la pêche pélagique sur les colonies de phoques et de 
manchots sur la côte ouest de l'Afrique du Sud.  Ce dernier écosystème partage avec celui de 
la péninsule antarctique de nombreuses caractéristiques car il existe un flux d'advection 
important de poissons pélagiques ou de krill, chaque espèce représentant une proie essentielle 
pour les colonies de prédateurs terrestres de la région concernée.  Sous réserve de la 
disponibilité de données provenant de recherches sur les prédateurs et de campagnes 
d'évaluation du krill, la méthode utilisée pour le modèle de la côte ouest de l'Afrique du Sud 
pourrait être adaptée à la région de la péninsule antarctique.  Ceci permettrait l'évaluation d'un 
grand nombre de possibilités de gestion, en tenant compte des besoins d'autres espèces lors de 
l'établissement des limites de précaution des captures de krill à une échelle spatiale 
appropriée. 

5.4 Le document WG-EMM-05/33 décrit un modèle d'écosystème, de productivité, 
d'océan et de climat (EPOC) qui a été mis au point en langage statistique R pour faciliter 
l'exploration de questions d'actualité sur les écosystèmes marins antarctiques et les 
répercussions du changement climatique, les conséquences de la surexploitation, les 
impératifs de la conservation relativement à la récupération des espèces et à leurs interactions, 
et la nécessité d'évaluer si les stratégies d'exploitation sont soutenables sur le plan écologique.  
En tant que tel, il peut être utilisé pour faciliter le développement des modèles plausibles 
d'écosystèmes pour évaluer les procédures de gestion pour le krill, selon les recommandations 
de l'atelier organisé par le WG-EMM en 2004.  Le modèle EPOC a été conçu en tant que 
structure à objets et est en cours d'élaboration autour des modules suivants : i) le biote, ii) 
l'environnement, iii) les activités humaines, iv) la gestion, v) les résultats et vi) la 
présentation, les statistiques et la visualisation.  Au sein d'un module, chaque élément est un 
objet possédant ses propres fonctions et données.  Le modèle EPOC est conçu en tant que 
structure de modélisation flexible du type "plug and play".  Ceci répond à la nécessité 
d'explorer facilement les conséquences de l'incertitude dans les structures des modèles, mais 
aussi, et principalement, de permettre de procéder à la modélisation de l'écosystème malgré 
nos connaissances variables des différentes parties de l'écosystème et le fait d'éviter la 
nécessité de présumer les paramètres du modèle pour lesquels il n'existe pas d'informations.  
Le modèle EPOC présente ces avantages et, de plus, examine la sensibilité des résultats aux 
changements dans les structures des modèles, non seulement à l'égard de l'ampleur des 
paramètres mais dans la structure spatiale, temporelle et fonctionnelle du système.  Ce 
document présente une étude de cas prenant le krill antarctique comme exemple. 

5.5 En présentant son modèle, A. Constable donne également comme exemple la 
modélisation de divers taxons, pour que tous les modèles ne soient pas structurés uniquement 
en fonction de l'âge ou de la biomasse.  Cet exemple illustre le fait qu'avec la même 
simulation, diverses espèces peuvent être modélisées à des échelles spatio-temporelles 
différentes et avec des caractéristiques biologiques et écologiques complexes qui sont 
également différentes. 

5.6 Le document WG-EMM-05/34 décrit un modèle de la dynamique des populations de 
krill, de quatre espèces de baleines mysticètes (baleine bleue, rorqual commun, baleine à 
bosse et petit rorqual) et de deux de phocidés (otarie et phoque crabier) dans deux secteurs 

 263



étendus de l'Antarctique.  Ce modèle a été conçu pour examiner si les interactions prédateurs–
proies peuvent à elles seules expliquer d'une manière générale les tendances observées des 
populations depuis le début de la chasse aux phoques en 1780.  Il conclut qu'elles le peuvent, 
mais que cela risque de poser quelques difficultés. 

5.7 Compte tenu du temps disponible, l'atelier décide qu'il devrait concentrer ses efforts 
sur l'examen du KPFM décrit dans WG-EMM-05/13. 

Discussion sur la sélection et de la pertinence du modèle 

5.8 Le processus adopté par l'atelier pour la révision du KPFM consiste en plusieurs 
étapes, dont : 

i) un examen détaillé de la dynamique des populations de krill et de prédateurs 
modélisées en une SSMU unique pour différentes valeurs de paramètres 
biologiques clés, un schéma de pêche fixe, et avec ou sans déplacement.  
L'accent est ici mis sur la confirmation que les tendances prévisibles en fonction 
des paramètres d'entrée choisis pourraient être reproduites par le modèle ; 

ii) identique à i), mais avec deux SSMU couplées ; 

iii) un examen des hypothèses structurelles avancées dans le modèle, notamment 
pour identifier les facteurs dont il n'est pas encore tenu compte dans ce modèle, 
mais qui devraient l'être ; 

iv) un examen des valeurs paramétriques appropriées pour chacun des principaux 
processus (dynamique biologique du krill et des prédateurs, caractéristiques de la 
pêche et schémas de déplacement entre les SSMU) ; 

v) un examen des passages du modèle complet (pour 15 SSMU), les valeurs 
paramétriques ayant été mises à jour. 

5.9 Un rapport récapitulatif de la performance du modèle pour une ou deux SSMU 
seulement figure au supplément 3.  L'atelier estime que le modèle s'est révélé très satisfaisant 
pour ces essais et que les résultats correspondent aux prévisions, pour chaque essai. 

5.10 L'examen des hypothèses structurelles du modèle fait l'objet de la question 3 de l'ordre 
du jour (paragraphe 3.36).  L'atelier considère qu'au moins trois aspects clés méritent d'être 
encore étudiés en ce qui concerne les modèles et leur fonctionnement : 

i) incorporation d'étapes de plus courte durée et/ou de saisonnalité 
ii) incorporation d'autres hypothèses sur les déplacements 
iii) incorporation d'un seuil de densité du krill au-dessous duquel une pêcherie ne 

peut opérer. 

5.11 Il est reconnu que la saisonnalité est un facteur important tant pour modéliser avec une 
plus grande précision la saisonnalité de la dynamique et du comportement alimentaire des  
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prédateurs que pour tenir compte de la variabilité des dates, dans l'année, des saisons de pêche 
et du pic d'alimentation des prédateurs dans les diverses SSMU (voir aussi les 
paragraphes 3.10 et 3.17). 

5.12 A présent, les matrices de déplacement estimées pour le modèle prévoient soit aucun 
déplacement entre les SSMU, soit des déplacements estimés à partir des passages du Projet 
OCCAM (pour Ocean Circulation Climate Advanced Modelling Project) (cf. Murphy et al., 
2004).  Il est estimé que le fait d'incorporer une étape temporelle saisonnière permettrait une 
description plus réaliste des déplacements entre les SSMU que ne le permet, à l'heure actuelle, 
l'étape annuelle. 

5.13 Les résultats présentés dans WG-EMM-05/41 pourraient suggérer différents schémas 
et taux de déplacement, mais il n'est pas possible, au cours de la réunion, de créer de 
nouvelles matrices des déplacements qui les refléteraient (cf. paragraphe 3.36 ii)).  L'atelier 
estime que ces matrices devraient être développées dans l'année à venir.  Il est toutefois noté 
que, lorsque les taux de déplacement des eaux appliqués sont différents, il doit être tenu 
compte, outre des taux d'échange des eaux, des changements saisonniers de l'abondance du 
krill pour éviter de surestimer le flux annuel général de krill. 

5.14 A condition que ces changements structurels soient incorporés, ce qui pourrait être fait 
cette année, l'atelier décide que, dans son principe, le KPFM serait d'une utilisation 
souhaitable pour examiner les diverses possibilités de subdivision de la limite de capture.  Il 
indique, cependant, qu'une décision finale ne pourrait être prise qu'après une démonstration de 
la performance acceptable du modèle quand il est appliqué aux 15 SSMU et que les jeux de 
données sont révisés.  Ceci fait l'objet de la discussion rapportée à la section ci-après. 

5.15 L'atelier félicite les auteurs de WG-EMM-05/13 de tout le travail qu'ils ont effectué et, 
notamment, de la remarquable rapidité des progrès relatifs au développement et à la 
paramétrisation du modèle.  Plusieurs participants, en particulier, constatent qu'en dépit des 
nombreuses tentatives effectuées dans d'autres régions, il n'existe que très peu d'exemples de 
modèles d'écosystème qui servent, ou pourraient servir, à développer des avis de gestion 
explicites sur les limites de capture ou la subdivision des captures dans le contexte d'un 
écosystème.  Les progrès réalisés à ce jour sur le KPFM sont, de ce fait, particulièrement 
encourageants. 

Choix de paramètres pour le KPFM 

5.16 Les participants à l'atelier ayant de l'expertise dans chacun des principaux groupes 
d'espèces ont été chargés de réviser, en petits groupes, les paramètres utilisés pour générer les 
résultats du KPFM présentés dans WG-EMM-05/13 pour toutes les SSMU.  
Malheureusement, après l'examen de la structure du modèle de départ, il ne restait pas 
suffisamment de temps pour accomplir cette tâche.  En conséquence, alors que certaines 
valeurs paramétriques ont pu être révisées, tous les groupes ont déploré le manque de temps 
qui a empêché un examen suffisamment approfondi et la prise en compte de toutes les 
données pertinentes. 

5.17 Il n'est donc pas surprenant que, lorsque ces paramètres révisés ont été utilisés dans les 
essais du modèle intégral, il se soit avéré qu'il serait nécessaire de poursuivre les travaux pour 
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mieux redéfinir les valeurs paramétriques et pour garantir leur concordance.  Faute de temps, 
l'atelier considère qu'il ne serait pas approprié de tenter de mener des essais de simulation 
dans le but de fournir des avis sur les différentes possibilités d'allocation des captures ou de 
subdivision des limites de capture entre les diverses SSMU à la présente réunion. 

Travaux nécessaires pour la formulation d'avis sur la subdivision  
de la limite de capture entre les SSMU 

5.18 L'atelier estime qu'au vu des progrès suffisants réalisés cette année en matière 
d'élaboration du KPFM, il serait possible, au bout d'une autre année de travail, de formuler 
des avis fondés sur les passages effectués avec une version révisée du modèle de simulation, 
et de les faire soumettre au Comité scientifique et à la Commission l'année prochaine par le 
WG-EMM. 

5.19 A cette fin, il est toutefois essentiel d'établir des repères appropriés.  Il semble 
nécessaire de présenter au WG-EMM l'année prochaine des séries de résultats qui démontrent 
la sensibilité des résultats et des mesures de performance aux intervalles plausibles des 
paramètres et des hypothèses structurelles, et la robustesse face aux incertitudes. 

5.20 Pour le KPFM, il est relativement aisé de spécifier les travaux requis.  L'atelier 
s'accorde toutefois pour reconnaître qu'il serait également utile de posséder des résultats 
d'autres modèles s'il y en avait de disponibles (voir aussi paragraphe 5.26). 

5.21 A l'égard du modèle décrit dans WG-EMM-05/14, Eva Plagányi (Afrique du Sud) 
indique qu'elle est désormais sûre que des données seront disponibles pour lui permettre de 
tenter d'appliquer cette méthode.  Des travaux préliminaires sur ce sujet seront effectués dans 
les mois qui viennent.  S'ils devaient confirmer l'applicabilité potentielle du modèle, elle 
espère être en mesure de présenter un document décrivant son application à la zone 48 à la 
prochaine réunion du WG-EMM. 

5.22 En ce qui concerne le modèle EPOC (WG-EMM-05/33), A. Constable indique qu'il a 
déjà entamé des travaux sur le développement d'un modèle qui compléterait le KPFM et qu'il 
a l'intention de les poursuivre dans les prochains mois.  Il fait savoir que l'un des avantages 
possibles de la structure de l'EPOC est qu'il est possible d'y incorporer différentes hypothèses 
sur la dynamique des principales espèces qui le constituaient.  De cette manière, en comparant 
les résultats avec ceux du KPFM, il serait peut-être possible d'identifier les paramètres clés du 
système et de valider partiellement les résultats des deux modèles.  Il indique toutefois qu'il 
existe, à présent, une différence importante entre le modèle EPOC et le KPFM et que le 
premier est beaucoup plus lent. 

5.23 L'atelier indique qu'il serait souhaitable que le WG-EMM aide le groupe de travail à se 
familiariser avec ces modèles, lorsque ceux-ci seront présentés, comme c'était le cas pour le 
KPFM. 

5.24 E. Plagányi constate que le modèle présenté dans WG-EMM-05/34 ne convient pas, à 
l'heure actuelle, pour élaborer des avis de gestion dans ce contexte, mais qu'il pourrait servir à 
examiner l'effet des tendances de l'abondance sur des échelles spatiales plus grandes que 
celles représentées dans le KPFM. 
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5.25 L'atelier estime qu'afin d'être en mesure de rendre des avis l'année prochaine, il est 
essentiel que les repères mentionnés au paragraphe 5.19 soient atteints.  Il considère, par 
ailleurs, que les scientifiques travaillant au développement du KPFM ou d'autres modèles 
pendant la période d'intersession devraient communiquer aussi souvent que nécessaire entre 
eux, par le biais du groupe de direction établi par le WG-EMM l'année dernière 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, paragraphe 5.62).  Cependant, vu l'expérience acquise par 
l'atelier, il importe que ce groupe rassemble toute la gamme d'expertises nécessaires.  L'atelier 
recommande donc au WG-EMM de garder ceci à l'esprit lors de la révision du groupe à la 
réunion de cette année (voir aussi paragraphe 7.6). 

5.26 L'atelier constate qu'il conviendra de déterminer les procédures à suivre pour évaluer 
et utiliser les résultats de modèles multiples dans ces travaux, étant donné que l'on disposera 
peut-être de trois modèles pour faciliter cette tâche.  Il recommande au WG-EMM de charger 
le comité de direction de présenter des avis sur cette question au groupe de travail l'année 
prochaine. 

PERFORMANCE DES DIVERSES OPTIONS 

6.1 L'atelier note que l'évaluation des options proposées pour la subdivision des limites de 
capture doit déterminer si celles-ci sont suffisamment robustes pour satisfaire les objectifs de 
la CCAMLR.  Ceci est réalisé en plusieurs étapes : 

• en établissant une description suffisamment plausible de l'écosystème, la pêcherie 
et l'option proposée dans un modèle de simulation appelé "modèle d'exploitation" ; 

• en utilisant le modèle d'exploitation pour simuler le système sans perdre de vue les 
paramètres importants de chaque espèce, la pêcherie et d'autres paramètres ; 

• en déterminant la performance du système selon les "mesures de performance" 
importantes de l'écosystème  et de la pêcherie ; 

• en répétant ceci de nombreuses fois pour tenir compte de la variabilité et de 
l'incertitude naturelles, afin d'obtenir des probabilités des divers niveaux des 
mesures de performance retenues. 

6.2 Une stratégie proposée serait considérée comme "robuste" face aux incertitudes de 
base si les objectifs de la CCAMLR peuvent être atteints, quelle que soit la structure du 
modèle, l'incertitude des estimations paramètriques ou la variabilité naturelle.   La robustesse 
est estimée par la probabilité d'une "bonne" performance indiquée par les mesures de 
performance.  Ainsi, ces mesures doivent se rapporter aux objectifs de la CCAMLR ; chaque 
mesure de la performance donne des indications quantitatives sur divers aspects des objectifs. 

6.3 Naturellement, les options proposées ne réagiront pas toutes de la même manière pour 
toutes les mesures de performance.  Ces travaux d'évaluation visent, avant tout, à illustrer les 
avantages et inconvénients des diverses mesures de performance et à présenter les 
conséquences potentielles sur le krill, les espèces dépendantes et la pêcherie.  L'atelier réalise 
qu'il ne sera peut-être pas possible de rendre des avis sur l'importance relative des différentes  
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mesures.  Il estime qu'il est nécessaire de poursuivre l'examen des avantages et inconvénients 
respectifs de chacune des méthodes, et qu'une présentation graphique, telle que celle de la 
figure 1, pourrait servir de base à ces présentations. 

6.4 L'atelier reconnaît qu'il n'est pas encore en mesure d'émettre des commentaires sur la 
robustesse des options proposées pour subdiviser la limite de capture pour le krill de la 
zone 48 entre les diverses SSMU.  Il a néanmoins réalisé de gros progrès dans le 
développement des outils et des jeux de paramètres qui serviront prochainement à émettre des 
avis sur une subdivision de la limite de capture de la zone 48.  En effet, l'atelier estime qu'il 
devrait pouvoir soumettre des avis au Comité scientifique l'année prochaine. 

AVIS AU WG-EMM 

7.1 Suite aux quatre derniers ateliers organisés lors du WG-EMM en vue d'une révision de 
la procédure de gestion du krill, le WG-EMM, soutenu par le Comité scientifique 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 3.86 à 3.90) a décidé en 2004 (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 4, paragraphe 6.13) que le premier atelier chargé d'évaluer les procédures de gestion 
de la pêcherie de krill devrait examiner six méthodes de subdivision de la capture pour 
déterminer dans quelle mesure chacune d'elles répond aux objectifs de la CCAMLR 
(paragraphe 2.2). 

7.2 L'atelier décide que les mesures de la performance du krill, fondées sur les décisions 
d'exploitation utilisées à l'heure actuelle par la CCAMLR pour gérer la pêcherie de krill 
devraient convenir (paragraphe 4.1).  Deux catégories de mesures potentielles de la 
performance des prédateurs de krill sont suggérées (paragraphes 4.2 et 4.3).  De plus, des 
mesures de la performance de la pêcherie sont données (paragraphe 4.4). 

7.3 Trois documents décrivant des modèles ayant trait à l'évaluation des différentes 
possibilités de subdivision de la limite de précaution de la capture de krill de la zone 48 entre 
les diverses SSMU ont été présentés à l'atelier (paragraphes 5.1 à 5.7).  Compte tenu du temps 
disponible, l'atelier décide qu'il devrait concentrer ses efforts sur l'examen du KPFM décrit 
dans WG-EMM-05/13. 

7.4 L'atelier estime qu'au vu des progrès suffisants réalisés cette année en matière 
d'élaboration du KPFM, il serait possible, au bout d'une autre année de travail, de formuler 
des avis fondés sur les passages effectués avec une version révisée du modèle de simulation, 
et de les faire soumettre au Comité scientifique et à la Commission l'année prochaine par le 
WG-EMM (paragraphe 5.18).  L'atelier s'accorde toutefois pour reconnaître qu'il serait 
également utile de posséder des résultats d'autres modèles s'il y en avait de disponibles 
(paragraphes 5.20 à 5.26). 

7.5 L'atelier note que l'évaluation des options proposées pour la subdivision des limites de 
capture doit déterminer si celles-ci sont suffisamment robustes pour satisfaire les objectifs de 
la CCAMLR.  Elle pourrait être réalisée au moyen des travaux et des approches exposées aux 
paragraphes 6.1 à 6.3. 

7.6 L'atelier mène une discussion sur les diverses manières possibles de poursuivre les 
travaux pendant la période d'intersession et recommande au WG-EMM d'envisager la manière 
de faciliter cette tâche. 
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ADOPTION DU RAPPORT ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 

8.1 Le rapport de l'atelier est adopté. 

8.2 L'atelier convient que le KPFM, avec toute sa documentation, ses résultats graphiques 
et ses diagnostics, a réussi à faire participer des personnes d'expériences variées, qu'elles 
soient ou non spécialistes de modélisation avancée.  Ce niveau de participation était propice 
aux recherches sur les effets des diverses combinaisons de paramètres et d'hypothèses 
structurelles et a facilité l'accord général sur la poursuite des travaux. 

8.3 Les coresponsables de l'atelier, K. Reid et G. Watters, remercient les participants de 
leur travail et de leur coopération pendant l'atelier.  Il remercient, de plus, R. Hewitt, 
M. Naganobu et P. Trathan, les coordinateurs des groupes travaillant par correspondance, de 
leur contribution à la préparation et au déroulement de l'atelier, ainsi que le secrétariat de sa 
contribution et de son soutien. 

8.4 A. Constable, au nom des participants, remercie les coresponsables d'avoir su guider 
l'élaboration d'une approche de l'évaluation des procédures de gestion de la pêcherie de krill.  
L'atelier remercie également les coresponsables, ainsi que S. Hill et J. Hinke (Etats-Unis), les 
co-auteurs du KPFM, des efforts considérables qu'ils ont déployés pour créer et tester le 
modèle. 

8.5 Les coresponsables remercient M. Naganobu et son équipe d'organisateurs de leur 
soutien et de leur hospitalité. 

8.6 L'atelier est déclaré clos le 8 juillet 2005. 
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Tableau 1 :  Capture annuelle (tonnes) de krill de la pêcherie de la zone 48, par saison et SSMU.  SSMU de la péninsule antarctique (AP) : zone pélagique (APPA), est du détroit de 
Bransfield (APBSE), ouest du détroit de Bransfield (APBSW), est du passage de Drake (APDPE), ouest du passage de Drake (APDPW), ouest de la péninsule antarctique 
(APW); est de la péninsule antarctique (APE), île Eléphant (APEI).  SSMU des îles Orcades du Sud (SO) : zone pélagique (SOPA), nord-est (SONE), sud-est (SOSE), ouest 
(SOW). SSMU de la Géorgie du Sud (SG) : zone pélagique (SGPA), est (SGE), ouest (SGW).  Autres : zone 48, zone non précisée ou en dehors des SSMU.  Source : données à 
échelle précise pondérées aux captures déclarées dans les données STATLANT (voir WG-EMM-05/5 pour le détail). 

Saison Facteur de pondération 
par groupe de SSMU 

SSMU Autres 

 AP SG SO 

Total des 
captures 
(tonnes) APBSE APBSW APDPE APDPW APE APEI APPA APW SGE SGPA SGW SONE SOPA SOSE SOW  

1980/81 18.9  * 154474 887 27 22047 8522 134 16199 45630 271       *60540      217 
1981/82 13.2  187.2 326788  1 7277 15186  5062 40407 260    1081 238628  18887  
1982/83 1.2 * 13.5 65115    4   2290    *2004  631 51731  7710 745 
1983/84 1.0 * 1.0 40534 5 0 9725 3619 17 4196 12411 258   *73  1145 59 1 9025  
1984/85 1.2 * 6.2 212011 6  3108 477  6370 2961 11   *60724  8517 10975  118863  
1985/86 1.2 * 12.2 378739 32  8317 2705  21051 7367 1574   *110596  4656 5336  217104 1 
1986/87 1.0 3.6 1.0 400835  1 9022 187  53785 7274  312134   196 1102  17128 5 
1987/88 1.1 1.0 1.0 388953  0 34171 10363  24967 9387 30 105990 105636 24 4323 4627 19284 70047 104 
1988/89 1.0 1.0 1.0 352271  18 37689 17193  42132 8490 33 157204 1412  14 72755  15332  
1989/90 1.0 1.0 1.0 376099 106  13847 691  24002 6097 8 89557 11349 6907 12657 81808  129067  
1990/91 1.0 1.2 1.0 331318 1035 6 16580 15508  29719 6818  88023 8339 5307 12774 5249  141961  
1991/92 1.0 0.9 1.4 257663 32 5 21668 40754  6355 6735 15 49115 331 14801 3665 48708  65429 50 
1992/93 1.0 1.1 1.0 60783  43 928 29870  2373 54  3478 124 11139 4111 1253  7306 104 
1993/94 1.0 1.0 1.0 84645  107 1066 26237  17659 11 5 19908 381 11 80 4 1303 17872  
1994/95 1.0 1.2 1.0 134420  179 2922 11674  15030 8359  46624 473 325 1273 27 24 47509  
1995/96 1.0 1.0 1.3 91150  507 5772 36695 25 12613 6351  23872 14 2566 4 51  2679  
1996/97 1.0 1.0 * 75653 13 87 17489 20389  9143 1722  26605  106    *99     
1997/98 1.0 1.0 1.0 90024 102 679 18853 24205  5808 4047 2879 23301 54 3422 290 602  5781  
1998/99 1.0 * 1.0 101957 914 24 10732 11364  8970 2982 3910   *985   3379 984 12324 45389  
1999/00 0.9 1.3 1.0 114425 3728 4950 21073 30090  10673 1362 101 14992 8335 2230 1130 3145 1493 11123  
2000/01 0.9 1.5 1.0 104182 609 3255 16444 21902  4133 5 430 37186 534 14703 1354 2 2511 1114  
2001/02 1.0 1.1 1.3 125987 94 285 1449 4672  4114 32  30856 3079 9346 3354 70 1161 67474  
2002/03 1.1 1.0 0.9 117728 18 256 2029 31905  1040 67 62 52003 791 14131 54 509 44 14821  
2003/04 2.3 1.2 1.7 118166 4282 862 439 3534  3414 836 514 26158 309 31362 348 261 17 45830  

* Impossible de déterminer la pondération (données STATLANT déclarées pour le groupe de SSMU, données à échelle précise insuffisantes pour la SSMU concernée), les captures sont 
celles du groupe de SSMU. 
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Figure 1 : Illustration d'un exemple de compromis associés à trois procédures de gestion possibles (les options 

A, B et C).  Une mesure hypothétique de performance d'une pêcherie est représentée en abscisse et 
une mesure hypothétique de performance des prédateurs en ordonnée.  Trois groupes de points de 
données sont illustrés, chacun représentant une procédure possible.  Les points du groupe 1 
représentent les résultats de simulations dans lesquelles l'option A est utilisée comme procédure de 
gestion de la pêcherie.  Cette procédure a pour résultat une performance variable de la pêcherie et 
une performance élevée des prédateurs.  Les points du groupe 2 représentent les résultats de 
simulations dans lesquelles l'option B est utilisée; cette procédure a pour résultat une faible 
performance de la pêcherie et une performance variable des prédateurs.  Les points du groupe 3 
représentent les résultats simulés de l'option C, procédure ayant pour résultat une faible performance 
tant de la pêcherie que des prédateurs.  Les cas présentés ici le sont purement à titre d'exemples. 
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SUPPLÉMENT 1 

ORDRE DU JOUR 

Atelier sur les procédures de gestion 
(Yokohama, Japon, du 4 au 8 juillet 2005) 

1.  Introduction  
 1.1 Ouverture de l'atelier  

1.2 Adoption de l'ordre du jour et organisation de la réunion  
 
2.  Examen des objectifs de l'atelier sur les procédures de gestion visant à l'évaluation des 

diverses possibilités de subdivision de la limite de capture de krill entre les SSMU  
 
3.  Hypothèses structurales et numériques sur le fonctionnement de l'écosystème 

et des pêcheries dans la zone 48 
3.1  Examen des rapports du groupe travaillant par correspondance sur le krill 
3.2  Examen des rapports du groupe travaillant par correspondance sur les prédateurs 
3.3  Examen des rapports du groupe travaillant par correspondance sur la pêcherie de 

krill 
 

4 .   Mesures de performance possibles  
4.1  Mesures de la performance du krill 

 4.2  Mesures de la performance des prédateurs du krill
.3  Mesures de la performance de la pêcherie de krill 4

 
5.  è  Mod les conçus pour fournir des avis de gestion

 5.1 Examen des modèles présentés à l'atelier 
5.2 Discussions sur la sélection et l'à-propos des modèles 

.3 Choix des paramètres de modèles sélectionnés à la rubrique 5.2 5
 

.  Performance de diverses options 6
 
7.  Avis au WG-EMM. 
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SUPPLÉMENT 3 

QUELQUES INVESTIGATIONS AVEC LE KPFM – 
DE LA PRÉVISION À L'EXPLICATION DES RÉSULTATS  

 



 

QUELQUES INVESTIGATIONS AVEC LE KPFM – 
DE LA PRÉVISION À L'EXPLICATION DES RÉSULTATS  

L'Atelier sur les procédures de gestion a utilisé une série d'exemples simplifiés pour examiner 
le Modèle krill–prédateurs–pêche (KPFM) (paragraphes 5.7 et 5.8).  Ces exemples sont 
donnés dans le présent supplément.  Les tableaux 1 et 2 donnent les valeurs paramétriques et 
les informations de base utilisées pour générer les exemples.  Ce supplément est présenté en 
une série de diapositives de présentation Powerpoint de Microsoft extraites de la présentation 
originale faite à l'atelier. 
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Tableau 1 : Variables d'états et paramètres du krill et autres conditions initiales utilisés dans les exemples 1 à 13.  
Les noms des paramètres et des variables sont ceux de la version S-Plus du KPFM ; la définition de 
ces paramètres et variables est fournie dans WG-EMM-05/13.  Dans les matrices de déplacement 
(v.matrix), la lettre "S" indique une SSMU, et les lettres "BT" indiquent les zones-limites 

Nom des paramètres ou 
des variables en S-Plus 

Valeurs utilisées  
dans les exemples 1–9 

Valeurs utilisées dans les exemples 10–13 

M0 Exemples 1–9 :  0 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  0 
Ralpha Exemples 1–3, 7–9 :  2.5·1011

Exemples 4–6 :  2.7·1011
Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  2.5·1011

Rbeta Exemples 1–9 :  1.0·108 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  1.0·108

krill.Rage Exemples 1–9 :  2 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  2 
Rphi Exemples 1–9 :  0 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  0 
wbar Exemples 1–9 :  1 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  1 

historical.catch Exemples 1–9 :  2.28·1011 Exemples 10–13 : 
 SSMU 1 :  4.56·1011 SSMU 2 :  2.28·1011

areas Exemples 1–9 :  1.58·1010 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  1.58·1010

v.matrix Exemples 1–7 : 

2

 
Exemple 8 : 

 
Exemple 9 : 

 

Exemples 10, 12–13 : 

S1 BT1 BT2
S1 0 0 0

BT1 0 0 0
BT2 0 0 0

de

à
S1 S2 BT1 BT2

S1 0 0 0 0
S2 0 0 0 0

BT1 0 0 0 0
BT2 0 0 0 0

de
à

 
Exemple 11 : 

 

S1 BT1 BT2
S1 0 0 0.1

BT1 0.5 0 0
BT2 0 0 0

de

à

S1 S2 BT1 BT2
S1 0 0.1 0 0
S2 0 0 0 0

BT1 0 0 0 0
BT2 0 0 0 0

de

à

S1 BT1 BT2
S1 0 0 1

BT1 0.1 0 0
BT2 0 0 0

de

à

sd.krill.Rdev Exemples 1–9 :  non utilisés 
(random.Rkrill = F) 

Exemples 10–13 :  non utilisés (random.Rkrill = F) 

env.index Exemples 1–9 :  non utilisés 
(env.index = NULL) 

Exemples 10–13 :  non utilisés (env.index = NULL) 

init.density Exemples 1–9 :  37.7 Exemples 10–13, SSMU 1–2 :  37.7 
available.fraction Exemples 1–6, 8–9 :  0.95 

Exemple 7 :  0.2 
Exemples 10–12, SSMU 1–2 :  0.95 
Exemple 13 : 
 SSMU 1 :  0.8 SSMU 2 :  0.2 

actual.gamma Exemples 1–9 :  0.17 Exemples 10–13 :  0.17 
nyears Exemples 1–9 :  50 Exemples 10–13 :  50 

start.fishing Exemples 1–9 :  11 Exemples 10–13 :  11 
stop.fishing Exemples 1–9 :  31 Exemples 10–13 :  31 

fishing.option Exemples 1, 3–4, 7–9 :  NULL Exemples 10–11 :  NULL 
Exemples 2, 5–6 :  1 Exemples 12–13 :  1 
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Tableau 2 : Variables d'états et paramètres des prédateurs, utilisés dans les exemples 1 à 13.  Les noms des 
paramètres et des variables sont ceux de la version S-Plus du KPFM ; la définition de ces paramètres 
et variables est fournie dans WG-EMM-05/13.   

Nom des paramètres ou 
des variables en S-Plus 

Valeurs utilisées  
dans les exemples 1–9 

Valeurs utilisées dans les exemples 10–13 

M Exemples 1–9, manchots :  0.16 
Exemples 3–6, phoques :  0.08 

SSMU 1–2, manchots :  0.16 

Rage Exemples 1–9, manchots : 7 
Exemples 3–6, phoques :  3 

SSMU 1–2, manchots :  3 

Ralpha Exemples 1–9, manchots :  0.5 
Exemples 3–6, phoques :  0.5 

SSMU 1–2, manchots :  0.5 

RRpeak Exemples 1–5, 7–9, manchots :  8.2·105

Exemple 6, manchots :  6.56·105

Exemples 3–5, phoques :  1.153·104

Exemple 6, phoques :  6.9·103

SSMU 1–2, manchots :  8.2·105

RSpeak Exemples 1–5, 7–9, manchots :  2·106

Exemple 6, manchots :  2.5·106

Exemples 3–5, phoques :  7.3·104

Exemple 6, phoques :  1·105

SSMU 1–2, manchots :  2·106

QQmax Exemples 1–9, manchots :  4.3·105

Exemples 3–6, phoques :  1.7·106
SSMU 1–2, manchots :  4.3·105

Rphi Exemples 1–5, 7–9, manchots :  2 
Exemple 6, manchots :  1 
Exemples 3–5, phoques :  2 
Exemple 6, phoques :  0.1 

SSMU 1–2, manchots :  2 

Qk5 Exemples 1–9, manchots :  20 
Exemples 3–6, phoques :  20 

SSMU 1–2, manchots :  20 

Qq Exemples 1–9, manchots :  0 
Exemples 3–6, phoques :  0 

SSMU 1–2, manchots :  0 

init.demand Exemples 1–9, manchots :  2.505·1011 SSMU 1–2, manchots :  2.505·1011

Exemples 3–6, phoques :  1.98·1010
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Diapo 1 : Description des conditions initiales des exemples 1 to 9, dans lesquels les interactions 
krill–prédateurs–pêcheries sont simulées en une seule SSMU. 

Basic Setup for 1 SSMU
• 50-yr simulations
• If FISHING then start = 11 and stop = 31
• No random variation in krill recruitment
• Hyperdepletion in relationship between relative 

consumption and relative breeders
• Penguins recruit at age 7 and seals recruit at 

age 3
• If MOVEMENT then immigration from and 

emigration to single bathtub
• If LOW available.fraction then change 0.95 to 

0.2
 

 
 
 

Diapo 2 : Séquence des exemples utilisés pour examiner le KPFM quand il y a simulation des 
interactions à l'intérieur d'une SSMU (exemples 1 à 9).  La colonne intitulée "setup" 
décrit chaque exemple.  La colonne intitulée "conditions" décrit la relation initiale 
entre le recrutement du krill (R), les besoins des prédateurs (D1 les manchots et D2 les 
phoques), et la capture allouée à la pêcherie (AC).  Les conditions indiquent 
également si, lorsqu'au départ, il est tenu compte du déplacement du krill entre une 
zone-limite (BT) et la SSMU, les importations (I) sont plus ou moins élevées que les 
exportations (E).  La colonne intitulée "expectations" donne une brève description de 
la dynamique attendue dans chaque exemple. 

Sequence with Single Area

Decreases & Lagged 
Increases

R < D1+D2+AC45

12

#

19

18

17

 5 wi56

34

13

1

+ Fishing

Decreases then 
Increases

R < D1+AC+ Fishing

ExpectationsConditionsSetup

DecreasesR = D1, I < E+ Movement from BT

IncreasesR = D1, I > E+ Movement from BT

Penguins decrease then 
increase and krill 
increase

R = D1+ low available.fraction

Increases from th 
Seals increasing more

R < D1+D2+AC+ Proportional Penguins + 
Hyperstable Seals

Flat linesR = D1+D2+ More Krill R

DecreasesR < D1+D2+ Seal

Flat linesR = D1Penguin

Decreases & Lagged 
Increases

R < D1+D2+AC+ Fishing

Decreases then 
Increases

R < D1+AC+ Fishing

ExpectationsConditionsSetup

DecreasesR = D1, I < E+ Movement from BT

IncreasesR = D1, I > E+ Movement from BT

Penguins decrease then 
increase and krill 
increase

R = D1+ low available.fraction

Increases from th 
Seals increasing more

R < D1+D2+AC+ Proportional Penguins + 
Hyperstable Seals

Flat linesR = D1+D2+ More Krill R

DecreasesR < D1+D2+ Seal

Flat linesR = D1Penguin

45

12

#

19

18

17

 5 wi56

34

13

1
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Diapo 3 : Simulation avec une SSMU et un prédateur (manchots).  Le recrutement du krill suffit 
aux besoins des prédateurs. 

Example 1 Abundance

krill and penguins

 
 
 
 

Diapo 4 : Simulation avec une SSMU, un prédateur (manchots) et la pêche au krill.  Le 
recrutement du krill ne suffit pas aux besoins des prédateurs combinés à la capture 
allouée à la pêcherie. 

Example 2 (Abundance)

Start Fishing

Stop Fishing

recruitment lag

recovery
recruitment lag

krill

penguins
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Diapo 5 : Simulation avec une SSMU, un prédateur (manchots) et la pêche au krill.  Le 
recrutement du krill ne suffit pas aux besoins des prédateurs combinés à la capture 
allouée à la pêcherie. 

Example 2 (Catch)

Competition with Penguins

 
 
 
 

Diapo 6 : Simulation avec une SSMU et deux prédateurs (manchots et phoques).  Le 
recrutement du krill ne suffit pas aux besoins des deux prédateurs. 

Example 3 (Abundance)

predators remove krill krill recover

predators compete krill

penguins and seals
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Diapo 7 : Simulation avec une SSMU et deux prédateurs (manchots et phoques).  Le 
recrutement du krill suffit aux besoins des deux prédateurs. 

Example 4 (Abundance)

krill, penguins, and seals

 
 
 
 

Diapo 8 : Simulation avec une SSMU, deux prédateurs (manchots et phoques) et la pêche au 
krill.  Le recrutement du krill ne suffit pas aux besoins des prédateurs combinés à la 
capture allouée à la pêcherie. 

Example 5 (Abundance)

Start Fishing
Stop Fishing

different lags

everybody recovers

krill

penguins

seals
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Diapo 9 : Simulation avec une SSMU, deux prédateurs (manchots et phoques) et la pêche au 
krill.  Le recrutement du krill ne suffit pas aux besoins des prédateurs combinés à la 
capture allouée à la pêcherie, mais la baisse de consommation du krill n'a que peu 
d'influence sur la reproduction des prédateurs. 

Example 6 (Abundance)

Start Fishing Stop Fishing

HYPERSTABLE SEALS !

krill

penguins

seals

 
 
 
 
 

Diapo 10 : Comparaison des simulations présentées dans les diapositives 8 et 9. 

Comparison of Examples 5 and 6 (Abundance)

Penguins

Seals

Sensitivity to Effects from Fishing:  Hyperdepletion > Proportional > Hyperstability

hyperdepletion

hyperdepletion

hyperstability

proportional
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Diapo 11 : Simulation avec une SSMU et un prédateur (manchots).  Le recrutement du krill suffit 
aux besoins des prédateurs, mais moins de krill est disponible pour la consommation. 

Example 7 (Abundance)

krill increases because 
more escapes

predators increase 
because more krill

krill

penguins

 
 
 
 

Diapo 12 : Simulation avec une SSMU et un prédateur (manchots).  Au départ, le recrutement 
local du krill suffit aux besoins des prédateurs, puis le krill est déplacé dans la SSMU 
par les zones-limites.  Les entrées dans la SSMU sont supérieures aux sorties. 

Example 8 (Abundance)

in
pu

t f
ro

m
 b

at
ht

ub

increasing predators

consumption causes 

krill to decrease

both increased

penguins

krill
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Diapo 13 : Simulation avec une SSMU et un prédateur (manchots).  Au départ, le recrutement 
local du krill suffit aux besoins des prédateurs, puis le krill se déplace dans la SSMU 
par les zones-limites.  Les entrées dans la SSMU sont inférieures aux sorties. 

Example 9 (Abundance)

less krill less predators

a bit more krill

penguins

krill

 
 
 
 

Diapo 14 : Description des conditions initiales des exemples 1 à 9, dans lesquels les interactions 
krill–prédateurs–pêcheries sont simulées pour deux SSMU. 

Basic Setup for 2 SSMUs
• 50-yr simulations
• If FISHING then start = 11 and stop = 31
• If FISHING then AC1 = 2 x AC2
• No random variation in krill recruitment
• Hyperdepletion in relationship between relative 

consumption and relative breeders
• If MOVEMENT then krill move from SSMU 1 to 

SSMU 2
• If 2 available.fractions then SSMU 1 = 0.8 and 

SSMU 2 = 0.2  
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Diapo 15 : Séquence des exemples utilisés pour examiner le KPFM quand il y a simulation des 
interactions à l'intérieur de deux SSMU.  La colonne intitulée "setup" décrit chaque 
exemple.  La colonne intitulée "conditions" décrit la relation initiale entre le 
recrutement du krill (R1 pour le recrutement dans la SSMU 1 et R2 pour celui de la 
SSMU 2), les besoins des prédateurs (D1 pour les manchots de la SSMU 1 et D2 pour 
les manchots de la SSMU 2), et la capture allouée à la pêcherie (AC1 et AC2 pour la 
capture respective allouée aux SSMU 1 et 2).  La colonne intitulée "expectations" 
donne une brève description de la dynamique attendue dans chaque exemple. 

Sequence with Two Areas

P1 Decreases, 
P2 Increases

R1 = D1, R2=D21011

#

1213

10 + Fishi12

10

+ Movement

ExpectationsConditionsSetup

?R1 < D1+AC1, 
R2 < D2+AC2

+ Two available.fractions

Unequal 
Decreases & 
Increases

R1 < D1+AC1, 
R2 < D2+AC2

ng

Flat linesR1 = D1, R2=D2Two Penguins

P1 Decreases, 
P2 Increases

R1 = D1, R2=D2+ Movement

ExpectationsConditionsSetup

?R1 < D1+AC1, 
R2 < D2+AC2

+ Two available.fractions

Unequal 
Decreases & 
Increases

R1 < D1+AC1, 
R2 < D2+AC2

ng

Flat linesR1 = D1, R2=D2Two Penguins

1011

#

1213

10 + Fishi12

10

 
 
 
 

Diapo 16 : Simulation avec deux SSMU et un prédateur (manchots) dans chaque SSMU.  Le 
recrutement local du krill suffit aux besoins des prédateurs dans chaque SSMU. 

Example 10 (Abundance)

krill and penguins krill and penguins
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Diapo 17 : Simulation avec deux SSMU et un prédateur (manchots) dans chaque SSMU.  Le 
recrutement local du krill suffit aux besoins des prédateurs dans chaque SSMU, mais 
il existe un déplacement net de krill de la SSMU 1 à la SSMU 2. 

Example 11 (Abundance)

krill immigrate

krill emigrate

less penguins

more penguins

system will come to new equilibrium if left unperturbed

krill
krill

 
 
 
 

Diapo 18 : Simulation avec deux SSMU et un prédateur (manchots) dans chaque SSMU et la 
pêche au krill dans les deux SSMU.  Le recrutement local du krill ne suffit pas aux 
besoins des prédateurs combinés à la capture allouée dans chaque SSMU. 

Example 12 (Abundance)
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Diapo 19 : Comparaison de la simulation présentée sur la diapositive 18 et d'une simulation dans 
laquelle le krill est moins disponible pour la prédation et la pêche.  Toutes les autres 
conditions sont les mêmes pour chaque simulation. 

Comparing Examples 12 and 13 (Abundance)

available.fraction = 0.8 available.fraction = 0.2
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ATTRIBUTIONS DU COMITÉ DE DIRECTION 
DE LA CAMPAGNE CCAMLR-API-2008 

1. Le Comité de direction est chargé d'élaborer le plan d'une campagne d'évaluation 
synoptique de la biomasse de krill qui sera menée en coopération et avec plusieurs 
navires dans le secteur Atlantique de la zone de la Convention en été 2008. 

 Tâches spécifiques de la phase de planification : 

i)  prévoir une réunion de planification de la campagne d'évaluation synoptique 
CCAMLR 2008 ; 

ii) proposer un modèle de campagne ; 

iii) développer les protocoles principaux qui couvriront l'échantillonnage acoustique, 
au filet et par CTD ; 

iv) développer les protocoles secondaires qui couvriront la collecte d'autres jeux de 
données multinationaux ; 

v) développer les principes de l'archivage des données ; 

vi) coordonner les plans et préparatifs des campagnes. 

2. Le Comité de direction adopte une approche dynamique pour promouvoir et coordonner 
les analyses et la publication des résultats émanant de la campagne. 

3. En particulier, le Comité de direction procède aux tâches suivantes : 

i) dans le domaine scientifique : 

a) définir les analyses à effectuer en collaboration 
b) définir les analyses à effectuer unilatéralement. 

ii) dans le domaine des analyses : 

a) s'assurer que toutes les analyses sont coordonnées et approuvées par le 
Comité de direction avant d'être entreprises ; 

b) définir, coordonner et promouvoir un ou plusieurs ateliers d'analyses ; 

c) coordonner les analyses de données qui ne sont pas effectuées lors des 
ateliers ; 

d) servir de centre d'échange d'informations pour que les membres du Comité 
de direction et les scientifiques soient tenus au courant des analyses menées 
unilatéralement par chaque membre. 
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iii) dans le domaine des publications : 

a) superviser la rédaction conjointe d'articles pour un journal international revu 
par des pairs ; 

b) établir un Comité éditorial pour ce journal ; 

c) établir la liste des publications proposées pour ce journal ; 

d) servir d'arbitre/médiateur en cas de différends sur la paternité des 
publications ; 

e) s'assurer que tous les manuscrits sont présentés au Comité de direction avant 
leur soumission ; 

f) tenir un registre de toutes les publications ayant trait à la campagne 
d'évaluation. 

Le coordinateur de la campagne d'évaluation a pour tâches : 

• de servir de coordinateur en mer 
• de vérifier que les données sont communiquées à la CCAMLR et aux participants 
• d'organiser, après la campagne, un atelier d'analyse des données 
• de coordonner la rédaction du compte rendu. 

Pendant la phase de planification, le Comité de direction travaillera en liaison avec la CBI, le 
SCAR, le CAML et autres organismes ayant manifesté de l'intérêt pour les travaux en 
collaboration de la campagne d'évaluation 2008. 
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ATTRIBUTIONS DU SOUS-GROUPE SUR  
L'ÉLABORATION DES MODÈLES OPÉRATIONNELS 

 Le sous-groupe sur l'élaboration des modèles opérationnels a été établi pour faciliter la 
discussion, la révision et la promotion de l'élaboration des modèles opérationnels qui serviront 
à évaluer les procédures de gestion.  Ses travaux porteront sur l'évaluation, l'estimation ou 
l'interprétation des paramètres d'entrée du modèle.  Ce sous-groupe devrait constituer un 
forum de discussion, de révision et de développement de ces approches tout en reconnaissant 
les règles de la CCAMLR régissant l'utilisation des données, informations et conclusions 
obtenues de cette manière. 

1. Le sous-groupe est chargé de promouvoir et, le cas échéant, de coordonner le 
développement de modèles d'évaluation des procédures de gestion et l'examen 
des modèles pertinents proposés, notamment pour : 

i) promouvoir le développement de structures appropriées pour inclure la 
gestion et/ou l'application : 

a) de la disponibilité de données, paramètres et bases de données 
b) du code, des plateformes, des composantes et des protocoles requis 
c) du processus de validation des modèles. 

ii) promouvoir la coordination et la collaboration et, si besoin est, fournir de 
l'aide pour : 

a) élaborer les calendriers d'ateliers pour le développement de 
modèles, les analyses, l'estimation des paramètres d'entrée, la 
vérification et la validation des modèles ; 

b) coordonner les analyses de données qui ne sont pas réalisées lors 
des ateliers ; 

c) identifier et coordonner les résultats et les produits ; 

iii) servir de centre d'échange d'informations pour que les membres du sous-
groupe et les scientifiques soient tenus au courant des analyses menées 
par les Membres ; 

iv) correspondre avec les responsables du WG-EMM et du WG-FSA et avec 
les responsables des ateliers utilisant des modèles opérationnels pour 
s'enquérir de leurs besoins dans le cadre de ces travaux. 

2. Le sous-groupe devrait mener ses opérations conformément i) aux Règles 
d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR et ii) aux règles de la 
CCAMLR régissant l'accès et l'utilisation des informations, données non 
publiées, analyses et/ou conclusions pour qu'elles ne soient pas citées ou 
utilisées pour des besoins autres que les travaux de la Commission ou du Comité 
scientifique de la CCAMLR, ou de leurs organes subsidiaires sans la permission 
des auteurs et/ou propriétaires des données ou des informations. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL  
CHARGÉ DE L'ÉVALUATION DES STOCKS DE POISSONS 

(Hobart, Australie, 10 – 21 octobre 2005) 

OUVERTURE DE LA RÉUNION 

1.1 La réunion du WG-FSA s'est déroulée à Hobart (Australie) du 10 au 21 octobre 2005.  
Le responsable, Stuart Hanchet (Nouvelle-Zélande), a ouvert la réunion en accueillant les 
participants au nouveau siège du secrétariat et nouveau lieu de réunion. 

ORGANISATION DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation de la réunion 

2.1 L'ordre du jour de la réunion est discuté et adopté avec l'ajout du point 14.3 : 
proposition de réorganisation des travaux du Comité scientifique. 

2.2 L'ordre du jour se trouve à l'appendice A du présent rapport, la liste des participants à 
l'appendice B et celle des documents présentés à la réunion à l'appendice C. 

2.3 Le rapport est préparé par les participants. 

Restructuration du rapport 

2.4 Le WG-FSA reconnaît que son rapport de la réunion de 2004 était extrêmement long 
et que des difficultés considérables avaient été rencontrées lorsqu'il avait fallu le traduire et le 
photocopier avant le début de la réunion de l'année dernière du Comité scientifique.  En 
conséquence, le Comité scientifique a envisagé diverses solutions pour réduire ce problème 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 13.8 à 13.13).  Il a conclu que les avis de gestion et les 
informations essentielles aux travaux du Comité scientifique devraient toujours faire partie du 
texte principal du rapport, mais que le reste du texte, celui qui fournit des informations 
générales et des avis sur les prochains travaux du WG-FSA, devrait être annexé dans des 
appendices qui seraient traduits pendant la période d'intersession et publiés avec le rapport du 
WG-FSA. 

2.5 Le Comité scientifique a émis les avis suivants (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphe 13.12) : 

• les rapporteurs du WG-FSA devraient être encouragés à supprimer la 
documentation générale du texte même du rapport ; 

• dans les situations qui ne font pas l'objet d'un accord absolu, le rapport du WG-FSA 
devrait présenter, de manière équilibrée, les différents points de vue ; 

• le texte même du rapport devrait inclure les détails nécessaires pour permettre de 
comprendre le développement de chaque élément des avis de gestion. 
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2.6 Le WG-FSA examine diverses manières de suivre les directives du Comité 
scientifique.  Il décide que chaque sous-groupe préparerait un rapport indépendant pour la fin 
de la première semaine de réunion.  Ces rapports de sous-groupe formeraient les appendices 
au rapport du WG-FSA2.  Ils seraient examinés en plénière.  Le rapport du WG-FSA 
refléterait les discussions de plénière et, si nécessaire, son texte contiendrait des paragraphes 
d'informations générales distillées, en provenance des rapports de sous-groupe 
correspondants, les points clés discutés en séance plénière et les avis du WG-FSA au Comité 
scientifique. 

2.7 Le WG-FSA convient que la méthode exposée ci-dessus sera également appliquée aux 
rapports de pêcheries3 et au rapport du WG-IMAF ad hoc.  Il est également convenu que le 
rapport du WG-FSA contiendrait suffisamment d'informations pour expliquer chacun des 
éléments des avis de gestion.  Des avis sur le degré de détail requis et, de fait, sur l'étendue de 
la traduction nécessaire avant la réunion du Comité scientifique, seront fournis par les 
participants. 

EXAMEN DES INFORMATIONS DISPONIBLES 

Besoins en données spécifiés en 2004 

Développement de la base de données de la CCAMLR 

3.1 Le directeur des données, David Ramm, présente une mise à jour des derniers faits 
concernant la gestion des données de la CCAMLR.  Pendant la période d'intersession, le 
secrétariat a révisé plusieurs bases de données et procédures utilisées dans le cadre des 
travaux du WG-FSA. 

3.2 Une nouvelle version électronique du Bulletin statistique de la CCAMLR (eSB) créée 
par Simon Morgan (administrateur des bases de données et programmateur) a été mise à 
l'essai en tant que base des données Microsoft Access (SC-CAMLR-XXIV/5).  L'eSB permet 
aux utilisateurs de reproduire les six sections publiées dans la copie papier du bulletin.  De 
plus, il leur permet d'avoir accès au jeu complet de statistiques de base du bulletin et 
d'élaborer des interrogations définies par les utilisateurs pour récapituler ces données, générer 
des tableaux et des graphiques et extraire les données voulues.  Le groupe de travail évalue 
ces progrès à la question 14.2. 

3.3 La routine utilisée pour générer les fréquences de longueurs pondérées selon la capture 
a été révisée et améliorée après concertation pendant la période d'intersession (WG-FSA-05/6 
Rev. 1).  Le secrétariat a simplifié la routine en incorporant toutes les procédures dans une 
base de données Microsoft Access unique.  La routine (décrite dans WG-FSA-99/15) a 
également été complétée par l'ajout de tous les types de mesures de longueurs déclarés dans la 
base des données de la CCAMLR (alors qu'auparavant, seules les longueurs déclarées au 

                                                 
2  Les renvois aux paragraphes, tableaux et figures des appendices sont précédés de la lettre de l'alphabet 

affectée à l'appendice concerné, ainsi le paragraphe N6 correspond au paragraphe 6 de l'appendice N, le 
tableau M12 se rapporte au tableau 12 de l'appendice M.  Il convient également de noter que les appendices 
D et E n'existent plus, car ils ont été incorporés dans le texte principal du rapport. 

3  Sur décision ultérieure du Comité scientifique, les rapports de pêcheries seront publiés dans un volume 
électronique séparé (SC-CAMLR-XXIV, paragraphe 4.13) (voir www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm). 
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centimètre inférieur y étaient incluses).  Les fréquences de longueurs pondérées selon la 
capture sont données dans les Rapports des pêcheries (voir les appendices F à M). 

3.4 Le secrétariat a mis au point une procédure d'identification des traits qui répondent aux 
critères du plan de recherche décrit dans la mesure de conservation 41-01 (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphe 5.20).  La procédure sélectionne des traits parmi les données 
d'effort de pêche à échelle précise qui répondent aux critères suivants (WG-FSA-05/6) : les 
traits de palangres avec 3 500–10 000 hameçons et des temps d'immersion d'au moins 
6 heures, ou des traits de chalut dont le temps de pêche effectif est d'au moins 30 minutes.  
Les traits sélectionnés sont ensuite retenus au hasard et considérés comme traits "de 
recherche" s'ils sont séparés par un minimum de 5 milles nautiques des autres traits "de 
recherche", en mesurant la distance du milieu d'un trait au milieu de l'autre.  Le premier trait 
"de recherche" d'une séquence peut être spécifié ou choisi au hasard. 

3.5 La quantification des taux de capture et de la biomasse des espèces de captures 
accessoires sur les lieux de pêche de la CCAMLR est un élément essentiel des avis préparés 
par le WG-FSA sur les évaluations.  Ces analyses sont toutefois problématiques du fait que 
les jeux de données des captures accessoires de la CCAMLR sont incomplets et ont une 
proportion élevée de "valeurs de capture manquantes".  Le secrétariat met au point une 
méthode de traitement de ces valeurs pour les espèces des captures accessoires au moyen 
d'estimations dérivées du poids moyen des espèces des captures accessoires par engin de 
pêche, région et période (WG-FSA-SAM-05/4).  En 2005, le WG-FSA-SAM a encouragé le 
secrétariat à mettre cette méthode au point, notant qu'il conviendrait de poursuivre les travaux 
pour résoudre la question des erreurs apparaissant dans les données (lorsque, par exemple, le 
poids est déclaré, mais le nombre d'individus ne l'est que partiellement) et des incertitudes 
liées à l'utilisation des poids moyens (WG-FSA-05/4, paragraphes 7.4 et 7.5). 

3.6 De nouveaux travaux ont également été entrepris sur la base des données de marquage 
qui contient maintenant des données (voir WG-FSA-05/7 Rev.1, tableau 7) et sur la base des 
données sur les lectures d'âges.  Ces développements ont été examinés par le sous-groupe sur 
le marquage (appendice T) et par le réseau Otolithes de la CCAMLR (paragraphes 9.5 à 9.7). 

3.7 Le WG-FSA note que la majorité des interrogations de routine utilisées pour extraire 
les données analysées pendant la réunion sont conservées dans une base de données gérée par 
le secrétariat.  Le groupe de travail demande au secrétariat de produire un manuel qui pourrait 
être mis à jour chaque année et qui spécifierait ses procédures et équations, le cas échéant, 
pour l'extraction et la manipulation mathématique de données et de rendre ces informations 
disponibles au début des prochaines réunions. 

3.8 Le directeur des données rappelle au WG-FSA que les règles d'accès et d'utilisation 
des données de la CCAMLR sont applicables pour toutes les données fournies par le 
secrétariat pendant la réunion. 

Traitement des données 

3.9 Le groupe de travail note que toutes les données de pêche et d'observation de la 
saison 2004/05 ont été soumises avant l'ouverture de la réunion et que bon nombre d'entre 
elles l'ont été 4 à 6 semaines avant.  De plus, les données de pêche des ZEE françaises de la 
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division 58.5.1 et de la sous-zone 58.6 de 2004/05 (jusqu'à août 2005) ont également été 
soumises.  Les données à échelle précise de la pêcherie de la ZEE sud-africaine autour des îles 
du Prince Edouard et Marion en 2004/05 ne sont pas disponibles.  

3.10 Le groupe de travail note que certaines pêcheries de 2004/05 sont encore ouvertes 
(celle, par ex., du poisson des glaces de la sous-zone 48.3) et que les données qui résulteront 
de ces activités seront considérées à la session de 2006. 

3.11 Lydia Millar (Saisie des données) et Eric Appleyard (Analyste des données des 
observateurs scientifiques) ont reçu et traité les données de pêche et les données des 
observateurs à temps pour la réunion.  Une première validation de ces données a également 
été effectuée.  Le groupe de travail remercie L. Millar et E. Appleyard d'avoir préparé les 
données à temps pour la réunion.  

Plans des pêcheries 

3.12 Le secrétariat maintient la base de données qui détient les informations sur les Plans 
des pêcheries (WG-FSA-SAM-04/4).  Il a mis à jour la série chronologique avec les données 
de 2004/05. 

Informations sur les pêcheries 

Données de capture, d'effort de pêche, de longueur et d'âge  
déclarées à la CCAMLR 

3.13 Des opérations de pêche ont été menées conformément aux mesures de conservation 
en vigueur pendant la saison 2004/05 dans 13 pêcheries visant le poisson des glaces 
(Champsocephalus gunnari), la légine (Dissostichus eleginoides et/ou D. mawsoni) et le krill 
(Euphausia superba) :   

• pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3 
• pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 
• pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 
• pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.4 
• pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 48.6 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.1 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.2 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.3a 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la division 58.4.3b 
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.1  
• pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-zone 88.2 
• pêcherie d'E. superba de la zone 48. 

3.14 De plus, des activités de pêche ont également été menées dans quatre autres pêcheries 
de légine à la palangre gérées dans la zone de la Convention pendant la saison 2004/05 : 
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• pêcherie de D. eleginoides dans la ZEE française de la division 58.5.1 
• pêcherie de D. eleginoides dans la ZEE française de la sous-zone 58.6 
• pêcherie de D. eleginoides dans la ZEE sud-africaine de la sous-zone 58.6 
• pêcherie de D. eleginoides dans la ZEE sud-africaine de la sous-zone 58.7.  

3.15 Les captures des espèces visées par région et par engin déclarées pour les pêcheries 
menées dans la zone de la Convention de la CCAMLR pendant la saison 2004/05 sont 
récapitulées au tableau 3.1.  

3.16 Le groupe de travail prend note des travaux menés par le secrétariat pour contrôler les 
pêcheries en 2004/05 et des difficultés rencontrées (CCAMLR-XXIV/BG/13).  Le secrétariat 
a proposé diverses améliorations qu'il soumettra à la Commission. 

3.17 A la demande du responsable du WG-FSA (août 2005), le secrétariat a dressé la carte 
de la zone générale d'opération couverte par chacune des pêcheries principales de la 
CCAMLR (WG-FSA-05/6 Rev. 1).  Le groupe de travail estime que ces cartes permettent de 
mieux cerner la répartition de l'effort de pêche.  Il est toutefois décidé de ne pas inclure les 
lieux de poses d'engins dans les rapports des pêcheries pour des questions de confidentialité 
des données. 

3.18 Le secrétariat a mis à jour les fréquences de longueurs pondérées selon la capture pour 
C. gunnari capturé dans les pêcheries de la sous-zone 48.3 et de la division 58.5.2, pour 
D. eleginoides capturé dans les pêcheries des sous-zones 48.3 et 58.7 et de la division 58.5.2 
et pour D. mawsoni capturé dans les pêcheries des sous-zones 88.1 et 88.2 (WG-FSA-05/6 
Rev. 1). 

3.19 Le groupe de travail rappelle que les diagrammes des fréquences de longueurs relatifs 
aux pêcheries de la division 58.5.2 tiennent compte des données de recherche (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, figures 5.17 et 5.22), mais il note que le secrétariat s'attache, avec 
A. Constable et T. Lamb (Australian Antarctic Division), à redresser ce problème.  La 
séparation des données de recherche des données de pêche commerciale n'est pas terminée, 
mais elle devrait l'être pendant la prochaine période d'intersession.  Dans l'intervalle, le 
groupe de travail accepte d'utiliser les fréquences de longueurs pondérées selon la capture 
pour D. eleginoides de la division 58.5.2, données qui ont été fournies par A. Constable. 

3.20 Le groupe de travail note par ailleurs que les paramètres longueur-poids utilisés pour 
générer les fréquences de longueurs pondérées selon la capture ont été estimés à partir des 
données des observateurs (WG-FSA-05/6 Rev. 1, tableau 2) et qu'elles ne sont pas les mêmes 
que celles utilisées dans les évaluations.  Le WG-FSA estime que le sous-groupe sur la 
biologie et l'écologie devrait revoir ces coefficients et établir un ensemble de valeurs 
convenues à utiliser dans la procédure relative aux fréquences de longueurs (voir également 
les points 3.4 et 9). 

3.21 Le secrétariat a mis à jour les données anciennes de capture concernant les espèces-
cibles et a géré les espèces des captures accessoires de la zone de la Convention (WG-FSA-
05/6 Rev. 1).  Les données anciennes de capture de Dissostichus spp. comprennent les 
estimations de capture INN (voir ci-après). 

3.22 Le groupe de travail prend note du document WG-FSA-05/54 qui fait la description 
d'une méthode de pêche à la palangre automatique et de la terminologie utilisée pour 
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l'opération de pêche et l'engin.  Ce document est examiné à la question 7.  En remerciant les 
auteurs d'avoir préparé ce document de référence, le groupe de travail encourage les 
participants à faire une description similaire de la méthode de pêche à la palangre de type 
espagnol. 

3.23 Le groupe de travail prend note du document WG-FSA-05/26 qui décrit un projet de 
lignes dormantes verticales dans la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. de la sous-
zone 48.6 prévu pour 2005/06.  Ce document est examiné à la question 7.  

Estimations des captures et de l'effort de pêche INN 

3.24 Le WG-FSA examine les estimations des captures INN dans la zone de la Convention 
préparées par le secrétariat et fondées sur des informations soumises au 1er octobre 2005 
(tableau 3.2 et SCIC-05/10 Rev.1).  La méthode déterministe utilisée à l'heure actuelle par le 
secrétariat pour estimer l'effort de pêche INN est la même que celle employée les années 
précédentes.  Elle repose sur des informations sur le nombre de navires repérés/arraisonnés, 
ainsi que sur des comptes rendus de contrôles portuaires.  Des informations secondaires sur 
les campagnes et les taux de capture sont dérivées des données de la CCAMLR sur les navires 
de pêche licites.  Les estimations des captures INN sont examinées à la question 8. 

Données de capture et d'effort de pêche des pêcheries de légine 
dans les eaux adjacentes à la zone de la Convention 

3.25 Les captures de Dissostichus spp. dans les eaux de la CCAMLR, déclarées au 
secrétariat dans les données STATLANT et dans les données de capture et d'effort de pêche, 
ainsi que celles effectuées en dehors de la zone de la Convention et déclarées par le biais du 
SDC pour les saisons 2003/04 et 2004/05, sont récapitulées au tableau 3.3. 

3.26 Le WG-FSA note que les captures de Dissostichus spp. en dehors de la zone de la 
Convention en 2003/04 et 2004/05 ont, pour la plupart, été effectuées dans les zones 41 et 87.  
Les captures totales déclarées à ce jour pour 2004/05 par le biais du SDC pour les zones 
situées au nord de la zone de la Convention (8 511 tonnes) sont inférieures à celles déclarées 
pour la même période en 2003/04 (10 966 tonnes jusqu'à octobre 2004 ; SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, tableau 3.3).  

3.27 Eduardo Balguerías (Espagne) a soumis les données de capture des navires battant 
pavillon espagnol et menant des opérations de pêche à la légine et à d'autres espèces de 
poissons dans les secteurs Atlantique et Indien, en dehors de la zone de la Convention.  Ces 
navires ont déclaré les captures suivantes de D. eleginoides : 

Année civile 2004 : 
Océan Atlantique en dehors de la zone de la Convention de la SEAFO – 242,6 tonnes 
Océan Indien – 0,9 tonne 

Année civile 2005 : 
Océan Atlantique en dehors de la zone de la Convention de la SEAFO – 17,6 tonnes 
Océan Indien – pas de capture.  

Le groupe de travail remercie E. Balguerias d'avoir soumis ces informations. 
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Informations fournies par les observateurs scientifiques 

3.28 Des observateurs scientifiques  ont participé à un total de 47 campagnes de pêche à la 
légine ou au poisson des glaces dans la zone de la Convention en 2004/05 : 31 campagnes sur 
des palangriers, 14 sur des chalutiers et 2 sur des caseyeurs (WG-FSA-05/7 Rev.1, 05/8 
et 05/10).  De plus, ils ont fait des comptes rendus sur six campagnes de pêche au krill 
effectuées par des chalutiers dans la zone 48.  Les observations scientifiques sont examinées 
aux questions 7 et 11. 

Informations sur la recherche 

Campagnes de recherche 

3.29 L'Australie a mené une campagne d'évaluation au chalut de stratification aléatoire dans 
la division 58.5.2 aux alentours de l'île Heard du 31 mai au 27 juin 2005, continuant la série 
chronologique débutée en 1990.  La campagne a suivi le modèle révisé et adopté en 2004 
(Candy, 2004).  Tous les secteurs de répartition connus de juvéniles de légine et de poisson 
des glaces ont été évalués sur le plateau de l'île Heard et le banc Shell.  Les stations visant le 
poisson des glaces n'ont eu lieu que pendant la journée.  De plus, tous les secteurs d'eau 
profonde (entre 500 et 1 000 m) entourant le plateau ont été inclus dans la partie de la 
campagne concernant la légine.  La légine et le poisson des glaces ont respectivement fait 
l'objet de 158 et 57 chalutages valides.  Les premières évaluations tirées des données de la 
campagne figurent dans WG-FSA-05/30 pour la légine et 05/39 pour le poisson des glaces. 

3.30 La Nouvelle-Zélande a mené une campagne d'évaluation à la palangre dans la sous-
zone 88.3.  La stratégie d'échantillonnage était fondée sur une approche en deux temps 
permettant d'étudier deux domaines d'intérêt : 

• 1er secteur : près des bancs De Gerlache entre 95°W et 85°W 
• 2e secteur : sur le plateau antarctique principal entre 105°W et 95°W.  

Un navire battant pavillon néo-zélandais a mené des activités de recherche du 11 au 20 février 
2005.  Les stations de recherche ont souffert des conditions difficiles dues aux glaces de mer.  
Seules huit poses de palangres ont été réalisées dans le 1er secteur, dont six sont considérées 
comme réussies, conformément à la définition d'une pose réussie, visée à l'annexe 41-01/B.  
Dans le 2e secteur, deux stations ont pu être échantillonnées avec succès avant que les glaces 
de mer interrompent les activités.  Les premiers résultats de ces poses figurent dans 
WG-FSA-05/53. 

3.31 Le Royaume-Uni a mené une campagne de recherche dans la sous-zone 48.3 en 
janvier 2005, avec les objectifs suivants :  

i) améliorer les méthodes d'estimation acoustique de la biomasse de poisson des 
glaces ; 

ii) examiner les changements temporels dans la distribution verticale du poisson 
des glaces ; 
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iii) évaluer la précision des estimations de la densité de crabes obtenues par un 
système de caméra sur laquelle est fixé un appât ; 

iv) comparer les estimations de la densité de crabes obtenues par un système de 
caméra appâtée à celles tirées des chalutages de fond ; 

v) fournir d'autres informations sur la répartition du benthos sur le plateau de la 
Géorgie du Sud ; 

vi) surveiller les activités de pêche commerciales dans le secteur. 

3.32 Les captures de poisson des glaces dans les chaluts démersaux et pélagiques étaient 
peu importantes.  Ayant perdu le système de camera appâtée, la campagne de recherche a du 
être axée sur le chalutage de fond pour étudier l'écologie de l'ichtyofaune et la répartition du 
benthos.  Les premiers résultats de la campagne figurent dans WG-FSA-05/79. 

Prochaines campagnes d'évaluation 

Allemagne 

3.33 L'Allemagne a l'intention de mener une campagne d'évaluation au chalut de fond dans 
la région des îles Eléphant et Shetland du Sud et des îles Joinville et d'Urville (sous-
zone 48.1) avec le navire de recherche Polarstern en novembre et décembre 2006.  Le chalut 
de fond utilisé sera de type commercial, de 140 pieds de taille et d'une ouverture de 18 à 19 m 
et de 3,5 à 4 m.  La profondeur (50–500 m) et le modèle de campagne seront les mêmes que 
lors de la campagne du Polarstern en 2002 et des campagnes de l'US AMLR depuis 1998.  La 
durée de chalutage sera de 30 min sur le fond.  Il est prévu de réaliser 65 à 70 chalutages dans 
le secteur des îles Eléphant et Shetland du Sud et 12 à 15 au large des îles Joinville et 
d'Urville.  Les résultats de la campagne d'évaluation seront soumis à la CCAMLR à temps 
pour la réunion de 2007 du WG-FSA. 

France 

3.34 La France a l'intention de mener en 2006/07 une campagne de recherche de 45 jours 
sur les stocks de poissons dans la ZEE des îles Kerguelen (division 58.5.1).  Les espèces 
visées seront D. eleginoides, C. gunnari, Notothenia rossii et Lepidonotothen squamifrons.  
Des stations stratifiées au hasard seront occupées dans le secteur de plateau de la partie nord 
du plateau de Kerguelen à l'aide d'un chalutier commercial affrété.  Outre une estimation de la 
biomasse, on procédera à un programme de marquage de légines dans la ZEE française de la 
sous-zone 58.6. 

Etats-Unis 

3.35 Les Etats-Unis ont l'intention de mener une campagne d'évaluation au chalut de fond 
de 30 jours dans la sous-zone 88.3 et, éventuellement, dans la sous-zone 48.1 (si les 
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conditions météorologiques ou les glaces de mer empêchent l'échantillonnage dans la sous-
zone 88.3) pendant la période de février et mars 2006.  Le navire occupera des stations 
stratifiées au hasard et visera tous les stocks de poissons, y compris les pré-recrues de 
D. mawsoni. 

Australie 

3.36 Pendant la saison 2006, l'Australie a de nouveau l'intention de mener les campagnes 
d'évaluation de la légine et du poisson des glaces qu'elle mène régulièrement autour des 
îles Heard et McDonald.  La campagne suivra le même modèle que cette année.  Les résultats 
seront présentés à la réunion du WG-FSA en 2006.  

Études de marquage 
 (voir également l'appendice T) 

3.37 Le groupe de travail se félicite d'avoir reçu des comptes rendus d'études sur les 
caractéristiques essentielles des programmes de marquage, tels que les taux de survie au 
marquage, les taux de perte des marques, la réduction possible du taux de croissance juste 
après le marquage, la croissance et le mouvement.  Lorsque cela s'avérait utile, ces 
estimations ont servi aux évaluations.  WG-FSA-05/19 présente les résultats de la première 
expérience à grande échelle sur la mortalité immédiate de la légine post-marquage, 
coordonnée par le Royaume-Uni dans la sous-zone 48.3.  David Agnew (Royaume-Uni) 
indique que les poissons de petite taille et ceux qui étaient en meilleure condition présentaient 
un plus haut taux de survie post-marquage.  Cette expérience confirme que les légines sont 
relativement robustes ; la plupart des observateurs devraient pouvoir obtenir un taux de survie 
au marquage d'au moins 95% et une estimation prudente de la survie dans toute la flottille 
pourrait se situer à 90%. 

3.38 La mesure de conservation 41-01/C exige que toutes les pêcheries exploratoires 
marquent des légines à raison de 1 légine par tonne de poids vif de la capture tout au long de 
la saison, jusqu'à un maximum de 500 poissons par navire.  Les tableaux T1 et T2 indiquent 
que la plupart des Membres ont atteint ce niveau souhaité dans presque toutes les pêcheries.  
Le taux de marquage combiné pour tous les Membres a atteint le niveau souhaité dans toutes 
les pêcheries sauf dans celles des divisions 58.4.1 et 58.4.3b et de la sous-zone 88.2. 

3.39 Le groupe de travail note que les données de marquage–recapture ont servi à 
l'évaluation de la légine des sous-zones 48.3 et 88.1, qu'un programme de marquage est en 
place dans la division 58.5.2 et que toutes les pêcheries exploratoires recueillent des données 
de marquage, que le Royaume-Uni propose de mettre en place un programme de marquage–
recapture dans la sous-zone 48.4 dans le but de réaliser une évaluation des stocks fondée sur 
les marques d'ici trois à cinq ans (paragraphes 5.141 à 5.143 ; WG-FSA-05/57) et que la 
France a l'intention de mettre en place un programme de marquage aux îles Crozet (sous-
zone 58.6). 

3.40 Vu l'élargissement des connaissances relatives aux paramètres critiques du marquage 
et à l'utilisation des données de marquage-recapture dans les évaluations, il est fort possible  
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que les données de marquage mènent à l'évaluation de la plupart des pêcheries exploratoires 
quelques années après leur ouverture, mais uniquement si les conditions suivantes sont 
remplies : 

i) Le taux de pose des marques ne doit pas être trop bas.  De nombreux Membres, 
à l'heure actuelle, atteignent des taux de marquage dépassant 1 marque/tonne, ce 
qui devrait être encouragé. 

ii) Les programmes de marquage devraient être envisagés sur plusieurs années.  Ils 
nécessitent un engagement à long terme (trois à cinq ans) vis-à-vis du marquage 
et de la pêche dans les pêcheries exploratoires. 

iii) Compte tenu du taux de mélange assez faible des légines, les marques devraient 
être largement réparties sur toutes les zones de pêche et toutes les profondeurs, 
et l'effort de pêche, et donc de recapture, devrait l'être également. 

3.41 Les participants s'inquiètent du fait que les légines de grande taille soient difficiles à 
marquer et qu'elles aient un taux de survie inférieur à celui des poissons de petite taille.  En ce 
qui concerne les évaluations, lesquelles nécessitent un taux de survie connu, et de préférence 
élevé, des poissons marqués, seuls les poissons relativement petits, dans le corps principal des 
sélectivités en forme de dôme, contribuent grandement à l'estimation de la biomasse 
vulnérable.  Ces poissons présentent, par nature, un taux de survie élevé.  De ce fait, dans la 
plupart des cas, les poissons n'ont besoin d'être marqués que proportionnellement à leur 
fréquence dans la capture, mais à condition uniquement d'être en bonne condition. 

3.42 Le groupe de travail note que des programmes de marquage de raies sont en cours 
dans la sous-zone 88.1 et la division 58.5.2 (section 6) et encourage la mise en place de 
nouveaux programmes.  Il reconnaît qu'il pourrait y avoir une contradiction entre l'exigence 
de détacher par section de l'avançon et de relâcher toutes les raies à la surface de l'eau et les 
exigences de programmes réussis de marquage de raies.  Il pourrait être nécessaire, pour 
résoudre cette situation, d'avoir recours à d'autres méthodes, telles que : 

i) le marquage d'un certain nombre de raies sur le pont après avoir évalué leur 
condition (paragraphes N87 et N88), plutôt que dans l'eau, afin de posséder un 
sous-jeu d'individus relâchés dont la condition et la survie probable sont connues 
avec précision ; 

ii) le double marquage du plus grand nombre possible de raies ;  

iii) une déclaration précise de toutes les raies détachées des lignes (paragraphes 6.11 
à 6.15) et un examen soigneux de ces raies pour vérifier si elles sont porteuses 
de marques (paragraphe N82) ; 

iv) la récupération de toutes les raies capturées sur certaines lignes, au lieu de les 
avoir détachées à la surface de l'eau, pour estimer le succès de l'observation dans 
l'eau des poissons marqués.  Ceci pourrait nécessiter de faire exception au fait de 
détacher toutes les raies, comme cela est exigé, et aux limites de capture 
accessoire figurant dans les mesures de conservation pertinentes. 
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Informations biologiques 

3.43 Douze documents fournissent de nouvelles informations biologiques d'utilisation 
possible dans les évaluations. 

3.44 Les paramètres biologiques utilisés dans l'évaluation de D. eleginoides de la sous-
zone 48.3 sont examinés dans WG-FSA-05/18.  L'analyse des données d'âges–longueurs 
(WG-FSA-04/86) a été reprise avec les sélectivités de pêche par la méthode décrite dans 
WG-FSA-SAM-05/13, pour dériver d'autres paramètres de croissance de von Bertalanffy.  La 
série de résultats obtenue est fonction de la structure du modèle et pourra éventuellement être 
utilisée dans les expériences de sensibilité de l'évaluation.  L'examen des données de 
marquage indique qu'après le marquage, on constate une période de choc de 180 jours 
pendant laquelle la croissance est interrompue.  Les données indiquent aussi une surestimation 
de 10 mm dans les mensurations de la légine vivante.  La probabilité de perte des marques est 
estimée à 0,06 par an.  La mortalité suivant immédiatement la pose de la marque, selon des 
expériences réalisées par plusieurs observateurs, a été observée entre 5 et 11% et il est 
proposé, pour les besoins des évaluations, de la fixer à 10%.  Les données de fréquence des 
longueurs des pêcheries ont été ajustées pour tenir compte des différentes unités de mesure 
utilisées aux différents stades de la pêcherie.  Les paramètres de longueur–poids ont été mis à 
jour, sur la base des dernières données de pêche.  Il est proposé de réaliser l'évaluation au 
moyen des estimations existantes de Lm50, mais il est constaté, dans le document, que celles-ci 
portent à la fois sur les mâles et les femelles et que dans les prochaines évaluations, il serait 
bon de dériver des paramètres de croissance et de Lm50 séparément pour les mâles et les 
femelles.  Un examen des paramètres biologiques actuels et des invariants de Beverton et Holt 
indique que l'intervalle de mortalité naturelle de 0,13 à 0,2 est trop élevé (2–3 fois K).  Les 
séries de CPUE ont été mises à jour avec les dernières données de pêche et les méthodes 
standard de GLM et GLMM.  Les résultats indiquent une légère tendance à la baisse, mais 
l'analyse des îlots Shag et de la Géorgie du Sud séparément indique une baisse de CPUE aux 
îlots Shag et une légère augmentation en Géorgie du Sud. 

3.45 Dans le document WG-FSA-05/20, l'âge des otolithes de juvéniles de Macrourus 
whitsoni capturés pendant la campagne BioRoss dans la sous-zone 88.1 a été établi pour 
générer avec davantage de précision les paramètres de von Bertalanffy.  L'étude d'otolithes de 
M. whitsoni de petite taille a permis d'être plus confiant dans l'interprétation de la structure 
des zones marquées par chaque année de croissance.  Les paramètres de von Bertalanffy ont 
été dérivés pour les poissons mâles et femelles, mais ils ne diffèrent pas grandement des 
paramètres utilisés précédemment pour estimer γ. 

3.46 Le document WG-FSA-05/23 fait un bilan des connaissances sur la détermination de 
l'âge de C. gunnari et évalue la validité des lectures d'âge.  Un atelier sur la détermination de 
l'âge de cette espèce est prévu pendant la période d'intersession, à Kaliningrad (Russie). 

3.47 Le document WG-FSA-05/29 présente une vue générale des pêcheries de légine de la 
sous-zone 88.1 (huit années) et de la sous-zone 88.2 (quatre années).  En 2004/05, la capture 
de D. mawsoni était la plus importante jamais connue, car la saison de pêche était 
relativement libre de glace.  La distribution des tailles dans la capture dépendait grandement 
de la profondeur ; la taille augmentait progressivement de 1998/99 à 2003/04 pour diminuer 
ensuite légèrement ces deux dernières années. 
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3.48 Les différences entre D. mawsoni capturé près des hauts-fonds du nord de la sous-
zone 88.1 et ceux capturés sur le plateau de la mer de Ross au sud sont décrites dans 
WG-FSA-05/52.  D. mawsoni de la partie nord de la mer de Ross avait une distribution de 
longueurs unimodale et d'une taille constante sur toutes les saisons.  Les poissons étaient en 
moins bonne condition, d'un développement reproductif plus avancé et affichaient toujours un 
sex ratio plus élevé en faveur des mâles.  Les résultats correspondent à une migration de frai 
des zones du sud vers le nord.  Les coefficients différents de longueurs–poids entre les 
secteurs nord et les secteurs sud se répercuteront sur l'évaluation des stocks. 

3.49 L'examen d'otolithes marqués au chlorure de strontium de spécimens de D. eleginoides 
marqués et recapturés à l'île Heard a confirmé le dépôt annuel des anneaux de croissance pour 
les poissons de 5 à 18 ans (WG-FSA-05/60).  Les anneaux de croissance journaliers ont 
également été comptés dans un petit échantillon d'otolithes de l'île Heard et ils ont confirmé 
que le premier anneau translucide suivant la région opaque du centre correspond environ à la 
fin de la première année de croissance (WG-FSA-05/61). 

3.50 Le document WG-FSA-05/63 rend compte de l'utilité de l'analyse histologique et 
microscopique des échantillons ovariens de D. mawsoni capturés dans la mer de Ross pour 
affiner les estimations de la taille à la maturité.  Deux méthodes ont été appliquées.  La 
première utilise les techniques histologiques classiques pour classifier l'état du développement 
des ovocytes dans les coupes histologiques pour déterminer la proportion de poissons 
atteignant la maturité reproductive et, ainsi, en déduire la taille moyenne à la maturité.  Le 
calcul de Lm50 a produit la valeur de 113,0 cm, valeur très proche de celle estimée en 2000/01, 
de 115,2 cm.  Toutefois, les données de GSI collectées sur toute la flottille mettent encore en 
doute la vraie valeur de Lm50.  La seconde méthode examine les ovaires pour identifier de 
manière histologique les poissons ayant frayé la saison précédente, mais cette méthode 
nécessite une vérification sur le terrain avec des poissons dont on sait qu'ils ont frayé. 

3.51 Dans WG-FSA-05/64 Rev. 1, l'estimation des paramètres de croissance de 
D. eleginoides de l'île Heard repose sur des modèles de von Bertalanffy et des modèles 
linéaires segmentés, avec ou sans sélectivité de la pêche.  Un modèle linéaire à deux segments 
séparés à 6 ans d'âge a produit le meilleur ajustement par rapport aux données et, pour les 
longueurs supérieures à 557 mm, il a produit des anneaux de croissance similaires à ceux 
obtenus à partir des données de marquage–recapture.  Pour l'intervalle de 5 à 25 ans d'âge, les 
longueurs prévues à partir de la courbe de von Bertalanffy et du modèle linéaire segmenté 
étaient presque identiques. 

3.52 Dans WG-FSA-05/65, une comparaison des données de fréquences des longueurs 
entre les chaluts et les palangres a permis d'estimer la sélectivité selon la longueur de 
D. eleginoides provenant de la pêcherie au chalut de l'île Heard.  En utilisant les GLMM 
ajustés aux données de fréquences des longueurs, la branche supérieure de la fonction de 
sélectivité de l'engin correspondait à un déclin linéaire de la sélectivité à partir de 1 à 800 mm 
jusqu'à 0 à 1 731 mm de longueur.  Avec un ajustement pour tenir compte du type d'engin, le 
GLMM prévoit que la disponibilité des poissons de grande taille augmente avec la profondeur 
de pêche. 

3.53 Le document WG-FSA-05/70 présente des estimations de croissance de 15 mm par an 
pour la raie Bathyraja eatonii, tirées de travaux de marquage réalisés à l'île Heard.  Des 
paramètres de longueur–poids mis à jour sont fournis pour B. eatonii, B. irrasa et B. murrayi. 
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PRÉPARATION DE L'ÉVALUATION  
ET CALENDRIER DES ÉVALUATIONS 

Rapport du sous-groupe sur les méthodes d'évaluation 

4.1 La troisième réunion du WG-FSA-SAM a eu lieu juste avant celle du WG-EMM-05, 
du 27 juin au 1er juillet 2005, à l'Institut de recherche national sur les sciences halieutiques à 
Yokohama, au Japon.  Le WG-FSA-SAM était chargé d'examiner, d'élaborer et d'émettre des 
avis sur des méthodes d'évaluation à mettre en place pendant le WG-FSA-05.  La réunion était 
dirigée par Chris Jones (Etats-Unis).  Le rapport complet du WG-FSA-SAM est présenté dans 
WG-FSA-05/4. 

4.2 Le groupe de travail note que le WG-FSA-SAM a essentiellement examiné l'état 
d'avancement des méthodes d'évaluation de Dissostichus spp.  Ces thèmes de discussion 
comprenaient des méthodes d'estimation du recrutement, des indices d'abondance, d'autres 
approches de l'évaluation et des modèles opérationnels plausibles à utiliser pour évaluer les 
méthodes d'estimation.  Le sous-groupe a axé ses principales discussions sur l'évaluation 
d'autres approches de l'estimation, y compris des méthodes fondées sur les informations de 
marquage–recapture et les approches intégrées de l'évaluation des stocks.   

4.3 En ce qui concerne les méthodes de marquage–recapture (WG-FSA-05/4, 
paragraphes 2.15 à 2.22), le groupe de travail a constaté l'avancement de l'étude des biais 
potentiels des estimations de la taille du stock de D. eleginoides dans la sous-zone 48.3 
résultant du manque de diversification et de la distribution irrégulière de l'effort de pêche.  Le 
sous-groupe a reconnu que l'effort de marquage de légine dans les sous-zones 88.1 et 88.2 
produisait désormais de nombreux résultats utiles en terme de déplacement et de croissance et 
que la poursuite de ces études devrait permettre de mieux connaître les stocks Dissostichus de 
la mer de Ross.  Le groupe de travail encourage la poursuite des travaux pour mieux 
comprendre la robustesse des données de marquage–recapture, car elles sont utiles non 
seulement en tant que telles, mais également en tant que données d'entrée dans les méthodes 
d'évaluation intégrée.   

4.4 Le groupe de travail note que les principales méthodes d'évaluation intégrée étudiées 
par le WG-FSA-SAM sont le modèle de production fondé sur l'âge (ASPM) et CASAL (C++ 
algorithmic stock assessment laboratory) (WG-FSA-05/4, paragraphes 2.26 à 2.40).   

4.5 Le modèle ASPM a été appliqué à D. eleginoides de la sous-zone 48.3 et des sous-
zones 58.6 et 58.7.  Le groupe de travail estime que les propriétés du modèle ASPM en tant 
que technique de modélisation intégrée sont étudiées correctement par rapport aux sous-zones 
(WG-FSA-05/4, paragraphe 2.30). 

4.6 Le groupe de travail note que le WG-FSA-SAM a examiné, à l'aide du logiciel 
CASAL, la structure, les hypothèses et l'exécution du modèle de calcul des rendements de 
précaution de Dissostichus spp.  En utilisant une estimation ponctuelle, CASAL ne reproduit 
pas tout à fait les rendements de précaution obtenus par la méthode du GYM actuel.  
Toutefois, en utilisant les échantillons de la distribution postérieure des passages de CASAL, 
générée par une approche Bayésienne et de Monte Carlo par chaîne de Markov (MCMC), puis 
en effectuant des projections de chaque échantillon, un jeu de projections plus proche de 
celles du GYM actuel a pu être généré (WG-FSA-05/4, paragraphe 2.35).  
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4.7 Encouragé par les progrès réalisés, le groupe de travail a poursuivi l'exploration du 
fonctionnement et de l'utilité du logiciel CASAL pour les évaluations de Dissostichus spp.  Il 
recommande le développement de modèles par ce logiciel pour les sous-zones 48.3 et 88.1 et 
pour la division 58.5.2. 

4.8 Le groupe de travail estime qu'il conviendrait d'étudier la comparabilité des 
estimations de rendement résultant du GYM et de CASAL avant leur application.  Il considère 
que le développement de toute méthode d'évaluation doit : i) déterminer si la méthode a été 
appliquée correctement et si la construction du modèle est robuste ; ii) réaliser une 
comparaison des méthodes ; et iii) évaluer la robustesse face aux incertitudes entourant les 
modèles opérationnels. 

4.9 Le groupe de travail examine les avis émis par le WG-FSA-SAM sur l'amélioration 
des estimations paramétriques à utiliser au cours des évaluations (WG-FSA-05/4, 
paragraphes 4.1 à 4.20), y compris les recommandations relatives à la mortalité naturelle, au 
recrutement, à la sélectivité, à l'âge et à la croissance et aux déplacements. 

4.10 Le groupe de travail est encouragé par l'état d'avancement de l'évaluation des 
méthodes d'évaluation fondées sur les modèles opérationnels (WG-FSA-05/4, 
paragraphes 2.46 à 2.52).  Il conseille vivement la poursuite de l'évaluation pendant la période 
d'intersession. 

4.11 Le WG-FSA-SAM recommande, dans la mesure du possible, le développement 
d'évaluations intégrées pour la légine des sous-zones 48.3, 58.6, 58.7, 88.1 et 88.2 et de la 
division 58.5.2 et donne des détails spécifiques sur chaque secteur (WG-FSA-05/4, 
paragraphes 6.1 à 6.13). 

Résumé du rapport de l'expert invité à la réunion 2005 du WG-FSA-SAM 

4.12 Mark Maunder de la CITT a assisté à la réunion du WG-FSA-SAM en qualité de 
spécialiste externe de la modélisation des évaluations.  Son rapport a été soumis au WG-FSA 
sous le titre WG-FSA-05/5.  Ses attributions étaient de : 

i) revoir l'utilisation et l'efficacité du modèle de rendement généralisé pour estimer 
le rendement de précaution à long terme de la légine dans la zone de la 
Convention de la CCAMLR ; 

ii) faire part de son point de vue sur l'amélioration des méthodes d'estimation du 
recrutement dans les stocks de légine ; 

iii) examiner les possibilités d'une approche uniforme de la normalisation de la 
CPUE ; 

iv) examiner et évaluer l'utilisation d'autres approches de l'évaluation de la légine 
dans les eaux de la CCAMLR, y compris : 

a) CASAL 
b) les méthodes de marquage–recapture 
c) d'autres modèles ou méthodologies quantitatives. 
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4.13 M. Maunder a fait des remarques favorables sur l'approche du WG-FSA-SAM.  Le 
document WG-FSA-05/5 porte sur toutes les attributions à l'exception des méthodes visant à 
améliorer l'estimation du recrutement de la légine.  Le groupe de travail constate qu'aucune 
nouvelle information n'est disponible sur ce point, qui permettrait de faire avancer cette tâche 
pendant la réunion du WG-FSA-SAM.  Le groupe de travail reconnaît qu'un autre procédé 
sera peut-être nécessaire pour s'assurer que toutes les questions d'importance identifiées soient 
traitées. 

4.14 Le groupe de travail prend note de cinq points importants tirés de la discussion et des 
conclusions de WG-FSA-05/5 : 

i) Un accord général a été atteint en faveur de l'application d'une évaluation 
intégrée pour mettre en œuvre l'approche de précaution.  L'utilisation de la 
structure bayésienne, qui serait en accord avec le GYM, semble convenir.  La 
structure de CASAL semble remplir les conditions nécessaires pour réaliser ce 
type d'analyse. 

ii) Les côtés négatifs de cette approche sont que les modèles sont à calcul intensif, 
que l'évaluation est difficile à interpréter et à évaluer et que cela limite le nombre 
de sensibilités pouvant être réalisées.  Il serait donc utile d'analyser 
indépendamment les divers éléments des données pour évaluer leurs propriétés 
avant de les intégrer dans le modèle. 

iii) L'analyse intégrée nécessite la pondération de différents jeux de données.  Les 
hypothèses de pondération peuvent produire des résultats différents lorsque 
différents jeux de données donnent des informations contradictoires.  Il existe 
plusieurs méthodes permettant de déterminer la taille de l'échantillon et la 
pondération, mais une recherche est nécessaire pour déterminer leur efficacité. 

iv) Une intégration bayésienne complète peut être très longue à réaliser et peut 
réduire le nombre d'analyses pouvant être effectuées, mais plusieurs diagnostics 
et sensibilités peuvent être appliquées par le biais de l'estimation des paramètres 
du  modèle en déterminant le mode commun de la distribution postérieure. 

v) Il convient d'évaluer les stratégies de gestion, ainsi que les évaluations, pour 
déterminer leur robustesse face aux incertitudes et aux erreurs. 

4.15 Le groupe de travail reconnaît l'utilité de l'invitation de M. Maunder à la réunion et la 
valeur de sa participation aux travaux du WG-FSA.  Il estime qu'il conviendrait de lui 
adresser une lettre de la part du WG-FSA, pour le remercier de sa participation et du temps 
qu'il a consacré à la réunion. 

4.16 Le WG-FSA-SAM a noté que le WG-FSA avait des difficultés à terminer les 
évaluations dans le temps imparti pour sa réunion et que, par le passé, il avait découvert des 
erreurs vers la fin de la réunion ou même une fois la réunion terminée.  Les méthodes 
d'évaluation intégrées qui sont désormais proposées pour les évaluations de la légine prennent 
beaucoup de temps et seront extrêmement difficiles à mettre en œuvre pendant la réunion.  Le 
sous-groupe a également rappelé que le Comité scientifique et la Commission avaient  
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demandé qu'un avis commun soit rendu le plus tôt possible sur l'évaluation des stocks des 
sous-zones 48.3 et 88.1 (SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 4.62, 4.63, 4.167 et 4.168 ; 
CCAMLR-XXIII, paragraphes 4.32 et 9.7). 

4.17 En vue d'accorder plus de temps à l'évaluation des modèles et des paramètres d'entrée 
pendant la réunion 2005 du WG-FSA, le WG-FSA-SAM proposait que : i) le responsable du 
WG-FSA convoque une réunion des membres du sous-groupe sur l'évaluation dans la semaine 
précédant le WG-FSA (qui commence le 6 octobre 2005) pour étudier et évaluer les modèles 
d'évaluation des données d'entrée proposés ; et ii) les manuscrits soumis avant la date limite 
du WG-FSA (deux semaines avant le début de la réunion) seraient à la base de l'examen. 

Etat des méthodes d'évaluation 

Méthodes d'évaluation actuelles 

Évaluation du rendement à long terme fondée sur le recrutement 

4.18 Une évaluation préliminaire par le GYM de la pêcherie de légine de l'île Heard 
(division 58.5.2) est rapportée dans WG-FSA-05/30.  L'évaluation préliminaire du rendement 
est calculée au moyen du GYM standard et de la méthode de projection à long terme.  
D'autres analyses de sensibilité de l'évaluation sont examinées pour : i) l'examen de la série de 
campagnes d'évaluation et de la sensibilité à l'exclusion des observations des cohortes les plus 
anciennes dans les campagnes d'évaluation récentes, ii) l'application de paramètres de 
croissance révisés, y compris l'utilisation d'un vecteur de longueur selon l'âge, iii) l'examen 
d'une fonction de vulnérabilité pour les prochaines projections fondées sur la sélection totale 
des poissons adultes et iv) les conséquences d'une réduction de l'intervalle de mortalité 
naturelle de 0,13–0,2 à 0,13–0,165, ce qui correspond à des taux de croissance moins rapides 
des poissons. 

Projections à court terme 

4.19 Le document WG-FSA-05/39 présente une évaluation préliminaire de l'estimation du 
rendement de précaution du poisson des glaces aux alentours de l'île Heard pour la saison 
2005/06 de la CCAMLR.  Cette évaluation est réalisée par les méthodes d'évaluation des 
projections à court terme employées précédemment pour le poisson des glaces.  Le document 
propose d'utiliser une projection d'un an dans la mise en œuvre de la méthode d'évaluation, 
car les poissons qui auront atteint quatre ans d'âge sont susceptibles de disparaître la saison 
prochaine. 

Nouvelles méthodes d'évaluation 

4.20 Comme le recommandait le WG-FSA-SAM, le sous-groupe sur les évaluations s'est 
réuni pendant trois jours, du 6 au 8 octobre 2005, au siège de la CCAMLR pour discuter et 
examiner les évaluations intégrées sous la responsabilité de C. Jones. 
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4.21 Avant la réunion, les participants ont dressé une liste des évaluations intégrées en vue 
de faciliter, pour les uns, le regroupement des éléments et la réalisation de l'évaluation 
intégrée, et pour les autres, la conduite de l'examen des évaluations.  La liste contient des 
éléments liés à : 

• la structure du modèle 
• les observations et les données d'entrées 
• les paramètres biologiques et de pêche 
• la cohérence interne 
• les paramètres à estimer 
• les diagnostics du modèle 
• les essais de sensibilité 
• les procédures de stratégie de gestion. 

4.22 Les présentations étaient axées sur l'utilisation des méthodes d'évaluation intégrée dans 
quatre pêcheries de légine :  

• la mer de Ross (sous-zones 88.1 et 88.2) 
• la Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
• les îles Heard et McDonald (division 58.5.2) 
• les îles du Prince Édouard (sous-zones 58.6 et 58.7). 

4.23 Les présentations ont donné aux participants des informations qui ne figuraient pas 
dans les documents du WG-FSA, y compris une exploration des données d'entrée du modèle, 
des diagnostics, des sensibilités et des processus de prise de décision pour les évaluations 
préliminaires qui étaient présentées.  Les présentations s'inscrivaient largement dans le 
contexte de la liste d'évaluations établie.   

CASAL 

4.24 Pour les pêcheries de légine des sous-zones 88.1/88.2, le groupe de travail examine 
l'évaluation préliminaire de la légine réalisée par le logiciel CASAL et présentée dans 
WG-FSA-05/31 et 05/33.  Le cas de base comprend séparément, les pêcheries du plateau, de 
la pente et du nord de la sous-zone 88.1 comme le recommandait le WG-FSA-SAM 
(WG-FSA-05/4, paragraphe 6.7).  Le groupe de travail examine les profils de vraisemblance, 
l'ajustement du modèle aux indices de CPUE, les proportions de la capture selon l'âge et 
l'ajustement du marquage–recapture dans ce cas de base pour les passages de la distribution 
postérieure maximale (MPD) et de la distribution de MCMC.  L'analyse porte sur 10 essais de 
sensibilité, y compris des scénarios présumant l'absence de données de marquage, la 
modification des hypothèses sur la croissance et le marquage, les mêmes changements de 
sélectivité dans les diverses pêcheries, une faible mortalité naturelle, des ogives de maturité 
révisées, un certain nombre de pêcheries et des sélectivités fixées à certaines valeurs de la 
MPD.   

4.25 Le groupe de travail compare l'évaluation des estimations de rendement aux règles de 
décision du cas de base.  Parmi les problèmes identifiés, il note les méthodes de traitement de 
la variabilité du recrutement et les conséquences de la variabilité des sélectivités et du 
recrutement pour le modèle, les projections et les règles de décision de la CCAMLR.  Le 
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groupe de travail demande d'autres passages du modèle pour examiner la sensibilité à la 
variabilité du recrutement, les trois zones séparément, les règles de décision de la CCAMLR 
pour la SSRU 882E et une analyse rétrospective de la mer de Ross. 

4.26 En ce qui concerne la pêcherie de légine de la Géorgie du Sud (sous-zone 48.3), des 
ajustements de diagnostics et de modèles par rapport à l'évaluation préliminaire par CASAL 
(WG-FSA-05/16) ont été soumis au groupe de travail.  Le modèle de population est un 
modèle d'une zone et de trois saisons.  Deux passages sont examinés pour la pêcherie de la 
Géorgie du Sud : un modèle de deux flottilles et un modèle d'une flottille.  La logique de 
l'évaluation à deux flottilles s'explique par un changement détecté dans les données de 
fréquence des longueurs de 1992–1997 et de 1998–2004.  Ici, des sélectivités séparées sont 
estimées pour chacune des flottilles.  La série chronologique de CPUE est divisée en deux, car 
les indices de CPUE sont des indices relatifs de la biomasse vulnérable pour deux flottilles de 
sélectivités différentes.  L'évaluation à une flottille consiste en un modèle à une seule ogive de 
sélectivité estimée et des données de CPUE considérées comme un indice relatif continu de 
biomasse vulnérable.   

4.27 Le groupe de travail examine les ajustements aux indices de CPUE, aux fréquences de 
longueurs et aux sélectivités des deux modèles.  Il constate des différences dans tous les 
paramètres estimés et reconnaît que l'évaluation à deux flottilles démontre un meilleur 
ajustement du modèle.  Le groupe de travail examine les sensibilités par rapport à la pente, à 
la mortalité naturelle, au retrait de données (CPUE, campagne d'évaluation du recrutement, 
données de marquage), ainsi qu'aux analyses rétrospectives standard et de marquage 
uniquement. 

4.28 Des travaux de préparation sur l'utilisation de CASAL ont également été effectués 
dans la division 58.5.2 (WG-FSA-05/69).  Le document fait la comparaison des 
caractéristiques des approches du GYM et de CASAL, telles qu'elles sont appliquées à la 
pêcherie de légine.  Le groupe de travail examine les différences entre les estimations de 
recrutement, lorsque la méthode traditionnelle par laquelle les estimations d'un maximum de 
vraisemblance sont fournies par le CMIX est remplacée par un ajustement de la 
vraisemblance dans CASAL.  Il constate que les estimations de recrutement de CASAL et de 
CMIX affichent des tendances similaires. 

4.29 Le WG-FSA tente une comparaison directe des projections de CASAL et du GYM 
pour déterminer le rendement dans de mêmes conditions.  L'examen montre que les résultats 
produits sont différents, en ce sens que le nombre d'essais au cours desquels un épuisement se 
produit est considérablement plus élevé dans les passages du GYM.   

4.30 La différence entre CASAL et le GYM dans ces comparaisons relève de la manière 
dont la biomasse reproductrice a été estimée.  Dans le GYM, toutes les fonctions sont 
modélisées en temps continu, de telle sorte que les taux instantanés de mortalité par pêche, de 
mortalité naturelle et de croissance permettent d'estimer la biomasse reproductrice à tout 
moment et sans biais.  Dans CASAL, une année est divisée en un certain nombre d'étapes 
temporelles dans lesquelles se produisent diverses actions.  La mortalité naturelle est 
modélisée en une fonction de taux continus.  Une capture, dans une étape temporelle, est 
modélisée en soustrayant la capture de la population au milieu de l'étape temporelle.  Dans 
cette comparaison, lorsque la biomasse reproductrice est estimée dans une étape temporelle, la 
valeur est interpolée de façon linéaire entre les magnitudes de la population au début et à la 
fin de l'étape temporelle.  C'est l'utilisateur qui détermine à quel point de l'étape temporelle il 
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y procédera.  En conséquence, la biomasse reproductrice est biaisée à la hausse par rapport 
aux processus de taux continus du GYM à moins qu'elle ne soit estimée au début ou à la fin 
de l'étape temporelle. 

4.31 Plus tard dans la réunion, il apparaît que ce problème pourrait être résolu. 

4.32 Avec des hypothèses très similaires, le WG-FSA reconnaît que les projections des 
deux modèles donnent des résultats également très similaires.  Il demande aux auteurs de 
CASAL d'envisager d'inclure l'option d'estimer la biomasse reproductrice de la même manière 
que le GYM. 

4.33 Le groupe de travail note que les techniques du MCMC permettent une exploration 
plus complète de l'espace paramétrique postérieur, qu'elles donnent des informations sur 
l'incertitude entourant les évaluations et qu'elles offrent une méthode susceptible de calculer le 
rendement à long terme fondé sur les règles de décision de la CCAMLR. 

ASPM 

4.34 D. Butterworth (Afrique du Sud) présente une communication sur l'évaluation de la 
pêcherie de légine de l'île du Prince Edouard (sous-zones 58.6 et 58.7) effectuée au moyen de 
l'ASPM.  L'évaluation préliminaire est présentée dans WG-FSA-05/58.  Le groupe de travail 
examine les diagnostics et les ajustements du modèle de l'estimation par l'ASPM de la sous-
zone 58.6/58.7 qui a été généralisée et décide d'y entrer une deuxième flottille correspondant à 
la pêcherie au casier ouverte en novembre 2004.  Il constate que les casiers démontrent une 
plus grande sélectivité pour les légines de grande taille.  Il note également les informations 
indiquant la fréquence des ravages causés par les cétacés dans la pêcherie à la palangre ; les 
évidences anecdotiques suggèrent que jusqu'à deux poissons sur trois sont pris sur les 
palangres par les orques ou les cachalots. 

4.35 Une application de l'ASPM à la pêcherie de légine de la Géorgie du Sud (sous-
zone 48.3) présentée au groupe de travail est décrite dans WG-FSA-05/73.  Le modèle 
démontre des ajustements acceptables aux séries normalisées de CPUE, aux captures 
annuelles et aux proportions observées des longueurs dans la capture.  Le modèle comprend 
une fonction pour estimer les schémas de vulnérabilité, avec des résultats similaires à ceux 
présentés dans WG-FSA-SAM-05/5. 

Calendrier des évaluations 

4.36 Les questions liées aux évaluations traitées pendant la réunion du WG-FSA ont été 
identifiées par le Comité scientifique au cours de la dernière réunion de la CCAMLR, pendant 
la réunion du WG-FSA-SAM, dans les documents mis à la disposition du WG-FSA et au 
cours de la réunion préparatoire du sous-groupe sur les évaluations.  
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4.37 Les points suivants sont notés à l'égard des évaluations de cette année : 

i) il est convenu que les avis sur les rendements de précaution seraient fondés sur 
les évaluations réalisées selon les règles de décision adoptées par la 
Commission ; 

ii) le WG-FSA-SAM s'est réuni pendant la période d'intersession afin de revoir et 
de développer les méthodes d'évaluation avant leur mise en œuvre par le 
WG-FSA, pour gagner du temps pendant la réunion de ce dernier ; 

iii) le sous-groupe sur les évaluations s'est réuni pendant trois jours, du 6 au 
8 octobre 2005 pour examiner et discuter les évaluations intégrées ; 

iv) l'évaluation de ces méthodes comprend : 

a) la validation des logiciels, scripts ou feuilles de travail de mise en œuvre  
b) l'examen des méthodes pour vérifier si les hypothèses se confirment 
c) des essais de sensibilité pour examiner la robustesse des avis émis à l'égard 

des objectifs de la CCAMLR. 

4.38 Tous les travaux d'évaluation ont été réalisés avec les évaluations préliminaires 
présentées, qui ont été revues indépendamment en concertation avec les auteurs.  Les résultats 
des évaluations sont relevés dans les rapports de pêcherie. 

4.39 Les rapports de pêcheries qui ont été révisés ou rédigés à la suite d'analyses et de 
délibérations au cours de la réunion du WG-FSA sont : 

i) Sous-zone 48.3 : légine et poisson des glaces 
ii) Division 58.5.1 : légine  
iii) Division 58.5.2 : légine et poisson des glaces 
iv) Sous-zones 58.6 et 58.7 : légine (ZEE sud-africaine) 
v) Sous-zone 58.6 : légine (ZEE française) 
vi) Sous-zones 88.1 et 88.2 : légine. 

ÉVALUATIONS ET AVIS DE GESTION 

Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2004/05 et notifications pour 2005/06 

Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2004/05 

5.1 L'année dernière, la Commission a donné son accord pour la mise en œuvre de sept 
pêcheries exploratoires à la palangre de Dissostichus spp. pendant la saison 2004/05 (mesures 
de conservation 41-04, 41-05, 41-06, 41-07, 41-09, 41-10 et 41-11).  Les activités menées 
dans ces pêcheries sont résumées au tableau 5.1. Aucune nouvelle pêcherie n'a été notifiée 
pour 2004/05.  Des captures de Dissostichus spp. dépassant 100 tonnes ont été déclarées dans 
les pêcheries exploratoires des divisions 58.4.1 (480 tonnes), 58.4.2 (127 tonnes), 58.4.3a 
(110 tonnes) et 58.4.3b (295 tonnes) et des sous-zones 88.1 (3079 tonnes) et 88.2 
(412 tonnes). 
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5.2 La pêcherie exploratoire de la sous-zone 48.6 a été exploitée par deux Membres avec 
une capture totale de 49 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 900 tonnes 
(455 tonnes au nord de 60°S et 455 tonnes au sud de 60°S). 

5.3 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.1 a été exploitée par quatre Membres qui 
ont capturé 480 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 600 tonnes.   

5.4 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.2 a été exploitée par quatre Membres qui 
ont capturé 127 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 780 tonnes.   

5.5 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.3a a été exploitée pour la première fois. 
Trois Membres ont capturé 110 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 
250 tonnes.  Des opérations de pêche ont été menées en dehors de la saison prescrite, mais 
conformément aux mesures de conservation en vigueur. 

5.6 La pêcherie exploratoire de la division 58.4.3b a été exploitée par trois Membres qui 
ont capturé 295 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 300 tonnes.  Des 
opérations de pêche ont été menées en dehors de la saison prescrite mais conformément aux 
mesures de conservation en vigueur.  La fermeture de la pêcherie a été déclenchée le 
14 février 2005 lorsque la capture totale de  Dissostichus spp. a atteint 98% de la limite fixée. 

5.7 La pêcherie exploratoire de la sous-zone 88.1 a été exploitée par six Membres qui ont 
capturé 3 079 tonnes de Dissostichus spp. pour une limite de capture de 3 250 tonnes.  La 
pêcherie a été fermée le 27 mars 2005 (voir CCAMLR-XXIV/BG/13, tableau 2).  Pendant la 
pêche, les SSRU suivantes ont fermé : 

• la SSRU B a fermé le 31 décembre lorsque la capture de Dissostichus spp. a atteint 
70 tonnes, soit 87% de la limite fixée ; 

• la SSRU C a fermé le 20 décembre lorsque la capture de Dissostichus spp. a atteint 
429 tonnes, soit 192% de la limite fixée ; 

• la SSRU E a fermé le 20 mars lorsque la capture de Dissostichus spp. a atteint 
59 tonnes, soit 104% de la limite fixée ; 

• la SSRU G a fermé le 27 mars lorsque la capture de Macrourus spp. a atteint 
16 tonnes, soit 78% de la limite fixée ; 

• la SSRU H a fermé le 13 janvier lorsque la capture de Dissostichus spp. a atteint 
773 tonnes, soit 98% de la limite fixée ; 

• la SSRU I a fermé le 27 janvier lorsque la capture de Macrourus spp. a atteint 
160 tonnes, soit 129% de la limite fixée ; 

• la SSRU J a fermé le 2 mars lorsque la capture de Macrourus spp. a atteint 
46 tonnes, soit 92% de la limite fixée ; 

• la SSRU K a fermé le 7 février lorsque la capture de Macrourus spp. a atteint 
201 tonnes, soit 168% de la limite fixée ; 

• la SSRU L a fermé le 12 mars lorsque la capture de Dissostichus spp. a atteint 
169 tonnes, soit 94% de la limite fixée. 
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5.8 Le groupe de travail note que la limite de capture de Dissostichus spp. a été dépassée 
de 92% (206 tonnes) dans la SSRU C dans la sous-zone 88.1.  Ce dépassement montre 
combien il est difficile de prévoir les fermetures lorsque plusieurs navires pêchent dans une 
zone dans laquelle les taux de capture sont élevés par rapport aux limites de capture.  Les 
opérations de pêche ayant entraîné un dépassement dans la SSRU C sont résumées dans le 
document CCAMLR-XXIV/BG/13. 

5.9 Le fait que la SSRU C soit traversée par la ligne internationale de changement de date 
est aussi un facteur ayant contribué au dépassement dans cette SSRU.  Au moment de la 
fermeture de la SSRU C, le secrétariat avait, par inadvertance, omis de préciser la date et 
l'heure de fermeture par rapport au méridien de Greenwich (GMT).  La SSRU devait fermer le 
20 décembre à minuit heure locale GMT +12 ; certains navires pêchant à l'ouest de la 
longitude 180 pensaient que la SSRU fermerait à minuit GMT –12.  Le groupe de travail 
constate que le secrétariat affiche désormais les fuseaux horaires GMT dans tous les avis de 
fermeture. 

5.10 Les limites de capture ont été dépassées quatre fois dans les SSRU de la sous-
zone 88.1 (deux limites de capture de Dissostichus spp. et deux limites de capture de 
Macrourus spp.).  Les changements rapides dans l'effort de pêche et/ou les captures et la 
soumission tardive des rapports de capture et d'effort de pêche sont des facteurs-clés dans ces 
dépassements.  

5.11 Le groupe de travail constate que, malgré ces dépassements, la capture totale de 
Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 n'a atteint que 95% de la limite totale de capture.  Il 
reconnaît que, étant donné que les données sont déclarées par périodes de cinq jours et que les 
limites de capture dans les SSRU sont relativement peu élevées, les dépassements et la non-
atteinte des limites de capture dans les SSRU sont inévitables.  Si les dépassements restent 
équilibrés dans les sous-zones ou divisions pendant toute la saison et ne deviennent pas la 
norme à long terme, ceux-ci ne risquent pas de menacer l'intégrité des stocks.   

5.12 La pêcherie exploratoire dans la sous-zone 88.2 a été exploitée par trois Membres qui 
ont capturé 412 tonnes de Dissostichus spp., soit 110% de la limite de capture de 375 tonnes.  
La pêcherie a fermé le 5 février. 

5.13 Les données de CPUE non normalisées pour Dissostichus spp. capturé dans les 
pêcheries exploratoires à la palangre de 1997 à 2005 figurent au tableau 5.3. 

5.14 Dans le cadre de la mesure de conservation 41-01, tous les navires menant des 
opérations de pêche dans les pêcheries exploratoires sont tenus de mettre en œuvre un plan de 
recherche prévoyant la réalisation d'un nombre minimal de poses de recherche dès l'entrée 
dans une SSRU.  Le groupe de travail a analysé la performance de chaque navire en utilisant 
un extrait des données à échelle précise C2 et une nouvelle méthode élaborée par le secrétariat 
(paragraphe 3.4 ; voir également WG-FSA-05/6 et SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 5.23). 

5.15 Le groupe de travail se félicite des résultats de certains navires qui ont dépassé leur 
quota de poses de recherche.  Cependant, dans plusieurs cas, les navires n'ont effectué aucune 
pose de recherche.  Dans d'autres cas, des navires ayant réalisé quelques poses de recherche, 
sans toutefois atteindre le quota requis, ont effectué des poses commerciales.   
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5.16 Le groupe de travail note que la condition exigeant des poses de recherche et 
d'échantillonnage biologique dans les pêcheries nouvelles et exploratoires avait pour objectif 
de mieux faire comprendre la distribution et l'abondance des espèces cibles et accessoires sur 
une échelle géographique aussi vaste que possible dès le début de la mise en œuvre des 
pêcheries.  Cette condition reste pertinente pour la plupart des pêcheries et ne doit pas être 
supprimée.  Le groupe de travail reconnaît cependant que la pêche est répartie correctement 
dans les sous-zones 88.1 et 88.2.  Par conséquent, en ce qui concerne le système de 
prélèvement d'échantillons biologiques dans les pêcheries de ces sous-zones, il estime qu'il 
serait plus efficace de collecter des échantillons au hasard dans les captures sur toutes les 
poses.  

5.17 Pour remplir cet objectif, le groupe de travail recommande de supprimer la condition 
exigeant des poses de recherche ainsi qu'il est défini à l'annexe 41-01/B de la mesure de 
conservation 41-01 dans les sous-zones 88.1 et 88.2. 

5.18 Le groupe de travail recommande par ailleurs d'exiger que tous les poissons de chaque 
espèce de Dissostichus spp. d'une pose (jusqu'à 35 poissons) soient mesurés et échantillonnés 
au hasard pour les besoins d'études biologiques (voir paragraphes 2 iv) à 2 vi) de 
l'annexe 41-01/A) à partir de toutes les lignes posées dans les sous-zones 88.1 et 88.2 ainsi 
qu'il est proposé et expliqué dans le document WG-FSA-05/49. 

5.19 Le groupe de travail considère, par ailleurs, que la collecte de données de recherche 
pourrait être plus efficace si des plans de recherche plus structurés étaient mis en place pour 
les pêcheries exploratoires.  Il recommande par conséquent d'élaborer ces plans pendant la 
période d'intersession afin qu'ils soient mis en œuvre l'année prochaine. 

5.20 Une disposition complémentaire dans la mesure de conservation 41-01 prévoit que, 
dans les pêcheries exploratoires de Dissostichus spp., des spécimens de ces espèces soient 
marqués sur chaque palangrier puis relâchés pendant toute la saison, au taux de une légine par 
tonne de capture en poids vif.  Tous les navires ont déclaré avoir procédé au marquage de 
Dissostichus spp. dans les pêcheries exploratoires (4 858 Dissostichus spp. en 2004/05).  
Toutefois, certains navires n'ont pas respecté les dispositions de la mesure de 
conservation 41-01.  Le groupe de travail juge alarmant le fait que les dispositions relatives au 
marquage, visées dans la mesure de conservation 41-01, n'ont pas été suivies par tous les 
navires.  Il rappelle qu'il est important que les Membres procèdent au marquage des espèces et 
soumettent les données correspondantes conformément à la mesure de conservation 41-01 
(voir également appendice T).  

5.21 Pour analyser les données de marquage–recapture, il faudra relier précisément les 
données des observateurs aux données de capture C2.  En ce qui concerne les données 
anciennes détenues par le secrétariat, ceci ne sera pas toujours possible en raison de l'absence 
d'un identifiant unique pour chaque pose de palangre, utilisé systématiquement à la fois dans 
les séries de données des observateurs et les données de capture.  Le groupe de travail 
recommande de demander à tous les navires d'enregistrer un identifiant unique sur les 
formulaires de données C2 pour chaque pose effectuée et de demander aux observateurs 
d'enregistrer cet identifiant sur leurs formulaires de données. 
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Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2005/06 

5.22 Les notifications déposées pour les pêcheries exploratoires en 2005/06 figurent au 
tableau 5.2.  Douze Membres ont soumis des notifications relatives à des projets de pêche 
exploratoire de Dissostichus spp. dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les divisions 58.4.1, 
58.4.2, 58.4.3a et 58.4.3b.  Deux Membres ont soumis des notifications après la date limite du 
24 juillet 2005, toutefois, tous les paiements ont été reçus à la date limite du 24 août 2005.  Il 
n'y a eu aucune notification pour de nouvelles pêcheries et aucune notification n'a été reçue 
pour des pêcheries de zones fermées. 

5.23 Le groupe de travail estime que ce n'est pas à lui mais au SCIC qu'il revient de 
s'assurer que toutes les notifications concernant les pêcheries nouvelles et exploratoires ont 
bien respecté les dispositions des mesures de conservation 21-02 (paragraphe 4), 21-02 
(paragraphe 5) et 21-02 (paragraphe 7). 

5.24 De nombreuses notifications ont été déposées pour les sous-zones 88.1 (9 notifications 
pour un maximum de 21 navires) et 88.2 (8 notifications pour un maximum de 17 navires) et 
les divisions 58.4.1, 58.4.2 et 58.4.3a et 58.4.3b (4–6 Membres et 6–11 navires).  Le groupe 
de travail rappelle l'avis qu'il a formulé l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 5.42).  Selon la taille des limites de précaution de la capture accessoire, si tous les 
navires menaient simultanément des opérations de pêche, la capture disponible par navire 
pourrait être inférieure à ce qui constitue le minimum commercialement viable, notamment 
pour les navires qui pêchent dans les hautes latitudes, là où la pêche présente des difficultés 
opérationnelles considérables. 

5.25 Le groupe de travail note que certains navires ont avisé qu'ils pêcheraient sur plus 
d'une sous-zone ou division pour s'assurer d'une plus grande flexibilité opérationnelle au cas 
où certaines zones seraient fermées ou d'accès difficile en raison de la densité des glaces de 
mer. 

5.26 Dans ce contexte, le groupe de travail recommande d'inclure, dans une notification de 
pêche d'un navire portant sur plusieurs sous-zones ou divisions, un plan de pêche indicatif 
accompagné des périodes de pêche prévues dans les différentes zones.  

5.27 Le groupe de travail note qu'il est fort possible que, lorsque plusieurs navires pêchent 
simultanément dans une sous-zone ou division, des problèmes administratifs supplémentaires 
viennent se greffer à la détermination des dates de fermeture de la pêche dans les SSRU 
(CCAMLR-XXIV/BG/13). 

5.28 Vu l'importance des données de marquage–recapture dans les évaluations, le groupe de 
travail recommande d'encourager les Membres à continuer de demander à leurs navires de 
tenter de repérer les poissons marqués et recapturés et de soumettre les données de marquage–
recapture au secrétariat en temps opportun. 

5.29 Les questions ayant trait à l'attribution des limites de capture parmi les SSRU dans les 
sous-zones 88.1 et 88.2 font l'objet de l'appendice F. 

 334



Progrès réalisés dans l'évaluation  
des pêcheries nouvelles et exploratoires 

5.30 Le groupe de travail reconnaît que des progrès considérables ont été réalisés cette 
année dans l'évaluation des stocks de Dissostichus spp. des sous-zones 88.1 et 88.2 (voir 
appendice F) en vue de l'élaboration d'avis de gestion. 

5.31 En ce qui concerne les autres zones et divisions dans lesquelles sont menées les 
opérations de pêche exploratoire, le groupe de travail n'a pu être en mesure de formuler des 
avis de gestion fondés sur l'évaluation des rendements et n'est par conséquent pas en mesure 
de fournir de nouveaux avis sur les limites de capture pour ces pêcheries. 

5.32 Compte tenu du grand nombre de notifications pour l'année de pêche 2005/06, le 
groupe de travail rappelle qu'il est urgent de mettre au point un moyen d'estimer l'abondance 
et de réaliser des estimations de l'état des stocks des pêcheries exploratoires autres que celles 
des sous-zones 88.1 et 88.2. 

Avis de gestion pour les pêcheries nouvelles et exploratoires 

5.33 A l'exception des sous-zones 88.1 et 88.2, le groupe de travail rappelle que les 
Membres menant des opérations de pêche dans les pêcheries exploratoires doivent s'assurer 
que les poses de recherche seront réalisées (mesure de conservation 41-01) et soumises au 
secrétariat en temps opportun et sous le format prescrit.  De plus, Dissostichus spp. devra être 
marqué et les données soumises conformément à la mesure de conservation 41-01. 

5.34 Le groupe de travail rappelle qu'il est important que les Membres procèdent au 
marquage des espèces et qu'ils soumettent les données correspondantes dans le cadre du plan 
de recherche et de collecte des données, conformément à la mesure de conservation 41-01.  Il 
recommande d'encourager les Membres à continuer de demander à leurs navires de tenter de 
repérer les poissons marqués et recapturés et de soumettre les données de marquage–recapture 
au secrétariat en temps opportun. 

5.35 Afin de faciliter l'analyse des données de marquage–recapture, le groupe de travail 
recommande de demander à tous les navires d'enregistrer un identifiant unique sur les 
formulaires de données C2 pour chaque pose effectuée et de demander aux observateurs 
d'enregistrer cet identifiant sur leurs formulaires de données. 

5.36 Le groupe de travail n'a pas tenté de déterminer si toutes les notifications concernant 
les pêcheries nouvelles et exploratoires ont bien respecté les dispositions des mesures de 
conservation 21-02 (paragraphe 4), 21-02 (paragraphe 5) et 21-02 (paragraphe 7). 

5.37 De nombreuses notifications ont été déposées pour les sous-zones 88.1 (9 notifications 
pour un maximum de 21 navires) et 88.2 (8 notifications pour un maximum de 17 navires) et 
les divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a et 58.4.3b (4–6 Membres et 6–11 navires).  Le groupe de 
travail rappelle l'avis qu'il a fourni l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphes 5.96 et 5.97). Selon la taille des limites de précaution de la capture accessoire, si 
tous les navires menaient simultanément des opérations de pêche, la capture disponible par  
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navire pourrait être inférieure à ce qui constitue le minimum commercialement viable, 
notamment pour les navires qui pêchent dans les hautes latitudes, là où la pêche présente des 
difficultés opérationnelles considérables. 

5.38 Le groupe de travail recommande, lorsqu'un navire avise qu'il mènera des opérations 
de pêche exploratoire dans plusieurs sous-zones ou divisions, d'inclure dans la notification un 
plan de pêche indicatif accompagné des périodes de pêche prévues dans différentes zones. 

5.39 A l'exception des sous-zones 88.1 et 88.2, le groupe de travail n'a pu fournir de 
nouveaux avis sur les limites de capture de Dissostichus spp. ou sur les espèces des captures 
accessoires dans les pêcheries exploratoires. 

5.40 En ce qui concerne les autres zones et divisions dans lesquelles la pêche exploratoire 
est menée, le groupe de travail rappelle l'urgence de mettre au point un moyen d'évaluer 
l'abondance et de fournir des évaluations de l'état des stocks pour toutes les pêcheries 
exploratoires.  A cet effet, il note que, grâce aux programmes de marquage réalisés dans 
plusieurs zones, il sera possible, soit l'année prochaine, soit dans deux ans, d'obtenir des 
estimations d'abondance si suffisamment de marques sont posées chaque année. 

Dissostichus spp. – sous-zones 88.1 et 88.2 

5.41 Le rapport de pêcherie de Dissostichus spp. des sous-zones 88.1 et 88.2 figure dans 
l'appendice F4. 

5.42 La limite de capture de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.1 pour la saison 
2004/05 était fixée à 3 250 tonnes (mesure de conservation 41-09) pour la période du 
1er décembre 2004 au 30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette sous-zone est de 
3 079 tonnes en 2004/05.  La capture INN estimée pour la saison 2004/05 est de 144 tonnes. 

5.43 La limite de capture de Dissostichus spp. dans la sous-zone 88.2 pour la saison 
2004/05 était fixée à 375 tonnes (mesure de conservation 41-09) pour la période du 
1er décembre 2004 au 30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette sous-zone est de 
412 tonnes en 2004/05.  Il était estimé qu'il n'y aurait pas eu de capture INN pendant la 
saison 2004/05. 

5.44 La fréquence des longueurs pondérée en fonction de la capture montre que la capture 
de D. mawsoni variait en taille de 50 à 180 cm.  Le niveau de pêche a augmenté sur les hauts-
fonds et les crêtes de la dorsale Pacifique-Antarctique, au nord de la mer de Ross pendant les 
saisons 2001/02 et 2002/03.  Il en est résulté une proportion plus importante de poissons de 
grande taille dans la capture.  Cette tendance a ralenti ces deux dernières années, en raison des 
nouvelles limites des SSRU et de la redistribution de la capture autorisée.   

5.45 Une analyse de la CPUE normalisée de D. mawsoni de la sous-zone 88.1 n'a révélé 
aucune tendance importante de 1998/99 à 2002/03, mais a mis en évidence un déclin en 
2003/04 et une forte hausse en 2004/05 (WG-FSA-04/32).  Il semblerait que le déclin de  

                                                 
4  L'appendice F n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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2003/04 soit lié à des conditions extrêmes de glaces et aux effets du grand nombre de navires 
ayant mené des opérations de pêche dans un secteur restreint.  Ces facteurs ne se sont pas 
présentés en 2004/05. 

5.46 En 2004/05, un total de 3 562 spécimens de Dissostichus spp. ont été marqués dans les 
sous-zones 88.1 et 88.2 (tableau T2).  Depuis 2000/01, les navires néo-zélandais ont marqué 
5 346 légines dans les sous-zones 88.1 et 88.2 (WG-FSA-05/34).  Les données de poses de 
marques et de recaptures obtenues par les navires néo-zélandais ont servi de données d'entrée 
du modèle.  Les données des autres navires n'étaient pas disponibles au moment de 
l'évaluation. 

5.47 Le modèle CASAL utilisant la capture selon l'âge, la CPUE, les données de 
marquage–recapture et les paramètres biologiques de D. mawsoni a servi à estimer la taille de 
la population actuelle et de la population initiale et à calculer le rendement annuel à long 
terme qui s'inscrirait dans les règles de décision de la CCAMLR. 

5.48 L'évaluation CASAL divise les sous-zones 88.1 et 88.2 en deux secteurs : i) la mer de 
Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) et ii) la SSRU 882E. 

Avis de gestion 

5.49 La capture constante pour laquelle l'évitement médian de 50% du niveau médian de 
biomasse reproductrice pré-exploitation à la fin de la période de projection de 35 ans pour la 
mer de Ross (sous-zone 88.1 et SSRU 882A–B) est de 2 964 tonnes.  Pour ce rendement, la 
probabilité que la biomasse reproductrice tombe en dessous de 20% de la biomasse initiale est 
de moins de 10%.  Un rendement de 2 964 tonnes est donc recommandé. 

5.50 Pour la sous-zone 882E, si l'on présume qu'à l'avenir la sélectivité de pêche sera égale 
à l'ogive de maturité, la capture constante pour laquelle il existe une probabilité de 10% que la 
biomasse reproductrice tombe en dessous de 20% de la biomasse d'origine est de 273 tonnes.  
Pour ce rendement, l'évitement médian de 50% de la biomasse reproductrice pré-exploitation 
au bout d'une période de projection de 35 ans est de 61%.  Un rendement de 273 tonnes est 
donc recommandé. 

5.51 Le groupe de travail recommande de poursuivre le marquage dans le cadre du plan de 
recherche et de collecte des données (mesure de conservation 41-01). 

5.52 Le groupe de travail note que, s'il est nécessaire d'effectuer des poses de recherche 
avec un échantillonnage biologique important dans les pêcheries nouvelles et exploratoires, 
c'est pour mieux cerner la répartition et l'abondance des espèces visées et des espèces des 
captures accessoires à une échelle géographique aussi large que possible, dès le début de 
l'exploitation des pêcheries.  Cependant, le groupe de travail note que, pour les sous-
zones 88.1 et 88.2, l'étendue géographique de la pêche a déjà atteint le niveau voulu.  Il 
estime, de ce fait, que pour collecter des échantillons biologiques de pêcheries de ces sous-
zones, il serait plus efficace d'obtenir des échantillons aléatoires des captures sur toutes les 
poses effectuées. 
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5.53 A cette fin, le groupe de travail recommande de supprimer la disposition figurant à 
l'annexe 41-01/B, exigeant d'effectuer spécifiquement des poses de recherche dans les 
sous-zones 88.1 et 88.2. 

5.54 Le groupe de travail recommande par ailleurs d'exiger que tous les poissons de chaque 
espèce de Dissostichus spp. d'une pose (jusqu'à 35 poissons) soient mesurés et échantillonnés 
au hasard pour les besoins d'études biologiques (voir paragraphes 2 iv) à 2 vi) de 
l'annexe 41-01/A) à partir de toutes les lignes posées dans les sous-zones 88.1 et 88.2 ainsi 
qu'il est proposé et expliqué dans le document WG-FSA-05/49. 

5.55 Le groupe de travail considère, par ailleurs, que la collecte de données de recherche 
pourrait être plus efficace si des plans de recherche plus structurés étaient mis en place pour 
les pêcheries exploratoires. Il recommande par conséquent d'élaborer ces plans pendant la 
période d'intersession.  

5.56 Le document WG-FSA-05/72 examine différentes questions ayant trait à l'allocation 
des limites de capture entre les diverses SSRU de la sous-zone 88.1.  Il s'agit, entre autres, de 
la petite taille des SSRU, laquelle a soulevé des difficultés en matière de fonctionnement et de 
gestion des pêcheries de ces zones, en raison de la durée parfois très limitée des saisons de 
pêche, de problèmes de données peu représentatives du fait qu'elles ont été collectées en 
plusieurs SSRU et à des époques différentes de l'année, de l'effet des mauvaises conditions 
glaciaires de certaines années dans les SSRU du sud et des méthodes utilisées pour déterminer 
les allocations.  Il est conclu, dans le document, qu'il est nécessaire de modifier les méthodes 
d'allocation des limites actuelles, notamment en vue d'obtenir un nombre réduit de SSRU de 
plus grande taille et pour éviter les SSRU dont la limite de capture serait nulle. 

5.57 A l'égard de la méthode actuelle d'allocation des limites de capture, il est noté que 
l'année dernière (voir SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 5.6), l'analyse ayant servi à 
estimer la densité de poisson dans chaque SSRU était fondée sur la capture totale de 
Dissostichus spp. divisée par l'effort total de tous les navires de chaque SSRU depuis la 
création de la pêcherie, plutôt que sur la CPUE de la sous-zone 48.3 comme cela est suggéré 
dans WG-FSA-05/72. 

5.58 Le groupe de travail reconnaît que la désignation actuelle des SSRU dans les sous-
zones 88.1 et 88.2 n'est certainement pas parfaite, mais qu'une révision minutieuse de ces 
zones nécessiterait, au minimum, un modèle consolidé des déplacements des poissons dans 
ces sous-zones, or il n'en existe pas encore de disponible actuellement.  Une telle révision 
devrait tenir compte, non seulement des principales espèces visées, mais aussi des espèces de 
capture accessoire et des considérations relatives à l'écosystème.  De plus, s'il était envisagé 
d'agrandir les SSRU actuelles, il conviendrait probablement de s'assurer d'une meilleure 
répartition de l'effort de pêche dans les SSRU et de revoir la gestion de la capture accessoire.  
Certains membres recommandent d'examiner ces questions pendant la période d'intersession. 

5.59 D'autres Membres notent que les définitions des SSRU examinées dans WG-FSA-
03/29, qui divisent la sous-zone 88.1 en cinq secteurs (quatre SSRU formées en fixant les 
limites aux latitudes 65°S, 70°S et 76°S, la zone centrale, entre 70°S et 76°S, étant coupée en 
deux par une limite située à 180°E) pourraient être plus appropriées.  Cette proposition 
pourrait résoudre les difficultés mentionnées au paragraphe 5.58. 
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5.60 Toutefois, le groupe de travail reconnaît que la SSRU 882E pourrait être séparée des 
autres SSRU, car elle a sa propre évaluation et qu'il sera nécessaire de solliciter des avis sur 
l'allocation des limites de capture entre les autres SSRU pour la prochaine saison.  De plus, les 
évaluations menées cette année (pour la mer de Ross et la SSRU 882E) nécessiteront une 
méthode d'allocation différente de celle de l'année dernière. 

5.61 Si l'on applique en 2005/06 une méthode semblable à celle qui a servi en 2003/04 et en 
2004/05 pour allouer les limites de capture aux SSRU, il sera alors possible d'allouer à la 
sous-zone 88.1 et aux SSRU 882A–B les limites de capture indiquées au tableau F22. 

5.62 Si l'on applique les définitions envisagées au paragraphe 5.61, les limites de capture de 
la sous-zone 88.1pourront être divisées entre cinq SSRU. 

5.63 A l'égard de l'allocation des limites de captures, il reste à examiner les points suivants : 

• la gestion du nombre, peut-être élevé, de navires qui pourraient mener des activités 
de pêche simultanément dans une SSRU ; 

• l'examen des questions de respect de la réglementation qui pourraient résulter d'un 
dépassement possible ou de la non-atteinte des limites de capture des SSRU ; 

• le fait que des conditions glaciaires difficiles restreignent souvent la possibilité de 
pêcher dans les SSRU les plus au sud.  Un facteur de réduction pourrait être 
envisagé à cet égard ; 

• l'utilité de la distribution des informations sur la capture et les recherches pour les 
besoins de l'évaluation ne devrait pas être diminuée par suite de l'allocation des 
limites de capture entre les SSRU ; une certaine cohérence dans les lieux de pêche, 
par exemple, donnerait lieu à des estimations plus fiables de CPUE et de 
marquage–recapture ; 

• le désir de conserver des limites de capture nulles pour que les effets de la pêche sur 
les populations de Dissostichus spp. puissent être différenciées des effets de 
l'environnement ; 

• l'allocation de limites de capture pour les espèces de capture accessoire, par SSRU. 

5.64 Konstantin Shust (Russie) indique que des limites de capture nulles dans une SSRU 
empêcheraient d'obtenir des informations sur la répartition et l'abondance de la légine dans 
cette SSRU. 

Dissostichus eleginoides – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

5.65 Le rapport de pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 48.3 figure à l'appendice G5. 

5.66 En 2004, la sous-zone 48.3 a été divisée en secteurs, l'un renfermant le stock de la 
Géorgie du Sud et des îlots Shag (SGSR) et les autres, au nord et à l'est, ne renfermant pas ce 

                                                 
5  L'appendice G n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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stock.  Trois aires de gestion (A, B et C) ont été établies dans le secteur SGRS (mesure de 
conservation 41-02/A).  Les limites de capture étaient fixées à zéro dans les secteurs nord et à 
ouest pour 2004/05. 

5.67 Les limites de captures de la saison 2004/05, pour les secteurs A, B et C, étaient 
respectivement fixées à 0 (à l'exception de 10 tonnes pour une pêche de recherche), 915 et 
2 135 tonnes, avec une capture globale de 3 050 tonnes pour toute la zone SGSR.  La capture 
totale déclarée est de 3 018 tonnes.  De plus, le Royaume-Uni a déclaré la capture de 
23 tonnes par un navire INN (l'Elqui) avant l'ouverture de la pêcherie.  Le total des 
prélèvements s'élève donc à 3 041 tonnes.  Les captures respectives dans les secteurs A, B et 
C s'élèvent à 9, 910 et 2 122 tonnes.  La proportion des captures des secteurs A et B a baissé 
de 35% en 2003/04 et de 30% en 2004/05. 

5.68 Les analyses normalisées de CPUE du GLM et du GLMM ont été mises à jour.  La 
CPUE normalisée a très légèrement baissé entre 2004 et 2005.  Les analyses de GLMM des 
données de CPUE pour les îlots Shag et la Géorgie du Sud confirment une CPUE 
relativement constante en Géorgie du Sud ces dernières années, alors que les îlots Shag 
accusent une hausse initiale suivie d'une baisse. 

5.69 En 2004/05, 3 944 autres spécimens marqués de Dissostichus ont été relâchés dans le 
secteur SGSR, portant le nombre total de poissons marqués relâchés à environ 8 000.  En 
2005, 93 recaptures de poissons marqués ont été déclarées. Les estimations de biomasse 
vulnérable pour 2005, effectuées au moyen de l'estimateur de Petersen modifié, se situent 
entre 53 000 et 54 000 tonnes avec des intervalles de confiance à 95% d'environ 44 000–
63 000 tonnes, suivant la courbe de sélectivité utilisée dans l'analyse. 

5.70 Deux évaluations distinctes ont été soumises pour examen par le groupe de travail, 
chacune suivant une stratégie différente de modélisation.  La première consiste en une 
évaluation intégrée, effectuée par CASAL, qui utilise les données sur les captures, les taux de 
capture normalisés, les longueurs dans la capture, les indices de recrutement selon l'âge et les 
données de marquage.  Le cas de base met en jeu deux flottilles, avec des courbes de 
sélectivité estimées séparées et deux estimations de capturabilité pour la série chronologique 
des taux de capture.  La deuxième évaluation utilise un ASPM augmenté, exécuté dans un 
tableur Excel, qui utilise des données sur les captures, les taux de capture normalisés et les 
longueurs dans la capture.  Le cas de base de l'ASPM met en jeu une seule flottille et deux 
périodes de sélectivité différentes (estimées en dehors du modèle), ainsi qu'une estimation 
unique de capturabilité pour la série chronologique des taux de capture plus une estimation de 
la pente du rapport de recrutement. 

5.71 Bien que les modèles de base de la dynamique de la population reposant sur l'âge 
présumés dans CASAL et l'ASPM soient assez semblables, on note des différences 
considérables dans les hypothèses et l'application des deux méthodes (voir tableau ci-
dessous).  Un premier essai est réalisé pour vérifier que les deux méthodes produisent des 
estimations suffisamment proches quand elles sont appliquées aux mêmes jeux de données et 
quand les hypothèses avancées sont aussi proches que possible, sans qu'il soit nécessaire de 
modifier grandement les méthodes.  Les résultats de cet essai se sont révélés satisfaisants et le 
groupe de travail convient que les différences qui s'ensuivent dans les résultats de l'évaluation 
entre les deux méthodes pourraient raisonnablement être attribuées aux différences dans les 
hypothèses et les données d'entrée, plutôt qu'à des différences fondamentales dans les 
méthodes d'évaluation. 
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CASAL ASPM 

Données 
• Données de fréquences des longueurs 
• CPUE du GLMM (1987–1989,1991–2004) 
• variance de la CPUE du GLMM  
• Capture totale 
• Données de marquage–recapture 
• Données de campagnes d'évaluation du 

recrutement 

Données  
• Données de fréquences des longueurs  
• CPUE du GLMM (1987–1989, 1991–1992, 

1996–2005) 
• Capture totale 

 

Hypothèses du cas de base 
• La CPUE est un indice de biomasse 

vulnérable. 
• La discontinuité de la série de CPUE était 

causée par un changement important de la 
flottille de pêche et de stratégie de pêche 
sans changement dans le recrutement moyen 
ni réduction importante de la biomasse. 

• Deux flottilles sont utilisées, l'une avant, 
l'autre après 1998, chacune avec sa propre 
sélectivité et capacité de capture. 

• Les courbes de sélectivité sont ajustées par 
le modèle. 

• La variabilité du recrutement est estimée au 
moyen de paramètres. 

• L∞ pour la croissance était de 194,6 et la 
mortalité naturelle était de 0,165. 

Hypothèses du cas de base 
• La CPUE est un indice de biomasse 

vulnérable 
• La baisse de la série de CPUE était causée 

par une chute de la biomasse vulnérable qui 
était causée par des changements dans le 
recrutement et la pêche.  

• Une flottille est utilisée avec la même 
capacité de capture pour toutes les années, 
mais avec des sélectivités différentes 
correspondant aux différentes périodes de la 
pêcherie. 

• Les courbes de sélectivité sont calculées 
hors du modèle. 

• La variabilité interannuelle du recrutement 
est estimée. 

• L∞ pour la croissance était de 194,6 et la 
mortalité naturelle était de 0,165. 

Sensibilités 
• Les passages de sensibilité comportent des 

tests du modèle fondé sur une flottille 
unique, L∞ faible et une mortalité naturelle 
faible. 

Sensibilités 
• Les passages de sensibilité comportent des 

tests de la série complète de CPUE, L∞ 
faible, une mortalité naturelle faible et 
différentes pondérations pour des indices 
différents. 

5.72 En ce qui concerne les évaluations produites par CASAL, le groupe de travail a 
identifié quatre passages différents : 

i) un cas de base, présumant deux flottilles, et utilisant la courbe de croissance 
(avec L∞ = 194,6) et le taux de mortalité naturelle (0,165) présumés dans 
l'évaluation de ce stock réalisée en 2004 ; 

ii) identique à i), mais avec une courbe de croissance et une valeur plus basse de L∞ 
(152,8) ("L∞ faible") ; 

iii) identique à i), mais avec M = 0,13 ("M faible") ; 

iv) identique à i), mais présumant une seule flottille plutôt que deux. 
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5.73 En ce qui concerne l'ASPM, parmi les évaluations considérées, on note : 

i) un cas de base, ajusté aux captures totales, une série de CPUE réduite, utilisant 
des fonctions de sélectivité externe fixes et la courbe de croissance et la 
mortalité naturelle utilisées dans l'évaluation de ce stock en 2004 ; 

ii) identique à i) mais avec la courbe de croissance L∞ faible ; 

iii) identique à i) mais avec la valeur inférieure de M ; 

iv) d'autres essais de sensibilité, y compris d'autres sélectivités, d'autres séries de 
CPUE et une autre pondération des données. 

5.74 L'entière description des modèles, leurs hypothèses, leurs diagnostics, leurs 
ajustements aux données et leurs résultats sont donnés à l'appendice G. 

Avis de gestion 

5.75 Le groupe de travail rappelle que, lors de sa réunion de 2004, il n'avait pas été en 
mesure de convenir d'une évaluation de la légine de la sous-zone 48.3, et que le Comité 
scientifique lui avait demandé d'étudier l'incertitude liée à l'évaluation de ce stock 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 4.62 et 4.63).  Il reconnaît que des progrès considérables 
ont été effectués dans ce domaine, notamment en raison de la grande quantité de travail ayant 
été abattue pendant la période d'intersession, pendant la réunion du WG-FSA-SAM et pendant 
celle du WG-FSA. 

5.76 Le groupe de travail note que les divers résultats, qui sont donnés aux tableaux G12, 
G13 et G16 et au paragraphe G92, et l'examen des paramètres d'entrée et des conclusions 
figurant à l'appendice G devraient être les fondements de l'avis sur les limites de capture pour 
2005/06.  Par exemple, à l'égard des résultats de CASAL, les projections MCMC de 
rendement (tableau G13) sont les suivantes :  

i) cas de base 5 629 tonnes 
ii) L∞ faible 3 407 tonnes 
iii) M faible 5 876 tonnes 
iv) une flottille 5 428 tonnes. 

A l'égard du passage de l'ASPM les projections GY de rendement sont les suivantes 
(paragraphe G92) : 

v) cas de base 696 tonnes. 

5.77 En raison de la complexité des hypothèses de la modélisation et des résultats des 
modèles, le groupe de travail n'est pas en mesure d'aviser lequel des cas de base ou des 
passages de sensibilité correspond à la meilleure estimation de l'état actuel du stock de légine 
ou de donner un rendement convenable.  En conséquence, il ne peut recommander de limite 
de capture pour la saison 2005/06. 
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5.78 En tenant compte du fait qu'il a examiné les questions de capture accessoire et d'autres 
questions sur les pêcheries, le groupe de travail recommande de reconduire toutes les autres 
dispositions de la mesure de conservation 41-02 relatives à la gestion pour la saison de pêche 
2005/06 (tableau G20). 

5.79 Enrique Marschoff et Otto Wöhler (Argentine) émettent les commentaires suivants : 

i) Dans l'application de CASAL, le recrutement est dérivé d'une valeur h fixe, sans 
variabilité interannuelle.  Dans cette condition, il est difficile d'ajuster le modèle 
à l'ensemble de la série de CPUE.  La définition de deux flottilles menant des 
activités de pêche de 1984 à 1997 et de 1998 à 2005 tient compte du déclin 
observé de la CPUE qui est considéré comme un changement de la capturabilité 
(d'environ 50% de 1997 à 1998).  Enfin, la fonction de sélectivité est estimée par 
le modèle, ce qui garantit une bonne correspondance avec la proportion des 
longueurs dans la capture.  Ces restrictions combinées indiquent que la biomasse 
vulnérable estimée par le modèle ne peut suivre entièrement la tendance 
normalisée de la CPUE.  En conséquence, l'estimation est une surestimation du 
stock reproducteur, de la biomasse  vulnérable et du rendement à long terme.  

ii) Le modèle ASPM repose sur l'hypothèse d'un recrutement variable estimé à 
partir d'un paramètre h ajusté et d'un vecteur de variabilité du recrutement.  
L'absence de contrainte dans la relation recrutement–stock permet d'ajuster la 
biomasse vulnérable à l'ensemble de la série de CPUE.  La biomasse vulnérable 
estimée suit alors le déclin de la série de CPUE.  Les hypothèses de deux 
sélectivités selon l'âge fixes, saisies comme données d'entrée, mènent à un biais 
dans la correspondance avec la proportion des longueurs dans la capture des 
dernières années.  Il en résulte une sous-estimation de la biomasse reproductrice 
actuelle du stock et, en conséquence, une sous-estimation du rendement à long 
terme. 

CASAL approach ASPM approach 
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5.80 G. Kirkwood, D. Agnew et Richard Hillary (Royaume-Uni) soulignent quelques 
difficultés rencontrées dans l'approche méthodologique, les hypothèses sous-jacentes et les 
ajustements de l'ASPM qui, selon eux, ont invalidé cette évaluation de la légine dans la sous-
zone 48.3 : 

i) Dans l'ASPM, l'hypothèse d'une seule série de CPUE ne tient aucun compte des 
gros changements de structure et de comportement de la flottille qui sont 
survenus au milieu de la série de CPUE et qui sont détaillés à l'appendice G.  
Cette hypothèse est peu probable si l'on considère les changements ayant eu lieu.  
Par contre, l'hypothèse de flottilles et de capturabilités différentes dans le cas de 
base du modèle CASAL tient directement compte des changements connus de la 
pêcherie.  

ii) Pour examiner la possibilité que la capacité de capture et la sélectivité n'aient pas 
changé au cours de la pêcherie, un passage CASAL de sensibilité est exécuté en 
présumant une seule flottille.  Les résultats produits étaient très similaires à ceux 
du cas de base de CASAL. 

 

iii) Le modèle CASAL correspond à toutes les données disponibles : fréquences des 
longueurs, CPUE, marquage–recapture et indices de recrutement.  Les 
ajustements à toutes les données, sauf en ce qui concerne les premières données 
de CPUE, sont corrects, y compris à l'égard des dernières séries de CPUE.  Par 
contre, en attribuant une forte pondération aux données de CPUE, l'ASPM 
ignore en fait toutes les autres données et il émet l'hypothèse d'un déclin marqué 
du recrutement pour créer la chute apparente de la CPUE entre 1995 et 1997.  La 
correspondance avec les données de fréquences de longueurs est médiocre et le 
modèle ne tient pas compte des données de marquage. 

iv) Les auteurs du modèle ASPM n'ont pas mis en doute la validité des données de 
marquage–recapture, ou des estimations de Petersen de la biomasse tirées de 
l'utilisation de ces données.  Les données de marquage n'ont pas été utilisées 
dans l'ASPM car il était impossible de les y incorporer.  Notre expérience de 
l'ajustement, tant des données de CPUE, que des données de marquage dans 
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CASAL, laisse penser que, dès que les données de marquage seront incorporées 
dans l'ASPM, la correspondance avec les données de CPUE se détériorera.  

 

v) L'estimation ASPM de la biomasse vulnérable actuelle à 11 600 tonnes est sans 
nul doute une sous-estimation, pour plusieurs raisons.  

vi) Les fréquences des longueurs estimées dans le modèle ASPM montrent une 
correspondance très médiocre avec les données, notamment pour les premières 
années et les années récentes.  Par contre, tous les passages du modèle CASAL 
ont produit de bonnes correspondances.  L'ajustement de l'ASPM se détériore 
progressivement de 1997 à 2005.  La raison en est que le modèle estime un 
déclin très marqué de la biomasse, un prélèvement d'animaux de grande taille de 
la population et un recrutement élevé.  Le modèle prévoit que la pêcherie ne 
pourra pas capturer de poissons de grande taille, ce qui est en contradiction avec 
les captures effectivement réalisées dans la pêcherie.  

vii) Nous prenons note du fait que les auteurs reconnaissent que le modèle sous-
estime la biomasse actuelle et que, dans les discussions, plusieurs membres du 
groupe de travail se sont ralliés à cette conclusion.  

viii) Depuis 1997, la pêcherie connaît des prélèvements annuels moyens de 
4 700 tonnes, sans effet majeur sur la CPUE.  Il est fort peu probable que ces 
captures, prélevées sur une biomasse vulnérable d'environ 13 000 tonnes, n'aient 
pas eu d'impact important sur la CPUE.  

ix) Les sélectivités utilisées dans les cas de base de l'ASPM et de CASAL génèrent 
pratiquement les mêmes estimations de la biomasse vulnérable actuelle fondées 
sur les données de marquage–recapture (tableau G6).  Dans le cas de CASAL, 
les estimations des limites de confiance de la biomasse vulnérable actuelle 
recoupent les limites de confiance estimées à partir des seules données de 
marquage (tableau G6).  Dans le cas de l'ASPM, les estimations de la biomasse 
vulnérable actuelle sont nettement moins élevées (11 600 tonnes) que les 
estimations tirées du marquage (53 400 tonnes), sans chevauchement des limites 
de confiance.  Il est évident que les données de marquage ne confortent pas 
l'estimation ASPM de la biomasse actuelle.  

 

x) CASAL estime les sélectivités à partir des données.  L'ASPM les fixe d'après les 
calculs effectués en dehors du modèle.  De plus, la limite inférieure de sélectivité 
des individus les plus âgés, entrée dans le modèle ASPM, est totalement 
arbitraire et n'est pas fondée sur des données.  

xi) Le GLMM estime que l'erreur d'observation dans la série de CPUE du début des 
années 1990 est très élevée (figure G5) et après 1996, faible.  L'ASPM ignore ce 
changement de variance important, qui entraîne une correspondance très 
médiocre avec la CPUE du début des années 1990 et, ce qui est peu probable, 
une correspondance parfaite avec les données de la CPUE de la fin des années 
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1990.  La correspondance avec les données de CPUE du début des années 1990 
n'est pas meilleure que celle du modèle CASAL qui tient compte des différences 
du niveau d'erreur d'observation.  

 

xii) Le recrutement annuel est l'un des paramètres les plus importants du modèle 
ASPM, bien que l'estimation de ces paramètres n'ait pu être précisée par des 
données d'observation.  La seule raison pour laquelle il est tenu compte des 
variations interannuelles du recrutement est qu'ainsi, le modèle s'ajuste 
étroitement à la tendance de la CPUE.  Des recrutements faibles ont été estimés 
pour la période précédant la chute de la CPUE (1990–1995), ce qui épuise le 
stock comme l'exige l'ajustement par rapport au déclin observé de la CPUE.  Des 
valeurs de recrutement plus élevées sont nécessaires à la fin des années 1990 
pour créer une CPUE stable.  Ces tendances s'opposent directement aux 
indications de niveaux relatifs de recrutement dans les données de campagne 
d'évaluation (tableau G4).  

xiii) L'estimation produite par le modèle ASPM d'un recrutement très faible au début 
des années 1990, qui est nécessaire pour ajuster le modèle au déclin marqué de 
la CPUE, crée une dépression du recrutement lorsque la biomasse est élevée.  La 
relation inverse qui en résulte entre le stock et le recrutement n'est pas plausible, 
ce qu'indiquent plusieurs membres du groupe de travail. 

 

xiv) En conclusion, les hypothèses de l'ASPM ne sont pas confortées par l'historique 
connu de la pêcherie, l'évaluation ne tente pas d'utiliser toutes les données 
disponibles et le modèle ne correspond pas exactement à certaines données 
(début de la série de CPUE et données de longueurs).  Par contre, le modèle 
CASAL est adapté à l'historique connu de la pêcherie, il utilise toutes les 
données disponibles et correspond bien à chaque jeu de données (à la seule 
exception des premières données de CPUE qui ont un CV élevé et auxquelles il 
correspond aussi bien que le fait l'ASPM).  Le cas de base et l'intervalle de 
sensibilité exécutés par CASAL sont instructifs.  Il est plausible de considérer 
que la mortalité naturelle puisse être plus faible pour la légine, mais il l'est moins 
de considérer que le modèle à une flottille reflète avec précision l'historique de 
cette pêcherie.  Il est peu probable que L∞ soit aussi faible que dans l'essai avec 
L∞ faible.  

Dissostichus eleginoides – îles Kerguelen (division 58.5.1) 

5.81 Le rapport de pêcherie sur D. eleginoides de la division 58.5.1 figure à l'appendice H6. 

5.82 La capture déclarée pour cette division s'élevait, au 1er septembre 2005, à 
3 186 tonnes.  Toute la pêche y a été effectuée à la palangre.  La capture INN estimée pour la  

                                                 
6  L'appendice H n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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saison 2004/05 était nulle à l'intérieur de la ZEE française, alors qu'en dehors de cette zone, il 
y aurait peut-être eu des activités de pêche INN comme cela est mentionné dans le document 
SCIC-05/10 Rev. 1. 

5.83 Les analyses GLM montrent une tendance générale à la baisse dans la CPUE 
normalisée, en deux étapes (à savoir, 1999–2000 et 2002–2005).  Le poids moyen, après avoir 
accusé une baisse de 1999 à 2003, est maintenant stable.  Il n'a pas été réalisé d'évaluation du 
stock. 

5.84 Dans cette pêche à la palangre de légine, les captures accessoires sont importantes et la 
majorité de la capture est traitée, mais il n'existe pas d'évaluation des stocks qui permette 
d'estimer l'impact sur les populations affectées. 

Avis de gestion 

5.85 Le groupe de travail encourage l'estimation des paramètres biologiques pour la légine 
des îles Kerguelen.  Il note également qu'une évaluation préliminaire du stock pourrait être 
réalisée si la CPUE, les fréquences de longueurs étalonnées selon la capture et les paramètres 
biologiques étaient disponibles. 

5.86 De même que pour les autres pêcheries de légine de la zone de la Convention, le 
groupe de travail recommande de mener des expériences de marquage–recapture.  Il est 
également noté qu'il est prévu d'effectuer une campagne d'évaluation du recrutement dans la 
région des îles Kerguelen en 2006, ce qui serait des plus utile pour une évaluation plus 
complète des stocks de légine sur le plateau de Kerguelen. 

5.87 Le groupe de travail recommande que, lorsque cela est possible, toutes les raies soient 
détachées de la palangre lorsqu'elles sont encore dans l'eau, à moins d'instructions contraires 
de l'observateur.  Les zones dans lesquelles le taux de capture accessoire est particulièrement 
élevé devraient être évitées. 

5.88 Aucune information nouvelle n'étant disponible sur l'état des stocks de poisson de la 
division 58.5.1 en dehors des zones relevant d'une juridiction nationale, le groupe de travail 
recommande de ne pas lever l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides visée à la 
mesure de conservation 32-13. 

Dissostichus eleginoides – île Heard (division 58.5.2) 

5.89 Le rapport de pêcherie de D. eleginoides de la division 58.5.2 figure à l'appendice I7.  

5.90 La limite de capture de D. eleginoides dans la division 58.5.2 à l'ouest de 79°20'E, 
pour la saison 2004/05, était de 2 787 tonnes (mesure de conservation 41-08) pour la période 
du 1er décembre 2004 au 30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette division au  

                                                 
7  L'appendice I n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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1er octobre 2005 est de 2 783 tonnes, soit 2 170 tonnes (78%) pris au chalut et le reste à la 
palangre.  La capture INN estimée pour la saison 2004/05, de 0–265 tonnes, était la capture la 
plus faible depuis les débuts de la pêche INN en 1995/96. 

5.91 Le vecteur de longueurs selon l'âge a été révisé en 2004 à l'aide d'un modèle linéaire à 
deux segments pour tenir compte des lectures de longueurs selon l'âge validées et des données 
de marquage–recapture.  La courbe de von Bertalanffy n'ayant pas réussi à estimer la taille 
des jeunes poissons et des poissons plus âgés avec fiabilité, elle n'a pas été utilisée dans cette 
étude.  Le nouveau vecteur estime mieux la taille des jeunes poissons.  Les jeunes poissons 
(de moins de 6 ans) ont une croissance rapide.  Les poissons de plus de 6 ans grossissent 
moins vite que cela n'avait été estimé auparavant.  La croissance des poissons de plus de 
20 ans nécessitera d'autres données à l'avenir que celles qui seront obtenues par le biais de la 
pêcherie à la palangre.  Compte tenu de ces nouvelles informations, il semble peu probable 
que la mortalité naturelle soit aussi élevée que 0,20 an–1. 

5.92 L'inclusion des résultats d'une campagne d'évaluation au chalut effectuée en 2005 a 
produit une estimation de recrutement moyen inférieure à celle de 2004 et un coefficient de 
variation supérieur.  Une révision de la série de recrutement doit être effectuée pour tenir 
compte des incertitudes entourant les estimations de l'importance des cohortes réalisées à 
l'aise du CMIX (il est possible que des biais négatifs ou positifs surviennent dans certaines 
circonstances). 

5.93 Ni la série de CPUE ni les estimations d'abondance tirées du programme de 
marquage–recapture ne sont mises à jour pendant la réunion. 

5.94 A l'avenir, une plus grande proportion des captures de cette pêcherie proviendra de 
palangres et de casiers.  En raison de leur sélectivité et du fait qu'ils pêcheront dans des eaux 
plus profondes que la pêcherie au chalut, ces engins prendront des poissons de plus grande 
taille.  En conséquence, la vulnérabilité générale du stock pourrait, à l'avenir, inclure une plus 
grande proportion de poissons de grande taille que ce n'est le cas actuellement dans la 
pêcherie au chalut.  Un schéma de vulnérabilité face à tous les engins, chalut, palangre et 
casiers, est calculé pour les évaluations. 

5.95 Le GYM, au moyen des dernières versions de la série chronologique d'estimations de 
recrutement et du vecteur de longueurs selon l'âge, est utilisé pour estimer le rendement 
annuel à long terme susceptible de satisfaire les règles de décision de la CCAMLR. 

5.96 Le modèle principal est exécuté trois fois avec les paramètres considérés pour 
l'évaluation ; il inclut la campagne d'évaluation de 2005 des poissons juvéniles et le vecteur 
révisé de longueurs selon l'âge tiré du modèle linéaire à deux segments : 

i) M = 0,13–0,20 an–1, vulnérabilité face au chalut dans les projections ; 

ii) M = 0,13–0,20 an–1, vulnérabilité face aux engins combinés (chalut, palangre, 
casier) dans les projections ; 

iii) M = 0,13–0,165 an–1, vulnérabilité face au chalut dans les projections. 

Ces exécutions sont effectuées avec les captures INN de la saison 2004/05 fixées à 0 tonne et 
265 tonnes. 
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Avis de gestion  

5.97 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de tenir compte de ce qui suit 
dans son avis à la Commission sur la mesure de conservation 41-08 : 

i) le vecteur validé de longueurs selon l'âge figurant dans ces évaluations a éliminé 
l'incertitude entourant la longueur selon l'âge chez les jeunes poissons, la 
vulnérabilité révisée sera probablement plus proche de la vulnérabilité réelle des 
légines à l'avenir face à la pêche, en raison de l'augmentation de la proportion de 
la capture qui sera prise par les palangres et les casiers (passant à deux tiers de la 
limite de capture) par rapport aux chaluts (un tiers) et le taux de mortalité de 0,2 
est probablement trop élevé pour D. eleginoides de cette division 
(paragraphe I34) ; 

ii) il conviendrait de faire reposer les limites de capture qui seront fixées pour la 
saison 2005/06 sur les résultats des trois cas de figure.  Les estimations de 
rendement annuel à long terme ci-dessous ont été effectuées avec une 
capture INN de 265 tonnes (paragraphe I35) : 

a) M = 0,13–0,20 an–1, vulnérabilité face au chalut 2 303 tonnes 
 dans les projections ; 

b) M = 0,13–0,20 an–1, vulnérabilité face aux engins 2 439 tonnes 
 combinés (chalut, palangre, casier) dans les projections ; 

c) M = 0,13–0,165 an–1, vulnérabilité face au chalut 2 440 tonnes 
 dans les projections. 

 Si le SCIC décide que la capture INN est inférieure à 265 tonnes, les limites 
recommandées pourraient être révisées à la hausse en fonction du tableau I12 ; 

iii) la vulnérabilité face aux engins combinés (chalut, palangre et casier) n'a pas été 
associée, dans une même évaluation, à l'intervalle de taux de mortalité naturelle 
plus faibles (paragraphe I36).  On pourrait s'attendre à ce que ce regroupement 
produise une estimation de rendement plus élevée que celles présentées ici ; 

iv) les points suivants figurent parmi les autres aspects prudents de l'évaluation 
(paragraphe I37) : 

a) les poissons d'âge 7 sont considérés comme absents de la population dans 
les campagnes d'évaluation du recrutement de 2004 et 2005.  Il est peu 
probable qu'ils aient disparu de la population car ils sont capturés dans la 
pêcherie à la palangre (figure I2) ; 

b) les captures à la palangre (captures INN comprises, sauf pour 1995/96) 
sont prises en compte dans les évaluations avec une vulnérabilité 
équivalente à la pêche au chalut, ce qui aura, sur l'évaluation de la 
pêche INN, un impact plus grand que celui auquel on s'attendrait dans la 
réalité en raison de la capture de poissons de plus grande taille par les 
pêcheurs illicites ; 
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c) la cohorte des poissons d'âge 8, dans la campagne d'évaluation de 1999, 
aura probablement été exploitée les années précédentes.  Il est donc 
probable qu'elle soit sous-estimée ; 

v) ces cas de figure ne tiennent pas compte de l'incertitude entourant l'estimation de 
l'importance de la cohorte effectuée à l'aide du CMIX, bien que les effets de 
cette incertitude risquent d'entraîner des biais uniformes positifs ou négatifs dans 
les estimations d'abondance des cohortes dans toutes les campagnes d'évaluation 
(paragraphe I38). 

5.98 Pavel Gasyukov (Russie) donne une autre interprétation de la dynamique de la 
biomasse du stock reproducteur (SSB) présentée à la figure I10.  A son avis, cette figure 
montre que le stock de D. eleginoides de la division 58.5.2 est entouré d'une incertitude 
élevée.  La nature du modèle est telle qu'il n'est pas possible de déterminer l'estimation de la 
biomasse réelle en une année, mais seulement l'intervalle de valeurs d'abondance possible de 
la biomasse reproductrice.  Par exemple, l'intervalle de confiance à 95% de la SSB pendant la 
saison 2005 est de 19 885–93 507 tonnes.  Cela peut vouloir dire que la biomasse réelle 
pourrait être de 19 885 tonnes, soit la valeur la plus faible de l'intervalle de confiance.  En 
conséquence, P. Gasyukov fait les remarques suivantes : 

i) Un avis de gestion devrait être donné pour 1 ou 2 ans à partir de l'année en 
cours, comme c'est le cas pour C. gunnari ; les avis relatifs aux saisons 2005/06 
et 2006/07 devraient être fondés sur les estimations de la SSB de la saison 
2004/05 et devraient tenir compte de l'incertitude.  En suivant l'approche 
appliquée à C. gunnari, la projection devrait être calculée sur la base de la limite 
inférieure de l'intervalle de confiance à 95% à une queue de la biomasse 
reproductrice dérivée des projections du GYM.   

ii) Cette approche aurait plus de chance d'atteindre les niveaux visés et d'empêcher 
l'épuisement du stock lorsque les intervalles de confiance suggèrent une faible 
abondance de poissons. 

iii) Il serait utile d'inclure des évaluations à court terme ainsi que des évaluations à 
long terme afin de tenir compte de l'état du stock des années les plus récentes. 

5.99 A. Constable se félicite des suggestions émises sur d'autres méthodes visant à tenir 
compte de l'incertitude.  Cependant, dans ce cas, la structure actuelle de la projection tient 
compte de l'incertitude en appliquant les règles de décision en vigueur ;  les conséquences 
d'une biomasse faible en une année donnée dans un essai sont prises en compte dans la 
probabilité estimée de l'épuisement (paragraphe I33).  Dans ce cas, une biomasse faible en 
une année quelconque de la projection passée, présente ou future, contribuera à l'évaluation de 
la probabilité d'épuisement.  Une évaluation à court terme nécessitera des règles de décision et 
des méthodes d'évaluation différentes.  Il sera important d'évaluer les conséquences des 
changements de règles de décision et d'évaluer les méthodes d'évaluation du rendement de 
D. eleginoides, afin d'assurer que les avis qui en seront dérivés seront robustes face aux 
incertitudes. 

5.100 Pour les autres clauses de la mesure de conservation, il est recommandé de suivre les 
avis visés aux paragraphes I43 à I51. 
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5.101 Le groupe de travail recommande la réalisation des tâches suivantes, qui sont décrites 
à la section 12. 

i) développement d'une évaluation intégrée de D. eleginoides par le logiciel 
CASAL, avec évaluation des méthodes d'évaluation et stratégie générale de 
gestion pour cette division (paragraphe I41) ; 

ii) le moyen par lequel l'abondance de la cohorte de recrutement est estimée à partir 
des données de campagnes d'évaluation de légine devrait être revu pendant la 
période d'intersession, avec étude des effets possibles de l'utilisation du nouveau 
modèle de croissance à deux segments (paragraphe I42) ;  

iii) compte tenu du manque de modes définis dans les données de longueurs selon la 
densité, il serait utile d'utiliser, si possible, les clés d'âge–longueur comme 
alternative à la méthode d'estimation de la densité des cohortes 
(paragraphe I42) ;  

iv) il conviendrait d'encourager l'étude de systèmes d'échantillonnage qui 
permettraient d'établir au mieux les clés d'âge–longueur (paragraphe I42). 

Dissostichus eleginoides – îles du Prince Edouard et Marion  
ZEE sud-africaine (sous-zones 58.6 et 58.7) 

5.102 Le rapport de pêcherie de D. eleginoides de la sous-zone 58.7 figure à l'appendice J8.  

5.103 La limite de capture de D. eleginoides dans la sous-zone 58.7 pour la saison 2004/05 
était de 450 tonnes (mesure de conservation 41-08) pour la période du 1er décembre 2004 au 
30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette sous-zone au 5 octobre 2005 est de 
141 tonnes dont 103,5 tonnes (73,4%) ont été prises au casier et le reste à la palangre.  La 
capture INN est estimée à 156 tonnes pour la saison 2004/05.  

5.104 Les prélèvements totaux de 2004/05 sont estimés à 297 tonnes, mais ils ont pu être 
nettement supérieurs si on tient compte des déclarations de forte prédation des captures sur les 
palangres par les cétacés.  Il est noté que d'après les déclarations, la pêcherie au casier ne fait 
pas l'objet de prédation par des cétacés. 

5.105 Aucune information sur les fréquences de longueurs pondérées selon la capture n'était 
disponible pour la saison 2004/05, bien qu'il soit suggéré que la pêcherie au casier vise des 
poissons de plus grande taille que la pêcherie à la palangre.  La série de CPUE a été mise à 
jour pour la réunion.  

5.106 Un ASPM augmenté, qui utilise les captures, la CPUE normalisée et les données de 
capture selon la longueur a servi à estimer le rendement annuel à long terme.  Les résultats du 
modèle sont sensibles aux pondérations relatives attribuées aux données de CPUE et de 
capture selon la longueur, car ces deux sources de données laissent penser que les ressources  

                                                 
8  L'appendice J n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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ont un degré d'épuisement différent.  De plus, le modèle est sensible aux changements de la 
valeur présumée de mortalité naturelle, ainsi qu'à l'inclusion ou non de la prédation par les 
cétacés dans les calculs.  

Avis de gestion  

5.107 Le groupe de travail estime que les résultats du modèle ASPM restent très sensibles 
aux pondérations utilisées pour différentes sources de données.  Il note également que l'avis 
émis dans le document sur les niveaux à attribuer à la capture à l'avenir n'est pas fondé sur les 
règles de décision de la CCAMLR.  De ce fait, le groupe de travail n'est pas en mesure de 
rendre un avis de gestion au Comité scientifique sur la pêcherie de la ZEE sud-africaine des 
îles du Prince Edouard. 

5.108 Le groupe de travail fait remarquer que d'après les déclarations, la pêcherie au casier 
ne ferait pas l'objet de prédation par les cétacés.  Comme les observations de l'industrie de la 
pêche laissent penser que la prédation par les cétacés est très élevée, il suggère que l'Afrique 
du Sud en tienne compte lorsqu'elle formulera les mesures de gestion pour cette pêcherie. 

5.109 Le Comité scientifique devrait prendre note des recommandations émises par le 
WG-IMAF ad hoc à l'égard de l'atténuation de la mortalité des oiseaux de mer (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphes 5.289 et 5.290). 

5.110 Aucune nouvelle information n'est disponible sur l'état des stocks de poissons des 
sous-zones 58.6 et 58.7 et de la division 58.4.4 en dehors des secteurs de juridiction nationale.  
Le groupe de travail recommande donc de reconduire les mesures de conservation 32-11, 
32-12 et 32-10 interdisant la pêche dirigée de D. eleginoides. 

Dissostichus eleginoides – îles Crozet, dans la ZEE française (sous-zone 58.6) 

5.111 Le rapport de pêcherie sur D. eleginoides de la sous-zone 58.6 (ZEE française) figure à 
l'appendice K9. 

5.112 La capture déclarée pour cette sous-zone s'élevait, au 1er septembre 2005, à 
385 tonnes.  Toute la pêche y a été effectuée à la palangre.  La capture INN estimée pour la 
saison 2004/05 était nulle à l'intérieur de la ZEE française, alors qu'en dehors de cette zone, il 
y aurait eu des activités de pêche INN, comme cela est mentionné dans le document 
SCIC-05/10 Rev. 1. 

5.113 La prédation sur les captures de légine par les orques (Orcinus orca) est en passe de 
devenir un problème important pour cette pêcherie à la palangre. 

5.114 Les analyses GLM montrent une tendance générale à la baisse dans la CPUE 
normalisée jusqu'en 2002/03, puis une situation stable jusqu'à présent.  Le poids moyen, après 
avoir accusé une baisse de 1999 à 2003, est maintenant stable.  Il n'a pas été réalisé 
d'évaluation du stock. 

                                                 
9  L'appendice K n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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5.115 Dans cette pêche à la palangre de légine, les captures accessoires sont importantes et la 
majorité de la capture est traitée, mais il n'existe pas d'évaluation des stocks qui permettrait 
d'estimer l'impact sur les populations affectées. 

Avis de gestion 

5.116 Le groupe de travail encourage l'estimation des paramètres biologiques pour la légine 
à Crozet.  Il note également qu'une évaluation préliminaire du stock pourrait être réalisée si la 
CPUE, les fréquences de longueurs étalonnées selon la capture et les paramètres biologiques 
étaient disponibles. 

5.117 De même que pour les autres pêcheries de légine de la zone de la Convention, le 
groupe de travail recommande de mener des expériences de marquage–recapture.  Il se félicite 
des expériences de marquage–recapture qui seront menées par la France pendant la saison 
2005/06, ce qui représentera un premier pas vers l'évaluation du stock. 

5.118 Le total des prélèvements estimés accuse une baisse progressive depuis huit saisons et 
est nettement moins élevé que les prélèvements précédents.  La CPUE normalisée a 
grandement baissé de 1999/2000 à 2002/03, mais s'est stabilisée depuis.  Toutefois, en 
l'absence d'une évaluation des stocks, le groupe de travail estime qu'il n'est pas en mesure de 
recommander des niveaux de capture qui seraient appropriés pour cette pêcherie. 

5.119 Le groupe de travail recommande que, lorsque cela est possible, toutes les raies soient 
détachées de la palangre lorsqu'elles sont encore dans l'eau, à moins d'instructions contraires 
de l'observateur.  Les zones dans lesquelles le taux de capture accessoire est particulièrement 
élevé devraient être évitées. 

5.120 Aucune information nouvelle n'était disponible sur l'état des stocks de poisson de la 
sous-zone 58.6 en dehors des secteurs relevant d'une juridiction nationale.  Le groupe de 
travail recommande donc de ne pas lever l'interdiction de pêche dirigée sur D. eleginoides 
décrite dans la mesure de conservation 32-13. 

Champsocephalus gunnari – Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 

5.121 En 2004/05, la limite de capture fixée pour le poisson des glaces s'est élevée à 
3 574 tonnes.  Dans cette pêcherie, 200 tonnes ont été capturées en décembre 2004 et début 
janvier 2005.  La pêcherie fermera le 14 novembre 2005.    

5.122 Aucune nouvelle campagne d'évaluation au chalut de fond de cette espèce n'ayant été 
effectuée dans la sous-zone 48.3 en 2005, le groupe de travail a fondé son évaluation sur les 
résultats de la campagne d'évaluation de biomasse de janvier 2004 (rapport de pêcherie, 
appendice L10).  Il a acquis une meilleure connaissance du stock par l'examen des résultats 
d'une campagne de recherche acoustique qui a couvert une partie de la sous-zone 48.3 en  

                                                 
10   L'appendice L n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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2005, par des informations de la pêcherie de 2004/05 et également en reprenant l'analyse 
mixte des données de la campagne d'évaluation de 2004 effectuée par P. Gasyukov 
(WG-FSA-05/78). 

5.123 Ni la campagne de recherche acoustique, ni la pêcherie n'ont repéré de grandes 
concentrations de poissons ; les raisons possibles en figurent dans le rapport de pêcherie 
(annexe L).  Le groupe de travail a réalisé des évaluations fondées sur les hypothèses 
suivantes : 

i)  En raison de quelques changements de comportement ou de répartition, liés 
peut-être à la ponte, ni la pêcherie, ni la campagne de recherche acoustique n'ont 
pu trouver de concentration de poissons des glaces, car les poissons des glaces 
étaient dispersés dans toute la sous-zone 48.3.  La dispersion périodique du 
poisson des glaces a déjà été observée dans la sous-zone 48.3, en 1988/99–
1999/2000, par exemple, et le comportement reproducteur de cette espèce et les 
facteurs affectant sa répartition ne sont pas bien connus.  Le rendement qui 
correspond à cette hypothèse pour 2005/06 s'élève à 4 760 tonnes. 

ii) La différence des fréquences de longueurs de la pêcherie industrielle entre 
2003/04 et 2004/05 pourrait indiquer que la plupart des poissons d'âge 4+ 
n'étaient plus présents dans la population en Géorgie du Sud en raison, soit d'un 
événement de mortalité, soit d'un autre événement.  Cet événement n'a pas 
affecté les poissons d'âge 3 (qui étaient les poissons d'âge 2 au  moment de la 
campagne d'évaluation de janvier 2004). Le rendement qui correspond à cette 
hypothèse pour 2005/06 s'élève à 2 244 tonnes. 

5.124 Le groupe de travail fait remarquer que d'autres hypothèses correspondent aux 
observations de la pêcherie et de la campagne de recherche en 2004/05.  L'une serait que 
toutes les classes d'âge de la population aient subi un déclin, en raison d'une hausse de la 
mortalité, ou d'une autre cause. 

Avis de gestion 

5.125 Le groupe de travail ne dispose pas de suffisamment d'informations scientifiques pour 
déterminer quelle hypothèse sur les changements de la répartition et/ou de l'abondance du 
poisson des glaces est la plus vraisemblable (5.123 et 5.124). 

5.126 En tenant compte des résultats des deux hypothèses décrites au 5.123, le groupe de 
travail recommande de fixer la limite de capture du poisson des glaces de la sous-zone 48.3 à 
2 244 ou 4 760 tonnes pour la saison de pêche 2005/06. 

5.127 Toute capture prise entre le 1er octobre 2005 et la fin de la saison de pêche 2004/05 
(14 novembre 2005) devrait être comptabilisée dans la limite de capture de la saison de pêche 
2005/06. 

5.128 Tous les autres éléments de la mesure de conservation 42-01 doivent être reconduits. 

 354



5.129 P. Gasyukov fait remarquer que, selon son analyse des densités des classes d'âge, il y 
aurait une proportion plus élevée de poissons d'âge 2 dans la campagne d'évaluation de janvier 
2004 que celle estimée par le CMIX.  Par conséquent, selon P. Gasyukov, la limite supérieure 
de rendement serait plus à-propos. 

5.130 Plusieurs membres notent que, étant donné l'incapacité de la pêcherie commerciale et 
de la campagne de recherche acoustique de repérer des concentrations de poisson des glaces 
en 2004/05, le rendement suggéré par l'hypothèse 1 (4 760 tonnes) ne serait pas approprié. 

Champsocephalus gunnari – île Heard (division 58.5.2) 

5.131 Le rapport de pêcherie de C. gunnari de la division 58.5.2 figure à l'appendice M11.  

5.132 La limite de capture de C. gunnari de la division 58.5.2 pour la saison 2004/05 était de 
1 864 tonnes (mesure de conservation 42-02) pour la période du 1er décembre 2004 au 
30 novembre 2005.  La capture déclarée pour cette division au 1er octobre 2005 est de 
1 791 tonnes.   

5.133 Les fréquences de longueurs pondérées selon la capture pour la saison 2004/05 étaient 
dominées par la classe des poissons d'âge 3+.  Cette cohorte a dominé la population observée 
pendant la campagne d'évaluation réalisée en juin 2005. 

5.134 L'évaluation à court terme a été exécutée par le GYM à l'aide de la borne inférieure 
d'amorçage de l'intervalle de confiance à 95% à une queue de la biomasse totale tirée de la 
campagne d'évaluation.  Les autres paramètres étaient les mêmes que les années précédentes. 

Avis de gestion 

5.135 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de tenir compte de ce qui suit 
dans son avis à la Commission sur la mesure de conservation 42-02 : 

i) la projection des poissons d'âge 3+ de 2004/05 donne un rendement projeté de 
647 tonnes pour la saison 2005/06 dans le cas où la capture serait étalée sur deux 
ans.  Si toute la capture est prise la première année et que cette cohorte a une 
capture nulle la deuxième année, le rendement pourrait alors s'élever à 
1 210 tonnes pour la saison prochaine.  Le groupe de travail estime que ces deux 
approches s'inscriraient dans les objectifs de la Commission (paragraphe M24) ; 

ii) en examinant ces différentes options, le groupe de travail a pris note des faits 
suivants (paragraphe M25) : 

a) la cohorte a atteint le stade reproducteur depuis un an et son taux 
d'évitement ces deux prochaines années s'élève à 75%, ce qui lui donne 
toutes les chances de se reproduire de nouveau ; 

                                                 
11 L'appendice M n'est disponible que sous format électronique à  www.ccamlr.org/pu/F/f_pubs/fr/drt.htm. 
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b) bien que ce soit peu probable, car rien n'indique la présence d'une classe 
d'âge 1+ dans la campagne d'évaluation de 2005, toutefois, si une 
campagne d'évaluation en 2006 indiquait qu'une cohorte d'âge 2+ entrait 
dans la population exploitable, il serait alors difficile d'obtenir une 
pêcherie qui, pendant la saison 2006/07, effectuerait une capture 
négligeable de la cohorte actuelle, qui, durant cette campagne d'évaluation 
serait d'âge 4+ ;  

c) la stratégie à ce jour est d'étaler le risque sur deux années afin de donner 
plus de chance à une cohorte de se reproduire.  Les conséquences d'un 
changement de stratégie ne sont pas évidentes dans ce cas car la cohorte 
sera plus âgée, et le taux de mortalité naturelle, variable d'une année à 
l'autre, tend à augmenter considérablement après 4 ans d'âge ; 

iii)  les autres dispositions de la mesure de conservation devraient être reconduites. 

5.136 Le groupe de travail recommande le développement, en toute priorité, d'une procédure 
de gestion de C. gunnari (paragraphe M26). 

Avis relatif à l'évaluation et à la gestion d'autres secteurs  
et espèces de l'océan Atlantique 

Péninsule antarctique (sous-zone 48.1)  
et îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2) 

5.137 La CCAMLR a fermé la pêcherie commerciale de poisson dans la péninsule 
antarctique (sous-zone 48.1) et dans les îles Orcades du Sud (sous-zone 48.2) dès la fin de la 
saison 1989/90.  Ces deux sous-zones ne seront rouvertes à la pêche commerciale que si des 
campagnes de recherche démontrent que l'état des stocks de poissons s'est suffisamment 
amélioré pour en permettre l'exploitation commerciale. 

5.138 Les dernières campagnes d'évaluation de ces deux secteurs ont été réalisées en 2003 
(sous-zone 48.1) et 1999 (sous-zone 48.2).  Elles n'ont indiqué aucune amélioration de la 
condition des stocks qui entraînerait la réouverture de ces deux secteurs à la pêche industrielle 
au poisson.  Aucune campagne d'évaluation n'ayant été menée pendant la saison 2004/05, le 
groupe de travail ne dispose pas d'informations nouvelles. 

Avis de gestion 

5.139 Le groupe de travail recommande de reconduire les mesures de conservation 32-02 
et 32-04 interdisant respectivement la pêche au poisson dans les sous-zones 48.1 et 48.2. 
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Iles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4)  

5.140 Avant la saison actuelle, les eaux des îles Sandwich du Sud n'avaient pas fait l'objet 
d'activités de pêche commerciale depuis les campagnes de pêche exploratoire à la palangre 
menées par des navires bulgares et chiliens en 1993 (Ashford et al., 1994).  Au vu des 
résultats de cette campagne, la CCAMLR a fixé une limite de capture de 28 tonnes de 
Dissostichus spp. pour cette sous-zone (mesure de conservation 41-03). 

5.141 Pendant la saison 2004/05, un navire battant pavillon du Royaume-Uni a mené des 
opérations de pêche autour des îles Sandwich du Sud, se soldant par une capture de 27 tonnes 
de D. eleginoides (CCAMLR-XXIV/BG/13).  Au cours de cette campagne, des poissons ont 
été marqués dans le cadre d'un programme de marquage et de recapture lancé pour évaluer la 
population de légine.  Les premiers résultats de la campagne d'évaluation, présentés dans 
WG-FSA-05/57, indiquent des taux de capture similaires à ceux de la sous-zone 48.3. 

5.142 Le Royaume-Uni propose de réaliser, dans la sous-zone 48.4, au cours des 
saisons 2005/06 et 2006/07, une expérience de marquage et de recapture d'une plus grande 
envergure, conformément à la mesure de conservation 24-01.  L'objectif de cette expérience 
serait d'évaluer la structure, la taille, les déplacements et la croissance de la population de 
légine.  Les recherches seront effectuées tous les ans en avril, par un maximum de deux 
navires.  Il est proposé de marquer 500+ poissons d'une capture de 100 tonnes chaque année.  
L'espèce-cible serait D. eleginoides, mais tout spécimen de D. mawsoni capturé serait 
également marqué, ou conservé pour analyse, le cas échéant.   

5.143 Le groupe de travail reçoit favorablement cette proposition et note que : 

i) la limite de capture actuelle n'est pas fondée sur une évaluation ; 

ii) le programme de marquage et de recapture proposé s'avérera un outil précieux 
qui facilitera les évaluations ; 

iii) l'opération proposée pour faciliter le programme sera limitée à la partie nord de 
l'archipel dans la sous-zone 48.4, laquelle est séparée de la partie sud par un 
chenal d'une profondeur d'environ 2 000 m ; 

iv) le nombre de poissons en assez bonne condition pour le marquage est limité par 
les conditions d'opération difficiles du secteur mais, si possible, plus de 
500 poissons marqués seront relâchés ; 

v) la capture proposée est à prendre en un laps de temps limité et est légèrement 
plus élevée que la capture totale qui aurait pu être effectuée si la mesure de 
conservation existante avait été en vigueur chaque année. 

5.144 Au vu des résultats de la saison 2004/05, le groupe de travail reconnaît que 
l'expérience proposée fournirait des données qui lui seraient utiles pour effectuer une 
évaluation de la légine de la sous-zone 48.4.  Il convient, de plus, qu'il faudrait mener cette 
expérience sur plusieurs années (3–5) et que, dans la limite des conditions d'accès 
opérationnel (glaces, par ex.), toute opération de pêche dans la sous-zone devrait suivre le 
modèle expérimental proposé et être limitée aux lieux de pêche situés au nord de la sous-zone.   

 357



 

Il fait remarquer que la Commission devra considérer la manière de s'assurer que l'expérience 
n'est pas affectée par d'autres activités de pêche et que le total des captures de la sous-
zone 48.4 n'excède pas 100 tonnes, au moins pendant la saison de pêche 2005/06. 

5.145 Le groupe de travail ajoute que les captures de recherche devront faire partie de la 
limite de capture applicable à cette sous-zone.  De plus, il est recommandé de veiller à ce que 
l'effort de marquage soit distribué de manière à assurer une couverture efficace de la partie 
nord de la sous-zone.  Il est toutefois reconnu que la couverture de glace peut empêcher les 
opérations de pêche de se dérouler dans certains secteurs.  Il est suggéré de mener, dans les 
années à venir, des opérations de pêche dans les lieux de pêche du sud pour étudier les taux de 
capture et les déplacements possibles des poissons du nord vers le sud. 

Avis de gestion 

5.146 Le groupe de travail recommande de mettre en place le programme de marquage–
recapture de Dissostichus spp. dans la sous-zone 48.4 pour les trois à cinq ans à venir, avec 
une limite de capture de ces espèces de 100 tonnes, compte tenu des observations renfermées 
au paragraphe 5.143 et du fait qu'il faille s'assurer que l'expérience n'est pas affectée par 
d'autres activités de pêche.  

Electrona carlsbergi (sous-zone 48.3) 

5.147 La dernière évaluation de l'état de ce stock date de 1994.  En conséquence de cette 
évaluation, une limite de capture a été fixée par précaution.  La durée de vie de cette espèce 
ne s'élevant qu'à environ cinq ans, l'évaluation de 1994 n'est plus applicable et, en 2003, il a 
été décidé de fermer la pêcherie (mesure de conservation 32-17). 

Avis de gestion 

5.148 Aucune information nouvelle sur l'état actuel de ce stock n'étant disponible, le groupe 
de travail recommande de maintenir la fermeture de cette pêcherie.  Il estime qu'il n'est plus 
nécessaire d'examiner l'état de cette espèce tant qu'il ne disposera pas des données d'une 
nouvelle campagne d'évaluation. 

Lithodes (Paralomis spp.) (sous-zone 48.3) 

5.149 Les lithodes n'ont pas fait l'objet d'activités de pêche pendant la saison 2004/05.  La 
CCAMLR n'a pas reçu de proposition d'exploitation des crabes pour la saison 2005/06. 

 358



Avis de gestion 

5.150 Les lithodes font l'objet des mesures de conservation 52-01 et 52-02 qui réglementent 
la pêche commerciale et expérimentale des crabes.  Le groupe de travail recommande de 
reconduire ces mesures de conservation. 

Calmars (Martialia hyadesi) (sous-zone 48.3) 

5.151 La pêche exploratoire de M. hyadesi était soumise à la mesure de conservation 61-01.  
Aucune information nouvelle sur cette espèce n'est disponible.  La CCAMLR n'a reçu aucune 
demande relative à la poursuite d'une pêche exploratoire sur cette espèce en 2005/06. 

Avis de gestion 

5.152 Le groupe de travail recommande de reconduire la mesure de conservation 61-01. 

RÉCAPITULATIF DE LA CAPTURE ACCESSOIRE DE POISSONS  
ET D'INVERTÉBRÉS À L'INTENTION DU WG-FSA 
(voir également l'appendice N) 

6.1 Parmi les questions pouvant s'avérer d'un intérêt mutuel et d'importance pour le 
WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc et identifiées par le groupe de travail en 2004, on note 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe  6.38) : 

i) l'évaluation de l'état des espèces et groupes des captures accessoires ; 

ii) l'estimation des niveaux et des taux de capture accessoire ; 

iii) la déclaration des captures accessoires ; 

iv) l'évaluation des risques, tant en termes de zones géographiques que de 
démographie des populations ; 

v) les mesures d'atténuation. 

Un plan de travail tenant compte de ces questions a été convenu et est décrit ci-après. 

Évaluation de l'état des espèces ou groupes de la capture accessoire 

6.2 Il n'y a pas eu de nouvelle évaluation des espèces des captures accessoires ou de 
recommandation qui aurait avisé de réviser les limites de capture en 2005. 
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6.3 En l'absence d'évaluations des espèces des captures accessoires, le groupe de travail 
recommande d'adopter des mesures de précaution qui fixent la limite supérieure de la capture 
accessoire et réduisent le risque d'épuisement local. 

6.4 Le groupe de travail recommande que, parmi les prochains travaux, il soit procédé à 
des recherches qui généreraient des paramètres des populations et des estimations du stock 
existant pour les macrouridés et les raies. 

Estimation des niveaux et des taux de capture accessoire 

6.5 Les estimations du total des prélèvements, dérivées des déclarations de capture 
accessoire à échelle précise par zone, pour la saison de pêche 2004/05, sont présentées pour 
les pêcheries à la palangre au tableau N2 et pour les pêcheries au chalut, au tableau N3. 

6.6 Le groupe de travail insiste de nouveau sur la nécessité de déclarer la capture 
accessoire avec précision dans tous les formulaires de données. 

6.7 Le groupe de travail note que la pêche INN est également susceptible de provoquer 
une mortalité d'espèces des captures accessoires.  De ce fait, les estimations du total des 
prélèvements présentés ici devraient être traitées comme des estimations minimales. 

Déclaration de la capture accessoire 

Informations présentées par les observateurs scientifiques 

6.8 Le secrétariat a extrait les données sur la capture accessoire relevées par les 
observateurs par pêcherie pour la saison de pêche 2004/05 et les a récapitulées dans 
WG-FSA-05/7 (pêcheries à la palangre) et 05/8 (pêcheries au chalut).  Ces documents 
comportent des tableaux sur la composition par espèce de la capture observée et sur les 
données biologiques collectées. 

6.9 Le document WG-FSA-05/24 fait état des grandes difficultés rencontrées pour estimer 
le niveau total de la capture accessoire des sous-zones 88.1 et 88.2 à partir des données des 
observateurs.  Le problème qui se présentait le plus souvent provenait des déclarations 
incomplètes. 

6.10 Le groupe de travail recommande de modifier le formulaire L5 sur la composition de 
la capture à l'intention des observateurs.  Des champs supplémentaires devraient être ajoutés 
pour relever le "nombre d'hameçons observés pour la capture accessoire de poisson" et le 
nombre d'individus et le poids total de chaque espèce conservés ou rejetés par pose (c'est-à-
dire le nombre et le poids observés étalonnés en fonction de la proportion d'hameçons 
observés).  Ces champs supplémentaires faciliteraient la validation et la vérification par 
recoupement des données de capture accessoire enregistrées. 
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Déclarations sur les raies détachées des lignes par section de l'avançon 

6.11 Le groupe de travail note que les informations sur les raies détachées des lignes ne 
sont pas encore relevées de manière uniforme et précise et qu'il n'est donc pas encore possible 
de calculer d'estimation de ces raies pour toutes les pêcheries. 

6.12 Le groupe de travail note par ailleurs que certains Membres ont collecté des données 
sur les raies détachées des palangres en utilisant leurs propres bases de données qui indiquent 
que les animaux relâchés forment une proportion non négligeable de la capture totale 
(WG-FSA-05/24 et 05/68). 

6.13 Le groupe de travail recommande de demander à tous les navires de relever le nombre 
de raies détachées des palangres en ajoutant un nouveau champ au formulaire C2 à échelle 
précise : "Nombre de raies relâchées (individus porteurs de marques compris)". 

6.14 Le groupe de travail rappelle que les raies détachées des palangres, ou marquées et 
relâchées, et déclarées dans le cadre des données à échelle précise ne devraient pas être 
comptabilisées dans les limites de capture accessoire. 

6.15 Le groupe de travail recommande fortement aux observateurs de remplir les 
formulaires L11 correctement, y compris les informations sur les raies détachées par section 
des avançons.  Il note qu'alors qu'il serait souhaitable que ce formulaire soit rempli pour 
chaque pose, il devrait être exigé, au minimum, qu'il le soit au moins pour une observation 
toutes les 48 heures. 

Évaluation des risques, tant en termes de zones géographiques  
que de démographie des populations 

Identification des niveaux de risque 

6.16 Le document WG-FSA-05/21 présente les tableaux de catégorisation des risques pour 
M. whitsoni et Amblyraja georgiana, les principales espèces des captures accessoires de la 
pêcherie exploratoire de légine de la mer de Ross (sous-zones 88.1 et 88.2) (tableaux N5 
et N6). 

6.17 Le groupe de travail encourage les Membres à recueillir des informations pour 
permettre la catégorisation des risques pour les principales espèces des captures accessoires 
dans la zone de la Convention. 

6.18 Le groupe de travail demande instamment aux Membres d'envisager comment, à 
l'avenir, ces évaluations des risques devraient être liées aux considérations d'évaluation et de 
gestion.  Il note que ce concept devrait encore être examiné avec le WG-IMAF ad hoc 
(paragraphes 14.1 à 14.6). 

 361



 

Examen des mesures d'atténuation 

Facteurs affectant les taux de capture accessoire  

6.19 En cernant les facteurs qui affectent les taux de capture accessoire, on pourrait obtenir 
des informations utiles pour le développement de mesures d'atténuation et d'évitement de la 
capture accessoire. 

6.20 La capture accessoire de macrouridés, dans les sous-zones 88.1 et 88.2, était 
influencée par divers facteurs dont, principalement, le navire, le secteur et la profondeur 
(figure N1).  Les taux de capture de M. whitsoni étaient plus élevés le long de la bordure du 
plateau (dans les SSRU 881E, 881I, 881K et 882E) à des profondeurs de 600 à 1 000 m et on 
constate également, d'un navire à l'autre, une différence allant jusqu'à un facteur de dix dans 
les captures de macrouridés.  L'examen des caractéristiques du navire (figure N2) indique que 
ces taux sont moins élevés avec le système de palangre espagnol qu'avec le système 
automatique.  Cet effet était toutefois influencé par le type des appâts car les palangriers 
espagnols ont tendance à utiliser des sardines du Pacifique alors que les palangriers 
automatiques utilisent diverses espèces de calmars et de maquereaux.  Toutefois, la différence 
entre les taux de capture de macrouridés des palangriers de type espagnol qui utilisent des 
calmars et des maquereaux comme appâts et la majorité qui utilisent des sardines était bien 
moins importante que la différence générale entre les palangres espagnoles et les palangres 
automatiques.  Par comparaison avec les autres navires menant des activités de pêche dans le 
même secteur, les navires russes et coréens avaient des taux de capture extrêmement faibles. 

6.21 Il n'a pas été possible de déterminer avec certitude les facteurs qui influencent les taux 
de capture des raies dans les sous-zones 88.1 et 88.2, que ce soit à partir de données à échelle 
précise ou de données d'observateurs, du fait qu'un grand nombre de raies sont détachées et 
relâchées à la surface et que ceci n'est pas relevé ou déclaré avec précision dans ces jeux de 
données (paragraphes N42 à N53).  Toutefois, il ne semble pas y avoir de différence entre les 
taux de capture de raies des palangriers automatiques et ceux des palangriers de type 
espagnol. 

6.22 Le groupe de travail recommande de poursuivre les travaux pendant la période 
d'intersession pour comparer les taux de capture accessoire des différents types d'engins et 
pour déterminer si ces informations pourraient être utilisées pour mettre en place des mesures 
d'atténuation et d'évitement de la capture accessoire. 

6.23 Le groupe de travail demande aux Membres et aux observateurs de présenter au 
secrétariat, lorsque cela est faisable, un rapport sur les méthodes ou stratégies de pêche qui 
réduisent la capture accessoire de poissons non visés. 

6.24 Le groupe de travail recommande d'ajouter une case au formulaire de données C2, 
pour spécifier si les palangres sont autoplombées. 

Remise en liberté des raies 

6.25 Le groupe de travail recommande d'aviser les navires que, lorsque cela est possible, ils 
détachent les raies des palangres lorsqu'elles sont encore dans l'eau, sauf à la demande de 
l'observateur pendant sa période d'échantillonnage biologique. 
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6.26 Les données des pays membres indiquent qu'un grand nombre de raies sont détachées 
des palangres (paragraphes N47 et N48).  L'efficacité de la remise en liberté des raies, en tant 
que mesure d'atténuation, dépendra fortement de la survie des animaux relâchés.  En l'absence 
d'informations sur la survie des raies détachées, l'efficacité de ce type de mesure reste 
inconnue. 

6.27 Le WG-FSA-05 ne dispose pas de nouvelles informations sur la survie ou la 
vulnérabilité des raies.  Il note que les estimations de la survie des raies remises en liberté sont 
limitées et encourage les Membres à mener de nouvelles expériences sur les possibilités de 
survie. 

6.28 Le groupe de travail recommande d'appliquer un assouplissement de la condition 
exigeant de détacher toutes les raies des palangres, dans les cas où les observateurs effectuent 
certaines tâches destinées à recueillir davantage d'informations sur les raies pendant leur 
période d'échantillonnage biologiques.  Parmi ces tâches, on note, par exemple : 

i) la collecte de données biologiques – à savoir, les mesures de longueur, le poids, 
le sexe, la maturité, les contenus stomacaux et la colonne vertébrale et les épines 
dorsales en vue de l'analyse de l'âge ; 

ii) la remontée à bord de raies pour évaluer leur condition, comme si ces individus 
avaient été relâchés alors qu'ils étaient encore dans l'eau.  Il serait nécessaire 
d'observer les procédures de filage et de virage pour s'assurer que les blessures 
ne sont pas apparues lors du virage ; 

iii) l'évaluation de la probabilité de détecter les raies marquées.  Il risque d'être 
difficile de détecter des individus marqués qui sont relâchés alors qu'ils sont 
dans l'eau et ce, particulièrement lorsque la mer est agitée. 

6.29 Le groupe de travail recommande d'adopter une nouvelle échelle à 4 catégories 
(paragraphe N87) pour évaluer les conditions de la remise à l'eau des rajidés par les 
observateurs.  Ces données devraient être relevées avec précision, au moins pour une 
observation toutes les 48 heures.  

MORTALITÉ ACCIDENTELLE DES MAMMIFÈRES  
ET OISEAUX MARINS LIÉE À LA PÊCHE 
(voir également l'appendice O) 

Avis au Comité scientifique  

Questions d'ordre général 
(voir également les paragraphes O1 à O5) 

7.1 Le plan des activités prévues pour la période d'intersession 2005/06 (SC-CAMLR-
XXIV/BG/28) récapitule les demandes adressées aux Membres et autres, sollicitant des 
informations pertinentes pour les travaux du groupe de travail (paragraphes O1 à O4).  Les 
Membres sont particulièrement invités à examiner leur représentation au sein du groupe de 
travail, à suggérer de nouveaux participants et à faciliter leur participation aux réunions 
(paragraphe O5). 
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Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les activités  
de pêche à la palangre et au casier réglementée  
dans la zone de la Convention en 2005 
(voir également les paragraphes O6 à O16) 

7.2 Le nombre total de cas de mortalité observés s'élève à 56, soit 6 (11%) albatros à bec 
jaune, 1 (2%) grand albatros, 43 (76%) pétrels à menton blanc et 6 (11%) pétrels géants 
antarctiques.  La mortalité obtenue par extrapolation pour 2004/05 s'élève au total à 
97 oiseaux, répartie comme suit : sous-zone 48.3 (13 oiseaux), sous-zones 58.6 et 58.7 
(76 oiseaux) et division 58.4.1 (8 oiseaux) (tableau 2).  Ceci représente une augmentation de 
65% par rapport aux 58 cas de mortalité obtenues par extrapolation pour 2003/04.  La 
mortalité obtenue par extrapolation (78%) est en grande partie attribuée à un navire en pêche 
dans les sous-zones 58.6 et 58.7 (paragraphes O6 à O9). 

i) Pour la sous-zone 48.3, la mortalité totale des oiseaux de mer, obtenue par 
extrapolation, est estimée à 13 oiseaux, alors qu'elle en touchait respectivement 
27, 8, 27 et 30 ces quatre dernières années (tableau O3).  Le taux de capture total 
est de 0,0011 oiseau/millier d'hameçons, par rapport aux taux de 2004 et 2001 
(0,0015 oiseau/millier d'hameçons) et celui de 2003 (0,0003 oiseau/millier 
d'hameçons).  Les quatre oiseaux observés morts étaient des pétrels géants 
antarctiques (tableau O4).  Les captures totales obtenues par extrapolation ont 
diminué entre 2003/04 et 2004/05 (paragraphe O12). 

ii) Pour la sous-zone 58.4, la mortalité totale des oiseaux de mer, obtenue par 
extrapolation, est estimée à 8 oiseaux, pour un taux de capture de 
<0,001 oiseau/millier d'hameçons, selon un navire en pêche dans la 
division 58.4.1 (tableau O3).  En 2003/04, des opérations de pêche à la palangre 
ont été menées pour la première fois dans la sous-zone 58.4.  Aucun cas de 
mortalité n'avait été déclaré avant 2004/05 (paragraphe O13). 

iii) Dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7, la mortalité totale des 
oiseaux de mer, obtenue par extrapolation, est estimée à 76 oiseaux, capturés par 
le seul navire en pêche dans ces sous-zones.  Le taux de capture pour cette zone 
est de 0,149 oiseau/millier d'hameçons, par rapport à 0,025 et 0,003 en 2003/04 
et 2002/03 respectivement (tableau O3).  Les années précédentes (de 1997 à 
2001), la mortalité obtenue par extrapolation et les taux de mortalité pour cette 
zone s'élevaient respectivement à 834–156 oiseaux et 0,52–0,018 oiseau/millier 
d'hameçons (paragraphe O14). 

iv) Dans les sous-zones 48.4, 48.6, 88.1 et 88.2 et la division 58.5.2, aucune 
mortalité d'oiseaux de mer causée par des palangriers n'a été observée.  La 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les sous-zones 88.1 et 88.2 est 
restée très faible ces huit dernières années, la mort d'un seul oiseau ayant été 
observée en 2003/04 (tableau O3, paragraphe O15). 

7.3 Le groupe de travail note que les cas de capture d'oiseaux blessés ou indemnes 
indiquent que les oiseaux sont pris lors du virage ; ceci représente au moins 68% des captures 
d'oiseaux de mer en 2004/05 (tableau O1), ce qui suggère qu'il conviendrait de mettre l'accent 
sur les mesures d'atténuation de la mortalité lors du virage (paragraphes O10 et O11). 
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7.4 Aucune mortalité accidentelle n'a été enregistrée lors de deux campagnes de pêche au 
casier de D. eleginoides menées dans les sous-zones 58.6 et 58.7 (paragraphe O16). 

ZEE françaises de la sous-zone 58.6 et de la division 58.5.1 
(voir également les paragraphes O17 à O43) 

7.5 Les données demandées pour 2000/01 ont été présentées pour la division 58.5.1 
(paragraphe O17).  La mortalité accidentelle des oiseaux de mer totale déclarée par les 
capitaines pour cette année-là s'élève à 1 917 oiseaux (tableau O5).  Le taux de capture 
correspondant (nombre d'oiseaux déclarés/total des hameçons posés) est de 
0,092 oiseau/millier d'hameçons dont environ 94% de pétrels à menton blanc.  Les données de 
la sous-zone 58.6 seront soumises l'année prochaine (paragraphes O19 et O20). 

7.6 En 2004/05, la mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée par les 
observateurs pour la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève respectivement à 61 et 
1 054 oiseaux (tableau O8), ce qui correspond à des taux de mortalité de 0,047 et 
0,161 oiseau/millier d'hameçons.  La mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée 
par les capitaines dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève respectivement à 137 et 
1 901 oiseaux (tableau O7).  Les taux correspondants de mortalité accidentelle sont de 0,028 
et 0,071 oiseau/millier d'hameçons (paragraphes O22 et O23). 

7.7 L'utilisation de différentes méthodes de comptage complique la comparaison des 
données de cette année avec celles de l'année dernière.  Les données soumises à la CCAMLR 
de 2000 au milieu de l'année 2004 avaient été collectées par les capitaines.  A partir d'avril 
2004, les observateurs embarqués ont collecté les informations sur la mortalité accidentelle et 
les mesures d'atténuation s'y rapportant (paragraphe O21).  Les données ont donc été 
comparées pour la même période lorsqu'elles étaient présentées sous le même format.  En 
comparant 2003/04 à 2004/05, pour la période d'avril à août, on constate que les taux de 
mortalité accidentelle déclarés par les observateurs affichaient respectivement une hausse de 
87% (0,006 à 0,011 oiseau/millier d'hameçons) et de 21% (0,058 à 0,070 oiseau/millier 
d'hameçons) pour la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 (paragraphe O24).  La différence 
entre les données soumises par les capitaines et celles des observateurs est expliquée dans 
CCAMLR-XXIV/BG/24 (paragraphe O25). 

7.8 Le groupe de travail fait remarquer qu'afin de s'aligner sur les procédures de la 
CCAMLR, il est conseillé de n'utiliser que les données des observateurs.  A partir de 2005/06, 
toutes les données françaises sur la mortalité accidentelle des oiseaux de mer seront collectées 
par les observateurs, ce qui permettra une comparaison directe avec d'autres secteurs de la 
CCAMLR (paragraphe O26). 

7.9. Les données sur les oiseaux de mer relevées par les observateurs ont servi à 
l'extrapolation de la mortalité totale des oiseaux de mer (tableau O9).  La proportion moyenne 
d'hameçons observée dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 était respectivement de 
25,5% et de 24,5%.  Pour la sous-zone 58.6, la mortalité accidentelle observée de 61 oiseaux, 
une fois extrapolée, correspond à une mortalité estimée de 242 oiseaux (0,049 oiseau/millier 
d'hameçons).  Pour la division 58.5.1, la mortalité accidentelle observée de 1 054 oiseaux, une 
fois extrapolée, correspond à une estimation de 4 387 oiseaux tués (0,164 oiseau/millier 
d'hameçons) (paragraphes O28 et O29, tableau O11). 
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7.10 Le groupe de travail note que 30% des oiseaux capturés étaient encore vivants, ce qui 
indiquait qu'ils s'étaient fait prendre lors de la remontée de la ligne.  Il est reconnu qu'à 
l'avenir, il conviendrait de s'efforcer d'atténuer les captures accessoires lors du virage, pour 
poursuivre la réduction amorcée de la mortalité accidentelle (paragraphe O30). 

7.11 Le groupe de travail note que les totaux de la CCAMLR comptent dans le "total des 
oiseaux morts" tant les oiseaux morts que ceux qui sont mortellement blessés, alors que les 
données françaises ne comptent que deux catégories, morts ou vivants, et que cette dernière 
inclut tant les oiseaux mortellement blessés que les oiseaux indemnes.  Le groupe de travail 
recommande de faire appliquer aux observateurs français la méthode de la CCAMLR pour 
faciliter les estimations de la mortalité totale et les comparaisons avec d'autres pêcheries de la 
zone de la Convention (paragraphe O31). 

7.12 Le groupe de travail prend note des efforts en cours dans les pêcheries des ZEE 
françaises pour utiliser et mettre en place des mesures d'atténuation efficaces.  Conformément 
aux recommandations avancées par le Comité scientifique l'année dernière, de nouvelles 
règles sont entrées en vigueur en 2005, dont, entre autres, les régimes de lestage, les lignes de 
banderoles multiples, la fermeture d'une région, l'interdiction de rejeter des hameçons et 
l'utilisation d'une ligne porteuse d'hameçons de couleur noire.  La mise à l'essai de nouvelles 
mesures se poursuivra (types d'hameçons, appâts teints reconstitués, "line shooter", 
technologie laser) (paragraphes O36 et O37).  

7.13 Le groupe de travail félicite la France des initiatives qu'elle a prises en matière de 
recherche et de gestion de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans ses ZEE.  Il est 
recommandé qu'à l'avenir : 

i) des observateurs soient encore placés sur 100% des navires (paragraphe O26) ; 

ii) il soit envisagé d'augmenter la proportion des hameçons observés (pour qu'elle 
atteigne 40 à 50%, par ex.) (paragraphes O32 et O33) ; 

iii) les protocoles de collecte des données soient modifiés pour tenir compte de la 
distinction faite par la CCAMLR entre les oiseaux morts et les oiseaux vivants 
de la capture accessoire et pour y faire figurer les définitions s'y rapportant 
(paragraphe O42) ; 

iv) une analyse des données de 2005 soit réalisée (paragraphes O38 et O39). 

Informations portant sur l'application 
des mesures de conservation 25-01, 25-02 et 25-03 
(voir également les paragraphes O44 à O62) 

7.14 Cette année, le niveau déclaré d'application de la réglementation est en hausse pour 
tous les éléments.  A l'égard de la mesure de conservation 25-02, ce niveau est récapitulé 
comme suit : 

i) Lestage des palangres (système espagnol) – pour la première fois, le régime de 
lestage a été appliqué à 100% dans toutes les sous-zones et divisions 
(paragraphe O46, tableau O13). 
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ii) Lestage des palangres (système automatique) – dans les sous-zones 88.1 et 88.2 
et la division 58.4.2 au sud de 60°S, tous les navires ayant mené des activités de 
pêche de jour ont réussi à maintenir une vitesse minimale d'immersion de la 
palangre, comme cela est décrit dans la mesure de conservation 24-02.  Comme 
les années précédentes, cette disposition sur le lestage a été pleinement respectée 
par tous les navires (paragraphe O48, WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 6 ; 
SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.57). 

iii) Pose de nuit – dans les sous-zones 58.6 et 58.7, 100% des poses se sont 
déroulées la nuit, ce qui représente une augmentation par rapport à 83% l'année 
dernière.  Dans la sous-zone 48.3, ce sont 99% des poses qui se sont déroulées la 
nuit (98% en 2004) (tableau O13).  Dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les 
divisions 58.4.2 et 58.4.3b, tous les navires ont atteint la vitesse minimale 
d'immersion de la palangre fixée à 0,3 m/s et ont donc pêché conformément à la 
mesure de conservation 24-02 qui accorde des exemptions à la pose de nuit au 
sud de 60°S (paragraphe O49, WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 6). 

iv) Rejet des déchets de poisson – un navire a rejeté des déchets de poisson pendant 
une pose et un virage dans la sous-zone 88.1 (dans laquelle il est interdit de 
rejeter des déchets de poisson).  Dans la sous-zone 48.3, un navire a rejeté des 
déchets de poisson lors d'une pose (ce qui est interdit en vertu de la mesure de 
conservation 25-02) (paragraphe O50, tableau O1). 

v) Rejet des hameçons – des hameçons étaient présents dans les détritus de six 
navires ; sur trois d'entre eux, il ne s'agissait que d'événements isolés 
(WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1).  Toutefois, sur l'un des navires, dans la 
première moitié de la saison, ceci se produisait tous les jours ; après un 
changement d'équipage au milieu de la saison, le rejet d'hameçons a cessé 
(paragraphe O51). 

vi) Lignes de banderoles – le nombre de campagnes se conformant aux 
spécifications sur les lignes de banderoles réglementaires a augmenté, passant de 
64 à 74% cette année (tableau O12), bien que ces chiffres n'atteignent pas les 
92% de 2003.  Les navires menant des opérations de pêche dans les sous-
zones 48.6, 58.6 et 58.7 et les divisions 58.4.2 et 58.4.3b ont utilisé des lignes de 
banderoles à chaque pose.  Dans la sous-zone 48.3, sur les 1 847 poses 
effectuées, une seule n'a pas utilisé de ligne de banderoles. Dans les sous-
zones 88.1 et 88.2, un navire n'a pas utilisé de ligne de banderoles sur l'une de 
ses poses (tableau O1) (paragraphes O52 à O54 et O60, tableau O12). 

vii) Dispositifs d'effarouchement à utiliser pendant le virage – dans la sous-
zone 48.3, trois navires n'ont pas utilisé de dispositifs d'effarouchement lors du 
virage de toutes les palangres.  Dans les sous-zones 58.6 et 58.7, ces dispositifs 
ont été utilisés à 100% et, dans la division 58.5.2, le seul navire en pêche dans 
cette région était équipé d'une "moonpool" et n'avait donc pas besoin de tels 
dispositifs (paragraphes O57 à O59, tableau O12). 

7.15 En vertu de la mesure de conservation 25-01, 9 des 10 navires qui avaient des 
courroies d'emballage à bord se sont conformés aux dispositions relatives à leur rejet dans des  
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incinérateurs de bord.  Un seul navire, observé alors qu'il rejetait des courroies d'emballage en 
plastique par-dessus bord, était en infraction à la mesure de conservation 25-01 
(paragraphe O46 ; WG-FSA-05/09 Rev. 2, tableau 1). 

7.16 Le rejet de déchets de poisson pendant la mise à l'eau ou la remontée du chalut est 
interdit en vertu de la mesure de conservation 25-03 ; pourtant, 2 navires (22%), sur les 9 en 
pêche, en ont rejeté à ces moments-là (paragraphe O62, tableau O14).  Le niveau d'application 
de la mesure est plus élevé qu'en 2004, lorsque 4 des 8 navires (50%) rejetaient des déchets de 
poisson. 

7.17 A l'égard de l'application de la mesure de conservation 25-02, on note que 12 navires 
sur 25 (48%) ont respecté pleinement toutes les mesures, en permanence, dans toute la zone 
de la Convention.  Ces chiffres sont à comparer aux 33% de l'année dernière (tableaux O1 
et O12).  Certains navires n'étaient pas loin de respecter la recommandation et le groupe de 
travail recommande de les aviser de dépasser les normes requises pour éviter de se trouver en 
infraction (paragraphe O61). 

7.18 Pendant la réunion, le groupe de travail a effectué une évaluation des données 
préparées par le secrétariat sur l'application des mesures de conservation 25-01, 25-02 et 
25-03.  Lors de cette évaluation, certains cas présumés de non-respect de la réglementation 
ont été identifiés par le groupe de travail et parfois ils ont été corrigés suite à une concertation 
entre le secrétariat et les coordinateurs nationaux des programmes d'observation.  Le groupe 
de travail note qu'un tel dialogue permettrait peut-être d'éviter toute interprétation erronée qui 
mènerait à une mauvaise représentation du niveau de respect de la réglementation de chacun 
des navires (paragraphes O45, O55 et O56). 

Recherche liée à la révision des mesures de 
conservation 24-02 et 25-02 et questions connexes 
(voir également les paragraphes O63 à O95) 

7.19 Le groupe de travail, rappelant d'anciennes recommandations et sanctions du Comité 
scientifique et de la Commission (paragraphes O65 et O67), accorde tout son soutien à la 
proposition d'élaboration de mesures d'atténuation améliorées pour les engins de pêche à la 
palangre de type espagnol (paragraphes O68 à O70).  La recherche a pour objectifs d'une part, 
de mesurer l'efficacité de régimes de lestage des palangres espagnoles pour réduire la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer, y compris dans les zones et à des époques de 
l'année où les risques sont élevés et d'autre part, d'expérimenter les méthodes visant à réduire 
la quantité considérable d'engins de pêche perdus (paragraphes O66 et O70).  Le plan de 
recherche par étapes (paragraphes O68 à O70), avec de premiers essais menés en dehors de la 
zone de la Convention, dans des pêcheries situées dans l'aire de répartition d'oiseaux de la 
zone de la Convention, est approuvé, de même que le sont les prochains essais à réaliser dans 
la zone de la Convention (paragraphe O71).  

7.20 En ce qui concerne les améliorations à apporter à la mesure de conservation 25-02, le 
groupe de travail recommande : 

i) la collecte régulière de données sur la vitesse d'immersion des palangres pour 
divers cas de lestage de lignes, y compris des informations connexes sur la 
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vitesse de la pose et l'étendue aérienne de la ligne de banderoles, pour permettre 
de déterminer la possibilité d'accès des oiseaux de mer aux hameçons appâtés 
derrière les palangriers (paragraphes O72 à O76 et O93) ; 

ii) tous les sept jours au moins, la collecte de données sur les caractéristiques des 
lignes de banderoles, à savoir l'étendue aérienne, la hauteur à la poupe, la 
longueur et le nombre des lignes de banderoles, ainsi que l'espacement et la 
longueur des banderoles doubles.  Ces données devraient être collectées sur un 
formulaire de type diagramme que mettra au point le secrétariat.  Lorsque la 
collecte des données de vitesse d'immersion est obligatoire en vertu du 
paragraphe B2 ii) de la mesure de conservation 24-02, le groupe de travail 
recommande de collecter, en même temps, les données sur les lignes de 
banderoles (paragraphes O77 à O79) ; 

iii) l'expérimentation appropriée des caractéristiques des modèles de lignes de 
banderoles en vue de recommandations sur l'amélioration des exigences relatives 
à ces lignes (paragraphe O80) ; 

iv) l'élaboration de dispositifs d'effarouchement des oiseaux lors du virage à utiliser 
dans toute la zone de la Convention (paragraphe O84) ; 

v) l'utilisation de dispositifs d'atténuation de la capture accidentelle lors du virage, 
tels que le BED, dans toutes les zones de la CCAMLR quel que soit le niveau de 
risque, pour réduire la forte proportion de captures d'oiseaux durant le virage de 
la ligne (paragraphe O86). 

7.21 En ce qui concerne la proposition japonaise relative au système de ligne de fond du 
Shinsei Maru, le groupe de travail reconnaît que cette méthode de pêche pourrait réduire le 
temps de contact des oiseaux de mer avec les hameçons appâtés durant les opérations de pose 
et, de ce fait, lui accorde son soutien.  Le groupe de travail recommande fortement que les 
mesures de conservation 25-02 et 24-02 soient appliquées à ce système de pêche qui est 
nouveau dans la zone de la Convention (paragraphe O82).  De plus, certains détails 
manquants ont empêché la réalisation d'une évaluation complète du risque encouru par les 
oiseaux de mer dans la zone de la Convention.  Le groupe de travail recommande à 
l'observateur de pêche embarqué sur ce navire de décrire comment l'engin est déployé et 
remonté en accordant une attention toute particulière au fonctionnement de l'engin et au 
comportement des oiseaux de mer durant la pose et la remontée de la ligne, car cela 
permettrait de mieux comprendre la performance de cet engin de pêche et le bien-fondé de 
son utilisation dans la zone de la Convention (paragraphes O81et O83). 

7.22 En réponse à la demande de la Commission (CCAMLR-XXIII, paragraphe 10.24), le 
groupe de travail examine les données disponibles sur la longueur maximale des palangres 
utilisées dans la zone de la Convention dans le cadre de la mesure de conservation 24-02 et les 
essais de vitesse d'immersion des palangres avant l'entrée dans la zone de la Convention de la 
CCAMLR (paragraphe O87). 

7.23 Le groupe de travail recommande de changer la disposition relative à la mesure de la 
vitesse d'immersion des palangres avant l'entrée dans la zone de la Convention, qui, à l'heure 
actuelle, oblige de mesurer la vitesse d'immersion sur des palangres de longueur maximale.  Il  

 369



 

aimerait que cette mesure se fasse sur des lignes de longueur moyenne, soit 6 000 m pour les 
palangriers à système automatique et 16 000 m pour les palangriers au système de type 
espagnol (paragraphe O89). 

7.24 En conséquence, le groupe de travail recommande de réviser la mesure de 
conservation 24-02 comme suit (paragraphes O94 et O95): 

 Remplacer le paragraphe A1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec un minimum de quatre TDR fixés sur 
le tiers central de chacune d'elles, où :  

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers au système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 

 Remplacer le paragraphe B1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec au moins quatre bouteilles-tests (voir 
les paragraphes B5 à B9) sur le tiers central de chaque palangre, où 

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers au système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 

 Remplacer le paragraphe C1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec soit, un minimum de quatre TDR, 
soit un minimum de quatre bouteilles-tests (voir les paragraphes B5 à B9) sur le 
tiers central de chaque palangre, où : 

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers au système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 

7.25 En examinant l'avis qu'il a rendu en 2004 (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphes 7.91 à 7.93), le groupe de travail constate que les changements qu'il avait proposé 
d'apporter à la mesure de conservation 25-02 à l'égard du lestage obligatoire des palangres sur 
les palangriers à système automatique n'ont plus lieu d'être.  L'adoption rapide des lignes 
autoplombées et le régime de mesure de la vitesse d'immersion des lignes ont largement 
supplanté la nécessité d'un régime externe de lestage des lignes sur les palangriers à système 
automatique (paragraphe O91). 

7.26 Bien qu'aucune information nouvelle sur la spécification des lignes autoplombées n'ait 
été présentée et qu'une révision de la mesure de conservation 25-02 semble prématurée à ce 
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stade, le groupe de travail décide qu'il convient de continuer d'approuver les lignes 
autoplombées comme alternative viable au lestage des palangres (paragraphes O90 et O92).  

7.27 Le groupe de travail recommande de lancer une recherche sur les lignes autoplombées 
pour permettre une révision de la mesure de conservation 25-02 en vue de combiner les 
mesures de conservation 24-02 et 25-02 si possible (paragraphe O93). 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer liée  
à la pêche à la palangre non-réglementée  
dans la zone de la Convention 
(voir également les paragraphes O96 à O106) 

7.28 Les estimations totales pour l'ensemble de la zone de la Convention en 2004/05 
indiquent que la capture accidentelle d'oiseaux de mer de la pêcherie non réglementée pourrait 
atteindre 4 415 oiseaux de mer (intervalle de confiance à 95% de 3 605 à 12 400) 
(SC-CAMLR-XXIV-BG/27).  Les chiffres pour l'année en cours et les années précédentes, 
pour différents secteurs de la zone de la Convention, sont récapitulés au tableau 18 
(paragraphe O101). 

7.29 Par comparaison avec les estimations des années précédentes, calculées de manière 
identique, les chiffres de 2004/05 sont proches de ceux estimés pour 2003/04 (SC-CAMLR-
XXIII/BG/23).  Ces chiffres sont les plus faibles jamais estimés depuis 1996, ce qui semble 
refléter une réduction proportionnelle des prélèvements de légines et/ou des changements de 
secteurs de la pêche INN (paragraphe O102). 

7.30 Néanmoins, le groupe de travail rappelle les conclusions auxquelles il est arrivé ces 
dernières années, à savoir que même ces niveaux de mortalité accidentelle INN d'oiseaux de 
mer suscitent des inquiétudes et qu'ils ne sont probablement pas soutenables pour certaines 
des populations en question (paragraphe O105).  La Commission devrait continuer à prendre 
des mesures rigoureuses à l'égard de la mortalité des oiseaux causée par la pêche INN 
(paragraphe O106).   

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les opérations 
de pêche à la palangre en dehors de la zone de la Convention  
(voir également les paragraphes O107 à O111) 

7.31 Comme cela le lui avait été demandé en 2004 (paragraphe O108), le Brésil a fourni de 
nouvelles données sur la mortalité liée aux pêcheries des oiseaux de mer en dehors de la zone 
de la Convention et/ou sur les oiseaux de mer de la zone de la Convention.  L'observation des 
campagnes sur les navires de pêche nationaux du Brésil a établi que le taux de capture moyen 
était de 0,09 oiseau/millier d'hameçons entre 2000 et 2005 et que la capture comprenait des 
espèces de la zone de la Convention (paragraphe O107).  Ces données indiquent que le risque 
de capture qu'encourent les oiseaux de la zone de la Convention est élevé dans les pêcheries 
brésiliennes, notamment pendant l'hiver (paragraphe O108). 
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7.32 Le groupe de travail prend note de l'état d'avancement de la mise en œuvre des 
mesures d'atténuation au Brésil (paragraphe O109) et préconise la présentation de nouvelles 
informations en 2006. 

7.33 Des données de la pêcherie à la palangre de légine des îles Malouines (Falkland) ont 
également été déclarées (paragraphe O110) ; aucune conséquence directe n'en a toutefois été 
tirée pour les espèces se reproduisant dans la zone de la Convention (paragraphe O111). 

Recherche sur le statut et la répartition des oiseaux de mer  
(voir également les paragraphes O112 à O143) 

7.34 Des données ont été présentées sur les secteurs d'alimentation hivernaux d'espèces se 
reproduisant dans la zone de la Convention, au large de la côte brésilienne (paragraphe O112).  
Les données tirées d'une étude récente de suivi par satellite des populations d'albatros sur l'île 
Heard (albatros fuligineux à dos clair et albatros à sourcils noirs) mettent en évidence un 
chevauchement entre les secteurs d'alimentation et les pêcheries nouvelles et exploratoires des 
divisions 58.4.1, 58.4.2, et 58.4.3 (paragraphe O114).  Le suivi par satellite a fourni des 
informations importantes permettant de mieux comprendre et gérer la mortalité accidentelle 
des albatros à sourcils noirs dans les pêcheries adjacentes à l'île Heard (paragraphe O115).  
Plusieurs études et analyses des populations sont en cours pour les populations de pétrels sur 
les îles Crozet et Kerguelen ; les résultats en sont prévus pour début 2007 (paragraphe O130). 

7.35 L'analyse de la répartition des albatros et des pétrels se reproduisant dans la zone de la 
Convention qui avait été demandée à BirdLife International indique que la plus grande 
proportion de la répartition d'albatros et de pétrels se trouve dans les sous-zones 48.3 et 58.6, 
mais que les secteurs de reproduction s'étendent dans pratiquement toute la zone de la 
Convention.  Les données à acquérir en priorité sont identifiées (paragraphe O123) et 
l'évaluation des risques spatiaux pour les sous-zones de la CCAMLR est révisée en tenant 
compte de ces nouvelles informations pertinentes sur la répartition des albatros et des pétrels 
vulnérables face aux interactions avec les pêcheries (SC-CAMLR-XXIV/BG/26) 
(paragraphes O120 et O121). 

7.36 Le groupe de travail demande aux personnes qui détiennent de nouvelles informations 
sur la répartition des Procellariiformes de les soumettre à la base de données générale de 
BirdLife International pour qu'elles puissent être utilisées dans les initiatives de gestion de 
pêcheries (paragraphe O119).  Il demande d'autre part, à BirdLife International, de fournir au 
secrétariat les données cumulées sur la répartition des oiseaux de l'océan Austral, tirées de sa 
base de données sur les suivis par satellite, à environ trois ans d'intervalle, ou lorsque 
l'accumulation des données le justifie (paragraphe O123).   

7.37 Le groupe de travail accueille l'observateur de l'ACAP qui lui remet le rapport 
préliminaire de cette organisation sur les populations d'albatros et de pétrels protégés par 
l'Accord, portant sur tous les oiseaux de mer Procellariiformes fréquentant la zone de la 
Convention (paragraphes O131 à O140).  En examinant le rapport, le groupe de travail décide 
qu'il est préférable que ces informations soient compilées et revues par l'ACAP pour éviter 
toute répétition ; il suggère que l'ACAP soit le seul dépositaire de ces données.  Il lui serait 
demandé de soumettre des documents récapitulatifs sur l'état des populations d'albatros et de 
pétrels au secrétariat chaque année, ou lorsque cela s'avérerait nécessaire (paragraphe O141). 
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Initiatives internationales et nationales relatives à la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer liée à la pêche à la palangre  
(voir également les paragraphes O166 à O179) 

7.38 Des informations ont été présentées sur des initiatives internationales en cours sous les 
auspices : 

i) de l'ACAP – questions particulièrement pertinentes pour la CCAMLR 
(paragraphe O145) ; 

ii) de la FAO (PAN-Oiseaux de mer) – vu que les plans du Brésil et du Chili sont 
pratiquement terminés (paragraphes O147 et O149) ; 

iii) des ORGP – réponses reçues sur la résolution 22/XXIII de la CCAMLR de la 
part de la CCSBT, la CICTA et la CITT ; premier pas réalisé par la CTOI, la 
CICTA et le WCPFC (paragraphes O155 à O167) ; 

iv) des ONG – une nouvelle initiative de BirdLife International est notée 
(paragraphe O154) de même qu'un échange de pêcheurs entre la Nouvelle-
Zélande et le Chili par l'intermédiaire du groupe Solutions pour les oiseaux des 
mers du Sud (paragraphes O152 et O153) ; 

v) d'un atelier dont ont résulté des recommandations relatives à la meilleure 
manière de collecter des données sur les espèces protégées dans les pêcheries à 
la palangre, lors de la IVe Conférence internationale des observateurs de pêche 
(paragraphes O150 et O151). 

7.39 Le groupe de travail, constatant que les documents demandés ont été présentés à la 
cinquième réunion du groupe de travail du ERS de la CCSBT, les examine en prêtant 
particulièrement attention aux rapports des membres de cette organisation sur l'atténuation et 
l'estimation de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  D'après les données tirées du 
programme d'observation de la RTMP de la pêcherie à la palangre japonaise de thon rouge du 
sud, les prises accidentelles annuelles d'oiseaux de mer, pour les années de pêche 2001 et 
2002, sont de 6 000 à 9 000 oiseaux par année ; il semble que ces niveaux soient stables 
depuis 1995.  D'après l'échantillonnage de la composition par espèce, environ 75% des 
espèces capturées étaient des albatros et 20% des pétrels, dont la plupart se reproduisent dans 
la zone de la Convention (paragraphes O166 à O173). 

7.40 Notant que la flottille japonaise de thon rouge représente les deux tiers environ de 
l'effort de pêche à la palangre déployé dans l'ensemble de la pêcherie de la CCSBT et que la 
mortalité totale annuelle des oiseaux de mer pourrait approcher, ou même dépasser, 
13 500 oiseaux, y compris environ 10 000 albatros, le groupe de travail exprime son 
inquiétude et souligne de nouveau qu'il est nécessaire de mettre en place des mesures 
d'atténuation efficaces, de les évaluer et de lancer un programme plus complet et détaillé de 
collecte de données par les observateurs (paragraphes O175 et O176). 

7.41 A la 26e session du COFI, le Japon a proposé d'organiser une réunion des secrétariats 
des diverses ORGP concernées par les thonidés et de leurs membres.  Le groupe de travail 
exprime son soutien pour la proposition et demande aux membres de la CCAMLR,  
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notamment à ceux qui sont également membres des ORGP concernées, d'accorder leur 
soutien à une révision exhaustive des initiatives et conditions liées à la capture accidentelle à 
cette réunion (paragraphes O177 et O178). 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 
(voir également les paragraphes O180 à O195) 

7.42 Sur les 35 pêcheries à la palangre nouvelles ou exploratoires proposées l'année 
dernière, seules 25 ont été mises en œuvre (paragraphe 7.).  Les pêcheries des sous-
zones 48.6, 88.1 et 88.2 et des divisions 58.4.2, 58.4.3a et 58.4.3b n'ont fait l'objet d'aucun 
compte rendu d'observation de capture accidentelle d'oiseaux de mer.  Deux cas de mortalité 
accidentelle d'oiseaux et un cas d'un oiseau relâché indemne ont été observés dans la 
division 58.4.1 (paragraphe O185).  

7.43 L'évaluation du risque possible d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la 
palangre pour toutes les zones statistiques de la zone de la Convention a été examinée, révisée 
et fournie sous forme d'avis au Comité scientifique et à la Commission (SC-CAMLR-
XXIV/BG/26).  Les niveaux de risque ont subi sept changements cette année 
(paragraphes O183 et O186). 

7.44 Les 39 propositions de pêcheries exploratoires, avancées par 12 Membres pour 
sept sous-zones/divisions de la zone de la Convention en 2005/06, ont été évaluées dans le 
cadre de l'avis émis dans SC-CAMLR-XXIV/BG/26, figure 1 et tableau 19.  Les résultats, 
résumés au tableau 20, indiquent que les propositions de pêche concernent deux catégories : 
celles qui fournissent suffisamment d'informations et sont évaluées comme se conformant aux 
avis relatifs à la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer (paragraphe O190 i)), et celles qui ne 
contiennent pas suffisamment d'informations pour déterminer si elles se conforment aux avis 
relatifs à la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer (paragraphe O190 ii)).  Les propositions 
soumises par l'Argentine (CCAMLR-XXIV/12), le Chili (CCAMLR-XXIV/27, 28), la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22), la Norvège (CCAMLR-XXIV/11), la Russie 
(CCAMLR-XXIV/31) et l'Uruguay (CCAMLR-XXIV/23, 24, 29, 30) entrent dans la 
deuxième catégorie.  Le groupe de travail note que ces incohérences devraient pouvoir être 
résolues lors de la réunion du Comité scientifique (paragraphe O193), comme cela avait été le 
cas l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.273). 

7.45 Le groupe de travail prie les Membres de bien vouloir apporter le plus grand soin à la 
rédaction de leurs propositions pour s'assurer que leur intention de respecter les mesures de 
conservation pertinentes concernant la capture accidentelle d'oiseaux de mer est claire 
(paragraphe O192) et recommande, pour faciliter l'examen de notifications de projets de 
pêche nouvelle et exploratoire, que le secrétariat rédige une liste de contrôle que les Membres 
rempliraient au moment de la soumission de leurs notifications (paragraphe O193). 

7.46 Les questions concernant : 

i) les exemptions de pose nocturne ; 

ii) les exemptions concernant les saisons de fermeture ; 
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iii) le maintien des niveaux maximum admissibles de capture accidentelle d'oiseaux 
de mer aux termes des mesures de conservation de la série 41 avec, lorsque 
ceux-ci sont atteints, un retour aux dispositions de la mesure de 
conservation 25-02 ; 

iv) l'inclusion de la définition adoptée l'année dernière du statut d'un oiseau 
"capturé", dans toutes les mesures de conservation pertinentes ; 

sont examinées aux paragraphes O194 et O195. 

Autre mortalité accidentelle  
(voir également les paragraphes O196 à O230) 

Interaction mammifères marins – 
opérations de pêche à la palangre 

7.47 Trois cas de mortalité d'éléphants de mer ont été déclarés dans la pêcherie de légine de 
la division 58.5.2 (paragraphe O196).  Deux otaries de Kerguelen se sont emmêlées dans une 
palangre de cette pêcherie de la sous-zone 48.3 ; elles ont toutes deux été relâchées vivantes 
(paragraphe O197).  

Interaction mammifères et oiseaux marins – 
opérations de pêche de poisson au chalut 

7.48 En 2005, 11 cas de mortalité d'oiseaux ont été observés dans la pêcherie du poisson 
des glaces de la sous-zone 48.3 et 14 oiseaux ont été relâchés vivants et indemnes 
(tableau O16), une diminution d'un facteur de 10 du taux de mortalité dans cette sous-zone par 
rapport aux années précédentes (0,04 oiseau par chalutage en 2005, 0,37 en 2004 et 0,20 en 
2003 (tableau O17)) (paragraphe O201).  Huit cas de mortalité d'oiseaux ont été observés 
dans la pêcherie du poisson des glaces/de la légine de la division 58.5.2, où le taux de 
mortalité est passé de zéro en 2004 et 0,005 oiseau par chalutage en 2003 à 0,01 oiseau par 
chalutage en 2005 (paragraphe O202).  Cinq autres oiseaux de mer, y compris deux albatros à 
sourcils noirs, ont été déclarés tués (paragraphe O203). 

7.49 La réduction de la mortalité d'oiseaux dans la pêcherie de poisson des glaces de la 
sous-zone 48.3 pourrait résulter de l'association de divers facteurs : une abondance d'oiseaux 
de mer moins forte, la réduction des captures de poisson des glaces et l'adoption de nouvelles 
mesures d'atténuation, mais les données ne sont pas en nombre suffisant pour aller plus avant 
dans cette étude (paragraphes O204 à O206). 

7.50 Le groupe de travail note que le resserrement du filet à l'aide de cordage de sisal est 
probablement très efficace et que cette mesure d'atténuation pourrait facilement être mise en 
œuvre par les chalutiers à krill (paragraphes O207 et O208). 

7.51 Seule une otarie de Kerguelen a été capturée puis relâchée vivante dans la pêcherie de 
la légine au chalut de la division 58.5.2 (paragraphe O216). 
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Interaction mammifères et oiseaux marins – 
opérations de pêche au krill 

7.52 En 2005, dans les sous-zones 48.2 et 48.3, un seul cas de mortalité accidentelle a été 
relevé, celui d'un pétrel du Cap, et un fulmar antarctique s'est fait prendre dans une épissure 
de la fune et a été relâché indemne.  Les rapports des observateurs scientifiques de la pêcherie 
de krill de la sous-zone 48.3 comportent des informations anecdotiques de collisions avec les 
funes durant la remontée du chalut (paragraphe O209). 

7.53 En 2004/05, la capture de 95 otaries de Kerguelen a été observée dans les opérations 
de pêche au krill menées dans la zone 48 (WG-FSA-05/8, tableau 4), sur lesquelles 74 ont été 
relâchées vivantes ; en 2004, 156 avaient été capturées et 12 relâchées vivantes 
(paragraphe O217).  La couverture d'observation n'était pas suffisante pour permettre d'en 
extrapoler la mortalité totale des otaries de Kerguelen dans la pêcherie de krill 
(paragraphes O223 et O224). 

7.54 Le groupe de travail rappelle l'avis émis l'année dernière par le Comité scientifique, à 
savoir que tant que des mesures d'atténuation de la capture accidentelle de mammifères 
marins spécifiques à cette pêcherie ne seront pas incluses dans les mesures de conservation 
pertinentes, tous les navires de pêche au krill devront employer un dispositif d'exclusion des 
otaries ou leur permettant de s'échapper du chalut (paragraphes O218 à O222 i)). 

7.55 Le groupe de travail rappelle les recommandations émises par le Comité scientifique 
l'année dernière, notamment à l'intention des observateurs à bord des navires de pêche au krill, 
à savoir de collecter des données fiables sur la capture d'otaries et sur l'efficacité des 
dispositifs d'atténuation (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.37) et estime que cela devrait 
permettre de résoudre en grande partie le problème.  Il conviendrait, au minimum, d'obtenir 
des observations de chaque navire de la pêcherie afin d'évaluer le type et l'efficacité des 
mesures d'atténuation employées sur les navires, au cas par cas.  Ceci permettrait également 
d'obtenir des informations sur le taux de collisions entre les oiseaux et les funes dans cette 
pêcherie (paragraphes O209, O222 ii), O224 et O225). 

7.56 Le groupe de travail recommande de faire observer les chalutiers à krill à 100% pour 
obtenir des données fiables sur l'emprisonnement des otaries et sur l'efficacité des dispositifs 
d'atténuation connexes (paragraphe O226). 

Questions d'ordre général 

7.57 Le groupe de travail a l'intention d'élaborer, pendant la période d'intersession, des 
protocoles détaillés de collecte de données sur les collisions avec les funes pour une 
évaluation plus complète de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les pêcheries au 
chalut (paragraphes O211 à O214). 

7.58 Le groupe de travail recommande de réaliser collectivement, aux prochaines réunions, 
les évaluations de la mortalité accidentelle des mammifères et oiseaux marins dans les 
pêcheries au chalut de poisson des glaces, de légine et de krill dans le cadre d'une évaluation 
générique de la méthode de chalutage, pour les besoins de l'atténuation de la capture 
accidentelle (paragraphe O215). 
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Autres questions 
(voir également les paragraphes O231 à O240) 

7.59 En examinant le document SC-CAMLR-XXIV/8, proposition visant à mettre à l'essai 
de nouveaux modèles de lignes de banderoles (paragraphes O231 à O234), le groupe de 
travail a émis trois recommandations générales sur la mise à l'essai de mesures d'atténuation 
de la capture accidentelle d'oiseaux de mer : 

i) la mise à l'essai de toute modification des méthodes d'atténuation qui 
nécessiterait une exemption aux dispositions des mesures de conservation en 
vigueur devrait en premier lieu faire l'objet d'un projet de recherche et 
d'expérimentation à soumettre à la CCAMLR dans le détail (paragraphe O235) ; 

ii) pour éviter toute confusion, le Comité scientifique devrait confirmer que 
l'observateur scientifique n'est pas habilité à accepter des pratiques de pêche qui 
contreviennent aux mesures de conservation de la CCAMLR sans que les 
exemptions pertinentes n'aient été convenues par la CCAMLR 
(paragraphe O235 i)) ; 

iii) le Comité scientifique devrait confirmer que les propositions concernant ce type 
d'essai doivent être notifiées pleinement au WG-FSA avant la saison de pêche au 
cours de laquelle il est proposé de les mettre en œuvre (paragraphe O235 ii)) ; 

et trois recommandations spécifiques sur la proposition (paragraphe O236) : 

i) il n'est ni faisable, ni approprié que le groupe de travail conçoive des protocoles 
expérimentaux spécifiques pour les demandeurs ; 

ii) le groupe de travail est prêt à émettre des commentaires sur le contenu et la 
conception des expérimentations proposées par les demandeurs, dans la mesure 
où ceux-ci sont disponibles deux semaines avant le début de la réunion pour en 
permettre l'examen par des experts pertinents ; 

iii) en conséquence, il est recommandé de ne pas autoriser l'essai des nouvelles 
lignes de banderoles décrites à l'annexe 1 de SC-CAMLR-XXIV/8 pendant la 
saison de pêche 2005/06. 

7.60 Le groupe de travail offre d'autres commentaires, dans le cas où le demandeur 
désirerait soumettre de nouveau sa proposition l'année prochaine (paragraphes O237 et O238). 

7.61 En ce qui concerne la proposition du Royaume-Uni sur une expérience de marquage–
recapture dans la sous-zone 48.4, le groupe de travail note que, malgré la révision du risque de 
mortalité accidentelle d'oiseaux de mer dans cette sous-zone pour 2005 (paragraphe O186), la 
proposition est conforme à l'avis émis par le groupe de travail à l'égard de l'évitement de la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer  (paragraphes O239 et O240). 
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ÉVALUATION DE LA MENACE LIÉE AUX ACTIVITÉS INN 
(voir également l'appendice P) 

Estimation actuelle des captures INN 

8.1 Le groupe de travail examine les calculs de captures INN présentés par le secrétariat 
dans SCIC-05/10 Rev. 1 (tableau 3.2).  Comme les années précédentes, les informations 
fournies au secrétariat par les Membres sur le nombre de navires INN en activité dans une 
zone (sous-zone/division) ont été combinées aux estimations de la durée d'une sortie de pêche 
probable d'un navire INN dans cette zone, du nombre de sorties de pêche dérivé des 
observations et du taux de capture INN probable dans cette zone.  

 Capture INN =  [nombre d'observations d'activité] x [durée des sorties (jours)] x 
  [nombre de sorties par an] x [taux de capture (tonnes/jour)]. 

8.2 A l'heure actuelle, le secrétariat effectue une évaluation de l'activité INN jusqu'au 
début d'octobre.  Il présente ces estimations à la colonne 11 du tableau 1 de SCIC-05/10 
Rev. 1 et les extrapolations jusqu'à la fin de la saison de pêche à la colonne 12.  Le tableau 
doit être mis à jour à la fin de chaque saison de pêche, lorsque les dernières observations 
visuelles de navires sont rapportées, pour que toutes les figures relatives à une saison de pêche 
soient fondées sur l'estimation même plutôt que sur l'extrapolation.  Le groupe de travail 
recommande au secrétariat d'effectuer cette tâche pendant la période d'intersession pour la 
saison de pêche en cours et toutes les précédentes, de manière à ce que les meilleures 
estimations possibles de captures INN puissent être utilisées dans les évaluations. 

8.3 Les estimations effectuées par le secrétariat pour la saison de pêche 2004/05 seront 
revues par le SCIC après la réunion du WG-FSA.  Le WG-FSA décide que, si le SCIC devait 
conclure que les figures ou la méthode utilisées ne convenaient pas, il devrait utiliser deux 
autres scénarios pour les captures INN, pour procurer au Comité scientifique et à la 
Commission d'autres évaluations des limites de captures applicables à la légine.  Gardant à 
l'esprit la discussion rapportée au paragraphe 8.2, ces deux scénarios présumeraient : 

i) que les estimations données au tableau 1 sont correctes jusqu'au 1er octobre 
2005, c.-à-d., jusqu'au point d'extrapolation, et, de ce fait, que les figures de la 
colonne 11 devraient être utilisées pour les captures INN estimées pour la saison 
de pêche 2004/05 ; 

ii) que les estimations données à la colonne 11 du tableau 1 sont incertaines et, de 
ce fait, que l'on peut présumer une capture INN nulle pour la saison de pêche 
2004/05.  

8.4 Le groupe de travail recommande au SCIC d'examiner s'il est pertinent et urgent de 
poursuivre le développement des méthodes d'estimation et s'il convient de réaliser d'autres 
travaux avec les données simulées et les données anciennes pour mieux comprendre 
l'efficacité des différents niveaux d'observation dans la détection des niveaux d'activité INN, 
notamment dans des situations où il est possible d'éviter la détection. 
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Tendances des captures INN  

8.5 Les captures INN affichent une baisse depuis trois ans, les estimations de 2005 étant 
toutefois similaires à celles de 2004.  Le tableau 3.2 indique que la pression exercée par les 
opérations de surveillance dans les zones de pêche traditionnelles de la zone de la Convention 
a éloigné la pêche INN vers les secteurs de haute mer de cette même zone.  En conséquence, 
les méthodes d'évaluation de la capture INN, qui avaient été développées et appliquées en 
premier lieu aux secteurs de la zone de la Convention autres que la haute mer, doivent 
désormais être appliquées, si possible, aux secteurs de haute mer.  Le groupe de travail 
demande au Comité scientifique et au SCIC d'étudier comment réaliser au mieux ces 
estimations, à quel organe ou groupe d'organes de la CCAMLR il conviendrait de faire appel 
pour réaliser au mieux une estimation précise de la capture INN et comment acquérir les 
données nécessaires pour les évaluations.  

8.6 Très peu de captures sont désormais déclarées par le biais du SDC pour les zones 47, 
51 et 57 et, en 2005, la capture déclarée pour ces zones par le SDC était inférieure à la 
capture INN estimée (tableaux 3.2 et 3.3).  Si par le passé, d'importantes captures INN étaient 
déclarées en provenance des zones 47, 51 et 57, cela ne semble plus être le cas.  Le WG-FSA 
demande au SCIC d'envisager la possibilité que le SDC, qui jusque-là était censé relativement 
bien contrôler le commerce de la légine dans le monde, pourrait ne plus être aussi précis 
lorsqu'il s'agit du commerce de captures INN.  

8.7 Le WG-FSA souligne que ses évaluations nécessitent les meilleures estimations 
possibles de pêche INN, et non des estimations "conservatrices" ou "de précaution".  En effet, 
selon la méthode d'évaluation utilisée, ces dernières ne donneront pas forcément des 
estimations de précaution du rendement durable.  Par exemple, dans les dernières évaluations 
par CASAL, où la biomasse actuelle exploitable est estimée directement à partir des données 
de marquage, l'ajout de niveaux élevés "de précaution" d'anciennes activités de pêche INN 
pourrait accroître artificiellement la productivité apparente du stock, alors que dans la 
projection du GYM, l'inverse se produirait. 

8.8 Le groupe de travail note que le SCIC devrait peut-être réviser les séries anciennes de 
captures INN, en raison de la sensibilité des estimations anciennes aux hypothèses sur les taux 
de capture, la durée des sorties et l'observation d'activités INN.  A titre d'exemple, le groupe 
de travail a examiné la sensibilité des résultats aux taux de capture présumés des navires INN 
(appendice P), notamment pour les saisons de pêche 1998/99 à 2000/01, ce qui aurait des 
conséquences sur les estimations anciennes de capture INN.  Le groupe de travail demande au 
SCIC de revoir ces questions et de déterminer s'il convient de réviser la série de captures INN.  
Il insiste sur le fait que ses travaux nécessitent les meilleures estimations possibles de 
captures INN pour évaluer et déterminer les rendements durables des stocks de poissons de la 
zone de la Convention.  

8.9 Le groupe de travail charge le Comité scientifique de demander à la Commission quel 
est l'organe responsable de l'estimation et de la révision de la capture INN pour chaque zone 
statistique et par quelle méthode y parvenir.  Par exemple, il sera important de déterminer les 
valeurs des paramètres d'entrée de ces calculs, à savoir : 
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i) comment utiliser les informations sur les observations visuelles des navires – 
dont certaines ne peuvent être vérifiées – soumises actuellement au secrétariat 
par les Membres, sans devoir divulguer des informations explicites sur les 
opérations de surveillance ; 

ii) quel laps de temps de pêche pourrait être représenté par une observation (c.-à-d., 
le nombre de navires en pêche, la durée de leurs activités de pêche dans le 
secteur, le temps de pêche potentiel).  Une possibilité serait d'attribuer une 
pondération à chaque type d'observation, par exemple, si le navire est observé à 
proximité ou loin des lieux de pêche ; 

iii) comment utiliser les activités de surveillance pour estimer les activités de 
pêche INN à partir des observations ; 

iv) comment ces valeurs pourraient être influencées par différents types 
d'observation ; 

v) quels autres facteurs devraient être pris en compte pour rendre cette approche 
viable. 

8.10 Le WG-FSA fait remarquer que des experts en matière de respect et d'application de la 
réglementation sont nécessaires pour répondre à ces questions et rappelle la demande qu'il a 
formulée l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 8.6), à savoir que le 
SCIC détermine si des informations qualitatives pourraient être fournies pour chacune des 
régions pertinentes de manière à ce que celles-ci puissent être classées selon qu'elles n'ont pas 
fait l'objet d'un suivi, qu'elles ont fait l'objet d'un suivi superficiel ou d'un suivi intense, en 
indiquant si le niveau de suivi accuse une forte hausse ou baisse par rapport à l'année 
précédente.  

BIOLOGIE, ÉCOLOGIE ET DÉMOGRAPHIE DES ESPÈCES 
VISÉES ET DES ESPÈCES DES CAPTURES ACCESSOIRES  
(voir également l'appendice Q) 

Nouvelles informations biologiques 

9.1 Outre les informations qui sont pertinentes à l'évaluation des stocks et qui ont trait aux 
rapports de pêcherie et aux paragraphes 3.43 à 3.53, un grand nombre de documents 
contiennent des informations biologiques importantes sur les espèces visées et non visées qui 
ne concernent pas directement les évaluations.  Ces informations nous ont toutefois 
considérablement aidés à mieux comprendre la biologie de ces espèces.  Ces documents 
traitent des domaines suivants : 

i) la répartition de C. gunnari en fonction de l'océanographie et de la température 
dans la sous-zone 48.3 (WG-FSA-05/76, 05/77) ; 

ii) la biologie reproductive de D. mawsoni (WG-FSA-05/28, 05/52, 05/63) ; 

iii) le régime alimentaire de D. eleginoides en Géorgie du Sud et aux îlots Shag 
(WG-FSA-05/P6) ; 
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iv) l'estimation de l'âge et la maturité du grenadier M. whitsoni de la sous-zone 88.1 
(WG-FSA-05/20) ; 

v) la biologie de D. eleginoides à Kerguelen (WG-FSA-05/27) ; 

vi) la biologie des espèces de raies capturées dans la pêcherie de légine de la 
division 58.5.2 (WG-FSA-05/70) ; 

vii) la biologie de la légine et des espèces de capture accessoire dans la pêcherie 
exploratoire de Dissostichus spp. des divisions 58.4.1 et 58.4.2 (WG-FSA-
05/62) ; 

viii) la validation de la détermination de l'âge de D. eleginoides (WG-FSA-05/60, 
05/61). 

ix) la création d'une base de données sur les pièces osseuses de poissons 
antarctiques pour l'identification des proies (WG-FSA-05/35). 

Questions issues de documents biologiques et écologiques 

9.2 Le groupe de travail se félicite des documents présentés par la Russie sur l'influence de 
la température et de l'océanographie sur la répartition de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 
(WG-FSA-05/76 et 05/77).  Les documents indiquent que pendant l'hiver, les poissons sont 
confinés à des températures de 1,6 à 1,7°C, à plus de 250 m de profondeur.  Pendant l'été, la 
répartition est plus étendue et couvre des températures de 0 à 1,9°C, avec des concentrations 
associées aux zones frontales, là où est concentrée la nourriture.  Les températures supérieures 
à 2°C sont évitées car elles provoquent un ralentissement des processus physiologiques. 

9.3 Le document WG-FSA-05/52 souligne les différences de distribution des tailles, de 
sex ratio et de condition de reproduction chez D. mawsoni entre le nord et le sud de la sous-
zone 88.1 ; il indique, pour le secteur nord, la présence de poissons de plus grande taille, une 
proportion plus élevée de femelles et des valeurs de GSI plus fortes élevées.  Les données 
laissent penser qu'il pourrait y avoir un déplacement au moment du frai, du secteur sud au 
secteur nord. 

Profils des espèces  

9.4 Le groupe de travail constate que les profils du poisson des glaces n'ont pas été mis à 
jour depuis 2003 et que cette tâche représente une tâche considérable.  Il considère que les 
profils de C. gunnari, de D. eleginoides et de D. mawsoni devraient être actualisés en mettant 
l'accent sur la biologie et l'écologie.  Les profils des espèces seront coordonnés par S. Hanchet 
(D. mawsoni), Martin Collins (Royaume-Uni) (D. eleginoides) et Karl-Hermann Kock 
(Allemagne) et Mark Belchier (Royaume-Uni) (C. gunnari).  Le groupe de travail note qu'il 
serait également utile d'établir des profils pour les espèces clés des captures accessoires, telles 
que les raies et les macrouridés. 
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Réseau Otolithes de la CCAMLR (ROC) 

9.5 En 2004, le WG-FSA a demandé que les membres du Réseau Otolithes de la 
CCAMLR (ROC) fournissent au secrétariat toutes les données âges–longueurs pour l'aider à 
créer une base centrale de données de la CCAMLR sur les lectures d'âges 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphes 3.59 et 3.60). 

9.6 Tous les services du ROC prenant part actuellement à la détermination de l'âge de la 
légine ont indiqué qu'ils consentaient à soumettre leurs données à cette base de données.  Il est 
convenu que la meilleure manière de procéder serait de créer une nouvelle base de données 
des lectures d'âges, avec un lien vers les bases de données déjà en place à la CCAMLR des 
observateurs et des campagnes de recherche.  La grande majorité des poissons dont l'âge a été 
déterminé figure dans ces bases de données.  Il est toutefois noté qu'il existe des données de 
lectures d'âges de spécimens (plus particulièrement des juvéniles) prélevés lors de campagnes 
d'évaluation et de programmes d'échantillonnage basés sur la côte, pour lesquelles les 
informations biologiques et les informations connexes ne figurent pas encore dans les bases 
de données de la CCAMLR. 

9.7 Le groupe de travail et le secrétariat discutent des structures possibles pour la nouvelle 
base de données.  Outre les informations biologiques et de captures détenues pour chaque 
poisson dans les bases de données actuelles de la CCAMLR, il est convenu que de nouveaux 
champs seront nécessaires.  En effet, il conviendra d'identifier les laboratoires, les lecteurs, le 
nombre de comptes des anneaux, la date de naissance utilisée, la qualité ou la lisibilité de la 
préparation des otolithes et l'âge assigné.  La base de données devrait également être en 
mesure d'accepter plusieurs lectures d'âge pour un otolithe, ce qui permettrait d'entrer les 
lectures d'âge tirées des jeux de référence.  Il est reconnu, par ailleurs, qu'il convient 
d'identifier clairement dans la base de données la stratégie d'échantillonnage suivie pour 
sélectionner les individus dont l'âge sera déterminé et qu'un lien devra être établi entre celle-ci 
et la documentation pertinente sur l'échantillonnage. 

9.8 Le secrétariat a fait l'ébauche de la structure de la nouvelle base de données 
(tableau Q1 et figure Q1) à l'intention des services de détermination de l'âge du ROC.  Il 
encourage les membres du ROC à soumettre leurs données d'âge au secrétariat le plus tôt 
possible. 

9.9 En examinant les questions d'accès aux données et de propriété des données, le groupe 
de travail note que les Membres restent propriétaires des données et non pas les services de 
détermination d'âge.  Il rappelle une discussion du WG-EMM sur les règles d'accès aux 
données (SC-CAMLR-XXI, annexe 4, paragraphes 6.44 et 6.45) et considère que les Règles 
d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR devraient offrir la structure nécessaire 
pour l'accès et l'utilisation des données détenues dans la base de données sur les otolithes. 

Atelier sur la détermination de l'âge du poisson des glaces prévu pour 2006 

9.10 Les estimations d'âge du poisson des glaces varient considérablement d'un laboratoire 
de lecture d'âge des poissons de l'Antarctique à un autre.  Ces différences n'ayant pu être 
résolues, même à la suite de l' "Atelier sur la détermination de l'âge" organisé à Moscou, en 
Russie, en 1986, un échange d'otolithes entre laboratoires a donc été établi (Kock, 1989).  
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L' "Atelier sur les approches de la gestion du poisson des glaces" organisé en 2001 à Hobart, 
en Australie, recommandait de poursuivre les études de croissance de cette espèce en Géorgie 
du Sud et aux îlots Shag (SC-CAMLR-XX, annexe 5, appendice D).  A la suite de l' "Atelier 
sur la détermination de l'âge de Dissostichus eleginoides" en 2001 (SC-CAMLR-XXI, 
annexe 5, appendice H) et compte tenu des nouvelles techniques développées depuis l'atelier 
de la CCAMLR de 1986 (Campaña, 2001) et susceptibles d'être applicables à C. gunnari, le 
WG-FSA recommande d'organiser un deuxième atelier sur la détermination de l'âge de 
C. gunnari au premier semestre de 2006.  

9.11 En préparation de l'atelier, un document récapitulatif a été rédigé avec toutes les 
informations connues sur la détermination de l'âge de l'espèce en question (WG-FSA-05/23).  
Après la réunion du WG-FSA et après concertation avec le vice-directeur d'AtlantNIRO 
(V. Sushin) sur l'organisation de l'atelier, le responsable écrira à l'agence des pêches de Russie 
(Russian Fisheries Agency) pour lui demander la permission d'organiser cet atelier à 
l'AtlantNIRO à Kaliningrad (Russie) entre début avril et fin juin 2006. 

RÉFLEXIONS SUR LA GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 
(voir également l'appendice R) 

Sous-groupe permanent sur les méthodes d'évaluation acoustique  
et d'analyse (SG-ASAM) 

10.1 En 2004, le groupe de travail a soutenu la proposition du WG-EMM d'établir un sous-
groupe permanent sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse (SG-ASAM) dont 
l'objectif serait d'aviser le Comité scientifique sur les protocoles à utiliser dans les campagnes 
d'évaluation acoustique et les analyses (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 10.8).  Le 
groupe de travail proposait, de plus, d'élargir les attributions du SG-ASAM 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 13.7). 

10.2 Bien que le WG-EMM et le WG-FSA aient reconnu que le protocole acoustique de 
l'évaluation de C. gunnari dans la sous-zone 48.3 est une question urgente qui doit être 
examinée par le SG-ASAM (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, paragraphe 4.94 ; annexe 5, 
paragraphe 13.8), le Comité scientifique a convenu que les attributions de la première réunion 
du SG-ASAM seraient limitées aux questions ayant trait aux campagnes d'évaluation du krill, 
à savoir : i) de nouveaux modèles de réponse acoustique du krill et ii) la délimitation de la 
rétrodiffusion par volume attribuée au krill, par rapport aux autres taxons (SC-CAMLR-
XXIII, paragraphe 13.5). 

10.3 Le SG-ASAM s'est réuni à La Jolla, Etats-Unis, du 31 mai au 2 juin 2005 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/3). 

10.4 La question de la délimitation de la rétrodiffusion par volume du krill et des autres 
taxons a des implications plus étendues pour le WG-FSA.  Par exemple, une campagne 
d'évaluation acoustique de C. gunnari doit faire la distinction entre cette espèce et d'autres 
cibles acoustiques, y compris le krill.  Le groupe de travail constate que, selon le SG-ASAM, 
la technique de "différence de dB" (ΔSv) reste la méthode la plus objective et pragmatique de 
classification de l'intensité de rétrodiffusion par taxon (SC-CAMLR-XXIV/BG/3). 
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10.5 Le groupe de travail rappelle les tâches identifiées pour le SG-ASAM dans son rapport 
de l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, paragraphe 4.94 ; annexe 5, 
paragraphe 13.8) et que ce travail reste une question urgente pour le groupe de travail. 

Interactions écologiques 

10.6 Le groupe de travail discute des interactions écologiques concernant les pêcheries et 
examine les documents traitant de la capture accessoire de poissons dans la pêcherie de krill 
(WG-EMM-05/19), des poissons du régime alimentaire des cormorans de l'Antarctique 
(Casaux et Barrera-Oro, 2005), de la capture accessoire de benthos de la campagne 
d'évaluation par chalutages (WG-FSA-05/79) et des interactions cétacés–pêcheries (Kock 
et al., 2005) (appendice R). 

10.7 Le groupe de travail suggère d'élaborer, pendant la période d'intersession, un système 
de quantification systématique des interactions des mammifères marins et de la pêcherie à la 
palangre.  Ce système devra comprendre des observations directes de poissons prélevés à 
même la ligne et des observations indirectes de poissons endommagés, d'hameçons perdus et 
d'engins cassés, ainsi que la déclaration systématique de la présence d'orques et de cachalots. 

Espèces dépendantes et réflexions sur l'écosystème 

10.8 Le Comité scientifique examine l'approche écosystémique plus générale de la gestion 
des pêcheries, notamment en considérant les effets de la pêche sur les espèces non visées, tant 
directs, comme la mortalité accidentelle, qu'indirects, comme les changements 
trophodynamiques causés par la pêche.  En ce qui concerne l'approche tenant compte de 
l'écosystème, le groupe de travail estime qu'il serait utile d'envisager de diviser la gestion des 
pêcheries en deux éléments complémentaires : 

• l'établissement de limites de capture pour les espèces-cibles d'une pêcherie 
• la mise en œuvre et la poursuite des activités de pêche. 

10.9 Le groupe de travail reconnaît que la CCAMLR a réalisé des progrès concernant ces 
deux éléments, y compris en mettant en œuvre l'approche de précaution pour l'évaluation des 
limites de capture.  Toutefois, en dehors de l'adoption de niveaux d'évitement qui tentent de 
tenir compte des espèces dépendantes, le Comité scientifique ne dispose d'aucun outil ou de 
procédure d'évaluation pour rendre des avis sur les limites de capture qui soient fondés sur les 
besoins des prédateurs sur une petite ou une grande échelle.  Il n'existe pas non plus d'outils 
ou de procédures d'évaluation adoptés pour évaluer l'impact des stratégies de pêche actuelles 
sur les espèces dépendantes. 

10.10 Le groupe de travail souligne le fait qu'il faut utiliser les observations sur le terrain 
dans le cadre d'une procédure de gestion adaptative par rétroaction afin de contrôler de 
manière dynamique les conséquences de divers avis de gestion et de modifier les stratégies de 
gestion avant que des problèmes ne se présentent.  Dans la gestion réactive, par contre, les 
mesures de gestion sont appliquées en réponse aux impacts indésirables de la pêche. 
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10.11 Afin de favoriser l'élaboration de telles procédures de gestion adaptative par 
rétroaction, des modèles de simulation qui caractérisent les propriétés importantes des réseaux 
trophiques et de l'écosystème peuvent être utilisés pour l'évaluation de la robustesse de la 
stratégie de gestion face aux incertitudes provenant de la variabilité naturelle, de la structure 
des modèles, du programme d'acquisition des données, des méthodes d'évaluation et de la 
mise en œuvre des mesures de gestion.  Pour fournir les données nécessaires pour créer un 
environnement simulé pour l'évaluation des procédures de gestion, le groupe de travail incite 
les participants à envisager une considération plus générale de la biologie des espèces 
exploitées ainsi que celle des espèces dépendantes et voisines clés.  De telles réflexions 
devraient tenir compte d'interactions trophodynamiques clés et de paramètres du cycle de vie 
afin de faciliter l'élaboration de modèles d'écosystème utiles. 

10.12 En reconnaissant l'importance de ces travaux à l'élaboration de l'approche 
écosystémique, le groupe de travail note que le Comité de direction de l'effort de modélisation 
plausible de l'écosystème de l'Antarctique (APEME) (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, 
paragraphe 5.62) a été créé pour contribuer à ces travaux.  Le WG-EMM a examiné la nature 
de ce groupe lors de sa réunion de 2005, et a suggéré au Comité scientifique de changer son 
nom en Sous-groupe sur le développement de modèles opérationnels, et d'en réviser les 
attributions (annexe 4, paragraphes 6.30 à 6.32, 6.53 et 6.54).  Ces changements ont été 
suggérés pour mieux refléter la fonction voulue du groupe.  Le groupe de travail note 
également la proposition du WG-EMM de tenir un atelier, coordonné par le Comité 
scientifique, sur les paramètres pour des modèles à grande échelle de réseaux trophiques de 
l'Antarctique.  La proposition de cet atelier, qui serait utile au WG-FSA et WG-EMM, sera 
examinée par le Comité scientifique cette année (annexe 4, paragraphes 6.33 à 6.47 et 6.55).  
Le groupe de travail encourage d'une part, les Membres à participer aux travaux du sous-
groupe et de l'atelier et d'autre part, les responsables du WG-EMM et du WG-FSA à travailler 
avec le sous-groupe pour qu'ils puissent développer des modèles qui serviraient aux deux 
sous-groupes. 

SYSTÈME INTERNATIONAL D'OBSERVATION SCIENTIFIQUE 
(voir également l'appendice S) 

11.1 Conformément au Système international d'observation scientifique de la CCAMLR, 
des observateurs scientifiques ont été déployés sur tous les navires menant des opérations de 
pêche au poisson dans la zone de la Convention en 2004/05.  Au total, 47 campagnes 
d'observation ont été réalisées (31 sur des palangriers, 14 sur des chalutiers et 2 sur des 
caseyeurs).  De plus, six autres ont été menées sur des navires menant des activités de pêche 
au krill en vertu du Système. 

11.2 Les discussions du groupe de travail sur les questions relatives au Système 
international d'observation scientifique figurent en détail à l'appendice S.  Les questions 
spécifiques et les paragraphes correspondants sont : 

i) questions d'ordre général (paragraphes S1 à S9) ; 

ii) conférence des observateurs (paragraphes S10 à S14) ; 

iii) données collectées pendant la saison 2004/05 (paragraphe S15) ; 
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iv) facteurs de conversion (paragraphes S16 à S19) ; 

v) capture accessoire (paragraphe S21) ; 

vi) programmes de marquage (paragraphe S22) ; 

vii) système de ligne de fond du Shinsei Maru (paragraphe S23) ; 

viii) mortalité accidentelle dans les pêcheries – exigences actuelles et exigences 
supplémentaires (paragraphes S24 à S29) ; 

ix) observation scientifique sur les navires menant des activités de pêche au krill 
(paragraphes S30 et S31) ; 

x) contrôle électronique (paragraphes S32 à S34) ; 

xi) révision du Manuel de l'observateur scientifique (paragraphes S35 à S42). 

Avis au Comité scientifique  

11.3 Les avis rendus par le groupe de travail au Comité scientifique sur les points énoncés 
ci-dessus sont les suivants : 

i) Il conviendrait d'inclure dans le Système de nouvelles conditions 
opérationnelles, et plus particulièrement d'apporter des ajouts et des 
modifications aux fiches de relevés et de déclaration des données dans le Manuel 
de l'observateur scientifique et aux instructions à l'intention des observateurs 
scientifiques et des coordinateurs techniques, à savoir : 

a) seules les versions actuelles des comptes rendus de campagne et des 
formulaires des carnets d'observation seront utilisées pour déclarer des 
données à la CCAMLR, par voie électronique si possible (paragraphe S3) ; 

b) la collecte des données d'observation de telle sorte que les captures lors du 
filage puissent être différenciées de celles du virage (paragraphe O10) ; 

c) la collecte sur les palangriers de données sur la vitesse de filage, la vitesse 
d'immersion des lignes et l'étendue aérienne des lignes de banderoles 
restent parmi les tâches prioritaires des observateurs (paragraphe O76) ; 

d) lorsque la collecte de données sur la vitesse d'immersion est obligatoire 
aux termes de la mesure de conservation 24-02, il conviendrait, dans la 
mesure du possible, de collecter en même temps les données sur les lignes 
de banderoles (paragraphe O79) ; 

e) une amélioration de l'enregistrement des procédures de nettoyage du filet 
dans les pêcheries au chalut (paragraphe O205) ; 
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f) la déclaration précise des opérations de pêche au chalut, c.-à-d. nombre de 
traits d'une sortie, nombre de traits observés, nombre de cas de mortalité 
accidentelle observés par espèce et par trait et nombre de cas de mortalité 
accidentelle déclarés pour les traits non observés (paragraphe S28) ; 

g) l'utilisation de la définition de l'état des oiseaux "capturés" (SC-CAMLR-
XXII, annexe 5, paragraphes 6.214 à 6.217) ; 

h) la modification du questionnaire des carnets relatifs au krill pour y inclure 
plusieurs questions nouvelles, notamment des diagrammes du trajet du 
navire et de la position des concentrations de krill (paragraphe S34 ; 
annexe 4, paragraphe 3.36) ; 

i) la déclaration précise de la capture accessoire de poissons sur tous les 
formulaires de données (paragraphe N36) ; 

j) la modification du formulaire L5 sur la composition des captures pour que 
les observateurs relèvent le "nombre d'hameçons observés pour la capture 
accessoire de poissons" et le nombre et le poids total estimés de chaque 
espèce conservée et rejetée par pose (paragraphe 6.10) ; 

k) remplir correctement les formulaires L11 avec les informations sur le 
décrochage des raies.  Il conviendrait de remplir ce formulaire au 
minimum pour une période d'observation toutes les 48 heures 
(paragraphe 6.15) ; 

l) soumettre un compte rendu au secrétariat sur les méthodes ou les stratégies 
de pêche qui permettent de réduire au minimum la capture accessoire de 
poissons (paragraphe 6.23) ; 

m) aviser les navires qu'ils doivent couper toutes les raies des lignes alors 
qu'elles sont encore dans l'eau, sauf à la demande de l'observateur pendant 
la période d'échantillonnage biologique (paragraphe 6.25) ; 

n) l'adoption d'une nouvelle échelle d'évaluation à quatre catégories de la 
condition des raies à la remise en liberté.  Ces données doivent être 
relevées avec précision par l'observateur au minimum pour une période 
d'observation toutes les 48 heures (paragraphe 6.29) ; 

o) les mensurations des poissons qui seront marqués puis relâchés ne doivent 
pas faire partie de l'échantillon de fréquence de longueurs prélevé au 
hasard par l'observateur (en effet, si un poisson doit être relâché après 
avoir été marqué, il devrait être exclu de cet échantillon) 
(paragraphe T12) ; 

p) les mensurations des poissons marqués puis recapturés doivent être 
ajoutées aux fréquences de longueurs de la capture commerciale (où ils 
feraient partie normalement de la sélection au hasard de la capture 
observée) et aux poids de la capture débarquée (paragraphe T12). 
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ii) Le financement de la participation d'observateurs de la CCAMLR à la prochaine 
Conférence internationale des observateurs de pêche devrait être envisagé 
(paragraphe S13). 

iii) Il conviendrait d'exiger la présence d'observateurs sur tous les navires participant 
aux pêcheries de krill de la zone de la Convention (paragraphe S31). 

iv) Il conviendrait de compiler les instructions et les carnets du Manuel de 
l'observateur scientifique dans des documents électroniques séparés.  Le manuel 
consisterait alors en une série exhaustive de directives et de matériel de 
référence pour l'observation qui ne nécessiterait pas une mise à jour annuelle 
(paragraphe S42).  De plus, les carnets devraient être enregistrés et soumis sous 
forme électronique et le manuel devrait être distribué par voie électronique. 

ÉVALUATIONS FUTURES 

12.1 Le groupe de travail examine, à la lumière des discussions et résultats de la présente 
réunion, les travaux d'évaluation à effectuer.  Il est convenu qu'il faudra continuer à 
développer des approches intégrées d'évaluation des pêcheries de légine de la zone de la 
Convention. 

12.2 Afin d'améliorer l'efficacité des travaux du WG-FSA, le groupe de travail examine les 
questions considérées comme importantes pour faire avancer le processus d'évaluation, les 
besoins en données, les données soumises et, pour chaque pêcherie évaluée, ce qu'il convient 
de faire avant que le WG-FSA puisse utiliser une méthode d'évaluation qui l'aide à rendre des 
avis au Comité scientifique sur les stratégies de pêche, y compris les limites de capture. 

Sous-zone 48.3 – légine 

12.3 Le groupe de travail note plusieurs autres questions ayant besoin d'être examinées, y 
compris : 

i) Poursuite de la mise au point d'une évaluation intégrée de la légine, y compris : 

a) sexes différents  
b) composition des flottilles  
c) clé âge–longueur  
d) évaluation des fonctions de recrutement, par ex., relations stock-

recrutement, variabilité du recrutement σR. 
 

ii) ASPM 

a) méthodes pour l'inclusion des données de marquage dans l'ASPM. 
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iii) Données d'entrée pour les évaluations 

a) examen des paramètres biologiques 
b) déplacement. 

iv) Normalisation de la CPUE. 

Division 58.5.1 – légine 

12.4  Le groupe de travail encourage l'estimation des paramètres biologiques de la légine de 
Kerguelen.  Il note également qu'une évaluation préliminaire du stock pourrait être effectuée 
si la CPUE, les fréquences de longueurs pondérées en fonction de la capture et les paramètres 
biologiques étaient disponibles. 

12.5 De même que pour les autres pêcheries de légine de la zone de la Convention, le 
groupe de travail recommande de mener des expériences de marquage–recapture.  Il note 
également qu'une campagne de recrutement est prévue dans la zone de Kerguelen en 2006 et 
qu'elle sera fort utile pour une évaluation plus complète des stocks de légine sur le plateau de 
Kerguelen. 

12.6 Le groupe de travail prend note de plusieurs autres questions qu'il conviendra 
d'examiner, y compris : 

i) la normalisation de la CPUE 
ii) l'estimation des paramètres biologiques. 

Division 58.5.2 – légine 

12.7 Le groupe de travail note les progrès réalisés dans la mise en place d'une évaluation 
intégrée de D. eleginoides au moyen de CASAL et dans les méthodes d'évaluation et la 
stratégie générale de gestion de cette division (WG-FSA-05/69).  Il estime que ce travail 
devrait être considéré comme urgent pour plusieurs raisons : 

i) il permettra de séparer la pêche à la palangre de la pêche au chalut dans les 
séries anciennes, ainsi que d'utiliser d'autres données telles que la composition 
en longueurs des captures et les données de marquage–recapture ; 

ii) les évaluations à court et à long terme, telles que celles de CASAL et du GYM, 
devront faire l'objet d'une évaluation. 

12.8 Le groupe de travail recommande également : 

i) de revoir, pendant la période d'intersession, le moyen par lequel l'abondance de 
la cohorte de recrutement est estimée à partir des données de campagnes 
d'évaluation de légine, avec étude des effets possibles de l'utilisation du nouveau 
modèle de croissance à deux segments ; 
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ii) compte tenu du manque de modes définis dans les données de densité de 
longueurs, d'utiliser, si possible, les clés d'âge–longueur comme alternative à la 
méthode d'estimation de la densité des cohortes ; 

iii) d'encourager l'étude de systèmes d'échantillonnage qui permettraient d'établir au 
mieux les clés d'âge–longueur. 

12.9 Le groupe de travail prend également note de plusieurs questions qu'il faudra à 
nouveau examiner, à savoir : 

i) Le développement complet de l'évaluation intégrée de la légine 

a) incorporation des données de campagne, de marquage–recapture et de 
capture ; 

b) évaluation des fonctions de recrutement, par exemple, la relation stock-
recrutement, la variabilité du recrutement σR. 

ii) Données d'entrée pour les évaluations 

a) examen des séries de recrutement 
b) développement de l'utilisation des clés âge–longueur si possible 
c) méthodes pour regrouper les sélectivités de différents types d'engins 
d) examen des paramètres biologiques 
e) déplacement. 
 

iii) Normalisation de la CPUE. 

Sous-zone 58.6 (Crozet) – légine 

12.10 Le groupe de travail encourage l'estimation des paramètres biologiques de la légine de 
Crozet.  Il note également qu'une évaluation préliminaire du stock pourrait être effectuée si la 
CPUE, les fréquences de longueurs pondérées en fonction de la capture et les paramètres 
biologiques étaient disponibles. 

12.11 En ce qui concerne les autres pêcheries de légine de la zone de la Convention, le 
groupe de travail recommande d'effectuer des expériences de marquage–recapture. 

12.12 Le groupe de travail prend note de plusieurs autres questions qu'il conviendra 
d'examiner, y compris : 

i) données d'entrée pour les évaluations, y compris l'estimation des paramètres 
biologiques ; 

 
ii)  normalisation de la CPUE. 
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Sous-zone 58.7 (îles Marion/Prince Edouard) – légine 

12.13 Tout en suggérant de poursuivre les études liées à l'évaluation, le groupe de travail fait 
remarquer que, vu le peu de données disponibles (et souvent contradictoires) pour ces 
analyses, la grande incertitude entourant ces résultats ne sera pas levée avant longtemps.  C'est 
la raison pour laquelle le groupe de travail encourage le développement de la procédure de 
gestion par un contrôle rétroactif, approche décrite en premier lieu dans WG-FSA-SAM-
05/15, d'autant qu'elle pourrait s'avérer également utile pour d'autres pêcheries de légine. 

12.14 Le groupe de travail encourage l'Afrique du Sud : 

i) à demander aux observateurs scientifiques à bord de ses navires de rendre 
compte de l'ampleur de l'activité des cétacés et de collecter des données sur les 
restes de légine accrochés aux hameçons des palangres pour démontrer l'activité 
prédatrice des cétacés. 

ii) à envisager, en l'absence de campagnes de recherche, une "campagne 
commerciale" menée dans le cadre d'opérations commerciales de pêche au cours 
de laquelle des opérations de pêche seraient menées systématiquement dans 
certains secteurs chaque année pour fournir un indice comparable dans le temps. 

12.15 Le groupe de travail prend note de plusieurs autres questions qu'il faudra à nouveau 
examiner : 

i) amélioration du modèle ASPM ; 

ii) évaluation des fonctions de recrutement, par ex. la relation stock-recrutement, la 
variabilité du recrutement σR ; 

iii) données d'entrée pour les évaluations ; 

iv) estimation des paramètres biologiques ; 

v) méthodes de regroupement des sélectivités des différents types d'engins ; 

vi) normalisation de la CPUE. 

Sous-zones 88.1 et 88.2 – légine 

12.16 Le groupe de travail se félicite du développement des modèles des stocks de la mer de 
Ross et de la SSRU 882E et remercie la Nouvelle-Zélande du travail qu'elle a accompli pour 
mettre en place l'approche de modélisation intégrée pour l'évaluation de la légine dans les 
sous-zones 88.1 et 88.2. 

12.17 Le groupe de travail recommande que parmi les prochains travaux, on envisage l'étude 
et l'inclusion des données de marquage et de recapture de toutes les nations menant des 
opérations dans les sous-zones 88.1 et 88.2.  Il recommande par ailleurs d'examiner les 
déplacements et la structure des stocks de légine, éventuellement au moyen de modèles de 
simulation et/ou de modèles portant sur plusieurs régions. 
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12.18 Le groupe de travail prend note de plusieurs autres questions qu'il faudra à nouveau 
examiner : 

i) Développement des évaluations intégrées de légine, y compris : 

a) évaluation des fonctions de recrutement, par ex., relations stock-
recrutement, variabilité du recrutement σR. 

ii) Données d'entrée pour les évaluations 

a) examen des paramètres biologiques. 

iii) Normalisation de la CPUE. 

iv) Mise au point d'un plan de collecte des données de recherche de pêche pour les 
évaluations. 

12.19 Le groupe de travail prend également note des questions communes à toutes les 
pêcheries de la CCAMLR, y compris des impératifs de recherche dans les domaines suivants : 

i) Capture accessoire : 
 marquage de raies 
 survie des raies détachées des palangres 
 estimation d'âge des raies 
 estimations des stocks existants de raies et de Macrourus spp. 
 évaluation des risques 
 déclaration améliorée de la capture accessoire (raies détachées). 
 
ii) Marquage : 
 Évaluation continue des biais, paramètres d'entrée, comme la croissance 

compromise, la mortalité initiale, la perte et la détection de marques, etc. 
 
iii) Déclaration : 
 Formulaire de déclaration des campagnes de pêche au chalut. 

Travaux de recherche générale destinée à faire avancer les évaluations 

12.20 Le groupe de travail estime qu'il convient de se pencher sur l'évaluation des stratégies 
de gestion, d'autres règles de décision et des méthodes d'évaluation de la légine. 

12.21 Les autres questions que le groupe de travail décide d'inclure sont les suivantes : 

i) utilisation d'approches différentes pour réaliser des évaluations de rendement au 
moyen des données de sortie d'une évaluation intégrée, par exemple, d'autres 
approches utilisant la MPD avec des approximations normales à plusieurs 
variables aléatoires d'incertitude par rapport à l'utilisation des données de sortie 
de MCMC pour la légine ; 
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ii) nécessité d'obtenir les données de pêche les plus récentes pour les évaluations au 
cours de l'année d'évaluation ; 

iii) déterminer le bien-fondé de fournir des avis sur les limites de capture avec des 
données collectées l'année précédente ; 

iv) évaluation des stratégies de gestion, autres règles de décision, méthodes 
d'évaluation du poisson des glaces ; 

v) conception d'un programme d'échantillonnage de la légine visant à 
l'établissement de clés âge–longueur ; 

vi) évaluation du Manuel de l'observateur scientifique et du rôle des observateurs 
d'après les besoins en données à des fins d'évaluation ; 

vii) documentation des données d'entrée pour les évaluations y compris un examen 
du contenu essentiel des rapports de pêche ; 

viii) calendrier des évaluations : 

a) les dates d'accord sur les saisies de paramètres et les méthodes de 
formulation d'avis ; 

b) accord sur la méthode lors du WG-FSA-SAM, mais en incorporant les 
dernières données disponibles lors de la réunion du WG-FSA ; 

c) rôle du secrétariat dans la préparation des évaluations, groupes de liaison 
pour la préparation des évaluations entre le WG-FSA-SAM et le WG-FSA, 
site Web sécurisé pour le dépôt des premiers fichiers d'entrée pour 
examen. 

12.22 Le groupe de travail recommande également les travaux futurs suivants : 

i) mise en place d'une évaluation intégrée de D. eleginoides au moyen de CASAL, 
y compris d'une évaluation des méthodes d'évaluation et de la stratégie générale 
de gestion de cette division (paragraphe I41) ; 

ii) examen, pendant la période d'intersession, du moyen par lequel l'abondance de 
la cohorte de recrutement est estimée à partir des données de campagnes 
d'évaluation de légine, avec étude des effets possibles de l'utilisation du nouveau 
modèle de croissance à deux segments (paragraphe I42) ; 

iii) compte tenu du manque de modes définis dans les données de longueurs selon la 
densité, utiliser, si possible, les clés d'âge–longueur comme alternative à la 
méthode d'estimation de la densité des cohortes (paragraphe I42) ; 

iv) encourager l'étude de systèmes d'échantillonnage qui permettraient d'établir au 
mieux les clés d'âge–longueur (paragraphe I42). 
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Travaux de la période d'intersession de 2006  

12.23 Le groupe de travail convient de la nécessité d'une réunion du WG-FSA-SAM en 
juillet 2006.  Il reconnaît qu'il y aura suffisamment de travail pour une semaine. 

12.24 Des travaux devront être effectués sur les trois questions suivantes (l'ordre du jour 
dépendra du temps disponible) : 

i) examen des méthodes d'évaluation des stocks pour la réunion du WG-FSA de 
2006 (environ 3 jours) – (comme pour la réunion préalable au WG-FSA-05) ; 

a) examen des données d'entrée 
b) détermination d'une méthode/structure convenue  
c) premiers essais de la MPD pour examiner la sensibilité, etc. afin de 

déterminer le plan de travail en prévision de la réunion du WG-FSA ; 

ii) poursuite des travaux de développement et d'évaluation (≈3 jours) ; 

iii) estimation des paramètres (≈2 jours). 

12.25 Reconnaissant la grande valeur de la contribution de l'expert invité à la réunion du 
WG-FSA-SAM en 2005, le groupe de travail demande qu'un expert externe soit invité à celle 
de 2006. 

12.26 Le groupe de travail élabore les attributions suivantes de l'expert invité à la réunion du 
WG-FSA-SAM de 2006 : 

i) examiner et évaluer des approches différentes de l'évaluation de la légine dans 
les eaux de la CCAMLR, y compris : 

a) CASAL 
b) approches marquage–recapture 
c) autres modèles ou méthodes quantitatives ; 
 

ii) contribuer aux approches d'évaluation des stratégies de gestion. 

12.27 Le groupe de travail note que le Comité scientifique devra tenir compte de l'invitation 
d'un expert dans son budget. 

PROCHAINS TRAVAUX 

Travaux d'intersession 

13.1 La liste des travaux à effectuer, identifiés par le groupe de travail, figure au 
tableau 13.1 et au document SC-CAMLR-XXIV/BG/28, avec mention des personnes ou sous-
groupes qui en sont chargés et des références aux sections du présent rapport où sont décrites 
les tâches en question.  Le groupe de travail note que cette liste ne contient que les tâches  
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identifiées à la réunion ou associées aux procédures de réunion ; les tâches qui sont 
régulièrement assurées par le secrétariat, comme le traitement et la validation des données, les 
publications et la préparation habituelle des réunions, n'y sont pas mentionnées.  

13.2 Le groupe de travail examine les activités des sous-groupes qui ont travaillé en 
2004/05.  Ces sous-groupes, avec le soutien du secrétariat, ont produit des travaux et des 
informations des plus utiles qui ont contribué aux évaluations et à l'examen des informations 
disponibles pendant la réunion.  Le WG-FSA estime que ces groupes devraient poursuivre 
leurs activités pendant la prochaine période d'intersession.  Dans la mesure du possible, les 
sous-groupes se concentreront chacun sur quelques questions clés.  Ils serviront également de 
réseau d'échange d'informations sur toute une gamme de recherches connexes.  En outre, 
d'autres tâches ont été spécifiquement attribuées au secrétariat et/ou aux Membres.  

13.3 Le groupe de travail rappelle que la participation aux sous-groupes est ouverte à tous. 

13.4 Le groupe de travail convient du plan de travail des sous-groupes pour la période 
d'intersession (le nom des responsables est entre parenthèses) : 

• WG-FSA-SAM (C. Jones) : revoir et développer les méthodes d'évaluation et les 
évaluations préliminaires (voir ci-après).  

• Sous-groupe sur la capture accessoire (M. Collins) : revoir et développer 
l'évaluation de l'état des espèces et groupes des captures accessoires, l'estimation 
des niveaux et taux de capture accessoire, l'estimation des risques tant du point de 
vue des zones géographiques que de la démographie des populations, l'estimation 
des limites de capture accessoire et les mesures d'atténuation. 

• Sous-groupe sur le marquage (Alistair Dunn (Nouvelle-Zélande) et D. Agnew) : 
revoir et développer le traitement  des données de marquage, la structure de la base 
de données sur le marquage et le protocole de marquage. 

• Sous-groupe sur le programme d'observation (E. Balguerías et M. Belchier) : revoir 
et développer les protocoles des observateurs, le Manuel de l'observateur 
scientifique et les priorités des observateurs scientifiques dans diverses pêcheries. 

• Sous-groupe sur la biologie et l'écologie (M. Collins et K.-H. Kock) : revoir la 
littérature, identifier les lacunes dans les connaissances et mettre à jour et 
coordonner l'élaboration des profils d'espèces. 

• Sous-groupe sur l'interaction des écosystèmes (K.-H. Kock et K. Reid (Royaume-
Uni)) : revoir la littérature et élaborer le plan de travail du sous-groupe. 

• Réseau Otolithes de la CCAMLR (M. Belchier) : revoir et développer les 
techniques de détermination d'âge et l'estimation de l'âge, la structure de la base de 
données de la CCAMLR sur les lectures d'âge et les protocoles de soumission des 
données à la CCAMLR et coordonner la soumission des données. 

• Sous-groupe sur la pêche INN (D. Agnew et secrétariat) : revoir et développer les 
approches visant à améliorer l'estimation de la pêche INN et du total des 
prélèvements et développer la série chronologique des captures estimées à partir de 
la pêche INN. 
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• Sous-groupe sur les pêcheries nouvelles et exploratoires (Rennie Holt (Etats-
Unis)) : développer les méthodes de contrôle et d'évaluation des pêcheries 
nouvelles et exploratoires et revoir les plans de recherche et les plans de collecte 
des données. 

• Sous-groupe sur l'acoustique des pêches (Richard O'Driscoll (Nouvelle-Zélande) et 
Svetlana Kasatkina (Russie)) : développer l'application des méthodes acoustiques 
pour estimer la biomasse des poissons (voir ci-dessous, et les paragraphes 10.21 
et 10.22). 

13.5 Il est demandé à chacun des sous-groupes d'élaborer un plan de travail pour la période 
d'intersession, en consultant les collègues concernés, les membres du WG-EMM le cas 
échéant, le responsable du WG-FSA et le président du Comité scientifique. 

13.6 Les responsabilités liées à la coordination des activités d'intersession du WG-IMAF ad 
hoc sont exposées dans SC-CAMLR-XXIV/BG/28. 

Réunion du WG-FSA-SAM 

13.7 Le groupe de travail accepte d'organiser une réunion du WG-FSA-SAM en 2006, en 
association avec la réunion du WG-EMM.  Le plan de travail du WG-FSA-SAM et les 
dispositions concernant la réunion sont discutés aux paragraphes 12.21 à 12.25. 

Atelier sur la détermination de l'âge de Champsocephalus gunnari 

13.8 Le groupe de travail accepte d'organiser un atelier sur la détermination de l'âge de 
C. gunnari en 2006 (voir paragraphes 9.10 et 9.11). 

Réunion du SG-ASAM 

13.9 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique de considérer de nouveau 
pour les attributions suivantes du SG-ASAM, qui ont été proposées par le WG-FSA en 2004 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 13.7) : 

i) établir, réviser et mettre à jour si nécessaire, des protocoles sur : 

a) la conception des campagnes d'évaluation acoustique visant à estimer la 
biomasse des espèces données ; 

b) l'analyse des données des campagnes d'évaluation acoustique pour estimer 
la biomasse des espèces données, y compris l'incertitude (biais et variance) 
liée à ces estimations ; 

 396



c) l'archivage des données acoustiques, y compris de celles collectées lors des 
campagnes d'évaluation acoustique, des observations acoustiques lors des 
campagnes d'évaluation au chalut et des mesures de réponse acoustique sur 
le terrain ; 

ii) évaluer les résultats des campagnes d'évaluation acoustique réalisées dans la 
zone de la Convention l'année précédente ; 

iii) estimer la réponse acoustique et ses caractéristiques statistiques pour des espèces 
clés de la zone de la Convention CCAMLR ; 

iv) utiliser des données de campagnes d'évaluation acoustique pour étudier les 
interactions écologiques et produire des informations pour le contrôle et la 
gestion de l'écosystème. 

13.10 Le groupe de travail note que le groupe de travail du CIEM sur la science acoustique et 
la technologie des pêches (ICES-FAST) se réunira à Hobart, en Australie, du 27 au 30 mars 
2006 (des réunions de sous-groupes auront lieu les 25 et 26 mars et du 31 mars au 2 avril 
2006).  Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'étudier la possibilité 
d'organiser une deuxième réunion du SG-ASAM à la même époque que celle du ICES-FAST, 
à laquelle assisteront déjà plusieurs Membres. 

13.11 Le groupe de travail rappelle qu'une question urgente pour le WG-FSA et qui devra 
être résolue par le SG-ASAM concerne le protocole acoustique de l'évaluation de C. gunnari 
dans la sous-zone 48.3, notamment dans les domaines suivants : 

i) séparation de C. gunnari des autres échos acoustiques 
ii) amélioration des estimations de la réponse acoustique de C. gunnari 
iii) tendances selon l'âge dans la répartition verticale journalière de C. gunnari 
iv) regroupement des indices de chalutage et acoustiques pour l'évaluation du stock. 

Rapports de pêcheries  

13.12 Le groupe de travail reconnaît que les rapports de pêcheries qui viennent d'être créés 
sont des documents de référence concis, utiles pour les participants et d'autres lecteurs du 
rapport du WG-FSA.  Il estime que, pour qu'ils soient complets, il convient de faire figurer les 
avis de gestion émis pendant les discussions de plénière dans la partie principale du rapport du 
WG-FSA, ainsi que dans les rapports de pêcherie pertinents.  Des répétitions de texte en ont 
donc résulté. 

13.13 Pour les autres parties du rapport, le groupe de travail s'efforce d'éviter les répétitions 
inutiles.  En conséquence, les avis de gestion émis par les sous-groupes, puis convenus en 
plénière, ne sont rapportés que dans la partie principale du rapport du WG-FSA. 

13.14 Le groupe de travail sollicite les commentaires et l'avis du Comité scientifique et de la 
Commission sur l'approche adoptée en 2005 et sur les manières d'améliorer son rapport. 
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AUTRES QUESTIONS 

Questions importantes pour le WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc  
concernant la capture accessoire 

14.1 Comme convenu l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 6.38), le 
WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc se sont regroupés pour discuter de la mise en place 
d'évaluations des risques menaçant les poissons de la capture accessoire, sur la base du 
modèle mis en place par le WG-IMAF ad hoc pour les oiseaux de mer. 

14.2 Le groupe de travail rappelle les progrès réalisés l'année dernière lorsqu'un exemple de 
catégorisation des risques encourus par les laimargues (Somniosus spp.) de la division 58.5.2 
a été mis en place sur la base des informations présentées dans WG-FSA-03/69 (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphes 6.53 à 6.58 et tableau 6.5). 

14.3 Le document WG-FSA-05/21 présente de nouvelles fiches récapitulatives pour 
M. whitsoni et A. georgiana de la mer de Ross, fondées sur la littérature, publiée ou non, et 
sur des données de la pêcherie exploratoire jusqu'à l'année 2004/05 comprise.  Amblyraja 
georgiana a été placé dans la catégorie de risque 3.  Il est considéré que le risque encouru par 
cette espèce est atténué par la recommandation de la CCAMLR selon laquelle les raies 
devraient être détachées des palangres, alors qu'elles sont encore dans l'eau.  Macrourus 
whitsoni a été placé dans la catégorie de risque 2–3.  Ces catégories sont décrites au 
paragraphe N55. 

14.4 Le WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc étudient comment ils devraient développer ces 
évaluations des risques et comment celles-ci pourraient être utilisées à l'avenir.  Il est reconnu 
qu'à présent, les évaluations de risques entreprises par le sous-groupe du WG-FSA et par le 
WG-IMAF diffèrent quant à leurs critères et leur portée.  Ainsi, les critères du WG-FSA ont, 
pour la plupart, trait aux caractéristiques du cycle de vie (et principalement la démographie) et 
à la distribution (notamment en matière de chevauchement avec les pêcheries existantes et 
avec les espèces-cibles exploitées), alors que les critères du WG-IMAF concernent plutôt le 
chevauchement avec les pêcheries et le statut de conservation mondial (dont la démographie 
et les tendances des populations) tel qu'il est défini par les critères de l'UICN.  Il est estimé 
que, dans la mesure du possible, l'harmonisation des principes et procédures d'évaluation du 
risque serait souhaitable.  De plus, les catégories de risque devraient être liées aux 
considérations d'évaluation et de gestion.  Par exemple, une espèce de capture accessoire de 
catégorie de risque 3 peut nécessiter la mise en place d'une évaluation à long terme de sa 
biomasse et de sa vulnérabilité face à la pêche. 

14.5 Le WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc estiment que ce concept mérite d'être encore 
examiné avant d'être appliqué, au départ, aux principaux groupes des captures accessoires. 

Bulletin statistique de la CCAMLR 

14.6 Le groupe de travail examine l'eSB que le secrétariat a mis au point à la demande du 
WG-FSA (SC-CAMLR-XXI, annexe 5, paragraphe 13.8). Cette mise au point est rapportée 
dans SC-CAMLR-XXIV/5 (voir également paragraphe 3.2).  
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14.7 L'eSB permet aux utilisateurs d'avoir accès, dans les quatre langues officielles, aux six 
sections publiées du Bulletin, à savoir : 

Section A Cartes et abréviations standard. 

Section B Données de capture et d'effort de pêche fondées sur les données 
STATLANT déclarées par les Membres.  Des statistiques de capture sont 
présentées pour tous les taxons de poissons et d'invertébrés déclarés dans 
les données STATLANT. 

Section C Historique des captures d'espèces dont la capture totale déclarée d'une 
saison dépasse les 2 000 tonnes.  Les captures proviennent des données 
STATLANT.   

Section D Captures à échelle précise des espèces-cibles, par rectangle à échelle 
précise (0,5° de latitude sur 1° de longitude) et par trimestre, dans la zone 
48, selon les données à échelle précise agrégées.   

Section E Données de débarquement et commerciales déclarées en vertu du SDC 
pour Dissostichus spp. 

Section F Surface des fonds marins utilisée dans les évaluations des pêcheries 
effectuées par le WG-FSA.  Ces chiffres sont, pour la plupart, dérivés du 
jeu de données sur la topographie mondiale et du fond marin, établi par 
Sandwell et Smith.   

14.8 De plus, l'eSB permet aux utilisateurs d'avoir accès au jeu complet de statistiques de 
base des sections B à E et d'élaborer des interrogations définies par les utilisateurs pour 
récapituler ces données, générer des tableaux et des graphiques et extraire les données voulues 
(demandées par le WG-FSA). 

14.9 Les utilisateurs de l'eSB peuvent extraire les jeux de données suivants : 

i) Données STATLANT, telles qu'elles ont été soumises par les Membres. 

ii) Données agrégées à échelle précise.  Ces données sont fortement agrégées et ne 
permettent pas aux utilisateurs d'obtenir des informations sur le navire, 
l'emplacement ou le pays.  Les données à échelle précise agrégées disponibles 
dans l'eSB sont limitées aux domaines suivants : 

• espèces (code, nom) 
• zone (sous-zone, division) 
• coordonnées du rectangle à échelle précise  
• saison 
• mois 
• trimestre 
• capture (tonnes). 

iii) Données de SDC agrégées, telles qu'elles sont présentées dans les tableaux de la 
section E de la version papier. 

iv) Surface des fonds marins (section F de la version papier). 
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14.10 Le groupe de travail note que les données agrégées à échelle précise relatives aux 
espèces-cibles de la zone 48 sont publiées dans le Bulletin sous forme graphique depuis 1990 
et sous forme numérique depuis 2002 (dans la version en Excel du volume électronique).  Ces 
données n'ont pu être utilisées pour calculer les taux de capture, car elles ne contiennent pas 
de données d'effort de pêche. 

14.11 Certains participants s'inquiètent du fait que les données à échelle précise disponibles 
dans l'eSB, bien qu'elles soient agrégées, pourraient fournir des informations susceptibles 
d'être utilisées par les navires de pêche INN.  Ils estiment que ces données pourraient 
divulguer des informations confidentielles. 

14.12 Le groupe de travail examine trois manières de répondre à ces préoccupations : 

i) accepter que les données à échelle précise agrégées le sont suffisamment pour 
protéger les intérêts des Membres ; 

ii) catégoriser la capture déclarée dans les données à échelle précise agrégées selon 
une échelle similaire à celle utilisée dans les diagrammes de la version papier 
(par ex., 0–5, 5–25, 25–125, 125–625, 625–3 000 et >3000 tonnes) ; ou 

iii) n'autoriser l'accès à l'eSB qu'aux Membres. 

14.13 Le groupe de travail reconnaît que pour le choix de l'une de ces options implique un 
compromis : protéger les informations confidentielles ou procurer des informations détaillées 
aux utilisateurs.  Il demande au Comité scientifique et à la Commission d'examiner cette 
question et de décider d'une approche à adopter pour les données à échelle précise. 

14.14 Le groupe de travail remercie le secrétariat d'avoir mis au point l'eSB et d'avoir fourni 
une première version de la base de données pour évaluation. 

Proposition visant à réorganiser les tâches du Comité scientifique 

14.15 A. Constable présente une proposition visant à remodeler les tâches du Comité 
scientifique et de ses groupes de travail.  Ce projet a tout d'abord été soumis au WG-EMM 
(WG-EMM-05/35 ; annexe 4, paragraphes 7.21 à 7.28).  Il est prévu d'en soumettre une 
version révisée à SC-CAMLR-XXIV. 

14.16 La proposition vise à réorganiser le calendrier de la période d'intersession du Comité 
scientifique et de ses groupes de travail d'une part, pour mieux tenir compte de la structure 
générique des tâches du Comité scientifique et d'autre part, pour revoir les attributions des 
deux groupes de travail, le WG-FSA et le WG-EMM, qui actuellement se chevauchent dans 
certains domaines.  La structure générique contient les éléments suivants : 

• biologie et écologie 
• informations sur les pêcheries 
• modélisation quantitative et méthodes d'évaluation  
• évaluation des contrôles de l'exploitation 
• mise en œuvre de l'approche de précaution 
• exigences relatives à la conservation  
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• programme d'observation scientifique 
• avis à la Commission. 

14.17 Cette nouvelle structure viserait à mieux délimiter le thème de certaines réunions de la 
période d'intersession, de telle sorte que les questions générales seraient traitées en un seul 
forum plutôt qu'examinées sur plusieurs réunions qui sont actuellement axées sur des espèces 
précises.  Les participants pourraient aussi axer leurs travaux et leur participation sur des 
domaines d'intérêt, d'expertise ou qui nécessite une attention particulière.  Cette 
réorganisation permettrait par ailleurs aux responsables et organisateurs des réunions de faire 
appel plus facilement à des experts qui apporteraient leur contribution sur des points clés des 
travaux de la CCAMLR. 

14.18 Le groupe de travail note que, pendant les réunions et pendant la période 
d'intersession, la quantité de travail est très importante.  En effet, le Comité scientifique 
s'efforce de couvrir chaque année tous les aspects de ses travaux.  Certains domaines de 
recherche urgente (comme le WG-FSA-SAM) progressent donc aux dépens d'activités 
stratégiques plus importantes à long terme.  Une augmentation de la quantité de travail des 
participants n'est pas considérée comme une option envisageable.  Toutefois, il est devenu 
évident que la biologie et l'écologie ne reçoivent pas beaucoup d'attention lors des réunions.  
Il en est de même pour les questions de conservation dont l'examen semble pourtant de plus 
en plus nécessaire, mais qui, faute de temps, ne pourront être traitées que si d'autres réunions 
sont inscrites au calendrier actuel. 

14.19 A. Constable estime que les travaux du Comité scientifique pourrait être facilités par 
une réorganisation de la manière dont ce dernier gère actuellement les cinq semaines de 
travail de la période d'intersession (actuellement – 2 semaines de WG-EMM, 1 semaine de 
WG-FSA-SAM et 2 semaines de WG-FSA, WG-IMAF ad hoc compris).  Il est proposé 
d'organiser, au milieu de la période d'intersession, une réunion de trois semaines qui 
consisterait en : 

• une session sur la biologie, l'écologie et la conservation (zones protégées incluses), 
la première semaine ; 

• un atelier sur les procédures de gestion prévoyant l'interaction des biologistes, des 
statisticiens et des modélisateurs, la deuxième semaine ; 

• une session sur les méthodes d'évaluation, les méthodes analytiques et les méthodes 
de modélisation, la troisième semaine. 

14.20 Les participants pourraient choisir les semaines auxquelles ils désireraient participer, 
en fonction de leur expertise et intérêt.  Cette organisation n'empêcherait pas les participants à 
la première semaine de réunion de poursuivre leurs délibérations la deuxième semaine.  De 
même, la troisième session sur les méthodes pourrait, le cas échéant, démarrer plus tôt afin 
d'arriver à des conclusions satisfaisantes à la réunion principale. 

14.21 De plus, il serait peut-être possible de réduire la charge de travail actuelle liée aux avis 
à fournir au Comité scientifique, en réduisant la fréquence des révisions et des mises à jour 
des informations et des évaluations.  Des avis relatifs aux évaluations et à la gestion 
pourraient, par exemple, être rendus au Comité scientifique : 
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• tous les deux ans pour les pêcheries de légine 
 
• tous les cinq ans pour les pêcheries de krill 
 
• sur demande pour les pêcheries de poisson des glaces (c.-à-d., à la suite d'une 

campagne d'évaluation) 
 
• tous les deux ans pour les espèces des captures accessoires 
 
• tous les cinq ans pour l'écosystème 
 
• chaque année pour une mise à jour sur la conduite, l'état et l'avenir des pêcheries de 

la CCAMLR, y compris des pêcheries nouvelles et exploratoires. 

En changeant la fréquence des activités, le WG-FSA et le WG-IMAF pourraient, au cours de 
leur réunion, être en mesure d'obtenir des résultats satisfaisants en une semaine plutôt que 
deux, dans la mesure où les participants et le secrétariat disposent de suffisamment de temps 
pour préparer les rapports de réunion.  Si une préparation spéciale était nécessaire, une session 
préparatoire pourrait être organisée avant la réunion pour réunir les experts des domaines 
concernés. 

14.22 A. Constable propose également au Comité scientifique d'envisager d'élargir le rôle du 
secrétariat dans la préparation des évaluations préliminaires pour les groupes de travail. 

14.23 Ces dispositions permettraient au Comité scientifique de disposer de la semaine 
restante sur le calendrier de la période d'intersession pour convoquer, si nécessaire, un atelier 
sur les questions de stratégies. 

14.24 A. Constable propose de structurer trois groupes de travail pour faire face aux activités 
de la période d'intersession : 

• un groupe de travail sur la biologie, l'écologie et la conservation 
• un groupe de travail sur les méthodes statistiques, d'évaluation et de modélisation 
• un groupe de travail sur les évaluations. 

Le Comité scientifique serait chargé de la désignation des responsables et de la coordination 
des ateliers. 

14.25 Le groupe de travail remercie A. Constable de regarder vers l'avenir et d'avoir 
développé une proposition visant à améliorer l'allocation des tâches et du temps du Comité 
scientifique et de ses participants.  Compte tenu de la quantité de travail à accomplir, il lui 
semble toutefois difficile d'envisager comment cette remodélisation pourrait être réalisée. 

14.26 Le groupe de travail recommande au Comité scientifique d'établir un groupe ad hoc 
pendant SC-CAMLR-XXIV qui étudierait la proposition avancée par A. Constable et la 
faisabilité, l'acceptabilité et la logistique d'une réorganisation de ses tâches. 

14.27 Le groupe de travail fait remarquer que ses évaluations de la légine sont en cours de 
développement.  A court terme, elles devront être revues chaque année.  En conséquence, une 
diminution de la fréquence de ces révisions ne peut être envisagée avant longtemps.  
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Soumission des documents de travail 

14.28 A la demande du Comité scientifique, le secrétariat a préparé un document de 
référence donnant des directives pour la soumission des documents de réunion au Comité 
scientifique, au WG-EMM et au WG-FSA (y compris au WG-IMALF ad hoc). 

14.29 Dans le cadre de cet exercice, le secrétariat a relevé dans chaque groupe de travail des 
différences concernant les dates limites de soumission, les dérogations, ainsi que les méthodes 
à suivre pour accepter les documents révisés. 

14.30 Le WG-EMM reconnaît que la normalisation des directives des groupes de travail 
relatives à la soumission des documents de réunion simplifierait les procédures que doivent 
suivre les participants au WG-EMM et au WG-FSA et, pour le secrétariat, les travaux de 
préparation des informations et des documents pour les réunions.  Par conséquent, le 
WG-EMM a accepté la proposition de normaliser les différences relatives à la soumission des 
documents à ses réunions (WG-EMM-05/10). 

14.31 En révisant ses directives, le WG-EMM s'est également accordé sur les points suivants 
(annexe 4, paragraphes 7.14 à 7.20) : 

i) les documents ne seront pas limités à 15 pages, mais les auteurs devront tenir 
compte du fait que, si le temps est limité, les longs documents ne recevront pas 
forcément toute l'attention qu'ils méritent ; 

 ii) en ce qui concerne la soumission à la réunion de documents publiés, le 
WG-EMM estime que les auteurs devraient continuer à en fournir une version 
électronique.  D'autre part, les auteurs de ces documents sont responsables de 
tout litige éventuel de droit d'auteur issu de la soumission de leur document à la 
réunion ; 

 iii) les documents "sous presse" à l'heure de la réunion seront considérés comme des 
documents publiés en ce qui concerne les droits d'auteur ;  

 iv) les références aux documents sous presse ou publiés devront continuer 
d'apparaître sous la rubrique "Autres documents", dans la liste des documents 
annexée au présent rapport ; 

 v) il est nécessaire de pouvoir identifier facilement les documents dont les auteurs 
ont demandé qu'ils soient examinés par le groupe de travail.  Il est demandé au 
secrétariat d'envisager une méthode simple pour identifier ces documents pour 
les besoins de la réunion ; 

 vi) tous les documents de réunion distribués par le secrétariat doivent être des 
fichiers pdf verrouillés pour en éviter toute utilisation non autorisée ou tout 
changement accidentel.  Toutefois, pour faciliter la tâche des rapporteurs, il est 
convenu que pour la durée de la réunion, les résumés d'une page seraient placés 
séparément dans un fichier pdf non verrouillé. 

14.32 Le WG-FSA note que le secrétariat a ajouté au système de numérotage des documents 
utilisés lors de la réunion du WG-FSA-05 une catégorie pour les documents publiés (par ex. 
WG-FSA-05/P1) pour couvrir les questions ii) à v). Cette catégorie comprend un résumé 
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modifié d'une page, citant les auteurs et leurs conclusions relativement aux questions 
correspondante à l'ordre du jour ; les documents publiés soumis aux réunions doivent être 
classés sous la rubrique "Autres documents". 

14.33 Le groupe de travail examine cette question et convient de modifier ses directives de 
soumission pour y inclure les points i) à vi) ci-dessus. 

Accès aux documents de réunion 

14.34 A. Constable propose que les documents soumis aux réunions précédentes soient 
disponibles dans une bibliothèque électronique lors des prochaines réunions du WG-FSA et, 
d'une manière générale, de celles des groupes de travail de la CCAMLR. 

14.35 Le groupe de travail rappelle que, conformément aux règles d'accès et d'utilisation des 
données de la CCAMLR, les documents de réunion ne seront pas cités ou utilisés à des fins 
autres que celles des travaux de la Commission, du Comité scientifique ou de leurs organes 
sans le consentement écrit des auteurs et/ou responsables des données qui y sont renfermées. 
Ces documents sont examinés par la CCAMLR et risquent de contenir des données, des 
analyses et/ou des conclusions qui n'ont pas encore été publiées et qui pourraient être 
changées. 

14.36 Le groupe de travail note que les participants au WG-FSA ont accès aux volumes 
reliés de tous les documents de réunion soumis au Comité scientifique et à ses groupes de 
travail en consultant la collection d'ouvrages du secrétariat.  

14.37 Le groupe de travail examine la proposition de A. Constable et convient de la renvoyer 
au Comité scientifique. L'avis du Comité scientifique est sollicité pour savoir si les documents 
de réunion pourraient être consultés par les participants des réunions dans une bibliothèque 
électronique conformément aux règles d'accès et d'utilisation des données de la CCAMLR. 

Autre question 

14.38 E. Marschoff déclare, concernant les références incorrectes du statut territorial des îles 
Malouines (Falkland) mentionnées dans le document WG-FSA-05/56 (paragraphes O110 
et O111), que l'Argentine réserve sa position quant à ses droits de souveraineté sur les îles 
Malouines (Falkland) et les eaux adjacentes.  Les îles Malouines (Falkland), la Géorgie du 
Sud, les îles Sandwich du Sud et les eaux adjacentes sont partie intégrante du territoire 
national argentin. 

ADOPTION DU RAPPORT 

15.1 Le rapport de la réunion et les documents de support SC-CAMLR-XXIV/BG/26, 
BG/27 et BG/28 sont adoptés. 
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CLÔTURE DE LA RÉUNION 

15.2 En clôturant la réunion, le responsable remercie d'une part, tous les participants, 
rapporteurs et coordinateurs de sous-groupes d'avoir fait avancer les travaux du WG-FSA et 
d'autre part, le secrétariat pour sa contribution et son soutien.  Des progrès considérables ont 
été réalisés durant la réunion, notamment à l'égard de la première évaluation d'une pêcherie 
exploratoire (de légine dans les sous-zones 88.1 et 88.2). 

15.3 A. Constable et G. Kirkwood, au nom du WG-FSA, remercient S. Hanchet du travail 
qu'il a fourni pendant la période d'intersession et pendant la réunion ; son talent d'organisateur 
a permis d'assurer le succès de la réunion. 

15.4 La réunion est déclarée close. 
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Tableau 3.1 : Total des captures (tonnes) d'espèces visées des pêcheries de la zone de la Convention déclarées pour la saison de pêche 2004/05.  Source : 
données de capture et d'effort de pêche déclarées au 21 septembre 2005, sauf indication contraire. 

Espèce visée Région Pêcherie Saison de pêche Capture (tonnes) d'espèces visées 

   Début Fin 

Mesure  
de 

conservation Déclarée Limite 

Capture (% de 
la limite) 

Champsocephalus gunnari 48.3 chalut 15-nov.-04 14-nov.-05 42-01 (2004) 200 3 574 6 
 58.5.2 chalut 01-déc.-04 30-nov.-051 42-02 (2004) 1 791 1 864 96 
Dissostichus eleginoides 48.3 palangre et casier 01-mai-05 29-août-052 41-02 (2004) 3 018 3 0343 99 
 48.4 palangre 01-mai-05 1-août-05b 41-03 (1999) 27 28 96 
 58.5.1 palangre dans la ZEE française4 ns ns ns 3 186 ns - 
 58.5.2 palangre et chalut 01-mai-05 30-nov.-051 41-08 (2004) 2 783 2 787 100 
 58.6 palangre dans la ZEE française4 ns ns ns 385 ns - 
 58.6 palangre dans la ZEE sud-

africaine 
ns ns ns 31 ns - 

 58.7 palangre dans la ZEE sud-
africaine 

ns ns ns 92 ns - 

Dissostichus spp. 48.6 exploratoire à la palangre 01-déc.-04 30-nov.-05 41-04 (2004) 49 910 5 
 58.4.1 exploratoire à la palangre 01-déc.-04 30-nov.-05 41-11 (2004) 480 600 80 
 58.4.2 exploratoire à la palangre 01-déc.-04 30-nov.-05 41-05 (2004) 127 780 16 
 58.4.3a exploratoire à la palangre 01-mai-05 31-août-05 41-06 (2004) 110 250 44 
 58.4.3b exploratoire à la palangre 01-mai-05 14-fév.-052,5 41-07 (2004) 295 300 98 
 88.1 exploratoire à la palangre 01-déc.-04 27-mars-052 41-09 (2004) 3 079 3 250 95 
 88.2 exploratoire à la palangre 01-déc.-04 5-fév.-052 41-10 (2004) 412 375 110 
Euphausia superba 48 chalut 01-déc.-04 30-nov.-05 51-01 (2002) 124 535 4 000 000 3 
 58.4.1 chalut 01-déc.-04 30-nov.-05 51-02 (2002) 0 440 000 0 
 58.4.2 chalut 01-déc.-04 30-nov.-05 51-03 (2002) 0 450 000 0 
Lithodidae 48.3 turlutte 01-déc.-04 30-nov.-05 52-01 (2004) 0 1 600 0 
Martialia hyadesi 48.3 exploratoire à la turlutte 01-déc.-04 30-nov.-05 61-01 (2004) 0 2 500 0 

1 Fermeture en cours d'examen. 
2 Pêcherie fermée sur l'avis du secrétariat. 
3 La limite de capture de 3 050 tonnes a été réduite de 16 tonnes pour tenir compte de la capture INN du navire Elqui. 
4 Données déclarées par la France pour la pêche jusqu'en août 2005. 
5 Pêche autorisée en vertu d'une exemption de la saison prescrite. 
ns Non spécifié par la CCAMLR. 

 
 
 
 

 



 

 

Tableau 3.2 : Estimation de l'effort de pêche, des taux de capture et des captures totales de la pêche INN de Dissostichus spp. menée dans la zone de la Convention pendant la saison 
de pêche 2004/05.  Le détail des calculs figure dans SCIC-05/10 Rev. 2 (voir également SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, tableau 3.3). 

Sous-zone/ 
division 

Date estimée 
de commence-

ment de la 
pêche INN 

Nombre 
de 

navires 
repérés 

Nombre de 
navires de 
pêche INN 

déclarés 
autrement 

Nombre 
total de 
navires 
déclarés 

Nbre de navires 
supplémentaires

obtenus par 
extrapolation au

30 nov. 2005 

Nombre 
estimé de 
navires de 
pêche INN 

Nombre 
estimé de 
jours par 

campagne 
de pêche 

Nombre 
de cam-
pagnes 
par an 

Effort de pêche 
estimée (jours de 

pêche), sans 
extrapolation 

Estimation 
de l'effort 

en jours de 
pêche 
2005 

Taux 
moyen de 
capture 
(t/jour) 

Capture INN 
estimée au 

30 sept. 2005, 
sans 

extrapolation 

Capture INN 
estimée 

 (9) x (10) 
extrapolée au 
30 nov. 2005 

(colonne)  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

48.3 1991 1  1 0.2 1.2 15 1.0 15 15 1.6  23  23 
58.4.2 2002  2 2 0.4 2.4 41 1.5 123 148 0.7  86  103 
58.4.3a 2003 2  2 0.4 2.4 41 1.5 123 148 0.8  98  118 
58.4.3b 2003 6 4 10  2.0 12.0 41 1.5 615 738 1.5  923  1107 
58.4.4a 1996 2  2 0.4 2.4 40 2.5 200 240 1.1  220  264 
58.5.1 1996  1 1 0.2 1.2 30 1.9 57 68 4.7  268  321 
58.5.2 1997  1 1 0.2 1.2 30 2.0 59 71 4.5  265  318 
58.6 1996 1  1 0.2 1.2 40 1.0 40 48 0.3  12  14 
58.7 1996 2  2 0.4 2.4 40 1.5 120 144 0.5  60  72 
88.1 2002 1  1 0.2 1.2 40 1.0 40 48 3.6  144  173 
Sous-total                     2100  2515 
Débarquements de légine ne pouvant pas être attribués à un navire repéré ou à un secteur  508  508 
Total                        2608  3023 

Notes sur les colonnes 
1. Provenant de l'observation de navires, selon les déclarations soumises par les Membres.   
2.  Selon des informations déclarées en provenance d'autres sources, à savoir de contrôles portuaires, de navires de pêche ou de compagnies responsables d'opérations commerciales. 
4. Calculé au pro rata pour la période du 1er octobre au 30 novembre 2005. 
6. Les estimations de la durée des campagnes de pêche des navires INN sont approuvées et utilisées par le WG-FSA depuis plusieurs années. 
10. Les taux moyens de capture sont tirés de la base de données de capture et d'effort de pêche déclarées par période de cinq jours, lorsqu'elles sont disponibles, sinon, des données du SDC. 
Débarquements sans documentation = 730 tonnes non incluses dans le total.  Les navires étaient les suivants : Golden Sun, Lucky Star, Keta/Julius/Sherpa Uno, Lugalpesca/Hoking/Sargo et Ross.  Le 
Sargo et le Ross figurent parmi les navires repérés, et auraient capturé environ 222 tonnes (le Ross avait 160 tonnes à bord, mais a pu accepté une capture transbordée).  Ainsi, 508 tonnes ont été 
ajoutées au total général. 

Détails des navires repérés 
Colonne 1 48.3 Elqui (15/3/05) 
Colonne 2 58.4.2 Sargo, Keta? 
Colonne 1 58.4.3a Hammer (22/2/05 et 28/4/05) 
Colonne 1 58.4.3b Condor (25/2/05), Koko (22/4/05), Jian Yuan (26/2/05), Kang Yuan (24/1/05 et 24/2/05), Ross (23/2/05 et 17/3/05) 
Colonne 2 58.4.3b 4 x non identifié (31/1/05, 9/1/05, 10/1/05, 9/3/05) 
Colonne 1 58.4.4a Condor (2/8/05), Red Lion (1/8/05 – repéré dans la division 58.4.4b, mais ayant avisé qu'il avait l'intention de pêcher dans la division 58.4.4a) 
Colonne 2 58.5.1 Condor (29/12/04) 
Colonne 2 58.5.2 Condor (30/12/04) 
Colonne 1 58.6 Sea Storm (29/7/05) 
Colonne 1 58.7 Aldabra (10/8/05), 1 x non identifié (9/2/05 – engin et balises trouvés) 



88.1 Taruman (15/6/05 – 145 tonnes débarquées) 
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Tableau 3.3 : Captures déclarées (tonnes) de Dissostichus spp., captures estimées de la pêche INN dans la zone 
de la Convention et captures déclarées dans le cadre du SDC en dehors de la zone de la 
Convention, pendant les saisons 2003/04 et 2004/05. 

Saison 2003/04      

one/ 
division déclarée 

Limite 
 de capture 

A l'intérieur sous-z Capture Capture INN Total CCAMLR 

  4 48.3 4 497 0 4 497 420 
   
  
 .2 19 21
 .3 (a et b) 24
 .4 
 

.5.2 2 864 637 2 873 
8.6 607 456 0* 

 58.7 133 58 191 0* 
2 197 240 2 437 3 250 

0 375 375 
 secteur

tal  18 500   

48.4 0  0 28
48.6 7  7 910 
58.4 20 

7 
7 7 500 

58.4 6 2
0 

53 550 
58.4 0 0 0* 
58.5.1 5 171 643 5 814 0* 

 58
 5

3 501 
1 063 

 88.1 
 88.2 375 

 inconnu 0 145 145 - 
2 622   To 15 877 

A l'extérieur zone Capture SDC des 
ZEE 

Capture SDC 
en haute mer 

Total hors CCAMLR 

 41 3 811 4 600 8 411 - 
 47 0 
 51 25 

798 798 - 
364 389 - 

 57 0 18 18 - 
 81 362 0 362 - 
 87 5 565 263 5 828 - 
  Total à l'extérieur 9 763 6 043 15 806 - 

Total général     34 306  
      
Saison 2004/05 (au mois d'octobre 2005)    

A l'intérieur sous-zone/ 
division 

Capture 
déclarée 

Capture INN Total CCAMLR Limite 
 de capture 

 48.3 3 018 23 3 041 3 050 
 48.4 27  27 28 
 48.6 49  49 910 
 58.4.1 480  480 600 
 58.4.2 127 103 230 780 
 58.4.3 (a et b) 405 1 225 1 630 550 
 58.4.4 0 264 264 0* 
 58.5.1 3 186 321 3 507 0* 
 58.5.2 2 783 318 3 101 2 787 
 58.6 416 14 430 0* 
 58.7 91 72 163 0* 
 88.1 3 079 173 3 252 3 250 
 88.2 412 0 412 375 
 secteur inconnu 0 508 508 - 
  Total  14 074 3 023 17 094   

…/… 
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Tableau 3.3 (suite) 

A l'extérieur zone Capture SDC des 
ZEE 

Capture SDC 
en haute mer 

Total hors CCAMLR 

 41 2 741 1 724 4 465 - 
 47 0 78 78 - 
 51 8 33 41 - 
 57 0 0 0 - 
 81 54 0 54 - 
 87 3 870 3 3 873 - 
  Total à l'extérieur 6 673 1 838 8 511 - 

Total combiné     25 605   
      
* en dehors des ZEE 
Données déclarées : 2003/04 des données STATLANT 
 2004/05 des déclarations de capture et d'effort de pêche jusqu'au 21 septembre 2005, sauf 

pour celles de la France déclarées jusqu'en août 2005 
Captures INN :  d'après SCIC-05/10 Rév. 2 
Estimation du SDC : données soumises au Système de documentation des captures au 4 octobre 2005.  La 

ventilation des captures entre les ZEE et la haute mer est principalement fondée sur les 
informations dont dispose le secrétariat sur les activités des navires (informations sur les 
licences de pêche, la taille des navires, la durée des campagnes, etc.). 

Limites de capture convenues par la Commission.    
 
 
 



 

Tableau 5.1 : Tableau récapitulatif des pêcheries exploratoires de 2004/05.  Source : WG-FSA-05/6 Rev. 1. 

Pêcheries exploratoires de la zone 48 (secteur de l'océan Atlantique)    
Sous-zone/division Membre Nombre de navires 

    figurant  
sur les 

notifications 

ayant pêché
Capture déclarée de 
Dissostichus spp. 

(tonnes) 

48.6 au nord de 60oS Japon 1 1  
 République de Corée 2 0  
 Nouvelle-Zélande* 4 0  
Total   7 1 47 

48.6 au sud de 60oS République de Corée 2 1  
 Nouvelle-Zélande* 4 0  

Total   6 1 2 
     
Pêcheries exploratoires de la zone 58 (secteur de l'océan Indien)   
Sous-zone/division Membre Nombre de navires 

    figurant  
sur les 

notifications 

ayant pêché
Capture déclarée de 
Dissostichus spp. 

(tonnes) 

58.4.1 Chili+ 3 1  
 République de Corée 2 2  
 Nouvelle-Zélande 4 1  
 Espagne 2 2  
 Ukraine* 1 0  
Total   12 6 480 

58.4.2 Chili+ 2 1  
 République de Corée 2 1  
 Nouvelle-Zélande 4 1  
 Espagne 2 1  
 Ukraine* 1 0  
Total   11 4 127 

58.4.3a Australie 1 1  
 République de Corée 2 1  
 Espagne 2 2  
Total   5 4 110 

58.4.3b Australie 1 0  
 Chili+ 2 1  
 Japon* 1 0  
 République de Corée 2 1  
 Espagne 2 2  
Total   8 4 295 
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Pêcheries exploratoires de la zone 88 (secteur sud-ouest de l'océan Pacifique)  
Sous-zone/division Membre Nombre de navires 

    figurant  
sur les 

notifications 

ayant pêché
Capture déclarée de 
Dissostichus spp. 

(tonnes) 

88.1 Argentine 2 1  
 Australie* 1 0  
 Nouvelle-Zélande 5 3  
 Norvège 1 1  
 Russie 2 2  
 Afrique du Sud 2 0  
 Espagne 2 0  
 Ukraine* 1 0  
 Royaume-Uni 1 1  
 Uruguay 4 2  
Total   21 10 3079 

88.2 Argentine 2 0  
 Nouvelle-Zélande 5 1  
 Norvège 1 1  
 Russie 2 2  
Total   10 4 412 

* A décidé de ne pas participer à la pêcherie    
+ Navire retiré de la pêcherie   
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Tableau 5.2 :  Nombre de navires a) mentionnés par les Membres dans les notifications de projets de pêche 
exploratoire à la palangre de Dissostichus spp. pour la saison 2005/06, et b) nombre de navires 
correspondant et limites de capture fixées par les mesures de conservation en vigueur pendant la 
saison 2004/05.  Source : SC-CAMLR-XXIV/BG/5. 

Nombre de navires figurant sur les notifications par sous-zone/division Notifications des 
Membres   48.6 58.4.1 58.4.2 58.4.3a 58.4.3b 88.1 88.2 

a) Pêcheries exploratoires à la palangre visant Dissostichus spp. pendant la saison 2005/06   

Argentine      2 2 
Australie  1 1 1 1   
Chili1  2 2 2 2   
Japon 1       
République de Corée  2 1 1 2 2 1 
Nouvelle-Zélande 1 3 2   5 5 
Norvège      1 1 
Russie      2 2 
Afrique du Sud2      1  
Espagne  2 2 2 2 3 3 
Royaume-Uni      2 2 
Uruguay  1   1 3 1 

Nombre de Membres 2 6 5 4 5 9 8 
Nombre de navires 2 11 8 6 8 21 17 

b) Mesures de conservation en vigueur pendant la saison 2004/05    
Nombre de Membres 3 5 5 3 5 10 4 
Nombre de navires 3* 9 8 3* 5* 21 10 
Limite de capture des 
  espèces visées (tonnes) 910 600 780 250 300 3250 375 

1 Notifications parvenues au secrétariat le 23 août 2005 
2 Notification parvenue au secrétariat le 4 août 2005 
* Nombre maximal de navires autorisés à pêcher à la fois 
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Tableau 5.3 : CPUE non normalisée (kg/hameçon) de Dissostichus spp. dans les pêcheries exploratoires à la 
palangre entre les saisons de pêche 1996/97 (1997) et 2004/05 (2005).  Source : données à échelle 
précise provenant des poses commerciales et des poses de recherche fondées sur les pêcheries.  

Saison Sous-zone/
division 

SSRU 
1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

48.6 486A        0.04 0.07 
 486E         0.08 
58.4.2 5842A         0.07 
 5842C       0.10  0.07 
 5842D       0.19 0.06  
 5842E       0.21 0.11 0.14 
58.4.3a 5843A         0.05 
58.4.3b 5843B        0.09 0.16 
88.1 881A 0.01    0.02  0.15   
 881B 0.05 0.03   0.16 0.25 0.27 0.11 0.55 
 881C     0.44 0.87 0.58 0.31 0.53 
 881E  0.07 0.06  0.03  0.05 0.08 0.28 
 881F  0.00     0.03   
 881G  0.06 0.02  0.13 0.12 0.16 0.12 0.15 
 881H  0.17 0.26 0.38 0.41 0.72 0.45 0.21 0.73 
 881I  0.37 0.23 0.28 0.28 0.43 0.20 0.16 0.44 
 881J   0.09 0.18 0.04   0.04 0.22 
 881K  0.32 0.15 0.39  0.45  0.01 0.32 
 881L     0.12   0.10 0.13 
88.2 882A      0.82  0.11 0.44 
 882B        0.06  
 882E       0.35 0.42 0.70 
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Tableau 13.1 : Liste des tâches identifiées par le WG-FSA pour la période d'intersession 2005/06.  Les tâches identifiées par le WG-IMAF ad hoc sont mentionnées dans 
SC-CAMLR-XXIV/BG/28.  Les numéros de paragraphes (Réf.) renvoient au présent rapport. E – pratique établie.  Priorité : haute priorité (1) ; demande 
générale (2).  

 Tâches Réf. Priorité Actions nécessaires 
    Membres/sous-groupes Secrétariat 

 Organisation de la réunion     

1. Soumettre les documents au WG-FSA-06 selon les directives de soumission. 14.33 1 Mettre en œuvre (Membres) Coordonner et 
mettre en œuvre 

2. Distribuer une liste des documents avec les questions à l'ordre du jour au début de la 
réunion. 

E 1 Mettre en œuvre 
(responsable) 

Assister 

 Examen des informations disponibles     

3. Poursuivre le marquage des raies. E 1 Mettre en œuvre (Membres)  

4. Fournir des données fiables et régulières sur la capture accidentelle. E 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

5. Soumettre les données dans les dates limites, sous le format actuel de la CCAMLR. E 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

6. Traiter les données de pêche, des observateurs et des campagnes d'évaluation soumises 
à la CCAMLR. 

E 1  Mettre en œuvre 

7. Mettre au point des procédures de routine pour la validation des données extraites des 
bases de données. 

E 1  Mettre en œuvre 

8. Mettre à jour la série chronologique de données provenant des rapports de pêcherie. E 1  Mettre en œuvre 

9. Mettre à jour les estimations des captures déclarées, des captures INN et du total des 
prélèvements par saison et par secteur dans la zone de la Convention. 

E 1 Les Membres doivent fournir 
des informations sur la pêche 
INN le 1er octobre au plus tard 

Mettre en œuvre 

10. Mettre à jour les estimations des captures déclarées dans le cadre des données du SDC 
par saison et par secteur en dehors de la zone de la Convention. 

E 1  Mettre en œuvre 

11. Mettre à jour les informations sur les observations scientifiques. E 1  Mettre en œuvre 

12. Mettre à jour les plans de pêcherie. E 1  Mettre en œuvre 

13. Produire un manuel sur les extractions des bases de données utilisées par le WG-FSA. 3.7 1  Mettre en œuvre 

14. Notifier les campagnes d'évaluation. E 1 Mettre en œuvre (Membres)  

 



 

 Tâches Réf. Priorité Actions nécessaires 

    Membres/sous-groupes Secrétariat 

 Évaluations et avis de gestion     

15. Examiner les informations des rapports de pêcherie et en fournir de nouvelles. E 2 Mettre en œuvre (Membres) Mettre à jour 

 Capture accessoire de poissons et d'invertébrés     

16. Comparer les niveaux de capture accessoire de palangres de configuration différente. 6.22 2 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

17. Soumettre un compte rendu au secrétariat sur les méthodes ou les stratégies de pêche 
qui permettent de réduire au minimum les captures accessoires. 

6.23 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

18. Détacher toutes les raies des lignes alors qu'elles sont encore dans l'eau, sauf à la 
demande de l'observateur pendant la période d'échantillonnage biologique. 

6.25, 6.28 1   

19. Mener de nouvelles expériences sur la survie des raies détachées des palangres. 6.27 1   

20. Elaborer une structure d'évaluation des risques. 14.4–14.5 1 Elaborer (Membres) Assister 

 Evaluation de la menace liée aux activités INN     

21. Poursuivre le développement des méthodes d'estimation. 8.4–8.9 1 Examiner (SCIC) 
Mettre en œuvre (Membres) 

Coordonner et 
mettre en œuvre 

 Biologie, écologie et démographie des espèces visées et des captures accessoires     

22. Mettre à jour le profil de l'espèce D. eleginoides. 9.4 1  Assister 

23. Mettre à jour le profil de l'espèce D. mawsoni. 9.4 1  Assister 

24. Mettre à jour le profil de l'espèce C. gunnari. 9.4 1  Assister 

25. Créer une base de données centrale de la CCAMLR sur les lectures d'âges. 9.5–9.9 1 Coordonner (ROC) Mettre en œuvre 

26. Convoquer un atelier sur la détermination de l'âge du poisson des glaces. 9.10–9.11 1  Assister 

 Considérations de gestion de l'écosystème     

27. Faire avancer le programme de travail du Comité de direction sur l'effort de 
modélisation plausible de l'écosystème de l'Antarctique. 

10.12 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

 



 

 Tâches Réf. Priorité Actions nécessaires 

    Membres/sous-groupes Secrétariat 

 Pêcheries nouvelles et exploratoires     

28. Elaborer des plans de recherche plus structurés pour 2006/07. 5.19 1 Elaborer des propositions (Mbres)  

29. Marquer les légines dans le cadre du plan de recherche et soumettre les données au 
secrétariat. 

5.33 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

30. Rechercher les poissons marqués et soumettre au secrétariat les données sur les 
poissons recapturés. 

5.34 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

31. Demander à tous les navires d'enregistrer un identifiant unique sur le formulaire de 
données C2 pour chaque pose effectuée ; demander aux observateurs d'enregistrer cet 
identifiant sur leur formulaire de données. 

5.35 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

32. S'assurer que le nombre exigé de poses de recherche sera réalisé et que les données 
en seront soumises au secrétariat. 

5.33 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

 Système international d'observation scientifique     

33. N'utiliser que les versions actuelles des formulaires de données de la CCAMLR. 11.3 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

34. Rendre compte de l'expérience des méthodes de sous-échantillonnage. 11.3 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

35. Collecter les données selon la procédure révisée. 11.3 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

36. Mettre à jour le Manuel de l'observateur scientifique et les formulaires des données. 11.3 1  Mettre en œuvre 

37. Déclarer avec précision la capture accessoire sur tous les formulaires de données. 11.3 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

38. Déclarer avec précision les données sur le décrochage des raies.  1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

39. Mettre à jour le Manuel de l'observateur scientifique afin d'y inclure une échelle 
d'évaluation à quatre catégories de la condition des raies décrochées des palangres. 

11.3, 6.29 1  Mettre en œuvre 

40. Mettre en place une nouvelle échelle d'évaluation à 4 catégories de la condition des 
raies décrochées des palangres. 

11.3, 6.29 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

41. Compiler les carnets des observateurs et les instructions dans des documents 
séparés. 

11.3 1  Mettre en œuvre 

 



 

 Tâches Réf. Priorité Actions nécessaires 

    Membres/sous-groupes Secrétariat 

 Prochaines évaluations     

42. Organiser une réunion du WG-FSA-SAM. 12.23–12.26 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

43. Mettre au point les évaluations relatives à la légine de la sous-zone 48.3. 12.3 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

44. Mettre au point les évaluations relatives à la légine de la division 58.5.1. 12.4–12.6 2 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

45. Mettre au point les évaluations relatives à la légine de la division 58.5.2. 12.7–12.9, 
5.101 

1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

46. Mettre au point les évaluations relatives à la légine des îles Crozet. 12.10–12.12 2 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

47. Mettre au point les évaluations relatives à la légine des îles du Prince Edouard et 
de l'île Marion. 

12.13–12.15 2 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

48. Mettre au point les évaluations relatives à la légine des sous-zones 88.1 et 88.2. 12.16–12.19 1 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

49. Mener des travaux de recherche générale destinée à faire avancer les évaluations. 12.20 2 Mettre en œuvre (Membres) Assister 

50. Organiser une réunion du SG-ASAM. 13.9–13.11 1 Examiner (SC-CAMLR-
XXIV) et mettre en œuvre 
(Membres) 

Assister 

51. Avec l'aide des propriétaires de données, élargir la série de fréquences de 
longueurs de légine de la sous-zone 48.3 pondérées en fonction de la capture aux 
années antérieures à 1992/93. 

App. G: 6 1 Assister (Membres) Mettre en œuvre 

 

 



 

APPENDICE A 

ORDRE DU JOUR 

Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(Hobart, Australie, du 10 au 21 octobre 2005) 

1. Ouverture de la réunion 
 
2. Organisation de la réunion et adoption de l'ordre du jour  
 

2.1 Organisation de la réunion 
2.2 Restructuration du rapport 

 
3. Examen des informations disponibles 
 

3.1 Besoins en données spécifiés en 2004  
3.1.1  Mise en place de la base des données de la CCAMLR 
3.1.2  Traitement des données  
3.1.3  Plans des pêcheries 
3.1.4 Autres questions 

 
3.2 Informations sur la pêche 

3.2.1 Données de capture, d'effort de pêche, de longueur et d'âge déclarées à 
la CCAMLR 

3.2.2 Estimations de la capture et de l'effort de pêche INN 
3.2.3 Données de capture et d'effort de pêche pour les pêcheries de légine 

des eaux adjacentes à la zone de la Convention 
3.2.4 Informations fournies par les observateurs scientifiques  
 

3.3 Informations sur la recherche 
3.3.1 Campagnes de recherche 
3.3.2 Etudes de marquage 
3.3.3 Structure des stocks et secteurs de gestion 
3.3.4 Autres questions 
 

3.4 Paramètres biologiques utilisés dans l'évaluation des stocks 
 
4. Préparation des évaluations et calendrier des évaluations 

 
4.1 Rapport du sous-groupe sur les méthodes d'évaluation 

 
4.2 Méthodes d'évaluation 

4.2.1 Méthodes d'évaluation actuelles 
Rendement annuel à long terme basé sur le recrutement 
Projections à court terme 
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4.2.2 Nouvelles méthodes d'évaluation 
ASPM et CASAL 
Autres méthodes 

 
4.3 Calendrier des évaluations 

 
5. Evaluations et avis de gestion 
 

5.1 Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2004/05  
et notifications pour 2005/06  
5.1.1 Pêcheries nouvelles et exploratoires de 2004/05  
5.1.2 Pêcheries nouvelles et exploratoires notifiées pour 2005/06  
5.1.3 État d'avancement des évaluations des pêcheries nouvelles et 

exploratoires  
5.1.3.1 Mise à jour du rapport de pêcherie de la sous-zone 88.1 

 
5.2 Mises à jour des rapports des pêcheries évaluées suivantes : 

5.2.1 Dissostichus eleginoides : Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
5.2.2 Dissostichus eleginoides : îles Kerguelen (division 58.5.1) 
5.2.3 Dissostichus eleginoides : île Heard (division 58.5.2) 
5.2.4 Dissostichus eleginoides : îles du Prince Edouard et Marion 

(sous-zone 58.7) et îles Crozet (sous-zone 58.6) 
5.2.5 Champsocephalus gunnari : Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
5.2.6 Champsocephalus gunnari : île Heard (division 58.5.2) 
 

5.3 Avis sur l'évaluation et la gestion des autres pêcheries 
5.3.1 Péninsule antarctique (sous-zone 48.1) et îles Orcades du Sud  

(sous-zone 48.2) 
5.3.2 Iles Sandwich du Sud (sous-zone 48.4) 
5.3.3 Electrona carlsbergi : Géorgie du Sud (sous-zone 48.3) 
5.3.4 Crabes (Paralomis spinosissima et P. formosa) (sous-zone 48.3) 
5.3.5 Martialia hyadesi (sous-zone 48.3) 
 

6. Captures accessoires des poissons et d'invertébrés 
 
6.1 Estimations des niveaux et taux de capture accessoire  
6.2 État d'avancement des méthodes de contrôle de l'abondance et/ou de l'état des 

stocks 
6.3 Evaluation des risques 
6.4 Examen des mesures d'atténuation 
 

7. Mortalité accidentelle des mammifères et oiseaux marins liée à la pêche  
(rapport du WG-IMAF ad hoc) 
 

8. Evaluation des menaces posées par les activités de pêche INN (Poissons + IMAF) 
 

8.1 Développement d'approches de l'estimation du total des prélèvements de légine 
8.2 Examen des tendances historiques des activités INN 
8.3 Avis au Comité scientifique 
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9. Biologie, écologie et démographie des espèces visées et des espèces des captures 
accessoires 

 
9.1 Examen des informations disponibles à la réunion 
9.2 Mise à jour des profils des espèces 
9.3 Identification des lacunes dans les connaissances 
 

10. Questions relatives à la gestion de l'écosystème 
 

10.1  Interactions avec le WG-EMM 
10.2  Interactions écologiques (multispécifiques, benthos, etc.) 

 
11. Système international d'observation scientifique 
 

11.1 Résumé des informations extraites des rapports d'observateurs et/ou fournies 
par les coordinateurs techniques 

 
11.2 Mise en œuvre du programme d'observation 

11.2.1 Manuel de l'observateur scientifique 
11.2.2 Stratégies d'échantillonnage 
11.2.3 Priorités 
 

11.3 Avis au Comité scientifique 
 

12. Prochaines évaluations 
 
13. Prochains travaux 
 

13.1  Données requises 
13.2  Organisation des activités des sous-groupes pour la période d'intersession 
13.3 Planification de WG-FSA-06 

 
14. Autres questions 

 
14.1 Questions importantes pour le WG-FSA et le WG-IMAF ad hoc  

concernant la capture accessoire 
14.2 Bulletin statistique de la CCAMLR 
14.3 Proposition visant à réorganiser les tâches du Comité scientifique 

 
15. Adoption du rapport 
 
16. Clôture de la réunion. 
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APPENDICE B 

LISTE DES PARTICIPANTS 

Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(Hobart, Australie, du 10 au 21 octobre 2005) 
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Royal School of Mines Building 
Imperial College 
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London  SW7 2BP 
United Kingdom 
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d.agnew@mrag.co.uk 
 

ALDERMAN, Rachael (Ms) 
  

Biodiversity Conservation Branch 
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  Water and Environment 
GPO Box 44 
Hobart  Tasmania  7001 
Australia 
rachael.alderman@dpiwe.tas.gov.au 
 

BAKER, Barry (Mr) 
  

Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
Channel Highway 
Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
barry.baker@aad.gov.au 
 

BALGUERÍAS, Eduardo (Dr) Instituto Español de Oceanografía 
Centro Oceanográfico de Canarias 
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Santa Cruz de Tenerife 
España 
eduardo.balguerias@ca.ieo.es 
 

BALL, Ian (Dr) 
  (including early session) 

Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
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Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
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BELCHIER, Mark (Dr) British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
markb@bas.ac.uk 
 

BUTTERWORTH, Doug (Prof.) 
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Department of Applied Mathematics 
University of Cape Town 
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South Africa 
dll@maths.uct.ac.za 
 

CANDY, Steve (Dr) 
  (including early session) 

Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
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Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
steve.candy@aad.gov.au 
 

CHOI, Seok-Gwan (Dr) 
  (including early session) 

Distant-water Fisheries Resources 
National Fisheries Research  
  and Development Institute 
408-1, Shirang-ri 
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COLLINS, Martin (Dr) British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
macol@bas.ac.uk 
 

CONSTABLE, Andrew (Dr) 
  (including early session) 

Australian Antarctic Division 
Department of Environment and Heritage 
Channel Highway 
Kingston  Tasmania  7050 
Australia 
andrew.constable@aad.gov.au 
 

 422



 

CROXALL, John (Prof.) 
   

British Antarctic Survey 
Natural Environment Research Council 
High Cross, Madingley Road 
Cambridge CB3 0ET 
United Kingdom 
j.croxall@bas.ac.uk 
 

DUHAMEL, Guy (Prof.) Museum national d’histoire naturelle 
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Private Bag 14-901 
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Universidade Federal do Paraná 
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Brazil 
e.fanta@terra.com.br 
 

FENAUGHTY, Jack (Mr) Silvifish Resources Ltd 
PO Box 17-058 
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Australia 
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SOUS-GROUPE SUR LA CAPTURE ACCESSOIRE  
DE POISSONS ET D'INVERTÉBRÉS 

 L'état à long terme des taxons des captures accessoires est considéré comme une 
question sur laquelle le Comité scientifique devrait d'urgence porter son attention 
(SC-CAMLR-XXI, annexe 5, paragraphes 5.151 à 5.153).  Les questions clés qui méritent 
d'être traitées sont les suivantes :  

• l'évaluation du statut des taxons de la capture accessoire (notamment des raies et 
des macrouridés) ; 

 
• l'évaluation de l'impact prévu de la pêche sur les espèces de capture accessoire ; 
 
• l'examen des mesures d'atténuation. 

2. Parmi les questions pouvant s'avérer d'un intérêt mutuel et d'importance pour le 
WG-FSA et le WG-IMAF et identifiées par le groupe de travail en 2004, on note 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 6.38) : 

i) l'évaluation du statut des espèces et groupes des captures accessoires ; 

ii) l'estimation des niveaux et des taux de capture accessoire ; 

iii) la déclaration des captures accessoires ; 

iv) l'évaluation du risque, tant sur le plan des aires géographiques que de la 
démographie des populations ; 

v) les mesures d'atténuation.  

Le plan de travail convenu à l'égard de ces questions est décrit ci-après. 

ÉVALUATION DU STATUT DES ESPÈCES OU GROUPES  
DES CAPTURES ACCESSOIRES 

3. Aucune évaluation nouvelle d'espèces de capture accessoire ou recommandation n'a 
été présentée qui aurait permis de réviser les limites de capture en 2005. 

4. Les taxons de la capture accessoire pour lesquels il est le plus urgent d'effectuer une 
évaluation du statut sont les macrouridés et les raies (SC-CAMLR-XXI, annexe 5, 
paragraphes 5.151 à 5.154). 
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Raies 

Bathyraja spp. – division 58.5.2 

5. Le document WG-FSA-05/70 présente de nouvelles informations biologiques sur les 
rajidés de la division 58.5.2, entre autres des données de croissance (dérivées d'études de 
marquage), les rapports longueur–poids, la longueur à la maturité, la composition de la 
capture par pêcherie et par profondeur, ainsi que des estimations d'abondance tirées de 
campagnes d'évaluation par chalutages.  La croissance annuelle de Bathyraja eatonii pris au 
chalut, marqué puis recapturé est estimée à 15 mm de longueur et 0,15 kg, ce qui révèle que 
cette espèce a une croissance très lente.  Les rapports longueur totale (LT)–poids ont été mis à 
jour pour trois espèces : B. irrasa, B. eatonii et B. murrayi.  La première est la seule à 
présenter un dimorphisme sexuel.  En effet, les femelles atteignent un poids plus important 
que les mâles pour une longueur donnée, ainsi qu'une taille maximale supérieure.  La 
longueur à la maturité sexuelle (L50) de B. irrasa est estimée à 865 mm (LT) et la longueur à 
la première reproduction (Lm50) à 1 210 mm (LT). 

6. L'abondance combinée des trois espèces de raies dans la zone couverte par la 
campagne varie de 2 076 à 10 507 tonnes, avec une moyenne de 4 717 tonnes (tableau 1).  
Bathyraja eatonii est la raie la plus abondante dans la zone couverte par l'évaluation et les 
estimations de son abondance totale varient de 536 à 3 549 tonnes.  Ensuite vient B. irrasa, 
estimée à 377–2 760 tonnes, puis Bathyraja murrayi, la raie la moins fréquemment observée, 
dont l'abondance est estimée entre 59 et 1 165 tonnes.  Les coefficients de variation des 
estimations d'abondance varient de 0,28 à 0,55 pour B. eatonii, 0,36 à 0,59 pour B. irrasa et 
0,21 à 0,39 pour B. murrayi. 

7. La composition de la capture accessoire de raies est décrite par pêcherie et par strate 
bathymétrique.  La capture de la pêche à la palangre menée à des profondeurs de 800 à 
1 600 m est presque exclusivement composée de B. irrasa (97%).  Il s'agit là de poissons de 
grande taille, d'une longueur totale de 740 à 1 320 mm.  La pêcherie au chalut de Dissostichus 
eleginoides, opérant à une profondeur de 400 à 1 300 m capture principalement B. eatonii 
(61%), B. murrayi (26%) et B. irrasa (12,5%).  Cette pêcherie capture principalement des 
spécimens de B. eatonii de grande taille, d'une longueur totale de 600 à 1 200 mm, et surtout 
des spécimens de B. irrasa de grande taille, d'une longueur totale de 900 à 1 360 mm (LT), 
ainsi que, en moindre mesure, d'autres spécimens de plus petite taille de B. irrasa.  La 
pêcherie de Champsocephalus gunnari opérant sur le plateau à des profondeurs de 160 à 
330 m capture principalement B. eatonii (76%), B. murrayi (21%) et une très petite quantité 
de B. irrasa (2,5%).  Les spécimens de Bathyraja eatonii sont pour la plupart des poissons de 
petite taille, de 340 à 600 mm de LT.  De même, la capture de B. irrasa consiste 
principalement en poissons de petite taille, de 160 à 580 mm de LT.  L'intervalle des tailles de 
B. murrayi est très proche dans les deux pêcheries au chalut. 

Macrourus spp. 

M. whitsoni – sous-zone 88.1 

8. Les paramètres biologiques actualisés de M. whitsoni de la sous-zone 88.1 sont 
présentés dans WG-FSA-05/20.  L'analyse intensive des otolithes de juvéniles de M. whitsoni 
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collectés lors de la campagne de recherche BioRoss en 2004 a grandement accru la fiabilité de 
l'interprétation de la structure des zones apparentes dans les premiers anneaux de croissance.  
Les conclusions de WG-FSA-05/20 soutiennent les protocoles d'interprétation utilisés 
précédemment pour l'étude de cette espèce (Marriott et al., 2003).  Les paramètres révisés de 
von Bertalanffy, comprenant entre autres les nouvelles données sur les juvéniles sont  
L∞ = 76,12 cm LT, K = 0,065 et t0 = –0,159 pour les mâles L∞ = 92,03 cm LT, K = 0,055 et  
t0 = 0,159 pour les femelles.  Les estimations révisées de la longueur totale moyenne à la 
maturité et de l'âge moyen à la maturité sont de 38,8 cm et 10,6 ans pour les mâles et de 
46,4 cm et 13,6 ans pour les femelles. 

9. Aucune différence notable n'est constatée entre les courbes de croissance de von 
Bertalanffy révisées de WG-FSA-05/20 et les résultats antérieurs de Marriott et al. (2003).  Le 
sous-groupe décide donc qu'il n'est pas nécessaire d'actualiser l'estimation de γ pour 
M. whitsoni de la sous-zone 88.1 (SC-CAMLR-XXII, paragraphe 4.132) qui repose sur ces 
anciens paramètres biologiques (SC-CAMLR-XXII, annexe 5, tableau 5.20). 

10. Le document WG-FSA-05/24 met à jour la CPUE normalisée de M. whitsoni des sous-
zones 88.1 et 88.2 en se servant de l'analyse des données à échelle précise de tous les navires 
de la pêcherie exploratoire de 1997/98 à 2004/05.  La CPUE normalisée a atteint un record en 
2002 et 2003, puis baissé en 2004 avant de remonter en 2005 (figure 1a).  Ce schéma se 
répète pour tout un intervalle de variables réponses, ainsi que pour les sous-jeux des données 
provenant uniquement des navires principaux.  La série de CPUE mise à jour est proche des 
résultats de la dernière analyse de CPUE normalisée (WG-FSA-02/40). 

11. Il est peu vraisemblable que la CPUE fournisse une méthode fiable pour le suivi de 
l'abondance des grenadiers dans la mer de Ross en raison des changements de secteurs de 
pêche dus à la variabilité des glaces et aux changements de stratégies de pêche au fur et à 
mesure que les pêcheurs acquièrent de l'expérience (WG-FSA-05/22).  Le sous-groupe note 
que, même si la série de CPUE permettait de suivre l'abondance, elle devrait mettre en 
évidence un niveau raisonnable de contraste pour fournir des estimations fiables de biomasse 
et de rendement dans une évaluation du stock, ce qui n'est pas le cas actuellement, car la 
CPUE est soit en hausse, soit stable. 

APPROCHES DE L'ÉVALUATION DES ESPÈCES  
DES CAPTURES ACCESSOIRES DE LA SOUS-ZONE 88.1 

12. Le document WG-FSA-05/22 présente les résultats d'une étude de bureau des 
méthodes de suivi et d'évaluation des macrouridés et des raies de la sous-zone 88.1.  Sept 
méthodes ont été évaluées : l'analyse de la CPUE normalisée, les campagnes d'évaluation 
quantitative à la palangre, la manipulation expérimentale de l'effort de pêche, l'analyse de la 
courbe des captures, les programmes de marquage, les campagnes d'évaluation au chalut de 
fond et les campagnes d'évaluation acoustique. 

13. Le document WG-FSA-05/22 préconise d'avoir recours à une campagne d'évaluation 
aléatoire au chalut de fond pour estimer au mieux l'abondance des macrouridés et des raies de 
la sous-zone 88.1.  L'avantage principal de cette approche est qu'elle permet de réaliser une 
évaluation préliminaire des stocks des deux groupes d'espèces après une seule campagne 
d'évaluation par chalutages, à condition que celle-ci soit réussie.  D'après les simulations, il 

 451



suffirait de 35–40 chalutages à un intervalle bathymétrique de 600–1 500 m pour obtenir une 
estimation précise de l'abondance de la capture accessoire dans le secteur dans lequel les 
densités sont le plus élevées (SSRU 881E, G, H, I, J et K).  Une campagne d'évaluation par 
chalutages pourrait également être utilisée parallèlement à d'autres méthodes de suivi de 
l'abondance ; à titre d'exemple, les raies capturées pendant la campagne d'évaluation par 
chalutages pourraient être marquées, ou l'âge des macrouridés pourrait être déterminé en vue 
d'une analyse de la courbe des captures.  Les principales limitations de cette approche résident 
dans la variabilité de la couverture de glace dans la mer de Ross qui risque de restreindre 
l'accès à certains secteurs, la topographie accidentée du fond et dans les questions d'impact 
environnemental des chalutages de fond sur les communautés benthiques.  D'autres méthodes 
semblent prometteuses pour le suivi de l'abondance, à savoir les expériences de marquage–
recapture des raies et la manipulation expérimentale de l'effort de pêche. 

14. Le sous-groupe fait remarquer que d'avoir fixé à 35–40 le nombre de chalutages 
semble bien peu si l'on considère que la campagne d'évaluation proposée couvrira presque 
100 000 km2.  Il recommande vivement de poursuivre les travaux sur le schéma de la 
campagne d'évaluation avant d'en mener une au chalut dans la sous-zone 88.1. 

15. Le sous-groupe constate également que le type d'engin est un facteur important dans la 
capturabilité des raies pendant les chalutages de fond et que la capturabilité sera probablement 
inférieure à 1. 

16. Le sous-groupe note par ailleurs qu'une étude antérieure (WG-FSA-SAM-04/7) avait 
conclu qu'il serait très difficile de mener une campagne d'évaluation au chalut des juvéniles de 
D. mawsoni dans la sous-zone 88.1 en raison de l'étendue et de la variabilité de la couverture 
de glace.  Pour trois raisons, il serait davantage faisable de réaliser une campagne d'évaluation 
par chalutages des espèces de la capture accessoire.  Tout d'abord, la répartition spatiale et 
bathymétrique des macrouridés et des raies est assez bien connue grâce à la pêcherie 
exploratoire à la palangre, alors que l'emplacement des juvéniles de légine dans la mer de 
Ross reste pratiquement inconnu.  De ce fait, l'aire de la campagne d'évaluation par chalutages 
et les limites bathymétriques d'une campagne d'évaluation des macrouridés et des raies sont 
relativement bien définies.  En conséquence, le nombre de chalutages requis est nettement 
moins élevé que les 200 à 300 stations qui pourraient s'avérer nécessaire pour une campagne 
d'évaluation des juvéniles de légine (WG-FSA-SAM-04/7).  Deuxièmement, la glace semble 
se révéler moins problématique en ce qui concerne les captures accessoires d'une profondeur 
de 600–1 500 m que dans les eaux moins profondes (0–600 m) où il est probable que se 
trouvent les juvéniles de légine.  En 2002–2004, il était possible de pêcher dans 25 à 84% de 
l'aire d'une profondeur de 600–1500 m (WG-FSA-05/22), alors qu'à moins de 600 m, ces 
mêmes années, entre 11–69% seulement présentaient moins de 3/10 de couverture de glace 
(WG-FSA-SAM-04/7).  Troisièmement, une campagne d'évaluation par chalutages des 
macrouridés et des raies serait une campagne exceptionnelle visant à l'obtention d'estimations 
du stock existant d'adultes, avec des estimations du rendement de précaution fondées sur une 
évaluation de γ.  Une campagne d'évaluation par chalutages des juvéniles de légine fournirait 
des estimations de l'abondance des cohortes et devrait être répétée à intervalles réguliers pour 
fournir une estimation robuste du recrutement moyen (SC-CAMLR-XXII, annexe 5, 
paragraphe 5.55). 

17. Le sous-groupe remercie la Nouvelle-Zélande de tout le travail qu'elle a accompli pour 
examiner les autres méthodes possibles d'évaluation de l'abondance des macrouridés et des 
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raies pendant la période d'intersession.  Il encourage cet État à effectuer une campagne 
d'évaluation par chalutages des macrouridés et des raies dans la sous-zone 88.1. 

ESTIMATION DES NIVEAUX ET DES TAUX DE CAPTURE ACCESSOIRE  

18. En 2003, le WG-FSA a comparé les informations sur la capture accessoire tirées des 
données STATLANT (déclarées par les États du pavillon à la fin de la saison), des données à 
échelle précise (trait par trait) et des données de capture et d'effort de pêche (déclarées par 
navire et par période de 5 ou de 10 jours ou par mois).  Il est arrivé à la conclusion que les 
données à échelle précise étaient les plus complètes des trois jeux pour estimer la totalité des 
captures accessoires (SC-CAMLR-XXII, annexe 5, paragraphe 5.283). 

19. Les estimations de la totalité des prélèvements dérivées des rapports de capture 
accessoire à échelle précise, par secteur, pour la saison de pêche 2004/05 sont présentées au 
tableau 2 pour les pêcheries à la palangre et au tableau 3 pour les pêcheries au chalut. 

20. Le sous-groupe, constatant qu'on ne dispose pas de données à échelle précise sur la 
capture accessoire dans la ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7 demande 
instamment à l'Afrique du Sud de mettre ces données à la disposition du secrétariat. 

21. La capture accessoire de macrouridés (en pourcentage de la capture de 
Dissostichus spp.) dans les pêcheries à la palangre de 2004/05 variait de 1,7 à 24,9% ; les taux 
les plus élevés étant ceux des sous-zones 58.6 et 88.1 et des divisions 58.4.2 et 58.5.1. 

22. La capture accessoire déclarée de raies (en pourcentage de la capture de 
Dissostichus spp.) dans les pêcheries à la palangre de 2004/05 était inférieure à 3% dans tous 
les secteurs à l'exception des divisions 58.4.3a et 58.5.1 et de la sous-zone 58.6.  Le sous-
groupe souligne que les estimations de raies sont des estimations minimales et qu'elles ne 
tiennent pas compte des raies remises en liberté après avoir été prises par les palangres ou qui 
s'en seraient décrochées (paragraphes 42 à 53).  Dans la division 58.5.1 et la sous-zone 58.6, 
pratiquement toutes sont conservées et traitées, ce qui explique le fait que la capture 
accessoire déclarée dans ces secteurs soit plus importante. 

23. L'autre espèce de capture accessoire souvent observée dans les pêcheries à la palangre 
en 2004/05 était Antimora rostrata dont le taux de capture accessoire était de 14,3% de la 
capture de Dissostichus spp. dans la sous-zone 58.6. 

24. Les taux de capture accessoire de macrouridés et de raies étaient nettement moins 
élevés dans les pêcheries au chalut que dans celles à la palangre, ces espèces ne représentant 
que 0,5% de la capture visée dans tous les secteurs en 2004/05.  Les principales espèces 
observées dans les captures accessoires des pêcheries au chalut étaient Channichthys 
rhinoceratus dans les pêcheries de D. eleginoides et de C. gunnari de la division 58.5.2 et 
Pseudochaenichthys georgianus dans la pêcherie de C. gunnari de la sous-zone 48.3. 

25. Des informations actuelles et anciennes ayant trait aux niveaux de capture accessoire, 
dérivées des données à échelle précise concernant les pêcheries gérées, sont également 
présentées dans WG-FSA-05/6 et dans des Rapports individuels de pêcheries. 

 453



26. D'autres informations sur les niveaux de capture accessoire sont disponibles dans les 
données des observateurs, ce qui fait l'objet des paragraphes 37 à 41. 

27. Le tableau 2 de CCAMLR-XXIV/BG/13 récapitule tous les prélèvements d'espèces 
gérées, dont les macrouridés et les raies, par secteur, pour les pêcheries de la CCAMLR de 
2004/05, à partir des déclarations de capture et d'effort de pêche soumises avant le 
21 septembre 2005.  Le sous-groupe constate que ces estimations sont en général très proches 
des estimations dérivées des données à échelle précise des tableaux 2 et 3. 

28. Le document WG-FSA-05/68 présente des informations sur la capture accessoire dans 
les pêcheries australiennes de la division 58.5.2 pour les saisons 2003/04 et 2004/05.  Dans les 
pêcheries au chalut, la capture accessoire était peu élevée, ne dépassant que rarement 1% de la 
capture totale (espèce-cible et capture accessoire).  Un pourcentage plus élevé de capture 
accessoire est observé dans les lieux de chalutage où l'effort de pêche et, de ce fait, la capture 
de l'espèce visée étaient peu élevés.  Dans les pêcheries à la palangre, la capture accessoire 
était plus élevée, variant de 6 à 13% de la capture totale lorsqu'on ne considérait que la 
capture accessoire débarquée et de 11 à 26% lorsqu'on tenait compte des raies et des 
macrouridés remis en liberté ou s'étant détachés des palangres.  Les principales espèces des 
captures accessoires étaient les raies et les macrouridés dans la pêcherie de D. eleginoides et 
les raies et C. rhinoceratus dans la pêcherie de C. gunnari.  La capture totale débarquée de 
raies dans la pêcherie à la palangre de la division 58.5.2 était de 13 tonnes en 2003/04 et de 
3 tonnes en 2004/05.  La capture totale débarquée de macrouridés dans la pêcherie à la 
palangre de la division 58.5.2 était de 42 tonnes en 2003/04 et de 35 tonnes en 2004/05. 

29. Les données sur la capture accessoire de la pêcherie exploratoire des sous-zones 88.1 
et 88.2 sont décrites et analysées dans WG-FSA-05/24 et 05/29.  La principale espèce de 
capture accessoire est M. whitsoni qui forme 4–16% (moyenne 10%) de la capture annuelle 
depuis 1997/98.  La capture accessoire de cette espèce varie considérablement d'une SSRU à 
une autre : les taux les plus élevés sont ceux de la bordure du plateau (SSRU 881E, I, K et 
882E), alors que les plus faibles sont ceux des SSRU du nord et du sud.  Les fréquences des 
longueurs de M. whitsoni sont restées stables ces quatre dernières saisons, les poissons 
mesurant entre 13 et 30 cm du museau à l'orifice anal.  Le deuxième groupe, par ordre 
d'importance, de la capture accessoire est celui des raies (principalement A. georgiana) qui 
constitue 1–9% de la capture annuelle depuis 1997/98.  Le fait que le pourcentage enregistré 
de raies ait baissé s'explique par leur remise en liberté en surface, ce qui fait qu'elles ne sont 
pas incluses dans les estimations du total des prélèvements (paragraphes 42 à 53). 

30. C'est avec inquiétude que le sous-groupe note que les limites de capture des 
macrouridés ont été dépassées dans les SSRU 881I et K en 2004/05.  La fermeture des SSRU 
881G et J a elle aussi été motivée par l'atteinte de la limite des captures accessoires de 
macrouridés (CCAMLR-XXIV/BG/13). 

31. Le document WG-FSA-05/53 présente les résultats d'une campagne de recherche néo-
zélandaise ayant consisté en 10 poses de palangre dans la sous-zone 88.3.    Les principales 
espèces de la capture accessoire étaient M. whitsoni (1 341 kg), M. holotrachys (218 kg) et 
A. rostrata (183 kg).  La capture des macrouridés était égale à 94% de celle des espèces 
visées, à savoir Dissostichus spp. (1 667 kg).  Aucune raie n'a été capturée. 
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32. Les données sur la composition de la capture accessoire de deux navires néo-zélandais 
participant à la pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. des divisions 58.4.1 et 58.4.2 en 
2004/05 sont présentées dans WG-FSA-05/62. 

Méthodes d'estimation de la capture accessoire  

33. Le document WG-FSA-SAM-05/4 présente un moyen d'améliorer les estimations de la 
capture accessoire en interpolant les valeurs des captures manquantes par le biais 
d'estimations dérivées des poids moyens des espèces des captures accessoires par engin de 
pêche, par région et par période (paragraphe 3.5 du WG-FSA).  Cette méthode améliorera la 
cohérence des jeux de données de la CCAMLR. 

34. Le sous-groupe encourage le secrétariat à développer et à adopter cette méthode et lui 
recommande d'effectuer des travaux de validation pendant la période d'intersession. 

35. Le sous-groupe note par ailleurs que le secrétariat a mis en place des méthodes 
standard récapitulant les prélèvements des captures accessoires par région et par espèce avant 
le WG-FSA et que l'extraction et la documentation des données de capture accessoire s'étaient 
considérablement améliorées en 2005.  Il remercie le secrétariat pour ces améliorations qui 
ont nettement allégé ses travaux. 

DÉCLARATION DE LA CAPTURE ACCESSOIRE  

36. Afin d'évaluer correctement les niveaux et les taux de capture accessoire, il importe de 
détenir des déclarations précises des informations sur le total des prélèvements des divers 
taxons, par pêcherie. 

Informations fournies par les observateurs scientifiques  

37. Le secrétariat a extrait les données sur la capture accessoire relevées par les 
observateurs par pêcherie pour la saison de pêche 2004/05 et les a récapitulées dans 
WG-FSA-05/7 Rev. 1 (pêcheries à la palangre) et 05/8 (pêcheries au chalut).  Ces documents 
comportent des tableaux sur la composition par espèce des données de capture et biologiques 
collectées. 

38. Le document WG-FSA-05/24 compare le total des captures déclarées de macrouridés 
et de raies tirées des données à échelle précise avec celui des données des observateurs pour 
les sous-zones 88.1 et 88.2.  Le total des captures observées pour les deux groupes était 
généralement assez proche de celui des captures à échelle précise, mais on constate 
d'importantes différences certaines années.  Pour les macrouridés, les captures des 
observateurs étaient de 11,4% plus élevées que celles déclarées à échelle précise en 2004 et de 
19,8% moins élevées en 2005.  Une capture nulle de macrouridés a été déclarée dans 18% de 
l'ensemble des poses, dans les données à échelle précise, mais uniquement dans 5% des poses 
selon les observateurs.  Pour les raies, les captures déclarées par les observateurs étaient de  
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44% plus élevées que celles à échelle précise en 2000 et 56% plus élevées en 2004.  En ce qui 
concerne les raies, les captures déclarées par les observateurs et celles déclarées à échelle 
précise étaient similaires en 2005. 

39. Le document WG-FSA-05/24 fait état des grandes difficultés rencontrées pour estimer 
le niveau total de la capture accessoire des sous-zones 88.1 et 88.2 à partir des données des 
observateurs.  Le problème qui se présentait le plus souvent provenait des déclarations 
incomplètes.  Bien que pratiquement toutes les poses de palangres déclarées dans la base des 
données des observateurs aient été observées, la proportion d'hameçons observés pour 
examiner la capture accessoire de poissons est souvent impossible à déterminer.  Le champ 
"Pourcentage estimé de la pose observé pour la capture accessoire" n'était pas rempli pour  
14–29% des poses de 2003–2005.  Dans certains cas, ceci pourrait indiquer que toute la pose 
a été observée (à savoir 100%), mais cela n'est pas forcément le cas.  En outre, certains 
observateurs ont relevé les poids de la capture observée (à savoir les poids de la capture de la 
portion de la pose qui a été observée), alors que d'autres ont extrapolé les poids pour relever 
les poids de toute la pose.  Dans ces cas, bien que le "Pourcentage estimé de la pose observé 
pour la capture accessoire" soit relever correctement, la capture estimée des espèces de la 
capture accessoire est fausse (étalonnée à 100%).  En raison des valeurs manquantes et des 
irrégularités de l'enregistrement, il n'est pas possible, de manière fiable, d'obtenir, par 
extrapolation, des valeurs à l'échelle de la pêcherie.  De plus, dans les données des 
observateurs, l'enregistrement des poissons retenus et des poissons rejetés ne concordait pas 
entre les navires et entre les sorties. 

40. Sur le formulaire L5 de composition de la capture, les observateurs enregistrent 
actuellement le pourcentage estimé de la pose sur lequel ils ont observé la capture accessoire, 
ainsi que le nombre et le poids de chaque espèce retenue ou rejetée.  Pour améliorer 
l'uniformité de la déclaration des données de capture accessoire, le sous-groupe recommande 
d'ajouter des champs supplémentaires pour relever le "nombre d'hameçons observés pour la 
capture accessoire de poisson" et le nombre d'individus et le poids total de chaque espèce 
conservés ou rejetés pour la pose (c'est-à-dire le nombre et le poids observés, étalonnés en 
fonction de la proportion d'hameçons observés).  Ces champs supplémentaires faciliteraient la 
validation et la vérification par recoupement des données de capture accessoire enregistrées. 

41. Les relevés incomplets pourraient s'expliquer par l'incertitude des observateurs quant 
aux protocoles d'enregistrement.  Le sous-groupe recommande que les coordinateurs 
techniques donnent des instructions détaillées aux observateurs qui devront suivre les 
directives relatives à l'enregistrement des données de capture accessoire le plus 
scrupuleusement possible.  De plus, le sous-groupe souligne de nouveau l'importance de 
n'utiliser que les derniers formulaires. 

Déclaration des raies dont les avançons ont été sectionnés 

42. Il n'est pas possible d'estimer avec fiabilité la capture accessoire des raies de toutes les 
pêcheries à la palangre.  Cette difficulté est particulièrement notable dans le cas des raies dont 
les avançons ont été sectionnés et qui ont été remises en liberté en surface.  Ces raies remises 
en liberté ne figurent que rarement sur les formulaires à échelle précise et il est peu fréquent 
que les observateurs les enregistrent. 
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43. Sur les carnets et formulaires révisés des observateurs distribués par le secrétariat aux 
coordinateurs techniques en février 2003 figurent des champs où doit être précisée la méthode 
de rejet des raies (débarquée puis rejetée, retenue, décrochée par section de l'avançon, 
détachée par une secousse ou avec une gaffe, perdue en surface ou s'étant décrochée). 

44. Les données des observateurs disponibles sur le nombre et le sort probable des raies 
enregistrées sur ces nouveaux formulaires (L11) en 2004/05 sont données au tableau 4. 

45. Le sous-groupe note avec inquiétude que ceci ne représente qu'un nombre très limité 
d'observations.  Par exemple, dans les sous-zones 88.1 et 88.2, ce n'est que 10,6% de la 
capture observée de raies qui était relevée sur le formulaire L11 (WG-FSA-05/24).  Par 
ailleurs, en de nombreux cas, les observateurs n'ont pas noté la proportion de la ligne qu'ils 
ont observée spécifiquement pour les raies, et il n'est donc pas possible de procéder à une 
extrapolation. 

46. Le sous-groupe note par ailleurs que certains Membres ont collecté des données sur les 
raies détachés des palangres en utilisant leurs propres bases de données qui indiquent que les 
animaux relâchés forment une proportion non négligeable de la capture totale. 

47. Le document WG-FSA-05/68 présente des estimations des raies dont les avançons ont 
été sectionnés pour les pêcheries à la palangre de la division 58.5.2.  Ces estimations, 
présentées tant par les observateurs que par le navire, étaient très proches l'une de l'autre.  
Lorsque l'on compte les raies sectionnées des palangres, on arrive à une estimation de 
80 tonnes pour 2003/04 et 54 tonnes pour 2004/05 (selon les observateurs) ou de 65 tonnes 
pour 2003/04 et 63 tonnes pour 2004/05 (selon les navires).  Quelle que soit la méthode 
d'estimation, les raies sectionnées des palangres comptaient pour 80 à 95% du total de la 
capture de raies. 

48. En 2004/05, le ministère des Pêches de la Nouvelle-Zélande a collecté de nouvelles 
données sur le nombre de raies remises en liberté par les navires néo-zélandais dans la 
pêcherie exploratoire de Dissostichus spp. des sous-zones 88.1 et 88.2, en ajoutant le champ 
"Nombre de raies non marquées remises en liberté" au formulaire de données C2 donné à ces 
navires.  Les données présentées dans le document WG-FSA-05/24 donnent un total de 
4 405 raies (équivalant à 34,2 tonnes) relâchées par quatre navires néo-zélandais en 2004/05.  
Ce chiffre est 13 fois plus élevé que celui de la capture de raies débarquées relevé par ces 
mêmes navires en 2004/05, à savoir 2,6 tonnes, et met en évidence l'ampleur de la capture 
remise à l'eau. 

49. Le sous-groupe se félicite de cette information et encourage d'autres Membres à 
fournir au WG-FSA les informations dont ils pourraient disposer sur les raies remises en 
liberté. 

50. Le sous-groupe émet les deux recommandations ci-dessous pour améliorer la 
déclaration du nombre de raies remises en liberté par section des avançons. 

51. Le sous-groupe recommande de demander à tous les navires de relever le nombre de 
raies détachées des palangres en ajoutant un nouveau champ au formulaire C2 à échelle 
précise : "Nombre de raies relâchées (individus porteurs de marques compris)".  De telles 
données fournies par les navires permettraient une vérification utile, compte tenu des 
incohérences dans les déclarations actuelles des observateurs. 

 457



52. Le sous-groupe rappelle que les raies détachées des palangres, ou marquées et 
relâchées, et déclarées dans le cadre des données à échelle précise ne devraient pas être 
comptabilisées dans les limites de capture accessoire. 

53. Le sous-groupe recommande par ailleurs aux observateurs de remplir les 
formulaires L11 correctement, y compris les informations sur les raies détachées par section 
des avançons.  Il note qu'alors qu'il serait souhaitable que ce formulaire soit rempli pour 
chaque pose, en raison de la charge importante de travail des observateurs, il pourrait être 
préférable de réduire la fréquence des observations pour obtenir un jeu de données plus réduit 
mais de meilleure qualité sur les raies dont les avançons ont été sectionnés.  Ceci serait 
faisable en recommandant que les observateurs remplissent le formulaire L11 sur les raies au 
moins pour une observation toutes les 48 heures.  Parmi les informations requises, on noterait 
le nombre de raies relâchées des palangres, y compris les individus marqués, et la proportion 
de la pose qui a été observée si elle ne l'a pas été intégralement. 

ÉVALUATION DU RISQUE, TANT EN TERMES DE ZONES  
GÉOGRAPHIQUES QUE DE DÉMOGRAPHIE 

Identification des niveaux de risque 

54. En 2004, le WG-FSA a envisagé la possibilité de produire des évaluations des risques 
encourus par les espèces des captures accessoires de poissons et d'invertébrés d'une manière 
similaire à celle de l'évaluation des oiseaux de mer (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 6.53).  Le groupe de travail a préparé un tableau d'évaluation des risques pour le 
laimargue Somniosus antarcticus de la division 58.5.2 en prenant le document 
WG-FSA-03/69 pour exemple du type d'informations qui pourraient être comprises dans une 
catégorisation des risques pour d'autres espèces des captures accessoires (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, tableau 6.5). 

55. Les catégories de statut (d'après Castro et al., 1999) : 
 

Catégorie 1 : Espèces exploitées qui, faute de données, ne peuvent être classées dans 
aucune des catégories suivantes. 

Catégorie 2 : Espèces visées par des pêcheries dirigées, et/ou régulièrement 
observées dans les captures accessoires, et dont les captures n'ont pas 
diminué par le passé, peut-être en raison de leur potentiel de 
reproduction plus élevé. 

Catégorie 3 : Espèces exploitées par des pêcheries dirigées ou en tant que capture 
accessoire, au potentiel de reproduction limité, et/ou dont les 
caractéristiques du cycle vital les rendent particulièrement vulnérables 
à la surpêche, et/ou qui sont pêchées dans leurs nurseries. 

Catégorie 4 : Les espèces de cette catégorie ont présenté des déclins considérables 
par le passé dans les captures et/ou sont épuisées dans certains secteurs. 
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Catégorie 5 : Espèces devenues rares dans toute les aires de répartition où elles 
étaient autrefois abondantes, selon les archives, les statistiques de 
pêche ou les comptes rendus d'experts. 

56. Le groupe de travail encourage les Membres à recueillir des informations pendant la 
période d'intersession pour permettre la caractérisation des risques pour les principales 
espèces des captures accessoires dans la zone de la Convention (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, paragraphe 6.57). 

57. Le document WG-FSA-05/21 présente les tableaux de catégorisation des risques pour 
Macrourus whitsoni et Amblyraja georgiana, les principales espèces des captures accessoires 
de la pêcherie exploratoire de légine de la mer de Ross (sous-zones 88.1 et 88.2).  Ces 
tableaux figurent dans le présent rapport en tant que tableaux 5 et 6. 

58. Amblyraja georgiana a été classée dans la catégorie de risque numéro 3.  Le risque 
couru par cette espèce pourrait être atténué par l'obligation de les remettre en liberté en 
sectionnant les avançons auxquels sont accrochées les raies, lorsque celles-ci sont encore dans 
l'eau.  Macrourus whitsoni est considéré comme étant entre les catégories 2 et 3.  Bien que les 
caractéristiques du cycle vital rendent cette espèce vulnérable à la surpêche, les taux de 
capture de la pêcherie de légine n'ont pas baissé, les juvéniles ne sont pas sélectionnés par la 
pêcherie et la comparaison des taux de capture des palangres et des chaluts avec ceux d'autres 
secteurs de l'Antarctique laisse entendre que la population de la mer de Ross pourrait être 
relativement importante. 

59. Le sous-groupe remercie la Nouvelle-Zélande de ses travaux et encourage les 
Membres à recueillir des informations pendant la période d'intersession pour permettre une 
classification des risques encourus par d'autres espèces importantes de captures accessoires 
dans la zone de la Convention CAMLR.  Il recommande, de plus, pendant la période 
d'intersession, de rechercher d'autres manières d'établir cette classification ou d'améliorer la 
classification proposée. 

60. Le sous-groupe note que les tableaux du type présenté aux tableaux 5 et 6 sont des 
indicateurs des risques potentiels et non réels et prouvés.  Il note par ailleurs que le caractère 
exhaustif des informations fournies n'est pas commensurable avec le niveau de risque, 
précisant que l'absence d'informations ne signifie pas l'absence de risque. 

61. Le sous-groupe demande instamment aux Membres d'envisager comment, à l'avenir, 
ces évaluations des risques devraient être liées aux considérations d'évaluation et de gestion.  
Il note que ce concept devrait encore être examiné avec le WG-IMAF ad hoc (rapport du 
WG-FSA, paragraphes 14.1 à 14.5). 

EXAMEN DES MESURES D'ATTÉNUATION 

Facteurs affectant les taux de capture accessoire  

62. En cernant les facteurs qui affectent les taux de capture accessoire, on pourrait obtenir 
des informations utiles pour le développement de mesures d'atténuation et d'évitement de la 
capture accessoire.  
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63. En 2004, le WG-FSA a analysé la capture accessoire par navire dans la sous-zone 88.1 
pour la saison 2003/04.  Cette analyse préliminaire laisse penser que le système de palangre 
de type espagnol pourrait provoquer un taux de capture accidentelle de Macrourus spp. moins 
important que le système de palangre automatique (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 6.63).  Cependant, le groupe de travail estime qu'avant d'arriver à cette conclusion, 
il est important d'examiner dans le détail les tendances spatiales navire/type d'engin et les taux 
de capture accessoire et recommande de faire réaliser ces travaux pendant la période 
d'intersession (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 6.64). 

64. Le document WG-FSA-05/24 utilise une analyse de la CPUE normalisée pour 
déterminer les facteurs affectant les taux de capture accessoire de macrouridés et de raies dans 
la pêcherie exploratoire de légine des sous-zones 88.1 et 88.2.  L'analyse repose sur les 
données à échelle précise par trait et sur les données des observateurs de tous les navires de la 
pêcherie de 1997/98 à 2004/05. 

65. La capture accessoire de macrouridés, dans les sous-zones 88.1 et 88.2, était 
influencée par divers facteurs dont, principalement, le navire, le secteur et la profondeur 
(figure 1).  Les taux de capture de M. whitsoni étaient plus élevés le long de la bordure du 
plateau (dans les SSRU 881E, I et K et 882E) à des profondeurs de 600 à 1 000 m et, selon les 
navires, on constate une différence allant jusqu'à un facteur de dix dans les captures de 
macrouridés.  L'examen des caractéristiques du navire (figure 2) indique que ces taux sont 
moins élevés avec le système de palangre espagnol qu'avec le système automatique.  Cet effet 
était toutefois influencé par le type des appâts, car les palangriers espagnols ont tendance à 
utiliser des sardines du Pacifique, alors que les palangriers automatiques utilisent diverses 
espèces de calmars ou de maquereaux.  Toutefois, la différence entre les taux de capture de 
macrouridés des palangriers de type espagnol qui utilisent des calmars et des maquereaux 
comme appâts et la majorité qui utilisent des sardines était bien moins importante que la 
différence générale entre les palangres espagnoles et les palangres automatiques.  Par 
comparaison avec les autres navires menant des activités de pêche dans le même secteur, les 
navires russes et coréens avaient des taux de capture extrêmement faibles. 

66. Il n'a pas été possible de déterminer avec certitude les facteurs qui influencent les taux 
de capture des raies dans les sous-zones 88.1 et 88.2, que ce soit à partir de données à échelle 
précise ou de données d'observateurs, du fait qu'un grand nombre de raies sont détachées et 
relâchées à la surface et que ceci n'est pas relevé ou déclaré avec précision dans ces jeux de 
données (paragraphes 42 à 53).  Toutefois, il ne semble pas y avoir de différence entre les 
taux de capture de raies des palangriers automatiques et ceux des palangriers de type 
espagnol. 

67. Il a également été constaté que la capture accessoire de macrouridés des palangriers à 
engin automatique pêchant D. eleginoides dans le secteur Atlantique de la zone de la 
Convention était plus élevée (V. Leptikhovsky, Falkland Islands Fisheries Department, 
comm. pers.).  De 1995 à 2000, selon les relevés des observateurs, les macrouridés 
constituaient 21,7% de la capture des palangriers automatiques, par comparaison avec 10,5% 
pour les navires à palangre de type espagnol.  Les raies comptaient pour 5,4% de la capture 
des palangriers automatiques et 6,9% de celle des navires à palangre de type espagnol pour 
cette même période. 

68. Le sous-groupe se félicite de ces travaux et examine comment pourraient s'expliquer 
les différences de taux de capture entre les navires. 
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69. La différence observée dans les taux de capture accessoire des macrouridés entre les 
deux types de palangres pourrait s'expliquer par le fait que sur une palangre automatique, les 
hameçons ont tendance à être plus près du fond, surtout lorsque cette palangre est 
autoplombée.  Sur les navires dont le taux de capture de macrouridés est élevé dans les sous-
zones 88.1 et 88.2, plusieurs utilisent des lignes autoplombées.  Le document WG-FSA-05/24 
examine l'influence de ces lignes sur les taux de capture des macrouridés, mais on ne dispose 
pas de suffisamment de données sur les dates auxquelles les navires ont commencé à les 
utiliser. 

70. Le sous-groupe estime que, si les hameçons sont proches du fond, on pourrait 
s'attendre à ce que les taux de capture de raies soient plus élevés pour les palangres 
automatiques que pour les palangres espagnoles, or ce ne semble pourtant pas être le cas dans 
les sous-zones 88.1 et 88.2 (WG-FSA-05/24). 

71. Le sous-groupe note que l'utilisation de palangres autoplombées n'est pas relevée dans 
les données à échelle précise sur les palangres.  Il recommande d'ajouter cette possibilité au 
formulaire de données C2. 

72. La taille et le type de l'appât peuvent également affecter les taux de capture accessoire 
des espèces.  David Agnew (Royaume-Uni) informe le sous-groupe que, d'après les résultats 
préliminaires d'une pêche à la palangre dans la sous-zone 48.3, le secteur de pêche, le navire, 
la profondeur et l'appât étaient tous des facteurs influençant les taux de capture des raies. 

73. Certains navires pêchant dans un même secteur de la sous-zone 88.1 présentaient des 
taux de capture accessoire nettement moins élevés que d'autres (WG-FSA-05/24).  Le sous-
groupe demande aux Membres de décrire les aspects de leurs engins ou la stratégie de pêche 
qui auraient pu engendrer des taux de capture accessoire si peu élevés. 

74. Le sous-groupe suggère également d'utiliser une approche expérimentale pour 
examiner diverses méthodes possibles en vue de la réduction de la capture accessoire.  Il 
rappelle qu'en 2004, la Russie a proposé, à titre expérimental, de combiner palangres de fond 
et palangres verticales dans les pêcheries expérimentales de D. mawsoni des sous-zones 88.1 
et 88.2 pour déterminer si cette espèce occupe les couches mésopélagiques et bathypélagiques 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/19).  Cette expérience n'a pas été réalisée en 2004/05, mais le sous-
groupe encourage les travaux de ce type, spécifiant qu'ils apporteraient des informations sur le 
comportement et la vulnérabilité des espèces des captures accessoires. 

75. Il devrait être possible de réduire la capture accessoire de macrouridés dans les sous-
zones 88.1 et 88.2 en évitant de pêcher dans les strates et les secteurs où les taux de capture 
accessoire sont le plus élevés.  Le sous-groupe constate toutefois qu'il existe un 
chevauchement considérable avec la distribution spatiale et bathymétrique de 
Dissostichus spp. et que des restrictions spatiales et/ou bathymétriques affecteraient la 
capacité de la flottille à capturer Dissostichus. 

Remise en liberté des raies 

76. En 2002, le WG-FSA a noté (SC-CAMLR-XXI, annexe 5, paragraphe 5.196) que des 
informations étaient nécessaires sur : 
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• la vulnérabilité des raies à la capture 
• des méthodes d'évaluation adéquate de la survie des individus relâchés 
• des méthodes de manipulation des raies pour une survie optimale 
• des méthodes visant à la documentation adéquate des caractéristiques biologiques – 

dont la taille – des raies accrochées aux hameçons mais non remontées. 

77. Les données des pays membres indiquent qu'un grand nombre de raies sont détachées 
des palangres (paragraphes 47 et 48).  L'efficacité de la remise en liberté des raies, en tant que 
mesure d'atténuation, dépendra fortement de la survie des animaux relâchés.  En l'absence 
d'informations sur la survie des raies détachées, l'efficacité de ce type de mesure reste 
inconnue. 

78. Le WG-FSA-05 ne dispose pas d'informations nouvelles sur la survie ou la 
vulnérabilité des raies.  Le sous-groupe note que les estimations de la survie des raies 
détachées des palangres sont limitées et encourage les Membres à mener de nouvelles 
expériences à cet égard. 

79. D. Agnew informe le sous-groupe que le Royaume-Uni poursuit son programme de 
recherche sur les raies de Géorgie du Sud dont un compte rendu est paru dans Endicott et 
Agnew (2004).  Ce programme porte entre autres sur la survie des individus remis en liberté, 
la répartition des espèces, leur abondance, leur croissance et leur maturité.  Selon Endicott et 
Agnew (2004), les premiers résultats confirmaient la tendance générale à la baisse de la survie 
avec la profondeur.  Une fois terminées, les recherches en cours seront rapportées au 
WG-FSA. 

80. Il est également nécessaire d'effectuer des recherches sur la manipulation des raies 
pour en accroître la survie (SC-CAMLR-XXI, annexe 5, paragraphe 5.196).  J. Fenaughty 
(Nouvelle-Zélande) décrit une méthode qui permet de remettre en liberté les raies capturées 
par les palangriers néo-zélandais afin d'accroître au maximum leurs chances de survie.  Un 
petit couteau attaché au bout d'une longue perche de marquage coupe l'avançon pour remettre 
la raie en liberté au niveau de l'eau.  Ainsi les parties de la gueule sont moins abîmées que si 
les raies étaient remontées.  Le sous-groupe encourage les Membres à documenter les 
méthodes de remise des raies en liberté qui accroissent au maximum leur chances de survie. 

81. Le document WG-FSA-05/70 décrit un programme d'échantillonnage mené par un 
palangrier dans la division 58.5.2, au cours duquel les observateurs étaient chargés 
d'échantillonner 10 raies qui se suivent sur chaque palangre pour procéder à leur analyse 
biologique (longueur, poids, sexe, maturité et âge), ce qui a permis d'échantillonner plus de 
1 000 raies.  Le sous-groupe note que ce type de stratégie de marquage pourrait être appliqué 
parallèlement aux évaluations de la condition des raies et d'autres prélèvements biologiques. 

82. Le sous-groupe recommande d'appliquer un assouplissement de la condition exigeant 
de détacher tous les rajidés des palangres, dans les cas où les observateurs effectuent certaines 
tâches destinées à recueillir davantage d'informations sur les raies pendant leur période 
d'échantillonnage biologiques.  Parmi ces tâches, on note, par exemple : 

i) la collecte de données biologiques – à savoir, les mesures de longueur, le poids, 
le sexe, la maturité, les contenus stomacaux en vue de l'analyse de l'âge au 
moyen de la colonne vertébrale et des épines dorsales ; 
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ii) la remontée à bord de raies pour évaluer leur condition, comme si ces individus 
avaient été relâchés alors qu'ils étaient encore dans l'eau.  Il serait nécessaire 
d'observer les procédures de filage et de virage pour s'assurer que les blessures 
ne sont pas apparues lors du virage ; 

iii) l'évaluation de la probabilité de détecter les raies marquées.  Il risque d'être 
difficile de détecter des individus marqués qui sont relâchés alors qu'ils sont 
dans l'eau et ce, particulièrement lorsque la mer est agitée. 

83. Ces tâches pourraient être effectuées indépendamment les unes des autres, bien que le 
sous-groupe recommande, au cas où des raies devraient être tuées pour la collecte de données 
biologique, de faire évaluer par les observateurs la condition de l'animal avant 
l'échantillonnage (paragraphe 87).  A titre indicatif, le nombre de raies pourrait être fixé à 
10 raies de suite sur chaque palangre, des échantillons étant pris au hasard sur toute la ligne, 
mais si les raies étaient peu nombreuses, ce chiffre pourrait être révisé. 

84. Le formulaire actuel réservé aux observateurs exige qu'ils évaluent la condition des 
raies lorsqu'elles sont remises en liberté par section des avançons, en les classant dans l'une 
des trois catégories ci-dessous : 

i) mortes 
ii) blessées, de survie improbable 
iii) en vie, survie probable. 

85. Le sous-groupe note que la condition des raies ne fait l'objet que de très peu de 
données utilisables.  Il suggère d'améliorer la qualité des informations en fournissant une 
description détaillée du type de blessures, pour chaque catégorie. 

86. Le sous-groupe note, de plus, qu'il est extrêmement difficile d'évaluer la condition des 
raies lorsqu'elles sont encore dans l'eau.  Il recommande de demander aux observateurs de 
cesser d'évaluer la condition des raies relâchées par les palangriers lorsqu'elles sont encore 
dans l'eau et, qu'au lieu de cela, ils évaluent la condition des raies remontées à bord lors de la 
période d'échantillonnage expérimental (paragraphe 83) comme si elles devaient être remises 
à l'eau.  Une observation minutieuse par les observateurs lors du virage nécessiterait de 
s'assurer que les blessures n'ont pas été causées par les opérations de virage ou de 
débarquement.  S'il est observé qu'une raie est blessée pendant le virage ou le débarquement, 
la condition de cette raie ne devrait pas être incluse dans le jeu de données. 

87. Le sous-groupe recommande d'adopter les quatre catégories décrites ci-dessous 
(d'après Endicott et Agnew, 2004) dans le protocole d'évaluation de la condition des raies 
remontées à bord du navire : 

1. La raie est morte.  Aucun mouvement des spiracles (ouverture des branchies).  
Aucun mouvement au toucher. 

2. La raie est vivante.  Blessures critiques.  Exemples : mâchoires ou parties de la 
gueule écrasées ou arrachées, descente des intestins, muscle de l'œsophage et 
parties de la gueule sévèrement déchirés. 
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3. La raie est vivante.  Blessures assez sérieuses pour réduire les possibilités de 
survie à la relâche.  Exemples : parties charnues de l'œsophage et de la gueule 
arrachées en grande partie et muscles déchirés sur de petites zones. 

4. La raie est vivante et en bonne condition ou elle peut souffrir de petites blessures 
qui ne sont pas critiques.  Exemples : tissus ou muscles des nageoires pectorales 
déchirés sur de petites zones ; perforation des parties charnues de la gueule par 
l'hameçon. 

88. Le sous-groupe note que les observateurs pourraient trouver difficile de différencier 
les catégories 2 et 3 et, afin d'améliorer leur description ou de fournir d'autres manières 
d'évaluer la condition des raies, recommande de continuer à étudier cette question pendant la 
période d'intersession.  Diverses possibilités ont été suggérées : fournir aux observateurs des 
photographies types des différentes sortes de blessures ou leur donner une liste de contrôle ou 
un tableau des différentes blessures qui permette de combiner divers types de blessures. 

89. Le sous-groupe, conscient de la charge de travail des observateurs en mer, suggère de 
ne pas relever les informations sur la condition à la remise à l'eau des raies pour chacun des 
individus observés, mais plutôt de procéder à un relevé de données détaillées sur leur 
condition au moins lors d'une période d'observation toutes les 48 heures (paragraphe 53). 

90. Outre l'évaluation de la condition des raies, les observateurs devraient être encouragés 
à collecter des données biologiques : longueur, poids, sexe, maturité et échantillons de la 
colonne vertébrale en vue d'une analyse de l'âge des raies retenues. 

AVIS DE GESTION 

91. Les avis de gestion sont rendus à la section 6 du texte même du rapport du WG-FSA. 
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Tableau 1 : Estimations de l'abondance totale de raies en tonnes (CV entre parenthèses), par espèce et 
par année, fondées sur des campagnes d'évaluation menées dans la division 58.5.2 (source : 
WG-FSA-05/70). 

Année de la 
campagne 

d'évaluation 

B. irrasa B. eatonii B. murrayi Bathyraja spp. Total 

2005  1 039 (0.357)  3 549 (0.309)  59 (0.261) - 4 647 
2004  376 (0.442)  536 (0.547)  1 165 (0.266) - 2 076 
2002  888 (0.586)  2 652 (0.362)  713 (0.214) - 4 253 
2001  2 760 (0.473)  2 091 (0.282)  359 (0.387) 79 5 289 
1999  1 148 (0.409)  1 923 (0.433)  154 (0.338) - 3 225 
1993*     2 370 
1992*     10 507 
1990*     5 372 
Moyenne 1 242 2 150 490 - 4 717 

* Les analyses des premières campagnes d'évaluation n'ont pas été ventilées par espèce. 
 
 
Tableau 2 : Estimations des captures accessoires des pêcheries à la palangre de la saison 2004/05.  Le 

tableau fournit des informations sur les macrouridés, les raies et d'autres espèces (y compris 
d'autres espèces gérées) ; les estimations sont dérivées des données à échelle précise (par trait).  
Les captures sont données en tonnes et en pourcentage de la capture de Dissostichus spp.  
TOP – Dissostichus eleginoides, TOT – Dissostichus spp.  Ces estimations ne tiennent pas 
compte des raies décrochées des palangres par section de l'avançon et remises en liberté.  Les 
données sur certains secteurs sont incomplètes, car les pêcheries étaient encore ouvertes au 
moment de la réunion. 

Macrouridés Raies Autres Secteur Espèce 
visée 

Dissostichus 
capture 
(tonnes) 

Capture 
(tonnes) 

% Capture 
(tonnes) 

% Capture 
(tonnes) 

% 

48.3 TOP 3029.5 120.7 4.0 8.4 0.3 19.7 0.7 
48.4 TOP 26.9 3.4 12.8 0.0 0.0 0.4 1.4 
48.6 TOT 49.4 5.8 11.8 0.0 0.1 0.1 0.2 
58.4.1 TOT 479.7 16.9 3.5 0.1 0.0 1.4 0.3 
58.4.2 TOT 111.3 17.8 16.0 2.3 2.1 2.3 2.0 
58.4.3a TOT 105.3 1.8 1.7 16.7 15.9 2.1 2.0 
58.4.3b TOT 297.5 6.6 2.2 5.6 1.9 0.5 0.2 
58.5.1 TOP 3185.5 485.4 15.2 724.3 22.7 11.1 0.3 
58.5.2 TOP 665.2 71.7 10.8 8.4 1.3 2.9 0.4 
58.6* TOP 385.0 95.8 24.9 70.2 18.2 55.0 14.3 
88.1 TOT 3064.9 461.9 15.1 68.9 2.2 24.4 0.8 
88.2 TOT 418.7 20.6 4.9 0.0 0.0 3.5 0.8 

* Ne comprend que la ZEE française de la sous-zone 58.6. 
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Tableau 3 : Estimations des captures accessoires des pêcheries au chalut de la saison 2004/05.  Le 
tableau fournit des informations sur les macrouridés, les raies et d'autres espèces (y compris 
d'autres espèces gérées) ; les estimations sont dérivées des données à échelle précise (par 
trait).  Les captures sont données en tonnes et en pourcentage de la capture de l'espèce visée.  
ANI – Champsocephalus gunnari, KRI – Euphausia superba, TOP – Dissostichus 
eleginoides.  Les données sur certains secteurs sont incomplètes, car les pêcheries étaient 
encore ouvertes au moment de la réunion. 

Macrouridés Raies Autres Secteur Espèce 
visée 

Capture de 
l'espèce 

visée 
(tonnes) 

Capture 
(tonnes) 

% Capture 
(tonnes) 

% Capture 
(tonnes) 

% 

48.2 KRI 41 183.4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.6 0.0 
48.3 KRI 23 199.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
48.3 ANI 200.9 0.0 0.0 0.2 0.1 28.5 14.2 
58.5.2 ANI 1 790.8 0.0 0.0 5.1 0.3 36.1* 2.0 
58.5.2 TOP 2 144.5 2.2 0.1 3.4 0.2 10.0 0.5 

* A l'exclusion d'une capture accessoire de D. eleginoides s'élevant à 93,9 tonnes. 
 
 
Tableau 4 : Nombre et sort des raies enregistrées par les observateurs sur le formulaire L11 de 2004/05.  Les 

données sur certains secteurs sont incomplètes, car les pêcheries étaient encore ouvertes au 
moment de la réunion. 

Secteur Sort 
58.4.1 58.4.3a 58.4.3b 58.5.2 88.1 88.2 

Ligne sectionnée (avançon sectionnée) 39 116 26  6927 741 4 
Détachée par une secousse ou  
  avec une gaffe 

0 148 0 - 0 0 

Retenue 0 0 0  643 208 1 
Débarquée, puis rejetée 0 82 23 - 0 0 
Perdue en surface ou s'étant décrochée  0 0 0 - 33 0 
Marquée et remise en liberté 0 0 0  1149 86 0 
Sort inconnu 0 2 0 - 16 0 
Total 39 348 49  8719 1084 5 
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Tableau 5 : Catégorisation des risques pour Macrourus whitsoni des sous-zones 88.1 et 88.2 (d'après 
WG-FSA-05/21). 

Caractéristiques du cycle vital  
Répartition géographique M. whitsoni est observé dans l'ensemble de l'océan Austral et sur les 

pentes continentales de l'Antarctique (Gon et Heemstra, 1990). 
 
Dans la mer de Ross, M. whitsoni semble concentré le long de la pente 
continentale.  Les taux de capture de la pêche à la palangre de légine 
sont particulièrement élevés dans les SSRU 881E, G, H, I et K et 
882E, mais le sont moins dans les SSRU du nord et du sud (WG-FSA-
04/20). 
 

Distribution bathymétrique Intervalle de profondeur de 400 m environ à plus de 3 000 m, mais le 
plus souvent de 600–1 500 m (Gon et Heemstra, 1990). 
 
Plus de 95% des grenadiers capturés dans la pêcherie à la palangre de la 
mer de Ross le sont à des profondeurs de 600–1 500 m (WG-FSA-05/22). 

 
Age/croissance Vraisemblablement d'une croissance lente et d'une grande longévité, 

atteignant au moins 55 ans (Marriott et al., 2003).  A âge égal, les 
femelles semblent atteindre une taille plus importante que les mâles.  
Les paramètres de von Bertalanffy sont L∞ 76,12, K 0,065 et t0 –0,159 
pour les mâles et L∞ 92,03, K 0,055 et t0 0,159 pour les femelles 
(WG-FSA-05/20), L∞ étant exprimé en cm de longueur totale LT. 
  
Les estimations de M fondées sur le 1% le plus âgé d'individus dont 
l'âge a été déterminé étaient de 0,08 pour les mâles et de 0,09 pour les 
femelles (Marriott et al., 2003).  Toutefois, du fait que la pêcherie à la 
palangre est peu susceptible de fournir une estimation non biaisées du 
nombre d'individus de la population par âge, ces estimations sont très 
incertaines.  Marriott et al. (2003) recommandent un intervalle de M 
de 0,05 à 0,12. 
 

Reproduction Les observateurs ont relevé la présence de poissons aux gonades 
matures pendant toute la période de pêche, de décembre à mars, ainsi 
que de certaines femelles en stade de post-ponte (Marriott et al., 2003; 
WG-FSA-04/89). 
 
Les estimations de LT à 50% de maturité sont de 38,8 cm pour les 
mâles et 46,4 cm pour les femelles, ce qui correspond à un âge moyen 
à la maturité de 10,6 ans pour les mâles et de 13,6 ans pour les 
femelles (WG-FSA-05/20). 

 
Régime alimentaire Se nourrit de crustacés pélagiques (euphausiidés, notamment), de 

poissons de petite taille et de polychètes (Gon et Heemstra, 1990). 
  
Vulnérabilité à la pêche  
Chevauchement entre la répartition  
  et la pêche 

Présent particulièrement dans l'intervalle de profondeur et le secteur 
de la pêcherie à la palangre de la mer de Ross. 
 

Cooccurrence avec des espèces exploitées Chevauchement entre sa distribution géographique et bathymétrique et 
celle et de Dissostichus spp.  Macrourus whitsoni  est la première 
espèce de proies de D. mawsoni capturé dans la mer de Ross 
(Fenaughty et al., 2003). 
 

…/… 
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Tableau 5 (suite) 

Capturabilité des chaluts et des 
palangres 

Peu de poissons de petite taille (moins de 40 cm de LT et d'environ 9 ans 
d'âge) sont capturés par la pêche à la palangre, probablement en raison de 
la sélectivité découlant de la taille des hameçons.  Des spécimens de plus 
petite taille ont été capturés dans les chaluts de recherche, principalement 
autour des îles Balleny (WG-FSA-05/20). 
 
LT à 50% de sélectivité estimée à 44–47 cm (SC-CAMLR-XXII, 2003). 
 

Capture La capture totale dans la mer de Ross est passée de 9 tonnes en 1997/98 à 
482 tonnes en 2004/05 (WG-FSA-05/22), ce qui représente 4–16% de la 
capture totale à la palangre, en poids.  

  
Etat de la population Aucune information sur l'état de la population. 

 
Il n'a pas été réalisé d'évaluation de l'impact de la pêcherie de légine sur 
M. whitsoni.  L'estimation effectuée du niveau d'exploitation de 
précaution (γ) d'avant la pêche, fondée sur les données biologiques était 
de 0,01439 (SC-CAMLR-XXII, 2003).  Ceci indique que cette espèce, 
d'une productivité relativement faible, risque d'être vulnérable à la 
surexploitation. 
 
Il n'existe aucune évidence de baisse de la CPUE normalisée pendant la 
période de la pêcherie (WG-FSA-05/24).  Les taux de capture à la 
palangre non normalisés de M. whitsoni par les palangriers automatiques 
Janas et San Aotea II dans la mer de Ross (Janas = 0,053 kg/hameçon 
appâté, San Aotea II = 0,036 kg/hameçon appâté) étaient deux fois plus 
élevés que les taux de capture accessoire de Macrourus spp. par les 
mêmes navires dans d'autres secteurs de la CCAMLR (Janas dans la 
division 58.5.2 = 0,024 kg/hameçon appâté, San Aotea II dans la sous-
zone 48.3 = 0,017 kg/hameçon appâté). 
 
Les taux de capture moyens au chalut de M. whitsoni à une profondeur 
dépassant 600 m dans les SSRU 881H et E lors de la campagne 
d'évaluation BioRoss en 2004 étaient respectivement de 4 235 kg/km2 (n 
= 6) and 103 kg/km2 (n = 4).  Le taux de capture moyen dans la SSRU 
881H dépassait, d'un facteur de 10, l'estimation de la densité moyenne de 
Macrourus spp. (176 kg/km2) d'une campagne d'évaluation au chalut du 
banc BANZARE (van Wijk et al., 2000).  Le WG-FSA a décidé que les 
taux de capture au chalut de la campagne BioRoss ne donnent pas des 
estimations suffisamment précises de B0 pour M. whitsoni des SSRU 
881H et E, du fait que le nombre de stations était trop réduit pour fournir 
un échantillon représentatif de l'ensemble de la région dans l'intervalle de 
profondeur 600–800 m dans chaque SSRU (SC-CAMLR-XXIII, 2004). 
 

…/… 
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Tableau 5 (fin) 

Mesures de conservation et 
atténuation de la capture accidentelle 

Limites de capture totale fixées à 520 tonnes pour la sous-zone 88.1 et 
60 tonnes pour la sous-zone 88.2 en 2004/05. 
 
Les limites de capture de chaque SSRU sont fondées sur la règle suivante 
de la mesure de conservation 33-03 (2004) : 
Macrourus spp. 16% de la limite de capture de Dissostichus spp., avec 
un maximum de 20 tonnes. 
Le rapport de 16% entre la limite de capture de Macrourus spp. et la 
limite de capture de Dissostichus spp. est fondé sur le rapport entre la 
limite de capture accessoire de Macrourus spp. et la limite de capture de 
Dissostichus spp. dans la division 58.5.2. en 2002/03 (CCAMLR-XXI, 
2002). 
 
Il existe également une règle du "déplacement" qui exige qu'un navire se 
déplace d'au moins 5 milles nautiques si la capture accessoire d'un trait 
quelconque dépasse 1 tonne.  Le navire n'est pas autorisé à retourner dans 
un rayon de 5 milles nautiques de l'emplacement où la capture accessoire 
excédait 1 tonne avant au moins cinq jours (mesure de conservation 
33-03 (2004)). 

  
Catégorie 2–3 

 
Bien que les caractéristiques du cycle vital rendent cette espèce 
vulnérable à la surpêche, les taux de capture, dans la pêcherie de légine, 
n'ont pas baissé et les juvéniles ne sont pas sélectionnés par la pêcherie.  
De plus une comparaison des taux de capture des palangres et des chaluts 
avec d'autres secteurs de l'Antarctique suggère que la population est 
relativement importante dans la mer de Ross. 
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Tableau 6 : Catégorisation des risques pour Amblyraja georgiana des sous-zones 88.1 et 88.2 (d'après 
WG-FSA-05/21). 

Caractéristiques du cycle vital  
Répartition géographique Amblyraja georgiana est abondant sur le plateau et dans la partie 

supérieure de la pente autour de la Géorgie du Sud  (Gon et Heemstra, 
1990; WG-FSA-03/59).  Dans la mer de Ross, cette espèce constitue 
(avec Bathyraja  eatonii) l'une des deux principales espèces de raies 
capturées dans la pêcherie de légine.  Les taux de capture de raies sont 
particulièrement élevés le long de la bordure du plateau dans les 
SSRU 881E–J, mais le sont moins dans les SSRU du nord et du sud de 
la sous-zone 88.1 et dans la sous-zone 88.2 (WG-FSA-05/22). 
 
La récupération de raies marquées suggère que les raies se déplacent 
peu dans la mer de Ross (WG-FSA-02/42).  Ce document mentionne 
14 recaptures d'A. georgiana dont la plupart (12) ont eu lieu pendant 
la saison où elles avaient été marquées, après 10–120 jours de liberté, 
à une distance de 9 à 74 km.  La plus longue période de liberté était de 
733 jours pour un individu qui ne s'était déplacé que d'environ 7 km. 
 
Les résultats préliminaires d'ADN indiquent qu'A. georgiana de la mer 
de Ross constitue une espèce, mais la relation génétique avec 
A. georgiana et une autre espèce décrite récemment (Amblyraja sp. 
anon.) dans l'Atlantique est inconnue (WG-FSA-04/27).  Les 
premières comparaisons révèlent des différences morphologiques 
entre les spécimens d'A. georgiana de la mer de Ross et ceux de la 
Géorgie du Sud (WG-FSA-01/45). 
 

Distribution bathymétrique Plus de 95% des raies capturées dans la pêcherie à la palangre de la mer 
de Ross le sont à des profondeurs de 600–1 300 m, les taux de capture les 
plus élevés étant ceux de 800–1 100 m (WG-FSA-05/22).  En 2004, trois 
spécimens d'A. georgiana seulement ont été capturés pendant la 
campagne d'évaluation par chalutages BioRoss, tous à plus de 500 m de 
profondeur.  Autour de la Géorgie du Sud, cette espèce est fréquemment 
capturée à faible profondeur, parfois de 150 m (WG-FSA-03/59).  

 
Age/croissance La longévité d'A. georgiana est estimée au moins à 14 ans, si l'on se 

base sur les rangées d'épines caudales (WG-FSA-04/29).  Cette 
estimation devrait toutefois être considérée comme une estimation 
prudente car il est possible que la croissance des épines cesse sur les 
individus de grande taille. 
 
On ne relève pas de différences marquée de croissance entre les sexes.  
Les paramètres de croissance de von Bertalanffy sont estimés à L∞ 
70,8, K 0,308 et t0 1,10 pour les deux sexes combinés (WG-FSA-
04/29), L∞ étant exprimé en cm de longueur jusqu'à la nageoire 
pelvienne.  Ce taux de croissance est relativement élevé par rapport 
aux autres raies. 
 
Le WG-FSA note que ces estimations d'âge et de croissance ne sont 
pas fiables en raison d'estimations incertaines et non validées de l'âge 
(SC-CAMLR-XXIII, 2004).  Par ailleurs, les taux de croissance 
relativement élevés déclarés pour A. georgiana contrastent avec ceux, 
beaucoup plus faibles, des spécimens de B. eatonii marqués dans la 
division 58.5.2 (WG-FSA-04/68). 
 

…/… 
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Tableau 6 (suite) 

Reproduction Amblyraja georgiana est ovipare.  L'époque de la reproduction dans la 
mer de Ross est inconnue.  Des oothèques et des juvéniles fraichement 
éclos ont été capturés pendant les campagnes d'évaluation par 
chalutages autour de la Géorgie du Sud en janvier (WG-FSA-03/59, 
par ex.). 
 
La longueur totale à 50% de maturité pour les mâles d'A. georgiana de 
la mer de Ross est d'environ 92 cm (64 cm de longueur jusqu'à la 
nageoire pelvienne) et les femelles semblent être matures à une 
longueur totale légèrement plus importante de 95–100 cm (66–69 cm 
de longueur jusqu'à la nageoire pelvienne) (WG-FSA-03/42). 

 
Régime alimentaire Inconnu. 
  
Vulnérabilité à la pêche  
Chevauchement entre la répartition et la 
pêche 

Présent particulièrement dans l'intervalle de profondeur et dans le 
secteur de la pêcherie à la palangre de la mer de Ross. 
 

Cooccurrence avec des espèces exploitées Chevauchement entre sa distribution géographique et bathymétrique et 
celle et de Dissostichus spp. 
 

Capturabilité des chaluts et des palangres La plupart des raies capturées dans la pêcherie à la palangre de la mer 
de Ross sont d'une longueur totale de 40 à 120 cm, avec une médiane 
de 92 cm. 
 

Capture La capture déclarée des raies – A. georgiana pour la plupart – dans la 
mer de Ross est passée de 5 tonnes en 1997/98 à 66 tonnes en 2004/05 
(WG-FSA-05/22).  La déclaration de la capture de raies est sous-
estimée depuis 2000 en raison d'un programme de marquage et d'un 
programme d'atténuation de la capture accessoire.  Dans le cadre de 
ces deux programmes, les raies sont remises à l'eau ; le plus souvent, 
elles ne sont pas déclarées dans les données de capture et d'effort de 
pêche (C2).  En 1997/98 et 1998/99, les raies constituaient 9–10% de 
la capture totale en poids dans la mer de Ross. 

  
Etat de la population Aucune information sur l'état de la population. 

 
Il n'a pas été réalisé d'évaluation de l'impact de la pêcherie de légine 
sur A. georgiana.  On ne disposait pas de suffisamment d'informations 
pour estimer le niveau d'exploitation de précaution (γ) d'avant la 
pêche, en raison d'estimations incertaines et non validées de l'âge. 
 
Par manque de déclarations sur les raies détachées des palangres par 
section des avançons et remises en liberté, il n'est pas possible 
d'utiliser la CPUE pour effectuer un suivi de l'abondance 
(WG-FSA-05/24). 
 
Le nombre de raies marquées et recapturées est trop faible pour que 
l'on puisse en déduire une estimation de l'abondance.  Il existe par 
ailleurs une incertitude considérable sur la survie à la remise en 
liberté, la rétention des marques, leur détection et la déclaration des 
captures (WG-FSA-05/22). 

…/… 
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Tableau 6 (fin) 

Mesures de conservation et atténuation 
de la capture accidentelle 

Limites de capture totale fixées à 163 tonnes pour la sous-zone 88.1 et 
50 tonnes pour la sous-zone 88.2 en 2004/05. 
 
Les limites de capture de chaque SSRU sont fondées sur la règle 
suivante de la mesure de conservation 33-03 (2004) : 
 

• raies : 5% de la limite de capture de Dissostichus spp., avec un 
maximum de 50 tonnes. 

 
Il existe également une règle du "déplacement" qui exige qu'un navire 
se déplace d'au moins 5 milles nautiques si la capture accessoire d'un 
trait quelconque dépasse 1 tonne.  Le navire n'est pas autorisé à 
retourner dans un rayon de 5 milles nautiques de l'emplacement où la 
capture accessoire excédait 1 tonne avant au moins cinq jours (mesure 
de conservation 33-03 (2004)). 
 
Les navires sont avisés que, lorsque cela est possible, ils devraient 
couper l'avançon des raies lorsque celles-ci sont encore dans l'eau, 
sauf à la demande de l'observateur pendant sa période 
d'échantillonnage biologique.  Le marquage dans la mer de Ross 
(WG-FSA-02/42) et dans d'autres régions de l'Antarctique (telles que 
la division 58.5.2, WG-FSA-04/68) montre que certaines raies 
survivent à la capture et à la remise en liberté, mais que la survie peut 
dépendre de la profondeur (Endicott et Agnew, 2004) 

  
Catégorie* 3 

 
Il semblerait qu'Amblyraja georgiana ait un potentiel reproductif 
limité et d'autres caractéristiques dans son cycle vital, telles que des 
déplacements limités, qui rendent cette espèce vulnérable à la 
surpêche.  Les risques affectant A. georgiana sont atténués par un 
programme établi par la CCAMLR et visant à faire relâcher toutes les 
raies alors qu'elles sont encore dans l'eau, par section de l'avançon. 
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Figure 1 : Capture prévue de grenadiers (tonnes) pour des valeurs médianes de paramètres fixes pour tous les 

navires ayant participé à la pêcherie exploratoire de légine des sous-zones 88.1 et 88.2 de 1998/99 à 
2004/05, illustrant les effets : (a) de l'année, (b) du secteur, (c) du nombre d'hameçons, (d) du navire 
et (e) de la profondeur.  Les lignes extérieures indiquent les intervalles de confiance à environ 95% 
(d'après WG-FSA-05/24). 
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Figure 2 : Capture prévue de grenadiers (tonnes) pour les effets d'un navire médian (capture de grenadiers en 

ordre décroissant) calculée selon le modèle lognormal pour tous les navires engagés dans la pêcherie 
exploratoire de légine des sous-zones 88.1 et 88.2, de 1998/99 à 2004/05.  Le type de palangre 
(automatique ou espagnol), les espèces utilisées pour les appâts et la nationalité des navires figurent 
sur les diagrammes.  Les lignes indiquent des intervalles de confiance à environ 95% (d'après 
WG-FSA-05/24).  NZL – Nouvelle-Zélande , ARG – Argentine, GRB – Royaume-Uni, NOR – 
Norvège, USA – Etats-Unis, URY – Uruguay, ESP – Espagne, RUS – Russie, UKR – Ukraine, 
KOR – République de Corée, ZAF – Afrique du Sud.  
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MORTALITÉ ACCIDENTELLE DES OISEAUX ET MAMMIFÈRES MARINS 
LIÉE À LA PÊCHE (RAPPORT DU WG-IMAF AD HOC) 

Travaux d'intersession du WG-IMAF ad hoc 

 Le secrétariat présente un rapport des activités menées pendant la période 
d'intersession par le WG-IMAF ad hoc en vertu du plan des activités d'intersession convenues 
pour 2004/05 (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, appendice D).  Ce rapport, qui rend compte de 
toutes les activités prévues et de leurs résultats, est consultable sur le site de la CCAMLR, à la 
page de l'IMAF. 

2. Le groupe de travail remercie le chargé des affaires scientifiques d'avoir coordonné les 
activités de l'IMAF et les coordinateurs techniques pour leur soutien illimité.  Il remercie 
également l'analyste des données des observateurs scientifiques pour son travail de traitement 
et d'analyse des données déclarées au secrétariat par les observateurs nationaux et 
internationaux au cours de la saison de pêche 2004/05.  

3. Le groupe de travail estime que la plupart des tâches qui avaient été prévues pour 
2004/05 ont été accomplies avec succès.  Il examine la liste actuelle des tâches à remplir 
pendant la période d'intersession et accepte plusieurs changements afin d'en consolider 
certaines dans les plans d'avenir.  Il est convenu d'annexer au rapport le plan des activités 
prévues pour la période d'intersession 2005/06, compilé par les responsables et le chargé des 
affaires scientifiques (SC-CAMLR-XXIV/BG/28).  

4. Le groupe de travail constate que rien n'a été fait pendant la période d'intersession sur 
les questions identifiées l'année dernière pour l'amélioration du Manuel de l'observateur 
scientifique (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, appendice D, tâche 6.6), mais que les travaux 
proposés par le WG-IMAF dépendent d'un projet majeur de révision du Manuel de 
l'observateur scientifique qui n'a pas encore été arrêté par le Comité scientifique et ses 
groupes de travail.  Si nécessaire, cette tâche pourrait être repoussée à la prochaine période 
d'intersession.  

5. Le groupe de travail a réservé un accueil particulièrement chaleureux à R. Mattlin 
(Nouvelle-Zélande), J. Pierre (Nouvelle-Zélande) et W. Papworth (ACAP) qui assistent à la 
réunion pour la première fois.  Il est de nouveau reconnaissant à Malcolm McNeill (Nouvelle-
Zélande) d'apporter un avis d'expert sur certains aspects opérationnels de la pêche et 
encourage les Membres à faire participer d'autres experts de ce type, notamment en ce qui 
concerne les pêcheries au chalut.  Les Membres sont priés d'examiner, pendant la période 
d'intersession, leur représentation au sein du WG-IMAF pour suggérer de nouveaux 
participants et faciliter leur participation.  

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les activités de pêche 
à la palangre et au casier réglementée dans la zone de la Convention 

6. Des données étaient disponibles sur les 31 campagnes de pêche à la palangre menées 
dans la zone de la Convention pendant la saison 2004/05 (WG-FSA-05/07 Rev. 1). 
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7. Le groupe de travail note que les proportions d'hameçons observés sont proches de 
celles de l'année dernière pour la sous-zone 48.3 (31% (intervalle 20–62) par rapport à 28% 
(intervalle 18–50)) et les sous-zones 88.1 et 88.2 (51% (intervalle 23–100) par rapport à 61% 
(intervalle 30–99)).  Pour tous les autres secteurs, les taux et intervalles d'observation sont 
plus élevés que ceux de l'année dernière : sous-zone 48.6, 31% (un navire) par rapport à 23% ; 
sous-zone 58.4, 56% (intervalle 28–94) par rapport à 39% (un navire) ; division 58.5.2, 36% 
(intervalle 31–41) par rapport à 34% (intervalle 33–34) ; sous-zones 58.6 et 58.7, 65% (un 
navire) par rapport à 32% (intervalle 27–37). 

8. Comme de coutume, le taux de capture totale observée d'oiseaux de mer est calculé à 
partir du nombre total d'hameçons observés et de la mortalité totale des oiseaux de mer 
observée (tableau 1).  La capture totale d'oiseaux de mer estimée par navire est calculée en 
multipliant le taux de capture observée de chaque navire par le nombre total d'hameçons 
posés. 

9. Le nombre total de cas de mortalité observés s'élève à 56, soit 6 (11%) albatros à bec 
jaune, 1 (2%) grand albatros, 43 (76%) pétrels à menton blanc et 6 (11%) pétrels géants 
antarctiques.  La mortalité extrapolée pour 2004/05 s'élève au total à 97 oiseaux répartis 
comme suit : sous-zone 48.3 (13 oiseaux), sous-zones 58.6 et 58.7 (76 oiseaux) et 
division 58.4.1 (8 oiseaux) (tableau 2).  Ceci représente une augmentation de 65% par rapport 
aux 58 cas de mortalité obtenus par extrapolation pour 2003/04.  La mortalité obtenue par 
extrapolation est en grande partie (78%) attribuée à un navire, le Koryo Maru 11, en pêche 
dans les sous-zones 58.6 et 58.7. 

Mortalité lors du virage de la palangre 

10. Le groupe de travail note que les extrapolations de mortalité accidentelle regroupant 
les données d'oiseaux de mer pris, soit lors du filage, soit lors du virage, permettent de 
quantifier le total des prélèvements, or, afin d'analyser l'efficacité des mesures d'atténuation, il 
faudrait séparer les données de filage et celles de virage. 

11. Le groupe de travail note que les cas de capture d'oiseaux blessés ou indemnes (c.-à-d. 
les oiseaux pris lors du virage) représentent 68% des captures d'oiseaux de mer en 2004/05 
(tableau 1).  La proportion d'oiseaux de mer capturés lors du virage suggère qu'il conviendrait 
de mettre l'accent sur les mesures d'atténuation de la mortalité lors du virage. 

Sous-zone 48.3 

12. La mortalité totale des oiseaux de mer, obtenue par extrapolation, est estimée à 
13 oiseaux, alors qu'elle en touchait respectivement 27, 8, 27 et 30 ces quatre dernières années 
(tableau 3).  Le taux de capture total est de 0,0011 oiseau/millier d'hameçons, par rapport aux 
taux de 2004 et 2001 (0,0015 oiseau/millier d'hameçons) et à celui de 2003 
(0,0003 oiseau/millier d'hameçons).  Les quatre oiseaux observés morts étaient des pétrels 
géants antarctiques (tableau 4).  Les captures totales obtenues par extrapolation ont diminué 
entre 2003/04 et 2004/05.  Les changements des captures totales obtenues par extrapolation 
présentées au groupe de travail en 2005 différaient de ceux présentés en 2004 pour 
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l'année 2003/04, car les chiffres de 2004 ont été produits à partir des taux de capture des 
navires à trois décimales, par comparaison à quatre décimales utilisées en 2003 et 2005. 

Sous-zone 58.4 

13. La mortalité totale des oiseaux de mer, obtenue par extrapolation, est estimée à 
huit oiseaux, pour un taux de capture de <0,001 oiseau/millier d'hameçons, fondé sur un 
navire en pêche dans la division 58.4.1 (tableau 3).  En 2003/04, des opérations de pêche à la 
palangre ont été menées pour la première fois dans la sous-zone 58.4.  Aucun cas de mortalité 
n'avait été déclaré avant 2004/05. 

ZEE sud-africaine des sous-zones 58.6 et 58.7 

14. La mortalité totale des oiseaux de mer de ces sous-zones, obtenue par extrapolation, 
est estimée à 76 oiseaux, capturés par le seul navire en pêche.  Le taux de capture pour cette 
région est de 0,149 oiseau/millier d'hameçons, par rapport à 0,025 et 0,003 en 2003/04 et 
2002/03 respectivement (tableau 3).  Les années précédentes (de 1997 à 2001), la mortalité 
obtenue par extrapolation et les taux de mortalité pour cette zone variaient respectivement 
entre 834–156 oiseaux et 0,52–0,018 oiseau/millier d'hameçons. 

Sous-zones 48.4, 48.6, 88.1 et 88.2 et division 58.5.2 

15. Aucune mortalité d'oiseaux de mer n'a été observée sur les palangriers dans ces zones.  
La mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les sous-zones 88.1 et 88.2 est restée très 
faible ces huit dernières années, la mort d'un seul oiseau ayant été observée en 2003/04 
(tableau 3). 

Mortalité accidentelle d'oiseaux de mer dans les activités  
de pêche au casier réglementée dans la zone de la Convention 

16. Aucune mortalité accidentelle n'a été enregistrée lors de deux campagnes de pêche de 
Dissostichus eleginoides menées dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  

Évaluation des niveaux de mortalité accidentelle  

ZEE françaises de la sous-zone 58.6 et de la division 58.5.1 

17. Les données demandées à la France pour 2000/01 (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphe 5.7) et 2004/05 ont été soumises au secrétariat sous une forme tabulaire s'alignant 
sur celle des résumés préparés par le secrétariat pour le reste de la zone de la Convention  
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(WG-FSA-05/07 Rev.1).  Thierry Micol (France) présente les données françaises sur la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer, ainsi que divers documents sur cette question 
(CCAMLR-XXIV/BG/22, BG/23, BG/24, BG/26 et BG/28). 

18. CCAMLR-XXIV/BG/24 présente les données de 2004/05 sur l'observation de la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer déclarée par les capitaines (tableaux 7 et 10) et les 
observateurs nationaux (tableaux 8, 9 et 11). 

Saison de pêche 2000/01 

19. Dans la division 58.5.1, la mortalité accidentelle des oiseaux de mer totale déclarée 
(par les capitaines) pour 2000/01 s'élève à 1 917 oiseaux (tableau 5).  Le taux de capture 
correspondant (nombre d'oiseaux déclaré/total des hameçons posés) est de 
0,092 oiseau/millier d'hameçons.  Les données de la sous-zone 58.6 n'ont pas été présentées 
car elles n'ont pas encore été analysées ; elles seront soumises l'année prochaine. 

20. La mortalité accidentelle des oiseaux de mer déclarée pour la division 58.5.1 était 
constituée à 94% de pétrels à menton blanc et à 5% de pétrels gris.  Le reste, 1%, comprenait 
des pétrels géants, des albatros à tête grise et des albatros à sourcils noirs (tableau 6). 

Saison de pêche 2004/05 

21. Les observateurs ont enregistré la mortalité accidentelle en tant que proportion des 
hameçons posés pendant la saison 2004/05.  Ce mode d'enregistrement est celui qui avait déjà 
été suivi lors des 6 derniers mois de 2003/04 et ne diffère que très légèrement des 
spécifications imposées aux observateurs de la CCAMLR. 

22. La mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée par les observateurs dans 
la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève respectivement à 61 et 1 054 oiseaux 
(tableau 8).  Les taux correspondants de mortalité accidentelle sont de 0,047 et 
0,161 oiseau/millier d'hameçons. 

23. La mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée par les capitaines dans la 
sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 s'élève respectivement à 137 et 1 901 oiseaux (tableau 7).  
Les taux correspondants de mortalité accidentelle sont de 0,028 et 0,071 oiseau/millier 
d'hameçons. 

24. Il n'est pas possible de procéder à une comparaison directe entre les données de l'année 
et celles de l'année dernière, car les méthodes de comptage étaient différentes.  Lorsqu'elles 
étaient disponibles dans le même format pour la même période, les données ont été 
comparées.  Le mois de mars a été exclu car, en 2003/04, il correspond à la période de 
transition entre les deux méthodes de déclaration.  En comparant 2003/04 à 2004/05, pour la 
période de septembre à février, on constate que les taux de mortalité accidentelle déclarés par 
les capitaines affichent respectivement une baisse de 35% (de 0,071 à 0,047 oiseau/millier 
d'hameçons) et de 57% (de 0,126 à 0,055 oiseau/millier d'hameçons) pour la sous-zone 58.6 et 
la division 58.5.1.  En comparant 2003/04 à 2004/05, pour la période d'avril à août, on  
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constate que les taux de mortalité accidentelle déclarés par les observateurs affichent 
respectivement une hausse de 87% (0,006 à 0,011 oiseau/millier d'hameçons) et de 21% 
(0,058 à 0,070 oiseau/millier d'hameçons) pour ces deux secteurs. 

25. La différence entre les résultats présentés aux tableaux 7 et 8 est expliquée dans 
CCAMLR-XXIV/BG/24.  Ce document suggère de féliciter les pêcheurs français d'avoir si 
bien appliqué les méthodes préconisées pour gérer la mortalité accidentelle des oiseaux de 
mer.  Il souligne la différence relativement importante cette année entre les données dérivées 
de l'observation de toutes les palangres par les capitaines et celles fournies par les 
observateurs qui portent sur 25% des palangres.  Il laisse entendre qu'il faut user de prudence 
dans l'interprétation des résultats obtenus par extrapolation, et que les capitaines risquent de 
ne pas observer aussi intensément la mortalité accidentelle que le feraient les observateurs. 

26. Le groupe de travail fait remarquer qu'afin de s'aligner sur les procédures de la 
CCAMLR, il est conseillé de n'utiliser que les données des observateurs.  T. Micol indique 
qu'à partir de 2005/06, toutes les données françaises sur la mortalité accidentelle des oiseaux 
de mer seront collectées sous un format qui permet une comparaison directe avec d'autres 
secteurs de la CCAMLR et d'autres pêcheries extérieures à la zone de la Convention 
(WG-FSA-04/72, par ex.). 

27. Le document CCAMLR-XXIV/BG/24 suggère que la réduction à zéro des 
navires INN dans les ZEE françaises peut avoir accru l'abondance des oiseaux autour des 
quelques navires licites restants, voire augmenté les interactions, ce qui aurait pour effet de 
contrecarrer l'amélioration des mesures d'atténuation de la capture accidentelle. 

28. Les données sur les oiseaux relevées par les observateurs peuvent être converties en 
estimations du total de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer au moyen des données 
déclarées sur la proportion d'hameçons observée (tableau 9).  La proportion moyenne 
d'hameçons observée dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 était respectivement de 
25,5% (n = 20 ; intervalle 19,3–38,0%) et de 24,5% (n = 26 ; intervalle 14,3–31,0%).  Pour 
les 20 campagnes réalisées dans la sous-zone 58.6, la mortalité accidentelle observée de 
61 oiseaux correspond à une mortalité estimée de 242 oiseaux (0,049 oiseau/millier 
d'hameçons).  Pour les 26 campagnes de la division 58.5.1, la mortalité accidentelle observée 
de 1 054 oiseaux correspond à une estimation de 4 387 oiseaux tués (0,164 oiseau/millier 
d'hameçons). 

29. La mortalité accidentelle totale des oiseaux de mer déclarée pour la sous-zone 58.6 
était constituée à 89% de pétrels à menton blanc et à 11% de pétrels gris, alors que celle de la 
division 58.5.1 était constituée à 94% de pétrels à menton blanc et à 6% de pétrels gris 
(tableau 10).  T. Micol fait remarquer qu'aucun albatros ne s'est fait prendre ces deux 
dernières années, probablement grâce aux mesures d'atténuation telles que la pose de nuit et 
l'utilisation de plusieurs lignes de banderoles. 

30. Le groupe de travail note qu'une proportion importante d'oiseaux capturés (30%) 
étaient encore vivants, ce qui indiquait qu'ils s'étaient fait prendre lors de la remontée de la 
ligne.  Il est reconnu qu'à l'avenir, il conviendrait de s'efforcer d'atténuer les captures 
accessoires lors du virage, pour poursuivre la réduction amorcée de la mortalité accidentelle.  
Le groupe de travail élabore actuellement de nouvelles recommandations pour l'atténuation de 
la mortalité accidentelle lors du virage. 
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31. Le groupe de travail note que les totaux de la CCAMLR comptent, dans le "total des 
oiseaux morts", tant les oiseaux morts que ceux qui sont mortellement blessés, alors que les 
données françaises ne comptent que deux catégories, morts ou vivants, et que cette dernière 
inclut tant les oiseaux indemnes que les oiseaux mortellement blessés.  Selon les données 
brutes, 3 des 334 oiseaux vivants ont été déclarés blessés, alors que le reste a été relâché 
indemne.  Le groupe de travail recommande de faire appliquer aux observateurs français la 
méthode de la CCAMLR pour faciliter les estimations de la mortalité totale et les 
comparaisons avec d'autres pêcheries de la zone de la Convention. 

32. Par le passé, le groupe de travail considérait que dans des secteurs semblables de la 
CCAMLR, un taux d'observation de 25% des hameçons par les observateurs était acceptable 
pour le suivi des taux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer  et l'estimation des captures 
totales.  Cependant, pour les pêcheries nouvelles et exploratoires de secteurs à risque élevé, il 
est suggéré d'adopter une couverture de 40–50% d'hameçons observés (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, tableau 7.17), ce qui pourrait être souhaitable dans le cas de cette pêcherie, vu ses 
taux de mortalité accidentelle élevés.  T. Micol indique qu'une augmentation de ces taux 
risque de ne pas être compatible avec les autres tâches des observateurs. 

33. Le groupe de travail note que, pour obtenir des estimations robustes des taux de 
capture et de leurs variances, il pourrait être nécessaire d'augmenter les taux de couverture du 
virage des palangres lors d'une campagne.  A cet égard, le groupe de travail suggère d'utiliser 
des méthodes telles que celles qui sont expliquées dans WG-FSA-05/50. 

34. Le groupe de travail constate que les taux de mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
déclarés présentent un écart considérable d'un navire à un autre (tableau 9).  Dans la sous-
zone 58.6, ce sont 120 oiseaux (49% du total) qui ont été déclarés par Ship 3 (53 oiseaux) et 
Ship 6 (67 oiseaux).  Dans la division 58.5.1, ce sont 2 517 oiseaux (57% du total) qui ont été 
déclarés par Ship 6 (1 403 oiseaux) et Ship 7 (1 114 oiseaux). 

35. Un seul navire français (Ship 11) utilisait des lignes autoplombées à chaque pose.  Il 
est estimé qu'il aurait capturé 210 oiseaux, ce qui est une valeur inférieure aux autres navires 
de la même pêcherie, mais plus élevée (0,065 oiseau/millier d'hameçons) que les taux de 
capture des navires utilisant ce même type de ligne dans d'autres pêcheries 
(0,01 oiseau/millier d'hameçons ; WG-FSA-04/72). 

36. Le document CCAMLR-XXIV/BG/28 avise qu'une nouvelle réglementation est entrée 
en vigueur dans la ZEE française le 1er septembre 2005 et qu'elle s'aligne sur les 
recommandations du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.7) : 

i) les régimes de lestages spécifiés dans la mesure de conservation 25-02 sont 
maintenant applicables aux palangres automatiques et les pêcheurs sont tenus de 
les respecter pleinement dès le 1er janvier 2006 ; 

ii) il est obligatoire de disposer de deux lignes de banderoles répondant aux 
spécifications de la CCAMLR.  Certains navires vont jusqu'à en utiliser sept ; 

iii) en 2004/05, tous les navires avaient des observateurs à bord et ceux-ci ont 
couvert 25% des hameçons posés.  Ce niveau d'effort d'observation sera 
maintenu en 2005/06 ; 
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iv) la division 58.5.1, classifiée comme une région à haut risque, sera de nouveau 
fermée en février, à la saison principale de reproduction des oiseaux de mer. 

Par ailleurs, le rejet d'hameçons est maintenant interdit, de même que l'utilisation de lignes 
noires qui capturaient davantage d'oiseaux que les blanches, dans l'analyse des données de 
2001–2003 réalisée par Delord et al. (2005).  T. Micol indique qu'à la suite de l'application de 
cette nouvelle réglementation décrite dans CCAMLR-XXIV/BG/28, tous les navires 
utiliseront des lignes autoplombées à partir du 1er janvier 2006.  Le groupe de travail se 
félicite de cette initiative. 

37. Le document CCAMLR-XXIV/BG/22 présente une discussion des mesures suivies 
par les pêcheurs pour atténuer la mortalité accidentelle dans les ZEE françaises.  Entre autres 
mesures, un nouveau modèle d'hameçons sera mis à l'essai, ainsi que des appâts reconstitués 
teints.  Seul le navire à palangre automatique utilisant un engin Mustad possède un "line 
shooter".  Comme ce dispositif semble réduire la mortalité accidentelle, d'autres navires 
l'adopteront dès qu'il sera disponible sur le marché.  Une nouvelle technologie ayant recours 
au laser est également à l'essai en tant que méthode potentielle d'effarouchement des oiseaux. 

38. Le groupe de travail note que pour mieux comprendre pourquoi les taux de capture 
accidentelle des oiseaux de mer sont toujours élevés dans les ZEE françaises, il faudrait 
procéder à une analyse exhaustive des données récentes, du type de celle réalisée par Delord 
et al. 2005).  Cette analyse aiderait à déterminer quelles sont les modifications qui 
permettraient de réduire la mortalité dans les pêcheries des ZEE françaises. 

39. Le groupe de travail recommande que, dans le cadre de l'analyse des données de 
2005 : 

i) l'examen, si possible, des effets de l'époque de l'année, du secteur, de la phase 
lunaire, de l'heure, des vitesses d'immersion, de la rapidité de la pose, de 
l'abondance des oiseaux, de la configuration des lignes de banderoles, de la 
configuration de l'engin de pêche, du type d'hameçon, de la couleur de la ligne, 
du régime de lestage, du rejet des déchets de poisson, de la condition de la mer 
ou du vent, de l'observateur et du navire ; 

ii) qu'une attention toute particulière soit accordée aux circonstances associées à la 
pose ou à la remontée des palangres capturant un grand nombre d'oiseaux. 

40. Il est demandé à la France de déclarer les résultats de cette analyse à la prochaine 
réunion du groupe de travail. 

41. Les prochaines analyses devraient également tenir compte de la condition (vivant, 
mort, blessé) et du mode de capture (pris par l'hameçon, happé par des hameçons au niveau du 
corps, pris au piège) des oiseaux.  L'utilisation des définitions pour déterminer la condition 
des oiseaux permettrait une comparaison avec des taux de capture et des circonstances 
d'autres zones de Convention. 

42. Par ailleurs, l'acquisition de données sur toutes les variables citées ci-dessus devrait 
être considérée dans la mise en place de nouveaux protocoles de collecte des données pour la 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans ces zones. 
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43. Le groupe de travail félicite la France des initiatives qu'elle a prises en matière de 
recherche et de gestion de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans ses ZEE.  Il est 
recommandé qu'à l'avenir : 

i) des observateurs soient encore placés sur 100% des navires ; 

ii) il soit envisagé d'augmenter la proportion des hameçons observés (pour qu'elle 
atteigne 40 à 50%, par ex.) ; 

iii) les protocoles de collecte des données soient modifiés pour tenir compte de la 
distinction faite par la CCAMLR entre les oiseaux morts et les oiseaux vivants 
de la capture accessoire et pour y faire figurer les définitions s'y rapportant ; 

iv) une analyse des données de 2005 soit réalisée. 

Informations portant sur l'application 
des mesures de conservation 25-01, 25-02 et 25-03 

44. Divers documents du secrétariat, WG-FSA-05/7 Rev.1, 05/8 et 05/9 Rev.2 présentent 
des informations provenant des rapports des observateurs sur l'application des mesures de 
conservation 25-01, 25-02 et 25-03 en 2004/05.  Ces informations sont récapitulées aux 
tableaux 1, 12 et 14 et une comparaison avec des données semblables des années précédentes 
figure au tableau 13. 

45. Pendant la réunion, le groupe de travail a entrepris une évaluation des données 
préparées par le secrétariat sur l'application des mesures de conservation 25-01, 25-02 
et 25-03.  Pendant ce processus, divers exemples de non-respect potentiel de la réglementation 
ont été identifiés par le groupe de travail et, dans certains cas, corrigés à la suite d'un dialogue 
entre le secrétariat et les coordinateurs nationaux des programmes d'observation.  Le groupe 
de travail convient que ce dialogue permettrait peut-être d'éviter toute interprétation erronée 
de déclarations ambiguës qui mèneraient à une mauvaise représentation du niveau de respect 
de la réglementation de chacun des navires. 

Mesure de conservation 25-01 (1996)  "Emploi et élimination  
des courroies d'emballage en plastique sur les navires de pêche" 

46. En vertu de la mesure de conservation 25-01, l'emploi des courroies d'emballage en 
plastique est strictement limité aux navires disposant d'incinérateurs à bord qui sont tenus, 
avant l'incinération, de couper toutes les courroies.  Selon les informations renfermées dans 
les rapports des observateurs, alors que 10 navires se sont débarrassés des courroies 
d'emballage de la manière prescrite, sur un navire, le Punta Ballenas, certaines courroies 
auraient été jetées par-dessus bord (WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1). 
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Mesure de conservation 25-02 (2003)  "Réduction de la mortalité  
accidentelle des oiseaux de mer au cours de la pêche à la palangre, 
expérimentale ou non, dans la zone de la Convention" 

Lestage des palangres – système espagnol 

47. Pour la première fois, le régime de lestage a été appliqué à 100% dans toutes les sous-
zones et divisions (tableau 13). 

Lestage des palangres – système automatique 

48. Dans les sous-zones 88.1 et 88.2 et la division 58.4.2 au sud de 60°S, tous les navires 
ayant mené des activités de pêche de jour ont réussi à maintenir une vitesse minimale 
d'immersion de la palangre, comme cela est décrit dans la mesure de conservation 24-02.  De 
même que les années précédentes, cette disposition sur le lestage a été pleinement respectée 
par tous les navires (WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 6 ; SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 7.57). 

Pose de nuit 

49. Dans les sous-zones 58.6 et 58.7, 100% des poses se sont déroulées la nuit, ce qui 
représente une augmentation par rapport à 83% l'année dernière.  Dans la sous-zone 48.3, ce 
sont 99% des poses qui se sont déroulées la nuit (98% en 2004) (tableau 13) ; le Protegat a 
effectué six de ses 258 poses de jour.  Dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les 
divisions 58.4.2 et 58.4.3b, tous les navires ont atteint la vitesse minimale d'immersion de la 
palangre fixée à 0,3 m/s et ont donc pêché conformément à la mesure de conservation 24-02 
qui accorde des exemptions à la pose de nuit au sud de 60°S (WG-FSA-05/9 Rev.2, 
tableau 6). 

Rejet des déchets de poisson 

50. Un seul navire, l'Antarctic III, a été observé alors qu'il rejetait des déchets de poisson 
pendant une pose et un virage dans la sous-zone 88.1 dans laquelle il est interdit de rejeter des 
déchets de poisson.  Dans la sous-zone 48.3, le Jacqueline a été observé alors qu'il rejetait des 
déchets de poisson lors d'une pose, ce qui est interdit en vertu de la mesure de 
conservation 25-02 (tableau 1). 

Rejet des hameçons 

51. Les observateurs ont déclaré avoir trouvé des hameçons dans les détritus de six 
navires ; sur trois d'entre eux, il ne s'agissait que d'événements isolés.  Toutefois, le rapport de 
l'observateur de l'Argos Georgia indique que, dans la première moitié de la saison, ceci se 
produisait tous les jours ; après un changement d'équipage au milieu de la saison, le rejet 
d'hameçons a été abandonné (WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1). 
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Lignes de banderoles 

52. L'utilisation des lignes de banderoles réglementaires a augmenté, passant de 64% 
(28 campagnes sur 44) à 74% (23 sur 31) cette année, bien que ces chiffres n'atteignent pas les 
92% (34 sur 37) de 2003 (tableau 12). 

53. Le manquement au règlement avait trait à la longueur des lignes de banderoles 
(7 campagnes), à la hauteur du point de fixation (1 campagne), à la longueur totale 
(1 campagne) et à l'espacement des banderoles doubles (1 campagne).  Un navire n'a pas 
respecté trois conditions différentes (le Viking Bay) et un autre, deux conditions (le Punta 
Ballena). 

54. Les navires menant des opérations de pêche dans les sous-zones 48.6, 58.6 et 58.7 et 
les divisions 58.4.2 et 58.4.3b ont utilisé des lignes de banderoles à chaque pose.  Dans la 
sous-zone 48.3, sur les 1 847 poses effectuées, seule une n'a pas utilisé de ligne de banderoles 
(le Protegat).  Dans les sous-zones 88.1 et 88.2, l'Antarctic III a effectué une pose sans ligne 
de banderoles.  Dans certains cas, le Protegat a utilisé des banderoles non réglementaires dans 
la sous-zone 48.3 (tableau 12). 

55. M. McNeill suggère que certains cas de non-respect de la longueur de la ligne de 
banderoles peuvent être dus à l'utilisation de banderoles supplémentaires sur la partie de la 
ligne qui fait face au large, là où la distance entre l'eau et la ligne est inférieure à 1 m, c'est-à-
dire inférieure à la longueur minimale spécifiée dans la mesure de conservation 25-02. 

56. Le groupe de travail reconnaît que, lorsque la partie de la ligne faisant face au large 
possède de courtes banderoles supplémentaires, sans lesquelles les lignes de banderoles 
seraient parfaitement réglementaires, si celles-ci sont mesurées et enregistrées en tant que 
longueur minimale des banderoles, ceci pourrait, à tort, paraître être un cas de non-respect. 

Dispositifs d'effarouchement à utiliser pendant le virage 

57. La mesure de conservation 25-02 (paragraphe 8) exige l'utilisation d'un dispositif 
destiné à décourager les oiseaux de s'approcher des appâts pendant le virage des palangres 
(dispositif d'effarouchement à utiliser pendant le virage) dans toutes les régions définies par la 
CCAMLR comme présentant, pour les oiseaux de mer de la capture accessoire, un taux de 
risque "moyen à élevé" ou "élevé" (niveau de risque 4 ou 5).  Il s'agit à présent des sous-
zones 48.3, 58.6 et 58.7 et des divisions 58.5.1 et 58.5.2. 

58. Dans la sous-zone 48.3, trois navires (le Jacqueline (99%), l'Argos Georgia (91%) et 
le Viking Bay (53%)) n'ont pas utilisé de dispositifs d'effarouchement lors du virage de toutes 
les palangres.  Dans les sous-zones 58.6 et 58.7, ces dispositifs ont été utilisés à 100% et, dans 
la division 58.5.2, le seul navire en pêche dans cette région était équipé d'une "moonpool" et 
n'avait donc pas besoin de tels dispositifs (tableau 12). 

59. Par coïncidence, l'Argos Georgia et le Viking Bay étaient les seuls navires à avoir tué 
des oiseaux dans la sous-zone 48.3 et, au vu de la description de la condition de ces oiseaux 
(tableau 12), il semblerait qu'ils aient été tués pendant le virage. 
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Questions d'ordre général 

60. L'année dernière, dans son rapport, la Commission a exprimé sa préoccupation à 
l'égard de l'application en baisse de plusieurs clauses de la mesure de conservation 25-02 
(CCAMLR-XXIII, paragraphe 5.6) ; cette année, le niveau d'application a augmenté pour 
toutes les clauses, en particulier dans la sous-zone 48.3, dans laquelle le lestage des palangres 
est passé à 100%, au lieu de 87% l'année dernière et les conditions relatives aux banderoles 
ont, dans leur ensemble, été respectées à 75% au lieu de 69% l'année dernière (tableau 13). 

61. Le groupe de travail note que si l'application de la mesure de conservation 25-02 est 
interprétée strictement (avec 100% des clauses de la mesure de conservation), 12 navires 
sur 25 (48%) ont respecté pleinement toutes les mesures, en permanence, dans toute la zone 
de la Convention.  Ces chiffres sont à comparer aux 33% de l'année dernière (tableaux 1 
et 12 ; WG-FSA-05/9 Rev. 2, tableau 1).  Les navires en question sont les suivants : Argos 
Helena, Arnela, Avro Chieftain (Australie), Frøyanes, Galaecia, Globalpesca II, Janas , 
No. 707 Bonanza, Polarpesca I, San Aotea II, Shinsei Maru 3 et Yantar.  Comme cela avait 
été constaté l'année dernière, certains navires n'étaient pas loin de respecter la 
recommandation.  Le groupe de travail recommande d'aviser ces navires de dépasser les 
normes requises pour éviter de se trouver en infraction (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 7.253). 

Mesure de conservation 25-03 (2003)  "Réduction de la mortalité  
accidentelle des oiseaux et des mammifères marins au cours  
des opérations de pêche au chalut dans la zone de la Convention" 

62. Le rejet de déchets de poisson pendant la mise à l'eau ou la remontée du chalut est 
interdit en vertu de la mesure de conservation 25-03 ; pourtant, deux navires en pêche dans la 
sous-zone 48.3 en ont rejeté à ces moments-là (le Robin M Lee, dans 22% des déploiements et 
l'InSung Ho dans 13% des déploiements et 4% des remontées du chalut) (tableau 14).  Ces 
deux navires affichaient un taux de rejet des déchets de poisson supérieur à celui de l'année 
dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.62). 

Recherche et expériences sur les mesures d'atténuation 

63. Le document WG-FSA-05/13 fait état de l'avancement de travaux qui, menés dans une 
pêcherie australienne de thon, présentent un intérêt général pour la conservation des oiseaux 
de mer dans les pêcheries de thon dans le monde, y compris celles situées dans l'aire de 
répartition d'oiseaux de la zone de la Convention.  Il donne les résultats d'expériences visant à 
tester les effets des régimes de lestage des lignes et de divers types d'appât sur la vitesse 
d'immersion des avançons pour la pêche au thon.  Le plan de recherche comprend une 
évaluation de l'efficacité des lignes de banderoles (en plus des efforts visant à accélérer la 
vitesse d'immersion des palangres) en tant que dispositif d'effarouchement des puffins 
Puffinus, espèce dont l'importance a été soulignée par le groupe de travail en 2004 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.88).  L'efficacité des lignes de banderoles pour 
repousser les puffins Puffinus et d'autres espèces qui plongent en profondeur, telles que le 
pétrel à menton blanc, reste à démontrer empiriquement.  Le groupe de travail se félicite des 
progrès réalisés pour mettre au point des méthodes d'atténuation de la capture accidentelle 
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d'oiseaux de mer pour les palangres pélagiques.  Il reconnaît l'importance des efforts déployés 
pour réduire la mortalité des oiseaux dans les pêcheries de thon situées dans les aires de 
migration des oiseaux de mer de la zone de la Convention.   

64. Le document WG-FSA-05/P8 fait l'examen de l'atténuation des interactions des 
oiseaux de mer dans les pêcheries de la ZEE néo-zélandaise, ainsi que dans des pêcheries 
internationales et de hautes mers où les méthodes utilisées sont similaires à celles de la 
Nouvelle-Zélande.  Il décrit la méthode d'atténuation et les résultats d'essais réalisés et donne 
une idée de l'efficacité, des coûts, des avantages et des recommandations pour la recherche et 
la gestion à venir.  Il est recommandé dans les pêcheries pélagiques et démersales à la 
palangre d'utiliser plusieurs méthodes d'atténuation en même temps, ce semble fonctionner le 
mieux ; la rétention des déchets de poisson, les lignes de banderoles doubles, le lestage des 
palangres et la pose de nuit sont parmi celles qui réduisent systématiquement la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer.  Il est recommandé de faire porter la recherche sur 
l'amélioration des méthodes actuelles qui semblent prometteuses, comme la pose sous-marine 
ou la pose sur le coté, et sur de nouvelles méthodes qui n'en sont encore qu'au stade 
préliminaire de l'expérimentation (l'huile de poisson par ex.).  Il est également souligné 
combien il est important de fonder la recherche relative à l'atténuation de la capture 
accidentelle sur des expériences contrôlées et bien conçues. 

Plan de recherche proposé pour le lestage  
des lignes de type espagnol  

65. En 2000, le Comité scientifique a approuvé la poursuite des travaux de développement 
des régimes de lestage de lignes, afin que leur vitesse d'immersion empêche les oiseaux 
d'avoir accès aux appâts.  Ces travaux pourraient permettre l'exemption de plusieurs mesures 
d'atténuation actuellement en vigueur dans la zone de la Convention.  Il notait en particulier 
que l'objectif  ultime de la gestion de capture accidentelle d'oiseaux de mer dans la zone de la 
Convention était de permettre aux navires de mener des opérations de pêche à n'importe 
quelle heure du jour sans devoir fermer certains secteurs de pêche en certaines saisons 
(SC-CAMLR-XIX, paragraphes 4.40 et 4.41 ; SC-CAMLR-XIX, annexe 5, 
paragraphe 7.147). 

66. Le document WG-FSA-05/12 présente un plan de recherche ayant pour but de rendre 
plus efficaces les mesures d'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer du 
système espagnol de pêche à la palangre.  Le plan a également pour but d'examiner les 
méthodes qui permettraient de limiter la perte d'un grand nombre d'engins de pêche (pêche 
continue) par les navires utilisant des palangres de type espagnol dans la zone de la 
Convention.  Une proposition similaire soumise en 2001 (WG-FSA-01/29) indique que la 
pêche dans certaines zones à haut risque de la zone de la Convention n'est menée qu'en hiver, 
une période de l'année présentant beaucoup moins de risques, et que l'efficacité des mesures 
d'atténuation doit être déterminée dans les zones à haut risque en périodes à haut risque pour 
les oiseaux de mer (comme l'été, par exemple). 

67. En 2001, le Comité scientifique, reconnaissant l'intérêt de cette proposition de rendre 
plus efficace la mesure de conservation 29/XIX (devenue depuis la mesure de 
conservation 25-02) a recommandé aux Membres de la classer parmi les travaux prioritaires.  
Cette étude permettrait également de fournir des avis sur les mesures d'atténuation qui 
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seraient les plus appropriées pour les palangriers utilisant le système espagnol de pêche dans 
d'autres régions du monde, notamment celles où de nombreux oiseaux marins de la zone de la 
Convention sont tués (SC-CAMLR-XX, paragraphe 4.63). La Commission adopte la 
recommandation du Comité scientifique (CCAMLR-XX, paragraphe 6.26) mais, faute de 
moyens et de temps, l'étude proposée n'a pas encore pu être réalisée. 

68. Le document WG-FSA-05/12 propose une expérimentation sur un navire affrété au 
Chili pour déterminer les effets de la vitesse de pose, de l'intervalle des lests et du poids des 
lests sur le taux d'immersion des palangres de type espagnol.  Un nouvel intervalle entre les 
poids (30 m) sera testé pour tenter de réduire le degré de soulèvement de la ligne supportant 
les hameçons par rapport à celui qui se produit avec des intervalles de 40 m ainsi qu'il est 
stipulé dans la mesure de conservation 25-02.  Le soulèvement se produit lorsque les engins 
de type espagnol sont déployés et que la ligne supportant les hameçons entre les poids se 
soulève dans la turbulence provoquée par les remous de l'hélice, permettant ainsi aux oiseaux 
de mer de s'approcher des hameçons appâtés et les prenant au piège.  Une nouvelle expérience 
combinant intervalle de lestage/lests/vitesse de pose sera ensuite réalisée, et les lignes de 
banderoles seront testées comme moyen de dissuasion des albatros à sourcils noirs dans la 
pêcherie de D. eleginoides du sud du Chili. 

69. Si le nouveau système permet d'éliminer la mortalité des albatros, il faudra tester les 
engins et leur impact sur les pétrels à menton blanc, oiseaux de mer qui sont le plus 
fréquemment tués dans les pêcheries de la zone de la Convention.  La réduction de la capture 
accidentelle de pétrels à menton blanc est jugée être le meilleur indice à l'heure actuelle à 
partir duquel l'efficacité des mesures d'atténuation pour les oiseaux de mer de la Convention 
pourrait être améliorée. 

70. Il faudra tester la nouvelle configuration de lestage pour étudier son impact sur les 
pétrels à menton blanc dans un secteur à haut risque dans la zone de la Convention.  La nature 
exacte et la date des tests seront révélées une fois qu'on aura reçu un rapport sur les résultats 
de l'expérimentation faite sur le navire affrété et portant sur les albatros à sourcils noirs.  A 
titre de précaution, les essais portant sur les pétrels à menton blanc dans la zone de la 
Convention pourraient se dérouler en plusieurs phases, à savoir, i) essais de pose diurne 
pendant l'hiver, ii) essais de pose nocturne pendant la saison de reproduction des oiseaux de 
mer et iii) essais de pose diurne pendant la saison de reproduction des oiseaux de mer. Pour 
que cette série d'essais réussisse, il faudra atteindre des cibles de mortalité d'oiseaux de mer 
raisonnables, déterminées à l'avance, avant de passer à la phase suivante des essais. 

71. Le groupe de travail approuve vivement les travaux de recherche proposés dans le 
document WG-FSA-05/12, dont l'objectif est de réduire la mortalité des oiseaux de mer dans 
les pêcheries utilisant le système espagnol dans les aires de répartition des oiseaux de mer de 
la zone de la Convention.  Il note que si ces essais réussissaient au Chili, il conviendrait de 
mener les essais ultérieurs dans la zone de la Convention, dans une zone à haut risque pour la 
mortalité accidentelle d'oiseaux de mer dans une période à risque élevé. 

Facteurs d'influence sur la vitesse d'immersion des lignes 

72. Le document WG-FSA-05/36 détermine le "créneau d'accès de 2 m", soit la distance 
sur laquelle, à la poupe, les hameçons des palangres coulent à une profondeur de 2 m, sur huit 
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navires de petite taille (>7,9 à 16,8 m) pour deux types d'engins démersaux (engin fixe et 
engin mobile) utilisés en Alaska.  Les oiseaux de mer en Alaska sont plus vulnérables aux 
hameçons lorsque les palangres se trouvent dans les 2 premiers mètres de profondeur.  La 
capacité de ces navires à déployer des lignes de banderoles et des bouées conformément à des 
normes de performance standard est également déterminée.  La vitesse du navire s'avère 
l'élément déterminant, tant pour la distance sur laquelle, à la poupe, les hameçons accrochés 
aux palangres sont accessibles aux oiseaux se nourrissant en surface, que pour le degré de 
performance des lignes de banderoles.  Avec des engins de même vitesse d'immersion, le 
créneau d'accès de 2 m varie de 28 à 38 m pour les navires qui posent leur engin à vitesse 
réduite (de 2 à 3,5 nœuds) à une moyenne de 90 m pour ceux qui le font à plus grande vitesse 
(jusqu'à 7,4 nœuds).  Compte tenu de la taille réduite du créneau d'accès pour les navires 
posant un engin mobile à vitesse réduite, l'étendue aérienne restreinte exigée pour ce type 
d'engin semble justifiée sur le plan du risque encouru par les oiseaux et de son utilisation 
pratique, notamment avec une ligne de banderoles plus légère. 

73. Le groupe de travail note que ces données suggèrent que "le créneau d'accès de 2 m", 
qui regroupe la vitesse du navire et la vitesse d'immersion de la ligne en une seule mesure, 
présente, par rapport à la vitesse d'immersion uniquement, une meilleure mesure du risque 
encouru par les oiseaux et que la vitesse du navire est un élément important du risque posé 
pour les oiseaux de mer par les palangres. 

74. Le groupe de travail a ensuite analysé les données de vitesse des navires concernant 
4 715 déploiements de palangres en 2004/05, tant de type espagnol qu'autoplombées, et 
estimé le créneau d'accès de 2 m pour les deux types d'engins utilisés dans la zone de la 
Convention (figure 2).  En présumant une vitesse d'immersion jusqu'à 2 m de profondeur de 
0,13 m/s pour l'engin de type espagnol et de 0,20 m/s pour les palangres autoplombées, ces 
dernières ont créé un créneau d'accès variant de quelque 20,6 m à la vitesse de pose minimale 
de 4 nœuds à 41 m à la vitesse de pose maximale de 8 nœuds et 32 m à la vitesse moyenne de 
pose automatique de 6,2 nœuds.  Par contre, l'engin de type espagnol a donné des créneaux 
d'accès de 2 m variant de quelques 32 m à la vitesse de pose la plus faible de 4 nœuds à 79 m 
à la vitesse de pose maximale de 10 nœuds, à savoir 60 m à la vitesse moyenne de pose de 7,6 
nœuds.   

75. Il ressort de cette analyse que le créneau d'accès de 2 m, là où les oiseaux sont le plus 
vulnérables aux lignes d'hameçons, peut varier du simple au double selon la vitesse du navire 
pour les deux types d'engins et que les palangres de type espagnol présentent plus de risque 
pour les oiseaux que les palangres autoplombées. 

76. Notant que les données de vitesse des navires sont régulièrement collectées pour toutes 
les poses de palangre et que des données de vitesse d'immersion sont disponibles pour toute 
une gamme de scénarios de lestage de lignes, le groupe de travail recommande l'utilisation de 
concert de l'analyse du "créneau d'accès de 2 m" et des données de vitesse d'immersion pour 
évaluer les mérites des divers scénarios de lestage des lignes et fixer l'étendue aérienne 
requise des lignes de banderoles lors des prochaines mises à jour des mesures de conservation.  
En conséquence, la collecte de données sur la vitesse du navire, la vitesse d'immersion des 
palangres et l'étendue aérienne des lignes de banderoles reste une priorité pour les 
observateurs. 
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Étendue aérienne des lignes de banderoles 

77. Des données sur l'étendue aérienne des lignes de banderoles ont été collectées 
uniformément pour la première fois en 2004/05, suite à la demande de données clés 
approuvée par la Commission (CCAMLR-XXIII, paragraphe 5.12 iii)) pour permettre une 
éventuelle amélioration de la mesure de conservation 25-02.  Ces données ont été collectées 
par les observateurs de pêche une fois par sortie.  L'étendue aérienne de la ligne de 
banderoles, qui correspond à la partie de la ligne soutenant les banderoles, est en fait l'élément 
important lorsqu'il s'agit de repousser les oiseaux et, est donc du plus grand intérêt pour le 
groupe de travail.  

78. Le groupe de travail constate d'une part, que les données sur l'étendue aérienne des 
lignes de banderoles figurant dans le tableau 15 sont fortement variables dans la flottille, 
variant de quelque 7 m à un maximum de 150 m et d'autre part, que pour la plupart des 
navires (16 sur 31) l'étendue aérienne était >50 m.  Étant donné la forte variation des distances 
relevées, dans certains cas pour le même navire sur des lieux de pêche différents, le groupe de 
travail recommande de faire collecter plus fréquemment les données sur l'étendue aérienne et 
les autres caractéristiques obligatoires des lignes de banderoles dans le cadre d'un protocole 
spécifique pour obtenir une représentation fiable de la manière dont les lignes de banderoles 
sont en fait déployées et une évaluation plus réaliste de la conformité des lignes de banderoles 
dans les pêcheries à la palangre de la CCAMLR.   

79. Le groupe de travail propose de faire collecter tous les sept jours des données sur 
l'étendue aérienne et d'autres caractéristiques des lignes de banderoles, comme leur hauteur à 
la poupe et leur longueur, ainsi que le nombre, l'espacement et la longueur de chaque 
banderole double.  De plus, il est suggéré de collecter ces données sous forme de diagramme 
sur un formulaire qui sera mis au point par la CCAMLR.  Lorsque la collecte des données de 
vitesse d'immersion est imposée aux termes du paragraphe B2 ii) de la mesure de 
conservation 24-02, le groupe de travail recommande de faire collecter en même temps les 
données sur les lignes de banderoles.  

Banderoles doubles des lignes de banderoles 

80. Le groupe de travail examine également quel matériau conviendrait le mieux pour les 
banderoles utilisées, notant que si elles sont trop légères, des vents modérés à forts pourraient 
les rendre inefficaces.  L'évaluation du groupe de travail de la conformité des lignes de 
banderoles par rapport aux dispositions de la mesure de conservation 25-02 reconnaissait le 
manque d'informations empiriques sur l'efficacité de dissuasion de divers types de 
configurations de lignes de banderoles face à certaines espèces d'oiseaux (l'albatros à sourcils 
noirs ou le pétrel à menton blanc, par ex.).  Il n'est donc pas possible à ce stade de 
recommander l'adoption d'une configuration de ligne de banderoles différente de celle 
préconisée dans la mesure de conservation 25-02.  Le groupe de travail reconnaît l'importance 
de ces informations et encourage les Membres à mener les expériences qui conviennent sur 
les caractéristiques conceptuelles des lignes de banderoles pour être en mesure de 
recommander des améliorations aux dispositions sur les lignes de banderoles de la mesure de 
conservation. 
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Système de pêche à la ligne de fond du Shinsei Maru 

81. Le groupe de travail note que le système de pêche à la ligne de fond du Shinsei Maru 
proposé dans le document WG-FSA-05/26 semble être le même que les engins de pêche au 
pater noster utilisés dans d'autres pêcheries mais que les informations (masse des poids 
utilisés, pose proche de la poupe ou sur le bord, vitesse de pose, taux de perte des poids) 
étaient insuffisantes pour pouvoir pleinement évaluer le danger que cette méthode risquerait 
de poser aux oiseaux de mer dans la zone de la Convention.  Il recommande d'obtenir un 
compte-rendu de l'observateur scientifique à bord de ce navire pour savoir comment les 
engins de pêche sont déployés et remontés à bord en accordant une attention toute particulière 
au fonctionnement des méthodes de pêche et au comportement des oiseaux de mer pendant le 
virage et le filage.  Il serait aussi utile d'obtenir une description de l'engin de pêche comme 
celle figurant dans le document WG-FSA-05/54, afin de mieux comprendre sa solidité et ses 
faiblesses et de savoir s'il conviendrait de l'utiliser dans la zone de la Convention. 

82. Moreno et al. (sous presse) décrivent les interactions d'oiseaux de mer et d'engins de 
pêche similaires dans les pêcheries artisanales de la légine au Chili.  Les palangres verticales 
fortement lestées s'immergent rapidement pendant la pose pratiquement sans causer 
d'interférence avec les oiseaux de mer alors que les lignes supportant les hameçons peuvent 
souvent avoir des interactions avec les oiseaux de mer pendant la remontée, ce qui entraîne 
une mortalité élevée parmi les oiseaux de mer.  En raison de la capture importante d'oiseaux 
de mer pendant le virage dans les pêcheries à la palangre dans la zone de la Convention 
(paragraphe 10), les possibilités d'interactions avec les engins de pêche pendant le virage sont 
considérables. 

83. Le groupe de travail reconnaît que la méthode de pêche proposée dans le document 
WG-FSA-05/26 pourrait réduire l'accès des oiseaux aux hameçons appâtés pendant la pose et 
par conséquent soutient la proposition.  Il recommande toutefois d'appliquer les 
mesures 24-02 et 25-02 à cette nouvelle méthode de pêche dans la zone de la Convention.  

Atténuation des captures accidentelles  
d'oiseaux de mer lors du virage 

84. La plupart des oiseaux étaient capturés lors des opérations de virage de la palangre, 
comme en témoigne leur état de "blessé" ou "indemne" (tableau 1).  Par conséquent, le groupe 
de travail suggère de mettre au point des dispositifs d'effarouchement qui répondent à des 
normes précises et applicables spécifiquement durant le virage des palangres dans l'ensemble 
de la zone de la Convention et qui pourraient entraîner une amélioration de la mesure de 
conservation 25-02.  Actuellement, aux termes du paragraphe 8 de la mesure de 
conservation 25-02 (2003), un dispositif conçu pour empêcher les oiseaux d'avoir accès aux 
appâts pendant la remontée des palangres doit être utilisé dans les secteurs à risque élevé de 
capture accidentelle d'oiseaux de mer (sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7 et divisions 58.5.1 et 
58.5.2), sans toutefois qu'un dispositif spécifique soit imposé.  

85. Un dispositif d'effarouchement des oiseaux (BED) a été utilisé avec succès sur le 
navire de pêche Janas pendant la pêche dans la division 58.5.2 en 2003 et 2004 en vue de 
réduire les interactions d'oiseaux de mer et de la ligne supportant les hameçons pendant le 
virage (figure 3). Aucun oiseau n'a été capturé pendant le virage quand ce dispositif était en 
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place.  Le BED a pour but d'empêcher les oiseaux de nager et de voler vers la zone où les 
hameçons apparaissent à la surface de l'eau.  Il est composé de deux bras mobiles disposés au-
dessus de la zone de pose.  Des banderoles fluorescentes de 3 mètres fixées à ces bras et 
suspendues entre les extrémités de chaque bras retombent jusqu'à la surface de l'eau 
empêchant ainsi les oiseaux de s'approcher de la zone de virage.  Une ligne avec des flotteurs 
de senneur à la surface de l'eau (également fixée aux extrémités des bras) forme une barrière 
de protection autour de la zone de pose pour empêcher les oiseaux de nager vers la zone de 
danger.  Ce dispositif isole la zone de pose tout en éliminant les risques d'emmêlement du 
BED avec la ligne supportant les hameçons au moment du virage.  Les bras permettent de 
remonter et de déployer facilement les engins. 

86. Le groupe de travail recommande d'encourager l'utilisation de dispositifs d'atténuation 
de la capture accidentelle lors du virage, tels que le BED qui est utilisé sur le Janas, dans 
toutes les zones de la CCAMLR quel que soit le niveau de risque, pour réduire la forte 
proportion de captures d'oiseaux durant le virage de la ligne. 

Essai relatifs à la vitesse d'immersion des palangres 
avant l'entrée dans la zone de Convention de la CCAMLR 

87. En réponse à une demande de la Commission (CCAMLR-XXIII, paragraphe 10.24), le 
groupe de travail examine les données disponibles sur la longueur maximale des palangres 
utilisées dans la zone de la Convention en ce qui concerne la mesure de conservation 24-02, 
ainsi que les essais relatifs à la vitesse d'immersion des palangres avant l'entrée dans la zone 
de Convention de la CCAMLR. 

88. D'après les données sur la longueur maximale de la palangre utilisée, une distinction 
claire et nette existe entre la méthode espagnole de pêche à la palangre et la méthode de 
palangre automatique (WG-FSA-05/80).  Vu la grande variation des longueurs maximales 
indiquées dans les données, il est jugé préférable d'utiliser la longueur moyenne des palangres 
pour les essais relatifs à la vitesse d'immersion des lignes dans toute la flottille. 

89. Notant les différences entre les deux méthodes de pêche à la palangre, l'expertise de 
tous ceux qui ont pris part au développement des méthodes de lestage et l'examen figurant 
dans le document WG-FSA-05/80, le groupe de travail recommande de remplacer, dans les 
essais relatifs à la vitesse d'immersion avant l'entrée dans la zone de la Convention, la 
longueur maximale exigée à l'heure actuelle dans la zone de la Convention pour tous les 
navires par une longueur minimale de 6 000 m pour les navires utilisant des palangres 
automatiques et de16 000 m pour les navires utilisant le système espagnol. 

Révision des mesures de conservation 24-02 (2004) 
et 25-02 (2003) 

90. Le groupe de travail estime que l'utilisation des palangres autoplombées doit continuer 
à être approuvée comme alternative viable et constate que les révisions apportées aux 
dispositions de la mesure de conservation 24-02 en 2004 ont été mises en œuvre avec succès 
en 2005.  
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91. En examinant l'avis qu'il a rendu en 2004 (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphes 7.91 à 7.93), le groupe de travail constate que les changements qu'il avait proposé 
d'apporter à la mesure de conservation 25-02 à l'égard du lestage obligatoire des palangres sur 
les palangriers à système automatique n'ont plus lieu d'être.  L'adoption rapide des lignes 
autoplombées et le régime de mesure de la vitesse d'immersion des lignes ont largement 
supplanté la nécessité d'un régime externe de lestage des lignes sur les palangriers à système 
automatique. 

92. Le groupe de travail envisage de proposer des changements à la mesure de 
conservation 25-02 pour mettre en place des dispositions relatives aux palangres 
autoplombées des palangriers automatiques.  Toutefois, étant donné qu'aucune information 
nouvelle n'a été présentée sur la spécification des lignes autoplombées, il estime qu'une 
révision de la mesure de conservation 25-02 en 2005 serait prématurée. 

93. Le groupe de travail recommande de lancer une recherche sur les lignes autoplombées 
en 2005/06 pour permettre une révision fondée sur des bases solides de la mesure de 
conservation 25-02 en 2006, en vue, si possible, de combiner les mesures de 
conservation 24-02 et 25-02.  Il note qu'il est prévu de mener une recherche pour établir le 
lien entre les valeurs actuelles de la vitesse d'immersion des palangres et celles qui regroupent 
tant la vitesse du navire que l'étendue aérienne des lignes de banderoles et la vitesse 
d'immersion.  Ceci devrait permettre d'établir des dispositions plus flexibles pour la mesure de 
conservation (paragraphe 73). 

94. Le groupe de travail recommande la révision de la mesure de conservation 24-02, par 
l'introduction d'une spécification de la longueur de palangre à tester avant l'entrée dans la 
zone de la Convention (paragraphe 89). 

95. Le groupe de travail recommande de réviser la mesure de conservation 24-02 comme 
suit : 

 Remplacer le paragraphe A1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec un minimum de quatre TDR fixés sur 
le tiers central de chacune d'elles, où :  

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers à système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 

 Remplacer le paragraphe B1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec au moins quatre bouteilles-tests (voir 
les paragraphes B5 à B9) sur le tiers central de chaque palangre, où 

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers à système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 
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 Remplacer le paragraphe C1 i) par : 

i) poser un minimum de deux palangres avec soit, un minimum de quatre TDR, 
soit un minimum de quatre bouteilles-tests (voir les paragraphes B5 à B9) sur le 
tiers central de chaque palangre, où : 

a) pour les palangriers à système automatique, chaque palangre doit mesurer 
au moins 6 000 m de long ; 

b) pour les palangriers à système de type espagnol, chaque palangre doit 
mesurer au moins 16 000 m de long. 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer liée à la pêche à la palangre 
non réglementée dans la zone de la Convention 

96. Étant donné qu'on ne dispose d'aucune information de la pêcherie non réglementée sur 
les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer, les estimations de la mortalité accidentelle 
de ces oiseaux lors des opérations de pêche INN menées dans la zone de la Convention 
présentent certaines difficultés et reposent donc sur des hypothèses. 

97. Ces dernières années, le groupe de travail a fondé ses estimations sur le taux de 
capture moyen de toutes les campagnes menées pendant la même période par la pêcherie 
réglementée en une région donnée et sur le taux de capture le plus élevé des campagnes de la 
pêcherie réglementée pour cette période.  L'utilisation du pire taux de capture de la pêcherie 
réglementée est justifiée par le fait que les navires non réglementés ne se considèrent sous 
aucune obligation d'appliquer les mesures visant à réduire la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer prescrites dans les mesures de conservation de la CCAMLR.  En conséquence, les taux de 
capture risquent, dans l'ensemble, d'être nettement plus élevés que dans la pêcherie 
réglementée. 

98. Aucune information n'étant disponible sur les taux de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer de la pêcherie non réglementée, les estimations sont effectuées par l'amorçage des taux de 
capture observés des opérations de pêche de 1996/97.  En 1996/97, la flottille appliquait 
relativement peu de mesures d'atténuation de la mortalité accidentelle ; elle semble donc 
fournir la meilleure estimation dont le groupe de travail dispose des taux probables de capture 
accidentelle dans la pêcherie non réglementée.  La méthode utilisée pour préparer les 
estimations de mortalité accidentelle des oiseaux de mer liée à la pêche INN dans la zone de 
la Convention est décrite intégralement dans SC-CAMLR-XXIV/BG/27 et dans les 
paragraphes 6.112 à 6.117 de l'annexe 5 de SC-CAMLR-XXII. 

99. Le groupe de travail convient d'appliquer les chiffres ci-dessous aux données sur les 
prélèvements de légine afin d'estimer la capture accidentelle d'oiseaux de mer dans les 
activités de pêche IUU de Dissostichus spp. de la zone de la Convention en 2005 (SCIC-05/10 
Rev. 2) et de les utiliser pour générer des estimations similaires pour les années précédentes.  
La valeur médiane et les intervalles de confiance à 95% obtenus pour les taux de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer (oiseaux/millier d'hameçons) par la pêcherie non réglementée 
figurent ci-dessous.  Il convient de noter que, lorsque les taux de capture d'une pêcherie 
réglementée d'une zone statistique donnée ne sont pas disponibles, le taux d'une zone 
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adjacente ayant un niveau de risque similaire (SC-CAMLR-XXIV/BG/27) est utilisé.  Par 
conséquent, étant donné qu'il n'a jamais existé de pêcherie réglementée dans la 
division 58.4.3, le taux appliqué est celui de la division 58.4.4. 

Sous-zone/division Saison 95% inférieur Médiane 95% supérieur 

48.3 Eté 0.39 0.741 11.641 
 Hiver 0 0 0.99 
     
58.6, 58.7, 58.5.1, 58.5.2 Eté 0.45 0.55 1.45 
 Hiver 0.01 0.01 0.07 
     
58.4.2, 58.4.3, 58.4.4 Eté 0.27 0.33 0.87 
 Hiver 0.006 0.006 0.042 
     
88.1 Eté 0.27 0.33 0.87 
 Hiver Sans objet, accès impossible en hiver 

100. Les estimations du niveau potentiel des captures accidentelles d'oiseaux de mer de la 
pêcherie non réglementée dans la zone de la Convention en 2004/05 et une comparaison avec 
les estimations des années précédentes figurent en détail dans SC-CAMLR-XXIV/BG/27. 

101. Les estimations totales pour l'ensemble de la zone de la Convention en 2004/05 
indiquent que la capture accidentelle d'oiseaux de mer de la pêcherie non réglementée pourrait 
atteindre 4 415 oiseaux de mer (intervalle de confiance à 95% de 3 605 à 12 400).  Les 
chiffres pour l'année en cours et les années précédentes, pour différents secteurs de la zone de 
la Convention, sont récapitulés au tableau 18. 

102. Par comparaison avec les estimations des années précédentes, calculées de manière 
identique, les chiffres de 2004/05 sont proches de ceux estimés pour 2003/04 (SC-CAMLR-
XXIII/BG/23).  Ces valeurs sont les plus faibles jamais estimées depuis 1996, ce qui semble 
refléter une réduction proportionnelle des prélèvements de légines et/ou des changements de 
secteurs de la pêche INN. 

103. D'après les données remontant à 1996 (SC-CAMLR-XXIV/BG/27), ce sont, au total, 
180 623 (intervalle de confiance à 95% de 147 013 à 529 722) oiseaux de mer qui auraient été 
tués par ces navires.  Parmi eux, on compte : 

i) 40 469 (intervalle de confiance à 95% de 32 728 à 128 460) albatros, dont des 
individus de quatre espèces menacées à l'échelle mondiale selon la classification 
des critères de l'UICN (BirdLife International, 2004) ; 

ii) 7 155 (intervalle de confiance à 95% de 5 844 à 20 054) pétrels géants, dont une 
espèce menacée à l'échelle mondiale ;  

iii) 113 270 (intervalle de confiance à 95% de 92 343 à 325 210) pétrels à menton 
blanc, espèce menacée à l'échelle mondiale. 
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104. De même que les années précédentes, il est souligné que ces valeurs ne sont que des 
estimations grossières (susceptibles de comporter des erreurs importantes).  Les estimations 
actuelles ne devraient être considérées que comme une indication du niveau potentiel de 
mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la zone de la Convention liée à la pêche non 
réglementée et devraient être traitées avec circonspection. 

105. Néanmoins, même compte tenu de ce qui précède, le groupe de travail confirme les 
conclusions auxquelles il est arrivé ces dernières années, à savoir que : 

i) les niveaux de perte d'oiseaux de mer des populations de ces espèces et groupes 
d'espèces correspondent toujours, dans l'ensemble, aux données existantes sur 
les tendances des populations de ces taxons, y compris la détérioration du statut 
de conservation, tel qu'il est mesuré par les critères de l'UICN ; 

ii) bien qu'ils soient nettement moins élevés que les années précédentes, de tels taux 
de mortalité ne sont pas soutenables pour certaines populations d'albatros et de 
pétrels géants et à menton blanc se reproduisant dans la zone de la Convention. 

106. Bien des espèces d'albatros et de pétrels sont exposées à un risque d'extinction posé 
par la pêche à la palangre.  De nouveau, le groupe de travail demande avec insistance à la 
Commission de poursuivre ses actions pour enrayer la mortalité accidentelle des oiseaux de 
mer liée aux navires non réglementés la saison de pêche prochaine. 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans les opérations 
de pêche à la palangre en dehors de la zone de la Convention 

107. Tatiana Neves (Brésil) présente des informations tirées d'une étude des captures 
d'oiseaux de mer dans les eaux brésiliennes, menée de 2000 à 2005 (WG-FSA-05/67).  Lors 
des campagnes de pêche observées, le taux de capture moyen était de 0,09 oiseau/millier 
d'hameçons pour la période.  En 2002, le taux de capture était de 0,2 oiseau/millier 
d'hameçons pour 105 300 hameçons observés, en 2003, il était de 0,18 oiseau/millier 
d'hameçons, pour 56 700 hameçons observés et en 2004, il était de 0,03 oiseau/millier 
d'hameçons pour 90 858 hameçons observés.  Des espèces de la zone de la Convention 
figuraient parmi les espèces capturées et parmi celles rapportées par les pêcheurs de 
campagnes effectuées en l'absence d'observateurs.  Les observations n'ont eu lieu que sur les 
navires brésiliens nationaux.  Il a été noté qu'en présence d'observateurs, les capitaines de 
pêche adoptaient souvent des pratiques différentes.  De ce fait, les résultats représentent des 
taux de capture minimaux.  L'effort de pêche pélagique en hiver, tant des navires brésiliens 
que des navires étrangers est concentré au sud de 20°S, assez près de la côte, là où le risque de 
capture d'oiseaux est le plus élevé.  L'effort de pêche des navires étrangers est plus important 
que celui des navires nationaux, notamment pendant l'hiver, lorsque les oiseaux risquent le 
plus de se faire capturer. 

108. Le groupe de travail remercie T. Neves de la présentation des nouvelles informations 
du Brésil qui avaient été demandées l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 7.129).  Ces informations indiquent que les oiseaux de la zone de la Convention 
courent un risque de capture élevé, notamment pendant l'hiver. 
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109. T. Neves mentionne que l'atténuation des captures accidentelles est étudiée en 
coopération avec l'industrie et qu'elle fait l'objet, entre autres, d'un programme de 
sensibilisation au problème et de la mise au point de lignes de banderoles et d'appâts teints en 
bleu.  Ces deux dernières mesures ont été adoptées volontairement pendant au moins trois ans 
par une partie de la flottille brésilienne nationale.  Elle ajoute qu'en parallèle à la dernière 
mise au point du PAN-oiseaux de mer, l'Institut brésilien de l'environnement et des ressources 
naturelles renouvelables (IBAMA) procède à la création de règles et de motivations qui 
inciteraient les pêcheurs brésiliens à atténuer la mortalité accidentelle des oiseaux de mer.  Par 
cette approche, il est attendu que les mesures adoptées volontairement par une partie de la 
flottille soient encouragées et qu'elles se répandent dans le reste de la flottille.  De plus, le 
secrétariat spécial de l'aquaculture et des pêches de la présidence de la République (SEAP) 
procède à l'insertion de mesures d'atténuation de la capture accidentelle de tortues et d'oiseaux 
de mer dans les critères d'attribution de licences de pêche aux nouveaux navires étrangers.  
Certaines de ces mesures sont obligatoires dans le cadre du Programme national d'aide 
financière à la flottille nationale de pêche (Profrota Pesqueira).  

110. John Croxall (Royaume-Uni) présente le document WG-FSA-05/56 qui est un bilan de 
la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer observée ces deux dernières années dans les 
activités de pêche à la palangre menées aux îles Malouines (Falkland).  Les observateurs ont 
couvert 59% des poses.  Tous les cas de mortalité concernaient des albatros à sourcils noirs, 
environ 45 en 2002/03 et 80 en 2003/04.  Le taux de capture était respectivement de 0,011 et 
de 0,0005 oiseau/millier d'hameçons.  Le taux maximal de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer de la pêcherie, visé dans le PAN-oiseaux de mer des îles Malouines (Falkland) était de 
0,01 oiseau/millier d'hameçons pour 2004/05 et de 0,002 oiseau/millier d'hameçons pour 
2006/07, taux qui ont été atteints.  

111. Le groupe de travail constate que les résultats obtenus n'ont aucune conséquence 
directe pour les espèces de la zone de la Convention, car les individus mentionnés dans l'étude 
provenaient probablement tous d'autres sites de reproduction.  La pêcherie utilise désormais 
des poids en acier normalisés, qui améliorent l'efficacité des procédures de lestage des 
palangres et risquent moins d'entraîner la perte de l'engin.  Le groupe de travail note en outre 
le cas unique de non-utilisation temporaire de la ligne de banderoles qui a provoqué une forte 
capture accidentelle d'oiseaux de mer, ce qui souligne la nécessité de continuer à utiliser les 
lignes de banderoles.  

Recherche sur le statut et la répartition des oiseaux de mer 

112. T. Neves présente des informations sur l'abondance des oiseaux de mer au large du 
littoral brésilien, obtenues par le biais du programme "Projeto Albatroz" mené de 2000 à 2005 
par des observateurs (WG-FSA-05/67).  Plusieurs espèces enregistrées dans cette étude sont 
importantes pour la CCAMLR, plus particulièrement le grand albatros, le pétrel à manteau 
blanc, le pétrel du Cap, le fulmar antarctique, le pétrel géant et le pétrel de Wilson.  En 
général, la région sud du Brésil représente un secteur d'alimentation important, notamment 
durant les mois d'automne et d'hiver, lorsque l'abondance des oiseaux est plus forte que durant 
la saison de reproduction.  Les résultats montrent que la région du sud du Brésil est 
importante pour la conservation des oiseaux de quatre aires de reproduction importantes, à 
savoir les secteurs de la CCAMLR, les îles Malouines (Falkland), Tristan da Cunha et la 
Nouvelle-Zélande. 
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113. Le document WG-FSA-05/14 présente les résultats d'une étude de suivi par satellite 
menée récemment sur les albatros de l'île Heard.  Pendant l'été 2003/04, cinq albatros 
fuligineux à dos clair et 10 albatros à sourcils noirs ont été suivis.  Les albatros à sourcils 
noirs cherchaient leur nourriture dans les eaux de la pente du plateau jusqu'à 150 km de l'île 
Heard et concentraient leur effort de recherche de nourriture sur la dorsale Gunnari qui s'étend 
à l'est de l'île Heard.  Dans la ZEE, le chevauchement spatial est considérable entre les 
secteurs alimentaires et les pêcheries au chalut et à la palangre.  Les albatros fuligineux à dos 
clair recherchent leur nourriture jusqu'à 1 000 km au sud, dans les eaux de haute productivité 
situées entre la limite sud du courant circumpolaire antarctique et la bordure nord de la 
banquise.  C'est la première fois que l'une des deux populations d'albatros de l'île Heard a été 
suivie. 

114. Il convient de noter plus particulièrement que l'albatros fuligineux à dos clair de l'île 
Heard recherche sa nourriture à la bordure du plateau Antarctique ou de la banquise, entre 
autres dans les secteurs d'opérations des pêcheries nouvelles et exploratoires des 
divisions 58.4.1, 58.4.2 et 58.4.3.  Les évaluations de risque liées à ces secteurs tiendront 
compte désormais de ces nouvelles informations.  

115. Compte tenu des sept cas récents de mortalité d'albatros à sourcil noirs adultes dans la 
pêcherie au chalut du poisson des glaces située dans le secteur adjacent à l'ile Heard, dans la 
division 58.5.2 (WG-FSA-05/8) et de la petite taille de cette population (environ 
600 couples), il est noté que les informations du suivi par satellite ont fourni des informations 
importantes pour mieux comprendre et gérer la mortalité accidentelle dans les pêcheries 
adjacentes à l'île Heard.   

116. Susan Waugh (Nouvelle-Zélande) présente une nouvelle recherche sur l'écologie des 
albatros par rapport aux activités de pêche.  Des enregistreurs GPS permettant de suivre les 
albatros royaux à la recherche de nourriture dans la ZEE néo-zélandaise ont été liés aux lieux 
de pêche en temps réel des pêcheries au chalut.  Ce lien entre le comportement individuel et 
les lieux de pêche, qui met en évidence un certain degré d'attraction entre les oiseaux et les 
navires en pêche active, semble indiquer que le nombre de pêcheries d'espèces visées ayant 
des relations réciproques avec les albatros royaux sont probablement plus nombreuses qu'elles 
ne semblaient l'être, vu le nombre d'oiseaux morts récupérés dans les pêcheries.  L'association 
avec les navires hauturiers est notamment plus importante que prévue.  Pour répondre à cette 
information, on a révisé les tâches des observateurs pour qu'elles se concentrent davantage sur 
les interactions avec les oiseaux. 

117. Le groupe de travail constate les importantes avancées technologiques de l'application 
du GPS à l'étude des oiseaux marins à la recherche de nourriture.  Contrairement aux 
informations dérivées par satellite ou géopositionnement, les informations spatiales dérivées 
des GPS n'ont pas encore produit de synthèse générale de la distribution des 
Procellariiformes.  Il est important de noter que les évaluations spatiales par GPS permettent 
d'examiner les interactions des oiseaux et des opérations de pêche à une échelle beaucoup plus 
précise qu'il n'était possible auparavant.  Le groupe de travail considère la possibilité de réunir 
un atelier pour harmoniser et consolider les pratiques et les analyses dans l'application en 
pleine expansion de la technologie GPS aux oiseaux de mer et dans l'application de ces études 
à la gestion des pêches.  

118. Suite à la demande exprimée par le groupe de travail l'année dernière, BirdLife 
International a soumis le rapport "Tracking Ocean Wanderers: the Global Distribution of 
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Albatrosses and Petrels", qui décrit son initiative de suivi des Procellariiformes à l'échelle 
mondiale (WG-FSA-05/P10).  Cette initiative a été lancée l'année dernière (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphe 7.144) et le rapport complet est désormais disponible 
(www.birdlife.org).  Le groupe de travail remercie BirdLife International ainsi que les auteurs 
des données d'avoir présenté une évaluation exhaustive de la distribution, déterminée par 
télédétection, des albatros et des pétrels à l'échelle mondiale.  

119. B. Sullivan (Royaume-Uni) rappelle qu'il a été demandé aux personnes qui détiennent 
de nouvelles informations sur la répartition des Procellariiformes de les soumettre à la base de 
données pour que celle-ci reste pertinente et à jour dans son application aux initiatives de 
gestion des pêches. 

120. Suite à la demande exprimée par le groupe de travail l'année dernière (SC-CAMLR-
XXXIII, annexe 5, paragraphe 7.145) BirdLife International a présenté une analyse de la 
répartition des albatros et des pétrels ayant un lien avec la zone de la Convention de la 
CCAMLR (WG-FSA-05/75).  Les résultats de cette analyse soulignent l'importance de la 
zone de la Convention, notamment à l'égard de la répartition des sites de reproduction des 
populations de grands albatros et d'albatros à tête grise, à dos clair, à sourcils noirs et 
fuligineux à dos sombre, ainsi que des populations de pétrels géants antarctiques et 
subantarctiques et de pétrels à menton blanc.  Les données sur la répartition soulignent, par 
ailleurs, l'importance des régions situées au nord des limites de la zone de la Convention pour 
les reproducteurs, tant chez les albatros que chez les pétrels.  

121. Parmi les sous-zones de la CCAMLR, c'est dans les sous-zones 48.3 et 58.6 que les 
albatros et les pétrels sont le plus largement répartis, mais les secteurs de reproduction 
s'étendent dans pratiquement toute la zone de la Convention.  Les évaluations des risques 
spatiaux pour les sous-zones de la CCAMLR ont été révisées en tenant compte de ces 
nouvelles informations pertinentes sur la répartition des albatros et des pétrels vulnérables aux 
interactions avec les pêcheries (SC-CAMLR-XXIV/BG/26).  

122. Ces nouvelles informations de suivi des oiseaux marins Procellariiformes ont permis 
au groupe de travail de réaliser une analyse provisoire des lacunes dans les données de 
répartition des albatros et des pétrels relativement à la présence de ces derniers dans la zone 
de la Convention.  

123. A cet égard, et en tenant plus particulièrement compte de la taille et de l'emplacement 
des populations, ainsi que de la probabilité d'obtention de données distributionnelles qui 
permettront d'améliorer les évaluations de risque, le groupe de travail propose de rendre 
prioritaire l'acquisition des données suivantes : 

i) oiseaux reproducteurs : 

 Priorité A : 

Albatros à tête grise Iles Crozet, îles Kerguelen  
  
Albatros à bec jaune de l'océan Indien Iles Crozet, îles du Prince Édouard 
  
Albatros à dos clair Iles Auckland, île Campbell, îles 

Crozet, îles Kerguelen 
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Pétrel géant subantarctique Iles Chatham, îles Crozet, îles 
Kerguelen, île Macquarie  

  
Pétrel géant antarctique Péninsule antarctique, îles Orcades du 

Sud, îles Heard et MacDonald 
  
Pétrel à menton blanc  Ile Antipodes, îles Auckland, îles 

Kerguelen 

 Priorité B : 

Albatros à sourcils noirs  Iles Crozet 
  
Albatros de Campbell  Ile Campbell 
  
Albatros fuligineux à dos sombre Iles du Prince Édouard  
  
Pétrel géant subantarctique Ile Campbell 
  
Pétrel géant antarctique Iles Malouines (Falkland), île 

Macquarie, îles du Prince Édouard, 
îles Sandwich du Sud  

ii) Oiseaux non reproducteurs : 

 A l'exception des données sur les albatros à tête grise et à sourcils noirs de la 
Géorgie du Sud, l'acquisition des données de répartition en mer des adultes non 
reproducteurs et des juvéniles des principales populations de chaque espèce se 
reproduisant dans la zone de la Convention est très largement prioritaire. 

Le groupe de travail recommande de demander à BirdLife International de fournir des 
données sur la répartition des oiseaux de mer de l'océan Austral stockées dans sa base de 
données de suivi tous les trois ans environ, ou lorsque l'accumulation des données le justifie.  

124. Le document WG-FSA-05/42 présente l'étude de la recherche menée sur les 
interactions oiseaux de mer–pêcheries à l'initiative du ministère néo-zélandais des Pêches.  
L'étude concerne les activités de recherche récente (depuis 1990), portant sur cinq domaines 
particuliers (estimation de la mortalité accidentelle, méthodes d'estimation de la taille et des 
tendances des populations, utilité de la recherche génétique, efficacité de la gestion et 
recherche de nourriture).  

125. Le but de l'étude était d'aider le "Science Advisory Group (SAG)" du PAN-oiseaux de 
mer néo-zélandais.  Le SAG avait pour objectif d'aviser le gouvernement sur le type de 
recherche qui servirait les objectifs du PAN.  Le groupe a examiné six domaines de recherche 
(estimation et modélisation des populations, estimation de la mortalité accidentelle, écologie 
moléculaire, atténuation de la mortalité accidentelle, écologie des stratégies alimentaires, 
efficacité de la gestion de contrôle) et les deux études de R. Alderman (WG-FSA-05/42) et de 
L. Bull (WG-FSA-05/P8).  Une fois identifiés, les principaux résultats, les recommandations 
méthodologiques et les lacunes ont été reliés à chaque domaine de recherche.  Les priorités  
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ont été établies pour la recherche oiseaux de mer–pêcheries.  Cette recherche restera à l'ordre 
du jour et servira à l'établissement d'un plan de recherche sur cinq ans mis en place par le 
ministère des Pêches et le service de la Conservation. 

126. Le groupe de travail note que les activités de recherche et de conservation menées par 
la Nouvelle-Zélande sur les albatros et les pétrels sont particulièrement importantes pour la 
CCAMLR car c'est en Nouvelle-Zélande que les espèces reproductrices de Procellariiformes 
sont le plus diverses.  Le groupe de travail se félicite de l'initiative de la Nouvelle-Zélande, et 
plus particulièrement de l'engagement entier du ministère des Pêches dans les questions de 
conservation d'oiseaux de mer.  

127. Des informations récapitulatives sur les activités de recherche nationale menées sur les 
oiseaux de mer (albatros et pétrels Macronectes et Procellaria) ont été présentées par 
l'Australie (WG-FSA-05/55), les Etats-Unis (WG-FSA-05/44) et la Nouvelle-Zélande 
(WG-FSA-05/51).  Le document CCAMLR-XXIV/BG/23 comporte une référence à une 
recherche menée par la France sur les pétrels.  Le Royaume-Uni a soumis au groupe de travail 
un résumé électronique de ses activités de recherche nationales.  Il lui est demandé de bien 
vouloir à l'avenir soumettre également les données sur papier.  

128. Parmi les pays connus pour leurs activités de recherche pertinente, l'Afrique du Sud, 
l'Argentine et la France n'ont pas soumis de compte rendu.  Ces pays sont encouragés à 
fournir des détails sur leurs travaux si ceux-ci concernent la zone de la Convention.  

129. Il est noté que les données soumises par le Royaume-Uni renvoient à un projet 
multinational d'analyses moléculaires des relations taxonomiques des pétrels Macronectes et 
Procellaria, dont P. Ryan (Afrique du Sud) est le responsable. 

130. T. Micol présente des informations sur les populations de pétrels des îles Crozet et 
Kerguelen (CCAMLR-XXIV/BG/23).  Afin d'évaluer l'impact de la mortalité accidentelle 
dans la ZEE française, notamment celle des pétrels à manteau blanc et des pétrels gris, le 
CNRS de Chizé a lancé une étude financée par les armateurs et la France.  Cette étude, 
entamée en 2004 pour une durée de deux ans, vise à déterminer les tendances des populations, 
à examiner l'impact des niveaux actuels et anciens de mortalité liée à la pêche et à comparer 
l'impact relatif de la mortalité accidentelle et les fluctuations dues aux variables 
environnementales.  Elle comprend un recensement complet des pétrels à manteau blanc de 
l'île de la Possession (Crozet) et des comparaisons avec les estimations de la population de 
1983.  Comme il n'existe pas d'autres estimations pour les populations de Kerguelen, leur 
taille sera évaluée pendant les deux années d'étude.  Les analyses porteront également sur les 
données démographiques à long terme, ainsi que sur de nouvelles informations sur le régime 
alimentaire, le suivi par satellite et les interactions avec les pêcheries.  Les résultats devraient 
être connus début 2007. 

131. L'ACAP a convenu, lors de la première réunion des Parties (MOP1) en novembre 
2004 que son comité consultatif examinerait le statut, les tendances et la démographie des 
populations d'albatros (21 espèces) et de pétrels (7 espèces) inscrites à l'annexe 1 de l'Accord.  
Ainsi, un groupe de travail ACAP s'est constitué sous la direction de Rosemary Gales 
(Australie) pour collecter et rassembler des informations sur le nombre de reproducteurs et sur 
les paramètres démographiques et de populations critiques de chaque espèce.  Il est prévu que 
cette synthèse permette l'identification des lacunes et qu'elle aide à déterminer les tâches 
prioritaires de collecte d'informations qui combleront ces lacunes.  
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132. Quatre Parties (Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud et Royaume-Uni) ont 
fourni à l'ACAP des informations portant spécifiquement sur 19 espèces d'albatros et sept 
espèces de pétrels.  L'étude préliminaire du groupe de travail de l'ACAP a été présentée à la 
première réunion du comité consultatif de l'ACAP en juillet 2005.  Les informations soumises 
ultérieurement par l'Argentine ont été rendues disponibles à cette même réunion, mais elles 
n'ont pas encore été insérées dans l'étude.  

133. Le rapport fourni au WG-IMAF (WG-FSA-05/P2) contient des informations sur les 
populations reproductrices des espèces de l'ACAP dans les limites de la juridiction 
australienne (Tasmanie, îles Heard et Macquarie).  Sur les espèces d'albatros en question, 
quatre font désormais l'objet d'études démographiques et les populations d'albatros et de 
pétrels se reproduisant à l'île Macquarie et en Tasmanie sont étudiées en continu et à long 
terme.  Les populations des espèces de l'ACAP se reproduisant à l'île Macquarie affichent 
actuellement des tendances à la hausse ou stables.  Les données ne sont pas si nombreuses 
pour les espèces se reproduisant à l'île Heard ; on ne dispose pas, par exemple, de 
suffisamment de données fiables sur les tendances des populations de ces espèces. 

134. La Nouvelle-Zélande a fourni de nombreuses informations sur les espèces se 
reproduisant dans sa juridiction.  Des estimations des populations sont disponibles pour la 
plupart des sites de reproduction, mais certaines ne sont pas très fiables (comme celles de 
l'albatros à dos clair).  On ne dispose que de très peu d'informations sur un certain nombre 
d'espèces comme les albatros du Pacifique, à cape blanche et de Salvin et le puffin du 
Westland.  Elles sont en fait limitées à quelques estimations ponctuelles de la taille des 
populations sans aucune indication robuste des tendances.  Des informations sur les tendances 
des populations sont disponibles sur 18 des 40 populations de la région néo-zélandaise.  Seize 
d'entre elles (89%) semblent être stables ou en hausse.  Les deux populations qui semblent 
être en déclin sont l'albatros de Salvin aux îles Bounty et l'albatros à tête grise se reproduisant 
sur l'île Campbell.   

135. L'Afrique du Sud a soumis des informations exhaustives sur les neuf espèces de 
l'ACAP se reproduisant à la fois aux îles Marion et aux îles du Prince Edouard.  Les huit 
espèces se reproduisant à l'île Marion sont très largement connues.  Les tendances des 
populations de sept espèces de ce site sont au moins modérément fiables et, sur ces sept 
espèces, quatre sont stables et trois (albatros fuligineux à dos sombre, pétrel géant antarctique 
et pétrel à menton blanc) sont à la baisse.  Les informations sur le pétrel gris et le pétrel à 
menton blanc sont particulièrement limitées.  Celles sur les espèces se reproduisant à l'île du 
Prince Edouard sont encore moins nombreuses, et ne proviennent que des estimations de 
populations réalisées en 2001/02. 

136. Le Royaume-Uni a soumis des données sur Tristan da Cunha et Gough, les îles 
Malouines (Falkland) et la Géorgie du Sud.  Le jeu de données le plus complet, qui concerne 
la Géorgie du Sud, provient principalement d'études démographiques à long terme menées à 
l'île Bird, mais aussi de campagnes d'évaluation réalisées sur l'ensemble de l'archipel, du 
grand albatros et des albatros à sourcils noirs et à tête grise, confirmant un déclin à long 
terme.  Des estimations fiables de la productivité et de la survie des adultes et des juvéniles de 
l'ile Bird sont disponibles sur ces trois espèces et le seront à l'avenir sur les deux espèces de 
pétrels géants.  D'après les informations sur les tendances des populations de six espèces de 
l'ACAP se reproduisant en Géorgie du Sud, la plupart (cinq) serait en déclin ; seul le pétrel 
géant antarctique afficherait une population stable.  Il n'existe que très peu d'informations sur 
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la démographie, la taille actuelle des populations et le statut de l'albatros à dos clair et du 
pétrel à menton blanc, si ce n'est que ce dernier affiche un déclin à long terme.  

137. De même, les processus démographiques à long terme ou le statut des trois espèces de 
l'ACAP des îles Malouines (Falkland) ne sont pas bien connus, si ce n'est que l'albatros à 
sourcils noirs a connu récemment un déclin rapide ; d'autre part, une campagne d'évaluation 
du pétrel géant antarctique menée en 2004 a relevé beaucoup plus d'oiseaux que prévu.  A 
Tristan da Cunha/Gough, les données limitées sur la taille des populations laissent penser que 
les albatros de Tristan, à bec jaune de l'Atlantique et fuligineux à dos sombre sont en déclin et 
que le pétrel géant antarctique et le pétrel à lunettes connaitraient une hausse.  A l'exception 
de deux espèces d'albatros sur les trois qui se reproduisent sur Gough, il n'existe que très peu 
de données sur les taux de survie.   

138. Les informations sur tous les sites concordent pour indiquer que, contrairement aux 
espèces d'albatros et de pétrels géants sur lesquels on dispose d'un nombre considérable 
d'informations, les espèces Procellaria sont très peu connues.  

139. Une comparaison des données régionales disponibles sur les tendances des populations 
laisse penser que les populations des régions d'Australie et de Nouvelle-Zélande ont un statut 
généralement meilleur que les autres populations.  La situation est plus grave pour d'autres 
populations de l'ACAP.  La série de données la plus complète sur les espèces de l'ACAP 
provient de la Géorgie du Sud et indique que sur les six espèces sur lesquelles on dispose des 
données, cinq sont en déclin.  Cette comparaison régionale souligne combien la situation est 
grave pour les populations se reproduisant dans la zone de la Convention CAMLR, par 
rapport à celle moins précaire des autres populations.  

140. Le groupe de travail remercie l'ACAP et le responsable du groupe de travail sur le 
statut et les tendances pour les informations fournies.  Un premier examen indique les progrès 
notables accomplis vers la révision, à l'échelle mondiale, du statut des populations et souligne 
l'intérêt considérable et la pertinence des travaux de l'ACAP pour la CCAMLR.  Il est noté 
que toutes les espèces reproductrices auxquelles s'intéresse le plus la CCAMLR, à l'exception 
de celles d'Argentine, sont représentées par des signataires de l'ACAP.  En conséquence, le 
groupe de travail reconnaît qu'il n'est pas nécessaire d'actualiser le document SC-CAMLR-
XXIV/BG/22 intitulé "Résumé des données sur les populations, statut de conservation et 
secteur d'alimentation des espèces d'oiseaux de mer menacées par les activités de pêche dans 
la zone de la Convention". 

141. Le groupe de travail estime que c'est à l'ACAP qu'il convient de compiler et 
d'examiner ces informations et que pour éviter toute répétition inutile, l'ACAP en serait 
l'unique dépositaire.  L'ACAP sera tenu de soumettre au WG-IMAF, chaque année ou en 
temps utile, des documents récapitulatifs sur le statut des populations d'albatros et de pétrels. 

142. Le groupe de travail considère la possibilité d'une coopération du même type entre le 
WG-IMAF et l'ACAP dans le domaine de la révision taxonomique et de la recherche 
moléculaire.  Il est convenu qu'à ce stade, le WG-IMAF maintiendrait la demande qu'il a faite 
aux Membres pour obtenir des informations sur les activités nationales de recherche génétique 
pertinentes menées sur les oiseaux de mer.  

143. Dans le cadre des initiatives internationales coordonnées par H. Caswell et C. Hunter 
(Etats-Unis) pour développer de nouveaux modèles de populations d'albatros (voir SC-
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CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.153), J. Croxall précise qu'une deuxième réunion du 
groupe de travail a eu lieu en mars 2005 aux Etats-Unis.  Cette réunion a principalement porté 
sur : i) l'ajustement et l'évaluation des modèles à l'aide de neuf jeux de données sur six 
espèces d'albatros ; ii) le regroupement des questions d'intérêt en trois grandes catégories, à 
savoir : a) les questions de cycle biologique, notamment, les interactions entre la fréquence de 
la reproduction, la productivité et la survie ; b) les questions de gestion, principalement, les 
conséquences des années "catastrophe", l'estimation des prélèvements biologiques potentiels, 
la capacité à détecter les changements et la présentation possible d'avis sur les meilleures 
pratiques ; et c) les autres questions liées aux effets tels que la dépendance de la densité, 
l'environnement, la dispersion, etc.  Le rapport du groupe sera présenté à la prochaine réunion 
de l'ACAP.  La prochaine réunion du groupe aura lieu en France en mai 2006.  

Initiatives internationales et nationales liées à la mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer dans les activités de pêche à la palangre  

ACAP  

144. Le document WG-FSA-05/25 fait le compte rendu de la première réunion du Comité 
consultatif de l'ACAP qui a réuni à Hobart (Australie), du 20 au 22 juillet 2005, quatre Parties 
(Afrique du Sud, Australie, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni), deux États signataires 
(Argentine et France) et trois États de l'aire de répartition (Norvège, Ukraine et Etats-Unis).  
Tous ces États sont membres de la CCAMLR, laquelle était également représentée en qualité 
d'observatrice invitée (avec le SCAR, BirdLife International et IASOS).  La ratification 
récente de la France et du Pérou et l'état d'avancement de celle de l'Argentine, du Chili et de la 
Norvège sont annoncés à la réunion.  Le rapport complet de la réunion est disponible à 
www.acap.aq/index.php/acap/advisory_committee/first_advisory_committee_meeting. 

145. Parmi les points particulièrement pertinents pour la CCAMLR figurent : 

i) l'étude des données portant sur l'évaluation du statut et des tendances des 
populations d'albatros réalisée par le groupe de travail "Statut et Tendances" de 
l'ACAP (voir les paragraphes 131 à 141) ; 

ii) la création d'un groupe de travail sur la Taxonomie pour examiner le statut des 
taxons déjà inscrits sur les listes de l'ACAP ou qui pourraient l'être ; 

iii) la création d'un groupe de travail sur les sites de reproduction pour mettre au 
point un inventaire et évaluer le statut de conservation de tous les sites de 
reproduction des espèces de l'ACAP ; 

iv) la reconnaissance des travaux réalisés par la CCAMLR vis-à-vis de l'atténuation 
de la capture accidentelle d'oiseaux de mer et de la nécessité de voir progresser 
considérablement cette atténuation dans les aires d'application d'autres 
organisations responsables de la gestion de pêcheries dans lesquelles il se 
produit une mortalité accidentelle d'espèces de l'ACAP ; 

v) le désir de maintenir une relation de travail étroite avec la CCAMLR. 
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PAI-oiseaux de mer de la FAO 

146. Lors de la 26e (2005) session du COFI (FAO), 11 Membres ont fait des comptes 
rendus sur divers aspects de mise en œuvre de PAI-oiseaux de mer.  Les comptes rendus 
portent sur la mise en œuvre de certains plans (Japon (qui a soumis une révision de son PAN-
oiseaux de mer), Etats-Unis et Nouvelle-Zélande), la mise en œuvre prochaine d'autres plans 
(Afrique du Sud, Brésil, Chili et Namibie), des activités liées à des PAI-oiseaux de mer 
(Australie, Canada, Pérou et Uruguay) et deux évaluations (Mexico, El Salvador) ayant 
conclu qu'un PAN-oiseaux de mer n'était pas nécessaire. 

147. Le document WG-FSA-05/38 rend compte de l'avancement du projet de PAN-oiseaux 
de mer chilien dont la deuxième étape (sur trois) est terminée.  Cette dernière consistait à 
mettre au point et à l'essai des mesures d'atténuation applicables à chaque pêcherie à la 
palangre (légine australe, merlu austral et espadon) de la ZEE chilienne.  Les spécifications 
relatives à la légine australe regroupent l'utilisation de lignes de banderoles sur toutes les 
poses, des lests de 8,5 kg tous les 40 m sur la ligne mère et une vitesse de pose de 6,5 nœuds.  
Il est prévu de réaliser d'autres tests sur le lestage des lignes et sur la pose de deux lignes de 
banderoles.  Dans la pêcherie du merlu (et de la lingue), les poses n'auront lieu que de nuit et 
il prévu de faire des essais de lignes de banderoles et de lestage de ligne.  Dans celle de 
l'espadon, les poses auront lieu la nuit, avec une ligne de banderoles (≥100 m) et des lests de 
60 g fixés aux émerillons (vitesse d'immersion de ≥0,23 m/s).  D'autres tests sont proposés sur 
les lignes de banderoles et les interactions entre le lestage des palangres et la vitesse de pose. 

148. Le PAN chilien a pour objectif premier de réduire de 90%, sur trois ans, le taux et le 
niveau de mortalité accidentelle des oiseaux de mer observés en 2002.  L'analyse des données 
de 2004/05 laisse penser qu'une réduction de 72% a été atteinte, mais que, vu les taux de 
capture d'albatros à sourcils noirs, de 0,113 oiseau/millier d'hameçons, observés en 2004/05, il 
est encore nécessaire d'améliorer la conception et l'utilisation des mesures d'atténuation pour 
atteindre le niveau visé de 0,05 oiseau/millier d'hameçons. 

149. T. Neves mentionne que le PAN-oiseaux de mer brésilien (voir SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, paragraphe 7.161) est en cours de publication ; cette version comportera des 
statistiques qui ont été révisées alors qu'il était sous presse. 

Autres initiatives et organisations internationales, 
organisations non-gouvernementales comprises 

150. Kim Rivera (États-Unis) présente le document WG-FSA-05/45 sur un atelier organisé 
en novembre 2004 à la quatrième Conférence internationale des observateurs de pêche, pour 
faciliter la recherche et l'analyse des facteurs d'influence de la capture accidentelle de 
mammifères, de tortues et d'oiseaux marins dans les pêcheries à la palangre, notamment en 
recommandant la meilleure pratique de la collecte des données. 

151. Le groupe de travail note que la CCAMLR exige déjà la déclaration des données 
recommandées par l'atelier.  Néanmoins, les recommandations représenteraient des conseils 
utiles pour les ORGP en général.  Les auteurs sont donc encouragés à favoriser la soumission 
de la documentation et des recommandations à toutes les ORGP pertinentes, notamment celles 
dont l'aire d'application est adjacente à la zone de la Convention. 
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152. S. Waugh présente le document WG-FSA-05/47 sur l'initiative visant à un échange en 
matière de formation sur l'atténuation de la capture accidentelle.  Il s'agissait de placer un 
pêcheur d'un pays d'Amérique latine sur un navire aux techniques éprouvées de pêche qui ne 
nuisent pas aux oiseaux, dans la pêcherie néo-zélandaise à la palangre démersale de la lingue.  
Dans son rapport, le capitaine de pêche désigné, Luis Uribe du Chili, indique les avantages de 
l'expérience et fait part d'importantes recommandations à l'intention d'autres pêcheurs sur la 
manière de mettre en œuvre, à moindre coût, des techniques d'atténuation de la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

153. Le groupe de travail félicite les parrains néo-zélandais et des Etats-Unis de cette 
initiative qui a donné un aperçu utile de la manière de transmettre des messages sur la 
conservation au-delà des barrières de langue et de culture.  Il aimerait en connaître les 
avantages sur le long terme pour les groupes de pêche chiliens et d'Amérique latine. 

154. K. Sullivan informe le groupe de travail d'un atelier de BirdLife International qui s'est 
tenu à Hobart (Australie), en octobre 2005.  Il s'agissait d'établir un plan de mise en œuvre 
d'une initiative internationale (Operation Ocean Task Force) visant, en mer ou en ateliers à 
terre, à réaliser une recherche sur l'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux et à 
collecter des données de base, le cas échéant, ainsi qu'à aider les pêcheurs à utiliser 
correctement diverses mesures d'atténuation de cette mortalité, spécifiquement prévues pour 
les pêcheries à la palangre et au chalut.  Les oiseaux capturés accidentellement dans plusieurs 
des pêcheries en Afrique australe et en Amérique du Sud se reproduisent dans la zone de la 
Convention. 

ORGP, commissions sur les thonidés et 
organisations gouvernementales internationales  

155. Le groupe de travail prend note de l'examen et de l'analyse effectués en 2004 par 
BirdLife International (WG-FSA-05/P9) et lancés à la réunion du COFI (FAO) en mars 2005, 
des devoirs et de la performance de 14 ORGP face à la réduction de la capture accidentelle 
d'albatros et d'autres espèces.  Les critères d'évaluation étaient fondés sur les principes établis 
dans le Code de conduite pour une pêche responsable et l'Accord des Nations Unies sur les 
stocks de poissons chevauchants.  Sur les cinq ORGP les plus importantes en termes de 
chevauchement avec les secteurs de répartition des albatros (par ordre de priorité, la CCSBT, 
la WCPFC, la CTOI, la CICTA et la CCAMLR), la CCAMLR est la mieux placée dans 
pratiquement toutes les catégories (participation et transparence ; données et évaluation des 
poissons ciblés ; gestion et statut des poissons ciblés ; combat contre la pêche INN ; 
engagement pour la réduction de la capture accidentelle ; collecte des données de capture 
accidentelle et atténuation de cette capture).  

156. Le groupe de travail reconnaît la valeur et l'importance de cette étude externe 
indépendante qui témoigne de l'efficacité, de l'envergure et de l'avant-gardisme des travaux de 
la CCAMLR.  Les faibles niveaux de performance des autres ORGP, notamment des trois 
commissions sur les thonidés, renforcent les inquiétudes exprimées par la CCAMLR ces 
dernières années.  
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157. Le groupe de travail rappelle que, pendant plusieurs années, la Commission a 
fortement soutenu la collaboration avec les ORGP responsables des secteurs adjacents à la 
zone de la Convention, où les oiseaux de mer de la zone de la Convention sont tués, ou 
susceptibles de l'être, afin de promouvoir l'adoption, par ces ORGP, de mesures d'atténuation 
adaptées aux pêcheries effectivement ou potentiellement concernées (e.g. CCAMLR-XXII, 
paragraphe 5.17).  Il rappelle également un premier avis rendu, accepté par la Commission, 
selon lequel, ce qui menace le plus la conservation en mer des albatros et des pétrels se 
reproduisant dans la zone de la Convention, ce sont les niveaux de mortalité susceptibles 
d'être liés à la pêche INN à la palangre menée dans la zone de la Convention et à la pêche à la 
palangre d'espèces autres que Dissostichus dans des secteurs adjacents à la zone de la 
Convention (CCAMLR-XX, paragraphe 6.33 ; CCAMLR-XXIII, paragraphe 5.22). 

158. L'année dernière, l'incapacité de la Commission à établir un dialogue constructif avec 
les principales ORGP responsables de la réglementation de la pêche à la palangre (et des 
captures accidentelles d'espèces non visées comme les oiseaux de mer) dans les secteurs 
adjacents à la zone de la Convention (CCAMLR-XXIII, paragraphes 5.26 à 5.29), a amené 
celle-ci à adopter la résolution 22/XXIII : 

i) invitant les ORGP concernées à mettre en œuvre ou à créer des mécanismes de 
collecte, de déclaration et de dissémination de données sur la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer ; 

ii) demandant instamment aux Membres qui sont également membres des ORGP1 
(plus particulièrement des nouvelles organisations ou de celles qui sont en plein 
développement) de veiller à ce que la question de la mortalité accidentelle des 
oiseaux de mer soit portée à l'ordre du jour des réunions pertinentes de chaque 
ORGP, d'identifier les secteurs de captures accidentelles connus ou potentiels et 
les mesures d'atténuation qui seraient le plus efficaces dans ces secteurs et de 
mettre en place des programmes d'observation pour fournir suffisamment de 
données pour les besoins des évaluations.  

159. A ce jour (et depuis le 18 novembre 2004) la CCSBT, la CITT et la CICTA ont 
répondu à la résolution de la CCAMLR et à la lettre accompagnatrice du président de la 
Commission.  

160. Il est toutefois noté que de premiers progrès utiles ont été effectués pendant la période 
d'intersession en ce qui concerne l'échange d'informations sur la question de la capture 
accidentelle (celle d'oiseaux de mer comprise) avec les ORGP (voir paragraphe 179).  

161. Ainsi, la CTOI a, depuis, établi un sous-groupe sur la capture accidentelle.  BirdLife 
International a assisté à la réunion inaugurale de ce groupe où il a présenté un document sur 

                                                 
1  CCSBT: Australie, République de Corée, Japon et Nouvelle-Zélande. 
 WCPFC : Australie, Communauté européenne, République de Corée, France, Japon et Nouvelle-Zélande; 

Etats-Unis en qualité de signataire; Royaume-Uni en qualité de non-membre participant. 
 CTOI : Australie, Communauté européenne, République de Corée, France, Inde, Japon et Royaume-Uni; 

Afrique du Sud en qualité de non-membre coopérant. 
 CICTA : Afrique du Sud, Brésil, Communauté européenne, République de Corée, Etats-Unis, France, Japon, 

Namibie, Norvège, Royaume-Uni et Russie. 
CITT : Espagne, Etats-Unis, France et Japon; Communauté européenne et République de Corée en qualité de 
non-membre coopérant. 
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les interactions connues ou possibles des oiseaux de mer et des pêcheries.  La CTOI s'est 
félicitée de cette contribution et a prévu d'autres présentations, comprenant des avis sur les 
mesures d'atténuation, à sa prochaine réunion. 

162. Il en est de même de la récente réunion (octobre 2005) du sous-comité de la CICTA 
sur la capture accidentelle, où BirdLife International a présenté un document sur le 
chevauchement des albatros et des pétrels et des activités de pêche à la palangre de la CICTA.  
Environ 10% (30–40 millions d'hameçons) de l'effort de pêche à la palangre annuel de la 
CICTA chevauche l'habitat des albatros, au cours des deuxième et troisième trimestres de 
l'année en particulier, concernant principalement des navires taïwanais et japonais. 

163. En ce qui concerne la résolution de la CICTA (de 2002) demandant aux membres de 
fournir des données à son sous-comité sur la capture accidentelle pour évaluer l'impact des 
captures accidentelles d'oiseaux de mer, des propositions ont été avancées pour organiser un 
atelier sur la question. 

164. La réponse de la CICTA à la lettre et à la résolution 22/XXIII de la CCAMLR 
comprend un résumé des données d'effort de pêche au sud de 40°S de 2000–2002, selon 
lesquelles il semblerait que les principales flottilles concernées sont celles de Taiwan (pour 
l'albacore) et de Taiwan et de l'Espagne (pour l'espadon). 

165. A l'égard de la WCPFC, Neville Smith (Nouvelle-Zélande) rend compte des progrès 
réalisés par cette toute nouvelle Commission sur les questions liées à la mortalité accidentelle 
des oiseaux de mer.  La WCPFC a organisé la réunion inaugurale de sa Commission en 
décembre 2004.  A cette réunion, la Commission a chargé ses experts scientifiques de 
préparer des estimations de la mortalité d'espèces non visées, notamment au départ, des 
oiseaux et des tortues de mer, ainsi que des requins. 

166. En réponse, lors de sa première réunion au Comité scientifique en août 2005, la 
WCPFC a formé un groupe de travail de spécialistes sur l'écosystème et la capture 
accidentelle (EB-SWG). A sa première réunion en août 2005, l'EB-SWG a examiné deux 
documents présentant un intérêt particulier pour le WG-IMAF : 

i) un document préparé par le secrétariat du Programme de pêche océanique de la 
communauté du Pacifique renfermant des estimations de la mortalité 
accidentelle des oiseaux de mer dans la zone de la Convention fondées sur les 
données des observateurs ; 

ii) un document préparé par Birdlife International, décrivant la répartition des 
albatros et des pétrels dans les pêches du Pacifique Central et Ouest et le 
chevauchement possible avec les pêcheries à la palangre de la WCPFC. 

167. Les recommandations suivantes ont été faites après l'examen de ces documents par 
l'EB-SWG et le Comité scientifique de la WCPFC : 

i) le nombre de données des observateurs est insuffisant pour évaluer de manière 
fiable des évaluations de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer dans la 
zone de la Convention de la WCPFC. Par conséquent, il faudrait faire assurer  
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une plus grande couverture d'observateurs, notamment dans les pêcheries à la 
palangre des eaux tempérées de la zone de la Convention de la WCPFC afin que 
la mortalité accidentelle puisse être mieux évaluée à l'avenir ; 

ii) une analyse de risque écologique devra donner la priorité aux espèces de tortues 
de mer, aux requins et aux oiseaux de mer ainsi qu'aux espèces non ciblées pour 
les travaux de recherche futurs. 

La Commission de la WCPFC examinera ces recommandations lors de sa prochaine réunion 
en décembre 2005. 

168. En ce qui concerne la CCSBT, le groupe de travail note que le rapport et les 
documents de la cinquième réunion du groupe de travail ERS (février 2004 en Nouvelle-
Zélande) ont été approuvés par la Commission CCSBT et mis à la disposition de la 
CCAMLR. 

169. Le groupe de travail remercie la CCSBT et note que les documents renferment des 
données utiles sur les périodes, les zones et l'ampleur de l'effort de pêche et des estimations 
(de rapports d'observateurs nationaux) de la capture accidentelle d'oiseaux de mer, ainsi que 
sur la nature des méthodes d'atténuation utilisées actuellement. 

170. Selon le rapport annuel de la République de Corée, aucune donnée sur la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer n'a été fournie et aucune mesure d'atténuation obligatoire n'a été 
mise en place même si certains navires utilisaient volontairement des lignes de banderoles. 
Des manuels de sensibilisation pour la réduction de la capture accidentelle d'oiseaux de mer et 
de tortues de mer sont en cours de préparation. 

171. Selon le rapport de la Chine Taipei (Taiwan), aucune donnée de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer n'a été fournie mais le déploiement des lignes de banderoles est obligatoire 
sur tous les navires pêchant le thon rouge du sud au sud de 30°S. Le rapport mentionne 
également l'atelier sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer et les mesures de réduction qui 
s'est tenu conjointement avec BirdLife International et dont il a été rendu compte à la 
CCAMLR l'année dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.176). 

172. Les rapports du Japon sont particulièrement appréciés pour les données sur l'effort de 
pêche et la capture accidentelle ainsi que les travaux importants de recherche réalisés pour 
déterminer l'efficacité des diverses mesures de réduction, notamment les appâts teints. Selon 
les rapports japonais : 

i) le déploiement de lignes de banderoles (dont la conception et les modalités 
d'utilisation peuvent être différentes) est obligatoire sur tous les navires pêchant 
le thon rouge du sud au sud de 30°S ; 

ii) tous les navires utilisent des appâts décongelés et des machines à lancer les 
appâts ; 

iii) la mortalité accidentelle des oiseaux se produit sur pratiquement tous les 
navires ; 

iv) les navires chargés de faire appliquer les mesures d'atténuation ont observé 637 
opérations de pêche sur 31 navires en 2002 ;  
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v) les observateurs, en 2001 et en 2002, ont couvert 5,7%–6,8% des campagnes, 
3,6%–3,7% des poses et 2,9%–3,2% des opérations de virage. 

173. L'analyse du niveau et du taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer indique qu'en 
2001 et 2002 respectivement, les niveaux et les taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer 
étaient de 6 516 (pour un IC à 95%, 3 376–10 378) oiseaux (avec un taux moyen de 
0,139 oiseau/millier d'hameçons) et 6 869 (pour un IC à 95%, 3 811–10 213) oiseaux (avec un 
taux moyen de 0,181 oiseau/millier d'hameçons).  Le rapport semble indiquer que les niveaux 
de capture accidentelle n'ont pas pratiquement pas changé depuis 1995, à savoir, 6 000–
9 000 oiseaux par an.  La valeur estimée d'environ 14 000 oiseaux en 2000 était probablement 
due à une erreur d'échantillonnage.  Les taux de capture varient  par saison et par zone et vont 
de 0,026 à 0,312 oiseau/millier d'hameçons.  Les zones principales de pêche en 2001 et 2002 
se trouvaient au sud de 40°S au large des côtes de l'Afrique du Sud (principalement aux 2e et 
3e trimestres), au sud de 40°S à l'est de l'Australie (principalement au 2e trimestre) et de 25°S 
à 45°S à l'ouest et au sud-ouest de l'Australie (principalement aux 3e et 4e trimestres).  La 
capture accidentelle d'oiseaux de mer à partir d'un échantillon de 467 oiseaux en 2001 et 2002 
se composait de 74,1% d'albatros (parmi ceux identifiés au niveau de l'espèce (n = 281), de 
45,2% d'albatros à tête grise, de 20,6% d'albatros à sourcils noirs, de 10,0% d'albatros timides, 
de 4,3% de grands albatros), de 7,8% de pétrels géants et de 13,7% de petits pétrels (dont au 
moins 50% de l'espèce Procellaria). 

174. Le groupe de travail se dit fort préoccupé par les niveaux et taux de la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer (principalement des albatros) dans les pêcheries de la CCSBT. 
Vu la faible couverture assurée par les observateurs et le fait que les rapports concernant des 
oiseaux hissés à bord des navires sous-estiment souvent considérablement le nombre 
d'oiseaux tués, il est parfaitement concevable que si au moins 9 000 oiseaux de mer par an 
sont tués, ce chiffre pourrait représenter 6 670 albatros (y compris près de 3 000 albatros à 
tête grise et 1 370 albatros à sourcils noirs), 690 pétrels géants et au moins 600 pétrels 
Procellaria.  Il est probable que la plupart de ces oiseaux viennent de populations se 
reproduisant dans la zone de la Convention. 

175. Si on considère que la flottille japonaise de thon rouge du sud représente environ deux-
tiers de l'effort de pêche à la palangre dans la pêche globale de la CCSBT, la mortalité totale 
annuelle d'oiseaux de mer pourrait atteindre, ou même dépasser, 13 500 oiseaux, dont quelque 
10 000 albatros. 

176. Tout en reconnaissant la nature très approximative de ces estimations et les 
extrapolations considérables qui auront été nécessaires pour y arriver, le groupe de travail fait 
part de sa vive inquiétude face à l'ampleur de cette mortalité.  Il rappelle la nécessité de mettre 
en place des mesures efficaces pour réduire la capture accidentelle d'oiseaux de mer, pas 
uniquement le déploiement obligatoire des lignes de banderoles mais aussi, utilisés 
conjointement, le lestage amélioré des lignes, la pose nocturne et la gestion des déchets de 
poissons. L'évaluation de l'efficacité des mesures améliorées de réduction ainsi qu'une 
meilleure estimation des niveaux et des taux de capture accidentelle d'oiseaux de mer ne 
pourraient se faire que dans le cadre d'un programme important et détaillé de collecte de 
données par les observateurs. 

177. Dans ce contexte, le groupe de travail  note que la 26e session du COFI (mars 2005) a 
fortement appuyé une proposition du Japon et que, avec la coopération technique de la FAO,  
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le Japon, entre autres, parrainera une réunion conjointe des secrétariats des ORGP thonières et 
de leurs membres. Il a été convenu que la réunion se tiendrait en janvier ou février 2007 au 
Japon. 

178. Le groupe de travail note que l'ordre du jour provisoire de la réunion comprend un 
examen des mesures relatives à la capture accidentelle et juge qu'il serait bon d'en profiter 
pour examiner l'application des pratiques les meilleures en matière de dispositions de collecte, 
d'analyse et de dissémination des données de capture accidentelle ainsi que l'application des 
mesures de réduction pour les zones, périodes et espèces cibles concernées.  Les membres de 
la CCAMLR, principalement ceux étant également membres des ORGP participantes, sont 
priés d'apporter leur soutien à un examen complet des initiatives et conditions relatives à la 
capture accidentelle à cette réunion.  Le groupe de travail note également qu'il serait utile de 
promouvoir les travaux de la CCAMLR et de divulguer ses préoccupations dans ce domaine. 

179. Dans l'ensemble, le groupe de travail reconnaît le grand nombre d'échanges qui ont eu 
lieu avec les commissions de thonidés pendant l'année et remercie tous ceux qui y ont 
participé, en particulier les Membres de la CCAMLR et les organisations non 
gouvernementales, de leur rôle et assistance dans la réalisation des objectifs de la CCAMLR.  
Il est rappelé qu'il est important de passer rapidement à une participation interactive à l'égard 
de la collecte des données pertinentes et d'appliquer les mesures d'atténuation à travers toutes 
les flottilles concernées. 

Mortalité accidentelle des oiseaux de mer  
liée aux pêcheries nouvelles et exploratoires 

Évaluation des risques dans les sous-zones  
et divisions de la CCAMLR 

180. Comme les années précédentes, le groupe de travail évalue les nombreuses 
propositions de pêcheries nouvelles ou exploratoires et la possibilité que ces pêcheries 
contribuent à un accroissement notable de la mortalité accidentelle des oiseaux de mer. 

181. Afin de répondre à ces inquiétudes, le groupe de travail a revu ses évaluations des 
sous-zones et des divisions pertinentes de la zone de la Convention en fonction : 

i) de la date des saisons de pêche 
ii) de la nécessité de limiter les opérations de pêche à des opérations nocturnes 
iii) du degré de risque général de capture accidentelle d'albatros et de pétrels. 

182. Chaque année, le groupe de travail mène des évaluations détaillées du risque possible 
d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la palangre pour toutes les zones 
statistiques de la zone de la Convention.  Ces évaluations sont combinées en un document 
d'informations générales à l'intention du Comité scientifique et de la Commission 
(SC-CAMLR-XXIV/BG/26).   

183. Cette année, de nouvelles données dérivées d'une analyse de la répartition des albatros 
et des pétrels dans la zone de la Convention CCAMLR (zones, sous-zones, divisions et 
subdivisions), fondées sur des données puisées dans la base de données mondiale de suivi des 
Procellariiformes de BirdLife International (WG-FSA-05/75), fournissent une quantité 
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considérable d'informations sur les secteurs d'alimentation d'oiseaux de mer se reproduisant 
dans la zone de la Convention.  De nouvelles informations ont également été fournies sur la 
répartition de l'albatros à sourcils noirs et de l'albatros fuligineux à dos clair de l'île Heard 
(WG-FSA-05/14).  Ces informations ont servi à mettre à jour l'évaluation du risque potentiel 
d'interaction des oiseaux de mer et des pêcheries à la palangre dans les sous-zones 48.2, 48.4, 
88.1 et 88.3 et la division 58.4.2.  Les évaluations révisées compte tenu des nouvelles 
informations mises à la disposition de la réunion sont données dans le document 
SC-CAMLR-XXIV/BG/26 (les amendements et ajouts sont soulignés). 

Pêcheries nouvelles et exploratoires à la palangre 
opérationnelles en 2004/05 

184. Sur les 35 pêcheries à la palangre nouvelles ou exploratoires proposées l'année 
dernière pour sept sous-zones et divisions, seules 25 ont été mises en œuvre : celles du Japon 
et de la République de Corée dans la sous-zone 48.6 ; du Chili, de la République de Corée, de 
l'Espagne et de la Nouvelle-Zélande dans la division 58.4.1 ; du Chili, de la République de 
Corée, de l'Espagne et de la Nouvelle-Zélande dans la division 58.4.2 ; de l'Australie, de la 
République de Corée et de l'Espagne dans la division 58.4.3a ; du Chili, de la République de 
Corée et de l'Espagne dans la division 58.4.3b ; de l'Argentine, de la Norvège, de la Nouvelle-
Zélande, du Royaume-Uni, de la Russie et de l'Uruguay dans la sous-zone 88.1 et de la 
Norvège, de la Nouvelle-Zélande et de la Russie dans la sous-zone 88.2. 

185. Les pêcheries des sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et des divisions 58.4.2, 58.4.3a 
et 58.4.3b n'ont fait l'objet d'aucun compte rendu d'observation de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer.  Deux cas de mortalité accidentelle d'oiseaux et le cas d'un oiseau relâché 
indemne ont été observés à bord d'un navire pendant des poses de jour dans la division 58.4.1.  
Tous les oiseaux étaient des pétrels géants antarctiques.  Il est évident que le respect 
rigoureux, dans les sous-zones 48.6, 88.1 et 88.2 et les divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a 
et 58.4.3b, des dispositions précises des mesures de conservation 24-02 et 25-02 en ce qui 
concerne les régimes de lestage des palangres, et le fait de pêcher dans des secteurs où les 
risques sont modérés à faibles, ou modérés, ont réussi à réduire à zéro ou à des niveaux très 
bas la capture accidentelle d'oiseaux de mer.   

Pêcheries nouvelles et exploratoires proposées pour 2005/06 

186. A la suite de l'évaluation annuelle des niveaux de risque adoptés l'année dernière dans 
le cadre de SC-CAMLR-XXIII/BG/21, le groupe de travail suggère les changements 
suivants : 
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Sous-zone/division Niveau de risque actuel Niveau de risque proposé 
48.2 Modéré (3) Modéré à élevé (4) 
48.4 Faible (1) Modéré (3) 
58.4.2 Modéré (3) Modéré à faible (2) 
88.1 Risque général 
 Aucun changement 

Modéré (3) Modéré (3) 

88.1 Secteur nord 
 Aucun changement 

Modéré (3) Modéré (3) 

88.1 Secteur sud Modéré à faible (2) Faible (1) 
88.3 Faible (1) Modéré à faible (2) 

 

187. L'évaluation des risques encourus par les oiseaux de mer, provoqués par les pêcheries 
à la palangre nouvelles et exploratoires dans la zone de la Convention, a été incorporée dans 
l'évaluation révisée présentée dans SC-CAMLR-XXIV/BG/26 (version mise à jour de 
SC-CAMLR-XXIII/BG/21) et récapitulée dans la figure 1 et le tableau 19.  Elle comprend 
également une évaluation des niveaux recommandés de couverture par les observateurs. 

188. Trente-neuf propositions de pêcheries exploratoires à la palangre, soumises par 
12 pays différents, ont été reçues par la CCAMLR en 2005.  Aucune proposition de nouvelle 
pêcherie à la palangre n'a été reçue.  Les propositions de pêche concernent les secteurs 
suivants : 

sous-zone 48.6  Japon, Nouvelle-Zélande 
division 58.4.1 Australie, République de Corée, Espagne, Nouvelle-Zélande, Russie, 

Uruguay 
division 58.4.2 Australie, Chili, République de Corée, Espagne, Nouvelle-Zélande 
division 58.4.3a Australie, Chili, République de Corée, Espagne 
division 58.4.3b Australie, Chili, République de Corée, Espagne, Uruguay 
sous-zone 88.1 Afrique du Sud, Argentine, République de Corée, Espagne, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Russie, Uruguay 
sous-zone 88.2 Argentine, République de Corée, Espagne, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Royaume-Uni, Russie, Uruguay. 

189. Tous les secteurs mentionnés ci-dessus ont été évalués en fonction du risque de 
mortalité accidentelle des oiseaux marins selon la méthode et les critères énoncés dans 
SC-CAMLR-XXIV/BG/26.  Une récapitulation du niveau de risque, de l'évaluation des 
risques, des recommandations du groupe de travail sur les mesures d'atténuation, y compris 
les saisons de pêche, et de toute incompatibilité entre ces critères et les propositions de 
pêcheries nouvelles et exploratoires à la palangre de 2005 figure au tableau 20. 

190. Les propositions de pêche rentrent dans deux catégories : 

i) Celles qui fournissent suffisamment d'informations pour indiquer qu'elles 
respectent rigoureusement les mesures de conservation pertinentes visant à 
réduire au minimum la capture accidentelle d'oiseaux de mer (mesures de 
conservation 24-02 et 25-02, et les mesures pertinentes de la série 41), et ne sont 
pas en contradiction avec l'évaluation de l'IMAF.  Il est estimé que les 
propositions soumises par l'Afrique du Sud (CCAMLR-XXIV/16), l'Australie 
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(CCAMLR-XXIV/17, 18, 19, 20), le Chili (CCAMLR-XXIV/25, 26), l'Espagne 
(CCAMLR-XXIV/9)  le Japon (CCAMLR-XXIV/10), la Nouvelle-Zélande 
(CCAMLR-XXIV/13, 14, 15) et le Royaume-Uni (CCAMLR-XXIV/21) 
respectent strictement la réglementation. 

ii) Celles qui ne contiennent pas assez d'informations pour que l'on puisse être sûr 
que les propositions respectent rigoureusement les mesures de conservation 
pertinentes visant à réduire au minimum la capture accidentelle d'oiseaux de 
mer, mais qui expriment suffisamment clairement l'intention de les respecter.  
Les propositions soumises par l'Argentine (CCAMLR-XXIV/12), le Chili 
(CCAMLR-XXIV/27, 28), la République de Corée (CCAMLR-XXIV/22), la 
Norvège (CCAMLR-XXIV/11), la Russie (CCAMLR-XXIV/31) et l'Uruguay 
(CCAMLR-XXIV/23, 24, 29, 30) rentrent dans cette catégorie. 

191. Les propositions de la deuxième catégorie déclarent en général leur intention de 
respecter les mesures de conservation pertinentes, mais indiquent ailleurs que leurs plans de 
pêche ne s'y conforment pas.  Des exemples typiques comprennent : 

i) les saisons de pêche indiquées tout simplement par "2005/06", sans admettre que 
des limites saisonnières s'appliquent à certaines divisions et sous-zones ; 

ii) la déclaration d'intention de mener des opérations de pêche en dehors des saisons 
de pêche, effectuée sans solliciter une dérogation aux mesures dispositions de la 
mesure de conservation 24-02 visant à assurer l'immersion rapide des lignes ; 

iii) la déclaration d'intention de pêcher de jour, effectuée sans demander une 
dérogation au paragraphe 4 de la mesure de conservation 25-02 en raison de 
l'application des dispositions de la mesure de conservation 24-02. 

192. Dans les cas où les Membres ont l'intention de mener des opérations de pêche avec 
plusieurs navires de plus d'un armateur, il existe des incohérences concernant les informations 
fournies dans les propositions pour certaines sous-zones ou divisions et, en conséquence, 
concernant le niveau de respect des mesures de conservation pertinentes visant à réduire au 
minimum la capture accidentelle d'oiseaux de mer.  Les Membres sont priés de bien vouloir 
apporter le plus grand soin à la rédaction de leurs propositions à l'avenir pour s'assurer que 
leur intention de respecter les mesures de conservation pertinentes concernant la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer est claire. 

193. Il convient de demander aux Membres ayant soumis des propositions qui rentrent dans 
la deuxième catégorie de se faire confirmer par le secrétariat que leurs propositions respectent 
rigoureusement les mesures de conservation pertinentes visant à réduire au minimum la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer et ne sont pas en contradiction avec l'évaluation de 
l'IMAF en ce qui concerne les sous-zones et divisions où ils veulent mener des opérations de 
pêche.  Pour les aider, tant cette année qu'à l'avenir, le groupe de travail a préparé une liste de 
contrôle.  Il est demandé aux Membres d'aviser que leurs propositions : 

i) respectent les dispositions de la mesure de conservation 25-02 visant à réduire 
au minimum la capture accidentelle d'oiseaux de mer ; 
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ii) respectent rigoureusement les mesures précisées à la mesure de 
conservation 24-02 s'ils sollicitent une exemption de la mesure de conservation 
exigeant que les palangres soient posées de nuit, ou une autorisation de mener 
des opérations de pêche en dehors des saisons de pêche précisées (le cas 
échéant) ; 

iii) respectent rigoureusement les dispositions des mesures de conservation 41-04, 
41-05, 41-06, 41-07, 41-09, 41-10 et 41-11 (s'appliquant à la sous-zone ou à la 
division en question) si les seuils de capture accidentelle d'oiseaux de mer sont 
atteints lors de la pose de jour et/ou lorsqu'ils mènent des opérations en dehors 
des saisons de pêche normales. 

194. La pose des palangres de jour avec les engins approuvés à l'heure actuelle dans la zone 
de la Convention représente toujours un risque pour les oiseaux de mer, même dans des 
secteurs de risque faible à modéré.  Dans tous les cas où les dispositions de la mesure de 
conservation 24-02 sont appliquées, il est nécessaire de continuer à examiner leur efficacité en 
ce qui concerne la mortalité accidentelle des oiseaux de mer au cours des opérations de pêche.  
Le groupe de travail recommande que tout navire menant des opérations en vertu des 
dispositions de cette mesure de conservation et causant une capture accidentelle totale de 
trois (3) oiseaux de mer soit immédiatement tenu, selon les paragraphes 6.214 à 6.217 de 
l'annexe 5 de SC-CAMLR-XXII, de reprendre les poses de nuit conformément à la mesure de 
conservation 25-02.  Des dispositions similaires avaient été prises les années précédentes. 

195. En ce qui concerne l'établissement d'une limite de capture accidentelle d'oiseaux de 
mer, le groupe de travail prend note de l'utilisation réussie de la définition de la condition d'un 
oiseau "capturé" (SC-CAMLR-XXII, annexe 5, paragraphes 6.214 à 6.217).  Le groupe de 
travail recommande de continuer à utiliser la définition et demande aux observateurs 
scientifiques de lui mentionner s'ils la trouvent applicable en mer. 

Autre mortalité accidentelle  

Interaction mammifères marins – opérations de pêche à la palangre 

196. Le document WG-FSA-05/7 Rév. 1 indique que trois cas de mortalité d'éléphants de 
mer ont été observés sur l'Avro Chieftain.  Deux d'entre eux ont eu lieu dans la division 58.5.2 
où un spécimen s'est accroché par la gueule à un hameçon et l'autre s'est décroché de la ligne 
avant d'atteindre la surface ; son état est d'ailleurs inconnu.  Le troisième s'est emmêlé dans 
une palangre dans la division 58.4.3a. 

197. Le WG-FSA 05/9 Rév. 2 mentionne que deux otaries de Kerguelen se sont emmêlées 
dans une palangre du navire Viking Bay, dans la sous-zone 48.3 ; elles ont toutes deux été 
relâchées vivantes.  

198. Le document WG-FSA-05/11 porte sur les interactions des cétacés avec les opérations 
de pêche à la palangre.  Il s'agit le plus souvent de cachalots et d'orques qui prennent du 
poisson sur les lignes ; seuls deux cas de mortalité accidentelle ont été déclarés : un dauphin et 
une petite baleine, tous deux non identifiés. 
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199. L'interaction des baleines odontocètes avec les palangriers semble ne présenter qu'un 
très faible risque de mortalité accidentelle, peut-être parce que les cachalots et les orques sont 
capables de casser les lignes.   

200. Le groupe de travail constate toutefois que la perte de poissons et d'engins résultant 
d'interactions avec des cétacés peut avoir deux conséquences : 

i) une fois enchevêtrés dans des morceaux de palangre, les cétacés encourent des 
risques ; 

ii) pour compenser la réduction des captures, le nombre d'hameçons posés risque 
d'augmenter, ce qui pourrait faire accroître le risque encouru par les espèces non 
visées. 

Interaction oiseaux marins – opérations de pêche au chalut 

Poissons  

201. En 2005, quatre navires ont déclaré 11 cas de mortalité d'oiseaux (9 albatros à sourcils 
noirs, 1 pétrel à menton blanc et 1 pétrel géant antarctique) pour la pêcherie du poisson des 
glaces de la sous-zone 48.3 ; de plus, 14 oiseaux ont été relâchés vivants et indemnes 
(tableau 16).  En 2004, 87 cas de mortalité avaient été relevés (et 132 oiseaux avaient été 
relâchés vivants) et, en 2003, les cas de mortalité s'élevaient à 36 (15 relâchés vivants).  Le 
taux de mortalité pour cette sous-zone s'élève, en 2005, à 0,04 oiseau par chalutage, par 
rapport à 0,37 en 2004 et 0,20 en 2003 (tableau 17). 

202. En 2005, huit cas de mortalité d'oiseaux ont été observés dans la pêcherie du poisson 
des glaces/de la légine de la division 58.5.2 à partir de deux navires (5 albatros à sourcils noirs 
et 3 pétrels à menton blanc (tableau 16)). Le taux de capture dans cette division était de 0,01, 
par rapport à la capture nulle de 2004 et au taux de 0,005 oiseau par chalutage en 2003. 

203. Barry Baker (Australie) déclare que 5 autres cas de mortalité d'oiseaux ont été 
observés dans la pêcherie du poisson des glaces/de la légine de la division 58.5.2 (2 albatros à 
sourcils noirs et 3 pétrels à menton blanc).  Ces cas ont été déclarés à l'observateur par 
l'équipage du navire et de ce fait n'ont pas été inclus dans la déclaration totale.  Le groupe de 
travail note que cette augmentation notable des cas de mortalité d'albatros à sourcils noirs 
dans cette division est préoccupante, d'autant qu'à proximité de cette pêcherie se trouve l'île 
Heard avec une petite population de cette espèce qui, face à une diminution que 
provoqueraient les activités de pêche, pourrait devenir vulnérable (WG-FSA-05/14). 

204. Le groupe de travail note que la réduction de la mortalité d'oiseaux dans la pêcherie de 
poisson des glaces de la sous-zone 48.3 pourrait résulter de l'association de divers facteurs : 
une abondance d'oiseaux de mer moins forte, la réduction des captures de poisson des glaces 
et l'adoption de nouvelles mesures d'atténuation.  Les rapports des observateurs scientifiques 
indiquent, dans les informations décrivant les mesures d'atténuation utilisées en plus des 
lignes de banderoles, que l'Insung Ho et le Betanzos se sont servis du dispositif de Brady et le 
Dongsan Ho, d'un canon à eau.  
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205. Le groupe de travail constate par ailleurs que le niveau de déclaration des observateurs 
sur l'effort de nettoyage du filet par l'équipage avant le lancer a diminué.  Il estime que des 
changements devraient être apportés aux formulaires de déclaration des campagnes pour 
redresser cette situation. 

206. Deux nouvelles mesures d'atténuation de la capture accidentelle d'oiseaux de mer par 
les chaluts susceptibles de réduire l'enchevêtrement ont été mises à l'essai en 2005.  Le Sil et 
le Robin M Lee ont utilisé un système de resserrement des filets (paragraphe 207) pour réduire 
l'enchevêtrement et la mortalité lors des opérations de lancer et l'Argos Vigo a placé un 
panneau flottant au-dessus du filet pour couvrir les mailles de 135 à 400 mm.  Les données ne 
sont pas en nombre suffisant pour déterminer l'efficacité de ces méthodes, mais il est précisé 
qu'elles offrent toutes deux la possibilité de diminuer la mortalité des oiseaux dans la 
pêcherie. 

207. Le document WG-FSA-05/59 rend compte d'essais effectués pour mesurer l'efficacité 
du resserrement du filet, des lignes de banderoles et des modifications apportées aux filets 
pour réduire l'interaction des oiseaux de mer avec les filets dans la pêcherie de 
Champsocephalus gunnari de la sous-zone 48.3 :  

i) L'utilisation d'un cordage en sisal de trois fils, d'une tension maximale de 110 kg 
a permis d'une part, de resserrer le filet avant le lancer pour l'empêcher de 
s'étendre et de se soulever à la surface et d'autre part, d'accroître la vitesse 
d'immersion ; la corde s'est cassée lors du déploiement des portes.  

ii) Les lignes de banderoles n'ont pas réussi à protéger le filet pendant la remontée 
car il n'a pas été possible de maintenir leur tension pour qu'elles restent en l'air 
lors du ralentissement, de l'arrêt ou de la marche arrière du navire.  

iii) La réduction de la taille du maillage de 200 à 140 mm en vue de réduire 
l'interaction des oiseaux de mer avec le filet et l'ajout de chaînes de chaque côté 
du corps du filet pour en accroître la vitesse d'immersion ont endommagé le filet.  

208. Le groupe de travail note que le resserrement du filet à l'aide de cordage de sisal 
pourrait être très efficace, d'une application aisée et qu'il pourrait facilement être mis en 
œuvre par les chalutiers à krill en tant que mesure d'atténuation. 

Krill 

209. Dans les pêcheries de krill mises en œuvre en 2005 dans les sous-zones 48.2 et 48.3, 
un seul cas de mortalité accidentelle a été relevé, celui d'un pétrel du Cap ; un fulmar 
antarctique s'est fait prendre dans une épissure de la fune et a été relâché indemne.  Le taux de 
capture s'élevait à 0,003 oiseau par chalutage dans la sous-zone 48.2.  Les rapports d'un 
observateur scientifique de la pêcherie de krill de la sous-zone 48.3 comportent des 
informations anecdotiques de collisions avec les funes durant la remontée du chalut ; ces 
collisions semblaient en général sans conséquence majeure. 
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Questions d'ordre général 

210. Le groupe de travail constate qu'actuellement le niveau de rejet en mer de déchets de 
poisson semble relativement limité dans les pêcheries au chalut de la zone de la Convention ; 
toutefois, selon les comptes rendus des observateurs, de nouvelles informations sont 
nécessaires pour évaluer la quantité de déchets de poisson rejetés, le moment où se produisent 
les rejets et les interactions possibles avec les oiseaux de mer. 

211. Le groupe de travail rappelle (WG-FSA-04/79) que, pour estimer avec précision 
l'interaction avec des oiseaux de mer et la mortalité de ces oiseaux, l'observation du taux de 
collision avec les funes nécessite toute l'attention de l'observateur avec le niveau de 
couverture qui convient, vu le haut niveau de variance au cours d'un même chalutage ou de 
l'un à l'autre.  Afin de mieux éclaircir les interactions entre les oiseaux et les navires en ce qui 
concerne le rejet de déchets lorsque les funes sont dans l'eau, à savoir en dehors des temps de 
pose et de remontée, les formulaires suivants devraient être inclus dans le rapport de 
campagne de l'observateur : 

i) déchets du pont – tout poisson et autre détritus connexe rejeté du pont pendant 
les opérations de chalutage ; 

ii) déchets d'usine – toute substance rejetée de l'usine pendant les opérations de 
chalutage. 

212. Durant la période d'intersession, le groupe de travail élaborera les protocoles de 
collecte des données pour l'étude des interactions entre les oiseaux de mer et les funes qu'il 
soumettra au WG-IMAF en 2006. 

213. Les essais pilotes de plusieurs mesures d'atténuation des collisions entre les oiseaux de 
mer et les câbles de fune ou de netsonde menés en mer de Bering dans la pêcherie de lieus 
jaunes au chalut ont identifié plusieurs méthodes prometteuses.  Des courroies suspendues à 
une perche jusqu'à la surface de l'eau dans l'écoulement des déchets de poisson, devant les 
funes, semble réduire les collisions avec les câbles.  Les lignes de banderoles doubles 
sembleraient également offrir cette possibilité (voir dans WG-FSA-04/79 les comptes rendus 
concernant le secteur de l'Atlantique Sud, en dehors de la zone de la Convention).  Les lignes 
de banderoles se sont aussi révélées efficaces avec le câble de netsonde ; il en est de même 
pour un système de blocage rapide abaissant le câble de netsonde jusqu'au niveau du pont où 
se trouve le chalut.  Il est prévu de poursuivre l'essai de ces méthodes. 

214. Les protocoles de collecte de données conçus pour contrôler les interactions avec les 
funes et le filet, élaborés pour la pêcherie néo-zélandaise de calmars au chalut (WG-FSA-
05/41) ont été mis à l'essai pendant l'été 2004/05 (WG-FSA-05/40).  Il est noté que sur les 106 
oiseaux morts ou blessés, relevés durant les essais, la moitié seulement a eu des problèmes 
avec les câbles de fune et l'autre s'est emmêlée dans les filets.  La modélisation des données a 
déterminé que la présence et le taux de rejet de déchets de poisson étaient les principaux 
facteurs de collision avec les câbles de fune.  

215. Le groupe de travail recommande de réaliser collectivement, aux prochaines réunions, 
les évaluations de la mortalité accidentelle des mammifères et oiseaux marins dans les 
pêcheries au chalut de poisson des glaces, de légine et de krill dans le cadre d'une évaluation 
générique de la méthode de chalutage, pour les besoins de l'atténuation de la capture 
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accidentelle.  Cette approche, qui évalue l'engin plutôt que la pêcherie visée, a porté ses fruits 
lors de l'élaboration des méthodes d'atténuation dans les pêcheries à la palangre.  Les 
caractéristiques spécifiques aux pêcheries et les caractéristiques spécifiques aux espèces 
seraient examinées en temps voulu. 

Interaction mammifères marins – opérations de pêche au chalut 

Légine 

216. Seule une otarie de Kerguelen a été capturée puis relâchée vivante dans la pêcherie de 
la légine au chalut de la division 58.5.2. 

Krill 

217. En 2004/05, dans les opérations de pêche au krill menées dans la zone 48, la capture 
de 95 otaries de Kerguelen a été observée, sur lesquelles 74 ont été relâchées vivantes 
(WG-FSA-05/8, tableau 4). L'année dernière, 156 avaient été capturées et 12 relâchées 
vivantes (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 7.229).  La couverture de l'observation 
n'était pas suffisante pour effectuer une extrapolation de la mortalité pour l'ensemble de la 
pêcherie. 

218. Le groupe de travail rappelle que, l'année dernière, il n'avait pas été en mesure de 
recommander de mode d'atténuation particulier à cet égard (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe 7.243).  Il se félicite du document de Hooper et al. (2005) qui décrit divers 
dispositifs d'exclusion des otaries et leur efficacité. 

219. Les rapports des observateurs donnent des détails sur les méthodes d'atténuation 
utilisées en 2004/05 à l'égard de trois navires :   

i) l'Insung Ho a utilisé, à l'ouverture du chalut, un filet en forme de sac conçu pour 
empêcher toute entrée (décrit dans Hooper et al., 2005).  Ce navire a capturé 69 
otaries sur lesquelles 64 ont été relâchées vivantes ; 

ii) le Top Ocean a utilisé un dispositif d'exclusion des otaries composé d'un 
panneau à mailles cousu en diagonale à l'intérieur des sections postérieures 
intermédiaires des chaluts pour faire remonter les pinnipèdes vers l'une des 
sorties ovales d'un diamètre d'environ 75 cm coupées dans le haut du filet.  
Toutefois, la manière dont les otaries se retrouvaient prises, tant dans le panneau 
d'exclusion que dans les mailles des côtés du filet intermédiaire (la tête 
généralement enfoncée dans une maille ou le museau et les nageoires 
emprisonnés), laisse penser que les ouvertures en haut du filet ne leur étaient pas 
apparentes.  Sur les 24 captures d'otaries relevées sur ce navire, 16 étaient 
mortes ; 
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iii) le Niitaka Maru a mis en œuvre le système MARUHA (SC-CAMLR-XXIII, 
annexe 5, paragraphe 7.239).  Le rapport de l'observateur indique que l'ouverture 
en haut du filet était plus petite que l'année dernière.  Deux otaries ont été 
capturées puis relâchées vivantes sur ce navire. 

220. Le compte rendu de l'observateur embarqué sur le Foros indique que ce navire n'a mis 
en œuvre aucune mesure d'atténuation spécifique et qu'aucun cas de mortalité d'otarie n'a été 
relevé.  Cependant, l'observateur souligne qu'il ne lui était pas possible d'observer le processus 
par lequel le cul de chalut était vidé et que, de ce fait, il est fort possible que la déclaration de 
la mortalité des otaries soit erronée. 

221. En examinant les informations disponibles sur les dispositifs d'atténuation utilisés dans 
cette pêcherie cette année, le groupe de travail reconnaît que, comme l'année dernière, elles ne 
sont pas suffisantes pour permettre d'évaluer la conception et l'efficacité relatives des 
différents systèmes d'exclusion des otaries.   

222. Le groupe de travail rappelle que, face à l'évidence croissante de la prise d'otaries dans 
les pêcheries de krill et à l'apparente efficacité de certaines des méthodes d'exclusion de ces 
animaux mises à l'essai l'année dernière, le Comité scientifique avait alors recommandé : 

i) aux navires de pêche au krill d'employer un dispositif d'exclusion des otaries ou 
leur permettant de s'échapper du chalut ;  

ii) d'exiger la présence d'observateurs sur les chalutiers à krill afin de collecter des 
données fiables sur la capture d'otaries et sur l'efficacité des dispositifs 
d'atténuation (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.37). 

223. En 2004/05, quatre des neufs navires menant des opérations de pêche au krill dans la 
zone 48 ont fait parvenir des comptes rendu d'observation.  Les données de l'observateur 
embarqué sur le Top Ocean (USA) couvrent 100% de la période de pêche de ce navire dont 
les opérations ont eu lieu principalement dans la sous-zone 48.2.  Les comptes rendus des 
observateurs britanniques embarqués sur les trois autres navires concernent la période pendant 
laquelle ces navires menaient des opérations de pêche dans la sous-zone 48.3 et couvrent une 
proportion moindre du temps de pêche de ces mêmes navires dans la zone 48 (Insung Ho 
23%, Niitaka Maru 17% et Foros 16%).  

224. Compte tenu de l'expérience acquise par le WG-IMAF en matière de conception et de 
mise en œuvre de mesures d'atténuation de la mortalité accidentelle d'oiseaux de mer dans les 
pêcheries à la palangre, le groupe de travail s'inquiète du fait que le niveau de couverture par 
les observateurs ne sera probablement pas suffisant pour résoudre le problème de 
l'enchevêtrement d'otaries.  De plus, le groupe de travail estime que, vu ce faible niveau de 
couverture par les observateurs, il n'est pas possible d'estimer la mortalité totale des otaries 
dans la pêcherie de krill. 

225. Le groupe de travail rappelle les recommandations émises par le Comité scientifique 
l'année dernière, notamment à l'intention des observateurs à bord des navires de pêche au krill, 
préconisant de collecter des données fiables sur la capture d'otaries et sur l'efficacité des 
dispositifs d'atténuation (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 5.37) et estime que cela devrait 
permettre de résoudre en grande partie le problème.  Il conviendrait, au minimum, d'obtenir 
des observations de chaque navire de la pêcherie afin d'évaluer le type et l'efficacité des 
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mesures d'atténuation employées sur les navires, au cas par cas.  Ceci permettrait également 
d'obtenir des informations sur le taux de collisions entre les oiseaux et les funes dans cette 
pêcherie (voir paragraphe 209). 

226. Le groupe de travail recommande que les chalutiers à krill soient observés à 100% 
pour obtenir des données fiables sur l'emprisonnement des otaries et sur l'efficacité des 
dispositifs d'atténuation. 

227. Pour les cas où ce problème n'aurait pas de solution à court terme, le groupe de travail 
considère les critères qui permettraient trouver une solution à l'avenir, à partir de l'expérience 
acquise en Nouvelle-Zélande avec l'atténuation de la capture de lions de mer (WG-FSA-
05/48).  Il note que la mise au point de dispositifs d'atténuation de la capture d'otaries dans les 
pêcheries au chalut devrait tenter de tenir compte des points ou problèmes suivants :  

i) tout dispositif d'atténuation devrait être mis à l'essai, de préférence dans un 
réservoir hydrodynamique, pour veiller à ce qu'il n'ait pas d'effets néfastes sur la 
dynamique du filet lors du déploiement, du remorquage et de la remontée, c.-à-d. 
qu'il puisse être mis en application ; 

ii) le dispositif doit être d'une utilisation aisée et doit observer toutes les normes de 
sécurité applicables pour que l'opérateur accepte de l'installer ; 

iii) le dispositif d'exclusion ne doit pas avoir d'effets néfastes importants sur la 
quantité et la qualité des espèces visées ; 

iv) le dispositif doit réussir à exclure les espèces non visées ; 

v) les animaux qui, par le dispositif, sont dirigés vers la sortie du filet doivent 
survivre, c.-à-d. que le dispositif doit avoir un effet négatif négligeable sur la 
survie.   

228. Les trois premiers points sont essentiels pour que l'industrie de la pêche adopte 
pleinement le dispositif d'exclusion.  Sans les deux derniers points, il n'est pas possible de 
mesurer la survie après la capture, c.-à-d. si le dispositif permet de relâcher les espèces non 
visées en toute sécurité et efficacité.   

229. Dans le cas présent toutefois, le groupe de travail reconnaît que l'efficacité des 
mesures en vigueur pourrait être évaluée de manière adéquate si le nombre de données et de 
rapports d'observateurs disponibles était suffisant.  Les dispositifs utilisés actuellement dans la 
pêcherie de krill semblent déjà faciles à mettre en œuvre, sans danger et ne semblent pas 
affecter les espèces visées.  D'autres données sont nécessaires sur l'exclusion/l'expulsion des 
espèces non visées, ainsi que sur les possibilités de survie des animaux éjectés. 

230. Tout en se félicitant de l'examen des principes dérivés de l'expérience acquise sur les 
lions de mer en Nouvelle-Zélande, le groupe de travail : 

i) fait remarquer que l'espèce concernée est classée dans la catégorie des espèces 
menacées à l'échelle mondiale, ce qui n'est pas le cas des otaries de Kerguelen ; 

ii) note que dans l'objectif général de l'élimination de la capture accessoire 
d'espèces non visées, les actions de gestion engagées devraient correspondre au 
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niveau de risque encouru par les populations et les espèces concernées.  Il 
rappelle la discussion de l'année dernière sur la question (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphes 5.25 à 5.33). 

Autres questions 

Projet d'essai de nouveaux modèles de lignes de banderoles 

231. En examinant le document SC-CAMLR-XXIV/8, le groupe de travail reconnaît qu'il 
est nécessaire d'émettre des commentaires à l'égard : 

i) des procédures qui engagent le rôle et les responsabilités des observateurs ; 

ii) des procédures pour les propositions relatives à l'essai de mesures d'atténuation 
qui nécessiteraient une exemption à certaines clauses des mesures de 
conservation en vigueur ; 

iii) le contenu de la proposition même. 

232. Le groupe de travail s'inquiète des circonstances à l'origine de cette proposition.  En 
effet, l'observateur aurait donné au capitaine de pêche la permission de mettre à l'essai [une] 
ligne de banderoles qui n'était pas conforme aux spécifications de la mesure de conservation, 
alors qu'il se trouvait à bord des lignes de banderoles tout à fait conformes. 

233. Le groupe de travail rappelle tout l'historique de la conception des lignes de banderoles 
et de leur application, ainsi que la révision exhaustive de 2003 qui a mené à la modification 
des spécifications relatives à leur conception et à leur utilisation. 

234. A l'égard des projets d'essai de nouvelles méthodes d'atténuation (ou de modifications 
des méthodes), le groupe de travail rappelle que jusqu'en 2002, la mesure de conservation 
pertinente (25-02 (2002), par ex.) contenait une clause spécifiant que " d'autres variations du 
modèle de ligne de banderoles peuvent être testées sur des navires transportant deux 
observateurs" et que "les essais doivent être réalisés indépendamment des opérations de pêche 
commerciale". 

235. Lorsque la mesure de conservation a été révisée de manière exhaustive en 2003, cette 
clause a été supprimée, ce qui a pu contribuer à une certaine confusion.  Le groupe de travail 
estime que tout essai de modification des méthodes d'atténuation qui nécessiterait une 
exemption aux dispositions des mesures de conservation en vigueur devrait en premier lieu 
faire l'objet d'un projet de recherche et d'expérimentation à soumettre à la CCAMLR dans le 
détail, comme cela était le cas pour les expérimentations de lestage de lignes.  Le groupe de 
travail recommande donc au Comité scientifique de confirmer ce qui suit pour éviter toute 
confusion : 

i) l'observateur scientifique n'est pas habilité à accepter des pratiques de pêche qui 
contreviennent aux mesures de conservation de la CCAMLR sans que les 
exemptions pertinentes n'aient été convenues au préalable par la CCAMLR ; 
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ii) les propositions concernant ce type d'essai doivent être notifiées pleinement au 
WG-FSA avant la saison de pêche au cours de laquelle il est proposé de les 
réaliser. 

236. A l'égard de la proposition avancée dans SC-CAMLR-XXIV/8, le groupe de travail 
note ce qui suit : 

i) il n'est ni faisable, ni approprié que le groupe de travail conçoive des protocoles 
expérimentaux spécifiques pour les demandeurs ; 

ii) il est prêt à émettre des commentaires sur le contenu et la conception des 
expérimentations proposées par les demandeurs, dans la mesure où celles-ci sont 
disponibles deux semaines avant le début de la réunion pour pouvoir être 
examinées par des experts pertinents ; 

iii) en conséquence, il est recommandé de ne pas autoriser l'essai des nouvelles 
lignes de banderoles décrites à l'annexe 1 de SC-CAMLR-XXIV/8 pendant la 
saison de pêche 2005/06. 

237. Par ailleurs, à l'égard des modèles de lignes de banderoles proposés, le groupe de 
travail note ce qui suit : 

i) la mesure de conservation en vigueur autoriserait les couleurs, le nombre de 
banderoles et leur espacement proposés ; 

ii) l'absence d'émerillons entraînera sans nul doute les problèmes opérationnels 
décrits.  Dans les secteurs et à l'époque où le risque de capture accidentelle 
d'oiseaux de mer est plus élevé qu'à l'époque de l'année où le modèle a été 
utilisé, la performance relative à l'atténuation des captures accidentelles risque 
d'être considérablement réduite ;  

iii) un objectif important de la mesure de conservation 25-02 est de veiller à la 
couverture aérienne optimale, ce qui serait sérieusement compromis par une 
ligne dont la longueur ne serait que de la moitié de celle recommandée ; 

iv) un essai correct des modèles de lignes de banderoles proposés devrait inclure un 
niveau de risques de capture accidentelle d'oiseaux de mer beaucoup plus élevé 
que celui de la sous-zone 48.3 pendant les mois d'hiver de la saison de pêche en 
vigueur.  

238. En conséquence, les demandeurs sont avisés de considérer pleinement s'il vaut la peine 
de chercher à mener à l'avenir des essais de lignes de banderoles des modèles proposés. 

Proposition de pêche à la légine pour la sous-zone 48.4  

239. Le document WG-FSA-05/57 propose une expérience de marquage–recapture visant à 
estimer la taille de la population de légine dans la sous-zone 48.4.  Cette expérience 
nécessiterait de mener des opérations de pêche en avril.   

 528



 

240. L'évaluation du risque de capture accidentelle d'oiseaux de mer pour cette sous-zone a 
été revue en 2005.  Du niveau 1, elle est passée au niveau 3 (SC-CAMLR-XXIV/BG/26 et 
paragraphe 186).  Ce dernier niveau entraîne une interdiction de la pêche pendant la saison de 
reproduction du pétrel géant antarctique (d'octobre à mars), sauf lorsque la pêche est menée 
conformément à la mesure de conservation 24-02.  Cet avis ne semble pas entrer en conflit 
avec l'époque de la pêche proposée dans la demande. 

Avis de gestion 

241. Les avis de gestion figurent à la section 7 du texte du rapport du WG-FSA. 
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Tableau 1 : Mortalité accidentelle observée des oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre de Dissostichus spp. des sous-zones 48.3, 48.6, 58.6, 58.7, 88.1, 88.2 et des 
divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b et 58.5.2 pendant la saison 2004/05, avec des informations sur l'atténuation.  Sp – méthode espagnole; Auto – palangre 
automatique; N – pose de nuit; D – pose de jour (et crépuscules nautiques du matin et du soir); O – du bord opposé à celui du virage; S – du même bord que le 
virage; * – informations provenant du compte rendu de la campagne. 

Navire Dates  Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons Nombre observé  Ligne de  Rejet de déchets 
 de pêche      (milliers) d'oiseaux capturés banderoles utilisée (%) pendant le 
   N D Total %N observé posé % 

observé
morts 

N      D 
blessés
N     D 

indemnes 
N     D 

Mortalité d'oiseaux observée 
(y compris oiseaux blessés)1  

(oiseaux/1 000 hameçons) 
              N               D           Total 

N           D filage
(%) 

virage  
(%) 

Sous-zone 48.3                    
Argos Georgia 1/5–28/8/05 Sp 280 0 280 100 451.2 1452.4 31 0        0 1         0 12      0 0.002 0 0.002 100  (0) O (10) 
Isla Santa Clara 10/5–4/8/05 Sp 185 0 185 100 278.2 1145.4 24 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100  (0) O (100) 
Jacqueline 2/5–24/8/05 Sp 204 0 204 100 292.2 1406.2 20 0        0 0         0 1        0 0 0 0 100  (1)  O (99) 
Koryo Maru No. 11 2/5–16/8/05 Sp 186 0 186 100 399.9 1638.0 24 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100  (0) O (97) 
Polarpesca I 13/5–21/8/05 Sp 221 0 221 100 255.1 1262.4 20 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100  (0) O (99) 
Protegat 1/5–21/8/05 A 252 6 258 98 937.4 1510.9 62 0        0 3         0 0        0 0 0 0 99.6 100 (0) O (90) 
Viking Bay 1/5–21/8/05 Sp 222 0 222 100 387.5 1224.9 31 0        0 0         0 3        0 0.007 0 0.007 100  (0) O (83) 
Argos Helena 1/5–29/8/05 A 297 0 297 100 451.2 2228.4 28 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100  (0)* S (0)* 
Total      99 11868.5 11868.5 31    0.0011 0 0.0011     

Sous-zone 48.6                    
Shinsei Maru No. 3 23/1–18/3/05 Sp 33 85 118 28 224.3 709.2 31 0        0 0         0 1        1 0 0 0 100 100 (0)* O (0)* 
Total      28 224.3 709.2 31    0 0 0     

Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b                  
Arnela 3/12–16/3/05 Sp 11 161 172 6 605.9 1614.9 37 0        0 0         2 0        1 0 0.005 0.005 100 100 (0) O (65) 
Globalpesca II 19/12–2/3/05 Sp 0 90 90  0 647.1 1090.2 59 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0) O (0) 
Galaecia 16/12–10/3/05 Sp 5 113 118 4 413.1 1445.9 28 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0) O (23) 
No. 829 Yeon Seong 20/12–21/2/05 Sp 19 89 108 17 911.7 1191.1 76 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0) S (0) 
Janas 5/3–29/3/05 Ao 6 40 46 13 127.6 235.6 54 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0)   (0) 
Avro Chieftain 4/9–7/9/05 Ao 10 0 10 100 25.3 67.0 37 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100  (0) O (0) 
Galaecia 15/4–6/7/05 Sp 41 72 113 36 979.2 1673.5 58 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0) O (100) 
No. 707 Bonanza 26/12–10/3/05 Sp 5 105 110 4 986.0 1043.7 94 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0) O (0) 
Total      26 4695.9 8361.9 56    0 <0.001 <0.001     

Division 58.5.2                    
Avro Chieftain 25/7–1/9/05 A 57 54 111 50 236.0 756.3 31 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0) O (0) 
Avro Chieftain 10/5–1/7/05 A - - 150  350.9 851.5 41 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100* 100* (0) O (0) 
Total       586.9 1607.8 36    0 0 0     

Sous-zones 58.6, 58.7                   
Koryo Maru No. 11 24/2–1/4/05 Sp 72 0 72 100 336.0 510.0 65 25        0 25        0 2        0 0.149 0 0.149 100  (0) O (99) 
Total      100 336.0 510.0 65    0.149 0 0.149     

Sous-zones 88.1, 88.2                   
Antartic III 5/12–5/2/05 A 0 168 168 0 415.0 671.2 61 0        0 0         0 0        0 0 0 0  99 (1) S (1) 
Argos Helena 4/12–4/3/05 A 2 160 162 1 202.3 869.1 23 0        0 0         0 0        0 0 0 0 100 100 (0)  (0) 
Janas 1/12–6/2/05 A 0 172 172 0 335.6 782.8 42 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
Paloma V 27/12–1/3/05 Sp 0 132 132  0 461.5 1184.6 38 0        0 0         0 0        0 0 0 0  98 (0)  (0) 
Punta Ballena 14/1–13/3/05 A 0 124 124 0 585.1 747.6 78 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
San Aotea II 4/12–14/2/05 A 0 196 196  0 313.2 743.2 42 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
Frøyanes 29/12–1/3/05 A 0 191 191  0 251.7 804.1 31 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
Volna 18/12–18/3/05 Sp 0 132 132  0 1181.2 1181.2 100 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
Yantar 18/12–18/3/05 Sp - -  168   474.1 1142.1 41 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100* (0)  (0) 
Avro Chieftain 31/12–6/2/05 A 0 83 83  0 143.3 365.1 39 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
San Aspiring 25/12–23/2/05 A 2 114 116 1 313.6 647.5 48 0        0 0         0 0        0 0 0 0  100 (0)  (0) 
Total       4676.5 9138.4 51    0 0 0     

1 Oiseaux "capturés" selon la définition adoptée par la Commission en 2004 (CCAMLR-XXIII, paragraphes 10.30 et 10.31). 



Tableau 2 : Mortalité accidentelle des oiseaux de mer obtenue par extrapolation pour les navires sur lesquels la 
mortalité a été observée dans les sous-zones 48.3, 58.6 et 58.7 et les divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a 
et 58.4.3b pendant la saison 2004/05.   

Cas de mortalité accidentelle 
d'oiseaux de mer estimés par 

extrapolation 

Navire Hameçons  
observés 
(milliers) 

Hameçons 
posés 

(milliers) 

% 
d'hameçons 

observés 

% de 
poses

de nuit
nuit jour total 

Sous-zone 48.3        
Argos Georgia 451.2 1 452.4 31 100 4 0 4 
Viking Bay 387.5 1 224.9 31 100 9 0 9 
Sous-total     13 0 13 

        
Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b      

Arnela 605.9 1 614.9 37 6 0 8 8 
Sous-total     0 8 8 

        
Sous-zones 58.6, 58.7       

Koryo Maru No. 11 336.0 510.0 65 100 76 0 76 
Sous-total     76 0 76 

Total     89 8 97 
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Tableau 3 : Mortalité accidentelle totale d'oiseaux de mer obtenue par extrapolation et taux de mortalité 
observés d'oiseaux de mer (oiseaux/millier d'hameçons) dans les pêcheries à la palangre des sous-
zones 48.3, 48.4, 48.6, 58.6, 58.7, 88.1 et 88.2 et des divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b et 
58.5.2 de 1997 à 2005 (- indique qu'aucune pêche n'a eu lieu). 

Année Sous-zone 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Sous-zone 48.3          
Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

5 755 640 210* 21 30 27 8 27 13 

Taux de mortalité 
  observé 

0.23 0.032 0.013* 0.002 0.002 0.0015 0.0003 0.0015 0.0011 

          
Sous-zone 48.4          

Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

- - - - - - - - 0 

Taux de mortalité 
  observé 

- - - - - - - - 0 

          
Sous-zone 48.6          

Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

- - - - - - - 0 0 

Taux de mortalité 
  observé 

- - - - - - - 0 0 

          
Sous-zones 58.6, 58.7          
Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

834 528 156 516 199 0 7 39 76 

Taux de mortalité 
  observé 

0.52 0.194 0.034 0.046 0.018 0 0.003 0.025 0.149 

          
Sous-zones 88.1, 88.2          
Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

- 0 0 0 0 0 0 1 0 

Taux de mortalité 
  observé 

- 0 0 0 0 0 0 0.0001 0 

          
Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b        
Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

- - - - - - - 0 8 

Taux de mortalité 
  observé 

- - - - - - - 0 <0.001 

          
Division 58.5.2          

Mortalité estimée 
  (par extrapolation) 

- - - - - - 0 0 0 

Taux de mortalité 
  observé 

- - - - - - 0 0 0 

* A l'exclusion de la campagne d'expérimentation de lestage des palangres de l'Argos Helena. 



 

 

Tableau 4 : Composition spécifique des mortalités d'oiseaux (blessés et tués1) dans les pêcheries à la palangre des sous-zones 48.3, 58.6 and 58.7 et des 
divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a et 58.4.3b pendant la saison 2004/05. N – pose de nuit; D – pose de jour (et crépuscules nautiques du matin et du 
soir; DCR – albatros à bec jaune ; DIX – grand albatros ; MAI – pétrel géant antarctique; PRO – pétrel à menton blanc ; () – % de composition. 

Nombre d'oiseaux tués par groupe Composition spécifique (%) 
Albatros Pétrels  Total 

Navire Dates de 
pêche 

 N D  N D  N D 
DCR DIX MAI PRO 

Sous-zone 48.3        
Argos Georgia 1/5–28/8/05  0 0 1 

0 3 
 0  1 0    1 (100)  

Viking Bay 1/5–21/8/05  0  0  3 0    3 (100)  
         

Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b       
Arnela 3/12/04–16/3/05  0 0  0 2  0 2    2 (100)  
         

Sous-zones 58.6 et 58.7        
Koryo Maru No. 11 24/2–1/4/05  7 0  43 0  50 0  6 (12)  1 (2)   43 (86) 
Total (%)   3 0  8 2  11 2  6 (11)  1 (2)  6 (11)  43 (76) 

1 Oiseaux "capturés" selon la définition adoptée par la Commission en 2004 (CCAMLR-XXIII, paragraphes 10.30 et 10.31). 
 
 



 

Tableau 5 : Mortalité accidentelle des oiseaux de mer observée, déclarée par les capitaines, dans les pêcheries à la palangre de Dissostichus spp. de la division 58.5.1 
pendant la saison 2000/01 (septembre à août).  Sp – méthode espagnole; Auto – palangre automatique; N – pose de nuit; D – pose de jour (et crépuscules 
nautiques du matin et du soir); NC – non enregistré. 

Navire Dates de 
pêche  

Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons (milliers) Hameçons 
appâtés 

(%) 

Nombre d'oiseaux  
capturés 1

Mortalité d'oiseaux 
de mer déclarée  

(oiseaux/ 

Ligne de
banderoles 

utilisée 
    N D Total %N déclaré posés % observé  morts vivants total 1 000  hameçons) % 
            N D N D N D N D Total N D 

Rejet de 
déchets 

pendant le
virage  

(%) 

Navire 3 4/10–18/11/00 Auto 83 0 83 100 3 568.9 3 568.9 100 NC 0 0 NC 0 0 0 0.000 0 0.000 NC 0 (0) 
Navire 3 26/1–10/2/01 Auto 32 0 32 100 1 241.1 1 241.1 100 NC 294  NC 0 294 0 0.237 0 0.237 NC 0 (0) 
Navire 8 21/10–2/12/00 Auto 174 0 174 100 2 234.2 2 234.2 100 NC 0 0 NC 0 0 0 0.000 0 0.000 NC 0 (0) 
Navire 8 12/2–18/3/01 Auto 122 0 122 100 1 546.6 1 546.6 100 NC 363 0 NC 0 363 0 0.235 0 0.235 NC 0 (0) 
Navire 8 17/4–14/5/01 Auto 61 0 61 100 1 908.4 1 908.4 100 NC 191 0 NC 0 191 0 0.100 0 0.100 NC 0 (0) 
Navire 8 15/6–29/6/01 Auto 27 0 27 100 925.2 925.2 100 NC 3 0 NC 0 3 0 0.003 0 0.003 NC 0 (0) 
Navire 9 8/10–20/11/00 Sp 34 0 34 100 2 862.6 2 862.6 100 100 458 0 NC 0 458 0 0.160 0 0.160 NC 0 (0) 
Navire 9 14/12/00–28/1/01 Sp 42 0 42 100 1 477.5 1 477.5 100 100 47 0 NC 0 47 0 0.032 0 0.032 NC 0 (0) 
Navire 9 23/4–2/5/01 Sp 10 0 10 100 381.2 381.2 100 100 0 0 NC 0 0 0 0.000 0 0.000 NC 0 (0) 
Navire 9 24/5–28/6/01 Sp 33 0 33 100 2 243.4 2 243.4 100 100 54 0 NC 0 54 0 0.024 0 0.024 NC 0 (0) 
Navire 10 14/2–12/4/01 Sp 54 0 54 100 2 346.1 2 346.1 100 100 507 0 NC 0 507 0 0.216 0 0.216 NC 0 (0) 
Total      100 20 735.2 20 735.2 100  1 917      0.092 0 0.092    

1 Oiseaux "capturés" selon la définition adoptée par la Commission en 2004 (CCAMLR-XXIII, paragraphes 10.30 et 10.31). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau 6 : Composition spécifique, déclarée par les capitaines, des oiseaux tués dans les pêcheries à la palangre de la division 58.5.1 pendant la saison 2000/01 
(septembre à août). N – pose de nuit; D – pose de jour (et crépuscules nautiques du matin et du soir) ;   PRO – pétrel à menton blanc ; MAH – pétrel géant 
subantarctique; PCI – pétrel gris ; DIC – albatros à tête grise ; DIM – albatros à sourcils noirs ; () – composition en %. 

Navire Dates de pêche  Nombre d'oiseaux tués par groupe Composition spécifique (%) 
   Pétrels Albatros Manchots Total      

      N D N D N D N D PRO MAH PCI DIC DIM 

Navire 3 4/10–18/11/00 0 0 0 0 0 0 0 0      
Navire 3 26/1–10/2/01 292 0 2 0 0 0 294 0  292 (99.3)    2 (0.7)  
Navire 8 21/10–2/12/00 0 0 0 0 0 0 0 0      
Navire 8 12/2–18/3/01 363 0 0 0 0 0 363 0  363 (100)     
Navire 8 17/4–14/5/01 191 0 0 0 0 0 191 0  145 (74.9)  2 (1.0)  44 (23.0)   
Navire 8 15/6–29/6/01 3 0 0 0 0 0 3 0    3 (100)   
Navire 9 8/10–20/11/00 458 0 0 0 0 0 458 0  458 (100)     
Navire 9 14/12/00–28/1/01 44 0 3 0 0 0 47 0  44 (93.6)     3 (6.4) 
Navire 9 23/4–2/5/01 0 0 0 0 0 0 0 0      
Navire 9 24/5–28/6/01 54 0 0 0 0 0 54 0   2 (3.7)  52 (96.3)   
Navire 10 14/2–12/4/01 507 0 0 0 0 0 507 0  507 (100)     
Total (%)   1912 0 5 0 0 0 1917 0  1809 (94.4)  4 (0.2)  99 (5.2)  2 (0.1)  3 (0.2) 
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Tableau 7 : Mortalité accidentelle des oiseaux de mer, déclarée par les capitaines, dans les pêcheries à la palangre de Dissostichus spp. de la sous-zone 58.6 et la 
division 58.5.1 pendant la saison 2004/05 (septembre à août).  Sp – méthode espagnole ; Auto – palangre automatique ; N – pose de nuit ; D – pose de jour (et 
crépuscules nautiques du matin et du soir) ; NC – non enregistré. 

Navire Dates  
de pêche  

Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons (milliers) Nombre d'oiseaux capturés  

    N D Total %N déclaré posé % observé 

Hameçons 
appâtés 

(%) morts vivants total 

Mortalité d'oiseaux de 
mer déclarée (oiseaux/ 

1 000  hameçons) 

Ligne de 
banderoles  

utilisée (%) 

            N D N D N D N D Total N D 

Rejet de 
déchets 
pendant  
le virage 

(%) 

Sous-zone 58.6                       
Navire 1 9/9–13/9/04 Auto 10 0 10 100 90.9 90.9 100.0 85.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 1 4/2–9/2/05 Auto 12 0 12 100 104.8 104.8 100.0 NC 8 0 1 0 9 0 0.0763 0 0.0763 100 0 0 
Navire 1 15/2–23/2/05 Auto 19 0 19 100 197.4 197.4 100.0 NC 1 0 4 0 5 0 0.0051 0 0.0051 100 0 0 
Navire 1 19/5–25/6/05 Auto 71 0 71 100 674.1 674.1 100.0 89.9 3 0 1 0 4 0 0.0045 0 0.0045 100 0 0 
Navire 2 5/11–11/11/04 Auto 14 0 14 100 104.9 104.9 100.0 85.0 0 0 31 0 31 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 2 4/2–10/2/05 Auto 20 0 20 100 126.5 126.5 100.0 95.0 9 0 1 0 10 0 0.0711 0 0.0711 100 0 0 
Navire 2 10/5–18/5/05 Auto 23 0 23 100 201.3 201.3 100.0 96.0 0 0 3 0 3 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 2 23/7–11/8/05 Auto 48 0 48 100 335.9 335.9 100.0 90.4 0 0 7 0 7 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 3 20/1–22/2/05 Auto 65 0 65 100 672.0 672.0 100.0 95.0 50 0 6 0 56 0 0.0744 0 0.0744 100 0 0 
Navire 4 1/9–3/9/04 Sp 4 0 4 100 31.2 31.2 100.0 100.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 5 3/9–8/9/04 Auto 13 0 13 100 101.7 101.7 100.0 95.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 5 6/2–9/2/05 Auto 7 0 7 100 77.9 77.9 100.0 NC 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 5 15/2–25/2/05 Auto 32 0 32 100 183.5 183.5 100.0 NC 14 0 0 0 14 0 0.0763 0 0.0763 100 0 0 
Navire 5 31/5–21/6/05 Auto 43 0 43 100 427.5 427.5 100.0 94.0 2 0 3 0 5 0 0.0047 0 0.0047 100 0 0 
Navire 6 20/11–29/11/04 Auto 35 0 35 100 175.5 175.5 100.0 85.6 18 0 0 0 18 0 0.1026 0 0.1026 100 0 0 
Navire 6 2/2–23/2/05 Auto 45 0 45 100 363.5 363.5 100.0 92.4 15 0 17 0 32 0 0.0413 0 0.0413 100 0 0 
Navire 7 4/2–25/2/05 Auto 54 0 54 100 381.2 381.2 100.0 NC 12 0 15 0 27 0 0.0315 0 0.0315 100 0 0 
Navire 7 17/6–29/6/05 Auto 30 0 30 100 232.3 232.3 100.0 95.0 0 0 1 0 1 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 11 16/2–25/2/05 Auto 26 0 26 100 136.8 136.8 100.0 96.1 1 0 0 0 1 0 0.0073 0 0.0073 100 0 0 
Navire 11 20/6–12/7/05 Auto 61 0 61 100 304.0 304.0 100.0 96.2 4 0 2 0 6 0 0.0132 0 0.0132 100 0 0 

Total       100 4 922.7 4 922.7 100.0 137  92  229        

             …/… 

 
 
 
 
 
 



Tableau 7 (suite) 

Navire Dates  
de pêche  

Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons (milliers) Nombre d'oiseaux capturés  

    N D Total %N déclaré posés % observé 

Hameçons 
appâtés 

(%) morts vivants total 

Mortalité d'oiseaux de 
mer déclarée (oiseaux/ 

1 000  hameçons) 

Ligne de 
banderoles
utilisée 

(%) 
            N D N D N D N D Total N D 

Rejet de 
déchets 
pendant  
le virage 

(%) 

Division 58.5.1                       
Navire 1 17/9–16/11/04 Auto 166 0 166 100 1369.3 1369.3 100.0 85.0 47 0 12 0 59 0 0.0343 0 0.0343 100 0 0 
Navire 1 22/12/04–31/01/05 Auto 100 0 100 100 903.2 903.2 100.0 NC 18 0 22 0 40 0 0.0199 0 0.0199 100 0 0 
Navire 1 1/3–13/3/05 Auto 33 0 33 100 348.5 348.5 100.0 NC 61 0 10 0 71 0 0.1750 0 0.1750 100 0 0 
Navire 1 18/4–14/5/05 Auto 72 0 72 100 645.9 645.9 100.0 88.5 27 0 1 0 28 0 0.0418 0 0.0418 100 0 0 
Navire 2 8/9–2/11/04 Auto 153 0 153 100 1185.6 1185.6 100.0 85.0 16 0 74 0 90 0 0.0135 0 0.0135 100 0 0 
Navire 2 30/11/04–31/1/05 Auto 161 0 161 100 1198.1 1198.1 100.0 95.8 32 0 61 0 93 0 0.0267 0 0.0267 100 0 0 
Navire 2 1/3–6/5/05 Auto 175 0 175 100 1498.8 1498.8 100.0 96.4 108 0 23 0 131 0 0.0721 0 0.0721 100 0 0 
Navire 2 5/6–19/7/05 Auto 126 0 126 100 1000.8 1000.8 100.0 91.8 25 0 15 0 40 0 0.0250 0 0.0250 100 0 0 
Navire 3 25/9–12/12/04 Auto 158 0 158 100 2070.6 2070.6 100.0 90.3 98 0 15 0 113 0 0.0473 0 0.0473 100 0 0 
Navire 3 1/3–13/4/05 Auto 83 0 83 100 1122.5 1122.5 100.0 95.0 64 0 1 0 65 0 0.0570 0 0.0570 100 0 0 
Navire 3 19/5–27/6/05 Auto 79 0 79 100 1082.6 1082.6 100.0 NC 39 0 17 0 56 0 0.0360 0 0.0360 100 0 0 
Navire 5 11/9–8/11/04 Auto 146 0 146 100 1217.0 1217.0 100.0 95.0 131 0 11 0 142 0 0.1076 0 0.1076 100 0 0 
Navire 5 15/12/04–30/1/05 Auto 142 0 142 100 1057.3 1057.3 100.0 NC 44 0 23 0 67 0 0.0416 0 0.0416 100 0 0 
Navire 5 1/3–6/3/05 Auto 22 0 22 100 140.1 140.1 100.0 NC 54 0 6 0 60 0 0.3854 0 0.3854 100 0 0 
Navire 5 14/4–29/5/05 Auto 107 0 107 100 1071.9 1071.9 100.0 92.7 65 0 34 0 99 0 0.0606 0 0.0606 100 0 0 
Navire 6 4/9–16/11/04 Auto 199 0 199 100 1666.8 1666.8 100.0 88.4 165 0 15 0 180 0 0.0990 0 0.0990 100 0 0 
Navire 6 11/1–29/1/05 Auto 46 0 46 100 429.3 429.3 100.0 88.2 78 0 7 0 85 0 0.1817 0 0.1817 100 0 0 
Navire 6 1/3–30/3/05 Auto 78 0 78 100 694.5 694.5 100.0 90.9 190 0 15 0 205 0 0.2736 0 0.2736 100 0 0 
Navire 6 8/5–5/7/05 Auto 159 0 159 100 1315.5 1315.5 100.0 93.2 57 0 12 0 69 0 0.0433 0 0.0433 100 0 6 
Navire 7 13/9–6/12/04 Auto 189 0 189 100 1975.4 1975.4 100.0 91.7 19 0 NC 0 NC 0 0.0096 0 0.0096 100 0 0 
Navire 7 12/1–31/1/05 Auto 50 0 50 100 450.9 450.9 100.0 NC 127 0 4 0 131 0 0.2817 0 0.2817 100 0 0 
Navire 7 1/3–5/4/05 Auto 98 0 98 100 840.0 840.0 100.0 NC 276 0 24 0 300 0 0.3286 0 0.3286 100 0 0 
Navire 7 11/5–13/6/05 Auto 88 0 88 100 755.5 755.5 100.0 95.0 8 0 16 0 24 0 0.0106 0 0.0106 100 0 0 
Navire 11 29/10/04–13/1/05 Auto 202 0 202 100 1377.0 1377.0 100.0 NC 39 0 0 0 39 0 0.0283 0 0.0283 100 0 0 
Navire 11 1/3–15/5/05 Auto 174 0 174 100 1286.1 1286.1 100.0 95.7 107 0 2 0 109 0 0.0832 0 0.0832 100 0 0 
Navire 11 10/6–14/6/05 Auto 12 0 12 100 86.0 86.0 100.0 97.7 6 0 1 0 7 0 0.0698 0 0.0698 100 0 0 

Total       100 26 789.1 26 789.1 100.0  1 901  421  2 303        
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Tableau 8 : Mortalité accidentelle des oiseaux de mer observée dans les pêcheries à la palangre de Dissostichus spp. de la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 pendant la 

saison 2004/05 (septembre à août).   Sp – méthode espagnole ; Auto – palangre automatique ; N – pose de nuit ; D – pose de jour (et crépuscules nautiques du 
matin et du soir) ; NC – non enregistré. 

Navire Dates  
de pêche  

Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons (milliers) Nombre d'oiseaux capturés  

    N D Total %N déclaré posé % observé 

Hameçons 
appâtés 

(%) morts vivants total 

Mortalité d'oiseaux de 
mer déclarée (oiseaux/ 

1 000  hameçons) 

Ligne de 
banderoles 
utilisée (%) 

            N D N D N D N D Total N D 

Rejet de 
déchets 
pendant  
le virage 

(%) 

Sous-zone 58.6                             
Navire 4 1/9–3/9/04 Sp 4 0 4 100 8.0 31.2 25.6 100.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 5 3/9–8/9/04 Auto 13 0 13 100 26.7 101.7 26.2 95.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 2 5/11–11/11/04 Auto 14 0 14 100 20.3 104.9 19.3 85.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 1 9/9–13/9/04 Auto 10 0 10 100 22.6 90.9 24.8 85.0 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 6 20/11–29/11/04 Auto 35 0 35 100 44.0 175.5 25.1 85.6 6 0 0 0 6 0 0.1364 0 0.1364 100 0 0 
Navire 2 4/2–10/2/05 Auto 20 0 20 100 26.9 126.5 21.2 95.0 3 0 1 0 4 0 0.1117 0 0.1117 100 0 0 
Navire 5 6/2–9/2/05 Auto 7 0 7 100 20.0 77.9 25.7 NC 0 0 0 0 0 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 5 15/2–25/2/05 Auto 32 0 32 100 49.0 183.5 26.7 NC 9 0 0 0 9 0 0.1837 0 0.1837 100 0 0 
Navire 1 4/2–9/2/05 Auto 12 0 12 100 27.1 104.8 25.8 NC 5 0 1 0 6 0 0.1848 0 0.1848 100 0 0 
Navire 1 15/2–23/2/05 Auto 19 0 19 100 48.2 197.4 24.4 NC 0 0 3 0 3 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 6 2/2–23/2/05 Auto 45 0 45 100 85.2 363.5 23.4 92.4 10 0 17 0 27 0 0.1173 0 0.1173 100 0 0 
Navire 7 4/2–25/2/05 Auto 54 0 54 100 100.3 381.2 26.3 NC 7 0 12 0 19 0 0.0698 0 0.0698 100 0 0 
Navire 3 20/1–22/2/05 Auto 65 0 65 100 166.1 672.0 24.7 95.0 13 0 2 0 15 0 0.0782 0 0.0782 100 0 0 
Navire 11 16/2–25/2/05 Auto 26 0 26 100 45.5 136.8 33.3 96.1 1 0 0 0 1 0 0.0220 0 0.0220 100 0 0 
Navire 2 10/5–18/5/05 Auto 23 0 23 100 46.8 201.3 23.2 96.0 0 0 1 0 1 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 1 19/5–25/6/05 Auto 71 0 71 100 256.3 674.1 38.0 89.9 2 0 1 0 3 0 0.0078 0 0.0078 100 0 0 
Navire 5 31/5–21/6/05 Auto 43 0 43 100 96.5 427.5 22.6 94.0 2 0 1 0 3 0 0.0207 0 0.0207 100 0 0 
Navire 7 17/6–29/6/05 Auto 30 0 30 100 55.5 232.3 23.9 95.0 0 0 1 0 1 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Navire 11 20/6–12/7/05 Auto 61 0 61 100 76.3 304.0 25.1 96.2 3 0 2 0 5 0 0.0393 0 0.0393 100 0 0 
Navire 2 23/7–11/8/05 Auto 48 0 48 100 84.2 335.9 25.1 90.4 0 0 7 0 7 0 0.0000 0 0.0000 100 0 0 
Total          100 1305.3 4922.7 25.5   61         0.0467  0.0467    

                …/… 
 
 
 
 
 



Tableau 8 (suite) 

Navire Dates  
de pêche  

Méthode Poses déployées Nombre d'hameçons (milliers) Nombre d'oiseaux capturés  

    N D Total %N déclaré posé % observé 

Hameçons 
appâtés 

(%) morts vivants total 

Mortalité d'oiseaux de 
mer déclarée (oiseaux/ 

1 000  hameçons) 

Ligne de 
banderoles 
utilisée (%) 

            N D N D N D N D Total N D 

Rejet de 
déchets 
pendant  
le virage 

(%) 

Division 58.5.1                    
Navire 5 11/9–8/11/04 Auto 146 0 146 100 356.5 1217.0 29.3 95.0 66 0 11 0 77 0 0.1851 0 0.1851 100 0 0 
Navire 2 8/9–2/11/04 Auto 153 0 153 100 367.3 1185.6 31.0 85.0 6 0 31 0 37 0 0.0163 0 0.0163 100 0 0 
Navire 1 17/9–16/11/04 Auto 166 0 166 100 337.0 1369.3 24.6 85.0 24 0 6 0 30 0 0.0712 0 0.0712 100 0 0 
Navire 6 4/9–16/11/04 Auto 199 0 199 100 444.7 1666.8 26.7 88.4 10

4 
0 10 0 114 0 0.2339 0 0.2339 100 0 0 

Navire 7 13/9–6/12/04 Auto 189 0 189 100 491.3 1975.4 24.9 91.7 14 0 8 0 22 0 0.0285 0 0.0285 100 0 0 
Navire 3 25/9–12/12/04 Auto 158 0 158 100 450.5 2070.6 21.8 90.3 61 0 5 0 66 0 0.1354 0 0.1354 100 0 0 
Navire 11 29/10/04–

13/1/05 
Auto 202 0 202 100 326.8 1377.0 23.7 NC 11 0 6 0 17 0 0.0337 0 0.0337 100 0 0 

Navire 2 30/11/04–
31/1/05 

Auto 161 0 161 100 274.1 1198.1 22.9 95.8 9 0 23 0 32 0 0.0328 0 0.0328 100 0 0 

Navire 5 15/12/04–
30/1/05 

Auto 142 0 142 100 283.5 1057.3 26.8 NC 20 0 23 0 43 0 0.0705 0 0.0705 100 0 0 

Navire 5 1/3–6/3/05 Auto 22 0 22 100 36.6 140.1 26.1 NC 27 0 5 0 32 0 0.7377 0 0.7377 100 0 0 
Navire 1 22/12/04–

31/1/05 
Auto 100 0 100 100 210.8 903.2 23.3 NC 11 0 20 0 31 0 0.0522 0 0.0522 100 0 0 

Navire 1 1/3–13/3/05 Auto 33 0 33 100 85.8 348.5 24.6 NC 19 0 10 0 29 0 0.2214 0 0.2214 100 0 0 
Navire 6 11/1–29/1/05 Auto 46 0 46 100 84.9 429.3 19.8 88.2 41 0 7 0 48 0 0.4831 0 0.4831 100 0 0 
Navire 6 1/3–30/3/05 Auto 78 0 78 100 156.3 694.5 22.5 90.9 17

0 
0 15 0 185 0 1.0877 0 1.0877 100 0 0 

Navire 7 12/1–31/1/05 Auto 50 0 50 100 115.0 450.9 25.5 NC 98 0 3 0 101 0 0.8522 0 0.8522 100 0 0 
Navire 7 1/3–5/4/05 Auto 98 0 98 100 215.7 840.0 25.7 NC 17

1 
0 24 0 195 0 0.7928 0 0.7928 100 0 0 

Navire 3 1/3–13/4/05 Auto 83 0 83 100 160.8 1122.5 14.3 95.0 30 0 1 0 31 0 0.1866 0 0.1866 100 0 0 
Navire 11 1/3–15/5/05 Auto 174 0 174 100 310.2 1286.1 24.1 95.7 35 0 2 0 37 0 0.1128 0 0.1128 100 0 0 
Navire 2 1/3–6/5/05 Auto 175 0 175 100 330.5 1498.8 22.1 96.4 32 0 7 0 39 0 0.0968 0 0.0968 100 0 0 
Navire 1 18/4–14/5/05 Auto 72 0 72 100 195.7 645.9 30.3 88.5 12 0 1 0 13 0 0.0613 0 0.0613 100 0 0 
Navire 5 14/4–29/5/05 Auto 107 0 107 100 261.9 1071.9 24.4 92.7 38 0 15 0 53 0 0.1451 0 0.1451 100 0 0 
Navire 7 11/5–13/6/05 Auto 88 0 88 100 189.3 755.5 25.1 95.0 2 0 15 0 17 0 0.0106 0 0.0106 100 0 0 
Navire 3 19/5–27/6/05 Auto 79 0 79 100 273.8 1082.6 25.3 NC 31 0 17 0 48 0 0.1132 0 0.1132 100 0 0 
Navire 6 8/5–5/7/05 Auto 159 0 159 100 315.4 1315.5 24.0 93.2 12 0 4 0 16 0 0.0381 0 0.0381 100 0 6 
Navire 11 10/6–14/6/05 Auto 12 0 12 100 22.3 86.0 25.9 97.7 1 0 1 0 2 0 0.0449 0 0.0449 100 0 0 
Navire 2 5/6–19/7/05 Auto 126 0 126 100 236.2 1000.8 23.6 91.8 9 0 15 0 24 0 0.0381 0 0.0381 100 0 0 
Total         100 6 532.8 26 789.1 24.5   1 054       0.1613  0.1613    
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Tableau 9 :  Mortalité accidentelle des oiseaux de mer obtenue par extrapolation pour les navires sur lesquels 
des mortalités d'oiseaux de mer ont été observées dans la sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 
pendant la saison 2004/05 (septembre à août). 

Estimation du nombre 
d'oiseaux capturés morts 

Navire Hameçons  
observés 
(milliers) 

Hameçons 
posés 

(milliers) 

% d'hameçons  
observés 

% de 
poses 

de nuit Nuit Jour Total 

Sous-zone 58.6       
Navire 1 22.6 90.9 24.8 100 0 0 0 
Navire 1 27.1 104.8 25.8 100 19 0 19 
Navire 1 48.2 197.4 24.4 100 0 0 0 
Navire 1 256.3 674.1 38.0 100 5 0 5 
Navire 2 20.3 104.9 19.3 100 0 0 0 
Navire 2 26.9 126.5 21.2 100 14 0 14 
Navire 2 46.8 201.3 23.2 100 0 0 0 
Navire 2 84.2 335.9 25.1 100 0 0 0 
Navire 3 166.1 672.0 24.7 100 53 0 53 
Navire 4 8.0 31.2 25.6 100 0 0 0 
Navire 5 26.7 101.7 26.2 100 0 0 0 
Navire 5 20.0 77.9 25.7 100 0 0 0 
Navire 5 49.0 183.5 26.7 100 34 0 34 
Navire 5 96.5 427.5 22.6 100 9 0 9 
Navire 6 44.0 175.5 25.1 100 24 0 24 
Navire 6 85.2 363.5 23.4 100 43 0 43 
Navire 7 100.3 381.2 26.3 100 27 0 27 
Navire 7 55.5 232.3 23.9 100 0 0 0 
Navire 11 45.5 136.8 33.3 100 3 0 3 
Navire 11 76.3 304.0 25.1 100 12 0 12 
     242 0 242 

Division 58.5.1      
Navire 1 337.0 1369.3 24.6 100 98 0 98 
Navire 1 210.8 903.2 23.3 100 47 0 47 
Navire 1 85.8 348.5 24.6 100 77 0 77 
Navire 1 195.7 645.9 30.3 100 40 0 40 
Navire 2 367.3 1185.6 31.0 100 19 0 19 
Navire 2 274.1 1198.1 22.9 100 39 0 39 
Navire 2 330.5 1498.8 22.1 100 145 0 145 
Navire 2 236.2 1000.8 23.6 100 38 0 38 
Navire 3 450.5 2070.6 21.8 100 280 0 280 
Navire 3 160.8 1122.5 14.3 100 209 0 209 
Navire 3 273.8 1082.6 25.3 100 123 0 123 
Navire 5 356.5 1217.0 29.3 100 225 0 225 
Navire 5 283.5 1057.3 26.8 100 75 0 75 
Navire 5 36.6 140.1 26.1 100 103 0 103 
Navire 5 261.9 1071.9 24.4 100 156 0 156 
Navire 6 444.7 1666.8 26.7 100 390 0 390 
Navire 6 84.9 429.3 19.8 100 207 0 207 
Navire 6 156.3 694.5 22.5 100 755 0 755 
Navire 6 315.4 1315.5 24.0 100 50 0 50 
Navire 7 491.3 1975.4 24.9 100 56 0 56 
Navire 7 115.0 450.9 25.5 100 384 0 384 
Navire 7 215.7 840.0 25.7 100 666 0 666 
Navire 7 189.3 755.5 25.1 100 8 0 8 
Navire 11 326.8 1377.0 23.7 100 46 0 46 
Navire 11 310.2 1286.1 24.1 100 145 0 145 
Navire 11 22.3 86.0 25.9 100 4 0 4 
     4387 0 4387 
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Tableau 10 : Composition spécifique des oiseaux tués dans les pêcheries à la palangre de la 
sous-zone 58.6 et la division 58.5.1 pendant la saison 2004/2005 (septembre à 
août) selon les déclarations des capitaines.  N – pose de nuit ; D – pose de jour (et 
crépuscules nautiques du matin et du soir) ; PRO – pétrel à menton blanc ;  
PCI – pétrel gris ; () – % de composition. 

Nombre d'oiseaux tués par groupe Composition spécifique (%) 

Albatros Pétrels Total 

Navire Dates depêche  

N D N D N D 

PRO PCI 

Sous-zone 58.6          
Navire 1 9/9–13/9/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 1 4/2–9/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 1 15/2–23/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 1 19/5–25/6/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 2 5/11–11/11/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 2 4/2–10/2/05 0 0 14 0 14 0  14 (100)  
Navire 2 10/5–18/5/05 0 0 8 0 8 0  8 (100)  
Navire 2 23/7–11/8/05 0 0 1 0 1 0  1 (100)  
Navire 3 20/1–22/2/05 0 0 15 0 15 0  15 (100)  
Navire 4 1/9–3/9/04 0 0 12 0 12 0  12 (100)  
Navire 5 3/9–8/9/04 0 0 50 0 50 0  50 (100)  
Navire 5 6/2–9/2/05 0 0 1 0 1 0  1 (100)  
Navire 5 15/2–25/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 5 31/5–21/6/05 0 0 3 0 3 0   3 (100) 
Navire 6 20/11–29/11/04 0 0 2 0 2 0   2 (100) 
Navire 6 2/2–23/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 7 4/2–25/2/05 0 0 4 0 4 0   4 (100) 
Navire 7 17/6–29/6/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 11 16/2–25/2/05 0 0 18 0 18 0  18 (100)  
Navire 11 20/6–12/7/05 0 0 9 0 9 0  9 (100)  
         

Division 58.5.1        
Navire 1 17/9–16/11/04 0 0 131 0 131 0  126 (96.2)  5 (3.8) 
Navire 1 22/12/04–31/1/05 0 0 16 0 16 0  12 (75.0)  4 (25.0) 
Navire 1 1/3–13/3/05 0 0 47 0 47 0  45 (95.7)  2 (4.3) 
Navire 1 18/4–14/5/05 0 0 165 0 165 0  164 (99.4)  1 (0.6) 
Navire 2 8/9–2/11/04 0 0 32 0 32 0  32 (100)  
Navire 2 30/11/04–31/1/05 0 0 44 0 44 0  44 (100)  
Navire 2 1/3–6/5/05 0 0 54 0 54 0  52 (96.3)  2 (3.7) 
Navire 2 5/6–19/7/05 0 0 18 0 18 0  18 (100)  
Navire 3 25/9–12/12/04 0 0 61 0 61 0  61 (100)  
Navire 3 1/3–13/4/05 0 0 78 0 78 0  78 (100)  
Navire 3 19/5–27/6/05 0 0 190 0 190 0  187 (98.4)  3 (1.6) 
Navire 5 11/9–8/11/04 0 0 127 0 127 0  127 (100)  
Navire 5 15/12/04–30/1/05 0 0 276 0 276 0  270 (97.8)  6 (2.2) 
Navire 5 1/3–6/3/05 0 0 64 0 64 0  61 (95.3)  3 (4.7) 
Navire 5 14/4–29/5/05 0 0 107 0 107 0  104 (97.2)  3 (2.8) 
Navire 6 4/9–16/11/04 0 0 108 0 108 0  99 (91.7)  9 (8.3) 
Navire 6 11/1–29/1/05 0 0 27 0 27 0  16 (59.3)  11 (40.7) 
Navire 6 1/3–30/3/05 0 0 65 0 65 0  43 (66.2)  22 (33.8) 
Navire 6 8/5–5/7/05 0 0 8 0 8 0  8 (100)  
Navire 7 13/9–6/12/04 0 0 39 0 39 0  39 (100)  
Navire 7 12/1–31/1/05 0 0 57 0 57 0  1 (1.8)  56 (98.2) 
Navire 7 1/3–5/4/05 0 0 6 0 6 0   6 (100) 
Navire 7 11/5–13/6/05 0 0 25 0 25 0   25 (100) 
Navire 11 29/10/04–13/1/05 0 0 19 0 19 0  18 (94.7)  1 (5.3) 
Navire 11 1/3–15/5/05 0 0 98 0 98 0  98 (100)  
Navire 11 10/6–14/6/05 0 0 39 0 39 0  39 (100)   
Total (%)  0 0 2038 0 2038 0  1870 (91.8)  168 (8.2) 

 

 541



Tableau 11 :  Composition spécifique des oiseaux tués observés dans les pêcheries à la palangre dans la sous-
zone 58.6 et la division 58.5.1 pendant la saison 2004/2005 (septembre à août).  N – pose de 
nuit ; D – pose de jour (et crépuscules nautiques du matin et du soir) ; PRO – pétrel à menton 
blanc ; PCI – pétrel gris ; () – % de composition. 

Nombre d'oiseaux tués par groupe Composition spécifique (%)
Albatros Pétrels Total 

Navire Dates de 
pêche  

N D N D N D 

PRO PCI 

Sous-zone 58.6         
Navire 1 9/9–13/9/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 1 4/2–9/2/05 0 0 5 0 5 0  5 (100)  
Navire 1 15/2–23/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 1 19/5–25/6/05 0 0 2 0 2 0   2 (100) 
Navire 2 5/11–11/11/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 2 4/2–10/2/05 0 0 3 0 3 0  3 (100)  
Navire 2 10/5–18/5/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 2 23/7–11/8/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 3 20/1–22/2/05 0 0 13 0 13 0  13 (100)  
Navire 4 1/9–3/9/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 5 3/9–8/9/04 0 0 0 0 0 0   
Navire 5 6/2–9/2/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 5 15/2–25/2/05 0 0 9 0 9 0  9 (100)  
Navire 5 31/5–21/6/05 0 0 2 0 2 0   2 (100) 
Navire 6 20/11–29/11/04 0 0 6 0 6 0  6 (100)  
Navire 6 2/2–23/2/05 0 0 10 0 10 0  10 (100)  
Navire 7 4/2–25/2/05 0 0 7 0 7 0  7 (100)  
Navire 7 17/6–29/6/05 0 0 0 0 0 0   
Navire 11 16/2–25/2/05 0 0 1 0 1 0  1 (100)  
Navire 11 20/6–12/7/05 0 0 3 0 3 0   3 (100) 

Division 58.5.1         
Navire 1 17/9–16/11/04 0 0 24 0 24 0  22 (91.7)  2 (8.3) 
Navire 1 22/12/04–31/1/05 0 0 11 0 11 0  11 (100)  
Navire 1 1/3–13/3/05 0 0 19 0 19 0  19 (100)  
Navire 1 18/4–14/5/05 0 0 12 0 12 0  7 (58.3)  5 (41.7) 
Navire 2 8/9–2/11/04 0 0 6 0 6 0  4 (66.7)  2 (33.3) 
Navire 2 30/11/04–31/1/05 0 0 9 0 9 0  9 (100)  
Navire 2 1/3–6/5/05 0 0 32 0 32 0  29 (90.6)  3 (9.4) 
Navire 2 5/6–19/7/05 0 0 9 0 9 0   9 (100) 
Navire 3 25/9–12/12/04 0 0 61 0 61 0  61 (100)  
Navire 3 1/3–13/4/05 0 0 30 0 30 0  29 (96.7)  1 (3.3) 
Navire 3 19/5–27/6/05 0 0 31 0 31 0  31 (100)  
Navire 5 11/9–8/11/04 0 0 66 0 66 0  62 (93.9)  4 (6.1) 
Navire 5 15/12/04–30/1/05 0 0 20 0 20 0  20 (100)  
Navire 5 1/3–6/3/05 0 0 27 0 27 0  26 (96.3)  1 (3.7) 
Navire 5 14/4–29/5/05 0 0 38 0 38 0  23 (60.5)  15 (39.5) 
Navire 6 4/9–16/11/04 0 0 104 0 104 0  103 (99.0)  1 (1.0) 
Navire 6 11/1–29/1/05 0 0 41 0 41 0  41 (100)  
Navire 6 1/3–30/3/05 0 0 170 0 170 0  167 (98.2)  3 (1.8) 
Navire 6 8/5–5/7/05 0 0 12 0 12 0   12 (100) 
Navire 7 13/9–6/12/04 0 0 14 0 14 0  13 (92.9)  1 (7.1) 
Navire 7 12/1–31/1/05 0 0 98 0 98 0  98 (100)  
Navire 7 1/3–5/4/05 0 0 171 0 171 0  169 (98.8)  2 (1.2) 
Navire 7 11/5–13/6/05 0 0 2 0 2 0  2 (100)  
Navire 11 29/10/04–13/1/05 0 0 11 0 11 0  11 (100)  
Navire 11 1/3–15/5/05 0 0 35 0 35 0  33 (94.3)  2 (5.7) 
Navire 11 10/6–14/6/05 0 0 1 0 1 0   1 (100) 
Total (%)  0 0 1115 0 1115 0  1044 (93.6)  71 (6.4) 
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Tableau 12 : Selon les déclarations des observateurs, respect des dispositions de la mesure de conservation 25-02 (2003) à l'égard des conditions minimales relatives aux 
lignes de banderoles, pendant la saison 2004/05.  Y – oui  ; N : non ; – : aucune information ; A : palangre automatique ; Sp : système espagnol ; MP : moon 
pool ; * : la mesure de conservation n'est pas applicable dans ce secteur. 

Respect des diverses spécifications des lignes de banderoles Ligne de 
banderoles 
utilisée (% 
des poses) 

Nom du navire 
(nationalité) 

Dates  
de pêche 

Méthode 
de pêche 

Respect des 
dispositions 

de la 
CCAMLR 

Distance entre 
point d'attache 

et eau (m) 

Longueur 
totale 
(m) 

Nombre de 
banderoles 
par ligne 

Espacement des 
banderoles sur  

la ligne (m) 

Longueur 
des 

banderoles 
(m) 

nuit    jour 

Dispositif 
d'effarouche-
ment utilisé 
pendant le  
virage % 

Sous-zone 48.3           
Argos Georgia 1/5–28/8/05 Sp Y Y (7) Y (152) 6 Y (5) Y (1–6.7) 100 91 
Isla Santa Clara 10/5–4/8/05 Sp Y Y (7) Y (151) 8 Y (5) Y (1–7)  98 100 
Jacqueline 2/5–24/8/05 Sp Y Y (8) Y (150) 9 Y (5) Y (1–7) 100 99 
Koryo Maru 11 2/5–16/8/05 Sp Y Y (8) Y (150) 10 Y (5) Y (1–8) 100 100 
Polarpesca I 13/5–21/8/05 Sp Y Y (7.5) Y (162) 7 Y (5) Y (2–7) 100 100 
Protegat 1/5–21/8/05 A N Y (7.5) Y (150) 12 Y (5) N (0.5–7)   99 100 100 
Viking Bay 1/5–21/8/05 Sp N N (6.5) N (83) 50 Y (2) N (0.8) 100 53 
Argos Helena 1/5–29/8/05 A Y Y (7.4) Y (150) 13 Y (5) Y (1–8) 100 MP 

Sous-zone 48.6           
Shinsei Maru 3 23/1–18/3/05 Sp Y Y (7.1) Y (155) 6 Y (5) Y (5–7) 100 100 100* 

Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b         
Arnela 3/12/04–16/3/05 Sp Y Y (7.5) Y (152) 13 Y (5) Y (1–7) 100 100 48* 
Globalpesca II 19/12/04–2/3/05 Sp Y Y (7) Y (150) 12 Y (5) Y (1–6.5) 100 0* 
Galaecia 16/12/04–10/3/05 Sp Y Y (7.1) Y (150) 6 Y (2) Y (1–6.5) 100 100 0* 
829 Yeon Seong 20/12/04–21/2/05 Sp N Y (7) Y (150) 10 Y (5) N (1–4) 100 100 100* 
Janas 5/3–29/3/05 A Y Y (7) Y (165) 19 Y (1.5) Y (1–7) 100 100 0* 
Avro Chieftain 4/9–7/9/05 A Y Y (7) Y (150) 10 Y (4.5) Y (1–7) 100  MP* 
Galaecia 15/4–6/7/05 Sp Y Y (7) Y (162) 9 Y (5) Y (1–6.5) 100 100 0* 
No. 707 Bonanza 26/12/04–10/3/05 Sp Y Y (7) Y (150) 25 Y (5) Y (1–6.5) 100 100 100* 

Division 58.5.2           
Avro Chieftain 25/7–1/9/05 A Y  Y (7) Y (150) 10 Y (4.5) Y (1–7) 100 100 MP  
Avro Chieftain 10/5–1/7/05 A Y Y (7) Y (150) 10 Y (4.5) Y (1–7) 100 100 MP 

Sous-zones 58.6, 58.7          
Koryo Maru 11 24/2–1/4/05 Sp N Y (8) Y (150) 7 N (6.5) Y (3–7.5) 100 100 

Sous-zones 88.1, 88.2          
Antarctic III 5/12/04–5/2/05 A Y Y (8) Y (150) 5 Y (5) Y (7)   99 0* 
Argos Helena 4/12/04–4/3/05 A Y Y (7) Y (150) 7 Y (5)  Y (1–9) 100 100 MP* 
Janas 1/12/04–6/2/05 A Y Y (7) Y (165) 26 Y (1.5) Y (1–7)   100 0* 
Paloma V 27/12/04–1/3/05 Sp Y Y (8) Y (150) 11 Y (5) -   98 0* 
Punta Ballena 14/1–13/3/05 A N  Y (7) Y (150) 5 N (6) N (2–6)   100 0* 
         …/… 
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Tableau 12 (suite) 

Respect des diverses spécifications des lignes de banderoles Ligne de 
banderoles 
utilisée (% 
des poses) 

Nom du navire 
(nationalité) 

Dates de 
pêche 

Méthode 
de pêche

Respect des 
dispositions de 
la CCAMLR 

Distance entre 
point d'attache 

et eau (m) 

Longueur 
totale 
(m) 

Nombre de 
banderoles 
par ligne 

Espacement des 
banderoles sur 

la ligne (m) 

Longueur 
des 

banderoles 
(m) 

nuit    jour 

Dispositif 
d'effarouche-
ment utilisé 
pendant le 
virage % 

Sous-zones 88.1, 88.2          
San Aotea II 4/12/04–14/2/05 A Y Y (7) Y (165) 14 Y (5) Y (1–7)   100 1* 
Frøyanes 29/12/04–1/3/05 A Y Y (7) Y (150) 16 Y (5) Y (1–8)   100 0* 
Volna 18/12/04–18/3/05 Sp N Y (7) Y (150) 5 Y (5) N (2–5)   100 0* 
Yantar 18/12/04–18/3/05 Sp Y Y (7) Y (150) 8 Y (5) Y (1–6.5) - 0* 
Avro Chieftain 31/12/04–6/2/05 A N Y (7.6) Y (242) 17 Y (2) N (2–6.3)   100 MP* 
San Aspiring 25/12/04–23/2/05 A N Y (7.5) Y (169) 17 Y (5) N (0.5–7.5)  100 100 0* 

 
 



Tableau 13 : Récapitulation des observations scientifiques liées au respect de la mesure de conservation 25-02 (2003), selon les données des observateurs scientifiques, 
des saisons 1996/97 à 2004/05.  Entre parenthèses : pourcentage de champs remplis par les observateurs.  na : sans objet.   

Lestage des palangres (système espagnol)  Respect des spécifications sur les lignes de banderoles (%) Taux de capture total 
(oiseaux/millier 

d'hameçons) 

Sous-zone/ 
saison Respect (%) Poids 

médian 
(kg) 

Espacement 
médian 

(m) 

Pose de 
nuit  
(%  

de nuit) 

Rejet de 
déchets (%) 

du bord 
opposé à celui 

du virage 

Général Hauteur du 
point 

d'attache 

Longueur 
totale 

Nombre de 
banderoles  

Espacement 
des 

banderoles  Nuit Jour 

Sous-zone 48.3                
1996/97  0 (91) 5.0 45 81  0  (91) 6 (94) 47 (83) 24 (94) 76 (94) 100 (78) 0.18 0.93 
1997/98  0 (100) 6.0 42.5 90  31  (100) 13 (100) 64 (93) 33 (100) 100 (93) 100 (93) 0.03 0.04 
1998/99  5 (100) 6.0 43.2 801  71  (100) 0 (95) 84 (90) 26 (90) 76 (81) 94 (86) 0.01 0.081 
1999/00  1 (91) 6.0 44 92  76 (100) 

95 
31 (94) 100 (65) 25 (71) 100 (65) 85 (76) <0.01 <0.01 

2000/01  (95) 21 6.8 41 95  (95) 50 (85) 88 (90) 53 (94) 94 94 82 (94) <0.01 <0.01 
2001/02  63 (100) 8.6 40 99  100 (100) 87 (100)  94 (100) 93 (100) 100 (100) 100 (100) 0.002 0 
2002/03  100 (100) 9.0 39 98  100 (100) 87 (100) 91 (100) 96 (100) 100 (100) 100 (100) <0.001 0 
2003/04  87 (100) 9.0 40 98  100 (100) 69 (94) 88 (100) 93 (94) 7 100 (100) 0.001 0 
2004/05  100 (100) 9.5 45 99  100 (100) 75 (100) 88 (100) 88 (100) 7 100 (100) 0.001 0 
        

Sous-zone 48.6        
2003/04  100 (100) 7.0 20 416 Aucun 0 (100) 100 (100) 100 (100) 7 0 (100) 0 0 
2004/05  100 (100) 6.5 19.5 296 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 7 0 (100) 0 0 
        

Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b     
2002/03 Autom. seulement na na 245 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2003/04 Autom. seulement na na 05 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 7 100 (100) 0 0 
2004/05  339 (100) 7.9 40 265 Aucun 88 (100) 100 (100) 100 (100) 7 88 (100) 0 <0.001 

Division 58.4.4 
       

1999/00  09 (100) 5 45 50  0 (100) 0 (100) 100 (100) 0 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 

Division 58.5.2 
       

2002/03 Autom. seulement na na 100 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2003/04 Autom. seulement na na 99 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 7 100 (100) 0 0 
2004/05 Autom. seulement na na 508 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 7 100 (100) 0 0 
                 

Sous-zones 58.6, 58.7       
1996/97  0 (60) 6 35 52  69  (87) 10 (66) 100 (60) 10 (66) 90 (66) 60 (66) 0.52 0.39 
1997/98  0 (100) 6 55 93  87 (94) 9 (92) 91 (92) 11 (75) 100 (75) 90 (83) 0.08 0.11 
1998/99  0 (100) 8 50 842  100 (89) 0 (100) 100 (90) 10 (100) 100 (90) 100 (90) 0.05 0 
1999/00  0 (83) 6 88 72  100 (93) 8 (100) 91 (92) 0 (92) 100 (92) 91 (92) 0.03 0.01 
2000/01  18 (100) 5.8 40 78  100 (100) 64 (100) 100 (100) 64 (100) 100 (100) 100 (100) 0.01 0.04 
2001/02  66 (100) 6.6   40 99  100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2002/03  0 (100) 6.0   41 98  50 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) <0.01 0 
2003/04  100 (100) 7.0   20 83  100 (100) 50 (100) 50 (100) 100 (100) 7 100 (100) 0.03 0.01 
2004/05  100 (100) 6.5   20 100  100 (100) 0 (100) 100 (100) 100 (100) 7 0 (100) 0.0149 0 
        

…/… 
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Tableau 13 (suite) 

Lestage des palangres (système espagnol)  Respect des spécifications sur les lignes de banderoles (%) Taux de capture total 
(oiseaux/millier 

d'hameçons) 

Sous-zone/ 
saison Respect (%) Poids 

médian 
(kg) 

Espacement 
médian 

(m) 

Pose de 
nuit  
(%  

de nuit) 

Rejet de 
déchets (%) 

du bord 
opposé à celui 

du virage 

Général Hauteur du 
point 

d'attache 

Longueur 
totale 

Nombre de 
banderoles  

Espacement 
des 

banderoles  Nuit Jour 

Sous-zones 88.1, 88.2        
1996/97 Autom. seulement na na 50  0  (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
1997/98 Autom. seulement na na 71  0  (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
1998/99 Autom. seulement na na 13  100  (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
1999/00 Autom. seulement na na 64 Aucun 67 (100) 100 (100) 67 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2000/01  1 (100) 12 40 184 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2001/02 Autom. seulement na na 334 Aucun 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 
2002/03  100 (100) 9.6 41 214 1 cas par 

un navire 
100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 100 (100) 0 0 

2003/04  89 (100) 9 40 54 24% par 
un navire 

59 (100) 82 (100) 86 (100) 7 100 (100) 0 <0.01 

2004/05  339 (100) 9.0 45 14 1% par  
un navire 

64 (100) 100 (100) 100 (100) 7 64 (100) 0 0 

1 Y compris les poses de jour – et la capture accidentelle d'oiseaux de mer correspondante – des expériences de lestage de palangres menées sur l'Argos Helena (WG-FSA-
99/5). 

2 Y compris quelques poses de jour associées à l'utilisation d'une gouttière de pose sous-marine sur l'Eldfisk (WG-FSA-99/42). 
3 La mesure de conservation 169/XVII permettait aux navires néo-zélandais d'effectuer des poses de jour au sud de 65°S dans la sous-zone 88.1 pour les besoins d'une 

expérience de lestage de lignes. 
4 Les mesures de conservation 210/XIX, 216/XX, et 41-09 (2002, 2003, 2004) permettent aux navires d'effectuer des poses de jour au sud de 65°S dans la sous-zone 88.1 

s'ils peuvent démontrer que la vitesse d'immersion de leurs palangres est d'au moins 0,3 m/s. 
5 La mesure de conservation 41-05 (2002, 2003, 2004) permet aux navires d'effectuer des poses de jour dans la division 58.4.2 s'ils peuvent démontrer que la vitesse 

d'immersion de leurs palangres est d'au moins 0,3 m/s. 
6 La mesure de conservation 41-04 (2003, 2004) permet aux navires d'effectuer des poses de jour dans la sous-zone 48.6 s'ils démontrent que la vitesse d'immersion de leurs 

palangres est d'au moins 0,3 m/s. 
7 La mesure de conservation 25-02 (2003) a été mise à jour ; la disposition relative à l'utilisation minimale de cinq banderoles par ligne a été supprimée. 
8 La mesure de conservation 41-08 (2004) permet aux navires d'effectuer des poses de jour à condition d'utiliser une palangre autoplombée d'au moins 50 g/m. 
9 La mesure de conservation 24-02 (2004) exempte les navires des dispositions de lestage des palangres s'ils atteignent les vitesses d'immersion de palangres requises ou 

utilisent une palangre autoplombée d'au moins 50 g/m. 
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Tableau 14 : Rejet en mer de déchets observé lors d'opérations de pose ou de remontée de chaluts 
dans la zone de la Convention pendant la saison 2004/05. 

Nom du navire Secteur Dates de  Déchets (%) rejetés en mer lors de  
  campagne la pose du chalut la remontée du chalut 

No. 207 Insung 48.3 7/12–30/12/04 9 (13) 3 (4) 
Robin M Lee 48.3 17/12/04–23/1/05 6 (22)  
 
 
Tableau 15 : Etendue aérienne des lignes de banderoles, déclarée par les 

observateurs pour la saison 2004/05.  * – informations provenant des 
comptes rendus de campagne des observateurs. 

Nom du navire  Dates de pêche Méthode de 
pêche 

Etendue aérienne de la 
ligne de banderoles 

Sous-zone 48.3    
Argos Georgia 1/5–28/8/05 Espagnole 30* 
Isla Santa Clara 10/5–4/8/05 Espagnole 40 
Jacqueline 2/5–24/8/05 Espagnole 37 
Koryo Maru 11 2/5–16/8/05 Espagnole 20 
Polarpesca I 13/5–21/8/05 Espagnole 30* 
Protegat 1/5–21/8/05 Automatique 70 
Viking Bay 1/5–21/8/05 Espagnole 25 
Argos Helena 1/5–29/8/05 Automatique 45 

Sous-zone 48.6    
Shinsei Maru 3 23/1–18/3/05 Espagnole 30 

Divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a, 58.4.3b   
Arnela 3/12/04–16/3/05 Espagnole 70 
Globalpesca II 19/12/04–2/3/05 Espagnole 75 
Galaecia 16/12/04–10/3/05 Espagnole 10 
No. 829 Yeon Seong 20/12/04–21/2/05 Espagnole - 
Janas 5/3–29/3/05 Automatique 65 
Avro Chieftain 4/9–7/9/05 Automatique 80 
Galaecia 15/4–6/7/05 Espagnole 7 
No. 707 Bonanza 26/12/04–10/3/05 Espagnole 150 

Division 58.5.2    
Avro Chieftain 25/7–1/9/05 Automatique 80 
Avro Chieftain 10/5–1/7/05 Automatique 80 

Sous-zones 58.6, 58.7   
Koryo Maru 11 24/2–1/4/05 Espagnole 50 

Sous-zones 88.1, 88.2   
Antarctic III 5/12/04–5/2/05 Automatique - 
Argos Helena 4/12/04–4/3/05 Automatique 45 
Janas 1/12/04–6/2/05 Automatique 65 
Paloma V 27/12/04–1/3/05 Espagnole - 
Punta Ballena 14/1–13/3/05 Automatique 50 
San Aotea II 4/12/04–14/2/05 Automatique 70 
Frøyanes 29/12/04–1/3/05 Automatique 60 
Volna 18/12/04–18/3/05 Espagnole 125 
Yantar 18/12/04–18/3/05 Espagnole 90 
Avro Chieftain 31/12/04–6/2/05 Automatique 45 
San Aspiring 25/12/04–23/2/05 Automatique 60 

 



Tableau 16 : Mortalité total et taux de mortalité des oiseaux de mer (BPT : oiseaux/chalutage) et composition en espèces des captures accidentelles enregistrées par les 
observateurs dans les pêcheries au chalut de la zone de la Convention CAMLR pendant la saison 2004/05.  KRI – Euphausia superba ; ANI – 
Champsocephalus gunnari ; TOP – Dissostichus eleginoides ; DIC – albatros à tête grise ; DIM – albatros à sourcils noirs  ; PRO – pétrel à menton blanc ; 
MAH – pétrel géant subantarctique ; PWD – prion de la désolation ; DAC – pétrel du Cap ; MAI – pétrel géant antarctique. 

Oiseaux morts Saison Secteur Navire Dates de 
campagne 

Chalutages 
observés

BPT 
DIC DIM PRO MAH PWD DAC MAI 

Total des 
oiseaux 
morts 

Oiseaux 
vivants 

(combinés) 
2005 48.2 Top Ocean (KRI) 5/5–31/5/05 156 0.01      1  1 0 
  Atlantic Navigator (KRI) 28/1–11/5/05 157 0.00        0 0 
  Total  313 0.003        1 0 
 48.3 Betanzos (ANI) 20/12/04–26/1/05 37 0.03  1      1 2 
  Dongsan Ho (ANI) 20/12/04–7/1/05 33 0.15  4 1     5 0 
  InSungHo (ANI) 4/12/04–7/1/05 45 0.07  3      3 6 
  No. 207 Insung (ANI) 7/12–30/12/04 34 0.03  1      1 6 
  Argos Vigo (ANI) 17/12–31/12/04 40 0.00        0 0 
  Robin M Lee (ANI) 17/12/04–23/1/05 26 0.00        0 0 
  Sil (ANI) 27/11/04–22/1/05 38 0.03    1    1 0 
  Total  253 0.04        11 14 
 48.3 Niitaka Maru (KRI) 19/6–22/7/05 257 0.00        0 0 
  InSungHo (KRI) 10/7–19/8/05 97 0.00        0 1 
  Foros (KRI) 20/6–9/7/05 75 0.00        0 0 
  Niitaka Maru (KRI) 16/8–19/8/05 25 0.00        0 0 
  Total  454 0.00          
 58.5.2 Austral Leader 

(ANI/TOP) 
16/1–12/2/05 224 0.00        0 0 

  Austral Leader 
(ANI/TOP) 

24/3–12/4/05 67 0.03  2      2 0 

  Southern Champion 
(ANI/TOP) 

22/1–6/2/05 163 0.00        0 0 

  Southern Champion 
(ANI/TOP) 

2/3–31/3/05 262 0.02  3 3     6 0 

  Southern Champion 
(ANI/TOP) 

22/4–25/5/05 103 0.00        0 0 

  Southern Champion 
(ANI/TOP) 

30/5–6/7/05 303 0.00        0 0 

  Total  1122 0.01        8 0 
 
 



 
Tableau 17 : Mortalité total et taux de mortalité des oiseaux de mer (BPT : oiseaux/chalutage) et composition en espèces des captures accidentelles enregistrées par 

les observateurs dans les pêcheries au chalut de la zone de la Convention CAMLR ces cinq dernières saisons.  DIC – albatros à tête grise ; DIM – 
albatros à sourcils noirs ; PRO – pétrel à menton blanc ; MAH – pétrel géant subantarctique ; PWD – prion de la désolation ; DAC – pétrel du Cap ; MAI 
– pétrel géant antarctique. 

Oiseaux morts Saison Secteur Espèces visées  Sorties 
observées  

Chalutages 
observés 

BPT 
DIC DIM PRO MAH PWD DAC MAI 

Total des 
oiseaux 
morts 

Oiseaux 
vivants 

(combinés) 
2001 48.1 E. superba 2 427 0        0 0 
 48.3 C. gunnari 6 350 0.26 5 46 41     92 40 
 58.5.2 D. eleginoides et 

C. gunnari 
7 1387 0.00        0 0 

2002 48.3 E. superba 5 755 0.00        0 0 
 48.3 C. gunnari 5 431 0.16  18 49  1   68 52 
 58.5.2 D. eleginoides et 

C. gunnari 
6 1111 0.00        0 1 

2003 48.3 E. superba 6 1073         0 0 
 48.3 C. gunnari 3 182 0.20 1 7 28     36 15 
 58.5.2 D. eleginoides et 

C. gunnari 
8 1309 0.005  2 2   2  6 11 

2004 48 E. superba 1 521 0.00        0 0 
 48.3 E. superba 6 566 0.00        0 0 
 48.3 C. gunnari 6 238 0.37 1 26 59    1 87 132 
 58.5.2 D. eleginoides et 

C. gunnari 
5 1215 0.00        0 13 

2005 48.2 E. superba 2 313 0.003      1  1 0 
 48.3 C. gunnari 7 253 0.04  9 1 1    11 14 
 48.3 E. superba 5 454 0.00          
 58.5.2 D. eleginoides et 

C. gunnari 
6 1122 0.01  5 3     8 0 

 

 



Tableau 18 : Estimation par extrapolation de la mortalité accidentelle d'oiseaux de 
mer dans la pêcherie INN de Dissostichus spp. de la zone de la 
Convention de 1996 à  2005.  Les termes "inférieure" et "supérieure" se 
rapportent aux limites de l'intervalle de confiance à 95%. 

Estimation par extrapolation de la mortalité 
accidentelle d'oiseaux de mer  

Sous-
zone/ 

division 

Année 

inférieure médiane supérieure 

48.3 2005 24 45 736 
 
 

1
 

996–2004 1 811 
 

3 441 
 

56 031 
 

58.4.2 2005 171 209 557 
 
 

1
 

996–2004 537 
 

655 
 

1 748 
 

58.4.3 2005 1 225 1 495 3 992 
 
 

1
 

996–2004  522 
 

 636 
 

1 699 
 

58.4.4 2005 1 020 1 244 3 321 
 
 

1
 

996–2004 2 866 
 

3 497 
 

9 338 
 

58.5.1 2005 444 542 1 446 
 
 

1
 

996–2004 46 988 
 

57 332 
 

153 081 
 

58.5.2 2005 204 248 663 
 
 

1
 

996–2004 31 857 
 

38 870 
 

103 787 
 

58.6 2005 39 48 128 
 
 

1
 

996–2004 44 888 
 

54 769 
 

146 238 
 

58.7 2005  382  466 1 243 
 
 

1
 

996–2004 12 475 
 

15 221 
 

40 640 
 

88.1 2005  97  119 314 
 1996–2004  392  479  1 264 

Total 2005 3 605 4 415 12 400 
 1996–2004 142 335 174 899 513 826 

Total   145 941 179 314 526 226 
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Tableau 19 : Récapitulation de l'évaluation par l'IMAF du risque posé pour les oiseaux de mer par les pêcheries nouvelles et exploratoires à la palangre de la zone de la 
Convention (voir également la figure 1).  

Niveau de 
risque 

Exigences relatives à l'atténuation Observation couvrant 

1 – faible • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer.1
• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse d'immersion des palangres.2
• Aucun rejet en mer des déchets de poisson. 

20% des hameçons remontés 
50% des hameçons posés 

2 – modéré 
 à faible 

• Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer.1
• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de 

capture accidentelle d'oiseaux de mer.3
• Aucun rejet en mer des déchets de poisson. 

25% des hameçons remontés 
75% des hameçons posés 

3 – modéré • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer.1
• Limiter la pêche à la palangre à la période en dehors de la saison de reproduction des espèces vulnérables connues 

lorsque cela s'avère pertinent, à moins que les conditions de vitesse d'immersion ne soient atteintes à tout moment. 
• Pose de jour permise, à la stricte condition que la vitesse d'immersion des palangres prescrite soit atteinte et des 

limites spécifiées de capture accidentelle d'oiseaux de mer. 
• Aucun rejet en mer des déchets de poisson. 

40% des hameçons remontés2

95% des hameçons posés 

4 – modéré 
 à élevé 

• Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer.1
• Limiter la pêche à la palangre à la période en dehors des saisons de reproduction des espèces vulnérables. 
• Respect absolu des conditions de vitesse d'immersion des palangres. 
• Aucune pose de jour permise. 
• Aucun rejet en mer des déchets de poisson. 

45% des hameçons remontés2

95% des hameçons posés 

5 – élevé • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture accidentelle d'oiseaux de mer.1
• Limiter la pêche à la palangre à la période en dehors de la saison de reproduction des espèces vulnérables. 
• Zones fermées selon les spécifications. 
• Respect absolu des conditions de vitesse d'immersion des palangres. 
• Aucune pose de jour permise. 
• Application de limites rigoureuses de capture accidentelle d'oiseaux de mer. 
• Aucun rejet en mer des déchets de poisson. 

50% des hameçons remontés2

100% des hameçons posés 

1 Mesure de conservation 25-02, avec possibilité d'exemption des conditions du paragraphe 4 en vertu de la mesure de conservation 24-02. 
2 Il est probable que cette exigence nécessite la présence de deux observateurs. 
 



Tableau 20 : Récapitulation de l'évaluation par l'IMAF des risques liés aux pêcheries nouvelles et exploratoires à la palangre de 2005/06 (selon l'échelle de risque à 
cinq niveaux définie dans le document SC-CAMLR-XXIII/BG/21).  

Zone Niveau de 
risque 

Exigences relatives à l'atténuation Evaluation des propositions de pêche 

48.6 au 
nord 
d'environ 
55°S 

2 – modéré  
 à faible 

• Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse 

d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson.   

La proposition du Japon (WG-FSA-05/26 et CCAMLR-
XXIV/10) va à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 
La proposition de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-
XXIV/13) ne va pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

48.6 au sud 
d'environ 
55°S 

1 – faible • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse 

d'immersion des palangres. 
• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

La proposition du Japon (WG-FSA-05/26 et CCAMLR-
XXIV/10) va à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 
La proposition de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-
XXIV/13) ne va pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

58.4.1 2 – modéré  
 à faible 

• Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse 

d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de l'Australie  (CCAMLR-XXIV/17), du 
Chili (CCAMLR-XXIV/25), de l'Espagne (CCAMLR-
XXIV/9) et de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-XXIV/14) 
ne vont pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions de la République de Corée (CCAMLR-
XXIV/22) et de l'Uruguay (CCAMLR-XXIV/29) ne 
fournissent pas suffisamment d'informations pour garantir 
qu'elles ne vont pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

58.4.2 2 – modéré  
 à faible 

• Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, sous réserve des conditions de vitesse 

d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de l'Australie  (CCAMLR-XXIV/18), du 
Chili (CCAMLR-XXIV/26), de la République de Corée 
(CCAMLR-XXIV/22), de l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) 
et de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-XXIV/14) ne vont 
pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 
La proposition de la République de Corée  (CCAMLR-
XXIV/22) ne fournit pas suffisamment d'informations pour 
garantir qu'elle ne vont pas à l'encontre de l'évaluation de 
l'IMAF. 

…/… 



Tableau 20 (suite)  

Zone Niveau de 
risque 

Exigences relatives à l'atténuation Evaluation des propositions de pêche 

58.4.3a 3 – modéré • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Limiter la pêche à la palangre à la période de mai à août (en dehors de 
la saison de reproduction des albatros, des pétrels géants et des pétrels 
à menton blanc, c.-à-d. de septembre à avril) à moins que les 
conditions de vitesse d'immersion ne soient atteintes à tout moment. 

• Pose de jour permise, strictement sous réserve des conditions de 
vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de l'Australie (CCAMLR-XXIV/19) et de 
l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) ne vont pas à l'encontre de 
l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions du Chili (CCAMLR-XXIV/27) et de la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22) ne fournissent 
pas suffisamment d'informations pour garantir qu'elles ne 
vont pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

58.4.3b 3 – modéré • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Limiter la pêche à la palangre à la période de mai à août (en dehors de 
la saison de reproduction des albatros, des pétrels géants et des pétrels 
à menton blanc, c.-à-d. de septembre à avril) à moins que les 
conditions de vitesse d'immersion ne soient atteintes à tout moment.  

• Pose de jour permise, strictement sous réserve des conditions de 
vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de l'Australie (CCAMLR-XXIV/20) et de 
l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) ne vont pas à l'encontre de 
l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions du Chili (CCAMLR-XXIV/28), de la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22) et de l'Uruguay 
(CCAMLR-XXIV/23) ne fournissent pas suffisamment 
d'informations pour garantir qu'elles ne vont pas à l'encontre 
de l'évaluation de l'IMAF. 

88.1 au 
nord de 
65°S 

3 – modéré • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre, mais les 
conditions de vitesse d'immersion doivent être respectées à tout 
moment. 

• Pose de jour permise, strictement sous réserve des conditions de 
vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-
XXIV/15), de l'Afrique du Sud (CCAMLR-XXIV/16), de 
l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) et du Royaume-Uni 
(CCAMLR-XXIV/21) ne vont pas à l'encontre de 
l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions de l'Argentine (CCAMLR-XXIV/12), de la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22), de la Norvège 
(CCAMLR-XXIV/11), de la Russie (CCAMLR-XXIV/31) 
et de l'Uruguay (CCAMLR-XXIV/30) ne fournissent pas 
suffisamment d'informations pour garantir qu'elles ne vont 
pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

…/… 



Tableau 20 (fin)  

Zone Niveau de 
risque 

Exigences relatives à l'atténuation Evaluation des propositions de pêche 

88.1 au sud 
de 65°S 

1 – faible • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, strictement sous réserve des conditions de 

vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-
XXIV/15), de l'Afrique du Sud (CCAMLR-XXIV/16), de 
l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) et du Royaume-Uni 
(CCAMLR-XXIV/21) ne vont pas à l'encontre de 
l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions de l'Argentine (CCAMLR-XXIV/12), de la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22), de la Norvège 
(CCAMLR-XXIV/11), de la Russie (CCAMLR-XXIV/31) 
et de l'Uruguay (CCAMLR-XXIV/30) ne fournissent pas 
suffisamment d'informations pour garantir qu'elles ne vont 
pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

88.2 1 – faible • Respect rigoureux de la mesure de conservation standard sur la 
capture accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Aucune nécessité de limiter la saison de pêche à la palangre. 
• Pose de jour permise, strictement sous réserve des conditions de 

vitesse d'immersion des palangres et des limites spécifiées de capture 
accidentelle d'oiseaux de mer. 

• Interdiction absolue de rejet en mer des déchets de poisson. 

Les propositions de la Nouvelle-Zélande (CCAMLR-
XXIV/15), de l'Espagne (CCAMLR-XXIV/9) et du 
Royaume-Uni (CCAMLR-XXIV/21) ne vont pas à 
l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 
Les propositions de l'Argentine (CCAMLR-XXIV/12), de la 
République de Corée (CCAMLR-XXIV/22), de la Norvège 
(CCAMLR-XXIV/11), de la Russie (CCAMLR-XXIV/31) 
et de l'Uruguay (CCAMLR-XXIV/30) ne fournissent pas 
suffisamment d'informations pour garantir qu'elles ne vont 
pas à l'encontre de l'évaluation de l'IMAF. 

 



 

 

Figure 1 : Évaluation du risque potentiel d'interaction entre les oiseaux de mer, notamment les albatros, et les 
pêcheries à la palangre dans la zone de la Convention.  1 : faible, 2 : faible à modéré, 3 : modéré, 
4 : modéré à élevé, 5 : élevé.  Les zones foncées représentent les aires de fond marin entre 500 et 
1 800 m de profondeur. 
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Figure 2 : Créneau d'accès à 2 m pour les palangres autoplombées automatiques et les palangres de type 
espagnol, pour les vitesses de pose maximale, minimale et moyenne pour chaque type d'engin 
dans les pêcheries de 2004/05 de la CCAMLR.  Les oiseaux sont le plus vulnérables à la 
capture lorsque les lignes d'hameçons sont à moins de 2 m de la surface. 

 

 

 

 
 

Figure 3 : Dispositif d'effarouchement des oiseaux utilisé  
avec succès sur le navire de pêche Janas. 
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SOUS-GROUPE SUR LA PÊCHE INN 

ESTIMATION DES CAPTURES INN POUR LA SAISON EN COURS 

 Le sous-groupe examine les calculs de captures INN présentés par le secrétariat dans 
SCIC-05/10.  Comme les années précédentes, les informations fournies au secrétariat par les 
Membres sur le nombre de navires INN en activité dans un secteur (sous-zone/division) ont 
été combinées aux estimations de la durée d'une sortie de pêche susceptible d'être réalisée par 
un navire INN dans cette zone, du nombre de sorties de pêche dérivé des observations et du 
taux de capture INN probable dans cette zone.  

 Capture INN =  [nombre d'observations d'activité] x [durée des sorties (jours)] x 
  [nombre de sorties par an] x [taux de capture (tonnes/jour)] 

2. Pour la saison de pêche 2005, l'activité INN a été dérivée exclusivement de repérages 
(visuels, radar, satellite ou VMS), mais d'autres informations ont pu être tirées de la 
découverte d'engins de pêche.  La longueur des sorties est fondée sur la longueur moyenne 
des sorties des navires licites et les taux de capture sont alignés sur ceux de ces mêmes 
navires. 

3. A l'heure actuelle, le secrétariat effectue une évaluation de l'activité INN jusqu'au 
début d'octobre et présente ces estimations (colonne 11 du tableau 1 de SCIC-05/10) et les 
extrapolations jusqu'à la fin de la saison de pêche (colonne 12).  Le tableau doit être mis à 
jour à la fin de chaque saison de pêche, lorsque les dernières observations visuelles de navires 
sont rapportées, pour que toutes les chiffres relatifs à une saison de pêche soient fondés sur 
l'estimation plutôt que sur l'extrapolation.  Le groupe de travail recommande au secrétariat 
d'effectuer cette tâche pendant la période d'intersession pour la saison de pêche en cours et 
toutes les précédentes, de manière à ce que les meilleures estimations possibles de 
captures INN puissent être utilisées dans les évaluations. 

4. Les estimations effectuées par le secrétariat pour la saison de pêche 2004/05 seront 
revues par le SCIC après la réunion du WG-FSA.  Le WG-FSA décide que si le SCIC devait 
conclure que les chiffres ou la méthode utilisées ne conviennent pas, il devrait utiliser deux 
autres scénarios pour les captures INN, pour procurer au Comité scientifique et à la 
Commission d'autres évaluations des limites de captures applicables à la légine.  Gardant à 
l'esprit la discussion rapportée au paragraphe 3, ces deux scénarios présumeraient : 

i) que les estimations données au tableau 1 de SCIC-05/10 sont correctes jusqu'au 
1er octobre 2005, c.-à-d., le point d'extrapolation, et, de ce fait, que les chiffres 
de la colonne 11 devraient être utilisés pour les captures INN estimées pour la 
saison de pêche 2004/05 ; 

ii) que les estimations données à la colonne 11 du tableau 1 sont incertaines et, de 
ce fait, que l'on peut présumer une capture INN nulle pour la saison de pêche 
2004/05.  

5. Le WG-FSA souligne que ses évaluations nécessitent les meilleures estimations 
possibles de pêche INN, et non des estimations "conservatrices" ou "de précaution".  En effet, 
selon la méthode d'évaluation utilisée, ces dernières ne donneront pas forcément des 
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estimations de précaution du rendement durable.  Par exemple, dans les dernières évaluations 
par CASAL, où la biomasse actuelle exploitable est estimée directement à partir des données 
de marquage, l'ajout de niveaux élevés "de précaution" d'anciennes activités de pêche INN 
pourrait accroître artificiellement la productivité apparente du stock, alors que dans la 
projection du GYM, l'inverse se produirait. 

6. Le groupe de travail reconnaît que le Taruman, qui est présumé avoir mené toutes ses 
opérations de pêche dans la sous-zone 88.1, ait pu pêcher ailleurs.  Il suggère aux autorités 
australiennes d'entreprendre une analyse génétique de la capture pour déterminer l'espèce et, 
si possible, le stock dont provient le poisson. 

EXAMEN DE L'HISTORIQUE DE L'ACTIVITÉ INN 

7. Afin d'évaluer le statut actuel des stocks de poisson et l'historique de leur productivité, 
le WG-FSA a besoin d'estimations précises des captures INN tant anciennes qu'actuelles.  Le 
sous-groupe note qu'il serait utile que le SCIC revoie les anciennes séries des captures INN en 
raison de la sensibilité des anciennes estimations aux hypothèses avancées à l'égard des taux 
de capture, de la durée des sorties et des observations d'activités INN (voir ci-dessus).  Il note 
également que, chaque année, les estimations peuvent être dérivées de sources nationales qui 
risquent de ne pas correspondre aux calculs présumés utilisés par le secrétariat et qu'il serait 
bon, dans la mesure du possible, de faire concorder ces deux estimations. 

8. A titre d'exemple, le tableau 1 présente les taux de capture qui ont été utilisés pour ces 
calculs depuis 1996/97.  Les taux de capture utilisés pour la zone 58 sont plus faibles pour les 
évaluations des années australes 1998/99–2000/01 que pour les années précédentes ou 
suivantes, comme cela est observé par exemple dans les divisions 58.5.1 et 58.5.2.  De ce fait, 
il est estimé que les captures INN ont diminué pendant cette période, alors que les estimations 
totales de l'effort de pêche présumé sont restées constantes (figure 1).  Le sous-groupe note 
que le résultat pourrait ou non refléter avec précision les captures INN de ces années-là. 

9. Le groupe de travail rappelle qu'à l'époque où les calculs ont été effectués, diverses 
sources avaient été utilisées pour estimer les taux de capture, y compris, en 1999, un groupe 
d'experts chargés de la réglementation et des pêches (SC-CAMLR-XVIII, annexe 5 ; 
WG-FSA-99/51).  Pour examiner la sensibilité des calculs aux taux de capture, l'une des 
possibilités consisterait à examiner les taux de capture des navires licites, taux qui par la suite 
ont été déclarés dans le cadre du SDC, mais qui n'étaient pas disponibles à l'époque où les 
calculs ont été effectués (tableau 1).  La figure 2 illustre l'effet de ces autres taux de capture 
possibles, lesquels conduiraient à une interprétation différente des anciennes séries de 
capture INN. 

10. Certains Membres indiquent que la baisse des captures INN dans la zone 58 pourrait 
s'expliquer par les valeurs paramétriques présumées dans les calculs.  D'autres estiment que 
pendant les années correspondant à la série, les activités de vérification de l'application de la 
réglementation et de répression des infractions variaient et ces facteurs, ou d'autres, pourraient 
avoir causé des changements dans les activités INN. 

11. On a longtemps pensé que les captures déclarées dans le cadre du SDC comme 
provenant des zones 47, 51 et 57 étaient en fait de fausses déclarations et qu'il s'agissait de 
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captures INN de la zone de la Convention.  Les secteurs exploitables y sont en fait très limités 
et les navires licites y déclarent des taux de capture beaucoup plus faibles (≤1 tonne/jour) que 
ceux déclarés par les navires INN soupçonnés de falsifier leurs déclarations (SC-CAMLR-
XXIII, annexe 5, paragraphe 8.12).  En dépit du fait que plusieurs Membres (dont l'Espagne et 
la République de Corée) aient déclaré des captures licites dans ces zones, pour la plupart, les 
captures seraient de fausses déclarations.  Le groupe de travail a fait remarquer l'année 
dernière qu'il pourrait être tenu compte de ces captures faussement déclarées dans les 
estimations de captures INN de la zone de la Convention (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphe  8.13), car elles correspondent assez bien aux captures INN estimées (tableau 1).  
On ne dispose toutefois que de bien peu de données pour pouvoir estimer de manière fiable la 
proportion des captures dont la déclaration était fausse et qui devraient être attribuées à 
d'autres zones statistiques de la zone de la Convention. 

12. Le groupe de travail demande que le SCIC examine ces questions et qu'il détermine s'il 
est nécessaire de procéder à une révision des captures INN.  Il souligne qu'il est indispensable 
qu'il dispose des meilleures estimations de la pêche INN pour effectuer ses travaux 
d'évaluation et déterminer quels sont les rendements durables pour les stocks halieutiques de 
la zone de la Convention. 

EXAMEN DE LA MÉTHODE D'ÉVALUATION DES CAPTURES INN 

13. Le WG-FSA considère que les informations sur les repérages pourraient être traitées 
soit à titre indicatif, soit comme des estimations réelles de l'activité INN.  Dans ce dernier cas, 
chaque repérage serait accompagné d'une estimation de la capture INN qui pourrait en fait 
avoir été effectuée par ce navire.  Cette estimation serait tirée de données factuelles vérifiables 
(telles que la capacité de la cale) et de diverses hypothèses sur d'autres aspects (tels que 
l'emplacement et la durée de la pêche, la possibilité que le navire soit rentré au port avec une 
cale pleine, etc.).  Aucune autre information ne serait nécessaire.  Si ces informations étaient 
traitées à titre indicatif, chacune serait une "observation" échantillonnée de l'activité INN 
générale.  Des indications du niveau de suivi effectif et le comportement des navires INN 
serviraient à produire une estimation de la capture INN, de nouveau en combinant données 
factuelles vérifiables et hypothèses.  C'est sur cette approche que reposent explicitement les 
modèles de simulation de Agnew et Kirkwood (2005) et de Ball (2005). 

14. La méthode actuelle tente de traiter les observations visuelles à titre indicatif 
uniquement, ce qui est entravé, entre autres, par le manque d'informations sur la proportion du 
temps de pêche ou des lieux de pêche qui serait considérée comme faisant l'objet d'un suivi 
véritable des activités INN.  Le WG-FSA a demandé ces informations au SCIC l'année 
dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, paragraphes 8.5 et 8.6).  Il s'agirait, par exemple du 
pourcentage de l'année pendant lequel des observations de surveillance ont été réalisées, à 
savoir le nombre de jours pendant lesquels un navire de patrouille, un vol de surveillance ou 
des repérages par satellite ont été utilisés par comparaison avec la véritable saison de pêche. 

15. Le sous-groupe charge le Comité scientifique de demander à la Commission quel est 
l'organe responsable de l'estimation et de la révision de la capture INN pour chaque zone 
statistique et par quelle méthode y parvenir.  Par exemple, il sera important de déterminer les 
valeurs des paramètres d'entrée de ces calculs, à savoir : 
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i) comment utiliser les informations sur les observations visuelles des navires – 
dont certaines ne peuvent être vérifiées – soumises actuellement au secrétariat 
par les Membres, sans devoir divulguer des informations explicites sur les 
opérations de surveillance ; 

ii) quel laps de temps de pêche pourrait être représenté par une observation (c.-à-d., 
le nombre de navires en pêche, la durée de leurs activités de pêche dans le 
secteur, le temps de pêche potentiel).  Une possibilité serait d'attribuer une 
pondération à chaque type d'observation, par exemple, si le navire est observé à 
proximité ou loin des lieux de pêche ; 

iii) comment utiliser les activités de surveillance pour estimer les activités de pêche 
INN à partir des observations ; 

iv) comment ces valeurs pourraient être influencées par différents types 
d'observation ; 

v) quels autres facteurs devraient être pris en compte pour rendre cette approche 
viable. 

16. Le sous-groupe note que des experts chargés de l'application de la réglementation 
seraient seuls en mesure de déterminer ces valeurs.  A cet égard, il réitère la demande 
exprimée l'année dernière par le WG-FSA (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 8.6), à 
savoir que le SCIC pourrait être chargé de considérer s'il serait possible de fournir des 
informations qualitatives pour chacune des régions considérées, afin qu'elles puissent être 
classées comme "n'ayant pas fait l'objet d'un suivi", "ayant fait l'objet d'un suivi limité" ou 
"suivies de manière exhaustive" et avec une indication de la tendance du niveau de suivi, par 
comparaison avec l'année précédente. 

17. Les résultats, présentés dans Ball (2005), de l'application du modèle d'estimation INN 
décrit dans WG-FSA-04/63 sont examinés.  Ces travaux suggèrent qu'il existe un niveau 
d'observation au-dessous duquel l'incertitude entourant l'estimation de l'activité INN est 
extrêmement élevée et au-dessus duquel il est nettement plus stable.  Ce niveau dépend 
grandement des paramètres d'entrée du modèle, or l'étude n'en est qu'au stade préliminaire.  
Pour cette raison, à présent, le sous-groupe n'est pas en mesure de rendre des avis sur le 
niveau de surveillance qui conviendrait dans la zone de la Convention. 

AVIS DE GESTION 

18. Les avis de gestion figurent dans la section 8 du texte même du rapport du WG-FSA. 
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Tableau 1 : Conséquences possibles d'un nouveau calcul de l'estimation de la capture INN dans la zone 58.  La 1e partie donne les taux de 
capture INN (tonnes/jour) utilisés dans les calculs des estimations INN effectués par les anciens groupes de travail.  Les 
chiffres encadrés sont inférés à partir des seules captures INN estimées indépendamment des calculs fondés sur les taux de 
capture.  Les cases en gris indiquent les années où la CPUE présumée aurait chuté.  La 2e partie contient les nouvelles données 
suggérées de CPUE, fondées soit sur les anciennes valeurs (chiffres ordinaires), sur les données de SDC (en gras) ou sur des 
valeurs interpolées (en italique).  La 3e partie présente les estimations actuelles de la pêche INN par saison, par comparaison 
avec les données de SDC des zones 47, 51 et 57.  Il est à noter que seules des données partielles de SDC sont disponibles pour 
1999/2000 et 2004/05 et que les chiffres ont donc été augmentés au prorata pour correspondre à l'année entière. 

 Estimations déclarées par année australe Estimations déclarées par saison 

Taux de capture INN présumés (tonnes/jr) 96/97 97/98 98/99 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 

58.7 7.7 2.5 1.4 1.1 1.5 1.3 1 0.8 0.5 
58.6 8.5 3.5 1.9 1.8 1.1 1.2 0.6 1.9 0.3 

58.5.1 8.5 5 2 3 3 2.6 5.5 4.7 4.7 
58.5.2 8.8 5 2 2 3.3 9.3 4.5 4.5 4.5 
58.4.2         1.2 0.8 0.8 0.7 
58.4.3           0.8 1.15 
58.4.4 5 5 1.5 1.5 2.2 2.2 1.1 1.1 1.1 

58 5   1.5             

 Estimations déclarées par année australe Estimations déclarées par saison 

Autre CPUE possible 96/97 97/98 98/99 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 

58.7 7.7 2.5 2 1.5 0.94 1 1.3 1.4 0.5 
58.6 8.5 3.5 3.1 2.7 2 1.7 1.05 0.4 0.3 

58.5.1 8.5 5 5.95 6.9 5.5 2.6 3.95 3.3 4.7 
58.5.2 8.8 5   3.3 9.3 4.5 4.5 4.5 
58.4.2      1.4 1.4 0.8 0.7 
58.4.3        0.8 1.15 
58.4.4 5 5 3.1 1.2 0.9 2.2 1.1 1.1 1.1 

58     3.1             

Saison CCAMLR  96/97 97/98 98/99 99/00 00/01 01/02 02/03 03/04 04/05 

48 0 146 667 1 015 196 3 0 0 0 
58 32 673 14 960 5 201 6 629 8 606 11 762 10 070 2 237 1 932 
88 0 0 0 0 0 92 0 240 144 

SDC (Zones 47, 51, 57)    9 586 15 409 15 080 8 352 1205 142 
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Figure 1 : Comparaison entre les estimations CCAMLR actuelles de la capture INN, l'effort de pêche 

présumé (jours de pêche INN) et la CPUE moyenne INN (tonnes/jour), ces deux derniers étant 
calculés à partir des tableaux d'estimation de la capture INN (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
tableau 3.2, par ex.). 
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Figure 2 : Comparaison entre la CPUE moyenne d'origine et la nouvelle, ajustée, pour la zone 58. 
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APPENDICE Q 

SOUS-GROUPE SUR LA BIOLOGIE, L'ÉCOLOGIE ET LA DÉMOGRAPHIE  
DES ESPÈCES VISÉES ET DES ESPÈCES DES CAPTURES ACCESSOIRES 



SOUS-GROUPE SUR LA BIOLOGIE, L'ÉCOLOGIE ET LA DÉMOGRAPHIE  
DES ESPÈCES VISÉES ET DES ESPÈCES DES CAPTURES ACCESSOIRES  

RÉSUMÉS DES DOCUMENTS  

WG-FSA-05/27 : La pêche à la légine australe (Dissostichus eleginoides) à Kerguelen 
(secteur Indien de l'océan Austral).  L'analyse des données de fréquence des longueurs de 
D. eleginoides tirées de la pêcherie à la palangre de Kerguelen confirme une augmentation de 
la longueur moyenne en fonction de la profondeur et révèlent que la majorité des adultes se 
trouve à une profondeur supérieure à 500 m.  Ces données diffèrent entre les sexes, les 
femelles présentant un intervalle plus ample que les mâles.  La taille à la maturité sexuelle a 
été estimée et diffère pour les mâles (63 cm) et les femelles (85 cm).  Les stades de maturité 
observés tout au long de l'année présentent des différences entres les secteurs est et ouest du 
plateau.  Le plateau semble être une aire de recrutement et le secteur ouest, le rassemblement 
des concentrations reproductrices en hiver (juin). 

WG-FSA-05/28 : Nouvelles données sur la fécondité de la légine antarctique et d'autres 
espèces de poissons des captures accessoires de la région de la mer de Ross, avec 
photographies histologiques des gonades, et données sur la légine australe de la mer 
d'Argentine.  Ce document présente des données sur la reproduction et l'ovogénèse de la 
légine antarctique et un certain nombre d'espèces des captures accessoires, de janvier à mars 
2005.  La fécondité absolue de Dissostichus mawsoni variait de 500 000 à 1,7 millions d'œufs 
(15–41 œufs g–1).  La taille des œufs de Macrourus whitsoni à la ponte était de 3,5 mm. 
Chionobathyscus dewitti était en état de pré-ponte de janvier à mars.  Une femelle prête à 
pondre avait un indice gonadosomatique (IGS) de 23,9.  Certaines femelles dont les gonades 
étaient en récupération ont été observées pendant la période de préponte; il est peu probable 
qu'elles pondent cette saison.  La fécondité absolue variait de 3 200 à 6 100 œufs  
(5–12 œufs g–1) chez les poissons de 38–49 cm.  Les femelles de Cryodraco antarcticus 
étaient en état de pré-ponte avec des ovocytes de 3–3,5 mm.  La taille des œufs à la ponte était 
de 4,5 mm.  La fécondité absolue variait de 10 000 à 13 000 œufs (poissons de 58–64 cm).  
Chionodraco hamatus a été observé en condition de pré-ponte avec des ovocytes d'un 
diamètre de 4 mm.  Les poissons en état de ponte présentaient des œufs de 4,5–4,8 mm, avec 
une fécondité absolue de 4 200–6 400 (4–6 œufs g–1) chez les poissons de 42–50 cm.  Les 
ovaires de Muraenolepis microps en état de pré-ponte contenaient des œufs de 1 mm de 
diamètre, avec une fécondité absolue de 92 000 à 230 0000 ovocytes (150–200 œufs g–1) chez 
les poissons de 40–50 cm.  Chez Lepidonotothen kempi (squamifrons) le diamètre des 
ovocytes était de 1 mm et l'indice de IGS était de 11,5.  La fécondité absolue était de 
86 000 œufs pour une femelle de 34 cm (190 œufs g–1). 

WG-FSA-05/35 : Projet de catalogue informatique des éléments du squelette des espèces 
de poissons antarctiques, avec possibilités d'identification.  Les éléments squelettiques 
d'espèces de poissons des eaux antarctiques ont été extraits par bioenzyme pour fournir un 
système d'identification assisté par ordinateur comprenant une base de données d'images des 
os.  Dans la base des données, la plupart des éléments du squelette crânien et du squelette 
axial (à part quelques os du neurocrâne) sont représentés par des images portant également sur 
les otolithes et les vertèbres.  Il est nécessaire de coopérer avec d'autres institutions pour 
élargir les travaux en cours. 
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WG-FSA-05/52 : Différences géographiques de condition, de développement reproductif, 
de sex ratio et de distribution des longueurs de la légine antarctique (Dissostichus 
mawsoni) de la mer de Ross, Antarctique (sous-zone 88.1 de la CCAMLR).  Les données 
morphologiques et de reproduction collectées sur la légine antarctique (Dissostichus 
mawsoni) pendant les saisons de pêche 2000/01 à 2004/05 indiquent les différences entre la 
légine du plateau de Ross et celle de hauts-fonds et de caractéristiques plus isolées au nord.  
La profondeur moyenne de l'échantillonnage au nord de 70°S était de 1 226–1 621 m alors 
qu'elle était de 937–1 389 m au sud de 70°S.  La longueur moyenne des femelles était de  
150–153 cm, soit 10 cm de plus que celle des mâles (140–143 cm).  Les femelles étaient 
prédominantes dans les captures au sud de 70°S : 59,2–62,3% alors qu'elles l'étaient moins au 
nord de 70°S : 27,3–49,5%, mais la raison n'en n'a pas encore été élucidée.  Le poids moyen 
en fonction de la longueur était plus faible au nord qu'au sud sur toutes les saisons (2000/01–
2004/05).  Dans l'ensemble, l'indice de condition (K) de Fulton était plus élevé pour les 
femelles que pour les mâles.  K était le plus souvent plus élevé au sud de 70 qu'au nord.  
L'indice gonadosomatique (IGS) augmentait de janvier à mars pour les poissons du nord, mais 
restait faible pour les poissons du sud.  Une femelle fluente capturée hors saison, en 
décembre, avait un IGS de 30.  Apparemment, la condition des poissons matures s'améliorait 
pour la ponte au sud, puis ces poissons se déplaçaient vers le nord pour le frai. 

WG-FSA-05/62 : Résultats de la pêcherie exploratoire néo-zélandaise de 
Dissostichus spp. dans les divisions 58.4.1 et 58.4.2 pour la saison 2004/05.  Des activités 
de pêche exploratoire de Dissostichus spp. se sont déroulées dans les divisions 58.4.1 (février) 
et 58.4.2 (mars).  Dans la division 58.4.1, la capture de D. mawsoni était surtout composée 
d'adultes d'une distribution de tailles similaires à celle de la sous-zone 88.1, alors que dans la 
division 58.4.2, on assistait à une distribution bimodale et une part importante de la capture 
était constituée de pré-recrues de 70–90 cm.  Dans les deux secteurs, les femelles étaient 
prédominantes chez les poissons les plus grands.  Dans la division 58.4.1, fin février, la 
plupart des poissons des deux sexes approchaient de la maturité sexuelle mais aucun n'était 
pleinement mature.  Les indices gonadosomatiques (IGS) des femelles variaient de 0,35 à 
7,5%.  Dans la division 58.4.2 (SSRU E), la majorité des poissons (64%) était encore 
immature alors que les 36% restant étaient répartis à parts égales entre les poissons en 
récupération et les poissons en phase de développement.  L'IGS des femelles de D. mawsoni 
variait de 0,04 à 11,61%.  Par contre les poissons observés dans les captures de la SSRU A 
étaient pour la plupart en phase de maturation.  Une femelle fluente et neuf mâles matures ont 
été pris au cours de la campagne, ce qui représente la première preuve connue de la présence 
possible de frayères dans cette division.  Chez les femelles, l'IGS variait de 0,25 à un 
maximum de 16,2%.  L'ovaire le plus lourd pesait 7,3 kg.  La plupart des poissons observés 
dans cette division, et tout particulièrement dans la SSRU A étaient en condition médiocre 
(maigres/"en manche de hache"), comme l'étaient ceux observés dans la SSRU 881C certaines 
années. 

WG-FSA-05/63 : Taille à la maturité et procédures histologiques explorées pour 
déterminer l'activité de frai des femelles de Dissostichus mawsoni à partir d'échantillons 
collectés dans la mer de Ross en janvier 2004, décembre 2004 et janvier 2005.  Des 
échantillons de gonades de femelles de légine antarctique (Dissostichus mawsoni) collectés 
pendant les saisons de pêche commerciale 2003/04 et 2004/05 dans la mer de Ross ont fait 
l'objet d'un examen macroscopique et histologique dans le but d'obtenir des estimations plus 
précises de taille à la maturité.  Deux méthodes ont été appliquées.  La première utilisait les 
techniques histologiques classiques pour classer les ovaires par stade de maturation à partir de 
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l'état de développement le plus avancé des ovocytes visible dans les sections histologiques des 
échantillons de 2003/04 pour déterminer la proportion de poissons approchant le stade du frai, 
et, de ce fait, la taille moyenne à la maturité.  La valeur calculée de Lm50, de 113,00 cm, était 
très proche des 115,2 cm estimés en 2000/01.  Les données d'IGS collectées par l'ensemble de 
la flottille laissent toutefois des doutes quant à la valeur réelle de Lm50.  La seconde méthode 
examinait les ovaires pour identifier de manière histologique les poissons qui s'étaient 
reproduits la saison précédentes, mais elle nécessite des vérifications sur le terrain. 

WG-FSA-05/71 : Deux espèces de légine dans deux régions importantes de pêche à la 
palangre – la légine australe dans la sous-zone 48.3 (Atlantique sud) et la légine 
antarctique dans les sous-zones 88.1 et 88.2 (Pacifique sud).  L'analyse de la distribution 
bathymétriques des captures indique que les poissons de petite taille étaient prédominants près 
du plateau et aux îles Balleny, alors que les individus de plus grande taille se trouvaient dans 
les secteurs d'eaux profondes de la mer de Ross.  Ces observations confirmaient les 
observations antérieures de Hanchet et al. (2003, 2004).  La légine antarctique semble grossir 
plus vide que la légine australe.  Au même âge, la légine antarctique mesure 120–150 cm de 
long alors que la légine australe mesure 105–120 cm de long.  L'analyse du contenu stomacal 
de la légine antarctique indique que les macrouridés (fréquence d'occurrence de 18,8%), les 
céphalopodes (de 12%) et le poisson des glaces (de 8,9%) forment la plus grande part du 
régime alimentaire.  La composition du régime alimentaire est très différente de celle des 
poissons collectés près du détroit de McMurdo vers la fin des années 70, le début des 
années 80 (Eastman, 1985), lorsque les nototheniidae (Pleuragramma antarcticum et autres) 
et les mysides étaient observés dans le régime alimentaire. 

WG-FSA-05/76 : Facteurs océanologiques affectant la formation des concentrations de 
poissons des glaces dans la région de la Géorgie du Sud en différentes saisons de l'année.  
En Géorgie du Sud, le poisson des glaces occupe un intervalle de températures limité et ne 
supporte pas de températures supérieures à 2°C.  En hiver, les poissons ne s'alimentent pas et 
occupent un intervalle de températures limité de 1,6–1,7°C à une profondeur de plus de 
250 m.  Au printemps et en été, le poisson des glaces occupe un intervalle plus ample de 
profondeurs et de températures (0,0–1,9°C dans le secteur de la Géorgie du Sud et jusqu'à 
2,0°C près des îlots Shag).  L'automne, avec ses périodes d'alimentation et de pré-ponte, voit 
les poissons migrer vers les frayères, dans une couche proche du fond.  La migration du frai 
débute lorsque les eaux proches du fond, celles qu'occupent les frayères, se réchauffent pour 
atteindre 1,6°C. 

WG-FSA-05/77 : Raisons expliquant les différences de répartition et de densité entre les 
diverses concentrations de poisson des glaces (Champsocephalus gunnari) de Géorgie du 
Sud pendant les périodes d'été et d'automne sur différentes années, à partir des données 
d'une campagne d'évaluation au chalut de fond.  Pendant la période de l'alimentation, les 
concentrations de poisson des glaces sont limitées aux zones frontales entre les flux opposés 
(courant côtier insulaire et CCA) ou se forment à l'intérieur d'eaux circulant de manière quasi-
stationnaires dans lesquelles les plus grandes concentrations d'organismes servant de 
nourriture se concentrent au début du printemps.  Le fait que les concentrations de poissons 
soient restreintes aux zones actives dynamiques s'explique par la concentration de nourriture 
plutôt que par des conditions océanographiques favorables pour les poissons.  La présence 
d'une couche intermédiaire froide peut avoir un effet négatif sur la formation de 
concentrations car elle empêche la nourriture de descendre dans les couches fréquentées par le 
poisson des glaces et empêche la migration de ce poisson vers la couche supérieure  
(0–100 m).  Une température particulièrement élevée de l'eau (au-dessus de 1,8–2,0°C) dans 
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ce secteur et particulièrement dans les secteurs de concentration de nourriture, fait également 
obstacle à la migration verticale des poissons à la recherche de nourriture.  Tous les processus 
physiologiques du poisson des glaces commencent à ralentir à cette température et, si elles 
s'élève encore, les poissons tombent dans un état proche de l'anabiose.  Dans ces lieux, les 
poissons sont répartis au-delà de cette couche de température, soit, le plus souvent, près du 
fond.  En règle générale, la transition du poisson des glaces vers l'état de pré-ponte est 
fonction du contenu graisseux des viscères (au-delà de 2 points). 

WG-FSA-05/P6 : Composition du régime alimentaire des juvéniles de Dissostichus 
eleginoides (poissons, Nototheniidae) autour des îlots Shag et de la Géorgie du Sud, en 
Antarctique.  Le régime alimentaire de la légine australe (de 30–70 cm de LT en général) est 
étudié sur des individus provenant des chalutages effectués dans la région de la Géorgie du 
Sud en mars–avril 1996.  En utilisant la fréquence d'occurrence (F%) et le coefficient Q (%), 
on observe que le poisson est de loin la nourriture principale sur les plateaux des îlots Shag et 
de la Géorgie du Sud et qu'il représente environ 70% des proies.  Le krill vient en deuxième 
position, bien que son importance soit surestimée par la méthode de la fréquence 
d'occurrence.  Lepidonotothen kempi, Champsocephalus gunnari et Chaenocephalus aceratus  
constituent les proies principales et leur variabilité entre les îlots Shag et la Géorgie du Sud 
dépend de leur abondance locale. 

 



Tableau 1 : Nouvelle structure de la base de données de la CCAMLR sur la lecture de l'âge des poissons. 

Nom du tableau Champ Type Description 

Database ‘R’ ou ‘O’ Sert à déterminer si le lien correspond aux données des observateurs ou aux données  
  de recherche 

DataOwner Texte Identité du propriétaire des données 
CruiseID Numéro Lié à Observer ou Research CruiseID 
SetID Numéro Lié à Observer ou Research CruiseID 
FishID Numéro Identificateur unique du poisson 
SpeciesCode Code de 3 lettres Lié aux tableaux des codes des espèces 
Length Numéro Longueur (en cm) du poisson 
Weight Numéro Poids (en g) du poisson 
Sex M/F/U Sexe du poisson 
Maturity Code d'1 lettre Stade de maturité du poisson – lié au tableau des codes de maturité 
CaptureDate Date Date de capture 

FISH_AGE 

BirthDate Date Date de naissance estimée  
    

ReadingID Numéro Identificateur unique de la lecture 
FishID Numéro Lié à FISH_AGE FishID  
ReaderID Numéro Lié au tableau AGE_READER. Détails du lecteur 

FISH_AGE_READING 

Reading Numéro Lecture d'otolithe 
    

AGE_READER ReaderID Numéro Identificateur unique du lecteur 
 ReaderName Texte Nom du lecteur 
 ReaderCode Numéro Qualité du lecteur – lié au tableau ReaderCode 
    

READER_CODE Code Numéro Numéro de l'identificateur 
 Meaning Texte Signification du code 
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Figure 1 : Diagramme de la base de données de la CCAMLR sur la lecture de l'âge des poissons. 
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SOUS-GROUPE SUR LA GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 

CONSIDÉRATIONS SUR LA GESTION DE L'ÉCOSYSTÈME 

 Afin de satisfaire aux conditions des Articles II.3 b) et c) de la CCAMLR, une 
approche écosystémique de la gestion est nécessaire. 

2. Le rapport du sous-groupe résume des informations sur les interactions avec le 
WG-EMM et les interactions écologiques. 

Interactions avec le WG-EMM 

3. Les interactions entre le WG-EMM et le WG-FSA en 2005 étaient rares.  Le premier a 
fourni quelques informations sur la capture accessoire de poisson dans la pêcherie de krill de 
la zone 48.  L'analyse de 4 431 chalutages a révélé que la capture accessoire de poisson était 
de 0,05% en poids.  Champsocephalus gunnari en était l'espèce principale (69% en nombre 
d'individus et 39% en poids).  Il n'a pas été tenu compte des différences de capture accessoire 
de poisson dans les diverses sous-zones de la CCAMLR. 

4. La capture accessoire de poisson des chalutiers à krill battant pavillon japonais en 
Géorgie du Sud est décrite dans WG-EMM-05/19.  Sur 100 chalutages effectués du 6 août au 
8 septembre 2004, 12 espèces appartenant à six familles différentes ont été capturées.  Les 
poissons-lanternes (Myctophidae), les plus abondants, étaient présents dans 61% des 
chalutages.  Parmi les notothéniidés, l'espèce la plus abondante dans les captures était 
Lepidonotothen larseni dont trois classes d'âge différentes ont pu être observées.  Il semblerait 
que les chalutages de krill les plus importants (CPUE > 20 tonnes/heure) contenaient moins 
de poissons que les chalutages les moins importants (CPUE < 5 tonnes/heure).  Toutefois, les 
auteurs avertissent que la corrélation négative entre la CPUE de krill et la capture accessoire 
de poisson n'a pas été évaluée sur le plan statistique. 

5. Un chalutier à krill ukrainien a effectué 69 chalutages dans la sous-zone 48.1 du 3 au 
17 mai 2005.  Cinq espèces de poissons appartenant à deux familles différentes ont été 
capturées.  La capture la plus importante (5 kg) était celle de Pleuragramma antarcticum.  
Deux groupes de tailles étaient présents : 7–8,2 et 14,7–19,2 cm.  Des espèces de 
channichthyidés étaient capturées de manière occasionnelle.  Deux chalutiers ukrainiens ont 
pêché le krill dans la sous-zone 48.3 du 23 mai au 18 août 2005.  Au cours des 
534 chalutages, huit espèces appartenant à quatre familles différentes ont été capturées.  Les 
deux espèces les plus abondantes étaient L. larseni (présent dans 4% des chalutages) et 
C. gunnari (présent dans 10% des chalutages).  La longueur de L. larseni dans les captures de 
krill était de 4,6–6,0 cm et celle de C. gunnari y était de 7,6–11,9 cm.  Dans une capture, la 
longueur de C. gunnari était de 19–25,2 cm lorsque l'ensemble de la capture de cette espèce 
dans un chalutage était de 42 kg (extrait des carnets de l'observateur scientifique national 
fournis par L. Pshenichnov, d'Ukraine). 

6. Le sous-groupe remercie l'Ukraine de ces informations et l'encourage à soumettre cette 
analyse au WG-EMM, l'année prochaine, car elle fournit des informations utiles sur l'impact 
écologique plus large de la pêcherie de krill. 
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Interactions écologiques 

Les poissons : prédateurs et proies 

7. Tout comme d'autres cormorans subantarctiques, le cormoran antarctique 
(Phalacrocorax bransfieldensis) et le cormoran de Géorgie du Sud (P. georgianus) sont des 
oiseaux qui se nourrissent sur le fond (Casaux et Barrera-Oro, 2005).  Dans les eaux côtières 
peu profondes, les cormorans sont les principaux prédateurs des poissons démersaux et, à ce 
titre, jouent un rôle important dans la régulation des principales espèces de poisson qui 
constituent leurs proies.  Leurs proies sont principalement des poissons démersaux.  Dans le 
sud de l'arc du Scotia et à l'ouest de la péninsule antarctique, le notothéniidé Notothenia 
corriiceps constitue sa proie principale.  La baisse du nombre de couples reproducteurs dans 
certains secteurs a en partie été attribuée par les auteurs à l'effet de la pêcherie commerciale 
sur les proies préférées des cormorans. 

8. Lors de la discussion, le sous-groupe a mis en doute le fait que la baisse du nombre de 
cormorans reproducteurs serait attribuable à la baisse de certaines espèces de poissons due à 
la pêche dans la région, pour deux raisons : 

i) Les principales espèces pêchées étaient C. gunnari et, dans une moindre mesure, 
N. rossii, Gobionotothen gibberifrons et deux autres espèces de poisson des 
glaces.  Ces espèces ont fait l'objet d'une pêche importante et leur biomasse était 
fortement réduite vers la fin des années 70 et le début des années 80.  Leur 
baisse ne coïncide pas avec la baisse du nombre de cormorans reproducteurs 
survenue à partir du milieu des années 90. 

ii) La pêcherie du sud de l'arc du Scotia (sous-zones 48.1 et 48.2) a fermé après la 
saison de pêche 1989/90 et les stocks devraient avoir entamé une lente 
récupération. 

9. Dissostichus eleginoides est un prédateur important d'autres espèces de poissons.  La 
composition du régime alimentaire des juvéniles de D. eleginoides a été étudiée autour de la 
Géorgie du Sud en mars/avril 1996 (Barrera-Oro et al., 2005).  Lepidonotothen squamifrons, 
C. gunnari et Chaenocephalus aceratus formaient la plus grande partie du régime alimentaire 
des poissons.  La variabilité observée entre les îlots Shag et la Géorgie du Sud reflétait les 
différences d'abondance locale des espèces de poissons.  Aucune différence n'était observée 
entre le régime alimentaire des mâles et celui des femelles de légine. 

Interactions cétacés–pêche 

10. Le sous-groupe constate, d'après une étude des interactions cétacés–pêche (WG-FSA-
05/11), que les deux espèces de cétacés le plus souvent impliquées dans les interactions avec 
les palangriers étaient les orques (Orcinus orca) et les mâles de cachalots (Physeter 
macrocephalus).  Ces deux espèces s'emparaient d'un grand nombre de poissons de la 
palangre, et ce principalement de jour.  Les taux de capture des palangriers chutaient à moins 
de 50% lorsque des orques étaient proches des palangriers, alors que les cachalots ne 
causaient pas de telles pertes.  Ils ont été observés près de la palangre, plongeant à 400 m de 
profondeur, où ils semblaient s'emparer du poisson.  Leur impact sur les taux de capture était 
nettement moins évident.  Les cachalots se sont souvent trouvés enchevêtrés dans la palangre 
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dont une partie a été perdue dans certains cas.  En de rares occasions, d'autres cétacés ont été 
observés à proximité des palangriers.  Il était rare qu'ils se prennent dans les palangres et un 
seul cas de mortalité (probablement d'un petit rorqual) a été relevé, en 2003 (Kock et al., 
2005). 

11. Le sous-groupe constate qu'à l'encontre des cachalots, les orques n'ont pas la capacité 
de plongée qui leur permettrait de se nourrir de légine à la profondeur à laquelle elle est 
capturée par la pêcherie.  De ce fait, ce n'est que par le biais des activités de pêche que les 
orques ont accès à ce poisson et il n'est pas tenu compte de ces prélèvements écologiques dans 
les prélèvements de cette population.  Il est probable que la prédation par les orques soit un 
comportement acquis, susceptible de se répandre à l'avenir et qui mérite que l'on envisage 
comment en tenir compte dans les prélèvements. 

12. La prédation de poissons sur les palangres, aux îles du Prince Édouard, connaît une 
hausse depuis quelques années et a atteint un maximum en 2002 (WG-FSA-05/58).  Les 
cétacés consomment les deux tiers des légines capturées.  Depuis 2004, l'un des navires utilise 
des casiers pour pêcher la légine.  Depuis la mise en place de ce mode de pêche, la pêche au 
casier ne semble pas souffrir d'une perte de légine due aux cétacés. 

13. Le sous-groupe note également de nombreux cas de prédation par les orques dans la 
pêcherie à la palangre de légine de Crozet (paragraphe 5.113 du WG-FSA). 

14. Le sous-groupe suggère d'élaborer, pendant la période d'intersession, un système de 
quantification des interactions des mammifères et de la pêcherie à la palangre de manière 
systématique.  Ce système devra comprendre des observations directes de poissons prélevés à 
même la ligne et des observations indirectes de poissons endommagés, d'hameçons perdus et 
d'engins cassés, ainsi que la déclaration systématique de la présence d'orques et de cachalots. 

Benthos 

15. Les chalutages de fond ont été interdits au début des années 90 en Géorgie du Sud 
pour protéger les communautés benthiques (voir SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, 
paragraphes 5.26 à 5.39).  La capture accessoire de benthos de la campagne d'évaluation 
menée au chalut de fond en 2004 autour de la Géorgie du Sud est relevée dans WG-FSA-
05/79.  La capture accessoire, comptant pour presque le tiers de la capture totale, a été répartie 
selon les principaux taxons et enregistrée (WG-FSA-05/79).  La capture accessoire de benthos 
variait de 3,97 à 614 kg/trait.  La taille moyenne de la capture ne différait pas grandement 
d'une couche à l'autre (0–150, 151–250 et 251–500 m) ou d'une région à l'autre (îlots Shag, 
Géorgie du Sud).  Les captures présentaient souvent une grande diversité, comportant jusqu'à 
17 classes différentes d'invertébrés dans certains traits.  Prédominants dans les captures 
étaient les échinodermes et les porifères, avec également un grand nombre de cnidaires et de 
tuniciers. 

16. Le sous-groupe remercie le Royaume-Uni d'avoir fournir de nouvelles informations 
détaillées sur la capture accessoire de benthos dans les chalutages de fond, bien qu'elles 
proviennent de chalutages de recherche.  Elles complèteront les informations disponibles sur 
les effets des chalutages de fond sur les communautés benthiques en cas de reprise des 
chalutages de fond. 
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Avis de gestion 

17. Les avis de gestion sont fournis à la section 10 du texte même du rapport du WG-FSA. 
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SOUS-GROUPE SUR LE SYSTÈME INTERNATIONAL  
D'OBSERVATION SCIENTIFIQUE 

QUESTIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

 Les exigences actuelles relatives à l'observation spécifiées dans les mesures de 
conservation n'ont pas changé par rapport à celles présentées dans le rapport de l'année 
dernière (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, tableau 11.1). 

2. Sur les recommandations émises par le WG-FSA à sa réunion de 2004, les versions 
actualisées des formulaires de carnets d'observation et de comptes rendus de campagne ont été 
placées sur le site de la CCAMLR et communiquées à tous les Membres et coordinateurs 
techniques le 16 février 2005 (COMM CIRC 05/15).  Tous les carnets d'observation ont été 
soumis par voie électronique.  Toutefois, l'utilisation de carnets périmés reste un problème 
lorsque des champs de données obligatoires ne sont pas remplis (comme celui des données de 
captures accessoires).  Il est reconnu que, dans le cas des pêcheries nouvelles et exploratoires, 
lorsque la saison commence avant la distribution officielle des nouveaux carnets 
d'observation, il faut quelquefois à ces pêcheries un délai de 12 mois avant qu'elles obtiennent 
les nouveaux formulaires.  Dans la mesure du possible, le secrétariat fait parvenir les versions 
provisoires des nouveaux carnets, en anglais, aux coordinateurs concernés avant le début des 
activités des pêcheries en question. 

3. Le sous-groupe rappelle l'avis du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphe 2.7) selon lequel tous les coordinateurs techniques doivent s'assurer que seules les 
versions à jour des rapports de campagnes et des formulaires des carnets d'observation sont 
utilisées par les observateurs pour que tous les champs de données obligatoires soient remplis. 

4. Les informations collectées par les observateurs scientifiques sont résumées dans 
WG-FSA-05/7 Rev. 1, 05/8, 05/9 Rev. 2 et 05/10.  

5. Au total, 31 campagnes de pêche à la palangre ont été menées pendant la 
saison 2004/05, toutes en présence d'observateurs scientifiques (internationaux et nationaux).  
Huit d'entre elles ont eu lieu dans la sous-zone 48.3, à bord de huit navires (dont un a effectué 
plusieurs poses dans la sous-zone 48.4), un navire en a mené une autre dans la sous-zone 48.6, 
huit autres ont été réalisées par sept navires dans les divisions 58.4.1, 58.4.2, 58.4.3a 
et 58.4.3b, un navire en a mené deux dans la division 58.5.2, un autre en a mené une dans les 
sous-zones 58.6 et 58.7 et 11 navires ont mené 11 campagnes dans les sous-zones 88.1 
et 88.2. 

6. Pendant la saison de pêche 2004/05, neuf navires ont mené 14 opérations de chalutage 
visant le poisson.  Conformément aux mesures de conservation en vigueur, des observateurs 
étaient présents sur tous ces chalutiers.  En tout, sept observateurs scientifiques nommés dans 
le cadre de programmes nationaux et autant dans le cadre de programmes internationaux ont 
participé à ces opérations de pêche.   

7. Au début de la réunion du WG-FSA, cinq des neuf navires menant des opérations de 
pêche au krill avaient rendu compte de six programmes d'observation scientifique.  Ces 
programmes d'observation ont été réalisés par un observateur scientifique nommé au niveau  
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national et cinq autres nommés au niveau international.  Le taux d'observation total estimé, 
fondé sur le nombre de jours de présence d'un observateur, de la pêcherie de krill en 2004/05 
est de 19% (paragraphe O223). 

8. Le South Princess, navire battant pavillon sud-africain, a mené deux campagnes de 
pêche au casier pendant la saison 2004/05, toutes deux visant Dissostichus eleginoides dans la 
zone 51 (ZEE sud-africaine) et les sous-zones 58.6 et 58.7 en présence d'observateurs 
scientifiques nommés sur le plan national. 

9. Les données soumises dans les carnets des observateurs sont de très bonne qualité.  Le 
sous-groupe félicite tous les observateurs qui ont travaillé dans la zone de la Convention 
CAMLR en 2004/05 pour la qualité de leur travail. 

CONFÉRENCE DES OBSERVATEURS 

10. Aux termes de la décision du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, 
paragraphe 2.18), deux employés du secrétariat (E. Sabourenkov – chargé des affaires 
scientifiques et de l'application de la réglementation et E. Appleyard – analyste des données 
des observateurs scientifiques) ont assisté à la quatrième conférence internationale des 
observateurs de pêche qui a eu lieu à Sydney, en Australie.  Les détails de la conférence se 
trouvent dans le document SC-CAMLR-XXIV/BG/10. 

11. La CCAMLR était la seule organisation régionale de gestion de la pêche (ORGP) 
représentée à la conférence.  Plusieurs thèmes explorés concernent directement les 
programmes d'observateurs de la CCAMLR.  Les représentants de la CCAMLR ont participé 
à deux ateliers préparatoires et ont fait une communication sur l'observation scientifique dans 
les pêcheries de la CCAMLR.  

12. La conférence : 

i) a mentionné que le Système international d'observation scientifique de la 
CCAMLR s'avérait une source indispensable d'une large gamme de données 
liées à la pêche, nécessaires pour les besoins de la conservation et de la gestion 
des pêcheries de la CCAMLR ; 

ii) a décidé d'élargir le thème de la prochaine conférence aux programmes 
d'observateurs en haute mer, dans les secteurs relevant de la responsabilité des 
ORGP et de convoquer un atelier spécial sur la question. 

13. Le sous-groupe recommande au Comité scientifique d'envisager de financer la 
participation d'observateurs de la CCAMLR à la prochaine conférence internationale des 
observateurs de pêche.  

14. La prochaine conférence internationale des observateurs de pêche est prévue pour mai 
2007 au Canada. 
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DONNÉES COLLECTÉES PENDANT LA SAISON 2004/05 

15. Les données collectées par les observateurs scientifiques pendant la saison 2004/05 ont 
servi aux évaluations de stocks, à l'estimation de la capture accessoire et aux analyses de la 
mortalité d'oiseaux et de mammifères marins dans les opérations de pêche. 

FACTEURS DE CONVERSION 

16. Selon les observateurs, la principale méthode de traitement de D. eleginoides et de 
D. mawsoni dans les pêcheries à la palangre (WG-FSA-05/7 Rev. 1) était celle du poisson 
étêté, éviscéré et équeuté (HGT), mais le traitement en produit étêté et éviscéré (HAG) était 
aussi utilisé (WG-FSA-05/7 Rev. 1, tableau 5).  Le facteur de conversion HGT moyen 
observé pour D. eleginoides était de 1,75 (±0,19) dans la sous-zone 48.3, 1,64 (±0,15) dans la 
sous-zone 48.6 et 1,63 (±0,13) dans les sous-zones 58.6 et 58.7.  Le facteur de conversion 
HAG moyen pour D. eleginoides était de 1,68 (±0,07) dans la division 58.5.2 et 1,50 (±0,29) 
dans les sous-zones 88.1 et 88.2.  Pour D. mawsoni des sous-zones 88.1 et 88.2, le facteur de 
conversion HGT moyen était de 1,82 (±0,17), et le facteur de conversion HAG moyen, 1,64 
(±0,111). 

17. Les observateurs ont également relevé des informations sur les facteurs de traitement 
et de conversion de la pêcherie au chalut de la division 58.5.2 (WG-FSA-05/8).  La principale 
méthode de traitement de D. eleginoides était HGT, avec des facteurs de conversion calculés 
variant de 1,72 à 1,78.  Tous les navires de cette pêcherie ont utilisé un facteur de conversion 
standard de 1,74 for D. eleginoides traité par la méthode HGT.  Tous les spécimens de 
Champsocephalus gunnari capturés dans cette division ont été traités en produit entier. 

18. La méthode de traitement de D. eleginoides dans la pêcherie au casier était la méthode 
HGT, avec des facteurs de conversion calculés par les observateurs de 1,62 dans la zone 51 
(ZEE sud-africaine) et de 1,66 dans les sous-zones  58.6 et 58.7.  Aucun facteur de conversion 
utilisé par les navires n'a été enregistré (WG-FSA-05/10). 

19. David Agnew (Royaume-Uni) déclare que, d'après les données présentées dans WG-
FSA-05/7 Rev. 1, le facteur de conversion moyen pondéré selon la capture retenu par les 
observateurs dans la sous-zone 48.3 (1,775) est très proche du facteur de conversion utilisé 
par les navires (1,77). 

20. Pour la pêcherie de krill de la zone 48, la principale méthode de traitement était celle 
du poisson entier, bouilli, pelé et réduit en farine.  Le facteur de conversion utilisé par les 
navires pour le produit pelé était 10,0 et pour le produit en farine, il variait de 6,5 à 10,0.  Les 
observateurs ont déclaré qu'en raison du fonctionnement des usines de traitement en farine de 
poisson ou de poisson bouilli, il ne leur a pas été possible de calculer les facteurs de 
conversion (WG-FSA-05/8). 
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CAPTURE ACCESSOIRE 

21. Les paragraphes N37 à N53 contiennent les discussions du sous-groupe liées aux 
données de capture accessoire et aux données des observateurs.  Les avis rendus au Comité 
scientifique sont résumés au paragraphe 11.3 du rapport du WG-FSA. 

PROGRAMMES DE MARQUAGE 

22. Les paragraphes T12 et T15 contiennent les discussions du sous-groupe liées aux 
données de marquage et aux données des observateurs. 

SYSTÈME DE PALANGRE DE FOND DU SHINSEI MARU 

23. Le sous-groupe a demandé que l'observateur placé sur ce navire fournisse un rapport 
descriptif du déploiement et de la remontée de l'engin en accordant une attention toute 
particulière au comportement de l'engin et des oiseaux de mer lors du filage et du virage 
(paragraphe O81). 

MORTALITÉ ACCIDENTELLE DANS LES PÊCHERIES – 
EXIGENCES ACTUELLES ET NOUVELLES EXIGENCES 

24. Le sous-groupe note que pour faciliter les extrapolations de mortalité accidentelle 
d'oiseaux de mer capturés dans les pêcheries au chalut et à la palangre, les données des 
observateurs doivent être collectées de manière à permettre de distinguer les captures 
survenues lors du virage de celles du filage (paragraphe O10). 

25. Le sous-groupe note que pour faciliter l'analyse préconisée du "créneau d'accès de 
2 m", la collecte de données sur la vitesse du navire, la vitesse d'immersion des palangres et 
l'étendue aérienne de la ligne de banderoles doivent rester parmi les tâches prioritaires des 
observateurs embarqués sur les palangriers (paragraphe O76). 

26. Le sous-groupe propose pour les palangriers, que les données sur l'étendue aérienne 
des lignes de banderoles et sur les autres caractéristiques de ces lignes, à savoir, hauteur à la 
poupe et longueur, ainsi que nombre, espacement et longueur des banderoles doubles, soient 
collectées tous les sept jours sur un formulaire de type diagramme mis au point par le 
secrétariat.  Lorsque les données de vitesse d'immersion sont à collecter en vertu de la mesure 
de conservation 24-02, il convient, si possible, de collecter en même temps les données sur les 
lignes de banderoles (paragraphe O79). 

27. Le groupe de travail a constaté, pour les pêcheries au chalut, une réduction du niveau 
de déclaration des observateurs sur les efforts déployés par l'équipage pour nettoyer 
complètement le chalut avant le lancer de l'engin.  Il recommande de modifier les formulaires 
de collecte de données des observateurs pour rectifier cette situation (paragraphe O205). 
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28. En ce qui concerne toutes les pêcheries au chalut (poisson des glaces, légine et krill), 
le sous-groupe rappelle que la déclaration précise des données suivantes est essentielle pour 
toutes les campagnes observées afin de permettre l'extrapolation de la mortalité accidentelle 
par sortie et pour chaque aire de gestion pertinente : 

i) nombre de traits durant la sortie ; 

ii) nombre de traits observés spécifiquement pour surveiller la mortalité 
accidentelle (mammifères marins et/ou oiseaux de mer) durant la sortie ; 

iii) nombre de cas de mortalité accidentelle observés par espèce et par trait ; 

iv) nombre de cas de mortalité accidentelle déclarés pour les traits non observés ; 

v) des rejets de déchets de poisson ont-ils eu lieu durant le chalutage ? 

29. Le sous-groupe rappelle que l'année dernière, le Comité scientifique a approuvé la 
décision du WG-FSA à savoir qu'à l'avenir, les propositions d'ajout de tâches de collecte de 
données seraient soumises sous un format standard et comporteraient une description des 
objectifs et des protocoles de la collecte, ainsi que de l'utilisation prévue des données 
(SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 11.39). 

30. Le sous-groupe recommande de continuer à utiliser la définition de l'état d'un oiseau 
"capturé" (SC-CAMLR-XXII, annexe 5, paragraphes 6.214 à 6.217) et demande aux 
observateurs scientifiques de lui indiquer s'il est possible de l'appliquer en mer 
(paragraphe O195). 

OBSERVATION SCIENTIFIQUE  
SUR LES NAVIRES DE PÊCHE AU KRILL 

31. Le sous-groupe recommande le placement d'observateurs sur tous les navires 
participant aux pêcheries de krill de la zone de la Convention afin de permettre de déterminer 
les niveaux de mortalité accidentelle de mammifères et d'oiseaux marins, ainsi que l'efficacité 
des mesures d'atténuation.  Il demande au Comité scientifique d'envisager la manière d'y 
parvenir (paragraphes O222 à O226).  

32. Depuis la saison de pêche 2004, un questionnaire sur les stratégies de pêche au krill est 
incorporé dans le carnet de l'observateur des opérations de pêche au krill par chalutages.  A sa 
récente réunion, le WG-EMM a recommandé de modifier le questionnaire pour y inclure un 
certain nombre de questions supplémentaires et des diagrammes indiquant le trajet du navire 
et la position des concentrations de krill (annexe 4, paragraphes 3.35 et 3.53). 
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CONTRÔLE ÉLECTRONIQUE 

33. Les essais réalisés par l'Australian Fisheries Management Authority à bord de l'Avro 
Chieftain pour tester un système de contrôle vidéo de l'Archipelago Marine Research, 
(WG-FSA-05/74), mis en place pour surveiller le filage et le virage, ont produit de premiers 
résultats intéressants.  

34. Après quelques problèmes d'éclairage au départ, le système vidéo et la procédure de 
mise en route ont bien fonctionné, en réussissant à capturer le processus de virage dans 
l'environnement d'une "moonpool".  Toutefois, la fréquence des activités de pose de nuit 
pendant la période d'essai, un champ de vision réduit et une faible vitesse de capture d'images 
ont empêché le système de capturer avec succès l'efficacité de l'appâtage, la performance des 
lignes de banderoles et le comportement des oiseaux pendant les opérations de filage.  

35. Il sera nécessaire d'effectuer d'autres essais et d'apporter des changements techniques à 
la méthode pour qu'elle soit plus performante lors des opérations de filage.  Les problèmes 
rencontrés ont été exacerbés par le tangage du navire en période de mauvais temps.  Une 
technique de scanning plus rapide et un processus de randomisation permettant un sous-
échantillonnage sont parmi les changements techniques envisagés pour réduire le temps 
d'analyse et son coût. 

EXAMEN DU MANUEL DE L'OBSERVATEUR SCIENTIFIQUE 

36. Le sous-groupe constate que la révision majeure prévue du Manuel de l'observateur 
scientifique a guère progressé (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 2.8). 

37. Le sous-groupe estime que la révision du Manuel de l'observateur scientifique ne 
devrait pas avoir lieu tant que les trois points suivants n'auront pas été examinés : 

i) la révision des priorités de recherche relatives à différentes pêcheries, espèces-
cibles et espèces de capture accessoire, ainsi que du type de données à collecter 
pour répondre aux priorités de recherche ; 

ii) l'examen des protocoles actuels de collecte et d'enregistrement des données pour 
déterminer s'ils satisfont aux critères de collecte établis.  Cette phase devrait 
également comprendre l'élaboration de lignes directrices claires sur la 
prioritarisation des tâches des observateurs, lorsque le temps de collecte des 
données requises est supérieur au temps dont disposent les observateurs en mer ; 

iii) l'examen de la structure, du format et du contenu qui conviendraient le mieux au 
manuel. 

38. Le sous-groupe estime que les points i) et ii) ci-dessus devraient être revus chaque 
année par le WG-FSA compte tenu des recommandations et des avis du WG-FSA-SAM et du 
WG-IMAF ad hoc à l'égard du Système international d'observation scientifique.  Pour décider 
de la liste finale des tâches prioritaires du système d'observation, le Comité scientifique devra 
tenir compte de ces recommandations, ainsi que des priorités de collecte de données établies 
par le WG-EMM (et le SCIC). 
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39. Le sous-groupe estime que le secrétariat devra mettre en œuvre, le cas échéant, les 
changements recommandés chaque année par le Comité scientifique et ses groupes de travail 
(point (iii) ci-dessus) à la suite du processus de révision annuel. 

40. En conséquence, le sous-groupe considère qu'il n'est pas nécessaire, à ce stade, 
d'effectuer une révision importante du Manuel de l'observateur scientifique, car les 
mécanismes de mise à jour et de révision déjà mis en place fonctionnent de manière efficace. 

41. Le sous-groupe identifie les procédures suivantes de révision des formulaires des 
carnets d'observation, des instructions, des procédures d'échantillonnage et des priorités de 
travail des observateurs : 

i) les observateurs scientifiques devront fournir des commentaires sur l'emploi des 
carnets, et les instructions correspondantes, aux coordinateurs techniques ; 

ii) les coordinateurs techniques devront rassembler et faire parvenir tous les 
commentaires pertinents et les modifications proposées au secrétariat dans un 
document concis avant le 1er septembre chaque année ; 

iii) le secrétariat présentera au WG-FSA pour examen un résumé de tous les 
changements préconisés ; 

iv) le WG-FSA examinera les modifications proposées à la lumière des priorités de 
recherche et des protocoles de collecte de données existants, et émettra des 
recommandations au Comité scientifique si besoin est ; 

v) les recommandations émises par les groupes de travail (WG-EMM et WG-FSA) 
concernant les priorités de recherche des observateurs et les données que ces 
derniers devront collecter seront soumises dans les avis rendus au Comité 
scientifique ; 

vi) une fois que le Comité scientifique aura approuvé les changements et examiné 
les avis du WG-EMM (et, le cas échéant, du SCIC) compte tenu des priorités de 
recherche, le secrétariat mettra à jour les formulaires des carnets et les 
distribuera à tous les Membres aussitôt que possible. 

42. Le secrétariat estime que le format actuel du manuel pourrait être amélioré 
sensiblement si les carnets d'observation et instructions sur support papier étaient supprimés et 
remplacés par des carnets électroniques qui seraient facilement amendés en cas de besoin.  Le 
manuel même consisterait alors en une série exhaustive de directives d'observation et du 
matériel de référence qu'il ne serait pas forcément nécessaire à mettre à jour tous les ans.  

43. Le sous-groupe s'associe pleinement à cette proposition. 

AVIS DE GESTION 

44. Les avis de gestion figurent à la question 11 du texte principal du rapport du WG-FSA. 

 587



 

APPENDICE T 

SOUS-GROUPE SUR LE MARQUAGE 



TABLE DES MATIÈRES 

Page 

ÉTUDES DE MARQUAGE ..................................................................  591 
Légine .......................................................................................  591 
Marquage dans les pêcheries exploratoires...............................................  592 
Raies .........................................................................................  593 
Utilisation des données de marquage pour estimer les déplacements ..................  594 

AVIS DE GESTION ..........................................................................  594 

RÉFÉRENCE ..................................................................................  594 

Tableaux ........................................................................................  595 

 590



 

SOUS-GROUPE SUR LE MARQUAGE 

ÉTUDES DE MARQUAGE 

Légine 

 Le sous-groupe note que les programmes de marquage mis en œuvre dans les sous-
zones 48.3, 88.1 et 88.2 et la division 58.5.2 se poursuivent cette saison.  Les données en sont 
incluses dans les évaluations intégrées de la légine des sous-zones 48.3 (WG-FSA-05/16), 
88.1 (WG-FSA-05/33) et 88.2 (WG-FSA-05/31) et dans la préparation d'évaluations intégrées 
de la division 58.5.2 (WG-FSA-05/69). 

2. Les documents WG-FSA-05/17 et 05/18 présentent quelques résultats du programme 
de marquage de la sous-zone 48.3.  Les données de marquage sont utilisées par les auteurs 
pour examiner la possibilité d'une réduction des taux de croissance des poissons juste après le 
choc provoqué par le marquage, pour calculer le taux de perte des marques et pour estimer la 
sélectivité des palangres et en dériver des estimations de la biomasse vulnérable actuelle.  Les 
résultats ont servi pour l'évaluation CASAL de la légine de la sous-zone 48.3 (WG-FSA-
05/16 ; rapport du WG-FSA, paragraphes 5.65 à 5.80 et appendice G).  Le sous-groupe 
reconnaît que ces méthodes sont prometteuses, mais il estime que plusieurs autres années de 
marquage sont encore nécessaires avant d'obtenir des estimations plus précises, notamment 
pour l'estimation de la sélectivité. 

3. Le groupe de travail se félicite de la première expérience à grande échelle sur la 
mortalité immédiate de la légine post-marquage, coordonnée par le Royaume-Uni dans la 
sous-zone 48.3 (WG-FSA-05/19).  David Agnew (Royaume-Uni) indique que les poissons de 
petite taille et ceux qui étaient en meilleure condition présentaient un plus haut taux de survie 
post-marquage.  Cette expérience confirme que les légines sont relativement robustes ; la 
plupart des observateurs devraient pouvoir obtenir un taux de survie au marquage d'au moins 
95% et, une estimation prudente de la survie dans toute la flottille pourrait se situer à 90%. 

4. Andrew Constable (Australie) informe le sous-groupe que l'Australie à l'intention de 
mener, à l'aide de casiers, des études de la mortalité post-marquage.  D. Agnew rappelle 
qu'une telle méthode avait déjà été suivie pour évaluer la survie des crabes en Géorgie du Sud 
(Purves et al., 2003). 

5. Le document WG-FSA-05/35 présente les résultats du marquage et de la recapture de 
marques entrepris par la Nouvelle-Zélande dans la mer de Ross.  Ceux-ci confirment d'autres 
résultats qui avaient été obtenus ailleurs, à savoir que les taux de déplacement sont faibles 
(80% des poissons se déplacent de moins de 50 km/an), les taux de perte des marques sont de 
0,06 marques/an et que le marquage semble avoir un effet immédiat sur la croissance de la 
légine.  Ces résultats sont proches de ceux obtenus dans la sous-zone 48.3 (WG-FSA-05/18). 
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Marquage dans les pêcheries exploratoires 

6. En vertu de la mesure de conservation 41/01C, toutes les pêcheries exploratoires sont 
tenues de marquer des légines à raison de 1 légine par tonne de poids vif de la capture tout au 
long de la saison, jusqu'à un maximum de 500 poissons par navire. 

7. Le tableau 1 indique que la plupart des Membres ont atteint ce niveau souhaité dans 
presque toutes les pêcheries.  Le tableau 2  indique que le taux de marquage combiné de tous 
les Membres a atteint le niveau souhaité de 1 poisson/tonne, en moyenne, dans toutes les 
pêcheries exploratoires sauf celles des divisions 58.4.1 et 58.4.3b et de la sous-zone 88.2. 

8. Le sous-groupe note que les données de marquage-recapture ont servi à l'évaluation de 
la légine des sous-zones 48.3, 88.1 et 88.2 et que le Royaume-Uni propose de mettre en place 
un programme de marquage-recapture dans la sous-zone 48.4 dans le but de réaliser une 
évaluation des stocks fondée sur les marques d'ici trois à cinq ans (paragraphes 5.141 à 5.143 
du rapport du WG-FSA ; WG-FSA-05/57).  Les connaissances relatives aux taux critiques, 
tels que la perte des marques et la mortalité post-marquage, se sont élargies.  Il est ainsi fort 
possible que les données de marquage mènent à l'évaluation de la plupart des pêcheries 
exploratoires quelques années après leur ouverture, mais uniquement si les conditions 
suivantes sont remplies : 

• Le taux de marquage des poissons doit être relativement élevé.  De nombreux 
Membres, à l'heure actuelle, atteignent des taux de marquage dépassant 
1 marque/tonne, ce qui devrait être encouragé. 

• Les programmes de marquage devraient être envisagés sur plusieurs années.  Ils 
nécessitent un engagement à long terme (de trois à cinq ans) vis-à-vis du 
marquage et de la pêche dans les pêcheries exploratoires. 

• Compte tenu du taux de mélange assez faible des légines, les marques devraient 
être largement réparties sur toutes les zones de pêche et toutes les profondeurs, 
et l'effort de pêche, et donc de recapture, devrait lui aussi suivre la même 
répartition. 

9. De l'inquiétude a été manifestée quant au fait que les légines de grande taille sont 
difficiles à marquer et qu'elles ont un taux de survie inférieur à celui des poissons de petite 
taille.  En ce qui concerne les évaluations, lesquelles nécessitent un taux de survie connu et de 
préférence élevé des poissons marqués, seuls les poissons relativement petits, dans le corps 
principal des sélectivités en forme de dôme, contribuent grandement à l'estimation de la 
biomasse vulnérable.  Ces poissons présentent, par nature, un haut taux de survie.  De ce fait, 
le sous-groupe recommande que, dans la plupart des cas, les poissons ne soient marqués que 
proportionnellement à leur fréquence dans la capture, mais à condition uniquement d'être en 
bonne condition. 

10. Le sous-groupe reconnaît qu'il pourrait régner une certaine confusion entre l'État du 
pavillon, qui est responsable de la mise en œuvre du programme de marquage établi par la 
mesure de conservation 41-01/C et de la déclaration des données, et l'observateur, dont la base 
de données renferme les données du marquage.  Il est recommandé de demander aux 
observateurs de déposer une copie de leurs données à l'État du pavillon dès qu'ils quittent le 
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navire.  En effet, au cas où le secrétariat ne recevrait pas les données et le compte rendu de 
l'observateur dans les délais prescrits, il lui serait possible de contacter l'État du pavillon. 

11. Maintenant que de si nombreux Membres confient des marques à leurs observateurs et 
à leurs navires, il n'est pas impossible que les suites de nombres soient répétées.  Le sous-
groupe recommande qu'à l'avenir, en commandant les marques, les Membres spécifient les 
suites de nombres pour y inclure leur code de trois lettres dans une partie de la suite de 
nombres. 

12. Le sous-groupe effectue de légères révisions au protocole de marquage.  Il estime, de 
plus, que : 

i) sur le formulaire C2, le nombre de poissons relâchés devrait inclure des poissons 
marqués en plus des raies détachées par section des avançons (section 6 du 
rapport du WG-FSA) ; 

ii) les mensurations des poissons qui doivent être marqués et remis à l'eau ne 
devraient pas être considérées comme partie intégrante de l'échantillon aléatoire 
de fréquence des longueurs de l'observateur (c'est-à-dire que si un poisson doit 
être remis à l'eau avec une marque, il devrait être exclu de l'échantillon aléatoire 
de la capture prélevé par l'observateur) ; 

iii) les mensurations des poissons marqués qui sont recapturés devraient être 
comptées dans la fréquence des longueurs de la capture commerciale (dont ils 
feraient normalement partie, dans la sélection aléatoire de la capture observée) et 
dans le poids de la capture débarquée. 

Raies 

13. Le document WG-FSA-05/70 présente les résultats du programme australien de 
marquage des raies dans la division 58.5.2.  Ce programme est opportuniste et comprend les 
poissons relâchés par les chalutiers et les palangriers.  Dans la pêcherie au chalut, 
1 057 marques ont été posées depuis 2001 et dans la pêcherie à la palangre, 2 026 marques 
l'ont été posées depuis 2003.  A ce jour, seuls 21 poissons marqués ont été recapturés, dont 
19 Bathyraja eatonii marqués par des chalutiers, un spécimen de B. murrayi marqué par un 
chalutier et deux spécimens de B. irrasa marqués par des palangriers.  La distance moyenne 
entre la remise à l'eau et la recapture n'était que de 6,7 km.  La croissance annuelle des 
spécimens de B. eatonii recapturés était de 15 mm de longueur totale. 

14. La Nouvelle-Zélande marque des raies dans la sous-zone 88.1 depuis [3] ans.  Les 
individus sont marqués dans l'eau avant la section de l'avançon.  Cette méthode semble 
donner de bons résultats et un certain nombre d'individus ont été recapturés.  D. Agnew 
informe le sous-groupe que le Royaume-Uni a l'intention de lancer en 2006 un programme 
intensif de marquage des raies dans la sous-zone 48.3 pour étudier les déplacements, la 
croissance et la taille de la population de raies. 

15. Le sous-groupe reconnaît qu'il pourrait y avoir une contradiction entre l'exigence de 
sectionner les avançons pour relâcher toutes les raies à la surface de l'eau et les exigences de 
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programmes réussis de marquage de raies (paragraphe N82).  Il pourrait être nécessaire, pour 
résoudre cette situation, d'avoir recours à d'autres méthodes, telles que : 

i) le marquage d'un certain nombre de raies sur le pont après avoir évalué leur 
condition, plutôt que dans l'eau, afin de posséder un sous-jeu d'individus 
relâchés dont la condition et la survie probable sont connues avec précision 
(paragraphes N87 et N88) ; 

ii) le double marquage du plus grand nombre possible de raies ;  

iii) une déclaration précise de toutes les raies détachées des lignes (paragraphes 6.11 
à 6.15) et un examen soigneux de ces raies pour vérifier si elles sont porteuses 
de marques (paragraphe N82) ; 

iv) la récupération de toutes les raies capturées sur certaines lignes, au lieu de les 
avoir détachées à la surface de l'eau, pour estimer le succès de l'observation dans 
l'eau des poissons marqués (paragraphe N82).  Ceci pourrait nécessiter de faire 
exception au fait de détacher toutes les raies des palangres. 

Utilisation des données de marquage pour estimer les déplacements 

16. Le document WG-FSA-05/66 décrit un modèle capable d'inférer les déplacements des 
poissons marqués en construisant un modèle sous-jacent du déplacement et en examinant 
ensuite l'échantillonnage variable sur le plan spatial des poissons marqués qui se déplacent en 
fonction de ce modèle.  Ceci pourrait présenter des avantages par comparaison avec un simple 
calcul de la distance du déplacement lorsque l'échantillonnage n'est pas uniforme aux divers 
emplacements. 

17. Le sous-groupe note qu'un modèle de déplacement de la légine dans la sous-zone 48.3, 
ayant servi à étudier le biais potentiel de l'estimation de la taille de la population de légine par 
la méthode de marquage–recapture de Petersen a déjà été présenté au WG-FSA-SAM 
(WG-FSA-SAM-05/6) et qu'il a suscité la mise en place d'autres modèles de déplacement de 
la légine (WG-FSA-05/4, paragraphe 2.16). 

AVIS DE GESTION 

18. Les avis de gestion sont présentés à la section 3 du texte même du rapport du WG-
FSA. 

RÉFÉRENCE 
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Tableau 1 : Taux de marquage par Membre et par région dans les pêcheries exploratoires de la saison 
de pêche 2004/05.  NZL – Nouvelle-Zélande ; JPN – Japon ; KOR – République de 
Corée ; CHL – Chili ; ESP – Espagne ; AUS – Australie ; ARG – Argentine ; GBR – 
Royaume-Uni ; NOR – Norvège ; RUS – Russie ; URY – Uruguay. 

Pêcherie Région Membre Capture 
(tonnes) 

Marques  
(n) 

Taux  
(n/tonne) 

Fermée 88.3 NZL 2 8 4.78 
Exploratoire 48.6 JPN 47 57 1.21 
Exploratoire 48.6 KOR 2 5 2.21 
Exploratoire 58.4.1 CHL 146 94 0.65 
Exploratoire 58.4.1 ESP 145 159 1.09 
Exploratoire 58.4.1 KOR 167 184 1.10 
Exploratoire 58.4.1 NZL 22 25 1.15 
Exploratoire 58.4.2 CHL 25 145 5.79 
Exploratoire 58.4.2 ESP 8 11 1.34 
Exploratoire 58.4.2 KOR 55 141 2.57 
Exploratoire 58.4.2 NZL 38 45 1.17 
Exploratoire 58.4.3a AUS 1 4 2.75 
Exploratoire 58.4.3a ESP 100 163 1.64 
Exploratoire 58.4.3a KOR 9 32 3.72 
Exploratoire 58.4.3b CHL 39 13 0.33 
Exploratoire 58.4.3b ESP 243 217 0.89 
Exploratoire 58.4.3b KOR 13 1 0.08 
Exploratoire 88.1 ARG 253 291 1.15 
Exploratoire 88.1 GBR 260 381 1.46 
Exploratoire 88.1 NOR 207 317 1.53 
Exploratoire 88.1 NZL 1500 1536 1.02 
Exploratoire 88.1 RUS 492 285 0.58 
Exploratoire 88.1 URY 367 411 1.12 
Exploratoire 88.2 NOR 4 0 0.00 
Exploratoire 88.2 NZL 268 269 1.01 
Exploratoire 88.2 RUS 141 72 0.51 

 

Tableau 2 : Taux de marquage pour tous les Membres combinés dans les pêcheries 
exploratoires pour la saison de pêche 2004/05. 

Pêcherie Région Capture  
(tonnes) 

Marques  
(n) 

Taux  
(n/tonne) 

Fermée 88.3 2 8 4.78 
Exploratoire 48.6 49 62 1.26 
Exploratoire 58.4.1 480 462 0.96 
Exploratoire 58.4.2 127 342 2.70 
Exploratoire 58.4.3a 110 199 1.82 
Exploratoire 58.4.3b 295 231 0.78 
Exploratoire 88.1 3079 3221 1.05 
Exploratoire 88.2 412 341 0.83 
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RAPPORT DE LA PREMIÈRE RÉUNION DU SOUS-GROUPE SUR LES 
MÉTHODES D'ÉVALUATION ACOUSTIQUE ET D'ANALYSE (SG-ASAM) 

(La Jolla, États-Unis, du 31 mai au 2 juin 2005) 

HISTORIQUE DU SOUS-GROUPE  

Introduction  

 Le sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse (SG-ASAM) 
s'est réuni au Southwest Fisheries Science Center à La Jolla, Etats-Unis, du 31 mai au 2 juin 
2005, suite aux recommandations du WG-EMM (SC-CAMLR-XXIII, annexe 4, 
paragraphes 4.89 à 4.93), du WG-FSA (SC-CAMLR-XXIII, annexe 5, paragraphe 10.8) et du 
SC-CAMLR (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 13.5). 

2. Les attributions de cette réunion sont limitées à deux questions ayant trait aux 
campagnes d'évaluation hydroacoustique d'Euphausia superba (krill antarctique, ci-après 
dénommé "krill"), à savoir :  

i) les modèles de réponse acoustique du krill (TS) 
ii) la classification de l'intensité de rétrodiffusion par volume (Sv).  

3. La réunion se déroule sous la responsabilité de Roger Hewitt (Etats-Unis).  Y 
participent : S. Conti (Etats-Unis), David Demer (Etats-Unis), T. Jarvis (Australie), Svetlana 
Kasatkina (Russie), R. Korneliussen (Norvège), Mr Y. Takao (Japon) et Jon Watkins 
(Royaume-Uni). 

4. Le sous-groupe fait état des publications revues par des pairs et des documents de 
travail de la CCAMLR rédigés par D. Demer et S. Conti sur lesquels repose la présente 
réunion ; ces travaux sont résumés par D. Demer qui en fait une communication en début de 
réunion. 

Historique du modèle de TS du krill approuvé actuellement par la CCAMLR  

5. Des estimations de la biomasse pré-exploitation (BB0) du krill d'une région donnée ont 
été dérivées des campagnes d'évaluation hydroacoustiques menées depuis la FIBEX en 1981 
(Trathan et al., 1992).  

6. La CCAMLR utilise l'estimation de BB0 pour fixer une limite de précaution pour la 
pêcherie de krill, au moyen d'un modèle de rendement, le GYM actuel (Constable et de la 
Mare, 1996) dérivé du KYM dont la première description date de 1991 (Butterworth et al., 
1991, 1994). 

7. La réponse acoustique (TS, mesurée en dB re 1 m2) est le facteur utilisé pour étalonner 
les données hydroacoustiques (intensité moyenne de rétrodiffusion par volume, Sv, mesurée 
en dB re 1 m2) en fonction de la biomasse (densité de biomasse par surface, ρ, mesurée en 
g m–2).  Parmi les divers facteurs responsables, il est considéré que les estimations de BB0 des 
données hydroacoustiques seraient les plus sensibles au modèle de TS utilisé (Demer, 2004).  
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8. Le modèle de TS de krill approuvé par la CCAMLR est celui de Greene et al. (1991), 
qui est un modèle de régression linéaire dérivé empiriquement et qui établit un lien entre la 
TS et la longueur logarithmique (log10L).  La régression est fondée sur des mesures 
empiriques de TS à 420 kHz prises sur 43 individus de "taxons zooplanctoniques et 
micronectoniques représentatifs" (E. superba non compris) dans un espace clos de 30 m3 
(Wiebe et al., 1990).  Le rapport entre les nombres d'onde acoustique (10log10kf / k420kHz, où k 
= 2πf/c) est utilisé pour transformer le modèle à une fréquence différente (f), à une vitesse de 
son (c) donnée.  

9. Bien que le modèle de Greene et al. (1991) ait été corroboré avec des données 
empiriques (de Foote et al., 1990 ; Hewitt et Demer, 1991a, 1991b ; Pauly et Penrose, 1997, 
1998) et qu'il ait été reconnu comme présentant une amélioration par rapport à l'ancien 
modèle de TS de BIOMASS, (SC-CAMLR-X, paragraphe 3.34 et annexe 5, 
paragraphe 4.30i)), il est apparu dès le départ que, lorsqu'il est appliqué au krill, ce modèle 
présente quatre problèmes importants :  

i) Comme cela est même indiqué dans Greene et al. (1991) , ce modèle n'est pas 
applicable au régime de dispersion de Rayleigh, ce qui veut dire qu'il ne sera 
précis que pour du krill d'une taille supérieure à la longueur d'onde de la 
pulsation acoustique (λ120kHz = 12,5 mm, par ex.). 

ii) Il ne tient pas compte des variations de la morphologie, de la physiologie et de 
l'orientation des cibles, alors qu'il est prouvé que toutes affectent grandement la 
TS (Demer et Martin, 1994, 1995). 

iii) Il n'est pas, en fait, dérivé des mesures de E. superba à 120 kHz, mais plutôt de 
"taxons zooplanctoniques et micronectoniques représentatifs" à 420 kHz (Wiebe 
et al., 1990) ; l'espèce la plus proche mesurée était E. pacifica.  

iv) Il prévoit que la TS du zooplancton crustacé dépende du volume des animaux, 
alors que l'on croit savoir qu'il dépend de sa surface (Demer et Martin, 1994, 
1995).  

10. Lorsque le SC-CAMLR a approuvé le premier modèle de Greene et al. (1991), il a 
également approuvé les recommandations du WG-Krill sur les travaux futurs 
(SC-CAMLR-X, paragraphe 3.35 et annexe 5, paragraphe 4.30 ii)), à savoir :  

i) mesures in situ de la TS d'individus avec des échosondeurs à faisceau double ou 
partagé ;  

ii) mesures in situ et expérimentale de la TS de concentrations à différentes 
fréquences, pour différentes longueurs and conditions physiologiques des 
individus ;  

iii) mesures de la morphologie, de l'orientation et de la condition physique du krill, 
lorsque cela est possible ; 

iv) modélisation théorique visant à prévoir les distributions in situ de TS des 
individus, paramétrisée avec les données empiriques disponibles.  

 600



 

Développement d'un modèle de réponse acoustique du krill  
fondé sur la physique : le DWBA et le SDWBA  

11. En ce qui concerne le paragraphe 10 iv), un modèle de TS fondé sur la physique a été 
développé (DWBA: Morse et Ingard, 1968 ; Stanton et al., 1993, 1998 ; Chu et al., 1993a, 
1993b ; McGehee et al., 1998, 1999), représentant une amélioration par rapport au modèle de 
Greene et al. (1991) du fait qu'il ne tient pas seulement compte de la taille, mais de tous les 
paramètres qui contribuent à la TS (figure 1), à savoir :  

i) la taille, mesurée en tant que longueur totale (L mm = de l'extrémité antérieure 
de l'œil à l'extrémité du telson, Morris et al., 1988) ;  

ii) la taille, décrite en tant que série de n cylindres reliés, de rayon r (en mm) et de 
longueur l  (en mm) ;  

iii) les propriétés matérielles, décrites en tant que contraste de densité (g) et 
contraste de vitesse du son (h) entre le tissu des individus et l'eau de mer 
environnante ;  

iv) l'angle d'incidence de l'onde acoustique par rapport à l'axe longitudinal du krill, 
auquel il est par la suite fait référence sous le terme d'orientation (θ, mesuré en 
degrés) et qui est appliqué en tant que distribution de Gauß (lognormale) des 
orientations (θ = N[θ  = x°, s.d. = y°]).  

12. McGehee et al. (1998, 1999) valident empiriquement le modèle DWBA en prenant les 
mesures de TS de 14 individus de krill vivants, légèrement restreints dans un bac réfrigéré, à 
120 kHz.  Ils obtiennent des données pour toute une gamme d'orientations et parviennent à un 
bon ajustement1 entre les mesures empiriques et les prévisions du modèle DWBA lorsque le 
son atteint les individus sur une face dorsale, ventrale ou latérale (ce à quoi les auteurs se 
réfèrent en tant qu'angle d'incidence de 90°), mais à un mauvais ajustement lorsque 
l'orientation s'éloigne des 90° car, dans ce cas, la diffusion prévue est nettement inférieure à 
celle mesurée. 

13. Demer et Conti (2002a, 2003a, 2004a) expliquent théoriquement le mauvais 
ajustement entre les prévisions du DWBA et les mesures empiriques lorsque l'orientation 
s'écarte des 90°, au moyen d'un modèle DWBA modifié (appelé "DWBA stochastique" ou 
SDWBA) qui tient également compte de trois paramètres stochastiques, à savoir : i) la 
diffusion dans un champ contenant du bruit, ii) la complexité de la forme du krill et iii) la 
courbure du krill qui nage. 

14. Demer et Conti (2002b, 2003b, 2004b) font ensuite la validation du modèle théorique 
SDWBA avec les mesures empiriques de la TS totale du krill (TTS).  Ces mesures ont été 
obtenues par une nouvelle technique (De Rosny et Roux, 2001) permettant d'obtenir des 
mesures justes et précises (Demer et al., 2003) qui ne dépendent ni de l'orientation, ni de 
l'étalonnage de l'équipement.  Des valeurs de TTS ont été obtenues pour toute une série de 
fréquences (36–202 kHz) et tout un intervalle de valeurs de L (17–58 mm), et le SDWBA a 
été résolu pour une "forme" de krill représentative des individus de l'expérience.  Les mesures 

                                                 
1 Nota : Les auteurs indiquent que la précision des mesures empiriques de l'orientation est de ±15°, ce qui 

contribue à expliquer l'éventail des points empiriques autour des pics de 90°. 
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empiriques concordent étroitement avec les prévisions du modèle SDWBA pour l'intervalle 
de fréquences 60–202 kHz ("à mieux qu'environ 1 dB") ; les mesures empiriques à des 
fréquences plus faibles (36–60 kHz) étaient à peine plus élevées que la théorie, mais ces 
différences peuvent être attribuées au bruit. 

15. Dans un dernier temps, Demer et Conti (2004c, 2005) ont appliqué le SDWBA aux 
données de la campagne CCAMLR-2000 (Watkins et al., 2004) pour examiner les 
conséquences de leur nouveau modèle de TS sur l'estimation globale de BB0.  Sur la base de la 
distribution des orientations utilisée, la première estimation de B0B , à savoir 44,3 millions de 
tonnes (CV 11,4%), est passée à 192,4 millions de tonnes (CV 11,7%). 

Historique de la technique de classification de Sv 
adoptée actuellement par la CCAMLR  

16. Pour les études hydroacoustiques en général, la classification des données 
hydroacoustiques par taxon reposait, par le passé, principalement sur l'association de l'analyse 
visuelle subjective des échogrammes et d'éventuelles informations tirées des captures au filet 
(par ex., Yudanov, 1971 ; Forbes et Nakken, 1972 ; Jefferts et al., 1987 ; Rose et Legget, 
1988 ; Richards et al., 1991).  Ainsi, la première campagne hydroacoustique officielle 
organisée par la CCAMLR pour estimer BB0 chez le krill (BROKE: Pauly et al., 2000) a utilisé 
l' "interprétation aidée par les données de captures tirées de chalutages spécifiques" pour 
filtrer les données utilisées. 

17. Pour la deuxième campagne CCAMLR sur le krill, on a poussé plus avant la question 
de la classification de Sv (CCAMLR-2000 Survey: Hewitt et al., 2004).  Lors de "l'atelier 
sur BB0" qui a suivi la campagne d'évaluation et qui visait à analyser les données, "il a été 
reconnu que [la technique d'analyse visuelle] dépendait largement du savoir-faire et de 
l'expérience de l'opérateur et faisait l'objet d'une variation considérable d'un scientifique à un 
autre.  L'atelier a estimé qu'un algorithme de traitement serait plus approprié car il permettrait 
d'obtenir une méthode formalisée et objective d'analyse des données" (SC-CAMLR-XIX, 
annexe 4, appendice G, paragraphe 3.22).  La technique convenue est basée sur la technique 
de la différence de dB à fréquence double (∆Sv120–38kHz) décrite par Madureira et al. (1993a, 
1993b), puis validée et affinée par Watkins et Brierley (2002).  Cette technique ayant été 
dérivée d'observations sur le terrain, il s'agit d'une technique empirique. 

18. Alors que l'on note des avancées pertinentes pour les campagnes d'évaluation de la 
CCAMLR, telles que l'utilisation d'algorithmes à trois fréquences pour aider à réduire 
davantage la possibilité de fausse classification (par ex., Azzali et al., 2000 ; Hewitt et al., 
2003), la technique approuvée actuellement par la CCAMLR reste le protocole de 
classification de la campagne CCAMLR-2000 ∆Sv. 

INFORMATIONS CONSOLIDÉES PAR LE SOUS-GROUPE  

Modèles de TS du krill  

19. Le sous-groupe reconnaît que de nombreux paramètres influencent la TS (figure 1) et 
qu'ils ne sont pas tous pris en considération dans le modèle de Greene et al. (1991).  
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20. Compte tenu du paragraphe 19 et d'un accord selon lequel les modèles théoriques ont 
la capacité de regrouper tous les paramètres pertinents relatifs à la TS, le sous-groupe 
approuve le changement de méthode et le remplacement du modèle de TS uniquement 
empirique (comme celui de Greene et al., 1991) utilisé actuellement, par des modèles 
théoriques qui seraient validés de manière empirique.  

21. Le sous-groupe considère quel type de modèle théorique de TS conviendrait le mieux 
pour le krill : 

i) Le modèle de mode de Kirchoff-ray (KRM) est utilisé pour quantifier la 
rétrodiffusion du poisson et du zooplancton en fonction de la fréquence, de la 
taille (longueur) et de l'orientation (par ex., Clay, 1992 ; Clay et Horne, 1994 ; 
Horne et Clay, 1998).  Toutefois, il est considéré que ce modèle convient pour 
les cibles dont la densité est fortement discontinue, comme les poissons ayant 
une vessie natatoire, mais pas pour les organismes de type liquide comme le 
krill.  De plus, il n'est valide ni dans le régime de Rayleigh, ni à des angles 
d'orientation élevée. 

ii) Le sous-groupe reconnaît que le guide le plus complet à ce jour sur le type de 
modèle théorique à utiliser se trouve dans un article de synthèse de Stanton et 
Chu (2000).  Cet article recommande l'utilisation du DWBA pour le krill, mais il 
est antérieur au développement du SDWBA. 

iii) Le sous-groupe décide, compte tenu des informations disponibles, que le modèle 
théorique qui convient le mieux pour la TS du krill est actuellement le SDWBA, 
sans perdre de vue que ce modèle est accompagné de mises en garde, comme 
cela est décrit ci-dessous (paragraphe 22). 

22. Mises en garde concernant l'utilisation du SDWBA : 

i) Le SDWBA utilise de multiples paramètres (figure 1).  Étant donné que 
l'intervalle des valeurs associées à chaque paramètre n'est pas bien caractérisé, le 
sous-groupe reconnaît qu'il conviendrait en priorité de déterminer les 
distributions de ces paramètres. 

ii) Le sous-groupe rappelle combien il est important de déterminer les distributions 
de l'orientation du krill qui sont représentatives de celles que l'on peut observer 
sous le navire dans les conditions des campagnes d'évaluation. 

iii) La distribution de l'orientation (θ = N[θ  = 15°, s.d. = 5°]) utilisée dans 
l'application publiée du SDWBA (Demer et Conti, 2005) a été dérivée des 
données de la campagne CCAMLR-2000 et elle peut être améliorée.  Une autre 
solution (θ = N[θ  = 11°, s.d. = 4°]) fournit ce qui peut correspondre à un 
meilleur ajustement des données de la campagne CCAMLR-2000 par la 
méthode des moindres carrés (Demer et Conti, comm. pers.), mais pourrait 
laisser penser que le krill de petite taille en faible densité pourrait avoir été sous-
estimé (Figure 3).  Cette conséquence pourrait toutefois être un artéfact de 
l'analyse.  Ce point mérite d'être étudié davantage.  
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iv) Le terme de variabilité de la phase du SDWBA (φ) tient compte du bruit, de la 
complexité de la forme et de la courbure du corps (Demer et Conti, 2003a).  
L'idéal serait que ces termes soient caractérisés individuellement et utilisés dans 
le DWBA, mais ceci n'est pas pratique à présent et le SDWBA offre une solution 
pragmatique.  

Algorithmes de classification de Sv pour le krill 

23. En employant la méthode ΔSv de classification du krill, le sous-groupe reconnaît que 
les erreurs de classification sont le plus souvent de deux types : i) certaines cibles sont, à tort, 
prises pour du krill ("capture accessoire acoustique") et ii) du krill ciblé est classifié comme 
n'étant pas du krill ("contournement acoustique").  La "capture accessoire acoustique" aura 
pour effet de surestimer la biomasse de krill alors que le "contournement acoustique" aura 
pour effet de la sous-estimer.  Ces deux phénomènes ne s'excluent pas nécessairement. 

24. Le sous-groupe reconnaît que toute une gamme d'informations et de protocoles de 
traitement peuvent être utilisés lorsque on s'efforce de classifier Sv (figure 2).  Ceux-ci 
peuvent être utilisés soit séparément soit, et cela est préférable, les uns avec les autres (voir 
Horne, 2000 pour une étude de cette question).  Le sous-groupe reconnaît également que les 
approches combinées devraient pouvoir réduire tant la capture accessoire acoustique que le 
contournement acoustique.  Il est préconisé de poursuivre les travaux d'élaboration de ces 
techniques pour qu'elles puissent être adoptées en tant que techniques standard de la 
CCAMLR. 

25. Le sous-groupe reconnaît que pour les applications à la CCAMLR, la classification a, 
en général, été mise en œuvre par le logiciel SonarData Echoview.  Il reconnaît toutefois qu'il 
existe d'autres progiciels dans lesquels la classification de l'écho par volume a été mise en 
œuvre.  Deux d'entre eux, décrits par R. Korneliussen lors de la réunion, sont donnés ci-
après : 

(i) Korneliussen et Ona (2002, 2003, 2004a, 2004b) ont décrit les techniques de 
classification de Sv utilisées dans le logiciel Bergen Echo Integrator (BEI).   
La rétrodiffusion acoustique d'organismes marins est attribuée à l'une des trois 
classes fondamentales de diffusion, voire à une combinaison de ces trois classes, 
à savoir : i) "de type fluide", ii) "résonant" et iii) "dur".  Chacune de ces  
classes de diffusion est décrite par une réponse de fréquence relative r(f) = 
sv(f)/sv(38 kHz).  r(f) mesuré à toutes les fréquences acoustiques disponibles est 
la principale caractéristique acoustique utilisée par le BEI lorsque l'élément 
acoustique des algorithmes du séparateur est établi ; d'autres caractéristiques, 
telles que la profondeur, l'heure et la position, sont également utilisées si la 
catégorie acoustique est identique à une espèce unique.  Les points de données 
lissés, corrigés pour tenir compte du bruit et ajustés géométriquement, à 
fréquences multiples, servent d'entrée dans le système de catégorisation pour 
discriminer entre les catégories acoustiques.  Lors de la Phase 1 du système de 
catégorisation du BEI, les exigences importantes, fondées sur le modèle ou 
empiriques, doivent être remplies par un point de données à fréquences multiples 
afin de placer le segment-volume correspondant (pixel) dans l'une des catégories 
de réponse acoustique spécifique.  Les besoins acoustiques relatifs au point de 
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données deviennent de moins en moins importants à chaque phase de la 
catégorisation, mais la nécessité d'appartenir à la même catégorie que les voisins 
les plus proches (de la phase précédente) est renforcée. 

(ii) Lebourges-Dhaussy (1996), Lebourges-Dhaussy et Ballé-Béganton (2004) et 
Lebourges-Dhaussy et al. (2004) ont décrit une méthode à fréquence multiple 
reposant sur plusieurs modèles, appliquée par les logiciels Matlab et MOVIES et 
capable de classifier Sv par espèce et par taille.  Cette méthode repose sur 
l'algorithme décrit par Holliday et Pieper (1995) pour la classification du 
zooplancton de petite taille au moyen de hautes fréquences.  Les organismes de 
plus grande taille sont classifiés au moyen de fréquences plus basses.  Les 
données utilisées sont les valeurs de Sv pour chaque fréquence disponible.  La 
méthode repose sur l'algorithme d'inversion NNLS, appliqué à un système 
d'équations comportant autant d'équations que de fréquences mesurées.  Une 
série de modèles de rétrodiffusion sert à décrire les copépodes, les euphausiidés 
et les organismes remplis de gaz.  Afin de classifier les organismes représentés 
dans un échantillon, l'algorithme cherche la population optimale (type, tailles et 
abondance) qui réduit au minimum l'erreur résiduelle entre Sv mesuré et Sv 
calculé, au moyen du modèle de rétrodiffusion correspondant.  L'algorithme 
n'obtient pas le même taux de succès lorsque le nombre de fréquences diminue.  
Il est estimé que l'intervalle du vecteur des tailles initialisant l'algorithme à 
l'égard des tailles présentes dans la population est un paramètre important. 

26. Le sous-groupe reconnaît qu'avec l'adoption d'un modèle de TS reposant sur la 
physique, il devrait également être possible de dériver des spectres théoriques de 
rétrodiffusion qui pourraient servir à améliorer la classification du krill qui, actuellement, est 
dérivée d'observations empiriques. 

RECOMMANDATIONS DU SOUS-GROUPE  

Mise en œuvre du SDWBA pour utilisation générale 

27. Le sous-groupe recommande d'avoir recours au SDWBA pour estimer la TS du krill 
(voir paragraphes 20 et 21 iii)). 

28. Le sous-groupe recommande d'utiliser un "SDWBA simplifié" comprenant des 
paramètres de contrainte pour générer une estimation de "cas de base" de BB0 à l'intention des 
campagnes d'évaluation acoustique du krill se déroulant dans le cadre de la CCAMLR. 

29. Le sous-groupe recommande de rendre tout le SDWBA disponible et encourage les 
chercheurs à s'efforcer d'améliorer le modèle et la caractérisation des paramètres et d'évaluer 
les conséquences pour les estimations de BB0.  David Demer et Stéphane Conti acceptent de 
travailler avec le secrétariat pour mettre le code des sources à la disposition de tous les 
Membres. 
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Caractérisation des paramètres et utilisation du SDWBA simplifié 

30. Le sous-groupe recommande de considérer les paramètres du modèle (figure 1) 
comme probabilistes plutôt que déterministes, ce qui revient à dire que l'on devrait les 
caractériser en tant que fonction de densité de probabilité (PDF) plutôt qu'en tant que valeur 
unique (la moyenne, par ex.). 

31. Le sous-groupe reconnaît que l'utilisation d'un modèle probabiliste implique une 
certaine incertitude associée aux paramètres d'entrée, incertitude dont il importe de tenir 
compte dans les estimations de TS et, de ce fait, de BB0. 

32. Le sous-groupe considère comment il pourrait introduire une approche probabiliste 
dans le modèle : 

i) Il est convenu que la méthode la plus détaillée consisterait à utiliser la PDF 
complète pour chaque paramètre pour estimer la TS et sa variabilité ; ceci 
pourrait être effectué en appliquant soit une analyse d'amorçage soit une 
simulation de Monte Carlo. 

ii) Toutefois, il est, par ailleurs, reconnu que cette approche détaillée est non 
seulement exigeante sur le plan des calculs, mais qu'il n'existe pas, à présent, 
suffisamment d'informations empiriques qui permettraient de caractériser la PDF 
d'un paramètre avec un degré de confiance suffisant. 

iii) Pour parvenir à un compromis, il est donc convenu de considérer chaque 
paramètre en tant que valeur moyenne du paramètre ±1 d'écart-type. 

33. Les valeurs finales retenues pour paramétriser le SDWBA simplifié sont données au 
tableau 1.  Les détails de l'application de ce SDWBA au moyen de ces paramètres sont donnés 
en appendice.  Les raisons ayant justifié le choix de ces valeurs sont examinées l'une après 
l'autre : 

i) Orientation (θ) : Le sous-groupe considère qu'il s'agit là des informations les 
plus objectives dont on dispose à l'heure actuelle (voir paragraphe 22 iii) et 
figure 3). 

ii) Contraste de densité (g) et contraste de vitesse du son (h) : Ces valeurs sont 
toutes deux tirées de Foote (1990) parce qu'elles ont déjà été appliquées dans le 
code informatique du SDWBA (Demer et Conti, 2003a, après McGehee et al., 
1998), et que l'on ne disposait pas du temps qui aurait permis d'envisager 
d'autres mesures (telles que Chu et Wiebe, 2005 ; Takao, comm. pers.). 

iii) Forme ("coefficient de grosseur") : Le sous-groupe considère que le krill en état 
de sous-alimentation décrit par McGehee et al. (1998) représente une bonne 
approximation de la valeur minimale de la "grosseur".  La valeur maximale a été 
obtenue de manière empirique pendant la réunion, à partir d'une photographie de 
femelle gravide (Demer, comm. pers.).  Le sous-groupe estime que la valeur 
équivalant à 40% de la forme la plus grosse décrite par Demer et Conti (2005) 
représente une bonne approximation de valeur médiane. 
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iv) Vitesse du son dans l'eau (c) : La vitesse moyenne harmonique pondérée 
calculée par Demer (2004) pour la campagne CCAMLR-2000 couvre toute la 
gamme d'environnements que le krill est susceptible de rencontrer dans l'océan 
Austral ; le sous-groupe estime donc que cette valeur semble appropriée. 

34. Les résultats de l'application approuvée par le sous-groupe, du SDWBA simplifié et 
avec contraintes sont illustrés à la figure 4 (la TS du krill en tant que fonction de L à 38, 70, 
120 et 200 kHz), à la figure 5 (la TS du krill en tant que fonction de θ à 38, 70, 120 et 
200 kHz) et à la figure 6 (la ΔSv du krill en tant que fonction de L pour trois scénarios de 
fréquence double). 

35. La figure 4 démontre un intervalle important d'incertitude de TS (et, par là même, de 
BB0), qui dépend tant de la fréquence que de la longueur.   Ceci peut être illustré à f = 120 kHz 
pour deux valeurs différentes de L : i) lorsque L = 25 mm, la TS de krill prévue par le 
SDWBA varie de –88 à –73 dB (intervalle = 15 dB) ; et ii) lorsque L = 50 mm, la TS prévue 
par le SDWBA varie de –77 à –71 dB (intervalle = 6 dB).  Le sous-groupe recommande 
d'incorporer cette incertitude dans les estimations de la TS du krill et, par là même, de B0. 

Algorithmes de classification de Sv  

36. Le sous-groupe considère que, pour le moment, la technique de ΔSv continue à 
représenter la technique la plus objective et pragmatique pour classifier Sv par taxon. 

37. Le sous-groupe reconnaît que lors de l'utilisation de la technique ΔSv, la capture 
accessoire et le contournement acoustiques doivent être réduits au minimum en limitant ΔSv à 
l'intervalle de tailles du krill mesuré dans la zone de la campagne d'évaluation.  Pour faciliter 
ce processus, le sous-groupe a calculé les valeurs minimum et maximum de ΔSv pour 
différentes tailles de krill, au moyen du modèle SDWBA simplifié et avec contraintes 
(tableau 3). 

Recommandations relatives à la poursuite des recherches  
sur les modèles de TS et la classification de Sv  

38. Le sous-groupe souligne l'importance de bien comprendre la distribution des 
orientations, le contraste de vitesse du son, le contraste de densité et la forme des individus 
pour le krill qui se trouve sous le navire effectuant l'évaluation.  Il encourage les participants à 
explorer encore ces questions au plus tôt. 

39. Le sous-groupe estime que l'utilisation de transducteurs à 70 kHz devrait améliorer la 
détection du krill, la classification et l'estimation de BB0 (Furusawa et al., 1994 ; Korneliussen, 
comm. pers ; Demer, comm. pers.), et en recommande l'utilisation lors des campagnes 
d'évaluation du krill, chaque fois que cela sera possible. 
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RÉSUMÉ 

40. A l'égard des questions examinées lors de la présente réunion (paragraphe 2), le sous-
groupe recommande, en ce qui concerne les campagnes d'évaluation hydroacoustique 
effectuées dans le cadre de la CCAMLR, d'estimer BB0 pour le krill de la manière suivante : 

i) le modèle SDWBA simplifié (équation de l'appendice 10 ; tableau 2) avec des 
paramètres de contrainte (tableau 1) devrait servir à définir la TS du krill en tant 
que fonction de L pour une valeur de f donnée (figure 4) ; 

ii) les valeurs minimum et maximum de TS données à la figure 4 devraient servir 
de première estimation de l'erreur associée à la TS du krill ; 

iii) la classification de Sv pour éliminer les cibles autres que le krill devrait être 
effectuée par la technique de ΔSv, les intervalles de ΔSv étant limités à 
l'intervalle convenable de tailles du krill spécifié au tableau 3. 
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Tableau 1 : L'intervalle de valeurs paramétriques utilisé dans le modèle SDWBA simplifié pour estimer l'erreur 
de la prévision de la TS du krill, pour la fréquence (f0) = 120 kHz, le nombre de cylindres (n0) = 14, 
la longueur du krill (L0) = 38,35 mm et la variabilité des phases (φ0) = √2/2.   

 écart-type –1 
(scénario 1)

Moyenne  
(scénario 2) 

écart-type +1
(scénario 3) 

Rayon des cylindres (multiplicateur r0 : voir texte) 1.0 1.4 1.7 
Contraste de densité (g : d'après Foote, 1990) 1.0290 1.0357 1.0424 
Contraste de vitesse du son (h : d'après Foote, 1990) 1.0255 1.0279 1.0303 
Orientation (θ , écart-type : Demer et Conti, comm. pers.) N(7, 4) N(11, 4) N(15, 4) 
Vélocité du son dans l'eau (c m s–1: d'après Demer, 2004) 1451 1456 1461 

 
 
 
Tableau 2 : Coefficients et longueur de référence (L0) pour le modèle 

SDWBA simplifié de la TS du krill (équation 10 de 
l'appendice), dont on a fait une moyenne pour toute la 
distribution de l'orientation du krill (θ = N[θ  = 11°,  
s.d. = 4°]).  La notation exponentielle (×10x) est dénotée par 
"e±x".  Le modèle simplifié a une erreur rms de 0,75 dB pour 
cet intervalle de kL. 

A 6.64558746e+000 
B 1.27909076e-001 
C 4.46318146e-001 
D -1.19209591e-011 
E 7.42324712e-009 
F -1.73916236e-006 
G 1.86327198e-004 
H -8.67465215e-003 
I 1.32140873e-001 
J -8.09830343e+001 
L0 38.35e-003 m 
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Tableau 3 : Intervalles recommandés (min–max) des valeurs de ∆Sv (en dB) pour classifier 
différentes distributions de tailles de krill sur des échogrammes 
hydroacoustiques.  Les valeurs données sur la première, la seconde et la 
troisième ligne de chaque série correspondent respectivement aux intervalles 
∆Sv pour 120–38 kHz, 200–120 kHz et 200–38 kHz.  Ces valeurs reposent sur 
les calculs effectués avec le SDWBA simplifié et avec contraintes, pour une 
distribution d'orientation de (θ = N[θ  = 11°, s.d. = 4°]). 

Longueur 
minimale du krill  

Longueur maximale  
du krill (mm) 

(mm) 30 40 50 60 

10 11.1–17.7 7.7–17.7 4.6–17.7 2.5–17.7 
 0.4–6.8 -0.3–6.8 -0.5–6.8 -0.5–6.8 
 11.5–24.5 7.4–24.5 4.1–24.5 2–24.5 

20 11.1–14.7 7.7–14.7 4.6–14.7 2.5–14.7 
 0.4–2.1 -0.3–2.1 -0.5–2.1 -0.5–2.1 
 11.5–16.8 7.4–16.8 4.1–16.8 2–16.8 

30 - 7.7–11.1 4.6–11.1 2.5–11.1 
 - -0.3–0.4 -0.5–0.4 -0.5–0.4 
 - 7.4–11.5 4.1–11.5 2–11.5 

40 - - 4.6–7.7 2.5–7.7 
 - - -0.5–-0.3 -0.5–-0.3 
 - - 4.1–7.4 2–7.4 
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Figure 1 : Rapports entre les paramètres qui contribuent à la réponse acoustique du krill antarctique.  N.B. : il 

ne s'agit ici que d'une approximation simplifiée qui ne tient pas compte des codépendances. 

 
 
 
 

 
Figure 2 : Rapports entre les catégories d'informations et de procédures généralisées, disponibles à l'heure 

actuelle pour classifier les données de  Sv par taxon.  "Proc" – données traitées de Sv. 
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Figure 3 : Différences d'intensité de rétrodiffusion par volume (ΔSv) attribuée au krill à 120 et 
38 kHz et mesurée par le RV Yuzhmorgeologiya lors de campagne CCAMLR-2000 
(barres grises), par comparaison avec les prévisions du modèle SDWBA résolu avec 
la distribution de fréquence des longueurs du krill de la campagne CCAMLR-2000  
et la distribution de l'orientation du krill (θ = N[θ  = 11°, s.d. = 4°]) (trait plein). 
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Figure 4 : Différentes TS prévues par le SDWBA simplifié et avec contraintes, à 38, 70, 120 et 
200 kHz en fonction de L.  Les paramètres du modèle sont tirés du tableau 1 pour les 
scénarios 1 (trait plein clair), 2 (trait plein gris) and 3 (trait plein foncé).  La ligne en 
pointillés correspond aux prévisions de Greene et al. (1991). 
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Figure 5 : TS prévue par le SDWBA simplifié et avec contraintes, en fonction de 
l'angle d'orientation à 38, 70, 120 et 200 kHz.  Les paramètres du modèle 
sont tirés du tableau 1 pour le scénario 2. 

 
 
 

 
 

Figure 6 : Différences de Sv prévue par le SDWBA simplifié et avec contraintes à 200, 
120 et 38 kHz en fonction de L.  Ces rapports peuvent être utilisés pour réduire 
au minimum la capture et le contournement acoustiques (voir tableau 3). 
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APPENDICE 

MODÈLE D'APPROXIMATION DE BORN  
STOCHASTIQUE GÉNÉRALISÉE (SDWBA) 

L'approximation du krill est réalisée par  cylindres courbés isolés de divers rayons .  
Dans ce cas, la fonction de la forme de la rétrodiffusion pour le cylindre 

N ja
j  et l'incidence de 

l'angle θ  est : 

( ) ( ) ( )1 21
0

2 cos
exp 2

4 co
j j tilt

bs j i
tilt

a J k ak
0s

f ik r drκ ρ

β
θ γ γ

β
⎡ ⎤= − −⎣ ⎦∫  (1) 

où ( )2 2
1 1 2 2 1c cκγ ρ ρ= − , ( )2 1ρ 2γ ρ ρ ρ= − , l'indice 1 dénote l'eau de mer ambiante, et 2 le 

krill.   est la fonction Bessel du premier type d'ordre 1, 1J 0r  le vecteur de position, 

1

sin
0

cos
ik k

θ

θ

⎡ ⎤
⎢= ⎢
⎢ ⎥⎣ ⎦

⎥
⎥  le vecteur de l'onde incidente, et tiltβ  l'angle entre le cylindre et l'axe central du 

corps.  La fonction de la forme du SDWBA est obtenue en additionnant les éléments de 
chaque cylindre avec une phase aléatoire jϕ  différente : 

( ) ( ) (
1

exp
N

bs bs j j
j

)f f iθ θ ϕ
=

=∑  (2) 

La variabilité de la phase jϕ  est dérivée d'une distribution de Gauß centrée sur 0, avec un 
écart-type sdϕ , pour chaque cylindre j  le long du corps.  Enfin, le profil de rétrodiffusion 

( )bsσ θ  est tiré de la moyenne de nombreuses réalisations des ensembles de la phase jϕ : 

( ) ( ) 2
bs bsf

ϕ
σ θ θ= , (3) 

et 

( ) ( )(1010 log bsTS )θ σ θ= . (4) 

La forme générique du krill est définie par McGehee et al. (1998, longueur standard 
 mm).  La largeur de la forme générique est augmentée de 40% dans Demer et 

Conti (2003a), parce que les individus qui venaient d'être capturés étaient plus gros que les 
individus en état de malnutrition mesurés par McGehee et al. (1998).  A  kHz, et en 

utilisant  cylindres, sd

0 38.35L =

0 120f =

0 14N = ϕ0 est estimé à 22  radians par la comparaison entre les 
prévisions du SDWBA et les mesures expérimentales.  Du fait que les facteurs N, sdϕ ,  f et L 
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sont codépendants dans leur influence sur les résultats du SDWBA,  est maintenu à 
une valeur constante,   

( )sd f fϕ

( ) 0 0sd f f sd fϕ = ϕ . (5) 

De même, comme f et L ont été modifiés, N est également ajusté pour que la résolution 
spatiale du corps du krill reste une constante relative à la longueur d'onde.  De ce fait, le 
rapport entre la longueur d'onde λ  et la longueur de chaque cylindre est maintenu constant : 

0

0 0

LL
N Nλ λ

=  (6) 

ou 

0 0

0

L fLf
N N

= . (7) 

D'après les équations (5) et (7) : 

( ) 0
0 0

, fLN f L N
f L

=  (8) 

et 

( ) ( )
0

0
0

,
,

N Lsd f L sd
N f L Lϕ ϕ= . (9) 

Ainsi, sdϕ et N sont ajustés en fonction des valeurs désirées de L et f.  La TS est estimée en 
fonction de L à f = 38, 70, 120, et 200 kHz (figure 4) en résolvant le SDWBA avec une forme 
générique de krill en bonne condition physique, et en ajustant  et N sdϕ  selon les équations 
(8) et (9).  Les paramètres sont récapitulés au tableau 1. 

Les prévisions de TS du SDWBA sont exprimées de manière concise en fonction du produit 
du nombre d'onde acoustique k=(2π/λ) et de L.  En déterminant la moyenne de cette fonction 
sur une distribution lognormale (θ = N[θ  = x°, s.d. = y°]) des orientations du krill, Demer et 
Conti (2005) présentent une représentation simplifiée ou  polynomiale de la fonction TS(kL) : 

( ) ( ) ( ) ( ) ( )

( ) ( ) ( )
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⎝ ⎠
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. 
(10)

Pour ce modèle, de nouveaux paramètres sont générés au moyen des paramètres du tableau 2, 
et de  variant de 0 à 200, pour (θ = N[kL θ  = 11°, s.d. = 4°]) (tableau 1).  L'erreur rms 
moyenne sur cet intervalle de  est de 0,75 dB. kL
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La distribution (θ = N[θ  = 11°, s.d. = 4°]) de l'orientation est estimée au moyen des données 
de CCAMLR 2000.  Les valeurs de Sv entre 120 et 38 kHz selon les mesures prises pendant la 
campagne d'évaluation sont comparées aux valeurs prévues au moyen du modèle et de la 
distribution de longueurs mesurée pendant la campagne d'évaluation (figure 3).  Par une 
optimisation des moindres carrés moyen avec la moyenne et l'écart-type de l'orientation entre 
0° et 25° et entre 1° et 30° respectivement, le meilleur ajustement est obtenu pour (θ = N[θ  = 
11°, s.d. = 4°]).   
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RAPPORT DE L'ATELIER CCAMLR  
SUR LES AIRES MARINES PROTÉGÉES 

(Silver Spring, MD, Etats-Unis, du 29 août au 1er septembre 2005) 

INTRODUCTION 

 Lors de CCAMLR-XXIII, en 2004, la Commission a discuté la question des Aires 
Marines Protégées (AMP1) et a demandé instamment au Comité scientifique de continuer à 
traiter cette question en priorité.  Elle a, de plus, réaffirmé la nécessité d'élaborer des avis sur 
les AMP qui soient conformes aux articles II et IX de la Convention (CCAMLR-XXIII, 
paragraphe 4.13). 

2. Le Comité scientifique a donné son accord de principe sur le concept d'un atelier 
CCAMLR sur les AMP, décidé, à titre préliminaire, quelles seraient ses attributions et a 
demandé que la responsabilité en soit confiée à la présidente du sous-groupe du WG-EMM 
sur les Aires protégées, Polly Penhale (Etats-Unis), (SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 3.52 
et 3.53).  Parmi les tâches d'intersession, il mentionnait la création d'un comité qui élaborerait 
l'ordre du jour, rédigerait les documents suggérés et déciderait du lieu et de la date de l'atelier.  
Le Comité scientifique a, par ailleurs, recommandé d'inviter des experts, afin que l'atelier 
puisse profiter pleinement de l'étendue des connaissances sur les AMP, lesquelles pourraient 
servir à promouvoir les objectifs de la CCAMLR (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 3.51). 

3. Le comité s'est mis à l'ouvrage pendant la période d'intersession.  Sur l'avis de ce 
dernier, la responsable a suggéré d'organiser l'atelier en 2005 avant CCAMLR-XXIV.  La 
proposition, distribuée aux membres de la Commission et du Comité scientifique, n'a fait 
l'objet d'aucune objection.  L'atelier s'est tenu du 29 août au 1er septembre 2005 (NOAA 
National Marine Fisheries Service, Silver Spring, MD, Etats-Unis). 

OUVERTURE DE L'ATELIER 

4. S. Murawski, conseiller scientifique en chef auprès du Service national des pêches 
maritimes de la NOAA, accueille les participants à l'atelier.  Il souligne le fait que pour la 
CCAMLR, il s'agit d'une occasion unique et d'un défi qui lui permettra de poursuivre son 
objectif, non seulement en utilisant les AMP en tant qu'instrument de conservation et de 
gestion des ressources, mais aussi pour le suivi de la réponse générale de l'écosystème 
antarctique aux changements environnementaux et à ceux causés par l'ingérence humaine.  
L'utilisation des AMP par la CCAMLR serait particulièrement importante dans le domaine de 
l'approche écosystémique de la gestion adoptée par la CCAMLR. 

                                                 
1  Décrites d'une manière générale par l'UICN comme étant "tout espace intertidal ou infratidal ainsi que ses eaux 

sus-jacentes, sa flore, sa faune et ses ressources historiques et culturelles que la loi ou d'autres moyens efficaces 
ont mis en réserve pour protéger en tout ou en partie le milieu ainsi délimité". 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE L'ATELIER 

5. La responsable de l'atelier, P. Penhale, avise les participants de l'organisation de 
l'atelier.  L'ordre du jour provisoire de l'atelier est examiné et adopté (voir appendice I).  Il 
prévoit la discussion de toutes les questions citées dans les attributions de l'atelier et 
approuvées par le Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 3.52).  Les listes des 
participants à l'atelier et des documents examinés sont en annexe (voir respectivement les 
appendices II et III).  Lee Kimball (UICN) participe à l'atelier en tant qu'experte invitée.  Le 
rapport de l'atelier est préparé par Andrew Constable (Australie), Neil Gilbert et Jannine 
McCabe (Nouvelle-Zélande), John Croxall et Susie Grant (Royaume-Uni), Rennie Holt et 
Pam Toschik (Etats-Unis) et Eugene Sabourenkov (secrétariat). 

OBJECTIFS DE L'ATELIER 

6. Le Comité scientifique a approuvé, pour l'atelier, les attributions suivantes 
(SC-CAMLR-XXIII, paragraphe 3.52) : 

i) revoir les principes et pratiques actuels régissant l'établissement des AMP ; 

ii) discuter de l'utilisation possible des AMP en vue de servir les objectifs de la 
CCAMLR ; 

iii) examiner les propositions en projet ou en phase de conception, qui ont trait aux 
AMP de la zone de la Convention ; 

iv) discuter du type d'informations scientifiques qui pourraient servir à la mise en 
place des AMP pour promouvoir les objectifs de la CCAMLR, y compris 
l'identification des régions biophysiques de l'ensemble de la zone de la 
Convention. 

7. Le responsable rappelle que le but de l'atelier est de formuler des avis à l'intention du 
Comité scientifique sur l'application des AMP en conformité avec les articles II et IX de la 
Convention. 

EXAMEN DES PRINCIPES ET PRATIQUES ACTUELS 
RÉGISSANT L'ÉTABLISSEMENT DES AMP  

Principes généraux et directives 

8. L'atelier examine plusieurs documents présentés (WS-MPA-05/4, 05/6, 05/14 et 
COFI/2005/8).  Il prend note, en particulier, du document de l'UICN sur les AMP dans le 
contexte de la CCAMLR (WS-MPA-05/4), présenté par Lee Kimball, qui s'est révélé riche en 
avis et en informations générales sur de nombreuses questions à l'étude, y compris la 
définition des AMP, et sur le contexte international de l'établissement des AMP. 

9. S. Grant présente WS-MPA-05/15, un compte rendu de l'atelier sur les AMP relevant 
du Symposium sur la biologie du SCAR (juillet 2005, Curitiba, Brésil).  Cet atelier a 
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particulièrement mis en évidence le potentiel de la contribution du SCAR à la collation de 
données scientifiques pour l'établissement des AMP.  L'importance des programmes de suivi 
pour mieux cerner les avantages potentiels des AMP a également été soulignée. 

10. Dans le contexte du document de l'UICN, l'atelier discute de la signification du terme 
"aire marine protégée" et décide qu'il renferme toute une série de mécanismes qui pourraient 
être utilisés pour faciliter l'atteinte des objectifs de l'Article II de la CCAMLR.  Ces 
mécanismes regroupent entre autres les dispositions en place en vertu de la CCAMLR et du 
Protocole au traité sur l'Antarctique relatif à la protection de l'environnement. 

11. Robert Brock (Etats-Unis) présente un document intitulé "Issues to Consider Before 
Jumping on the MPA Bandwagon" (Points à considérer avant de prendre le train des AMP en 
marche) (WS-MPA-05/14) qui offre des avis constructifs sur le processus de création des 
AMP.  Ceci souligne l'importance d'une définition très claire des objectifs à envisager lors de 
la désignation des AMP et d'une concertation précoce avec de nombreuses parties en jeu.  Le 
document suggère également que, pour être utile, une AMP devrait être de taille suffisante 
pour atteindre ses objectifs, et sa conception devrait incorporer des mécanismes qui 
permettent d'assurer un suivi et une application efficaces.  Il note, par ailleurs, qu'afin 
d'assurer la flexibilité et d'incorporer tous les points de vue des parties concernées, la 
délimitation des AMP pourrait bien représenter le stade final du processus. 

12. A. Constable présente les "Directives pour l'établissement du système national 
australien représentatif des aires marines protégées (NRSMPA)" (WS-MPA-05/6).  Il fait 
remarquer que la notion de planification marine régionale émane directement de la politique 
australienne sur les océans et indique que le NRSMPA a trois éléments clés auxquels il est fait 
référence sous l'appellation EAR :  

• Exhaustivité : la nécessité d'inclure toute la série d'écosystèmes de chaque 
biorégion ; 

• Adéquation : des AMP de taille appropriée pour assurer la protection de la 
pérennité écologique et l'intégrité des populations, des espèces et des 
communautés ; 

• Représentativité : suffisamment d'AMP pour refléter la diversité biotique des 
écosystèmes marins. 

13. A. Constable souligne l'importance de l'approche de précaution qui fait partie 
intégrante des principes de mise en place du NRSMPA et fait remarquer que l'absence de 
certitude scientifique ne justifie pas d'abandonner la création des AMP.  Il attire aussi 
l'attention sur les critères contenus dans le NRSMPA pour l'identification et la sélection des 
AMP (voir WS-MPA-05/6, pp. 10 et 11). 

14. L'atelier convient que le NRSMPA, et en particulier les principes EAR, proposent une 
approche possible de la désignation des AMP qui pourrait avoir une application, en matière de 
principes et de critères, dans l'examen des AMP de l'océan Austral par la CCAMLR. 

15. L'atelier examine deux documents qui présentent des exemples résolus illustrant des 
procédés suivis pour établir des AMP dans l'océan Austral.  Le document WS-MPA-05/7, 
soumis par l'Australie, fournit des informations sur la création d'une AMP autour des îles 
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Heard et McDonald et le document WS-MPA-05/15, soumis par l'Afrique du Sud, fournit des 
informations sur l'AMP des îles du Prince Edouard.  L'atelier constate qu'ils présentent des cas 
intéressants d'établissement d'AMP dans la zone de la Convention de la CCAMLR, même si 
ces AMP se trouvent dans des ZEE. 

16. Dans le contexte de la CCAMLR, l'atelier reconnaît qu'il est nécessaire de développer 
une approche stratégique de la conception et de l'application des AMP dans l'ensemble de la 
zone de la Convention, notamment à l'égard d'un système d'aires protégées décrit ci-après 
dans le présent rapport (paragraphes 66 à 70). 

17. L'atelier reconnaît, de plus, la nécessité fondamentale d'une collaboration sur le plan 
technique et politique pour développer le concept d'AMP dans la zone de la Convention.  Les 
organes clés de ce dialogue comprendraient, entre autres, les éléments clés du système du 
Traité (le CPE et la RCTA), ainsi que le SCAR et le SCOR, les observateurs auprès de la 
CCAMLR et certaines organisations intergouvernementales ou non gouvernementales.  Il est 
également constaté que, dans bien des cas, les parties à la CCAMLR sont également parties à 
d'autres accords internationaux qui, eux aussi, examinent la question des AMP de haute mer et 
qu'il serait donc possible d'échanger des informations avec ces agences et organisations et de 
profiter de leur expertise tout en leur faisant profiter de la nôtre. 

Aspects économiques des AMP 

18. J. Croxall, en présentant cette question, fait référence à un article de la Royal Society 
for the Protection of Birds (WS-MPA-05/08) sur les aspects économiques des AMP.  De plus, 
il indique aux participants l'existence d'un article sur le coût global des AMP (Balmford et al., 
2004 – voir appendice III).  L'atelier estime que le Comité scientifique devrait être au courant 
du matériel disponible sur les aspects économiques des AMP. 

19. L'atelier note que les coûts associés avec les AMP sont principalement imputables à 
leur sélection et leur désignation, et deuxièmement à leur gestion et l'application de la 
réglementation.  Il est reconnu que des coûts supplémentaires considérables pourraient être 
occasionnés par l'acquisition de données scientifiques pour la désignation des AMP, ainsi que 
par la mise en place de programmes de suivi inhérents aux AMP.  Il est, toutefois, également 
reconnu que les initiatives actuelles de la CCAMLR impliquent également l'application de la 
réglementation et la répression des infractions et que, de ce fait, les frais supplémentaires 
pourraient ne pas être trop importants. 

20. L'atelier note également qu'il pourrait être possible de s'assurer un financement par le 
biais, par exemple, de la Banque mondiale ou du Fonds pour l'environnement mondial, pour 
aider à effectuer les recherches sur lesquelles fonder la sélection et la désignation des AMP. 

Instruments et accords actuels 

21. N. Gilbert présente WS-MPA-05/12 sur les considérations juridiques entourant la 
désignation des AMP en Antarctique.  Ewan McIvor (Australie) présente WS-MPA-05/9 sur 
le processus d'établissement des AMP par la CCAMLR et les parties au Traité sur 
l'Antarctique.  Ce document comporte, de plus, une proposition d'établissement d'une ligne de 
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référence géographique (à 1 mille nautique de la côte ou sur l'isobathe 100 m, par exemple) 
pour aider à déterminer si les propositions de ZSPA ou de ZSGA en vertu de l'annexe V au 
Protocole doivent être soumises à la CCAMLR. 

22. Toutefois, l'atelier estime que l'établissement d'un régime harmonisé pour la protection 
de l'environnement marin antarctique au sein du système du Traité sur l'Antarctique (STA) 
devrait être le but premier, mais il reconnaît qu'il serait nécessaire d'établir une division entre 
la RCTA et la CCAMLR sur la gestion des diverses activités anthropiques dans la région. 

23. L'atelier note l'applicabilité des instruments actuels du STA à la désignation des AMP 
dans l'océan Austral et la relation entre les dispositions de l'annexe V au protocole et celles de 
l'article IX de la CCAMLR.  L'atelier rappelle la décision 9 (2005) de la RCTA qui définit les 
critères selon lesquels les propositions d'aires protégées conformes au protocole et qui 
comprennent des éléments marins doivent être soumises à la CCAMLR pour approbation.  Il 
est toutefois reconnu que les conditions ayant abouti à la mise en place de ces critères 
devraient être encore examinées et coordonnées. 

24. S. Grant présente un document qui a déjà été soumis au WG-EMM et au Comité 
scientifique (SC-CAMLR-XXIII/BG/30), puis qui a été révisé en vue de sa publication.  Il 
traite de la possibilité d'appliquer les accords internationaux de conservation à la création 
d'AMP en Antarctique.  Certains engagements et certaines décisions provenant d'accords tels 
que la Convention sur la diversité biologique (CBD) et le Sommet mondial sur le 
développement durable (SMDD) sont en rapport avec la création d'AMP en vertu de la 
CCAMLR, notamment à l'égard des engagements de la plupart des Membres de la CCAMLR 
en vertu de ces instruments.  Plusieurs décisions portent sur l'élaboration de directives et de 
critères pour les AMP et sur l'amélioration de leurs processus d'application.  D'autres accords 
fondés sur des espèces, tels que l'ACAP peuvent aussi se révéler pertinents en fournissant les 
mécanismes de renforcement de la protection de certaines espèces. 

25. Les participants notent que deux publications de l'UICN, l'une sur la gouvernance 
internationale des océans, l'autre un document d'information préparé en 2005 sur le régime 
juridique international sur les hautes mers et les fonds marins situés au-delà des limites de 
juridiction nationale (Kimball, 2001 – voir appendice III) pourraient fournir un complément 
d'informations. 

Documents de recherche/documents récapitulatifs/résumés 

26. L'atelier note que ses discussions sont également fondées sur d'autres documents 
présentant des informations générales (voir appendice III, "Liste des documents"). 
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UTILISATION DES AMP POUR SERVIR LES OBJECTIFS DE LA CCAMLR 

Principes en jeu dans l'identification des AMP potentielles  
de la zone de la Convention 

27. Les objectifs de la CCAMLR, pour lesquels l'utilisation des AMP (au sens le plus 
large) pourrait être pertinente, sont principalement dérivés des articles II et IX de la 
Convention. 

28. L'Article II définit l'objectif de base de la CCAMLR comme étant la conservation des 
ressources marines de l'Antarctique (conservation qui n'exclut pas l'utilisation rationnelle) et 
établit les principes par lesquels l'exploitation et les activités qui lui sont liées pourront être 
réalisées. 

29. L'Article IX spécifie, de plus, la manière de mettre en œuvre les objectifs et les 
principes de l'Article II.  Cet Article traite avant tout de l'élaboration et de l'utilisation des 
mesures de conservation et, en particulier, de l'ouverture et de la fermeture de zones, secteurs 
ou sous-secteurs à des fins d'étude scientifique ou de conservation, y compris celle de zones 
spéciales destinées à la protection et à l'étude scientifique. 

30. En vertu de cette disposition, la CCAMLR a inscrit la fermeture de zones dans son 
approche de précaution de la gestion des pêcheries de poisson.  Celles-ci ont été établies pour 
des besoins spécifiques qui n'ont rien à voir avec les AMP. 

31. L'Article IX enjoint, en outre, la CCAMLR :  i) de mener toute autre activité 
nécessaire en vue de la réalisation des objectifs de la Convention, y compris les effets de 
l'exploitation et des activités connexes sur des composants de l'écosystème marin autres que 
les populations exploitées (les espèces dépendantes ou associées, par ex.) ;  ii) de tenir 
pleinement compte des mesures ou réglementations pertinentes établies ou recommandées par 
les RCTA tenues conformément à l'article IV du Traité sur l'Antarctique. 

32. En général, et ce, principalement, dans le cadre de la CCAMLR, les avantages, connus 
ou potentiels, des AMP sont largement prouvés, entre autres dans les domaines suivants : i) la 
conservation (et le rétablissement) de la biodiversité ; ii) la réduction au minimum des effets 
nuisibles de l'exploitation sur les espèces non visées ; et iii) la protection (et le rétablissement) 
des classes d'âge, des stades vitaux, des stocks et des populations d'espèces visées par 
l'exploitation. 

33. En outre, l'atelier reconnaît qu'avec les autres organisations internationales à qui 
incombent la conservation et la gestion des ressources marines de haute mer, c'est à la 
CCAMLR qu'il revient (en tant, notamment, qu'organisation aux attributions d'une 
organisation régionale de gestion de la pêche, mais au mandat de conservation plus large) de 
participer aux discussions en cours sur le plan international de l'utilisation des AMP pour la 
réalisation de tels objectifs. 

34. De plus, l'atelier note :  i) l'engagement actuel (à l'égard, par exemple, du SMDD, de la 
CBD, du Congrès mondial sur les parcs) par de nombreux membres de la CCAMLR, si ce 
n'est par la majorité d'entre eux, envers l'établissement de réseaux représentatifs d'AMP ; 
ii) l'accord de l'OAA visant à aider les membres à atteindre la cible fixée par le SMDD à 
l'égard des réseaux représentatifs d'AMP et à développer des directives techniques pour 
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définir, mettre en application et tester les AMP ;  iii) les obligations de tous les membres de la 
CCAMLR en vertu du Protocole de Madrid (article III de la CCAMLR). 

35. L'Annexe V (Article 3.2) au Protocole de Madrid demande que soit établi un système 
de ZSPA pour, entre autres : 

i) les zones encore vierges de toute intrusion humaine, pour pouvoir ultérieurement 
effectuer des comparaisons avec des régions qui ont été altérées par les activités 
anthropiques ; 

ii) des exemples représentatifs des principaux écosystèmes terrestres, notamment 
glaciaires et aquatiques, ainsi que des écosystèmes marins ; 

iii) les régions dotées de rassemblements d'espèces inhabituels ou importants, 
notamment de grandes colonies d'oiseaux ou de mammifères se reproduisant sur 
place ; 

iv) la localité type ou le seul habitat connu de toute espèce ; 

v) les régions présentant un intérêt particulier pour des travaux de recherche 
scientifique en cours ou programmés. 

36. De ce fait, d'une manière générale, l'atelier conclut que les AMP pourraient 
considérablement servir les objectifs de la CCAMLR dans des applications allant de la 
protection des processus de l'écosystème, des habitats et de la biodiversité à la protection 
d'espèces (populations et stades vitaux compris). 

37. Il est toutefois reconnu que vu la diversité des avantages que pourraient procurer les 
AMP et vu les nombreux types d'AMP (y compris les nombreuses pratiques de gestion 
différentes), il conviendrait de se montrer particulièrement clair dans la définition des 
objectifs précis de l'utilisation d'AMP dans la zone de la Convention. 

38. Dans le contexte précis des AMP relatives aux pêcheries, l'avis émis dans le document 
du COFI de l'OAA (COFI/2005/8), notamment aux paragraphes 5 à 7), devrait être examiné 
minutieusement, comme devraient l'être les évaluations dérivées des examens d'AMP réalisés 
par d'autres organes pertinents. 

39. Compte tenu de la nature et de l'échelle de nombreux processus et systèmes de l'océan 
Austral, toute tentative de création de réseaux de protection des processus de l'écosystème, 
des zones représentatives, des espèces ou populations, devrait mettre l'accent sur des 
approches qui soient flexibles, à une échelle moyenne/grande, et qui mettent en jeu des 
mesures précises de gestion en rapport avec les besoins des populations qui affichent des 
mouvements saisonniers importants ou des variations d'abondance.  Il s'avérera 
particulièrement difficile de mettre en place des systèmes et des réseaux qui tiennent compte 
de taxons à vie longue dont l'aire de répartition est étendue, et dont les cycles biologiques et 
les systèmes reproducteurs sont complexes. 

40. Il peut toutefois s'avérer nécessaire que la CCAMLR examine l'à-propos des accords 
sur la protection voulue de certains habitats limités sur le plan spatial, abritant des 
assemblages biologiques uniques et/ou très divers, tels que les hauts-fonds (SC-CAMLR-
XXIII, paragraphe 3.31). 
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41. Dans ce contexte, il est indiqué que WS-MPA-05/4 contient une référence à une 
décision prise par la CPANE de fermer à la pêche aux engins de fond de tous types, certains 
hauts-fonds situés dans la zone d'application.  Il pourrait être utile pour la CCAMLR de se 
procurer des précisions sur la procédure de sélection et de désignation suivie par la CPANE et 
par d'autres organisations pertinentes. 

42. A. Constable indique que, dans le cadre de l'examen de mesures visant à atténuer 
l'impact sur les assemblages benthiques, il est essentiel de se pencher sur les pratiques de la 
pêche de fond, tant au chalut qu'à la palangre. 

Exemples d'aires protégées dans la zone de la Convention 

43. L'atelier examine divers exemples, généraux ou spécifiques, d'aires actuellement 
protégées dans la zone de la Convention. 

44. S. Grant présente un document qui a déjà été soumis au WG-EMM et au Comité 
scientifique SC-CAMLR-XXIII/BG/28), puis révisé pour publication.  Ce document fait la 
liste des AMP actuelles et proposées au sein de la zone de la Convention de la CCAMLR.  Il 
démontre que pratiquement toutes les ZSPA et les ZSGA sont des aires côtières de petite 
taille, sans rapport avec les objectifs de la CCAMLR ou avec ses activités.  En outre, ces aires 
contribuent peu au développement d'un système représentatif d'AMP qui serait conforme aux 
dispositions du Protocole de Madrid. 

45. Cependant, les sites terrestres ou proches des côtes présentant un intérêt scientifique 
pour la CCAMLR (tels que les sites du CEMP) mettent en évidence l'importance d'un examen 
en collaboration par la CCAMLR et le CPE. 

46. L'atelier note, de plus, que la CBI a décidé que son sanctuaire dans l'océan Austral 
devrait rester en place jusqu'en 2014. 

47. L'atelier estime que, d'une manière générale, lorsqu'elle est considérée du point de vue 
des catégories de zones protégées établies par l'UICN, la zone de la Convention dans son 
ensemble devrait être classée dans la catégorie IV (Zone gérée pour les habitats et les 
espèces : zone protégée qui vise principalement la conservation par une saine gestion).  Celle-
ci est définie en tant que zone de terre et/ou de mer faisant l'objet d'une intervention active 
dans un but de gestion destinée à garantir la préservation des habitats et/ou à veiller aux 
besoins de certaines espèces. 

48. A. Constable présente WS-MPA-05/7 qui décrit le processus suivi par le 
gouvernement australien pour identifier et déclarer officiellement la réserve marine de l'HIMI 
zone protégée selon la catégorie I de l'UICN, conformément à la Loi de 1999 sur la protection 
de l'environnement et la conservation de la biodiversité (Loi EPBC). 

49. En préparant un rapport sur les valeurs de conservation de la ZEE de l'HIMI, 
l'Australian Antarctic Division a examiné les données physiques et biologiques disponibles, 
quoique limitées dans certains cas, en vue de définir 13 unités biophysiques de cette ZEE 
(résumé en annexe au document).  Le rapport spécifie que la région de l'HIMI contient des 
valeurs de conservation d'une importance globale, et des valeurs qui sont uniques dans la ZEE 
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australienne, y compris l'habitat benthique, le secteur d'alimentation de prédateurs marins 
basés à terre et les nurseries d'espèces commerciales de poisson. 

50. Compte tenu des menaces connues ou potentielles pesant sur les valeurs de 
conservation, les principes (exhaustifs, adéquats et représentatifs) du NRSMPA australien et 
les critères d'identification des AMP (décrits dans WS-MPA-05/6) ont servi à identifier la 
configuration possible d'une réserve qui : 

• assurerait la protection des valeurs de conservation marines et terrestres ; 

• contribuerait à la gestion intégrée et durable, sur le plan écologique, de la région de 
l'HIMI ; 

• présenterait des secteurs de référence scientifique : 

• complémenterait le NRSMPA. 

51. La concertation sur la proposition de Réserve, avec le gouvernement, les parties 
intéressées des groupes de conservation et de l'industrie halieutique met en évidence la 
nécessité d'une étude plus approfondie des secteurs dont les données sont insuffisantes pour 
permettre de déterminer avec certitude s'ils se prêtent à la protection ou s'ils devraient être 
ouverts à la pêche.  Il en est résulté la déclaration d'une zone de conservation en vertu de la 
Loi EPBC et l'établissement d'un programme de trois ans, supervisé par les parties intéressées, 
pour offrir une protection à ces zones pendant que des études sont en cours pour mieux 
évaluer les valeurs de conservation et les ressources halieutiques potentielles du secteur.  
Lorsque l'évaluation sera terminée, le ministre de l'Environnement et du Patrimoine décidera 
s'il convient ou non d'étendre la Réserve à ces secteurs de la zone de conservation. 

52. Le rapport sur la conservation identifie plusieurs questions qui devront être étudiées.  
Il s'agira, entre autres, d'examiner les effets des activités en cours ou à venir dans la région et 
de déterminer la nécessité de réviser la configuration de la Réserve pour faciliter encore la 
protection des valeurs. 

53. Le processus d'établissement de la Réserve a été présenté à l'atelier en tant que modèle 
que la CCAMLR devrait examiner pour les raisons suivantes : 

i) la Réserve est située dans la zone de la Convention de la CCAMLR 
(division 58.5.2) et est considérée comme un élément d'un système représentatif 
d'AMP (le NRSMPA) au sein d'une juridiction marine importante 
(australienne) ; 

ii) la Réserve et la pêcherie commerciale adjacente, gérée de manière exhaustive, 
(et équivalant à la catégorie IV+ des aires protégées de l'UICN) comprennent 
bien une AMP à usages multiples ; 

iii) le processus de déclaration met en jeu, pendant toute sa durée, une concertation 
exhaustive et transparente entre les parties intéressées, les agences du 
gouvernement et les organisations non gouvernementales de conservation ou de 
l'industrie ; 
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iv) l'application de la réglementation relative à la Réserve est renforcé par des 
accords exhaustifs régionaux, nationaux et internationaux de respect de la 
réglementation et de répression des infractions. 

54. E. McIvor invite les participants à consulter le site Web de l'HIMI, 
www.heardisland.aq, pour y découvrir des informations sur la Réserve et son plan de gestion, 
ainsi que la Zone de conservation de l'HIMI. 

55. L'atelier se félicite des procédures et structures spécifiques de planification de la 
conservation de la biodiversité exposées dans les directives pour l'établissement du système 
national australien représentatif des AMP (NRSMPA) qui est à la base de la fondation de la 
réserve marine de l'HIMI.  Il reconnaît que les principes en jeu, notamment ceux qui ont trait 
au système EAR, ainsi que les approches de précaution et la large concertation avec des 
groupes partageant les mêmes intérêts, avec des prises de décision et des procédures de 
révision flexibles et la capacité de désigner des aires de protection temporaires, sont 
fondamentaux à la création de réseaux d'aires protégées dans les mers régionales.  Ils seraient 
tout aussi utiles dans le cas d'actions similaires en haute mer. 

56. L'exemple précis du processus ayant abouti à la déclaration la Réserve marine de 
l'HIMI est également reconnu comme étant un modèle d'application pratique des procédures 
pertinentes.  L'atelier note que cette approche devrait être largement applicable à toutes les 
parties de la zone de la Convention dans lesquelles l'application des AMP (au sens le plus 
large) pourrait être pertinente. 

57. Il est noté qu'à l'égard des catégories de zones protégées de l'UICN, la Réserve marine 
de l'HIMI est classée Catégorie I.  Le reste de la zone équivaudrait au moins à une 
catégorie IV avec les zones de conservation qui incorporent des dispositions supplémentaires. 

58. Deon Nel (Afrique du Sud) indique que l'Afrique du Sud s'est largement inspirée du 
cadre fourni par l'exemple de l'HIMI pour mettre aux point les méthodes de mise en place 
d'une AMP autour des îles du Prince Edouard.  Il s'interroge sur la capacité de l'approche 
EAR à tenir compte du maintien des processus écologiques et à contribuer à la durabilité à 
long terme de la pêcherie de la région. 

59. A. Constable indique que le NRSMPA incorpore explicitement le maintien des 
processus de l'écosystème dans son objectif principal.  La durabilité de la pêche est couverte 
par nombre de juridictions.  Il est prévu que le NRSMPA contribue à l'établissement d'un 
cadre formel de gestion d'un vaste spectre d'activités humaines, dont la pêche. 

60. L'atelier note que les méthodes mises au point par l'Australie offrent des avantages 
pour le développement de méthodes d'établissement d'un réseau d'AMP dans la zone de la 
Convention.  Parmi ces avantages, on note : i) la flexibilité, y compris la mise en place de 
mesures et de dispositions temporaires, reconnaissant l'avantage de disposer de meilleures 
données scientifiques pour parvenir à une désignation de zones et à des dispositions plus 
permanentes ; ii) la large concertation, sur une base continue, avec tous les groupes intéressés, 
notamment pour garantir l'équilibre voulu entre l'utilisation durable des ressources marines 
vivantes et la réduction des effets d'activités ayant, ou risquant d'avoir, un effet nuisible sur 
l'environnement ; iii) des niveaux de contrainte sur l'accès aux AMP et aux opérations qui s'y 
dérouleraient, qui seraient en rapport avec l'importance perçue des valeurs de conservation ou 
de biodiversité de la zone et avec le niveau de données scientifiques disponibles. 
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61. L'atelier estime que, parmi les objectifs de conservation conformes à l'article II de la 
CCAMLR, figurent le maintien de la diversité biologique2 et le maintien des processus 
écosystémiques. 

62. Il semble qu'il faille porter l'accent sur la nécessité, entre autres, de protéger : 

i) les aires représentatives3 ; 

ii) les aires scientifiques, en vue d'aider à mieux distinguer les effets de 
l'exploitation ou d'autres activités des changements naturels de l'écosystème et 
d'offrir des occasions de comprendre l'écosystème marin de l'Antarctique sans 
interférence humaine ; 

iii) les aires susceptibles d'être vulnérables à l'impact humain, afin d'atténuer cet 
impact et/ou d'assurer la durabilité de l'utilisation rationnelle des ressources 
marines vivantes. 

63. Il est noté que certaines aires de l'océan Austral pourraient comporter des 
caractéristiques prévisibles qui soient critiques à la fonction des écosystèmes locaux.  L'atelier 
reconnaît qu'il serait bon d'inclure de telles aires dans un système d'aires protégées.  Certains 
participants estiment que ceci devrait être considéré comme un objectif en soi, comme cela est 
exprimé ci-dessous : 

La protection ou le maintien de processus écosystémiques importants, dans des sites 
dans lesquels ces processus se prêtent à la protection spatiale. 

64. L'atelier estime, par ailleurs, qu'il est important que la Commission parvienne à des 
résultats de pêche satisfaisants en matière d'utilisation rationnelle durable.  Le processus de 
création d'un système d'aires protégées devra tenir compte de cet objectif. 

65. Dans le contexte de la discussion rapportée ci-dessous, une zone devrait être définie 
par ses coordonnées géographiques et par sa profondeur.  En effet, pour certaines zones, il 
pourrait ne pas être nécessaire d'inclure toute la colonne d'eau pour atteindre les objectifs. 

66. Les résultats en matière de conservation cités aux paragraphes 62 et 63 s'alignent sur 
les critères identifiés à l'Annexe V au Protocole de Madrid (Article 3) qui pourraient servir à 
l'établissement de ZSPA et sur l'Article II de la CCAMLR.  La protection de ces zones devrait 
être d'une durée indéfinie ou à suffisamment long terme pour satisfaire leurs objectifs, comme 
cela est le cas pour les zones de référence scientifique.  Ces zones équivaudraient à des zones 
de la catégorie 1 de l'UICN.  En rappelant la discussion sur la réserve marine de l'HIMI et le 
NRSMPA de l'Australie (paragraphes 48 à 60), l'atelier convient qu'il est nécessaire d'utiliser 
les zones protégées pour satisfaire les conditions générales du EAR. 

                                                 
2  Diversité biologique : Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les 

écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font 
partie; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes 
(Convention sur la diversité biologique). 

3  Un système d'aires représentatives aurait pour but de fournir un système exhaustif, adéquat et représentatif 
d'AMP pour contribuer à la viabilité écologique à long terme des systèmes marins, maintenir les processus et 
systèmes écologiques et protéger la diversité biologique marine de l'Antarctique à tous les niveaux. 
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67. Pour les besoins du présent atelier, il est fait référence à ces zones en tant que "Aires 
marines protégées".  Ce terme, ainsi que ceux utilisés ci-dessous pour d'autres types de zones 
ont, dans d'autres forums, un sens différent de celui qui leur est attribué ici.  L'atelier 
recommande que le Comité scientifique ou la Commission examine les termes à utiliser pour 
les différents types de zones fermées (comme dans l'Article IX de la CCAMLR) identifiés ici.  
Il note, par ailleurs, que la Commission devra correspondre avec la RCTA sur la manière 
d'harmoniser l'application des zones fermées de la CCAMLR, en fonction de la présente 
discussion. 

68. Outre les Zones spécialement protégées, certaines aires pourraient être considérées 
comme se prêtant bien à une protection spéciale, mais on devra disposer de davantage 
d'informations avant d'arriver à une conclusion sur la protection.  Dans ce cas, l'atelier estime 
qu'il conviendrait de mettre en place une protection temporaire.  Pendant cette période 
l'exploration des pêcheries et l'activité scientifique seraient limitées à celles qui permettent 
d'obtenir les données voulues pour conclure qu'une protection est nécessaire.  Une telle 
protection provisoire ne serait pas de durée indéfinie mais devrait permettre de protéger les 
options futures pendant que le processus arrive à son terme.  Dans ce cas, ces zones sont 
nommées "Zones de conservation".  Ce type de protection temporaire pourrait être de courte 
ou de longue durée, selon la période jugée nécessaire pour prendre une décision sur la 
protection. 

69. Les aires fermées spécifiquement pour atteindre des résultats pour les pêcheries 
seraient considérées indépendamment de ce processus par les groupes de travail respectifs du 
Comité scientifique.  Ces zones sont nommées "Zones fermées à la pêche". 

70. Les objectifs généraux justifiant l'établissement de zones protégées et les types de 
protection qui pourraient être accordés en vertu de l'Article IX de la CCAMLR sont illustrés 
au tableau 1.  Ces différents types de zones pourraient être appliqués n'importe où dans la 
zone de la Convention. 

PROPOSITIONS EN COURS DE DÉVELOPPEMENT OU EN PHASE  
CONCEPTUELLE RELATIVES AUX AIRES MARINES PROTÉGÉES  
DANS LA ZONE DE LA CONVENTION 

71. Plusieurs documents soumis à l'atelier portent sur les AMP de la zone de la 
Convention qui sont actuellement en cours de mise en place ou en phase conceptuelle. 

Zone des îles du Prince Edouard  

72. D. Nel présente le document WG-MPA-05/15 soumis par l'Afrique du Sud sur l'état 
d'avancement de la description du processus de développement et de l'état d'une AMP autour 
des îles du Prince Edouard. 

73. La création de l'AMP des îles du Prince Edouard a tiré profit de l'exemple de la 
Réserve marine de l'HIMI et D. Nel félicite l'Australie de son excellent travail. 
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74. La région des îles du Prince Edouard a énormément souffert du fait de la pêche INN 
vers la fin des années 1990, en raison de l'absence de moyens de faire appliquer la 
réglementation en mer.  Ceci a incité à faire étendre la réserve naturelle spéciale de la laisse 
de basse mer pour qu'elle comprenne une zone marine interdite à la pêche qui, à présent, 
s'étend à 12 milles nautiques.  Une AMP s'étendant au-delà des 12 milles nautiques sera créée 
pour combattre la pêche INN et permettre à l'écosystème  de se reconstituer ; des moyens 
renforcés et des patrouilles assureront le respect de l'AMP. 

75. L'Afrique du Sud met en place actuellement un plan de conservation en trois phases.  
La première était consacrée à la création d'un système d'informations géographiques indiquant 
les couches de données pertinentes.  Elle a été suivie par un atelier de concertation des parties 
intéressées, en juin 2005, au cours duquel les processus biologiques et physiques et les 
habitats importants ont été identifiés.  A l'heure actuelle, l'Afrique du Sud effectue des 
analyses des données et élabore un plan définitif de conservation.  Elle indique qu'elle suit une 
approche progressive, en plusieurs phases, de la création d'une AMP et précise que de 
nouvelles informations sur l'AMP seront communiquées l'année prochaine. 

76. Cette AMP compte plusieurs objectifs dont la réduction de la pêche INN, la 
récupération de la légine australe après une surexploitation, la réduction de la menace posée 
aux albatros et aux pétrels, la réduction, voire l'élimination, de l'impact sur l'habitat benthique 
des pratiques de pêche destructives et la préservation d'un habitat de référence qui fournira 
des informations en vue de la gestion future.  Ces objectifs s'alignent sur les principes de la 
CCAMLR, en préservant les habitats représentatifs, l'intégrité de l'écosystème, la réduction de 
l'impact de la pêche INN et en créant une zone de récupération en vue de la pêche et une 
source de valeurs scientifiques qui serviront de référence. 

77. Les participants estiment que cette proposition expose clairement les objectifs de 
l'AMP et que ces objectifs s'alignent sur les principes de la CCAMLR. 

78. En accord avec le concept moderne de classification des AMP, une protection 
complète contre tout prélèvement sera déclarée pour certains secteurs de îles du Prince 
Edouard alors que d'autres seront classifiés selon d'autres niveaux de protection. 

79. Les participants reconnaissent que, pour réussir à établir des AMP, il est essentiel de 
recevoir le soutien d'organisations ayant la responsabilité des zones adjacentes.  Le soutien de 
la CCAMLR dans le cas d'AMP situées dans des ZEE serait utile.  De plus, les AMP devront 
recevoir le soutien d'autres agences internationales, telles que celles qui sont responsables de 
l'impact sur les oiseaux de mer et sur les lieux d'alimentation, en dehors de la zone de la 
Convention de la CCAMLR. 

80. Les processus écosystémiques qui sont préservés dans l'AMP des îles du Prince 
Edouard s'étendent au-delà de la ZEE sud-africaine, dans la haute mer et dans les ZEE 
d'autres membres de la CCAMLR.  L'Afrique du Sud souhaiterait que des efforts soient 
déployés pour étendre la zone protégée. 

81. L'atelier félicite l'Afrique du Sud de l'approche qu'elle a adoptée pour élaborer l'AMP 
des îles du Prince Edouard. 

82. L'Afrique du Sud a l'intention de mener d'autres campagnes d'évaluation de la 
biodiversité dans cette région en 2006/07. 
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Zone de l'île Anvers, péninsule antarctique 

83. P. Toschik présente le document WS-MPA-05/10, soumis par les Etats-Unis, qui 
résume une proposition de phase conceptuelle pour une ZSMA de la zone de l'île Anvers qui 
pourrait comprendre un élément marin important.  Ce document mène à une discussion sur la 
zone spécifique de l'île Anvers, le processus générique du développement des AMP et la 
création d'une liste de contrôle pour aider à l'interprétation de la décision 9 de la RCTA 
(2005). 

84. L'atelier note qu'il serait utile que les membres de la CCAMLR partagent avec les 
auteurs de la proposition leurs données pertinentes sur l'aire marine de l'île Anvers pour que 
ces derniers puissent prendre la décision de soumettre ou non la proposition d'AMP à la 
CCAMLR. 

85. Toutefois, il est noté qu'en ce qui concerne le krill, seule une part infime du krill de la 
population du sud de l'Atlantique serait présente dans la ZSGA de l'île Anvers.  Même à 
l'échelle des SSMU, seule une proportion minime de la zone fréquentée par le krill serait 
couverte.  En conséquence, la création d'une ZSGA dans la région de l'île Anvers ne devrait 
pas avoir d'effet indésirable sur la pêche au krill et, de ce fait, ne devrait pas concerner la 
CCAMLR. 

86. P. Toschik indique que les Etats-Unis souhaitent éviter toute multiplication des efforts 
et rationaliser le plan pour qu'il soit adapté aux besoins tant de la RCTA que de la CCAMLR, 
s'il est nécessaire qu'il soit soumis aux deux organisations. 

87. Plusieurs participants se demandent si une ZSGA à l'île Anvers pourrait présenter de 
l'intérêt pour la CCAMLR, sur la base de la décision 9 de la RCTA (2005).  Toutefois, il est à 
noter que la taille de la ZSGA n'a pas encore été définie. 

88. L'atelier note que la ZSGA de l'île Anvers peut présenter de l'intérêt pour la CCAMLR 
à l'égard des futurs sites du CEMP, compte tenu des recherches à long terme menées dans la 
région.  Or il est vrai que la création d'une ZSGA à présent n'empêcherait pas, à l'avenir, celle 
d'un site du CEMP sur le même secteur.  Il est signalé que, par le passé, des données sur cette 
région ont été saisies dans la base des données du CEMP, bien qu'elle n'ait jamais été 
désignée comme site du CEMP. 

89. D'une manière générale, les participants reconnaissent qu'autour de l'île Anvers, une 
ZSGA serait préférable à la simple désignation d'un site du CEMP, car elle comprendrait des 
éléments terrestres et des éléments marins, et qu'il est nécessaire de trouver un équilibre entre 
les intérêts scientifiques, touristiques et halieutiques dans la région. 

Interprétation de la décision 9 de la RCTA (2005) 

90. L'atelier estime qu'il est nécessaire de clarifier la mise en œuvre de la Décision 9 de la 
RCTA (2005), avec des directives claires pour déterminer si une aire marine protégée 
présente de l'intérêt pour la CCAMLR.  Ceci permettrait d'éviter que soient adressées à la 
CCAMLR des propositions concernant des zones qui n'auraient pas d'impact notable sur les 
intérêts de la CCAMLR. 
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91. A la différence des propositions soumises par le passé, la proposition de l'île Anvers, 
afin d'englober les aires d'alimentation des manchots, couvre en partie l'intervalle de 
répartition du krill.  On peut donc concevoir que cette proposition ait un impact sur l'aire 
d'activité de la pêcherie de krill.  L'atelier estime que si cet intervalle, dans une unité 
statistique de la CCAMLR constituant une zone protégée, est peu important, il est peu 
probable qu'il ait un effet sur l'utilisation rationnelle du krill dans cette zone statistique.  Il 
considère, de ce fait, qu'il serait utile d'établir des directives générales pour déterminer quel 
pourcentage de l'intervalle de répartition du krill devrait être couvert par des aires protégées 
dans une unité statistique avant que la CCAMLR ait à déterminer si la zone protégée proposée 
pourrait avoir des effets indésirables sur son utilisation rationnelle.  La même approche 
devrait également être utilisée pour d'autres espèces cibles. 

92. L'atelier estime que l'expérience acquise en traitant les propositions, récentes ou 
actuelles, pourrait s'avérer utile pour mettre en place toute une série de directives.  Il pourrait 
être demandé aux membres de la CCAMLR d'indiquer si ces propositions auraient dû être 
soumises à la CCAMLR, car ces informations pourraient aider à l'élaboration des directives.  
Ceci permettrait à la CCAMLR, tout en poursuivant l'examen des propositions concernant les 
aires protégées, de mettre au point des avis plus clairs pour l'examen des propositions à venir 
et, de ce fait, de réduire la charge de travail de la CCAMLR. 

Zone des îles Balleny 

93. Ben Sharp (Nouvelle-Zélande) présente le document WS-MPA-05/11, soumis par la 
Nouvelle-Zélande, qui expose les raisons scientifiques justifiant la création d'une AMP autour 
des îles Balleny.  Il explique que ce document n'est pas une proposition, mais un exposé des 
raisons scientifiques justifiant la création d'une AMP autour des îles Balleny. 

94. Le document présente une justification scientifique pour la création d'une AMP dans le 
but de protéger la structure et la fonction de l'écosystème ainsi que les habitats représentatifs.  
Il indique que des populations de grands prédateurs importants dans la région s'alimentent à 
proximité des îles et qu'à une échelle régionale plus large, il existe d'étroites relations 
trophiques, par paire, entre divers éléments.  Il précise, de plus, que la zone affiche une 
production de krill élevée et qu'elle est le site d'un habitat régional important, tant pour les 
juvéniles de krill que ceux de légine.  Il est donc considéré que la création d'une AMP dans la 
région permettrait de protéger les ressources alimentaires des prédateurs clés (et ce, tout 
particulièrement pendant la saison de reproduction) et de sauvegarder l'intégrité des processus 
écosystémiques dans une zone qui contribue à la fonction et à la valeur des pêcheries 
régionales et de l'écosystème à une plus grande échelle. 

95. Konstantin Shust (Russie) fait remarquer que les îles Balleny n'ont pas de plateaux 
continentaux larges et que leur forte pente ne se prête ni au chalutage de fond ni à la pêche à 
la palangre.  Une interdiction de pêche à la palangre est déjà en place pour la zone de 
10 milles nautiques autour des îles et la région ne fait pas, à présent, l'objet d'une pêche 
intense.  Il indique que cet écosystème n'est pas lié directement à la mer de Ross et que ces 
îles et les eaux qui les entourent sont couvertes de glace, ce qui en rend l'accès difficile non 
seulement aux touristes, mais aussi aux scientifiques.  Pour ces raisons, il n'envisage pas 
d'effets négatifs sur cet écosystème. 
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96. Par ailleurs, K. Shust s'enquiert de la justification de la limite suggérée de 50 milles 
nautiques. 

97. B. Sharp explique que la limite de 50 milles n'est donnée qu'à titre indicatif, en 
fonction des intervalles d'alimentation des prédateurs marins du niveau trophique supérieur, et 
qu'elle ne découle pas d'une décision ferme.  Cette limite pourrait être déplacée au fur et à 
mesure de l'examen de nouvelles informations scientifiques. 

98. Mikio Naganobu (Japon) se déclare inquiet du concept présenté dans le document néo-
zélandais.  Il demande à l'atelier d'examiner les trois points suivants : 

i) Par comparaison aux îles Shetland du Sud et à la Géorgie du Sud, on ne dispose 
pas de beaucoup de données sur le secteur des îles Balleny.  Le Japon a des 
intérêts dans le secteur de ces îles et dans la mer de Ross, dans laquelle il a mené 
des recherches.  Il suggère à la Nouvelle-Zélande de continuer à mener autour 
des îles Balleny des campagnes d'évaluation du type de celles de programmes de 
recherche telles que les campagnes d'évaluation à long terme de l'US AMLR ou 
du Royaume-Uni autour des îles Shetland du Sud et de la Géorgie du Sud, au 
cours desquelles des données très détaillées ont été collectées. 

ii) La valeur des lieux de pêche et d'autres valeurs d'intérêt pour l'homme autour 
des îles Balleny devraient être examinées dans le contexte de la création d'une 
AMP dans la région.  Les informations sur la densité du krill et les stocks de 
poissons devraient être accompagnées des références pertinentes.  La région des 
îles Balleny a une valeur potentielle en tant que ressource de pêche pour 
l'homme.  Cette ressource devrait être examinée en fonction du concept 
d'utilisation rationnelle visé à l'Article II de la CCAMLR. 

iii) Une AMP autour des îles Balleny différerait des anciens projets de ZSPA du fait 
qu'elle ne serait pas étroitement liée à des centres de recherche scientifique 
intense. 

99. Il est noté que le concept d'AMP des îles Balleny représente le premier cas d'examen 
par la CCAMLR d'une zone relativement étendue de la zone de la Convention qui soit située 
en dehors d'une ZEE. 

100. L'atelier reconnaît, de plus, qu'il pourrait être utile d'envisager une protection 
temporaire pour les valeurs que la Nouvelle-Zélande cherche à protéger et de consacrer du 
temps à la poursuite de l'évaluation, comme l'a prouvé la classification de la Réserve Marine 
de l'HIMI. 

101. Les participants estiment qu'il conviendrait de spécifier l'étendue des besoins en 
données et les mesures qui devraient être prises, à titre temporaire, tant que la collecte des 
données n'est pas terminée.  Il est, de plus, estimé que les participants qui exigent la poursuite 
de la collecte des données et des recherches précisent les objectifs et les critères de ces 
travaux. 

102. Carlos Moreno (Chili) fait remarquer que, lorsqu'un écosystème ou une communauté 
est perturbé, il ne peut jamais retrouver exactement les conditions antérieures.  La 
conservation de cette zone doit être effectuée par un mécanisme visant à conserver l'essence 
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réelle des processus écosystémiques.  La création d'une AMP dans la région des îles Balleny 
pourrait aider la pêcherie de cette zone à rester durable à long terme et à maintenir les 
éléments de l'écosystème qui sont menacés par la fréquence croissante des activités 
anthropiques.  Il est constaté que la justification scientifique présentée par la Nouvelle-
Zélande contient la plupart des éléments qu'offre la science pour que l'on puisse prendre 
position à l'égard de cette question. 

103. Certains participants notent que la protection des îles Balleny permettrait de protéger 
la zone de recrutement de la légine et du krill, ce qui ne s'est encore passé dans aucune autre 
pêcherie antarctique. 

104. De nombreux participants félicitent la Nouvelle-Zélande pour son excellent document.  
N. Gilbert fait part de sa gratitude pour les commentaires fournis et approuve la suggestion de 
former un groupe de contact informel qui se réunirait lors des prochaines réunions de la 
CCAMLR pour que les parties intéressées puissent discuter encore la possibilité de créer une 
AMP dans le secteur des îles Balleny. 

105. M. Naganobu s'inquiète du projet de concertations informelles du fait que la Nouvelle-
Zélande n'a pas encore déposé de proposition définie. 

106. Toutefois, l'atelier note qu'il est important de retenir l'attention des parties intéressées 
et de générer tous les commentaires possible à ce stade initial de l'examen des AMP.  Il est, 
par ailleurs, spécifié qu'il n'est pas prévu de convoquer de réunion formelle et que seul un 
groupe de contact informel a été formé. 

INFORMATIONS SCIENTIFIQUES NÉCESSAIRES À L'ÉTABLISSEMENT D'AMP  
ET IDENTIFICATION DES RÉGIONS BIOPHYSIQUES  
DE L'ENSEMBLE DE LA ZONE DE LA CONVENTION 

107. L'atelier détermine quelles seraient les tâches clés de l'examen d'un système d'aires 
protégées qui aideraient la CCAMLR à atteindre ses objectifs de conservation les plus larges.  
Il s'agit des tâches ci-dessous (qui n'ont pas à être effectuées dans l'ordre donné) : 

• la biorégionalisation4 à grande échelle de l'océan Austral ; 

                                                 
4  La biorégionalisation est un processus visant à classifier les aires marines à partir de toute une gamme de 

données sur les attributs de l'environnement.  Le  processus a pour résultat une série de biorégions, chacune 
reflétant une série unifiée d'influences environnementales importantes qui déterminent la présence du biote et 
son interaction avec l'environnement physique.  Référence : adaptation de "Interim biogeographic 
regionalisation for Australia (IBRA)" 1997  (www.deh.gov.au/parks/nrs/ibra). 

 Un processus récent de biorégionalisation marine est décrit dans "Australia’s South-east Marine Region: A 
User’s Guide to Identifying Candidate Areas for a Regional Representative System of Marine Protected 
Areas" par le Commonwealth of Australia 2003 
(www.deh.gov.au/coasts/mpa/southeast/publications/identifying/index.html). 

 Un exemple de résultat de la biorégionalisation peut être consulté dans Butler, A., P. Harris, V. Lyne, 
A. Heap, V. Passlow et R. Smith.  2001.  An interim, draft bioregionalisation for the continental slope and 
deeper waters of the South-east Marine Region of Australia.  Report to the National Oceans Office, CSIRO 
Marine Research and Geoscience Australia  

 (www.oceans.gov.au/pdf/SE%20Bioregionalisation%20Final%20Report.pdf). 
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• une subdivision à échelle précise des provinces biogéographiques, laquelle pourrait 
comporter une hiérarchie de caractéristiques et de traits spatiaux à l'intérieur des 
régions5, l'accent étant mis sur les zones identifiées dans la biorégionalisation ; 

• l'identification de zones qui pourraient servir à atteindre les objectifs de 
conservation identifiés au paragraphe 62 ; 

• la sélection des aires nécessitant une protection temporaire. 

108. Le groupe de travail estime qu'il conviendrait de s'attaquer à ces tâches par le biais 
d'une étude de bureau6.  Il est constaté que nombre d'organisations et d'individus ont déjà 
effectué des analyses susceptibles de faciliter la biorégionalisation à grande échelle ainsi que 
la délimitation, à petite échelle, de provinces telles que les îles Heard et McDonald ou les îles 
du Prince Edouard et la mer de Ross.  Il est, de plus, convenu que pour désigner des aires 
protégées, il ne convient pas d'attendre qu'un système entier soit spécifié. 

109. Le tableau 2 donne la liste des types de données qui pourraient être utilisés pour 
déterminer les biorégions et provinces clés dans la biorégionalisation de l'océan Austral.  Il est 
tiré du tableau 1 de WS-MPA-05/15 qui traite des travaux entrepris pour définir une grande 
AMP autour des îles sud-africaines du Prince Edouard.  Il s'inspire, de plus, du matériel et de 
l'approche suivie pour rédiger le rapport sur la conservation de la région de l'île Heard, dont il 
est question dans WS-MPA-05/7.  Comme cela est décrit dans WS-MPA-05/15, ces données 
peuvent être utilisées pour délimiter des schémas importants, ou des régions faisant l'objet de 
processus importants ou bien dans lesquelles la pression peut monter soit maintenant, soit à 
l'avenir.  L'atelier note que certaines données pourraient aider à mieux comprendre un ou 
plusieurs schémas, processus ou pressions. 

110. N. Gilbert indique comment ce type de données pourrait être utilisé pour créer une 
biorégionalisation, en décrivant l'analyse des domaines environnementaux du continent 
antarctique présentée au CPE par la Nouvelle-Zélande en 2005.  L'atelier convient que cette 
approche serait utile pour combiner les données en une analyse unique, mais qu'il 
conviendrait d'avoir recours à un expert. 

111. B. Sharp met en garde contre l'utilisation d'algorithmes particuliers de classification 
terrestre s'ils sont appliqués à une biorégionalisation d'environnements marins dynamiques7. 

112. L'atelier estime que toute une gamme de techniques statistiques pourrait être utilisée 
pour intégrer les données et que des experts dans ce domaine devraient, par correspondance, 
déterminer quelle méthode serait appropriée pour sous-tendre la biorégionalisation de l'océan 
Austral. 

                                                 
5  Cf. Butler et al. (2001) pour une description de la hiérarchie des classifications à l'intérieur des provinces 

biogéographiques. 
6  Une étude informatisée consiste à collationner et à faire la synthèse des données et informations existantes, y 

compris des connaissances imparties par des experts, afin d'entreprendre des analyses et de tirer des 
conclusions sur une question présentant de l'intérêt.  Cela ne met en jeu ni l'acquisition de nouvelles données 
de terrain, ni la mise en place extensive dans les domaines statistiques ou de modélisation. 

7  Un algorithme du même type que celui utilisé pour l'analyse des domaines environnementaux du continent 
antarctique a été appliqué à la ZEE néo-zélandaise.  La classification résultante ne capture pas toujours les 
contrastes biologiques importants en raison des difficultés de l'intégration des divers types de données 
(biologiques ou physiques, schémas ou processus, à grande ou à petite échelle, par ex.). 
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113. L'atelier note que l'une des difficultés est liée au fait que les données biologiques ne 
seront pas de couverture universelle comme le sont les données sur la géomorphologie, les 
océans, le climat ou la glace.  Il est estimé que ceci ne devrait pas restreindre la 
biorégionalisation à grande échelle.  Pourtant il est probable que certaines régions puissent 
être subdivisées en provinces avant d'autres en raison des différences concernant les données 
à petite échelle disponibles.  Toutefois, l'une des tâches importantes consistera à déterminer 
les zones qui pourraient nécessiter une protection temporaire pour que les activités en cours 
ne compromettent pas la conservation à long terme de la biodiversité pendant l'élaboration du 
processus ci-dessous. 

114. L'atelier estime que la mise en œuvre du processus ci-dessus nécessitera la formation 
d'un comité de direction constitué de membres du Comité scientifique et du CPE.  Il serait 
utile de faire avancer les travaux mentionnés au paragraphe 107 en vue d'un atelier dont 
l'objectif serait de formuler des avis sur une biorégionalisation de l'océan Austral y compris, si 
possible, sur la délimitation à petite échelle de provinces et de zones se prêtant à la protection 
pour se rapprocher de l'objectif de conservation de la CCAMLR.  A cet effet, l'atelier 
demande que le Comité scientifique examine si ces travaux devraient s'inscrire dans le 
programme du WG-EMM ou s'ils devraient être menés indépendamment. 

115. L'un des principaux rôles du comité de direction serait de faire participer des experts 
qui n'appartiennent ni au Comité scientifique, ni au CPE, mais qui détiendraient des données 
ou auraient l'expertise voulue pour faciliter la biorégionalisation. 

116. En mettant au point ce programme de travail et en reconnaissant l'expertise relative du 
Comité scientifique et du CPE, l'atelier suggère que ce dernier soit invité à entamer les 
premiers travaux nécessaires au développement d'une biorégionalisation des provinces 
côtières, en tant qu'extension de ses travaux de biorégionalisation terrestre, alors que le 
Comité scientifique pourrait entreprendre les premiers travaux de délimitation des provinces 
océaniques.  Il conviendrait, pour ce faire, d'examiner les systèmes tant benthique que 
pélagique des zones respectives. 

117. A la lumière de ces discussions, l'atelier identifie les étapes suivantes du processus de 
préparation de l'atelier de 2008, et note que certains de ces travaux pourraient être effectués 
non pas consécutivement, mais simultanément : 

i) le rassemblement des données existantes sur les provinces côtières, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

ii) le rassemblement des données existantes sur les provinces océaniques, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

iii) le choix des analyses à effectuer pour faciliter la biorégionalisation, y 
compris l'utilisation de données empiriques, de modèles et d'experts ; 

iv) la mise en place d'une biorégionalisation à grande échelle reposant sur les 
jeux de données existants et d'autres jeux qui pourraient devenir 
disponibles avant l'atelier ; 

v) la délimitation des provinces à échelle précise à l'intérieur des régions, 
lorsque cela est possible ; 
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vi) la création d'une procédure d'identification des zones à protéger pour tenter 
d'atteindre les objectifs de conservation de la CCAMLR. 

118. L'atelier recommande de donner au comité directeur le mandat suivant : 

1. Faciliter la collaboration entre le Comité scientifique de la CCAMLR et le CPE 
à l'égard de ces travaux. 

2. Faciliter la participation d'experts dans ce domaine. 

3. Coordonner et faciliter : 

i) le rassemblement des données existantes sur les provinces côtières, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

ii) le rassemblement des données existantes sur les provinces océaniques, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

iii) le choix des analyses à effectuer pour faciliter la biorégionalisation, y 
compris l'utilisation de données empiriques, de modèles et d'experts ; 

iv) la mise en place d'une biorégionalisation à grande échelle reposant sur les 
jeux de données existants et d'autres jeux qui pourraient devenir 
disponibles avant l'atelier ; 

v) la délimitation des provinces à échelle précise à l'intérieur des régions, 
lorsque cela est possible ; 

vi) la création d'une procédure d'identification des zones à protéger pour tenter 
d'atteindre les objectifs de conservation de la CCAMLR. 

4. Organiser un atelier qui serait chargé d'établir la biorégionalisation de la zone de 
la Convention et regrouper des avis sur un système d'aires protégées. 

119. Lors de la discussion des impératifs scientifiques, l'atelier note la possibilité de 
synergie entre les travaux à effectuer et ceux qui sont menés par le WG-FSA et le WG-EMM 
sur les éléments spatiaux des pêcheries et de la fonction de l'écosystème (les secteurs de haute 
productivité, les secteurs d'alimentation, les schémas de déplacement et de dispersion, 
par ex.). 

AVIS AU COMITÉ SCIENTIFIQUE  

120. Conformément aux instructions de la Commission (CCAMLR-XXIII, 
paragraphe 4.13) et du Comité scientifique (SC-CAMLR-XXIII, paragraphes 3.51 à 3.53), 
l'atelier CCAMLR sur les aires marines protégées s'est réuni au National Fisheries Service de 
la NOAA à Silver Spring, MD (Etats-Unis) du 29 août au 1er septembre 2005.  Les 
attributions sont présentées au paragraphe 6. 
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121. L'atelier convient de rendre des avis sur l'application des AMP, en vertu des articles II 
et IX de la Convention, aux Membres lors de la réunion de 2005 du Comité scientifique. 

Attribution i) : examen des principes et pratiques en vigueur  
dans l'établissement des AMP 

122. L'atelier convient que le NRSMPA, comportant trois éléments auxquels il est fait 
référence en tant que système exhaustif, adéquat et représentatif (CAR pour "comprehensive, 
adequate and representative", en anglais) propose une approche de la désignation des AMP 
qui pourrait avoir une application, en matière de principes et de critères, dans l'examen des 
AMP de l'océan Austral par la CCAMLR (paragraphes 12 à 14). 

123. L'atelier constate que le processus suivi par l'Afrique du Sud à l'égard de l'AMP des 
îles du Prince Edouard présente un cas intéressant d'établissement d'une AMP dans la zone de 
la Convention de la CCAMLR (paragraphe 15). 

124. Dans le contexte de la CCAMLR, l'atelier reconnaît la nécessité de mettre en place une 
approche stratégique de la conception et de l'application des AMP dans tout l'océan Austral, 
notamment en ce qui concerne le système de zones protégées décrit ci-dessous 
(paragraphes 16 et 66 à 70).  Il reconnaît, de plus, qu'il est grandement nécessaire de 
collaborer tant sur le plan technique que sur celui des protocoles pour développer le concept 
d'AMP dans l'océan Austral.  Les organes clés de ce dialogue comprendraient, entre autres, 
les éléments clés du système du Traité (le CPE et la RCTA), ainsi que le SCAR et le SCOR, 
les observateurs auprès de la CCAMLR et certaines organisations intergouvernementales ou 
non gouvernementales (paragraphe 17). 

125. L'atelier suggère que l'établissement d'un régime harmonisé pour la protection de 
l'environnement marin antarctique au sein du système du Traité sur l'Antarctique devrait être 
le but premier, mais il reconnaît qu'il serait nécessaire d'établir une division entre la RCTA et 
la CCAMLR sur la gestion des diverses activités humaines dans la région (paragraphe 22). 

Attribution ii) : discussion de la manière d'utiliser les aires marines protégées  
pour contribuer à l'atteinte des objectifs de la CCAMLR 

126. Vu les avantages constatés des AMP et les engagements pris actuellement par de 
nombreux Membres de la CCAMLR, si ce n'est par la majorité d'entre eux, envers 
l'établissement de réseaux représentatifs d'AMP (dans le cas, par exemple, du SMDD, de la 
CBD ou du Congrès mondial sur les parcs), l'atelier conclut que les AMP recèlent des 
possibilités considérables pour l'atteinte des objectifs de la CCAMLR dans des domaines tels 
que la protection des processus de l'écosystème, les habitats et la biodiversité, ainsi que la 
protection des espèces (y compris les populations et les stades vitaux) (paragraphes 32 à 36). 

127. L'atelier convient que, d'un point de vue général, dans le contexte des catégories 
d'aires protégées établies par l'UICN, la zone de la Convention, dans son ensemble, répondrait 
aux critères de la catégorie IV (zone de gestion de l'habitat ou des espèces : zone protégée 
gérée principalement dans un but de conservation par le biais d'une intervention de gestion).  
Ceci est défini en tant que zone de terre et/ou de mer faisant l'objet d'une intervention active 
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dans un but de gestion destinée à garantir la préservation des habitats et/ou à veiller aux 
besoins de certaines espèces (paragraphe 47). 

128. L'atelier se félicite des procédures et structures spécifiques de planification de la 
conservation de la biodiversité exposées dans les directives sur l'établissement du système 
représentatif national australien des AMP (NRSMPA) qui est à la base de la fondation de la 
Réserve marine de l'HIMI.  Il reconnaît que les principes en jeu, notamment ceux qui ont trait 
au système CAR, ainsi que les approches de précaution et la large concertation avec des 
groupes partageant les mêmes intérêts, avec des prises de décision et des procédures de 
révision flexibles et la capacité de désigner des aires de protection temporaires, sont 
fondamentaux à la création de réseaux d'aires protégées dans les mers régionales.  Ils seraient 
tout aussi utiles dans le cas d'actions en aires de haute mer (paragraphes 48 à 60). 

129. L'atelier estime que, parmi les objectifs de conservation conformes à l'article II de la 
CCAMLR, figurent le maintien de la diversité biologique et le maintien des processus de 
l'écosystème (voir paragraphes 61 à 64 pour de plus amples détails). 

130. Il semble (paragraphe 62) qu'il faille porter l'accent sur la nécessité, entre autres, de 
protéger : 

• les aires représentatives ; 

• les aires scientifiques, en vue d'aider à mieux distinguer les effets de l'exploitation 
ou d'autres activités des changements naturels de l'écosystème et d'offrir des 
occasions de comprendre l'écosystème marin de l'Antarctique sans interférence 
humaine ; 

• les aires susceptibles d'être vulnérables à l'impact humain, afin d'atténuer cet impact 
et/ou d'assurer la durabilité de l'utilisation rationnelle des ressources marines 
vivantes. 

131. Il est noté que certaines aires de l'océan Austral pourraient comporter des 
caractéristiques prévisibles qui soient critiques à la fonction des écosystèmes locaux.  L'atelier 
reconnaît qu'il serait bon d'inclure de telles aires dans un système d'aires protégées.  Certains 
participants estiment que ceci devrait être considéré comme un objectif en soi, comme cela est 
exprimé ci-dessous (paragraphe 63) : 

La protection ou le maintien de processus écosystémiques importants, dans des sites 
dans lesquels ces processus se prêtent à la protection spatiale. 

132. L'atelier estime, par ailleurs, qu'il est important que la Commission parvienne à des 
résultats de pêche satisfaisants en matière d'utilisation rationnelle durable.  Le processus de 
création d'un système d'aires protégées devra tenir compte de cet objectif (paragraphe 64). 

133. L'atelier recommande au Comité scientifique d'axer ses travaux sur la création d'un 
système d'aires protégées, comme cela est décrit aux paragraphes 61 à 70.  Les objectifs 
généraux menant à la création d'aires protégées et le type de protection qui pourrait être 
accordé conformément à l'article IX sont illustrés au tableau 1.  Ces types d'aires pourraient 
être créés n'importe où dans la zone de la Convention. 
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134. L'atelier avise que certaines aires pourraient être considérées comme se prêtant bien à 
une protection spéciale, mais qu'il devra disposer de davantage d'informations avant d'arriver 
à une conclusion sur la protection.  Dans ce cas, il estime qu'il conviendrait de mettre en place 
une protection temporaire (paragraphe 68). 

135. L'atelier reconnaît que le terme "Aires spécialement protégées" et d'autres termes 
semblables cités au tableau 2 et discutés aux paragraphes 66 à 70 ont, dans d'autres forums, un 
sens différent de celui qui leur est donné dans le présent rapport.  L'atelier recommande au 
Comité scientifique ou à la Commission d'examiner les termes à utiliser pour les différentes 
formes de zones fermées qui sont identifiées et de décider, avec la RCTA, comment 
harmoniser la mise en œuvre des zones fermées de la CCAMLR. 

Attribution iii) : examen des propositions en cours de développement  
ou en phase conceptuelle relatives aux aires marines protégées  
dans la zone de la Convention 

136. L'atelier recommande à la CCAMLR d'envisager de clarifier la mise en œuvre de la 
Décision 9 de la RCTA (2005), avec des directives claires pour déterminer si une aire marine 
protégée présente de l'intérêt pour la CCAMLR.  Il serait utile d'établir des directives en 
matière de pourcentage de l'aire occupée par une ressource exploitable connue, faisant partie 
d'une aire protégée et susceptible de présenter de l'intérêt pour la CCAMLR.  Ces directives 
pourraient être données dans le cadre de la série de directives décrite ci-dessous 
(paragraphes 90 et 91). 

137. L'atelier estime que l'expérience acquise en traitant les propositions, récentes ou 
actuelles, pourrait s'avérer utile pour mettre en place toute une série de directives.  Il pourrait 
être demandé aux membres de la CCAMLR d'indiquer si ces propositions auraient dû être 
soumises à la CCAMLR, car ces informations pourraient aider à l'élaboration des directives.  
Ceci permettrait à la CCAMLR, tout en poursuivant l'examen des propositions concernant les 
aires protégées, de mettre au point des avis plus clairs pour l'examen des propositions à venir 
et, de ce fait, de réduire la charge de travail de la CCAMLR (paragraphe 92). 

Attribution iv) : discussion des types d'informations scientifiques  
pouvant être nécessaires à l'établissement d'aires marines protégées  
en vue de servir les objectifs de la CCAMLR, y compris l'identification  
des zones biophysiques dans toute la zone de la Convention 

138. L'atelier détermine quelles seraient les tâches clés de l'examen d'un système d'aires 
protégées qui aideraient la CCAMLR à atteindre ses objectifs de conservation les plus larges.  
Il s'agit des tâches ci-dessous (qui n'ont pas à être effectuées dans l'ordre donné) 
(paragraphe 107) : 

• la biorégionalisation à grande échelle de l'océan Austral ; 

• une subdivision à échelle précise des provinces biogéographiques, laquelle pourrait 
comporter une hiérarchie de caractéristiques et de traits spatiaux à l'intérieur des 
régions, l'accent étant mis sur les zones identifiées dans la biorégionalisation ; 
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• l'identification de zones qui pourraient servir à atteindre les objectifs de 
conservation identifiés aux paragraphes 61 à 70 (voir paragraphe 133) ; 

• la sélection des aires nécessitant une protection temporaire. 

139. Le groupe de travail estime qu'il conviendrait de s'attaquer à ces tâches par le biais 
d'une étude de bureau.  Pour finir, le tableau 2 donne la liste des types de données qui 
pourraient être utilisés pour déterminer les biorégions et provinces clés dans la 
biorégionalisation de l'océan Austral (paragraphes 107 à 109). 

140. L'atelier note que l'une des tâches importantes consistera à déterminer les zones qui 
pourraient nécessiter une protection temporaire pour que les activités en cours ne 
compromettent pas la conservation à long terme de la biodiversité pendant l'élaboration du 
processus ci-dessous (paragraphe 113). 

141. L'atelier estime que la mise en œuvre du processus ci-dessus nécessitera la formation 
d'un comité constitué de membres du Comité scientifique et du CPE.  Il serait utile de faire 
avancer les travaux mentionnés au paragraphe 107 en vue d'un atelier dont l'objectif serait de 
formuler des avis sur une biorégionalisation de l'océan Austral y compris, si possible, sur la 
délimitation à petite échelle de provinces et de zones se prêtant à la protection pour se 
rapprocher de l'objectif de conservation de la CCAMLR.  A cet effet, l'atelier demande que le 
Comité scientifique examine si ces travaux devraient s'inscrire dans le programme du 
WG-EMM ou s'ils devraient être menés indépendamment (paragraphe 114). 

142. L'un des principaux rôles du comité serait de faire participer des experts qui 
n'appartiennent ni au Comité scientifique, ni au CPE, mais qui détiendraient des données ou 
auraient l'expertise voulue pour faciliter la biorégionalisation (paragraphe 115). 

143. En mettant au point ce programme de travail et en reconnaissant l'expertise relative du 
Comité scientifique et du CPE, l'atelier suggère que ce dernier soit invité à entamer les 
premiers travaux nécessaires au développement d'une biorégionalisation des provinces 
côtières, en tant qu'extension de ses travaux de biorégionalisation terrestre, alors que le 
Comité scientifique pourrait entreprendre les premiers travaux de délimitation des provinces 
océaniques.  Il conviendrait, pour ce faire, d'examiner les systèmes tant benthique que 
pélagique des zones respectives (paragraphe 116). 

144. L'atelier recommande (paragraphe 118) de donner au comité le mandat suivant : 

1. Faciliter la collaboration entre le Comité scientifique de la CCAMLR et le CPE 
à l'égard de ces travaux. 

2. Faciliter la participation d'experts dans ce domaine. 

3. Coordonner et faciliter : 

i) le rassemblement des données existantes sur les provinces côtières, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 

ii) le rassemblement des données existantes sur les provinces océaniques, y 
compris sur les caractéristiques et processus benthiques et pélagiques ; 
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iii) le choix des analyses à effectuer pour faciliter la biorégionalisation, y 
compris l'utilisation de données empiriques, de modèles et d'experts ; 

iv) la mise en place d'une biorégionalisation à grande échelle reposant sur les 
jeux de données existants et d'autres jeux qui pourraient devenir 
disponibles avant l'atelier ; 

v) la délimitation des provinces à échelle précise à l'intérieur des régions, 
lorsque cela est possible ; 

vi) la création d'une procédure d'identification des zones à protéger pour tenter 
d'atteindre les objectifs de conservation de la CCAMLR. 

4. Organiser un atelier qui se chargerait d'établir la biorégionalisation de la zone de 
la Convention et regrouper des avis sur un système d'aires protégées. 

CLÔTURE DE L'ATELIER 

145. Le rapport de l'atelier est adopté. 

146. P. Penhale félicite tous les participants d'avoir mener à bonne fin l'atelier, et les 
remercie d'avoir contribué à son succès.  Elle exprime son appréciation particulière des 
rapporteurs qui ont rédigé le rapport de l'atelier. 

147. Les participants se joignent à J. Croxall pour remercier la US National Science 
Foundation, le NOAA National Marine Fisheries Service ainsi que P. Penhale et son équipe, 
tout particulièrement R. Tuttle, R. Williams et Pam Toschik, d'avoir organiser et accueilli la 
réunion, et d'y avoir apporté un soutien exceptionnel. 

148. L'atelier est clôturé. 
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Tableau 1 :  Illustration des types de zones fermées susceptibles d'être utilisées par la 
CCAMLR à des fins de protection ou de conservation ; il convient de noter 
qu'une zone devrait être définie par ses coordonnées géographiques et par sa 
profondeur. 

Objectif Type de zone 

Représentativité Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*

Protection des zones vulnérables aux activités 
anthropiques 

Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche 

Scientifique Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche 

Protection de la fonction des écosystèmes Zones spécialement protégées 
Zones de conservation*
Zones fermées à la pêche 

* Dans le cadre de l'application de l'approche de précaution de la CCAMLR, il pourrait 
s'avérer nécessaire d'appliquer des mesures temporaires dans les zones proposées 
pendant toute la durée de leur examen ; dans ce cas, des Zones de conservation 
pourraient être établies. 
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Tableau 2 : Liste des types de données qui pourraient être utilisés pour déterminer les biorégions et provinces 
clés dans la biorégionalisation de l'océan Austral.  Ces données peuvent être utilisées pour délimiter 
des schémas importants, ou des régions faisant l'objet de processus importants ou bien dans 
lesquelles la pression peut monter soit maintenant, soit à l'avenir. 

Catégorie Types de données spécifiques 

Géologie et géomorphologie Bathymétrie 
 Zones géologiques – formations côtières, îles, hauts-fonds, plateaux, 

bancs, rides, canyons 
 Sous-strate  
Océan Hauteurs de surface de la mer 
 Température et salinité 
 Biogéochimie 
 Fronts et tourbillons 
 Courants (de surface, pélagiques, des eaux profondes) 
 Zones d'upwelling 
Climat Cisaillement et direction du vent 
 Systèmes de pression atmosphérique 
 Température 
Glace Banquises 
 Couverture de glace et avancement des glaces 
Biote (répartition, abondance,  Benthos sessile et sédentaire, et particularités qui forment l'habitat 
  déplacements) Chlorophylle de surface 
 Producteurs secondaires 
 Espèces démersales (nototheniidés, par ex.)  
 Espèces mésopélagiques de petite taille (krill, myctophidés) 
 Espèces mésopélagique de grande taille – poissons (poisson des glaces, 

par ex.), calmars 
 Mammifères marins 
 Oiseaux  
Résultats de modèles dynamiques Résultats de modèles océaniques existants 
Pression existante et/ou  Schémas de pêche actuels 
  potentielle  Statistiques sur les especes visées et de capture accessoire 
 Pollution 
 Changement climatique 
 Bruit océanique 
 Trafic maritime 
 Espèces introduites 
 Tourisme et/ou opérations nationales pouvant avoir un impact sur les 

espèces ou les écosystèmes marins 
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APPENDICE I 

ORDRE DU JOUR 

Atelier CCAMLR sur les aires marines protégées 
(Silver Spring, MD, Etats-Unis, du 29 août au 1er septembre 2005) 

Introduction 
 
Ouverture de l'atelier 

Accueil des participants 
Vue d'ensemble des installations, support informatique, rapporteurs etc. 

  
Adoption de l'ordre du jour et organisation de l'atelier 
 
Workshop objectives 
 
Attributions de l'atelier  
 

i) examen des principes et pratiques actuels régissant l'établissement des AMP 
 

principes généraux et directives 
instruments et accords actuels 
aspects économiques des AMP 
exemples d'aires protégées dans la zone de la Convention 
documents de recherche/documents récapitulatifs/résumés 
 

ii) discussion de l'utilisation possible des AMP en vue de servir les objectifs de la 
CCAMLR 

 
Articles II et IX de la Convention 
principes en jeu dans l'identification des AMP potentielles de la zone de la Convention 
exemples d'aires protégées dans la zone de la Convention 

 
iii) examen des propositions en cours de développement ou en phase conceptuelle 

relatives aux aires marines protégées dans la zone de la Convention  
 

zone autour des îles du Prince Edouard  
sud-ouest de l'île Anvers et la région alentour 
îles Balleny et région alentour 

 
iv) discussion du type d'informations scientifiques qui pourraient servir à la mise en place 

des AMP pour promouvoir les objectifs de la CCAMLR, y compris l'identification des 
régions biophysiques de l'ensemble de la zone de la Convention 

 
Discussions complémentaires sur l'attribution (iii) 
Identification d'habitats marins représentatifs 

 
Recommandations pour les prochains travaux 
 
Clôture de l'atelier. 
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ANNEXE 8 

 

TÂCHES SPÉCIFIQUES IDENTIFIÉES PAR LE COMITÉ SCIENTIFIQUE 
POUR LA PÉRIODE D'INTERSESSION 2005/06 



TÂCHES SPÉCIFIQUES IDENTIFIÉES PAR LE COMITÉ SCIENTIFIQUE POUR LA PÉRIODE D'INTERSESSION 2005/06 

Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 

Date  
limite Secrétariat Membres 

1. Système international d'observation scientifique     

1.1 Embarquer des observateurs scientifiques à bord des navires de pêche au krill 
pour collecter des informations scientifiques requises en vertu du système de 
la CCAMLR. 

2.32 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre, le cas 
échéant 

1.2 Veiller à ce que seules les versions actuelles des comptes rendus de campagne 
et des formulaires des carnets d'observation soient utilisées, et rendre les 
observateurs scientifiques et les coordinateurs techniques conscients de toutes 
les données requises. 

2.5 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre par le biais 
des coordinateurs 
techniques 

1.3 Mettre à jour le Manuel de l'observateur scientifique, les carnets d'observation, 
et les instructions à l'intention des observateurs scientifiques et des 
coordinateurs techniques. 

2.30 fév. 2006 mettre en œuvre distribuer 

1.4 Préparer la participation à la Conférence internationale des observateurs des 
pêches de 2007. 

2.6 2007 mettre en œuvre  

2. Contrôle et gestion de l'écosystème     

2.1 Accomplir les tâches identifiées par le WG-EMM. annexe 4, section 6 juin 2006 mettre en œuvre mettre en œuvre 

2.2 Écrire au SCAR pour lui faire part de l'intention d'organiser l'atelier sur les 
campagnes d'évaluation des prédateurs terrestres et pour y inviter ses 
représentants. 

3.32 déc. 2005 aider président du SC-CAMLR 

2.3 Aviser le CPE que l'Inventaire des sites de l'Antarctique contient de 
nombreuses informations susceptibles d'intéresser la CCAMLR, notamment à 
l'égard des prédateurs terrestres. 

3.35 réunion du 
CPE 

aider président du SC-CAMLR 

2.4 Établir le sous-groupe sur le développement de modèles opérationnels (SG-
DOM). 

3.37, 3.80 exigence 
permanente 

aider A. Constable (Australie), 
responsable du WG-FSA, 
responsable du WG-EMM 

2.5 Établir un forum de discussion pour soutenir le SG-DOM. 3.37 déc. 2005 mettre en œuvre A. Constable (Australie) 

2.6 Convoquer le deuxième atelier sur les procédures de gestion. 3.43 juillet 2006 aider T. Akkers (Afrique du Sud) 
et C. Reiss (Etats-Unis)  



Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 

Date  
limite Secrétariat Membres 

2.7 Convoquer un atelier pour revoir et réviser les limites de précaution fixées 
pour les captures de krill de la zone 48. 

3.43 2007 aider examiner 

2.8 Établir un comité directeur de l'atelier sur les AMP constitué de membres du 
Comité scientifique et du CPE. 

3.65, 3.66, 3.72 juillet 2006 aider P. Penhale (Etats-Unis) et 
le président du SC-
CAMLR 

2.9 Inviter le CPE à participer aux travaux du comité directeur et à nommer des 
membres. 

3.72 juillet 2006 aider président du SC-CAMLR 

2.10 Mettre en place une approche stratégique de conception et d'application des 
AMP dans l'ensemble de l'océan Austral. 

3.51–3.65 exigence 
permanente 

aider comité directeur sur les 
MPA  

2.11 Élaborer un système servant à quantifier les interactions des mammifères et de 
la pêcherie à la palangre. 

3.77 oct. 2006 aider mettre en œuvre 

3. Espèces exploitées     

3.1 Accomplir les tâches identifées par le WG-FSA. annexe 5,  
tableau 13.1 

sept. 2006 mettre en œuvre mettre en œuvre 

3.2 Soumettre des notifications de projets de pêche au krill pour 2006/07. 4.5 juin 2006 aider mettre en œuvre 

3.3 Mettre à jour le rapport de pêcherie de krill. 4.7 juin 2006 mettre en œuvre  

3.4 Réviser le format de déclaration des données pour que les informations sur la 
nouvelle méthode de pêche de krill par pompage puissent y être incorporées. 

4.8 déc. 2005 mettre en œuvre aider 

3.5 Soumettre des données sur la sélectivité du nouveau système par lequel le krill 
est aspiré par une pompe, une caractérisation du trait (ou du taux de capture) et 
des informations sur l'emplacement des captures de krill. 

4.8 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

3.6 Soumettre un rapport au WG-EMM en 2006 sur le fonctionnement de la 
nouvelle technique de pompage et sur son impact écologique. 

4.9 juin 2006 aider Norvège à mettre en œuvre 

3.7 Placer, à bord des navires se servant de la nouvelle méthode par lequel le krill 
est aspiré par une pompe de manière continue à partir du cul de chalut, un 
(des) observateur(s) scientifique(s) désigné(s) conformément au système de la 
CCAMLR. 

4.10 déc. 2005 aider Norvège et autres membres 

3.8 Mettre au point un manuel qui spécifierait les procédures et équations utilisées 
par le secrétariat, le cas échéant, pour l'extraction et la manipulation 
mathématique de données. 

4.17 sept. 2006 mettre en œuvre  



Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 

Date  
limite Secrétariat Membres 

3.9 Mettre en place ou poursuivre les programmes de marquage des espèces-cibles 
et des espèces accessoires. 

4.27, 4.29, 4.67 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

3.10 Poursuivre les travaux sur les paramètres des populations évaluées. 4.30, 4.67 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

3.11 Convoquer un atelier sur la détermination de l'âge de C. gunnari. 4.33 juin 2006 aider V. Sushin (Russie), 
responsable du WG-FSA 

3.12 Mettre au point la validation des logiciels, scripts ou feuilles de travail de mise 
en œuvre des évaluations, l'examen des méthodes pour vérifier si les 
hypothèses se confirment et les essais de sensibilité pour examiner la 
robustesse des avis émis à l'égard des objectifs de la CCAMLR. 

4.38 juin 2006 aider mettre en œuvre 

3.13 Poursuivre, dans la mesure du possible, le développement des évaluations 
intégrées des pêcheries de légine des sous-zones 48.3, 58.6, 58.7, 88.1 et 88.2 
et de la division 58.5.2. 

4.40 juin 2006 aider mettre en œuvre 

3.14 Tenir compte des règles de décision de la CCAMLR lors de l'estimation des 
rendements de la pêcherie de la ZEE sud-africaine. 

4.83 juin 2006 aider Afrique du Sud 

3.15 Entreprendre des travaux prioritaires de développement et d'évaluation d'une 
procédure de gestion de C. gunnari. 

4.108 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

4. Pêcheries nouvelles et exploratoires     

4.1 Poursuivre les programmes de marquage dans toutes les pêcheries de légine. 4.27, 4.29 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

4.2 Soumettre des informations sur l'application des exigences de marquage de la 
mesure de conservation 41-01. 

4.28 sept. 2006 aider mettre en œuvre 

4.3 Élaborer des plans de recherche plus structurés  pour les pêcheries 
exploratoires afin de rendre plus efficace la collecte de données de recherche. 

4.137 sept. 2006 aider mettre en œuvre 

4.4 Veiller à ce que les navires observent les consignes de recherche et de 
marquage établies dans la mesure de conservation 41-01. 

4.139 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

4.5 Veiller à ce que les navires enregistrent un identifiant unique sur les 
formulaires de données C2 pour chaque pose effectuée et que les observateurs 
fassent également figurer cet identifiant sur leurs formulaires de données. 

4.141 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 



Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 

Date  
limite Secrétariat Membres 

4.6 Inclure un plan de pêche indicatif dans la notification si un navire doit pêcher 
dans plus d'une sous-zone ou division. 

4.148 juillet 2006 aider mettre en œuvre 

4.7 Poursuivre le développement, dans la mesure du possible, des évaluations 
intégrées des pêcheries exploratoires de légine. 

4.40 juin 2006 aider mettre en œuvre 

5. Capture accessoire de poissons et d'invertébrés     

5.1 Entreprendre des recherches qui permettraient d'acquérir des paramètres des 
populations permettant d'estimer les stocks existants de raies et de grenadiers. 

4.187 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

5.2 Déclarer des données détaillées sur les captures accessoires. 4.189, 4.191–4.195 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

5.3 Modifier les formulaires de déclaration des données. 4.192, 4.194, 4.200 déc. 2005 mettre en œuvre  

5.4 Collecter les informations nécessaires à l'établissement des niveaux de risque 
pour les espèces des captures accessoires. 

4.196 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

5.5 Comparer les taux de capture accessoire selon les engins de pêche afin de voir 
si ces informations seraient utiles pour préconiser des mesures d'atténuation et 
d'évitement des captures accessoires. 

4.198, 4.199 sept. 2006 aider mettre en œuvre 

5.6 Aviser les navires, quand c'est possible, de la nécessité de détacher les raies en 
coupant les avançons lorsque celles-ci sont encore dans l'eau, sauf si 
l'observateur demande de ne pas le faire, lorsqu'il effectue un échantillonnage 
biologique. 

4.201–4.204 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

6. Mortalité accidentelle     

 Accomplir les tâches identifiées par le WG-IMAF. SC-CAMLR-
XXIV/BG/28 

sept. 2006 mettre en œuvre mettre en œuvre 

6.1 Poursuivre l'action relative à la mortalité accidentelle des oiseaux de mer 
causée par la pêche INN. 

5.55 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

6.2 Soutenir, lors de la réunion proposée des ORGP de la pêche au thon, un 
examen des initiatives et des exigences relatives à la capture accessoire. 

5.55 2007 aider mettre en œuvre 

6.3 Veiller à ce que à l'avenir, les notifications indiquent clairement l'intention de 
respecter les mesures pertinentes concernant la capture accidentelle d'oiseaux 
de mer. 

5.55 juillet 2006 aider mettre en œuvre 



Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 

Date  
limite Secrétariat Membres 

7. Autres questions de contrôle et de gestion     

7.1 Soumettre des documents sur les méthodes d'analyse des données sur les 
débris marins. 

6.4 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

7.2 Soumettre au secrétariat des données sur les débris marins sous le format de la 
CCAMLR. 

6.13 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

8. Gestion dans des conditions d'incertitude     

8.1 Soumettre les données de capture et d'effort de pêche de légine dans les eaux 
adjacentes à la zone de la Convention. 

7.1 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

8.2 Poursuivre l'élaboration des méthodes d'estimation des captures INN ainsi que 
les travaux visant à mieux cerner l'efficacité des différents niveaux 
d'observation dans la détection des niveaux d'activités INN. 

7.5 exigence 
permanente 

mettre en œuvre mettre en œuvre 

9. Activités recevant l'appui du secrétariat     

9.1 Mettre à jour les directives de soumission des documents de réunion au 
Comité scientifique et à ses groupes de travail et les placer sur le site Web. 

12.16 déc. 2005 mettre en œuvre  

9.2 Suivre ces directives lors de la soumission des documents. 12.16 exigence 
permanente 

aider mettre en œuvre 

9.3 Préparer une bibliothèque électronique contenant tous les documents de 
réunion pertinents et la mettre à la disposition générale des participants aux 
réunions. 

12.19 exigence 
permanente 

mettre en œuvre  

9.4 Établir, à titre d'essai, la politique de publication des données agrégées à 
échelle précise. 

12.27 sept. 2006 mettre en œuvre  

9.5 Mettre en place le système informatique de soutien des forums de discussion 
Internet. 

12.28 déc. 2005 mettre en œuvre  

10. Autres tâches     

10.1 Établir un comité directeur de la révision de la structure des groupes de travail 
du Comité scientifique. 

13.6, 13.11 début 2006 aider R. Holt (Etats-Unis) 

10.2 Envisager une réorganisation des travaux du Comité scientifique pour 
améliorer l'équilibre, la conduite et l'intégration des travaux entre les éléments 
principaux de son programme de travail. 

13.4–13.11 2006 aider comité directeur 



Actions à mener No Tâches Renvois aux 
paragraphes de 

SC-CAMLR-XXIV 
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limite Secrétariat Membres 

10.3 Traduire les rapports de pêcherie et les publier sous forme électronique sur le 
site Web de la CCAMLR. 

13.25 mai–juin 
2006 

mettre en œuvre  

10.4 Convoquer une deuxième réunion du SG-ASAM. 13.26–13.32 mars 2006 aider R. O'Driscoll  
(Nouvelle-Zélande ) 

10.5 Mettre au point le projet principal et la proposition générale de la CCAMLR 
pour l'API. 

13.39–13.43 exigence 
permanente 

mettre en œuvre groupe directeur 

10.6 Inviter des scientifiques péruviens à la prochaine réunion du WG-EMM et aux 
prochaines réunions de planification du groupe directeur de la campagne 
CCAMLR-API. 

13.42 début 2006 aider V. Siegel (Allemagne) 

10.7 Participer activement au projet principal de la CCAMLR pour l'API et, si cela 
s'avère possible, prendre des engagements fermes relatifs aux jours de navire 
et aux autres activités. 

13.43 juillet 2006 aider mettre en œuvre 

10.8 Établir un comité directeur pour fixer le programme de travail en préparation 
d'un atelier coordonné conjointement par le SC-CAMLR et la CBI. 

13.47 début 2006 aider A. Constable (Australie) 

10.9 Établir un plan de travail en vue de l'atelier conjoint SC-CAMLR–CBI. 13.48–13.53 exigence 
permanente 

aider comité directeur 

10.10 Ajouter, dans le règlement intérieur du Comité scientifique, des dispositions 
sur la présence d'observateurs à ses réunions, et harmoniser ces dispositions 
avec celles de la Commission. 

13.56–13.60 sept. 2006 mettre en œuvre mettre en œuvre 

10.11 Les rapports d'activités des Membres ne sont plus nécessaires, ni pour les 
travaux du Comité scientifique, ni pour ceux de ses groupes de travail. 

15.5 exigence 
permanente 

prendre note prendre note 

10.12 Faire, lors de la réunion du Comité scientifique, un essai de distribution des 
documents de réunion sous format électronique. 

15.12 sept. 2006 mettre en œuvre aider 
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GLOSSAIRE DES SIGLES ET DES ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS DANS LES RAPPORTS DU SC-CAMLR 

AAD Australian Antarctic Division 

ACAP Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 

ACP Analyse en composantes principales  

ACW Cycle circumpolaire antarctique  

ADCP Profileur acoustique de courant par système Doppler (fixé à la coque) 

AEM Accord environnemental multilatéral  

AFZ Zone de pêche australienne 

ALK Clé âge-longueur 

AMD Répertoire des bases de données antarctiques 

AMLR Ressources marines vivantes de l'Antarctique 

APBSW Ouest du détroit de Bransfield (SSMU) 

APDPE Est du passage de Drake (SSMU) 

APDPW Ouest du passage de Drake (SSMU) 

APEI Ile Eléphant (SSMU) 

APEME (comité 
de direction) 

Comité de direction de l'effort de modélisation plausible de l'écosystème 
de l'Antarctique 

API Année polaire internationale 

APIS Programme d'étude des phoques de la banquise de l'Antarctique  
(SCAR-GSS) 

APW Ouest de la péninsule antarctique (SSMU) 

ASI Inventaire des sites antarctiques 

ASIP Projet d'inventaire des sites antarctiques 

ASMA Zone spécialement gérée de l'Antarctique 

ASOC Coalition sur l'Antarctique et l'océan Austral 

ASPA Zone spécialement protégée de l'Antarctique 
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ASPM Modèle de production en fonction des âges 

AVHRR Radiométrie avancée à très haute résolution 

BAS British Antarctic Survey 

BIOMASS Recherches biologiques sur les systèmes et les réserves marines  
de l'Antarctique (SCAR/SCOR) 

BROKE Recherches de base sur l'océanographie, le krill et l'environnement 

CAF Central Ageing Facility 

CAML Recensement de la vie marine en Antarctique 

CASAL Laboratoire d'évaluation algorithmique C++ des stocks 

CBD Convention sur la biodiversité 

CBI Commission baleinière internationale 

CBI-IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés de la CBI  

CCA Courant circumpolaire antarctique 

CCAMLR Commission pour la conservation de la faune et la flore marines de 
l'Antarctique 

CCAMLR-2000, 
Campagne 
d'évaluation  

Campagne CCAMLR d'évaluation synoptique du krill de la zone 48 

Campagne 
CCAMLR-API-
2008 

Campagne CCAMLR-API-2008 d'évaluation synoptique du krill dans la 
région de l'Atlantique sud 

CCAS Convention sur la protection des phoques de l'Antarctique 

CCSBT Commission pour la conservation du thon rouge du sud 

CCSBT-ERSWG Groupe de la CCSBT chargé des espèces écologiquement voisines  

CEAP Coopération économique Asie-Pacifique 

CEMP Programme de contrôle de l'écosystème de la CCAMLR 

CIEM Conseil international pour l'exploration de la mer 

CircAntCML Recensement circumantarctique de la vie marine en Antarctique 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d'extinction 
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CITT Commission interaméricaine du thon tropical 

CIUS Conseil international pour la science 

CMIX Programmes d'analyse mixte de la CCAMLR  

CMS Convention sur la préservation d'espèces migratrices d'animaux 
sauvages  

COFI Comité des pêches (de la FAO)  

COI  Commission océanographique intergouvernementale 

COLTO Coalition des opérateurs légaux de légine 

CoML Recensement de la vie marine 

COMM CIRC Lettre circulaire de la Commission (CCAMLR) 

COMNAP Conseil des directeurs des programmes antarctiques nationaux (du 
SCAR) 

CPD Période et rayon d'approvisionnement critiques 

CPE Comité pour la protection de l'environnement   

CPS Secrétariat général de la Communauté du Pacifique 

CPUE Capture par unité d'effort de pêche 

CQFE Center for Quantitative Ecology (États-Unis) 

CS-EASIZ Secteur du plateau continental – écologie de la zone des glaces de mer  
de l'Antarctique (SCAR) 

CSI Indice composite réduit 

CSIRO Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation 
(Australie) 

CTD Rosette CTD (conductivité, température, profondeur) 

CV Coefficient de variation 

C-VMS Système centralisé de contrôle des navires 

CWP Groupe de travail de coordination des statistiques des pêches (de la 
FAO)  

DCD Document de capture de Dissostichus 

DPM Modèle de production dynamique 
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DPOI Indice d'oscillation du passage Drake 

DWBA Onde déformée du modèle d'approximation de Born  

EASIZ Écologie de la zone des glaces de mer de l'Antarctique 

ECOPATH Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECOSIM Logiciel pour la construction et l'analyse de modèles de bilan massique 
et d'interactions alimentaires ou d'écoulement de substances nutritives 
dans les écosystèmes (voir www.ecopath.org) 

ECP Eau circumpolaire profonde 

EIV Valeur importante sur le plan écologique  

ENSO Oscillation du sud d'El Niño 

EoI Manifestation d'intérêt (vis-à-vis des activités de l'API) 

EPOC Ecosystème, productivité, océan et climat  

EPOS Étude européenne à bord du Polarstern 

EPROM Mémoire morte reprogrammable 

eSB Version électronique du Bulletin statistique de la CCAMLR 

E-SDC Système de documentation électronique sur le Web des captures de 
Dissostichus spp.  

ESG Évaluation des stratégies de gestion 

FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

FAST du CIEM, 
groupe de travail 

Groupe de travail du CIEM sur la technologie et l'acoustique appliquées 
à la pêche 

FC Facteur de conversion 

FDP Fonction de densité des probabilités 

FFA Agence des pêches du Forum 

FFO Chevauchement des secteurs de pêche et d'approvisionnement 

FIBEX Première expérience internationale BIOMASS 

FIGIS Système mondial d'information sur les pêches (FAO) 
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FIRMS Système(s) de surveillance des ressources halieutiques (FAO) 

FRAM Modèle de l'Antarctique à résolution fine 

FV Navire de pêche 

GAM Modèle extensible généralisé  

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

GEBCO Carte générale bathymétrique des océans 

GIS Système d'information géographique 

GIWA Evaluation globale des eaux internationales (SCAR) 

GLM Modèle linéaire généralisé  

GLMM Modèle linéaire mixte généralisé 

GLOBEC Recherches sur la dynamique des écosystèmes océaniques (US Global 
Change Research Program) 

GLOCHANT Le changement global et l'Antarctique (SCAR)  

GMT Temps moyen de Greenwich 

GOOS Système d'observation des océans du monde (SCOR) 

GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement (SCAR)   

GOSSOE Groupe de spécialistes de l'écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

GPS Système de positionnement par satellite  

GTS Rapport linéaire de la TS et des longueurs de Greene et al. (1990) 

GTTE Groupe de travail transitoire sur l'environnement  

GYM Modèle de rendement généralisé  

HIMI Iles Heard et McDonald 

IAATO Association internationale des organisateurs de voyages en Antarctique 

IASOS Institute for Antarctic and Southern Ocean Studies (Australie) 

IASOS/CRC IASOS Cooperative Research Centre for the Antarctic and Southern 
Ocean Environment   

ICAIR Centre international pour les informations et la recherche en Antarctique 
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ICCAT Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique  

ICCED Integrated Analysis of Circumpolar Climate Interactions and Ecosystem 
Dynamics in the Southern Ocean 

ICFA Coalition internationale des associations de pêche 

ICSEAF Commission internationale des pêches de l'Atlantique sud-est  

IDCR Décennie internationale de la recherche sur les cétacés 

IFF Forum international des pêcheurs 

IGR Taux de croissance instantané 

IKMT Chalut pélagique Isaacs-Kidd 

IMAF Mortalité accidentelle liée à la pêche 

IMALF Mortalité accidentelle liée à la pêche à la palangre 

IMBER Integrated Marine Biogeochemistry and Ecosystem Research (IGBP) 

IMP Période entre les mues 

IOCSOC Comité régional pour l'océan Austral (COI)  

IOFC Commission des pêches de l'océan Indien  

IOTC Commission des thonidés de l'océan Indien 

IPHC Commission internationale du flétan du Pacifique 

IRCS Indicatif d'appel radio international 

ISO Organisation internationale de normalisation  

ISR Zone d'étude integrée 

IUU (Pêche) illégale, non déclarée et non réglementée (pêche IUU) 

IW Lestage intégré 

JAG Groupe mixte d'évaluation 

JARPA Programme de recherche japonais sur les cétacés au bénéfice d'une 
autorisation spéciale dans l'Antarctique 

KPFM Modèle krill-prédateurs-pêcheries 
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LADCP Profileur acoustique immergé (dans la colonne d'eau) de courant par 
système Doppler  

LMM Modèle linéaire mixte 

LTER Recherche à long terme sur l'écologie (États-Unis) 

MARPOL,  
Convention  

Convention internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires 

MBAL Limites biologiques minimales acceptables 

MCMC Monte Carlo par chaîne de Markov 

MCS Suivi, contrôle et surveillance 

MFTS Méthode à fréquences multiples pour les mesures in situ de TS 

MIA Analyse marginale des accroissements 

MIZ Zone marginale des glaces 

MODIS Moderate Resolution Imaging Spectroradiometer 

MRAG Marine Resources Assessment Group (Royaume-Uni) 

MV Navire marchand 

MVN Migration verticale nycthémérale 

MVBS Intensité moyenne de rétrodiffusion par volume 

MVUE Estimation non-biaisée de la variance minimale 

NAFO Organisation des pêches du nord-ouest de l'Atlantique  

NASA National Aeronautical and Space Administration (États-Unis) 

NASC Coefficient de diffusion des aires nautiques 

NCAR National Center for Atmospheric Research (États-Unis) 

NEAFC Commission des pêches du nord-est de l'Atlantique 

NIWA  National Institute of Water and Atmospheric Research (Nouv.-Zélande) 

nMDS Étalonnage multidimensionnel non métrique 

NMFS National Marine Fisheries Service (États-Unis) 

NMML National Marine Mammal Laboratory (États-Unis) 
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NOAA National Oceanic and Atmospheric Administration (États-Unis) 

NSF National Science Foundation (États-Unis) 

NSIDC National Snow and Ice Data Center (États-Unis) 

OCCAM Ocean Circulation Climate Advanced Modelling Project 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques  

OHI Organisation hydrographique internationale 

OMC Organisation mondiale du commerce  

OMD Organisation mondiale des douanes 

OMI Organisation maritime internationale 

OMM Organisation météorologique mondiale 

ONU Organisation des Nations Unies 

ORGP Organisation régionale de gestion de la pêche  

PAI Plan d'action international de la FAO 

PAI-oiseaux  
de mer 

Plan d'action international de la FAO pour réduire la capture 
accidentelle des oiseaux de mer dans les pêcheries à la palangre 

PAN Plan d'action national 

PAN-Oiseaux de 
mer  

Plans d'action nationaux de la FAO sur la réduction de la capture 
accidentelle des oiseaux de mer 

PBR prélèvements biologiques autorisés 

PCR Recrutement par tête 

PDF Fonction de densité de probabilité 

PDF Format portable de documents 

PIGB Programme international géosphère-biosphère 

PME Production maximum équilibrée 

PNUE Programme des Nations Unies pour l'environnement 

PNUE-WCMC Centre mondial de surveillance de la conservation du PNUE 

PTT Plates-formes terminales de transmission 

680 



 

RCTA Réunion consultative du Traité sur l'Antarctique  

RMT Chalut de recherche pélagique 

ROC Réseau d'otolithes de la CCAMLR 

ROV Véhicule télécommandé 

RPO Chevauchement potentiel réalisé  

RTMP Programme de contrôle en temps réel 

RV Navire de recherche 

SACCF Front sud du courant circumpolaire antarctique  

SAER Rapport sur l'état de l'environnement antarctique 

SC CIRC Lettre circulaire du Comité scientifique (CCAMLR) 

SCAF Comité permanent sur l'administration et les finances (CCAMLR) 

SCAR Comité scientifique pour la recherche antarctique  

SCAR 
WG-Biology 

Groupe de travail du SCAR sur la biologie 

SCAR/SCOR-
GOSSOE 

Groupe de spécialistes en écologie de l'océan Austral (SCAR/SCOR) 

SCAR-ASPECT Antarctic Sea-Ice Processes, Ecosystems and Climate (programme du 
SCAR) 

SCAR-BBS Sous-comité du SCAR chargé de la biologie des oiseaux 

SCAR-EASIZ Écologie de la zone antarctique des glaces de mer (programme du 
SCAR) 

SCAR-GOSEAC Groupe de spécialistes des questions environnementales et de la 
protection de l'environnement  

SCAR-GSS Groupe de spécialistes des phoques du SCAR 

SC-CAMLR Comité scientifique de la CCAMLR 

SC-CBI Comité scientifique de la CIB 

SC-CMS Comité scientifique du CMS 

SCIC Comité permanent sur l'application et l'observation de la réglementation 
(CCAMLR) 
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SCOI Comité permanent sur l'observation et le contrôle (CCAMLR) 

SCOR Comité scientifique sur la recherche océanique 

SD Écart-type 

SDC Système de documentation des captures de Dissostichus spp. 

SDWBA Approximation stochastique de Born généralisée 

SEAFO Organisation des pêches de l'Atlantique sud-est 

SeaWiFS Sea-viewing wide field-of-view sensor 

SG-ASAM Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation acoustique et d'analyse 

SGE Est de la Géorgie du Sud (SSMU) 

SGSR Géorgie du Sud–îlots Shag 

SIOFA Accord de pêche du secteur indien de l'océan Austral  

SIR Algorithm Sampling/Importance Resampling Algorithm 

SISP Sites présentant un intérêt scientifique particulier 

SMDD Sommet mondial pour le développement durable 

SO GLOBEC GLOBEC de l'océan Austral  

SOI Indice d'oscillation du sud 

SO-JGOFS JGOFS océan Austral 

SOW Ouest des îles Orcades du Sud 

SOWER Southern Ocean Whale Ecology Research Cruises (campagnes de 
recherche sur l'écologie des baleines de l'océan Austral) 

SSG-LS Groupe scientifique permanent du SCAR sur les sciences de la vie 

SSB Biomasse du stock reproducteur 

SSMU, Atelier 
sur les  

Atelier sur les unités de gestion à petite échelle, telles que les unités des 
prédateurs 

SST Température de surface de la mer 

STC Convergence subtropicale 

TDR Enregistreur temps/profondeur 

682 



 

TIDM Tribunal international du droit de la mer  

TIRIS Texas Instruments Radio Identification System 

TJB Tonnage de jauge brute 

TJN Tonnage de jauge net 

TRAWLCI Estimation d'abondance dérivée de campagnes d'évaluation au chalut 

TS Intensité de réponse acoustique 

TVG Amplification du transducteur 

UBC Université de Colombie britannique (Canada) 

UCDW Eau circumpolaire profonde supérieure 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources - Union mondiale pour la nature 

UNCED Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement 

UNCLOS Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

UNFSA l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poisson est l'Accord de 
1995 des Nations Unies pour l'application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et la gestion des 
stocks halieutiques chevauchants et les stocks halieutiques hautement 
migratoires  

US AMLR Programme des États-Unis sur les ressources marines vivantes de 
l'Antarctique  

US LTER Recherche à long terme des États-Unis sur l'écologie 

UV Ultra-violet 

VMS Système de contrôle des navires 

VPA Analyse de la population virtuelle 

WAMI Atelier sur les méthodes d'évaluation du poisson des glaces 

WCPFC Commission pour la conservation et la gestion des stocks de poisson 
grandement migratoires à l'ouest et au centre du Pacifique 

WFC Congrès mondial sur les pêches 

WG-CEMP Groupe de travail chargé du Programme de contrôle de l'écosystème de 
la CCAMLR (CCAMLR) 
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WG-EMM Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 
(CCAMLR) 

WG-FSA Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(CCAMLR) 

WG-FSA-SAM Sous-groupe sur les méthodes d'évaluation 

WG-FSA-SFA Sous-groupe sur l'acoustique des pêches  

WG-IMAF Groupe de travail ad hoc sur la mortalité accidentelle liée à la pêche 
(CCAMLR) 

WG-IMALF Groupe de travail ad hoc sur la mortalité accidentelle induite par la 
pêche à la palangre (CCAMLR) 

WG-Krill Groupe de travail sur le krill (CCAMLR) 

WOCE Expérimentation de la circulation des océans du monde 

WSC Confluence Weddell-Scotia 

WS-Flux Atelier sur l'évaluation des facteurs de flux de krill (CCAMLR) 

WS-MAD Atelier sur les méthodes d'évaluation de D. eleginoides (CCAMLR) 

WWD Dérive des vents d'ouest 

WWW World Wide Web 

XBT Sonde XBT 

XML Langage de balisage extensible  

ZFP Zone du front polaire 

ZMP Zone marine protégée 

ZSP Zone spécialement protégée 
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